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AVERTISSEMENT.

Le 11 janvier 1886, M. Xavier Charmes, directeur du se-

rrétariat au Ministère de l'instruction publique, présentait à la

section d'histoire du Comité des travaux historiques un projet

de publication de la correspondance militaire de Carnot, pro-

posé par M. Albert Duruy. La section renvoya le projet à la

section des sciences économiques et sociales, instituée le

12 mars 1 883 ,
pour procéder à l'examen et au choix des tra-

\au\ historiques concernant la France à partir de 1789^. Le

lendemain, If. Xavier Charmes représenta devant cette section

la proposition de M. Albert Duruy et fit ressortir l'intérêt de

la publication des lettres •dressées par Carnot ou écrites sous

son inspiration aux commissaires de la Convention auprès des

années de la République. «Ces lettres, dit le procès-verbal de

la séance du 1 '.>. janvier, existent en grand nombre, notamment

dans les archives du ministère de la {pierre W. iM. Albert Duruy

en entreprendrait volontiers la publication pour la collection

des Documents inédits de I histoire de France. La section prend

en considération ce projet et charge MM. Carnot et Picot de

lui faire un rapport sur la proposition de M. Albert Duruy,

après lui avilir demandé des renseignements complémen-

taires
3
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a CORRESPONDANCE GÉNÉRALE DE CARNOT.

Le 17 février, M. Hippolyte Carnot fit connaître à la section

que la commission chargée d'examiner le projet de M. Albert

Duruy s'était réunie avec un commissaire de la section d'his-

toire, M. Albert Sorel, et avait nommé celui-ci rapporteur'".

M. Albert Sorel rédigea le rapport suivant :

RAPPORT DE M. ALBERT SOREL.

M. Albert Duruy propose de publier dans le recueil des Documenta

inédits la correspondance de Garnot.

Cette correspondance embrasse les années 1793 à 1797. Elle a trait

aux ope'rations militaires que Carnot a dirige'es pendant ces années, tant

comme membre du Comité' de salut public que comme membre du Di-

rectoire exécutif. Les lettres de Carnot n'ont point, en général, de carac-

tère technique. Carnot dresse des plans, donne des directions d'ensemble

et laisse aux généraux à décider, sur le terrain, le détail des opérations.

C'est précisément ce qui imprime à ses lettres le caractère d'une grande

correspondance d'Etat et ce qui permet de les faire entrer dans le recueil

des Documents inédits sans que l'on risque le moins du monde d'en forcer

le cadre historique.

La correspondance de Carnot est conservée tant au Dépôt de la guerre,

pour la plus grande partie, qu'aux Archives nationales. Il y a aussi aux

Affaires étrangères de nombreuses copies qui permettraient, le cas échéant,

de compléter les séries. M. Albert Duruy, qui poursuit depuis plusieurs

années des éludes documentaires sur l'histoire des armées de la Répu-

blique, a dépouillé ces papiers. Il estime qu'un volume du recueil suffi-

rait à en publier la collection.

L'intérêt historique de la publication ne nous a pas paru discutable.

Elle présentera dans ses données primitives, dans sa suite, dans ses

motifs, l'ensemble des opérations de guerre pendant la période la plus.

fameuse de la défense nationale. Cet intérêt sera d'autant plus vif et la

publication des lettres de Carnot nous semble d'autant plus opportune

que la Commission des archives diplomatiques a entrepris la publication

de l'inventaire analytique très détaillé des papiers de Barthe'lemj
'-"'. Cet

" Bulletin, section dea sciences éco- sadeur de France en Suisse. 179a-

nomiques et sociales, p. 6. 1797, publiés par M. Jean kaul.'k :

w Papiers de lîm-lhelemy. aiubas- 188G-1880. h vol. in-A".
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ambassadeur dirigeait les négociations el renseignait la France sur les

affaires de l'Europe, dans le menue temps que Carnet, à qui les avis de

Barthélémy étaient inliniment utiles, dirigeail les opérations do guerre.

En rapprochant ces deux correspondances on aura, en dehors des passions

politiques et des luttes des factions, l'explication de faits encore très in-

complètement COU M IIS.

D'après les i enseignement- qu'a bien voulu nous apporter M. Duriiy e!

ceux que nous avons pu recueillir nous-mêmes, nous n'avons point à

redouter que ces lettres de Carnol soulèvent dans le pobUc des discussions

de parti ou le personnes, ainsi que pourrait . au premier abord, le faire

craindre le caractère de la période' pendant laquelle elles ont élé écrites, là

politique intérieure et les questions personnelles n'v occupent pas de place.

Les étude- spéciales de l'éditeur el les explications qu'il nous a données

sur son plan, nous offrent toute garantie tant sur sa compétence que sur

l'esprit tout historique et patriotique avec lequel il accomplirait ce travail.

Il appartiendrait d'ailleurs au commissaire que vous désigneriez d'ajouter

aux soins ipie prendra l'éditeur, ceux que nous commande particulière-

ment le caractère relativement 1res moderne de la publication.

Nous sommes unanimes à vous proposer d'émettre un avis favorable à

la proposition de M. \lbert Duruv.

\ibkrt SOREL

Ce rapport, qui Email rassortir si nettement l'intérêt capital

de la correspondance de Carnot pour l'histoire militaire de la

Révolution, lut lu et approuvé rlans la séance du 17 mars 1886' 1
'.

A la (in de la même année, M. Goblil . Ministre de l'instruc-

tion publique constitua, par son arrêté du h décembre 1886,

une commission de l'Histoire de la Révolution française W, pré-

sidée par \l. Gréard. Dans sa première séance, tenue le 19 l'é-

' Bulletin . section îles -neie-es éco-

nomiques el sociales, p. iu\

*> Une première commission, mé
étalement eharg le la publication des

documents relatif- à l'hi-loire de l'in-

struction publique pendant la lît-voln

lion, avait été créée par M. Paul Bèrt,

ministre de l'instruction publique. U

98 novembre 1881, sur la proposi-

tion de M. Ferdinand Buisson. (Cf. Lu

Révolution française, t. I. p. 53n à

643, et t. \ll. p. U



,v CORRESPONDANCE GÉNÉRALE DE CARNOT.

vrier 1887, M. Xavier Charmes donna la liste des publications

projetées, et à propos de la correspondance de Carnot, il eut

le regret d'annoncer que la préparation de ce recueil se trou-

vait retardée par le mauvais état de la santé de M. Albert

Duruy. Cependant celui-ci fit, le 7 mai suivant, connaître son

intention de se mettre à l'œuvre. Une nouvelle question se

posait. Comment concilierait-on la publication des lettres de

Carnot avec celle des actes du Comité de salut public et de la

correspondance des représentants en mission récemment con-

fiée à M. Aulard? La commission chargea ce dernier de faire

un rapport sur ce point.

Peu de temps après, M. Albert Duruy ^ était enlevé préma-

turément à la science (1 2 août 1 887), et il fallut désigner un

nouvel éditeur. La commission de l'histoire de la Révolution

examina la question dans ses séances des 1 2 janvier, 2 3 février

et 12 mars 1888. Elle décida : i° que le recueil comprendrait

toutes les lettres politiques et militaires de Carnot écrites d'août

1792, date de sa première mission, à juin 181 5, époque de

sa sortie du ministère de l'intérieur; 2 qu'il prendrait le titre

de Correspondance générale de Carnot; 3° que toutes les lettres

rédigées par Carnot figureraient dans la correspondance, tandis

que les lettres portant seulement sa signature appartiendraient

à l'ouvrage de M. Aulard; k° que M. Etienne Charavay serait

chargé du travail en remplacement de M. Albert Duruy.

Le nouvel éditeur se mit de suite à la besogne. La recherche

des lettres de Carnot disséminées dans les archives publiques

(1) M. Albert Duruy, né à Paris te mourut à Villeneuve-Saint-Georges

3 janvier i84 k .ancien élève de l'Ecole (Seine et-Oise) le ia août 1887, à l'âge

normale, avait entrepris une série de quarante -trois ans. Son frère,

d'études sur l'histoire militaire delà M. Georges Duruv, a publié, en 1888,

Révolution. Il venait d'achever la pre- cette partie sous le titre: L'Armée royale

mière partie de son travail quand il en ij8y.
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Ou privées ;> été longue el difficile. Aussi les matériaux du pre-

mier volume ne lurent-ils réunis qu'au milieu de l'année 1890.

Cesl alors seulement que, conformément à l'arrêté du 21 sep-

lembre 1 H '.>."»
. M. Léon Bourgeois, Ministre de l'instruction

publique, confirma, le 18 juillet 180,0, M. Etienne Charavay

comme éditeur, et désigna pour commissaire responsable M. VI-

liert Sorel, membre de l'Institut.

Telle fut la genèse de In publication de In correspondance

de Carnot. <|ui entre ainsi dans la collection des Documents

inédits sur l'histoire de France commencée sous les auspices

de M. Guizot en 1 836.

Il

Parmi les sources originales de la correspondance de Carnot,

il faut mentionner les suivantes :

Archives nationm.es. — Ce dépôt constitue la source princi-

pale de notre recueil. Les fonds des comités des assemblées

révolutionnaires et surtout les papiers du Comité de salut pu-

blic ont fourni un nombre considérable de lettres ou de do-

cuments émanés de Carnot. Ce sont des centaines de cartons

qui ont dû être examinés, soit dans la section judiciaire, soit

dans la section administrative. Le lecteur trouvera, après chaque

lettre publiée, la mention exacte de son origine et In cote da

dossier.

MM. Gustave Servois, garde général des Archives; Emile

Campardon, chef de la section judiciaire, et Félix Rocquain.

chef de la section administrative, m'ont donné toutes les facilités

désirables pour mes recherches el je tiens à les en remercier

ici. Mes confrères MM. Uexandre Tuetey et Jules Guiffrey ont

•les collnborateurs de toutes les heures et c'est à leur cou-
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cours si dévoué que je dois la découverte de nombreux docu-

ments disséminés dans les séries les plus diverses.

Archives du Ministère de la guerre. — Les archives histo-

riques sont très riches et très bien classées. 11 a fallu dépouiller

les fonds des diverses armées, la correspondance générale et les

registres d'ordre et de correspondance des généraux. Les docu-

ments recueillis égalent presque en nombre comme en impor-

tance ceux des Archives nationales. M. Huguenin, archiviste de

ce dépôt, et M. Martinien ont droit à tous mes remerciements.

Les archives administratives, grâce à M. Léon Hennet, ont

fourni des indications précises sur les états de service des gé-

néraux de la Révolution.

Archives du Ministère des affaires étrangères. — Ce dépôt

renferme des lettres de Carnot et des documents mis à profit

pour l'annotation. On en trouvera plusieurs dans ce premier

volume, à l'occasion de la mission de Carnot à l'armée du Rhin

et des rapports faits au nom du Comité diplomatique sur les

annexions de territoires à la République. MM. Girard de Rialle,

directeur des Archives, et Louis Farges m'ont témoigné la plus

parfaite obligeance.

Archives départementales et municipales. — Elles ont fourni

des lettres et des documents, surtout pour les quatre missions

remplies par Carnot en 1792 et en 1793. J'ai rencontré chez

mes collègues un amical empressement et je citerai en temps

utile le nom de ces érudits.

Archives de la famille Carnot. — Mme Hippolyte Carnot et

M. le Président de la République ont mis à ma disposition leurs

archives de famille avec une bonne grâce et une libéralité dont
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ils me permettront de leur exprimer publiquement ma plus

respectueuse gratitude. Outre un certain nombre de lettres ou

de minutes émanées de Carnot, de correspondances à lui

adressées, de notes provenant de Carnot Feulint et de Barère,

je dois signaler un recueil manuscrit des plus importants pour

la présente publication. C'est une série de registres de format

in-folio où Carnot a fait transcrire par un secrétaire toutes les

dépêches militaires rédigées par lui comme membre du Comité

de salut public. Ce document m'a permis d'attribuer avec cer-

titude à Carnot la rédaction de lettres portant la signature de

plusieurs membres du Comité.

Collections particulières. — Je remercierai, en temps op-

portun, toutes les personnes qui, en France ou à l'étranger,

ont bien \<>ulu me communiquer des lettres de Carnot ou des

documenta le concernant.

Dociments personnels. — La riche et volumineuse collection

révolutionnaire que mon père Jacques Cbaravay a commencée

et que j'ai continuée m'a été fort utile. La partie militaire y est

abondante, car mon père avait illustré d'autographes plusieurs

ouvrages sur les campagnes de la Révolution et de l'Empire,

entre autres Jomini et les Mémoires de Masséna.

Parmi les sources imprimées, j'ai surtout eu recours aux

suivantes :

Les procès-verbaux des assemblées parlementaires de 1798
à i8i5.

Lé Momitew itiiicerxel, dont je cite la réimpression, tant

quelle est textuelle, c'est-à-dire jusqu'au 29 germinal an iv

(18 avril 1796), parce qu'elle est plus facile à trouver et à

consulter <pie l'original.
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Journal de l'Assemblée nationale ou Journal logographique . . .

par M. Le Hodey (en collaboration avec Ducos à partir du

12 avril 1792); Paris, Le Hodey, i
er octobre 1791-9 août

1792 , 26 vol. in-8°.

Journal des débats et des décrets, in-8°.

Bulletin imprimé par ordre de l'Assemblée nationale (5 septembre

1792), transformé en Bulletin de la Convention nationale (22 sep-

tembre 1792 au ih nivôse an 111—3 janvier 179&).

Recueil des actes du Comité de salut public, avec la correspondance

officielle des représentants en mission, publié par M. F.-A. Au-

lard (1 ) dans la collection des Documents inédits sur l'Histoire

de France; Paris, 1889-1891, h vol. m-k°.

Mémoires sur Carnol, par son fils; Paris, 1 86 i-i 863 , 2 vol.

in-8° W.

Les Conventionnels, par Jules Guiffrey; Paris, 1889, in-8°.

Dictionnaire des parlementaires français
,
par Adolphe Robert,

Edgar Bourloton et Gaston Cougny; Paris, 1889-1891, k vol.

in-8°.

Fastes de la Légion d'honneur, par Lievyns, Verdot et Bégat;

Paris, 1862-1867, 5 vol. in-8°.

III

La correspondance générale de Carnot comprend toutes les

lettres écrites de 1 792 à 1 81 5 et se rapportant aux événements

(l)
Je tiens à témoigner ici ma gra-

titude à mon collègue M. F.-A. Àulard

de l'amitié avec laquelle il m'a con-

stamment aidé de son expérience et de

son érudition. Je remercie aussi de leur

obligeant concours M. Maurice Tour-

neux, M. Georges Meunier, MM. les

conservateurs de la Bibliothèque natio-

nale et de la Bibliothèque de la ville de

Paris, et le personnel de l'Imprimerie

nationale, particulièrement M. Héon,

chef des travaux typographiques.

(2) A partir du second volume, nous

citerons la nouvelle édition de ces

Mémoires, qui est actuellement sous

presse.
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politiques ou militaires. Les pièces sont publiées intégralement

et leur texte est toujours suivi de la mention d'origine, soit

qu'elles aient été empruntées à des collections publiques ou

privées, soit qu'elles aient été tirées d'ouvrages imprimés, tels

que procès-verbaux des assemblées, journaux, mémoires, etc.

On a aussi marqué si la pièce était de la main de Carnot, de

celle d'un de ses collègues ou d'un secrétaire, si c'était un ori-

ginal ' ou une copie; enfin j'ai adopté l'orthographe moderne,

conformément à l'usage établi au Comité des travaux historiques

pour les documents politiques modernes, qui n'ont aucun intérêt

philologique. Dans la plupart des originaux, les noms de per-

sonnes ou de lieux se trouvent défigurés, surtout ceux d'origine

étrangère. Les premiers ont été restitués d'après les signatures

autographes, et les seconds d'après les plans et les dictionnaires.

Ce n'a pas été mi des points les moins délicats de ma t:\che,

qui m'a été facilitée, quant aux noms allemands, par l'obli-

geance de l'historien des guerres de la Révolution, .M. Arthur

Chuquet.

Le mut anahfëe précède les lettres dont les originaux n'ont

pas été retrouvés, mais dont il existe des analyses ou des men-

tions dans les sources manuscrites ou imprimées -', et celles

dont le texte présente trop peu d'intérêt historique pour être

reproduit intégralement (,)
.

La carrière politique de Carnot comprend diverses périodes,

1*1 La mention Orig. mit. indique le*

lettre* de la main de Carnot; le mot

Orig. celles qui ont été écrites par un

lire.

Cn analyse* m trourent dans les

-verbaux de la Législative et de

la Convention et dam lea regktna

d'enregistrement de la correspondance

de* représentant* , conservés aux \r

chives nationales (AF* II, 62 à 73, 97,

•208, a35, a43 à 2 45).

lS) Le cas se présente assez fré-

quemmenl pour tes iettrea de service

ignée* par Carnot comme membre

du Comité! de salut public, ainsi que

pendant son passage au ministère de

la guerre en Tan vin et à celui de l'in-

terieur en 181 5.
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à chacune desquelles correspond une méthode spéciale de pu-

blication.

i° Carnot a rempli d'août 179a à août 1793, en qualité

de commissaire de l'Assemblée législative ou de la Convention,

quatre missions : la première au camp de Soissons du i
er au

h août 1792; la seconde à l'armée du Rhin du 1 1 août au

h septembre 1792; la troisième à Bayonne et à l'armée des

Pyrénées du a octobre à décembre 1792; la quatrième à l'ar-

mée du Nord du 12 mars au commencement d'août 1793.

Dans ces missions il fut accompagné de plusieurs de ses col-

lègues. Les commissaires délibéraient en commun et chargeaient

un d'eux de la rédaction de la correspondance et des arrêtés,

mais tous étaient solidaires de ce qui se faisait ou s'écrivait, et

leurs signatures collectives figuraient au bas de toutes les lettres.

Dans ces conditions, la seule méthode était de publier sans

distinction tous les documents portant la signature de Carnot.

C'était lui, d'ailleurs, qui était le rédacteur ordinaire de la cor-

respondance W. A plusieurs reprises, pendant la longue mission

du Nord, il se trouva seul, par suite de la maladie ou de l'ab-

sence de son collègue Duquesnoy, et correspondit personnelle-

ment avec la Convention et le Comité de salut public.

Il convenait aussi de publier, au même titre que les lettres,

les arrêtés pris par Carnot et par ses collègues et les rapports

faits par eux au retour de leurs missions, ces documents com-

plétant le tableau historique de chacune des missions.

Entre la mission à Bayonne et celle à l'armée du Nord, Car-

not passa deux mois à la Convention. J'ai reproduit les impor-

tants rapports qu'il présenta alors comme membre du comité

diplomatique ou du comité de défense générale.

2 Le procédé a été différent pour la période du Comité de

(1) Ceci se constate par les lettres ou minutes édita tle sa main et par MJ0

corrections autographes relevées sur des missives dictées ou neepkM*.
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salut public. A partir du 1 k août 1793, en effet, Garnot a une

tache personnelle; il s'occupe exclusivement de la partie mili-

taire et notamment de la direction et du personnel des armées.

C'est lui qui rédige la correspondance du Comité avec les gé-

néraux et avec les commissaires aux armées : aussi toutes les

lettres de cette nature figurent dans notre publication, qu'elles

soient écrites par Carnot ou par un secrétaire, qu'elles portent

sa signature seule ou qu'il signe collectivement avec un ou

plusieurs de ses collègues. Au contraire les lettres du Comité

de salut public concernant la politique, l'administration, les

finances, etc., sont réservées, même lorsqu'elles sont revêtues

de la signature de Carnot, au recueil de M. Aulard, car cer-

tainement Carnot n'en a été ni le rédacteur, ni l'inspirateur.

3° La période directoriale présente une autre particularité.

Carnot lut l'inspirateur et le principal rédacteur de la corres-

pondance militaire. H était d'usage que la correspondance portât

la signaturi' de celui des membres du Directoire qui occupait

la présidence. Le président, dont les fonctions duraient un tri-

mestre, signait donc toutes les lettres, quel qu'en fût le sujet

cl quel qu'en lut le rédacteur. Carnot remplit deux fois l'office

présidentiel, du 3o avril au 29 juillet 1796 (10 floréal au

1 1 tliermidor an iv) et du 28 mai au 26 août 1797 (9 prai-

rial au 9 fruilidor an V). En cette qualité il signa de nom-

breuses lettres qui n<' figureront pas dans notre recueil parce

«[ne la nature de leur sujet indique qu'elles n'ont pas été rédi-

gées par Carnot. Au contraire, toutes les dépèches militaires

signées par ses collègues, mais écrites par lui ou sous son

inspiration, seront reproduite*,

6° Les périodes du ministère de la guerre (2 avril au 8 oc-

tobre »8oo), du gouvernement d'Anvers (i
er février au 3 mai

1 81 U) et du ministère de l'intérieur (20 mars au 8 juillet 181 5)

ne présentent aucune des précédentes difficultés. Je publierai
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donc intégralement on par analyse toutes les lettres émanant de

Carnot à ces diverses époques de sa carrière.

L'annotation des textes se compose de deux parties distinctes :

i° Les pièces justificatives. Elles comprennent d'abord les

lettres particulières de Carnot qui touchent à la politique ou à

l'art militaire et qui complètent la correspondance publique.

Pour citer un exemple, il suffit de mentionner la lettre écrite

par Carnot à son ami Buissart le i5 février 1793, où il nous

apprend qu'au milieu des graves préoccupations de la mission

de Bayonne il avait trouvé le temps de s'entretenir de questions

scientifiques avec l'évêque constitutionnel Sermet et le botaniste

Picot de la Peirouse. Ce fait qu'aucun document officiel n'avait

signalé ne constitue-t-il pas un épisode typique du tableau de

cette importante mission?

En second lieu viennent les lettres adressées à Carnot par

les comités des assemblées, les ministres, les généraux, etc.

Les unes sont des réponses, annexe naturelle de la correspon-

dance; les autres nous révèlent l'existence de lettres dont les

originaux n'ont pu être retrouvés jusqu'ici.

En troisième lieu figurent les documents nécessaires à l'éclair-

cissement des textes. Pour mieux préciser leur nature, citons

deux exemples empruntés au premier volume. On trouvera,

dans les pièces justificatives de la mission à l'armée du Rhin,

deux dépêches confidentielles du général Biron au ministre de

la guerre qui peignent l'état et le personnel de cette armée au

moment même où les commissaires de l'Assemblée législative

la visitaient. Dans la mission de Bayonne sont reproduites un

certain nombre de lettres de l'adjudant général Lacuée, le futur

comte de Cessac, au ministre de la guerre, parce qu'elles se

réfèrent toutes à la mission des commissaires et qu'elles men-
tionnent un certain nombre de faits et d'arrêtés dont nulle trace

n'existe ailleurs.
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Ces pièces justificatives sont intercalées dans la correspon-

dance et à leur ordre chronologique, de telle sorte que les

lrtlres sont suivies des réponses et des textes explicatifs. Pour

éviter toute confusion on a imprimé en plus gros caractères les

lettres, arrêtés ou rapports émanés de Carnot, et en plus fins

les (liées justificatives.

•>" Les documents de moindre intérêt, les références et les

notices biographiques. Cette partie de l'annotation a été placée

au fi.is des pages.

La partie biographique a de l'importance et nécessite quel-

ques explications. La première fois qu'un personnage apparaît

dans la correspondance, je donne ses nom et prénoms, date et

lieu de naissance et de mort, avec un curriculuin vitœ plus ou

moins étendu. Dans la correspondance de Carnot défile tout

le personnel militaire de la Révolution. Combien de généraux

ne figurent que très sommairement dans les biographies ou v

sont complètement oubliés 1 Aussi ai-je cru devoir développer

mes notices en raison même de l'obscurité du personnage, car

cesl sur les hommes les moins connus que les renseignements

sont nécessaires. J'ai aussi contrôlé les «laies aux sources les plus

sûres et relevé de ce chef un grand nombre d'inexactitudes.

Enfin chaque volume comprendra une table analytique des

noms et des faits cités dans les pièces publiées.

Je terminerai cet avertissement par une notice sommaire

sur la carrière de Carnot antérieure au mois d'août 1792,

époque où commence la publication de la correspondance.

Lazare-Nicolas-Marguerite Carnot. né à N'olay le dimanche

1 > mai 1 7?).'!. était le second des fils de Claude Carnot, avocat

et notaire, et de Marguerite Pot hier. 11 fit ses études classiques

au collège d'Autun el sa philosophie au petit séminaire de cette

ville. En 1769, son père l'envoya, à Pari--, dans une école pré-

paratoire pour le ;;énie, l'artillerie et la marine, dirigée par
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M. de Longpré. Admis, le i
er janvier 1771, à l'école du génie

de Mézières, Carnot en sortit comme lieutenant en premier

le i
er janvier 177^ H tint successivement garnison à Calais

(1774), à Cherbourg (1776), à Béthune (1782), à Arras (1 783).

Le îk décembre 178.8, il fut promu capitaine à l'ancienneté.

Cette même année Carnot publia à Dijon sans nom d'auteur

son premier ouvrage : Essai sur les machines en général par un

officier du génie. Le 1 7 janvier 1 78/i , il adressa à l'Académie des

sciences un mémoire sur les ballons, écrit plein d'enthousiasme

pour l'avenir de la navigation aérienne, et, au mois d'août sui-

vant, parut son Eloge de M. le maréchal de Vauban, œuvre

d'écrivain et de penseur, couronnée par l'Académie des sciences,

arts et belles-lettres de Dijon.

Ses devoirs professionnels et ses travaux scientifiques ne

l'empêchaient pas de se livrer à ses goûts littéraires. Carnot

était un des membres les plus assidus de la joyeuse société

des Rosali d'Arras, et plusieurs de ses chansons figurent dans

les recueils du temps W. L'Académie d'Arras l'admit au nombre

de ses membres le 10 mars 1787.

En 1788, Carnot ne craignit pas de rompre en visière avec

les anciennes théories professées par ses supérieurs. Il se pro-

nonça dans une lettre, rendue publique, pour les réformes

proposées par le général-marquis de Montalembert dans l'art

de la fortification et combattues par le directeur général du

génie, M. de Fourcroy (2l II s'attaqua aussi au comte de Gui-

bert qui, dans un rapport officiel, avait proposé la suppression

d un certain nombre de places de guerre pour cause d'inutilité.

Carnot adressa, au mois d'août 1788, au ministre de la guerre

(i>
Cf. Les Rosati, par Victor fiar- de Montalembert, intitule : Héponse au

nier; Arras, 1888, in-8°. mémoire sur la fortification perpendi-

(2) La lettre de Carnot parut en tête cu/aire par plusieurs officiers du corps

d'une édition de l'ouvrage du marquis royal du génie.
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un Mémoire présenté au conseil de la guerre au su/et des places fortes

qui doivent être démolies ou abandonnées W. Il y démontrait par

des considérations historiques et philosophiques l'utilité des

places fortes, auxquelles la France avait maintes fois dû son

salut.

La Révolution permit à Carnot de continuer à exposer ses

projets de réforme. Le 28 septembre 1789, il envoyait à l'As-

semblée nationale une Réclamation contre le régime oppressif sous

lequel est gouverné le corps royal du génie, en ce qu'il s'oppose au.r

progrès de l'art et au bien qu'il serait possible de faire, et le 9 avril

1790 un mémoire sur le rétablissement des finances, où il

proposait de payer les dettes de l'Etat avec les biens du clergé

en nature. En 1791, il était en garnison à Aire et y devint pré-

sident de la société des Amis de la Constitution. Le 17 mai de

la même année, il se maria à Saint-Omer (2)
. Carnot avait alors

acquis MM3 de popularité pour être élu, le 3i août 1791,

député du Pas-de-Calais à l' Vssemblée législative, en même

tempfl que son frère Carnot Feulint s
>, capitaine du génie comme

lui.

Entré désormais dans la vie politique, Carnot débuta dans

I \ssemblée par un projet de création d'un grand comité (ioor-

(l) Ce mêatin, dont il existe m
manuscrit autographe dans les archives

de la famille Carnot. fut imprima n
janvier 1789.

(1) Carnot épousa Sophie Du l'ont,

lille d'un conseiller secrétaire du roi.

Elle avait vingt-six ans et sa soeur ca-

dette était la femme de Carnot-Feu-

lint. ( Cf. Les Carnot de S(itnt-()mer, par

L de Lanwereyns de Roosendaële.

p. 53.)

p) Claude- Marie (inrnot, dit Carnot

de r'eulinl. né ii Nolay le 1 5 janvier

1755, aspirant au corps du génie le

1" janvier 1771, lieutenant en second

h l'école du génie de Mézières le 1 "jan-

vier 177A , lieutenant en premier le

1" janvier 1776, capitaine le a5 mai

1 788 , administrateur du Pas-de-Calais

en 1790, député de ce département à

l'Assemblée législative le 27 août 179t.

membre du comité militaire , attaché au

dépôt des fortilications le a 1 septembre

• 792, commissaire du conseil exécutif

aux armées de la Moselle et du Hhin

d'octobre à décembre 1 792 , lieutenant-
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tobre 1791)- Le 25 octobre il fut élu suppléant du Comité

diplomatique et, le 28, membre du Comité de l'instruction

publique. Le 3 janvier 1792 il demanda la démolition de la

citadelle de Perpignan et, sa motion ayant été mal accueillie,

il en exposa les raisons dans une lettre à ses collègues. Le

27 janvier il combattit vainement l'augmentation du nombre

des olïiciers généraux demandée par Louis XVI; le 19 avril, le

règlement militaire proposé par l'ex-ministre Narbonne fut

l'objet de ses plus sévères critiques et lui fournit l'occasion

d'une attaque fameuse contre le principe de l'obéissance pas-

sive. Le 21 avril, Carnot s'opposa au projet du comité militaire

sur la création de légions composées d'infanterie et de cava-

lerie; le i5 mai il développa un projet de décret sur la police

de Paris, qui ne fut pas adopté. Le lendemain Carnot reçut la

croix de chevalier de Saint-Louis, qui lui revenait de droit

après vingt ans de services; le 18 mai il prononça un discours

sur l'organisation de la police parisienne; le 9 juin il fit un

rapport favorable sur les indemnités à accorder aux familles du

maréchal de camp Théobald Dillon et du colonel du génie Ber-

colonel directeur du dépôt des fortifica-

tions le 20 décembre 1 7 9 2, commissaire

du conseil exécutif pour l'inspection des

fortifications dans le Nord et le Pas-de-

Calais de mai a juillet 1798, chef de

brigade le 3i août 1795, général de

brigade le 4 juin 1796, cesse d'être

employé le 22 septembre 1797, remis

en activité le 22 février 1800, com-

mandant en second le génie de l'armée

de réserve le 1 o mars 1 800 , inspecteur

général des fortifications du 2.3 avril

1800 au 7 septembre 1801, démis-

sionnaire le 28 mars 1802, retraité le

2 4 octobre 1810, inspecteur général

du génie le 2.3 avril 181/1. chevalier

de la légion d'honneur le 2 4 avril 1 8 1 h

et de Saint-Louis le 27 décembre 1 81 4.

député de Chalon-sur-Saône le 1 2 mai

1810, ministre provisoire de l'intérieur

le 2 3 juin 181 5, retraité le 9 sep-

tembre 1 8 1 5 , lieutenant général hono-

raire le a 4 décembre 1817, mort à

Anton le 17 juillet i83C. — Nous

écrivons Carnot Feulint et non Feulùu,

parce qu'il signait avant la Révolution

Carnot de Feulint, ainsi que nous l'avons

constaté sur des documents communi-

qués par M. le Président de la Répu-

blique.
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thois, massacrés par leurs soldats à Lille le 29 avril précédent.

Enfin, le 2 5 juillet, pénétré de la nécessité de mettre dans le

plus bref délai possible tous les Français en état de défendre

la patrie en danger, il proposa à l'Assemblée de distribuer des

piques aux citoyens non armés.

Six jours plus tard Carnot fut envoyé par l'Assemblée légis-

lative en mission à Soissons. 11 avait alors trente-neuf ans. A

partir de ce moment, c'est dans sa correspondance que nous

suivrons la carrière politique et militaire de ce grand citoyen' 1
'.

Etienne CHARAVAY.

(1) Carnot mourut exilé à Magdebourg le 2 août 1 8a3 , âge* de soixante-dix ans.
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MISSION

DE LACOMBE SAINT-MICHEL, CARNOT ET GASPARIN,

AU CAMP DE SOISSONS.

1" AU 5 AOÛT 1792.

[Le 16 juin 179a l'Assemblée nationale décréta, sur le rapport de Carnot-

rVulins (,)
, l'armement de tous les citoyens actifs du royaume. Le même jour

Dumnuriez donna sa démission de ministre de la guerre et, le 18, il obtint de

I \ -semblée l'aaloriution de h rendre à fumée Sa Nord. Il fut remplacé par l'ad-

judiint général Pierre-Auguste de Lajard '>. Le 1 9 juin Louis XVI fit notifier à l'As-

semblée qu'fl avait apposé son vélo à la levée de vingt mille hommes. Le lendemain

eut lieu contre les Tuileries le soulèvement populaire fameux dans l'histoire sous

le nom de journée du 20 juin. Le roi, cédant h l'opinion publique, proposa à

l'Assemblée, le aa juin, la levée de quarante-deux nouveaux bataillons de volon-

taires, et le a3 le ministre de la guerre Lajard, développant la proposition royale

dînant lis députés, désigna la ville de Soissons comme le meilleur emplacement

du camp destiné a recevoir les nouveaux bataillons l5)
. Le a juillet l'Assemblée

(1) pr^re cadet de Carnet, et, comme
lui, capitaine du génie et député du Pas-

de-Calais à l'Assemblée législative. (Cf.

l'Introduction.)

"> Pierre-Auguste de Lajard, né à Mont-

pellier le 90 avril 17.57, volontaire à la

suite du régimentde Médoc en 1775,8011s-

lieiilenant le 1" octobre 1777. capitaine la

lis juin 17SS. adjoint au corps de l'élat-

major de l'armée le 1" juillet 1780. li'ii-

lenant-coloni I et premier aide-major de la

garde nationale de Paris le i3 août 1789,

colonel le 3 août 1791, adjudant général le

i4 octobre 1791, chevalier de Saint-Louis

le 12 avril 1799, ministre de la guerre du

16 juin au 9 3 juillet 1799, émigré en août

1 793 , admis au traitement de réforme le

s4 janvieri8o4, député de Paris eni8o9,

maréchal de camp le i4 juillet 181 A,

retraité le 9 juin 1 8 1 5 , mort à Paris le

1 s juin 1837.

W Lajard appuyait en ces termes le choix

de Soissons: irEn jetant un coup d'œil mi-

litaire sur la frontière qui est la plus voisine

i.rai.i.it »»ii"i«ii.
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régla, par un décret, les mesures à prendre, de concert avec la municipalité

de Paris, pour l'arrivée etle séjour des volontaires dans la capitale. L'article 5

du décret était ainsi conçu : «Le pouvoir exécutif donnera des ordres afin qu'il se

trouve dans la ville de Soissons des commissaires chargés de préparer des loge-

ments pour lesdits gardes nationaux, soit à Soissons, soit dans les communes

voisines, h Le U juillet le roi envoya à Soissons le commissaire des guerres

d'Orly (1>
et l'adjudant général Chadelas

(s)
. Le 1 1 juillet l'Assemblée proclama la

patrie en danger. Les volontaires arrivaient à Paris, mais en petit nombre, et

le lit, ils assistaient à la fête de la Fédération. Le 18 juillet une lettre du maire

Petion, lue à l'Assemblée, portait que le nombre des fédérés était de 2,960, dont

a,068 se disposaient à se rendre à Soissons. Cinq cents d'entre eux se mirent en

route le lendemain (1)
. Chaque jour, d'ailleurs, amenait de nouveaux volontaires,

qui étaient casernes jusqu'à leur départ par les soins de la municipalité et rece-

vaient quotidiennement une solde de trente sous. Une correspondance s'établit à

ce sujet entre le ministre de la guerre <4) et le maire Petion
(b)

. Le 3o juillet le mi-

nistre informa le président de l'Assemblée que le nombre des hommes en marche

de la capitale, on voit que la majeure partie

est couverte par des places bien fortifiées;

mais il y a deux situations qui doivent être

nécessairement défendues par des armées,

l'une à Maubeuge, l'autre entre Longwy et

Montmédy, et la faiblesse de ces positions

est si généralement connue qu'on iesdésigne

sous le nom de trouées. Le point de jonction

de ces deux routes est Soissons; c'est ià

qu'une réserve est nécessaire, tant pour

proléger la capitale que pour secourir celle

des deux armées qui aurait besoin d'être

soutenue; dans trois ou quatre marches elle

serait rendue sur l'un ou l'autre point.» —
Cf. sur le camp de Soissons, l' Histoire de

Soissons, par Henri Martin, t. II, appen-

dice, et Le camp de Soissons et lesfédérés,

par Ed. Fleury; Laon, 1870, in-8°.

(') Cf. lettre du ministre Lajard écrite,

le 31 juillet 179a, au président de l'As-

semblée nationale. (Arch. du ministère de

la guerre, correspondance générale.) —
André d'Orly, né à Versailles en 173/1,

commissaire des guerres le 1" janvier 1767,
adjoint de la a

e
division militaire du 1 3 fé-

vrier au i5 mars 1793, condamné à mort

le 4 prairial an n-a3 mai 179/1. (Arch.

nat. , W 371, 835.) Son nom est toujours

écrit Dorly dans les documents manuscrits

ou imprimés, mais sa signature porte

d'Orly. (Cf. lettre signée par lui et par

Chadelas au président de l'Assemblée légis-

lative, en date du 17 septembre 1793,
Arch. nat., DXL 17, n° 103.)

(2) Jean-Charles Chadelas, né à Alais

(Gard) le 30 juin 17/1/1 , soldat au régiment

de Aavarre le 3o novembre 1760, caporal

en mai 176/i, sergent en mai 1765, lieu-

tenant le ifijuin 1776, capitaine le i"mars

1788, capitaine dans la garde nationale

soldée à Paris le ao juillet 1789, adjudant

général chef de bataillon le 3 atjùt 1791,

chef de brigade le 8 mars 1793, retraité

le 19 juin 179O, rappelé et nommé sous-

inspecteur aux revues le 7 février 1800,

chevalier de la légion d'honneur le a5 mars

i8o4, retraité le 4 octobre i8i3, mort à

Mézières le 3o octobre 181 3.

(3
' Cf. lettre du ministre Lajard, du

ai juillet 1793, déjà citée.

'*' Le îsjuillet 1 79a Lajardavait été rem-

placé au ministère delà guerre par Charles-

Xavier-Joseph Franquevilled'Abancourt, né

à Douai le 4 juillet 1758, adjudant général,

décrété d'accusation après le 10 août, mas-

sacré à Versailles le 9 septembre 1793.
(5 > Lettre de d'Abancourt à Petion le

a3 juillet 1793, et de Petion au commis-

saire des guerres Rolland le a4 juillet.

( \rrh. de la guerre, corresp. générale.)
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pour Soissons ou arrivés dans celte ville était de 5,3i 4 l 'K Le 3l il annonça que,

par suite du départ de q,q8o volontaires, effectué la veille, le nombre était porté

a 8,o33
(i)

. Le même jour une députation de citoyens de Soissons et de volontaires

du corps de réserve, introduite à la barre de l'Assemblée dans la séance du soir,

se plaignit de manquer d'armes , d'équipements et d'habillements , et de recevoir du

pain contraire à leur santé ''. La députation fut admise aux honneurs de la séance;

puisGuadet, au nom de la commission extraordinaire, déclara qu'il serait déri-

soire de faire partir les fédérés de Marseille pour le camp de Soissons, puisque,

contrairement aux assertions du ministre de la guerre, la municipalité deSoissmis

affirmait qu'il n'y avait pour le camp ni tentes, ni armes, ni habits, ni linge, ni

même assez de vivres. Il proposa en conséquence d'envoyer à Soissons trois com-

missaire- pris dans le sein de l'Assemblée (1)
. Celle-ci rendit un décret conforme,

dont voici les deux premiers articles :

»L Trois commissaires nommés par l'Assemblée nationale se rendront sur-le-

champ à Soissons.

» II. Ces commissaires seront chargés d'examiner la quantité, l'état et la qualité

des approvisionnements en vivres, en effets de campement, habillements, arme-

ments et équipements destinés aux gardes volontaires nationaux qui doivent former

l'armée intermédiaire. »

Les députés Lacombe Saint-Michel
(S)

, Carnot l'alné et Casparin m furent nommés

''' Minute. (Arcli. de la pierre, cor-

respondance générale.) — Le même jour

M OlWan municipaux Milliard et Louberl,

commissaires île la fi
: <li-r.i I ion . informèrent

le ministre et li guerre que le nombre des

gardes nationaux volontaires arrivés à Paris

depuis le ai juillet était de 6l3 hommes.

( Orig. , Arch. de la guerre, correspondance

générale.)

'*> Arcli. de la guerre, correspondance

générale.

W Us remirent à l' Assemblée une péti—

limi c|"i avait pour titre : « Les citoyens de

a ville île Soissons soussignés et les volon-

taires Mima déjà arrivés au camp de

Soissons, tous réunis légalement
,
paisible-

ment et sans armes, à l'Assemblée natio-

nale, i L'original de ce docuiMnt, revèiu

de nombreuses signatures, porte en t

.

' (
.

cette mention : "Renvoyé à la commission

extraordinaire le Si juillet 1799, PiB iv

de la liberté, par décret du J">. «eiTéninv.

-

(Arrli. Ml., I)\l. 6, "" »).

<•> Moniteur, t XIII, p. 3oi.
(l) Jean-Pierre Lacombe Saint -Michel,

né à Saint-Miche!-de-\ ax (Tarn) le ."> niai-,

t 7
.">

1 . élevé .111 i-mps de l'artillerie le 16 oc-

tobre 1 7«i."> , lieiilenanl en second au régi-

ment de T011I le li juin 17O7, capitaine de

bombardiers en juin t 786, député du Tarn

a l'Assemblée législative et à la Convenlion,

chef de bataillon le 1" novembre 179"!,

général de brigade le 17 septembre 1798
membre du Comité de salut public le 3 fé

vrier 1795, membre du Conseil des Anciens

le a5 novembre 179B, général de division

le î .'( juin 1 798 , ambassadeur à Naples en

octobre 179H, inspectent général d'artillerie

le ao mai 1799, commandant supérieur en

Piémont le 7 juillet 1800, grand-officier de

la légion d'honneur en 1808, gouverneur

de Barcelone le 90 février t8io, mort au

cliàleau de Saint-Michel le 97 janvier 1 81 9.

'•> Thomas-Augustin de Casparin, né à

Orange (Vaucluse) le 97 février 1754,

sous-lieutenant .111 régiment de Picardie le
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commissaires
(l)

. Tous trois partirait pour Soissons le matin du 1" août 17U/2 (2)
,

au moment où Louis XVI désignait le général Cusline M pour commander en chef

le camp de Soissons <*'.]

1. soissons, 2 août 1792.

les commissaires au president de l'assemblee nationale (5>.

Monsieur le président

,

Nos premières démarches aujourd'hui ont été de nous transporter

à la municipalité, où l'on nous a instruits d'un événement de nature

très grave, dont vous êtes peut-être déjà informé; c'est une cuite de

pain de munition dans laquelle s'est trouvé du verre écrasé (6)
. Un pa-

7 avril 1773, capitaine- commandant le

10 niai 1790, député des Bouches-du-Rlione

à l'Assemblée législative le 4 septembre 1791

el à la Convention le 6 septembre 1792,

adjudant général lieulenant-colouel le 4 fé-

vrier 1793, adjudant général chef de bri-

gade le i5 mai 1793, membre du Co-

mité de salut public le 10 juillet 1793,

démissionnaire, pour cause de santé, le

ih juillet, commissaire à l'armée des Alpes

le g août 1793, mort à Orange le 12 no-

vembre 1793. Son cœur fut apporté à

Paris. (Cf. Moniteur, XVM, 55o-553.)
(1) Procès-verbal, p. 379.
I2 ' Procès-verbal, p. 280. — Dans la

séance du 1" août 1792 Carnot-Feulins

dit: ttJe vais vous l'aire le rapport sur les

armes, dont était chargé M. Carnot l'aîné,

qui est parti ce matin pour Soissons. n

(Cf. Moniteur, XIII, 3o3.)

W Adam -Philippe, comte Custine de

Sarreck, né à Metz le 4 février 1762
(toutes les biographies disent en 1740,
mais la date ci-dessus est celle donnée dans

les étals de services), lieutenant au régi-

ment de Saint-Chamans le 16 juin 1707,
réformé en 1769, lieutenant en 2

e
au ré-

giment du Roi le 6 juin 1758, enseigne le

7 janvier 1769, lieutena 11 1 le 2 2 mai 1 759

,

capitaine au régiment de Schomberg le

7 mars 1761, meslre de camp le 5 juin

1768, chevalier de Saint-Louis en 1771,
brigadier le 1" mars 1780, meslre de

camp commandant du régiment de Sain-

longe le 8 mars 1780, maréchal de camp
le 5 décembre 1781 (au retour de la cam-

pagne d'Amérique), gouverneur de Toulon

le 19 avril 1782 , inspecteur des troupes à

cheval en Flandre le 1" avril 1788, député

de la noblesse de Metz aux Etals généraux

le 16 mars 1789, lieutenant général le

6 octobre 1791, général en chef de l'armée

de la Moselle le 6 octobre 1792 et de

l'armée du Nord le i5 mai 1793, décrété

d'accusation le 25 juillet 1793, condamné

à mort et exécuté à Paris le 28 août 1793.

(Cf. Arch. de la guerre et Arch. nat.,

W 280, i2i.)

(4 ' Le ministre d'Abancourt informa, le

2 août, l'Assemblée nationale des nomina-

tions faites par le roi. (Arch. nat., C i58,

n'it.)
<5 ' C'était, depuis le 23 juillet 1792,

André-Daniel LalTon de Ladébat, né à Bor-

deaux le 3o novembre 1746, fils d'un

armateur, député de la Gironde à l'Assem-

blée législative et au Conseil des Anciens,

déporté après le 1 8 fructidor, mort à Paris

le i4 octobre 1839.
(6) Ce fait avait été signalé par uncourrier

du commissaire des guen-es d'Orly au mi-

nistre de la guerre, qui écrivit aussitôt la
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reil accident a dû attirer toute notre attention; en conséquence nous

nous sommes transportés au magasin des farines et à l'endroit où on

manipule du pain de munition, afin de prendre toutes les informa-

tions nécessaires et de rechercher toutes les causes d'un fait aussi

alarmant.

Nous avons été bien aises d'avoir pour témoins tous les gardes na-

tionaux et autres citoyens. Nous étions accompagnés par des olliciers

municipaux et des membres du district de Soissons, par des députés de

la municipalité de Paris, l'adjudant général et le commissaire-ordonna-

teur des guerres, ainsi que par nombre de gardes nationaux volontaires

et autres citoyens (1)
.

Nous avons fait examiner, sous nos yeux, les farines par des bou-

langers: nous nous rendrons compte du résultat; mais nous nous em-

pressons dans ce moment de vous rassurer sur l'événement du verre

pilé, événement qui a pu produire une indignation générale. Cepen-

dant nous devons vous dire qui! ne paraît pas qu'il y ait eu aucun

dessein prémédité de malveillance. On travaillait des farines dans un

<lrs bas-eotés de L'église Saint-Jean; la commotion a fait tomber quel-

ques parties de vitraux: nous en avons encore trouvé dans quelques

restes de farine travaillée et nous en avons vu dans des pains qui ont

été ouverts et dans lesquels quelques parties de verre étaient adhé-

rentes. Nous ne pensons donc pas qu'il y ait un crime médité; nous ne

Irttr" rahuta an prénatal de l'Assemblée

mjifufali (Minute, Arrh. (le la guerre,

eamapondanea générale) :

A Paru, le » août 179a , l'an l«* de la liberté
1

.

- Monsieur la préaidant,

«J'ai appris celle nuit par nu courrier

qui m'a été adreaeépar M. d'Orly, commis-

saire de» narrât, qu'il s'est commis .1

Suivons un délit trie grave. <in a trouvé de*

li .ij;nn-iit8 de verre dans le pain de 11111111-

liun il.Mmr pour laa volontaires. Ca crime

ne pool Un imputé qu'à des scélérats qui

veulent décourager laa soldais patriote*. Je

vais faire tout ce qui pourra dépendre de

moi pour en découvrir les auteur--, afin

de 1rs livrer à la vengeance des loi-,

»Les administrateurs de* vivres M mun-
iri'iii danaeette DeeawMiaTaaa meniiredigne

M l,i D0OHM réputation dont ils jouissent ;

leur service ne souffrira |>as de ce fkfteui

MhmL Ils demandent la punition des

coupaliles. Je joins ici copie de la lettre

qu'ils vienneiil de ui'érrire à ce sujet.

-Je suis avOC respect, Monsieur le pré-

sident,

irVotre très humide el très obéissant

erriiear,

«Le ministre de la guerre.?)

On trouvera dans le Journtl Ingugra-

pkiftt, I. IXVI, p. 61, le texte de la lettre

annistrateari des sulisislances mili-

taires au ministre de la guerre.

"> Le Courrier de» 83 département» de

Corsas avait un correspondant a Soissons et

il donne des détaifa curieux sur le camp

i|.s lédéréi e| sui la mission des commis-

saires, ((if. numéros du .'1 et du 5 août

'7'J'1 -)
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vous dissimulons pas qu'il y a eu une grande négligence, et ce n'est

pas la seule que nous aurons à vous dénoncer 11 '.

Les commissaires envoyés par l'Assemblée nationale à Soissons®1

,

J.-P. Lacombe Saint-Michel, L. Carnot, Gasparin.

{Journal des Débats, n° 3ia, p. 39. — Journal logographique , t. XXVI, p. a8.)

2. soissons, 3 août 1792.

i,es commissaires au président de l'assemblée nationlit, i.

Soissons, le 3 août 1792, l'an i?" rie la liberté.

Monsieur le président

,

Nous avons reçu le courrier extraordinaire que vous nous avez

dépêché cette nuit'3'. Notre dépêche d'hier a dû rassurer sur les alarmes

que vous a causées l'accident affreux dont vous avez été informé. Nous

vous confirmons de plus en plus notre manière de voir qui a fait le

sujet de notre première lettre, et nous y ajouterons un fait qui doit

le confirmer encore; c'est que des enfants en polissonnant avaient jeté

des pierres aux fenêtres de l'église et en avaient cassé les vitres. La

tranquillité est parfaitement rétablie dans la ville et personne ne con-

serve d'inquiétudes sur les causes de cet événement 14'.

(l) Le texte de cette lettre est emprunté

au Journal des Débats; celui du Journal

logographique présente quelques légères

différences sans importance. La lettre fut

lue au début de la séance du 3 août. L'as-

semblée en décréta l'impression , l'affichage

et l'envoi dans les quatre-vingt-trois dépar-

tements. Le Procès-verbal ne donne qu'une

très courte analyse de celle lettre.

(s) Cette lettre et la suivante sont de la

main d'un secrétaire. Elles ont été proba-

blement rédigées par Carnot, qui, pendant

ses missions aux armées, fut plus particu-

lièrement chargé de la correspondance.

Tantôt il tenait la plume, tantôt il dictait,

bans ce dernier cas, il relisait et corrigeait

les lettres. On verra plus loin à ce sujet le

témoignage de Prieur de la Cote-d"Or pour

la mission du Rhin (p. 28, note 3).

<3' Le 2 août une députation de citoyens

s'était présentée à la barre de l'Assemblée,

à la séance du soir, et l'un d'eux avait an-

noncé, en termes indignés, qu'ils venaient

d'apprendre qu'il s'était commis le plus hor-

rible attentat. (tDes lâches empoisonnent

nos frères qui marchent à notre défense;

du verre pilé a été mis dans leur pain . . •»

Vergniaud, qui présidait, répondit que

l'Assemblée avait envoyé à Soissons des

commissaires dont le patriotisme était connu

et que ceux-ci feraient connaître les attenlats

dénoncés. Sur la proposition de Thuriot, un

courrier extraordinaire fut expédié aux com-

missaires pour avoir des renseignements

précis. (Cf. Procès-verbal, I. XI, p. 335;

Journal logographiqtie , t. XXVI, p. 85, et

Moniteur, XIII, p. 3i8 et 319.)
<*> Le district de Soissons proposa, le
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Nous continuons sans relâche nos recherches et nos observations.

Nous nous rendrons le plus tôt possible à l'Assemblée nationale. Il court

d'une manière assez vague un bruit que les trois bataillons fédérés qui

sont à la Fèreonteu une rixe. Nous nous proposons de nous en retourner

par la route de Compiègne, afin de pouvoir par nous-mêmes vous dire

ce qui en est ". Nous n'avons quant à présent aucune certitude de ce l'ait.

Plusieurs passants l'ont répandu parmi les fédérés de Soissons et avec

une affectation qui pourrait paraître suspecte. Nous vous l'écrivons, afin

de roue tenir en garde contre la véracité de pareils bruits. Nous verrons,

en passant, ''' ''''parlement de l'Aisne'-'. Nous croyons devoir vous

dire que tous les yeux se tournent vers l'Assemblée nationale cl que ses

commissaires, quoique n'étant que de simples spectateurs, donnent,

par l'idée du pouvoir dont ils émanant, bien de la force aux corps

administratifs.

Si d'une part nous avons à vous dénoncer quelques négligences,

d'un autre côté nous aurons a vous présenter les espérances les plus

consolantes sur la disposition des fédérés. On n'a pas une seule plainte

à porter contre eux. LU zèle toujours soutenu, une discipline exacte,

quoique sans chefs e( sans force pour les réprimer, tels sont. Messieurs,

CM fédérés que la malveillance et l'atrocité ont voulu peindre comme
des brigands'".

Ias commissaires de l'Assemblée nationale à Soissons,

J.-P. Lacombe Saint-Michel, L. Carnot, Gasparin.

/'. S. Nous croyons. Messieurs, devoir vous mettre sous les yeux les

mes et nombreuses réclamations qui nous sont apportées des diverses

iô août 1
—

«
t
» , BIM nouvelle fabrication du

pain de munition, et sa proposition fut

NBNyéa au Comité militaire. (Arch. nat.,

A FM, 30, n* ano.)
''> Il y avait eu à M l'ère quelque émo-

limi [>.i 1 1111 l'S Ircli'tvK à cause du pain de

munition, ((.f. le rapport des commissaires,

p.. 4.)

<*> Les commissaires visitèrent Laon le

U août.

(3) Gorsas publie dans son numéro du

7 août 179a les détails suivants émanés de

son corrrsf.oiiiliinl du camp (!<• Soissons:

"Plusieurs, un grand nombre MÉM de

ces prétendus brigands sont sans linge,

sang souliers. Eli bien, pas une plainte, pas

un murmure; leur lèlo ne se ralentit pM
malgré la conduite véritablement affreuse

du pouvoir exécutif. En vérité ce spectacle

attendrit jusqu'aux larmes. — Le 3 août,

s 9 compagnies se sont formées sans trou-

ble», sans cabales. Le soir ces compagnies

ont été passées en revue; il régnait un

aplomb, un silence que l'on obtiendrait a

peine d'une troupe exercée. Le bon M. La-

combe Saint-Michel a harangué les fédérés;

il leur a annoncé sa mission et celle de ses

collègues; il n'a pas pu se dispenser de faire
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communes voisines , concernant le seizième qui leur est alloué par la loi

dans la vente des biens nationaux pour lesquelles ces communes ont

souscrit. Presque toutes ont des besoins de la plus extrême urgence et

font des représentations de la plus grande force sur la lenteur avec

laquelle s'exécutent les opérations relatives à cet objet véritablement

digne d'exciter toute votre sollicitude et qui fournit des armes si funestes

aux ennemis de la chose publique.

On ne peut exprimer le dévouement de ces braves habitants de la

campagne, leur empressement à payer les impositions, leur confiance

dans l'assemblée des représentants du peuple, et enfin leur sécurité à

l'égard des entreprises de l'ennemi.

Des malveillants ont cru ressemer l'alarme en répandant avec profu-

sion le manifeste attribué au général prussien; ils n'ont fait que re-

doubler l'énergie des citoyens, la passion de la liberté et la résolution

de périr tous plutôt que de souffrir l'invasion de leur territoire.

Les commissaires de VAssemblée nationale à Soissom,

J.-P. Lacombe Saint-Michel, L. Carnot, Gasparim.

Nous croyons, Messieurs, ne devoir pas remettre à un autre moment

une observation qui nous paraît très importante : l'engorgement des

fédérés [est tel] que chaque citoyen se trouve en avoir 8, 10, 12 et

jusqu'à 1 5 à loger à la fois, et cependant les nombreuses maisons des

émigrés demeurent vacantes et conservent ainsi par le crime de leurs

ci-devant propriétaires leurs anciens privilèges.

Une ci-devant abbaye de Notre-Dame, qui pourrait servir d'em-

placement pour un magnifique hôpital ou pour un casernement de

2,000 hommes, est occupée par &g religieuses qu'il serait très facile

de placer ailleurs, et devient le repaire de la plus pestilentielle aristo-

cratie (1)
. Les corps administratifs n'osent prendre sur leur responsabilité

leur éloge, « Braves citoyens, a-t-il dit d'un

« Ion pénétré , les peuples libres prouveront

iraux tyrans étonnés que la discipline est

ttune vertu de l'Ame et non pas une posture

«du coi'ps.n — Voilà une particularité bien

intéressante : La compagnie de grenadiers

refusait de reconnaître un adjudant-major

élu an scrutin. M. Lacombe Saint-Micbel,au

nom de la commission , a parlé à ces braves

gens, qui n'étaient qu'égarés par la pré-

vention; ils les a rappelés à leur devoir, au

nom de l'honneur, au nom de la loi. trNous

rtne savons pas résister à la loi, ni à la voix

trde nos dignes législateurs,;) se sont-ils

écriés tous, et ils ont couru tous embrasser

l'adjudant-major.))

'' L'abbaye de Notre-Dame de Soissons

appartenait à l'ordre des Bénédictines et
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de resserrer ces religieuses, ni de s'emparer des maisons des émigrés

pour \ établir des logements. H serait instant, Messieurs, que vous

voulussiez bien les rassurer à cet égard et donner à leur zèle toute la

latitude que les circonstances exigent (1)
.

Les commissaires de l'Assemblée nationale à Soissons '2)
,

J.-P. Lacombe Saint-Michel, L. Carnot, Gaspari.n (3)
.

(Orig., Arch. nat., DXL, 17).

possédait un revenu de 5o,ooo livres. Elle

avaitromme abhesse, depuis 1778, M"" de

IWliefoucauId-Montmort.

(1) L'Assemblée décréta , le h août 1792,

que loules les maisons encore occupa - pu
les religieux et religieuses seraient évacuées

pour le 1" octobre prochain et mises en

vente à la diligence des corps administra-

tifs. ( Procèi-verbal , t. XI, p. 368.)

"' Cette lettre a été imprimée dans le

Journal logojrraphique (t. XXVI, p. ia4),

mais avec des différences de style; elle a

naaéa dans le Procè$-verbal (t. XI,

p.368)etdansle.Wo»ii>wr(t. XIH,p.3a(i).

Le résumé du Moniteur est sous la forme

d'une lettre dont nous reproduisons le texte

ci-après, pour donner une idée de la façon

dont ce travail délicat était fait :

Soùsods, le 3 août 1799 , l'an iv' de la HtM-rU*.

«Nous avons reçu le courrier extraordi-

naire que l'Assemblée nous a envoyé cette

nuil. Nuire dépêcha a dû dissiper ses in-

quiétudes. Il nous est pâmant un fait

relatif à !'<•> .MH-nn-iit malheureux qui lui I

été dénoncé: r"e>( que des enfanls en pnlis-

wnliant misai jeté des pierres dans une

éghae et an avaient eaaaé Isa viles. Nous

an roBdïwii EneaaaaanMal compte à l'As-

senddée. Il court un lnuil aaaaa vague que

Ua trois bataillons des fédérés en garnison

à la Père oat eu Boerixe, mais nous n'avons

.nu -uni' preuve d'un tel fait; il a même élé

répanda avec tant d'atfcctation que nous

invitons l'Assemblée à se mettre en garde

contre de pareilles nouvelles. Si d'une part

nous avons à vous dénoncer quelque né-

gligence, nous aurons aussi les rapports

les plus consolants à vous faire sur les

fédérés. Il n'y a pas une plainte contre

eux; ils observent la discipline la plus

exacte, quoique sans chefs pour les com-
mander.

«P. S. Nous croyons devoir vous mettre

sous les yeux les nombreuses réclamations

des communes de ce département concernant

le seizième qui leur revient dans la vente

daa liions nationaux. Presque loules ont

des besoins de la plus grande urgence.

Quelques malveillants onl cru inspirer beau-

coup de découragement en répandant le

manifeste du général prussien. Ils n'ont fait

que réveiller l'énergie du patriotisme.

«Nous croyons devoir vous instruire en

Oa uniment de l'engorgement des fédérés.

Plusieurs cilmens se trouvent en loger huit

à dix, et mémo jusqu'à quinze. Cepen-

dant les maisons des émigrés restent va-

cantes. Une abbaye de Notre-Dame, qui

pourrait faire un magniliquc hôpital, est

occupée par 4n religieuses qu'on pourrait

transporter ailleurs et qui font de celle

laine la repaire de la plus affreuse aris-

tocratie."

l3> Eu tête de cette lettre on lit : «Lu et

ien\n\e à l.i 1 milllliaaMHl extraordinaire le

h août 170-.!, l'an iv*. Goujon, tecrclaire.i
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6 AOÛT 17Q9- COMPTE RENDU PRESENTE À L'ASSEMRLÉE NATIONALE,

PAR LACOMBE SAINT-MICHEL ET CARNOT,

DE LA MISSION REMPLIE AU CAMP DE SOISSONS.

[Le G août 1792, Lacombe Saiiil-Michel et Carnot lurent à l'Assemblée le rap-

port sur la mission remplie à Soissons par eux et par Gasparin. Lacombe Saint-

Michel lut la première partie et Carnot la seconde (1)
.]

Après s'être conformés à vos instructions, vos commissaires vous

doivent un compte exact et circonstancié du résultat de leurs observa-

tions. Nous aurons des plaintes à vous porter et nous remplirons à cet

égard, avec courage et fidélité, la tâche qui nous est imposée par la

vérité, par le respect de nos devoirs. Nous aurons à vous parler du zèle

et du dévouement de nos fédérés. Qu'il nous soit permis de nous livrer

alors à des sentiments d'espérance et de consolation.

Le 2 août , nous nous sommes transportés à la municipalité de Sois-

sons , à 9 heures du matin , où nous avons trouvé les officiers munici-

paux assemblés. Nous leur avons communiqué le décret de l'Assemblée

nationale qui nous nomme commissaires. Nous les avons requis de nous

donner des instructions qui sont de leur compétence, et nous avons fait

avertir l'administration du district, le commissaire -ordonnateur des

guerres et l'adjudant qu'il a envoyé pour l'organisation des troupes,

lesquels se sont rendus sur-le-champ à la maison commune.

L'inquiétude occasionnée par du verre pilé, trouvé dans du pain de

munition, nous a paru devoir être le premier objet de notre examen.

La municipalité nous a lu les procès-verbaux qu'elle avait dressés au

moment même de notre arrivée, dont nous avons l'expédition. 11 parais-

sait, par les procès-verbaux qui n'avaient été contredits par aucun des

membres du conseil de la commune qui étaient présents, qu'on devait

attribuer à la seule négligence un accident aussi alarmant. Nous avons

cru devoir vérifier tous les faits. Nous avons fait prévenir les fédérés et

les citoyens d'être présents à nos opérations. Nous nous sommes trans-

portés à l'église Saint-Jean, qui sert de magasin de leurs farines; nous

[l) Ce rapport a été publié par le Journal el par Carnot. 11 ne présente d'ailleurs que

logographique et imprimé ensuite par ordre des différences de style avec l'imprimé offi-

de l'Assemblée nationale. C'est le premier ciel, sauf un passage que j'ai intercalé à la

texte que j'ai reproduit ici
, parce qu'il m'a page 1 3. La Bibliothèque nationale possède

paru plus conforme à la version primitive un exemplaire de ce rapport dans un recueil,

lue en séance par Lacombe Saint-Michel (Le 33 3 V, n" 88.)
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avons trouvé dans une chapelle latérale, sur un sol assez malpropre,

ce qu'on appelle des marrons, c'est-à-dire quelques portions de farine

qui, par l'effet de l'humidité, s'y grumellent, s'y pelotonnent. Nous

avons trouvé, disons-nous, sur un sol assez négligé, le reste de quel-

ques marrons qu'on avait écrasés pour les faire entrer dans le pain,

et parmi les marrons à moitié écrasés nous avons trouvé quelques

parties de verre. Nous avons reconnu que ce verre provenait de quel-

ques vitrages qui étaient tombés sur les marrons, et les citoyens pré-

sents nous ont assuré que les enfants s'amusaient souvent à jeter des

pierres contre. Nous en avons conclu que le verre concassé qui se

trouvait dans quelques pains provenait du mélange de ces marrons

concassés avec le reste de la farine, et si au premier moment nous avons

été chercher comment ce verre avait pu échapper aux mains des bou-

langers qui avaient préparé la cuisson, nous avons bientôt été rassurés

dans notre opinion, lorsque nous avons réfléchi qu'il ne s'était trouvé

qu'une petite portion de verre sur une livraison faite à plus de

a,4oo hommes; (pic la manipulation d'une si grande quantité de pain

se f;iit dans des pétrins immenses, et considérant, d'ailleurs, que la

négligence de ceux qui manipulaient la farine était une cause suHisante.

nous n'avons plus eu aucun doute sur l'événement qui nous occupait.

Au moment môme, on nous a présenté un de ces pains, et nous avons

vu exactement quelques parties de verre adhérentes au pain; nous les

avons séparées et, en partageant le pain, nous en avons mangé nous-

mêmes et porté par là. dans l'esprit de ceux qui nous accompagnaient,

la certitude que nous étions pénétrés de h rértté de os l'ail, dette cer-

titude a été encore confirmée à la boulangerie, où nous avons trouvé

plus de soixante pains restant de la dernière cuisson, que la municipa-

lité avait l'ail ouvrir et dans lesquels il ne s'est pas trouvé une seule

partie de une. Il a résulté de tous ces examens qu'une négligence

coupable dans une partie aussi essentielle avait seule produit la juste

alarme qui vous a si fort indignés et que cette négligence même n'au-

rait produit aucun effet, si la cupidité des munilionnaires ne les avait

déterminés à faire concasser des marrons, qui ne peuvent jamais qu'al-

térer la qualité du pain, parce qu'il est impossible qu'il soit conservé

quelques jours sans que la fermentation, qui doit nécessairement s'y

développer, ne change entièrement la qualité du pain.

Noire opinion entière fixée sur un objet si important, et rassurés



12 CORRESPONDANCE GÉNÉRALE DE GARNOT. [6 août 1792.]

contre tout soupçon de malveillance, nous avons entrepris l'objet de

notre mission principale; nous avons reconnu qu'il existe environ

quatre mille sacs de blé méteil; que sur les quatre mille sacs un grand

nombre ont été jugés par des boulangers experts avoir été inégale-

ment moulus, de sorte que nous avons pensé qu'il serait à propos de

faire un mélange de toute la farine. Huit cents sacs restants ont été-

jugés, par les boulangers, être d'une qualité inférieure, et qu'il s'en

trouvait même une assez grande quantité échauffée et inadmissible.

Ces sacs de qualité inférieure étaient déjà rangés et séparés des autres,

tant dans le côté gauche de la nef que dans l'extrémité du chœur.

Au sortir de là, nous nous sommes transportés à la boulangerie,

accompagnés comme ci- dessus. Cet établissement nous a paru assez

bien disposé; nous nous sommes fait présenter des pains de diverses

cuites, qui existaient encore. Nous avons remarqué qu'ils étaient beau-

coup supérieurs aux cuites précédentes. Parmi les observations qui

nous ont été faites par différents citoyens et volontaires de la garde

nationale, on nous a représenté que l'abbaye Notre-Dame, qui contient

dans son étendue un sixième de la ville de Soissons, pourrait, dans

cette circonstance, devenir d'un intérêt majeur pour le service public.

Non seulement on pourrait y loger deux mille hommes , mais on pour-

rait y établir un hôpital pour les malades du camp de Soissons. et

cette ville n'étant qu'à quinze lieues des frontières, l'air et les aliments

étant excellents, on pourrait en faire un dépôt pour les armées du

Nord. Mais, Messieurs, la municipalité a éprouvé une résistance opi-

niâtre de la part de cinquante religieuses qui habitent ce couvent. En

vain leur a-t-on proposé d'aller habiter le couvent des Célestins, distant

de cinquante toises de la ville; en vain leur a-t-on présenlé un établis-

sement, non seulement commode, mais encore embelli par le luxe du

ci-devant prélat de Soissons 11
', leur pieuse opiniâtreté, l'espérance

d'une contre-révolution , les a fait obstiner à garder leur local. Ce cou-

vent, environné de hautes murailles crénelées, entouré d'immenses

jardins, au milieu d'une ville, a plutôt l'air d'un sérail ou d'un château-

fort que d'une humble retraite des fdles du Seigneur. Ce couvent est

un repaire d'aristocratie fanatique; c'est dans ce fort que se composent

les écrits séditieux qu'on annonce au nom d'un Dieu de paix.

(l) Henri-Joseph-Claude de Bourdcille, évoque de Soissons d'août i 76/i à 1 790. L'cvéque

ronstilutionncl était, depuis le 9/1 février 1791, Claude Eustarlie-François Marolles.
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Nous ne vous dissimulerons pas que les citoyens s'inquiètent des

événements dont cette ville est le théâtre. La municipalité a requis le

département de 1 Visno pour être autorisée à ordonner cette translation.

La département y avait consenti, mais son arrêté de la veille fut sus-

pendu par un arrêté du lendemain. Ce n'est pas lorsque la patrie est

en danger qu'on doit avoir des considérations particulières. Quant à

nous, Messieurs, inaccessibles à toute autre passion qu'à l'amour du

bien publie, nous vous proposons de décréter la translation de cette

communauté au ci-devant couvent des Célestins et d'employer le cou-

vent dfl \otre-Danie à l'utilité publique.

Il est un objet essentiel sur lequel nous voulons fixer votre atten-

tion, c'est qu'il existe dans la ville de Soissons une quantité de maisons

appartenantes au émigrés, et, soit respect aveugle pour ces ci-devant

privilégiés, soit la crainte d'encourir une responsabilité relative aux

scellés mis sur ces différentes maisons, il résulte qu'elles ne logent

point de gardes nationaux et que tout le poids de ce logement retombe

sur le citoyen honnête mais mal aisé qui, ne tenant rien de la chose-

publique , est le seul qui lui fasse des sacrifices. Il en est qui logent

douze, quinze, vingt gardes nationaux et même jusqu'à soixante à la

fois, ce (jui fait que le citoyen est foulé et que le garde national est

fort mal logé, en ce qu'il ne trouve pas d'ailleurs chez le particulier

mal aisé les ustensiles de cuisine qu'il trouverait abondamment chez

le particulier riche. Nous pensons qu'il serait nécessaire de faire auto-

riser la municipalité à lever les scellés, afin de prendre dans les mai-

sons des émigrés tous les appartements nécessaires pour le logement

des genS de guerre'".

Le 3 août nous nous sommes présentés au district; on nous a fait

plusieurs observations, lesquelles sont détaillées dans un mémoire qui

nous a été remis. Nous nous sommes ensuite transportés chez M. le

commissaire ordonnateur des guerres (2)
, qui nous a remis le journal

di' sis opérations, appuyé de pièces justificatives que nous avons véri-

Séea en nous transportant sur les lieux.

Nous nous sommes transportés dans les magasins et, après avoir fait

un inventaire exact, nous avons jugé qu'il pouvait v avoir des effets

de campement pour six bataillons, bis gardes-magasins nous ont certifié

< l
> O pMMgt ni emprunté au texte officiel public par l'Assemblée nationale. —

(,) André d'Orly. (Voir note sur lui, p. ».)



U CORRESPONDANCE GÉNÉRALE DE CARNOT. [6 août 179a.]

les états véritables. Du reste, tous les effets de campement nous ont

paru très bien conditionnés. Il y avait 1,200 aunes de drap bleu et

plusieurs pièces d'étoffes de laine, en proportion de la quantité de

drap bleu. Mais û n'existe pas un seul effet d'équipement, tels que

chemises, bas et souliers, dont les fédérés ont le plus pressant besoin.

Néanmoins le commissaire des guerres nous a dit qu'il lui en avait été

annoncé incessamment, entre autres 4,000 paires de souliers.

Nous nous sommes transportés dans l'hôpital; il peut suffire pour

une armée au moins de 4o,ooo hommes, mais il n'y existe pas un seul

objet de pharmacie. Cette négligence a forcé les officiers de santé à

prendre chez les apothicaires tout ce qui est nécessaire aux besoins des

malades. Sur la feuille du jour de l'hôpital, il n'y avait que 7a malades;

la moitié de ces hommes étaient des fiévreux, les autres étaient tra-

vadlés par une maladie locale, qu'il eût été possible de guérir à Paris

comme à Soissons; mais nous sommes assurés qu'il n'y avait point un

seul malade des suites de l'accident dénoncé à l'Assemblée nationale :

et il est de fait que depuis l'établissement de cet hôpital il n'est pas

mort un seul homme "'.

Nous avons ensuite visité le magasin des fourrages destinés à l'armée

du Centre. Nous avons aussi porté notre attention sur la fourniture de

la viande, et d'après le témoignage des ofliciers des fédérés, il résulte

que cette partie de l'administration est parfaitement remplie. H existe

une forte provision de vinaigre et d'eau-de-vie.

Après avoir fait l'éloge de la discipline et du courage des fédérés , il

nous reste à parler de la bonne volonté de la classe des citoyens qui sup-

portent le fardeau du logement des fédérés sans aucune plainte, aucun

murmure, pas même de la conservation des privilèges des émigrés.

Le k août nous sommes arrivés à Laon; nous nous sommes sur-le-

champ transportés à la maison commune et aux différents quartiers

des fédérés, où l'on procédait à la nomination des ofliciers. Nous avons

appris avec plaisir qu'un invalide, M. Montrichard, venait d'être élu à

l'unanimité membre du conseil d'administration. Ce bataillon est beau;

il est composé de 634 hommes. Ils se sont plaints de ce que le pain

manquait; ils demandent à être équipés, et surtout qu'il leur soit donné

du linge; ils demandent deux pièces de canon par bataillon. Les ca-

<•> Le Journal hgographique marque à ce passage : «Applaudissements.-
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semés sonl trop étroites pour deux bataillons. Les grenadiers réclament

des bonnets, ainsi que les dragons des sabres. Les sous-olliciers font

la même réclamation; ils demandent leur solde à compter du jour de

leur enregistrement, et la faculté d'échanger les billets de confiance

qui sont apportés do Paris.

Nous avons vu un moment l'établissement de la Fère. Les ennemis

de la chose publique, qui cherchent à tout diviser et à répandre l'effroi

parmi les citoyens, avaient semé le bruit d'une rixe grave entre les ci-

towns de la rifle al les fédérés. Nous nous sommes transportés sur les

lieux et l'on nous a informés qu'il y avait effectivement eu un petit

mouvement relatif au pain de munition, mais qu'U avait été apaisé

à l'instant. On attend avec impatience les effets d'habillement, d'ar-

mement et d'équipement, dont ils sont entièrement dépourvus. Deux

compagnies de gardes nationaux de la Haute-Vienne y sont en gar-

nison: elles demandent avec ardeur, ainsi que le reste de leur ba-

taillon, d'aller aux frontières. Leur instruction, leur discipline, dont

le commandant de l'artillerie nous a fait l'éloge, les rendent suscep-

tibles d'y servir avec distinction et utilité, et l'on ne conçoit pas

comment les généraux d'armée se plaignent du peu de troupes qu'ils

ont, comment le pouvoir exécutif n'emploie pas d'une manière active

des bataillons qui sont pleins de zèle et de patriotisme, des bataillons

qui sont en état de marcher à l'instant.

Nous nous sommes ensuite transportés à Compiègnc; nous nous

sommes transportés à la municipalité et au district, où l'on nous a

ameti que l'ordre et la tranquillité régnaient dans la ville, mais que

les citoyen* se trouvaient foulés par l'augmentation du logement des

gêna de guerre. Nous leur avons observé que lorsque les hôtels de

Mmisifur. de M. d'Artois, de M. Lambesc" 1 et autres émigrés seraient

employés à ce| aaaga, il ou irtaiilliaaîl sûrement un adoucissement

pour les citoyens dont les moyens sont les plus bornés.

Nous vous observerons maintenant, Messieurs, qu'il est bien éton-

nant, lorsque le pouvoir attentif a provoqué lui-mdme la formation

"> Charles-Eugène de Lorraine, prince une charge fameuse contre le peuple clans

de Lambesc, né le s8 septembre 1751, le jardin des Tuileries, émigré, feld-maré-

grand-écuyer de France M 1761, colond rhal lieutenant dans l'armée autrichienne

ilu ri ;|[im.nl de cavalerie Royal- Allemand, en 1796, pair de France en 181 '1, morl à

aver lri|uel il eiénila, I' 1 > juillet 17N9. \ ienne le 11 novembre i8»5.
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d'un camp de Soissons, qu'il n'ait pris- aucune précaution pour en

assurer le service; qu'on n'ait envoyé à Soissons qu'un adjudant général

et un commissaire des guerres , à qui on a assigné un travail auquel

les forces physiques de quatre personnes pourraient suffire à peine.

Gomment est-il possible , lorsque l'ancien Soissonnais fut regardé comme

le grenier de la France, qu'on ait tiré des farines de Rouen pour

nourrir les troupes de Soissons? On annonce que les équipements sont

préparés, quand il n'y a que 1,200 aunes de drap. On annonce, à la

vérité, 900 habits par jour, et il est très douteux qu'on puisse les

fournir. Lorsque vous avez accordé les fonds qui vous ont été demandés

pour les dépenses de la guerre, rien ne les empêchait d'envoyer des

bas, des souliers, des chemises, et il est de fait qu'il n'en existe aucuns

dans les magasins (1)
. A-t-on voulu, par cette négligence, faire mur-

murer les citoyens? On n'y a pas réussi, car les cultivateurs viennent

de 8 à 1 o lieues apporter des draps et des couvertures pour coucher

leurs frères d'armes (2)
. A-t-on voulu, par un entier dénuement, em-

pêcher la formation du camp, dégoûter les gardes nationaux? L'on n'y

a pas réussi, car, malgré les rassemblements nombreux qui arrivent à

Soissons, la plupart du temps sans être annoncés, sans chefs, sans

force publique pour contenir une jeunesse ardente, il n'a été porté

aucune plainte à la municipalité.

Nous ne devons pas vous dissimuler, Messieurs, que, parmi les re-

crues envoyées de Paris, il s'en trouve un grand nombre dont la taille

et la force physique ne répondent pas à leur courage et à leur civisme.

Mais nous ne devons pas passer sous silence un fait positif, le voici :

Un des bataillons de Paris, se rendant à la Fère, arrivant dans un

village, trouve un prunier; à l'instant seize jeunes gens y montent

et y cueillent des fruits. Arrive un sergent , qui leur représente combien

d est odieux que les défenseurs de la patrie aillent fouler les propriétés.

Ils descendirent tous et se cotisèrent pour dédommager le paysan.

Et c'est, Messieurs, sur de tels hommes qu'on a cherché à jeter du

ridicule en les nommant sans-culottes; à qui on a prêté des intentions

criminelles, tandis que c'est la classe de la société, qui seule fait des

sacrifices à la chose publique et se dévoue entièrement pour sa défense.

Ah! si la classe des hommes riches, qui ont pris exclusivement le litre

(» Ce passage excita les murmures de l'Assemblée. — W Ce passage fut applaudi.
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d'honnêtes gens, même lorsqu'ils trahissent la patrie, si les honnêtes

gens avaienl la dixième partie des vertus des sans-culottes, tout serait

paisible et la France atteindrait bientôt le degré de prospérité auquel

ne parvinrent jamais les peuples esclaves (l
>.

[A ce moment Lacombe Saint-Michel cessa «le lire et Carnot l'aîné poursuivit en

ces termes :

]

Messieurs, vous avez entendu nos observations : l'existence des faits

est dans ces quatre mots des fédérés : Nous manquons de lout. Rien

n'est plus réel que ce dénuement absolu; la plupart n'ont ni bas, ni

souliers, ni chemise: mais leur courage et leur patience suppléent à

tout; en un mot, ce sont des vrais sans-culottes (2)
. Un grand nombre

d'entre eux, à peine sortis de l'enfance, se présentent naïvement,

presque nus, pour avoir des armes, qu'à peine ils sont en état de

porter.

Le maire de Gompiègnc vint à Soissons, pendant notre séjour,

représenter qu'il est impossible de recevoir le bataillon qui devait

partir le lendemain pour cette \ille. qu'il est hors d'état de lui fournir

les choses les plus nécessaire*. «De la paille et des fusils», s'écrient les

jeunes fédérés. Ce cri porte l'admiration et l'attendrissement dans tous

les essors. Le maire de Compiègne partît. Tout est prêt le lendemain,

et pas une plainte n'est proférée, ni de la part des fédérés, ni de la part

d<s citoyens. Que ceux qui ne savent que calomnier la liberté, que ceux

qui ne connaissent pas le pouvoir de l'égalité aillent à Soissons; ils y

voiront que l'égalité tient lien de tout au\ hommes; ils verront qu'avec

elle on peut \ i\ i e content , quoiqu'on n'ait ni de quoi se vêtir, ni de quoi se

eoucber; il> \ verront que la facilité rient de la confiance, et la confiance

de IV'g;dité. C'est l'égalité des droits qui fait les élections dans les ba-

taillons. Eli bien, nous avons été témoins de ces élections, et nous pou-

vons dire que, si nous les avions faites nous-mêmes, en suivant notre

conscience, elles n'auraient pu être meilleures. Ce sont ceux qui ont le

plus d'instruction qui étaient choisis. C'étaient presque toujours d'anciens

militaires, el surtout des vétérans, lorsqu'il v en ayait, qui enlevaient le

suffrage (3)
. Une anecdote particulière fera connaître la confiance que

111 Ce passage fui applaudi à Irois re- <'> Ce passage souleva, à quatre reprises

fritu différente. différentes, les applaudissements de l'As-

l " Ce passage fut applaudi. semblée.

I
.111 .4 11
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l'on a dans les chefs que l'on s'est donnés soi-même. Un des fédérés du

Jura avait réuni les suffrages pour être adjudant-major d'un bataillon.

Cette nomination déplaisait à plusieurs d'entre eux. L'adjudant général,

M. Chadelas 1 '*, nous fit part de cette difficulté. L'un de nos membres,

M. Lacombe ,
prend ce ton de loyauté que vous lui connaissez : « Braves

fédérés, leur dit-il, voulez-vous obscurcir l'honneur de la nation fran-

çaise? Voulez-vous obéir à la loi, oui ou non?» «Oui, s'écrient-ils tous

ensemble, nous ne résisterons jamais à la loi, ni aux représentants delà

nation' 2
'. » Le peuple attendri, qui remplissait les avenues, répète avec

allégresse le cri : s Vive la nation ! » en élevant l'un son chapeau , l'autre

son bonnet.

Nous avons dû nous renfermer dans l'objet de notre mission et vous

présenter des faits et rien de plus ; il résulte de ces faits un grand re-

tard. Soit qu'on doive attribuer cet acte à la négligence ou à la mauvaise

volonté des agents du pouvoir exécutif, soit qu'on doive le regarder

comme une suite inévitable de la force des circonstances, il faut con-

venir que la formation subite d'une armée de 3o,ooo hommes ramassés

de toutes les parties de l'Empire est une chose vraiment nouvelle ; mais

il faut convenir aussi que plus l'opération était extraordinaire et difficile,

plus il fallait de soin et d'activité pour réussir, et qu'il semble au con-

traire qu'on ait abandonné tout au hasard des événements. La marche

des affaires était si lente que la plus grande partie des citoyens, et même
les autorités constituées, étaient persuadés qu'il n'y avait pas de dessein

formel d'établir un camp à Soissons. Cette opinion pouvait être appuyée

par le ton des lettres du ministre de la guerre, qui en parlait comme

d'une chose très douteuse. Pour vous en donner un exemple, nous avons

pris l'extrait d'une des lettres de M. Lajard à M. d'Orly, commissaire.

Le voici :

Paris, le 18 juillet.

H me reste à vous parler du projet de campement dans le jardin de l'Arque-

buse (c'est un enclos qui est au milieu de la ville) et de la demande faite par

le département de l'Aisne, pour obtenir un décret qui autorise cette mesure et

qui permette de faire usage des bâtiments de l'abbaye Notre-Dame : tant que le

nombre des volontaires qui doivent se rendre à Soissons ne sera pas plus consi-

dérable qu'il n'annonce devoir l'être, je ne vois pas de ne'cessilé indispensable

de recourir à cette disposition; mais les ressources qui sont h notre portée me

'' Son nom est imprimé Chatehrd, par erreur. — '!) Ce passade fui applaudi.
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paraissent suffisantes. Je ne perdrai cependant pas de vue cet objet. D'ailleurs,

si l'on se détenue à faire passer les compagnies et les bataillons dans les ar-

mées . nussilôl après leur organisation, leur séjour dans les cantonnements ne

sera que momentané et même successif; et alors il ne sera pas question de les

faire camper.

Il existait à Soissons, pendant notre séjour, et il n'y avait eu jus-

qu'alors pour diriger la multitude incroyable de détails qu'entraîne la

formation d'un camp, que deux officiers de letat-major, infatigables à

la vérité, et qui, par leur zèle et leur activité', ont su se concilier la

confiance des citoyens. Ces deux officiers sont MM. Chadelas et d'Orly,

commissaires ordinaires des guerres.

Enfin, une remarque qui vient à l'appui des faits, c'est que dans

aucune des lettres ministérielles écrites à ce sujet aux diverses autorités,

nous n'avons pas vu que le mot de camp y fut prononcé; il n'est jamais

question que de cantonnement et non d'un camp, et il nous a paru en

effet que toutes les dispositions faites ne tendaient qu'à un simple can-

tonnement successif, tant à Soissons que dans les villes voisines, et

nullement d'un camp régulier qui répondit au vœu du décret et au vœu

exprimé par le pouvoir exécutif lui-môme dans sa proposition faite à cet

égard à l'Assemblée nationale, de la part du roi, par M. Lajard. En

parcourant les différentes pièces officielles qui ont été mises sous vos

veux par les corps administratifs, nous en avons remarqué une dont il

nous a paru important de requérir copie; c'est une lettre de M. La

Fayette, adressée à l'administration du département de l'Aisne. Cette

lettre a pour objet de requérir l'exécution de la loi qui autorise les gé-

néraux à ré<damer l'envoi à leurs armées d'une partie des gardes natio-

nales. Celte lettre finit par une espèce de hors-d'œuvre politique, dont

nous avons cru devoir donner connaissance à l'Assemblée, sans nous

permettre aucune réflexion à ce sujet. Voici le passage en question (1)
:

Villrrs-le-Rond , le .".
i juillet 1795, l'an iv* «le la liberté.

J'ai reçu par le ministre de la guerre les dispositions non encore sanctionnées.

mais qui doivent IVlre aujourd'hui, d'après lesquelles les départements doivent

tenir Iciiili's lis gardes nationales en étal d'aclivilé permanente, de manière m '•<

qa'efles puissent être raqmaet par les généraux (Tannée et renforcer les troupes

destinées :\ la défense de la fronlière. La loi doit vous être parvenue, mais je

0) A ce moment plusieurs voit ('écrièrent : -Lisez les lettres, point Je passade isolén, et

Carnol lui en entierU lettre oV La Pajaite, ((if. Jnunml l«j»ji«p*i'ijiii. 1. SXVI, p. a38).
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n'attends pas de l'avoir reçue pour invoquer voire patriotisme dans cette impor-

tante occasion. Nous ne pouvons nous dissimuler que les forces de l'ennemi ont

sur les nôtres une grande supériorité de nombre , et que si tous les autres citoyens

de l'empire ne nous aident à combattre pour notre liberté commune , il ne nous

resterait qu'à mourir sans fruit pour elle. Ce moment est venu, où les Français

régénérés vont savoir s'ils sont libres ou esclaves , et la décision de cette question

dépend d'eux; car, s'ils se défendent avec énergie, il n'est aucune coalition qui puisse

prévaloir contre eux.

Ayez la bonté , Messieurs , de me faire connaître le plus tôt possible le nombre

des gardes nationales de votre département, sur lequel je puis compter. Nous

avions adopté en Amérique la méthode de les faire servir pendant un certain

espace de temps, deux mois, par exemple, en Virginie, pour être relayées par un

pareil nombre de gardes nationales de divers districts, de manière que chaque

canton avait toujours a l'armée le môme nombre sans que leurs affaires en souf-

frissent trop. Aussitôt que j'aurai reçu ces renseignements, ainsi que les lieux de

rendez-vous les plus près de In frontière que je vous indiquerai, je pourrai y
adresser à temps un réquisitoire pour que les défenseurs de la patrie ne perdent

point un moment pour se joindre à leurs frères d'armes.

Faisons, Messieurs, un grand et généreux effort. L'état de faiblesse et d'anarchie

où nous sommes tombés a encouragé les puissances étrangères à donner de la

force aux méprisables factions qui nous déchirent au dedans , à relever les espé-

rances et à servir les inlrigues des Français rebelles. Il n'y a qu'un moyen de

sortir à la fois de tous ces dangers, c'est de donner à la nation une grande et éner-

gique impulsion qui la relève à la hauteur où elle s'est trouvée au commencement

de la révolution, et qui, en résistant aux despotes coalisés contre nous, soit,

comme je le disais, il y a bien des années, dans un discours au congrès améri-

cain, une rude leçon pour les oppresseurs et, pour les nations opprimées, un

grand exemple (1)
.

Nous n'avons pu parcourir le pays où nous avons été envoyés par

vous, sans recueillir les observations qui, quoique étrangères, jusqu'à

un certain point, à l'objet déterminé qui nous occupait, doivent néan-

moins intéresser votre sollicitude. Il est impossible de ne pas remarquer,

en parcourant les campagnes, que le peuple s'éclaire tous les jours sur

ses véritables intérêts
,
qu'il apprend à connaître ses vrais amis , que son

opinion se forme et que son amour pour la liberté et l'égalité se conso-

lide de plus en plus par la réflexion. Ce n'est plus chez lui le désir vague

d'un sentiment quelconque, tel que celui qui le tourmentait avant la

révolution; c'est le désir de jouir du bonheur dont il jouit actuellement.

La sérénité est peinte sur son visage; les menaces des ennemis le font

W On applaudit cl plusieurs voix crient : «Mention honorable-.
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sourire. On commence à se mettre au fait des coupables manœuvres

qu'emploient les mauvais citoyens pour répandre l'alarme et semer la

défiance. Dans l'affaire du pain de munition, la rumeur qui, il y a

deux ans, aurait pu avoir des suites fâcheuses, s'est apaisée sur-le-

champ. Quelques-uns, ayant entendu parler des alarmes que cet accident

avait occasionnées à Paris, nous ont dit un mot de grand sens : «Il se-

rait possible, ont-ils dit, que les mêmes sujets qui auraient jeté une.

poignée do verre pilé dans le pain eussent ensuite écrit à leurs cor-

respondants de la capitale que 700 personnes étaient mortes empoi-

sonnées. »

On commence à vouloir examiner avant de croire : tout le monde

•'attache aux intérêts politiques, tout le monde fait des vœux et cherche

dans sa tète un moyen de prospérité. On raisonne beaucoup. Il ne nous

a pas paru qu'on en fût plus méchant pour cela. Loin de là; si l'esprit

public continue à faire des progrès semblables, nous osons croire que

lis liouiiiKs n'auront bientôt plus besoin que de la raison et de l'éduca-

tion pour remplir l'objet de la loi. Hâtez-vous donc, législateurs, de

former une éducation nalionale. Cette réclamation s'est fait entendre à

nous de toutes parts. Le besoin de savoir a succédé au besoin que les

despotes avaient de l'ignorance des peuples. Nous ;ivons reçu, je le ré-

pète, des réclamations sans nombre sur la nécessité de former au plus

tôt des établissements d'instruction publique, et nous avons promis de

comprendre ces réclamations dans les objets essentiels dont nous avions

à vous entretenir (I)
.

A Soissons nous avons voulu voir la société des amis de la Consti-

tution -', et nous y avons trouvé un patriotisme ardent, mais rien de

ces fureurs qu'on se plaît à reprocher auv sociétés populaires: elle

adore la liberté et se soumet à la loi. Le caractère que nous a présenté

celle de Soissons est celui que sans doute elles prendront toutes avec

le teams.

On voit, en parcourant les campagnes, l'arbre de la liberté placé

dans les villages, comme autant de signaux, avec le bonnet et les

(l) Carnot faisait partie du Comité d'in- légitlalhe
,

publiés par J. Guillaume ;

traction publique depuii le 38 octobre Paris, Imprimerie nationale, 1889, in-/i°,

1791; il en fui nommé prévient le août p. 373.)

I79«, lo jour rnérri • où il parlait devant <»> Le Journal logographique porte, à ce

rAMomUée. (Cf. rVMfc-MT&mc <lu (.'«- pMMge, la mention suivante : «Applaudi des

mité d'inttruction publir/tie rie l'Assemblée tribunes et d'une partie de l'Assemblée 1.
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rubans tricolores. Une récolte superbe promet aux citoyens l'abondance

que le ciel répand sur le sol de l'innocence et de la liberté. La gaieté, la

sérénité, régnent sur leur front. Les jeunes gens sont tous partis pour

la frontière. Les vieillards les encouragent à l'union et à la fraternité
;

la vraie pierre de touche de la prospérité et de la confiance publique

est, vous le savez, la régularité du recouvrement des contributions;

nous avons à cet égard le compte le plus satisfaisant à vous rendre.

L'empressement des contribuables à s'acquitter nous a été affirmé par

l'attestation du district de Soissons. Elle est prouvée par le tableau de

recouvrement que nous sommes chargés de vous remettre de leur part.

Le droit de patentes éprouve cependant des retards et des fraudes. Les

tribunaux et surtout les commissaires du roi sont accusés de négligence

à cet égard 11
'. Nous avons recueilli, sur ce sujet et sur plusieurs autres

relatifs aux subsistances, des notes très importantes, que nous deman-

dons la permission de remettre à votre comité des finances.

On reproche aux tribunaux l'extrême inactivité qu'ils mettent à ré-

primer les délits qui se commettent dans l'immense forêt de Villers-

Cotterets, qui produit 600,000 livres. Vous jugerez sans doute que

ces accusations contre le chef de l'ordre judiciaire et la conserva-

tion de cette magnifique propriété nationale demandent la plus sévère

attention.

Nous avons encore été informés que nombre d'émigrés concertent

avec leurs femmes résidantes en France des séparations de biens pour

éluder la loi du séquestre.

Nous vous avons déjà fait part de nos observations sur le besoin pres-

sant qu'ont toutes les municipalités du seizième des biens, pour lesquels

elles ont fait des soumissions. Nous croyons devoir vous rappeler encore

que plusieurs de ces municipalités n'ont aucunes ressources. Leurs dettes

s'accumulent, leur crédit s'évanouit. Dans plusieurs endroits, à la Fère

par exemple, les officiers municipaux ont fait individuellement des

avances sur leur crédit personnel. A Compiègne, les citoyens aisés se

sont réunis aux officiers municipaux pour venir au secours de la chose

publique (2> par des contributions volontaires. Partout nous avons cru

voir dans les autorités constituées un respect, un ménagement pour les

biens des émigrés, tenant un peu de la faiblesse ou plutôt occasionné

( " Le Journal lojrojrraphiqtte porte : «Ap- < 3 ' Le même recueil porte : «Applnudis-

plaudisseinents et rires d'un coté». semenls généraux >.
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par la crainte d'une responsabilité trop rigoureuse. Nous les avons in-

vités à avoir confiance en votre justice. Plusieurs ont pris des arrêtés

fermes et qui annoncent qu'elles sont bien décidées à ne pas se traîner,

mais à marcher d'un pas ferme dans l'exécution des arrêtés du conseil

général du département, arrêtés que nous sommes chargés de vous

mettre sous les yeux.

Enfin, Messieurs, il nous reste un dernier objet à vous présenter,

mais son importance réclame impérieusement toute votre sollicitude;

ce sont les secours publics. La société souffre, d'une manière inexpri-

mable des excès commis par des gens sans aveu. Les ennemis de la

révolution profitent de la pauvreté et des angoisses des infirmes pour

les indisposer contre elle. Les cris de quelques infortunés font plus de

mai à la chose publique que les manœuvres des émigrés et que le

fanatisme lui-même, qui continue à provoquer des scènes sanglantes.

Nom demandons, Messieurs, la permission de remettre aux différents

i -milites de l'Assemblée nationale les détails que nous avons recuedlis

sur tous les points que nous avons fait passer avec rapidité sous vos

M'll\ ll)
.

(Journal logograplàque, t. XXVI , p. 31&-3&9.
)

W L'Assemblée décréta l'impression de «Nous aurions désiré que l'Assemblée

ce rapport el son envoi aux 83 déparle- volât des remerciements aux patriotes La-

nienls, ainsi que les remois aux différents combe Saint-Michel, Gasparin et Carnol

comités deniaiirlùs par les commissaires. aîné. . . Il est vrai que la reconnaissance

I, rendant compte, dans son Courrier publique les il.ilnmniajje assez de l'activité,

de» 83 f/eparlemoif», de la séance du 5 août, du lèle et de l'impartialité qu'ils ont cm-
ajoute (p. i i a) : plovés dans leur mission.»
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MISSION

DE CARNOT, COUSTARD (1) ET C.-A. PRIEUR (2)
,

À L'ARMÉE DU RHIN.

10 AOÛT AU à SEPTEMBRE 1792.

[A peine l'Assemblée nationale eut-elle prononce la suspension du pouvoir exé-

cutif qu'elle se préoccupa de l'effet que produirait cet important événement sur les

armées. Le procès-verbal de la séance du 10 août 1792 mentionne en ces termes

la discussion qui eut lieu ta ce sujet (,)
:

ff Un membre dénonce les ministres pour avoir envoyé à l'armée une proclama-

tion insidieuse; il demande que les ministres soient interrogés sur ce fait. La pro-

position est décrétée. Les ministres interrogés attestent qu'ils n'ont envoyé à l'armée

d'autre proclamation que celle dont l'Assemblée elle-même a connaissance depuis

deux jours.

trUn membre alors observe qu'il serait facile à l'incivisme d'égarer les armées

par de faux récits des événements de cette journée et par une communication infi-

dèle des décrets de l'Assemblée. 11 ajoute que ces événements et ces décrets sont

d'une importance telle qu'il y aurait une négligence coupable à ne pas employer

tous les moyens de les faire connaître avec une exactitude rigoureuse et que toute

erreur de la part de nos braves soldats pourrait être si funeste que le salut public

fait un devoir impérieux de la prévenir. En conséquence il propose que l'Assemblée

nationale nomme douze commissaires pris dans son sein, afin qu'on puisse en

(I) Anne-Pierre Coustard de Massy, né à

Léogane (Saint-Domingue) le 28 octobre

1736, gendarme de la garde du Roi le

9 août 1760, mousquetaire de la garde le

1" janvier 1762 , lieutenant des maréchaux

de France à Nantes le 5 janvier 177a,

chevalier de Sainl-Louis le 1 8 octobre 1777,
colonel des volontaires nantais en 1789,
administrateur et président du déparlement

de la Loire-Inférieure en 1790, député de

ce département à l'Assemblée législative le

3i août 1791 et à la Convention le 9 sep-

tembre 1792, compromis avec les Giron-

dins, condamné à mort et exécuté à Paris le

7 novembre 1793, en même temps que le

duc d'Orléans.

(2
> Claude -Antoine Prieur du Vernois,

né à Anxonne (Côted'Or) le 22 décembre

1 763, sous-lieulenant à l'école de Mézières

le 1" janvier 1782, lieutenant en premier

le 19 oclobre 1788, capitaine du génie le

1" avril 1791, député de la Côte-d'Or à

l'Assemblée législative le 1" octobre 1791

et à la Convention le 90 septembre 1793,

membre du Comité de salut public le

1 h août 1 793 , député au Conseil des Cinq-

Cents, chef de bataillon le 4 avril 1796,

chef de brigade le 2 janvier 1801, réformé

le 22 décembre 1801, retraité le 25 avril

1811, mort à Dijon le 11 août i832.

Prieur fut le principal collaborateur de

Carnot pour les affaires militaires et un des

fondateurs de l'École polj technique. H con-

tribua à rétablissement du système décimal

et de l'uniformité des poids et mesures.

M l'viivh-terbul , p. 22.
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envoyer trois à chacune des qualre armées. Ces commissaires seront charges de

faire connaître les événements du 10 août, les changements survenus dans Tordre

politique du gouvernement, tous les décrets de l'Assemblée et le serment qu'elle

a fait de maintenir la liberté et l'égalité ou de mourir à son poste. »

La proposition fut aussitôt décrétée et l'Assemblée chargea la commission extra-

ordinaire de présenter une liste de vingt-quatre membres, parmi lesquels l'Assem-

blée choisirait les douze commissaires. Elle renvoya a la même commission la

rédaction d"une instruction destinée aux commissaires.

La commission extraordinaire présenta la liste demandée et l'Assemblée décréta

que les douze membres inscrits les premiers seraient nommés commissaires. Ce

furent Lacombe Saint-Michel, Carnot l'aîné, Gasparin, Delmas, Du Bois du Bais,

Bellegarde, Antonelle, Kersaint, Goustard, Prieur, Peraldy etRouyer. L'Assemblée

les autorisa à régler entre eux leur destination et leur ordonna de partir le plus

promplement possible pour les armées.

Le 10 août, à la séance du soir, Carnot-Feulins, au nom du Comité militaire,

proposa la rédaction du décret sur la mission à remplir par les commissaires. Un
membre demanda que ceux-ci fussent investis du pouvoir de suspendre les géné-

raux, les ofliciers de tout grade et même les fonctionnaires civils ou militaires.

La proposition fut adoptée et le décret définitivement rédigé en ces termes :

^L'Assemblée nationale, considérant qu'il est nécessaire de faire passer à

l'armée le plus tôt possible le détail exact des événements qui ont eu lieu à Paris,

ainsi que la cause de ces événements mêmes; que les circonstances commandent

impérieusement d'y apporter la plus grande célérité, décrète qu'il sera nommé à

l'instant douze commissaires pris dans son sein pour se rendre sur-le-champ aux

diverses armées. H leur sera remis une instruction, qu'elle charge la commission

et le comité militaire réunis de rédiger;

tr Décrète en outre que lesdits commissaires seront investis du pouvoir de destituer,

s'il y a lieu , les généraux d'armée , les ofliciers de tout grade en activité de service,

et tous fonctionnaires civils ou militaires, à la charge d'en avertir le corps législatif.»

Le 11 août 179-2 l'Assemblée nationale donna les instructions suivantes aux

commissaires ( l'roeès-verbal , XIII, i3i-i33):

(rLes commissaires de l'Assemblée nationale aux armées se muniront d'un

nombre influant d'exemplaires des proclamations et principaux décrets du corps

législatif relatifs aux mesures prises sur les événements du jour, pour en donner

connaissance aux dilléreuls corps de l'armée dans lesquels ils les feront proclamer.

Ils les instruiront eu Mièiue temps du délai de ces événements, ainsi que de la

situation de l'Assemblée nationale et de celle du roi. Ils leur feront part des dis-

positions où sont tous les membres de l'Assemblée nationale de maintenir de tout

leur |>ouvoir la liberté et l'égalité, jusqu'à ce qu'une Convention nationale vienne

exprimer le vœu du peuple français. Ils leur rappelleront en même temps que la

nation entière compte sur eux pour repousser les ennemis extérieurs de l'empire,

avec toute l'énergie et le courage dont ils ont donné jusqu'ici des preuves et dont

mont constamment capables des hommes libres qui préféreront toujours la mort

lavage de leur paya.

(rLes commissaires sont autorisés à suspendre provisoirement tant les généraux
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que tous aulres officiers et fonctionnaires publics, civils et militaires, et même à

les faire mettre en état d'arrestation, si les circonstances l'exigent, ainsi que de

pourvoir à leur remplacement provisoire, s'ils le jugent nécessaire, h charge tou-

tefois, dans l'un et l'autre cas, d'en instruire sur-le-champ l'Assemble'e nationale.

(rlls se feront remettre des états exacts des approvisionnements de tout genre

qui se trouveront tant aux armées que dans les places. Ils s'informeront des be-

soins qu'elles pourraient avoir encore et tiendront des notes exactes de toutes les

demandes et de toutes les plaintes qu'ils pourraient recevoir tant des officiers,

sous -officiers et soldats, que de tous autres fonctionnaires publics ou autres

citoyens. Ils se feront remettre aussi des mémoires détaillés sur l'état de chaque

forteresse, de même que sur l'emplacement et la force de chaque corps ou déta-

chement de troupes de l'armée qu'ils parcourront.

r Enfin, ils prendront tous les renseignements et emploieront tous les moyens,

tant auprès des différents corps et généraux de l'armée qu'auprès des corps admi-

nistratifs, des municipalités et de tous les citoyens, pour que la sûreté indivi-

duelle et les propriétés soient partout protégées et pour qu'il soit déployé toutes

les forces nécessaires pour en imposer aux ennemis de l'État et assurer à la nation

son indépendance et sa liberté 1
'
1.»

Les douze commissaires réglèrent leur destination et se divisèrent ainsi entre

les quatre armées :

Armée du Rhin : Carnot, Coustard et Prieur;

Armée du Nord : Delmas, Du Bois du Bais et Bellegarde;

Armée du Centre : Antonelle, Kersaint et Peraldy;

Armée du Midi : Lacombe Saint-Michel, Gasparin et Rouyer.

Carnot, Coustard et Prieur partirent le samedi 1 1 août, passèrent par Meaux,

Châlons-sur-Marne, Verdun, Metz et Sarrebourg, et ils arrivèrent h Phalsbourg

le mardi ih août, à 7 heures du soir. L'armée du Bhin était sous le commande-

ment du général Biron m depuis le ao juillet 1792 (,)
. Celui-ci avait appris seu-

"> Gorsas fit une curieuse appréciation

des instructions données aux commissaires.

(Cf. le Courrier des 83 départements , n" du
19 août 1793, p. i85.)

(3) Armand-Louis de Gontaut, duc de

Biron, né à Paris le 1 3 août 1747, enseigne

à drapeau au régiment des gardes-françaises

le 18 janvier 1761, sous-lieutenant le 18 oc-

tobre 1761, lieutenant le 19 février 1764,
capitaine le 11 octobre 1767, chevalier de

Saint-Louis le 10 juillet 1769, colonel de

la légion royale le 37 février 1776, mestre

de camp du régiment Royal-Dragons le

! juillet 1776, colonel propriétaire du corps

des volontaires étrangers de la marine le

1" septembre 1778, brigadier de dragons

dans l'armée de Roohambeau le 1" mars

1780, colonel propriétaire d'un corps de

volontaires étrangers de son nom le 1" avril

1780, mestre de camp propriétaire d'un

régiment de hussards de son nom le 1 4 sep-

tembre 1783, maréchal de camp le T'jan-

vier 1784, député de la noblesse du Quercy

à l'Assemblée constituante le 5 mai 178g,

lieutenant général le 1 3 janvier 1793, com-

mandant en chef l'armée du Rhin le g juil-

let 1792, l'armée d'Italie le a5 décembre

179a, l'armée des côtes de la Rochelle le

i5 mai 1793, destitué le 11 juillet 1793.

mis en arrestation le 16 juillet 1793, con-

damné à mort le 3o décembre 1793, exé-

cuté à Paris le 3i décembre i7g3.

(3 > Biron était arrivé à l'armée du Rhin

le 18 juillet 1799, et le 20 il avait prêté
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liment le i3 août nu soir par un des administrateurs du Bas-Rhin, Louis (1)
, les

événements du 10, et dès le lendemain m il en informait le général Cusline, qui

commandait à Landau (3)
. «Je ne pense pas nie tromper, mon cher général, lui

disait-il, en me pertuadant que nous resterons tous deux inébranlablement à nos

portai et que nous n'abandonnerons pas notre patrie h l'invasion des despotes

ennemis. Custine lui répondit aussitôt qu'il était dans les mêmes sentiments que

son chef et que rien M pommai lui faire abandonner son poste'
1
'.

En même temps que Carnot et ses collègues partaient pour l'armée du Rhin,

le capitaine Malet
5
', adjoint à l'étal-major de cette armée, revenait d'une mission

que les généraux lui avaient confiée le ai juillet 1792. Malet avait été chargé de

cliciisir dans lis régiments des hommes propres à compléter les compagnies d'ar-

tillerie, de rechercher les armes à feu de toute espèce et de presser l'organisation

des volontaires gardes nationaux. II avait visité à cet cfîet Schelestadt, Colmar,

Viil'-lîiisaoh, Iluningue, Haesingen, Vesoul, Besançon, Dôle, Poligny, Lons-le-

Saulnier. Bourg, Mâcon, Chaion, Dijon et Auxonne, et était revenu h Strasbourg

par Dôle. Son rapport est daté de Strasbourg, le i.3 août 1799 w .]

s.-riiK'iil el pris le commandement. (Arch.

de la guerre, reg. 8, fol. 1.)

<' Jean-Antoine Louis, né à Bar-le-Duc

le 10 mars 17'ir!, commis à l'intendance

d'Aînée an minwnt de la Révolution, ad-

niinislraleur du lias-Ithiu en 1 791, député

de ce département à la Convention, membre

du Comité de sûreté générale le 1 4 sep-

tembre 1703, déport au Conseil des Cinq-

Ceots, mort à Paris le 19 août 179C.

'" Arch. de la guerre, armée du Rliin.

— Biron écrivit dans le même sens au

Mènerai Kellerinann.(/4i(/.,reg. 8, fol.70.)

(3> Custine avait été désigné par le roi

pour commander I* camp de Soissons, mais

le maréchal Luckner avait, le 1 1 août 1 791

,

protesté cnnlrc celle mesure et demandé

que Coebne reeltl à Landau, ad -es

Étaient très nécessaire-,
1 Arcli. de la guerre,

nuée dn Ithin.) Le minîeire par intérim

davière eeeéoà à ce dan par une lettre

du t3 août 1793. (/'')''.)

(4' Arrime-, de la guerre, reg. 8, M. âti.

— On avait répands le bruit que Custine

avait émigré et Gonee l'avait annoncé dans

-on Qnuritr dr$ S3 département: Cusline

protesta par la lettre tarifante, ineérée par

Gorsas dans son numéro du 9 août 1793

(p. .39):

«Le lieutenant général commandant la 5' rfi-

vition, M. Ctuline, à Ant.-Jo$. Goria:

1" août 179s , l'an iv de la liberté.

irSans doute, Monsieur, les traitements

rigoureux que j'ai éprouvés vous ont fait

naître l'idée de mon émigration et vous

avez pu croire qu'ils m'avaient détaché de

la Constitution. J'espère vous prouver par

nia conduite et par MM actions qu'elle n'a

pas un plus zélé défenseur. Je serai sans

doute le dernier des citoyens qui émigrera

,

et ce ne sera que dans la supposition où les

ennemis de la liberté triompheront, ce que

je ne crois pas possible. Voudricz-vous bien

iii-épT ma réponse dans votre journal?»

(s) Claude-François de Malet, né à Dûlc

le a8 juin 1706, entré au service comme
mousquetaire, général de brigade en 1799,
f.iineiix par sa conspiration contre Napoléon,

fusille à Paris le |Q ocloWa 1813.

l8 ' L'original autographe de ce rapport

est aux Arrime- de la guerre, année du

Rliin. J'en ai publié le texte dans la revue la

. numéro d'avril 1891.
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1. PHALSBOUnG, l4 AOÛT 1792. LES COMMISSAIRES AU GENERAL BIRON.

Analyse^.— Les commissaires préviennent le général Biron de leur

arrivée à l'armée du Rhin.

(Letlre mentionnée par les commissaires dans la lettre n° 2 et dont la réponse

est publiée ci-dessous.)

W1SSEMBOURG, l5 AOÛT 1792. LE GENERAL BIRON AUX COMMISSAIRES.

Au quartier général à Wisscnibourg, le i5 aoùl 1792, l'an iv' de la liberté 1".

Messieurs

,

J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrireet je m'empresse de

vous assurer que l'armée du Rhin est absolument dévouée à la cause de la liberté.

Je crois , Messieurs ,
qu'il sera utile que j'aie l'honneur de causer quelques instants

avec vous avant que vous alliez au camp.

Je suis avec respect, Messieurs,

Votre très humble et très obéissant serviteur.

Le général de l'armée du Rhin
,

ISmoN.

(Orig. , Arch. de la guerre, armée du Rhin.)

.(3)

2. PIIALSBOURG, l5 AOÛT 1792.

LES COMMISSAIRES AU PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE NATIONALE '

Phalsbourg, le i5 août 179a, l'an rv
c
de la liberté.

Monsieur le président

,

En arrivant sur le territoire où est campée l'armée du Rhin , vers

laquelle nous sommes envoyés par l'Assemhlée nationale , nous croyons

(,) Cette rubrique désigne les pièces dont

le texte n'a pas été retrouvé, mais dont le

résumé figure dans des documents manu-
scrits ou imprimés.

(!
) Le même jour Biron écrivit à Keller-

inann pour se justifier des plaintes que celui-

ci avait faites de sa conduite envers lui. Des

affaires plus importantes, dit-il, lui font re-

tarder l'explication de sa conduite. trNous

allons avoir aujourd'hui ou demain au plus

lard des commissaires de l'Assemblée natio-

nale chargés d'expliquer aux armées les dé-

crets relatifs à la suspension du roi.u II

ajoutait à la fin : ttJe vous enverrai une or-

donnance dès que les commissaires de l'As-

semblée nationale arriveront.»' (Arch. delà

guerre, armée du Rhin, reg. 8, fol. 76.)

P) La plupart des lettres des commis-

saires de l'Assemblée nationale à l'armée du

Rhin ont été rédigées par Carnot. Dans ses
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lui devoir on peu de mois les observations que nous avons pu faire sur

la disposition des esprits dans les contrées (pic nous avons parcourues,

et que peut-être elle regardera comme un présage favorable des résul-

tats dont nous aurons incessamment à lui rendre compte.

Hier soir à 7 heures nous entrâmes à Plialsbourg, où il y a

i,a5o hommes de garnison, dont la moitié à peu près est du 3° ba-

taillon des gardes volontaires nationaux du département des Vosges'",

et l'autre de divers détachements du régiment ci -devant Alsace, de

la légion de kellermann, de l'artillerie et des chasseurs du a' régiment.

Nous nous rendîmes sur-le-champ à la maison commune, où ayant

fait prendre connaissance de nos pouvoirs aux officiers municipaux , nous

les requîmes de réunir sur la place d'armes les gardes nationales de la

ville. Nous requîmes également le commandant militaire de rassembler

les troupes qui étaient à ses ordres. Un moment après toute la force armée

se trouva rangée sur la place: nous y fûmes accompagnés des officiers

municipaux et d'un grand nombre de citoyens et nous y fîmes la procla-

mation des décréta de l'Assemblée nationale, rendus à l'occasion des

événements du 1 de ce mois. Cette lecture fut entendue avec un silence

profond cl le respect dû aux actes de la première des autorités. Bientôt

après des cris mille fois répété! de vive la nation, vivent la liberté' et

l'égalité, vive l'Assemblée nationale, annoncèrent les sentiments qui

affectaient les soldats et tous les citoyens'2'. Retirés an milieu des accla-

mations, nous reçûmes les renseignements particuliers que chacun

voulut nous donner. Le temps ne nous permet pas d'entrer en détail à

ee mjet. Ce matin nous allons à Wissembourg , où est campée l'armée

Himairw *i/r Carnol, M. Hippolvte Carnot

cite à ce sujet le témoignage de Prieur de

la Col, -.l'Or (t. I, p. 366) : »La mission

im représentant- •-'accomplit donc avec un

entier Min.'-. Carnot en rendit compte dans

IHM -.-lie .1..' lellii's nu sujet desquelles Pon
des commissaires, l'ricur de la Côte d'Or,

me dit : Toutes ces lellivssont de votre père,

(|u.iiiprelles parte! nos signatures coller

-

liies. I.'.i--. mlilée les eiiM.y.i par des cour-

riers extraordinaires nui s.'l départements

pour servir de modèle- el d'.il.jels d'ému-

lation. On verra que Prieur collabora

eepeuil.int à In r.'-ilarl iim des lettres .( .1.

..t..'I.-. CM |>lii-ieurs minutes sont .1.- M

main. C'est lui d'ailleurs qui fut chargé de

pi-. -enter le rapport de la mission à l'As-

semblée nationale.

(1) Ce bataillon avait été formé le 29 août

1791. (Cf. Le» Volontaire», par Camille

Rousset, p. 3a8.)

<*' Dans la séance de l'Assemblée na-

tionale du 19 août 179a, Jean Lavigne,

dépoté de Lot-et-Garonne, lut une lettre,

écrite de Plialsbourg le 17 el conçue en

ces leniies : rr H ici- nous est arrivée la nou-

velle de- évéïieni eiils du io août et du dé-

cret -ur la -nspeiisi.in du Roi. Tous les sol-

dats ont crié : Vive la nation. La joie été

complète. i (Moniteur, XIII, '172).
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aux ordres du général Biron, que nous avons fait prévenir de notre

arrivée (1)
. De là, nous comptons aller à Landau, puis à Strasbourg.

Avant de partir nous examinerons les fortifications de Phalsbourg, où

le patriotisme domine et où le plus pur dévouement au salut de l'État

est dans le cœur des citoyens.

Au reste ce dévouement, nous l'avons trouvé sur tous les lieux de

notre passage, surtout dans les campagnes et dans les petites villes. Les

grandes paraissent beaucoup plus sujettes à la maligne influence des

trames ourdies par les ennemis de la chose publique ; mais partout on

désire le retour de la tranquillité publique, à condition qu'elle reviendra

par le chemin de la liberté (2)
.

Les commissaires de l'Assemblée nationale à l'armée du Rhin,

L. Carnot, Anne-Pierre Coustard, C.-A. Priedr, F.-J. Ritter (3)
.

(Orig., Arch. nat., DXL 5, n° 86.)

WISSEMROURG, l6 AOÛT 1792. LE GÉNÉRAL BIRON ADX COMMISSAIRES.

A Wissembourg, le t6aoùl 179a, l'an iv' de la liberté.

J'ai l'honneur de présenter mes hommages îi MM. les Commissaires de l'As-

semblée nationale et de les prier de vouloir bien me donner une copie du récit

officiel de ce qui s'est passé le 1 de ce mois à Paris ,
qu'ils ont bien voulu me

montrer hier au soir m . Je crois utile de l'envoyer à M. de Cusline , à Landau (5)
.

'' Cf. ci-dessus la réponse de Biron. juge au Iribunal de cassation lei5mai 1798,
ls ' Cette lettre fut lue à l'Assemblée dans procureur impérial à Allkirch en 1 806, mort

la séance du 18 août et on en vota l'im- dans celte ville le 6 octobre 1809.— Rilter

pression et l'envoi aux 83 départements et était en mission depuis le mois de juin dans

aux armées. (Cf. Bibl. nat. , L»" 3 V, n° 98.) le Haut- Rhin ; il se joignit à ses collègues

Le Moniteur en a donné une très courte ana- et les accompagna dans leur mission. (Cf.

lyse (XIII, 456). On lit en lête de ce do- liste des députés du Haut-Rhin aux Arch.

cument les mentions suivantes : <rLu, im- nat., DI S 1, 39.)

pression, envoi aux départements décrétés. <4 ' Ce récit officiel, intitulé Compterendu

Renvoi pour le tout à la commission de cor- des événements arrivés à Paris dans la journée

respondance. Le 18 août 1792, 11 heures du 10 aoùtiyga, avait été rédigé, le 1 1 août,

du matin. Gocjok, secrétaire. — Le 18 en- par la Commission extraordinaire et portait

voyé à l'impression. J.-B. Ligrevol.» la signature de son président Condorcet. Une
W François-Joseph Ritter, né à Hu- copie de celte pièce, certifiée conforme par

ningue le 19 avril 1758, avocat au Conseil le général Biron, est dans les archives du

souverain d'Alsace en 178/1, juge au Iribunal Ministère de la guerre (Correspondance.

d'Altkirch en 1790, député du département générale, 1 1 août 179a).

du Haut-Rhin à l'Assemblée législative, à la (5> Biron écrivit, le jour même, à Cus-

Convenlion et au Conseil des Cinq-Cents, (ine la lettre suivante : «J'ai l'honneur (]<
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J'ai l'honneur île rendre compte à MM. les commissaires que M. le maréchal

Luckner '' m'a adressé cette nuit par un courrier extraordinaire des lettres de

M. Clavière !) pour moi et les officiers généraux de l'armée du Rhin. Celte lettre,

datée du \h août, est seulement une lettre d'envoi et ne contient pas un mot sur

la position actuelle de M. le maréchal.

Le général d'armée

,

Riron.

(Orig. aut. , Arch. de la guerre, année du Rhin).

3. WISSEMBOUKG, 17 AOÛT 1792.

LBS COMMISSAIRES AU PRESIDENT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Au quartier général de Wissembourg, le 17 août 1793, l'an iv' de la liberté.

Monsieur le président, avant hier i5, au soir, nous arrivâmes à

Wissembourg. où nous (''lions attendus par le général Biron (3)
; le len-

demain matin nous fûmes au camp annoncer à l'armée les dispositions

vous informer, mon cher général, que

MM. Carnot l'ainé, Coustard, Prieur et

Ritter, commissaires de l'Assemblée natio-

nale, sont arrivés ici hier au soir. J'ai l'hon-

neur de vous envoyer copie de l'exposé

qu'ils sont chargés de faire aux troupes de

ce qui s'est passé à Paris dans la journée

du 1 0. Ils ne doivent proposer aucun ser-

ment. Ils verronl ce matin l'armée campée

ici.se remirent ensuite à Laulcrbmiig. Lent

projet 1110 pacail être d'aller vous voir de-

main à Landau. Ils ont les pouvoirs les plus

étendus cl nie paraissent disposés à on faire

l'usage lepliis modéré." (Orig. , Arch. de la

guerre, armée du Rhin).

<' Nicolas, baron de Luckner, né à

Campcn (Bavière) le 19 janvier 17a», co-

lonel de hussards an service de la Pnisse,

lieutenant général au service de la France

le ao juin 1768, maréchal de France le

28 décembre 1791. général en rlief de

l'armée d'Alsace en avril 179a, généralis-

sime eu juillet 1793, condamne ,1 mort el

exécuté à Paris le .'l janvier 1 796.
(,) Etienne Clavière, né à Genève le

37 janvier 17^."), banquier à Genève,

proscrit en 1 783 . député suppléant de

Paris à PAmeuhUt législative le 7 octobre

1791, ministre des contributions publiques

du a3 mars au ao juin 179a et du to août

1793 au 1 3 juin 1793, décrété d'accusa-

tion le 9 juin 1793, assigné devant le tri-

bunal révolutionnaire le 8 décembre 1793,

mort par suicide à Paris dans la prison de

la Conciergerie le même jour. Clavière exerça

par intérim les fonctions de ministre de la

guerre du la au ai août 179a.
(,) Les commissaires trouvèrent à Wis-

sembourg le président du département du

Haut-Rhin, Jean Johannot (le futur député

A la Convention), qui, à la nouvelle de la

suspension du pouvoir exécutif, avait été

envoyé par son département pour conjurer

les généraux de l'armée du Rhin de rester

A leur poste. Johannot repartit aussitôt et

écrivit, le 18 août 1793, la lettre suivante

au général Cusliue (Orig., Arch. de la

guerre, armée du Rhin) :

irj'ai reçu, Monsieur le général , le pa-

quet contenant quelques exemplaires des

lettres qui vous ont été adressées et aux-

quelles vous avez si énergiquement répondu

par le seul ordre de les faire imprimer;

j'en fais parvenir des exemplaires, par voie

de nos districts, à toutes les municipalités

des \i Iles de garnison île notre département.
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de l'Assemblée nationale, et, conformément à ses instructions, nous

lûmes aux différents corps de troupes les décrets relatifs à la suspension

du roi ; ces décrets ont été reçus avec soumission et tous les corps en

particulier ont témoigné par de vives acclamations leur dévouement à

l'Assemblée nationale et leur confiance entière en leur brave et digne

cbef , le général Biron (])
.

Auparavant nous avions réuni l'état-major et nous lui avions donné

connaissance de nos pouvoirs; et, comme plusieurs membres de cet état-

major avaient une réputation de patriotisme assez suspecte, nous crûmes

nécessaire de les faire expliquer individuellement sur cette question : « Vous

soumettez-vous purement et simplement aux décrets de l'Assemblée na-

tionale, oui ou non 12'?» Le général Biron, dont le caractère prononcé

et, quoique ce trait qui vous fait hon-

neur soit déjà reconnu par les papiers pu-

blics, je me procure un nouveau plaisir en

propageant ce moyen de confondre vos

ennemis.

«Au moment que nous avons eu la nou-

velle des derniers événements de Paris,

le conseil général de notre département me
nomma commissaire pour aller conjurer, au

nom de la patrie, les généraux de l'armée

du Rhin de rester à leur poste et de contri-

buer ainsi au salut public. Arrivé à Wis-

sembourg, je rencontrai les commissaires

de l'Assemblée nationale, qui se proposaient

de se rendre à Landau ; cette circonstance

et quelques autres me forcèrent à revenir

promptement dans notre département et à

renoncer au plaisir de vous voir. Je me suis

mis en route, après avoir reçu l'assurance

de M. Biron que je pouvais compter sur

votre résolution comme sur la sienne; il

me restait le regret de ne pouvoir pas vous

témoigner de bouche la confiance du conseil

général de notre département qui vous est

acquise par votre patriotisme, votre zèle et

vos talents militaires, et je m'empresse à

remplir ce devoir qui m'est agréable, puis-

qu'il me fournit une nouvelle occasion de

vous donner l'assurance de l'estime et de

l'amitié que vous m'avez inspirée.

nie président du département du Ilaul-Rhin

,

« Jon.iMSOT. "

(1) Le général Biron écrivit de Wisscm-

bourg, le 17 août 1793, au maréchal

Luckner: «MM. les commissaires de l'As-

semblée nationale ont vu hier malin l'armée

campée à Wissembourg cl hier au soir celle

campée à Laulerbourg. Ils m'en ont paru

fort contents.^ (Arch. de la guerre, reg. 8,

p. 8a). Le même jour il écrivit dans le même
sens au général d'Harambure (Ibid., p. 83).

— Gorsas, dans son Courrier des 83 dépar-

tements (n° du 22 août 1792, p. 337)
a donné un récit de cette visite des com-

missaires à Wissembourg.

W Voici un spécimen de déclaration par

le lieutenant-colonel du génie Damai ( Orig.,

Arch. de la guerre, armée du Rhin):

«En qualité d'officier supérieur du corps

royal du génie employé ù l'armée du Rhin,

je crois devoir manifester les sentiments

dont je suis et serai toujours animé.

irJ'ai juré d'être fidèle à la nation, à la loi

et au Boi et de maintenir de tout mon pou-

voir la constilution décrétée par l'Assemblée

nationale constituante. Je déclare que je

serai fidèle à mon serment et toujours prêt

ù servir cette constilution et à combattre

pour elle les ennemis du dehors ei du

dedans.

«Fait au quartier général de Wissem-

bourg le 16 août 1792, l'an îv de la liberté.

"Le lieutenant-colonel commandant du génie,

ttDAliKAL.n
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ne se dément jamais, répondit : Oui, sans restriction. Mais plusieurs autres

essayèrent d'éluder la question précise par des divagations et des tergi-

versations qui nous parurent montrer peu de résolution. Tous cependant

(excepté un, M. CatTarelli du Falga, dont nous parlerons plus bas)

finirent par déclarer qu'ils obéiraient purement et simplement. Cepen-

dant, faciles peut-être qui' nous ne leur eussions pas permis de proposer

leurs restrictions ou explications dilatoires, plusieurs d'entre eux ont

adressé au général Biron des professions de foi qu'il nous a remises et

que nous joignons ici. Deux d'entre elles, celles de MM. Victor Broglie (1)

W Charles-Louis-Victor de Broglie, né à

Paris le i3 septembre 1 7 56 , sous-licute-

nant .111 régiment de Limousin le a3 octo-

bre 1771, mettre de camp commandant du

réahxwnl de Bourbonnais le 1" juillet 1 7s;',.

dépoté de Colmaretde Schelestadt ù Pi*
emblée constituante le 5 mai 1789, maré-

chal de camp le a 8 novembre 1791, chef

d'état-major général de l'armée du Rhin le

aN janvier 1793, destitué le 17 août 179a,

condamné à mort et exécuté le 36 juin

1 7<i'i. — La registre des ordres du jourdu

éaéral liinpii porta 1 Arch. de la guerre.

reg. :> . fol. .">:!
) : « Le général Victor Broglie

est suspendu de ses fonctions. 11 se nd a

Strasbourg pour tarai en (|nalité de volon-

taire dans un bataillon de la garde natio-

nale I JlHJWIIta I — Broglie se plaignit,

mût 179a, au général d'Ilnrambure

M o-lui-ri eût lait lire sa déclaration aux

troupes (Arch. de la guerre , armée Al

Rhin):
A Twwoheim . le 11 août 179*.

-Mon générai

.

-Je suis passé, ce matin, à \euf-Brisach ,

où je n'ai pas eu l'honneur de vous voir,

et où je n'ai fait que de loger parce que

j'ai cru que celle conduite m'était tracée

par ma position actuelle: la réserve qu'elle

m'impose et que j'ai observée en quittant

YVissembourg, sans voir le moment où

messieurs les commissaires de l'Assemblée

nationale y sont arrivés, cette réaerve, dis-je,

vous expliquera tiès naturellement que j'ai

ei peine que vous aviex fait donner

officiellement aux troupes lecture de ma

déclaration, ce genre de publicité étant

jusqu'à présent le seul que j'aieévité de faire

donner à renonciation de mes opinions

politiques.

«Non seulement je n'ai pas cru devoir

user de l'influence que je pouvais avoir su

les troupes pour leur faire partager mes

sentiments, mais je pense que dans l'état

actuel des choses dans les départements du

Rhin, et vu notre position militaire, ce se-

rait nuire essentiellement à l'ordre public

que de ne pas attendre du temps et de la

Convention nationale la décision des grandes

questions du moment.

«J'ai cru, mon général, ne devoir pas

perdre un moment pour vous transmettre

franchement ma manière de voir. Vous

trouverez simple que je désire qu'elle ait

autant de publicité que vous en avez donné

à ma déclaration.

«Le maréchal de camp,

«Victor Bboglie.»

Le 26 août 1 79a le général Broglie écrivit,

de Bollwiller, qu'ayant appris que l'Assem-

blée nationale avait enjoint aux ofliciers

suspendus de se tenir à vingt lieues des

frontières, il allait se rendre proniptemeiit

à Bout-bonne (Arch. de la guerre, reg. 8,

fol. 178). De celte dernière ville il écrivit

le a septembre 179a au président de l'As-

semblée nalion.de pour lui demander, après

la prise de Limgwy, d'aller servir comme
volontaire à l'armée. (Cf. Moniteur du

\ti septembre, \||[, 688.) — Dubois-

Crancé, qui avait été le collègue de Bro-

glie au comité militaire de l'Assemblée

TarBIH'RI. 4,H>,,I
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et Briche"', nous ont paru être de véritables rétractations de la sou-

mission qu'ils avaient promise le matin. Nous avons pensé qu'il serait

trop dangereux de laisser un commandement à des officiers aussi for-

mellement contraires aux mesures jugées nécessaires par l'Assemblée

nationale dans les circonstances actuelles (2)
. En conséquence, nous

avons usé envers eux du droit, qui nous a été délégué par l'Assemblée

nationale, de les suspendre de leurs fonctions, et nous allons requérir

le général Biron de ne plus les employer (3)
.

Nous en avons usé de même à l'égard de M. Caffarelli du Falga 1" 1

,

constituante, a laissé de lui un porlrait

trrs piquanl.(Cf. Duboii-Cvancé ,
par le co-

onel Jung, I, 13 2.)

'' André-Louis, vicomte de Briche (que

les commissaires orthographient Brige), né

à Neuilly-sous-Clermont (Oise) le 19 août

1772 , chasseur à cheval au 1" régiment le

1" avril 1790, sous-lieutenant au a" de

cavalerie le i5 septembre 1791, lieutenant

le 1" avril 1793, capitaine le 25 ventôse

an m, chef d'escadron le 9 3 frimaire an 1,

major au 2
e
hussards le 6 brumaire an m,

colonel au 10* hussards le 18 janvier 1806,

général de brigade le 17 novembre 1809,

général de division le 1 9 novembre 1 8 1 3

,

mort à Marseille le 21 mai 1 82.5. — Briche

alla à Bourbonne-les-Bains avec son général.

(Cf. Moniteur du 7 septembre 1799, XIII.

629.)
'*> Le général Broglie avait, le 8 août

1793, avant les événements du 1 0, par consé-

quent, donné sa démission de chef d'état-

major de l'armée du Bhin. Le nouveau

ministre de la guerre par intérim, Clavière,

avait, le i4 août, refusé celle démission en

termes flatteurs, conseillant à Broglie de

rester à son peste, vu que ses talents «sont

trop essentiels à la chose publique pour

qu'on puisse consentir à perdre, dans ce

moment où la patrie est en danger, un

militaire qui peut lui être d'une aussi grande

utilité. 1 (Arch. de la guerre, reg. de l'année

du Rhin, n" 1 A.)

(3> Cf. la réquisition publiée ci-après.

(4) Louis-Marie-Joseph-Maximilien Caf-

farelli du Falga, né au château du Falga

(Haute-Garonne) le i3 février 1756, lieu-

lenant en 9' à l'école de Mézièresen 1775,
aspirant le 1" mai 1 777, lieutenant en \" le

a 2 mai 1781, capitaine le 1" avril 1791,

chef de bataillon sous-directeur le 1" ger-

minal an m, chef de brigade le 3/1 vendé-

miaire an îv, général de brigade le 1 7 dé-

cembre 1795, membre associé non résident

de la 1" section de la 2' classe de l'Institut

le 18 février 1796, mort à Saint-Jean-

d'Acre (Syrie), le 27 avril 1799, d'une

blessure reçue au siège de cette ville. —
Caffarelli du Falga avait été attaché à l'armée

du Rhin, le 9 5 mars 1792, comme adjoint

au service de l'état-major à Strasbourg, par

le maréchal Luckner. De cette ville il avait

écrit au ministre de la guerre, de Grave,

le 3o avril , une lettre où il di-ait : itLe

désir de servir ma patrie de la manière

la plus active m'a rappelé au service et je

suis prêt à exécuter tous les ordres qui

m'en laisseront l'espérance.» (Letlre dont

j'ai eu l'original entre les mains.) Après

sa suspension, il se rendit à Bourbonne-

lcs-Bains, d'où il écrivit, le 2 septembre

179!, au président de l'Assemblée natio-

nale, la letlre suivante, dont je possède

l'original :

A BourboQUe-les-Bains

,

le. a septembre an iv" de la liberté.

«Monsieur le président,

r Suspendu de mes fonctions en vertu

d'une réquisition faite au général de l'armée

du Bhin par MM. les commissaires de

l'Assemblée nationale, je me suis rendu à

Bouibonnc-les- Bains pour être à la distance
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officier du génie, <[iii, lorsque nous l'interpellâmes de répondre nelte-

menl à la question de savoir s'il se soumettait purement et simplement

aux décréta de l'Assemblée nationale, nous répondit par des expressions

des frontières qui mV«l prescr ite par un

décret.

iCeel are* la plus vive douleur que je

un' suis vu forcé de quitter le poste auquel

les dangers de la patrie m'avaient appelé au

mois de juin de Pennée dernière et pour

lequel j'avais quitté ma famille et ma
retraite.

irj'ai vu que le Roi avait été suspendu

de ses fonctions par un mouvement d'insur-

rection, plutôt que par un acte légal d'une

autorité constitutionnelle; il serait également

indigne de l'Assemblée nationale et de moi

que je dissimulasse que cette opinion est

•Mon la mienne; la convocation d'une

convention nationale m'y a peut être con-

tinué.

(Haï* l'assentiment du peuple français

1ère lana mai dente* >-t je n'ampreate de

déclarer que j'obéirai aux décrois de' l'As-

•eaaMée nationale. Si aHe daigna se faire

lire nia déclaration, efie verra que, A
premier uniment

,
j'avais promis de m'ycon-

former et que je n'ai relus.' do prononcer

le mot d'obéissance que par amour pour la

liberté, par respect pour la souveraineté

du peuple.

<rJe supplie l'Assemblée nationale d '.111-

leriaer les iiâiuiani i n'aanaaye* connu.'

volontaire; j'ose croire qu'ils attesteront

que je suis un bon . iiov.n .'I j.. m demande

qu'a I.' prouver vus leurs yeux.

Je mh 11. raapaet, Monsieur le pré-

sident, votre très humble el les obéissant

serviteur.

a Le capitaine au corps du génie,

r Louis GkfMaBUl De Fii.m.i

Le 3o août 171,11 le général llirnn écrivit

de Slraslxiuig au ministre de la guerre

Serran (Cf. Arc», de la guerre, année dn

Rhin):

frje ne eroii pat M. du Cala dispos.' 1

prêter aucun ermeot.Ce n'eat paa qnejnt-

qu'à présenl il n'ait été el qu'il ne soil même

encore un bon patriote, mais il est si mal

entouré et si mal conseillé, on lui a telle-

ment échauffé la télé qu'il ne faut pas s'at-

tendre qu'il prenne un parti sage. Tout i e

qu'il faut faire est de tâcher qu'il ne soit

pas perdu pour l'avenir, car il a des talents

et de l'intelligence.»

Caflarelli du Falga fil amende honorable

et dans la séance de la Convention du

09 septembre 1799 on proposa, au nom
de la commission extraordinaire , sa réinté-

gration, mais un membre de l'assemblée

dit que Caflarelli avait donné des preuves

d'incivisme dans les assemblées électorales

de la Haute-Garonne et on vola la question

préalable (Moniteur, XIV, 79). Le 1 1 dé-

cembre Fahre d'Kglanline redemanda la

réinlégration de Caflarelli, mais le député

Julien de Toulouse renouvela ses accusai!.

m

et fit décréter la question préalable et la

eeaaore du rapporteur(iWonifeur,XIV,73o).

Cejhreili protesta énergiquement et fit un

primer une lYlin'iw i» Loiii» Cnjftmlli

,

capitaine au corp» du génie, nmpendu de »e»

fonction» , à la Convention nationale (in-8°de

a pages, dans ma collection révolutionnaire),

oùils'écriail :
- Ma vie entière est un serment

à la liberté, à l'égalité!*, .1 ou il deman-

dait, -convaincu que la gnei rv que les Fran-

çais ont à soutenir est une guerre à nu. il

entre l;i rov.iulé el la féodalité, d'une part,

et la libelle'' de l'Europe, de Feutre», à

aller sur les frontières conquérir la liberlé

avec ses livres ou mourir. Au mois d'octobre

179a Gaffarelli du Falga avait été attaché

au ministère de la guerre par Pache. (Cf.

Lunili* réiohiti'iiiliiurei, par (i. Avenel

,

p. 10K ,
et Jimmappet et la complète de lallel-

tfti/ue, par A. (Jnnpiel, p. 139.) Après la

chute de ce minisire (1 février 1793) il

fut incarcère. Mis en liberté, il se retira

dans sa famille au Falga d'où il écrivit

le 8 nivôse an 111 — a8 décembre 1794

m Comité île salut public pour solliciter

3-
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qui, tant par elles-mêmes que par la manière de les rendre, nous

parurent plus qu'indécentes envers le corps législatif; il nous dé-

clara formellement qu'il ne reconnaissait point son autorité à l'égard

des objets sur lesquels il a prononcé, et que sa résolution étant d'at-

taquer les factieux de toutes espèces, il marcherait également, et

contre les ennemis extérieurs et contre Paris, s'il était commandé.

Nous lui prononçâmes sur-le-champ sa suspension; c'est avec regret

néanmoins, car cet officier jouit d'une réputation distinguée pour son

mérite personnel, et même pour ses principes philosophiques et son

patriotisme.

Nous n'avons pu ne pas voir que l'armée du général Biron est tra-

vaillée dans tous les sens par les plus dangereuses intrigues : le général

Biron seul la soutient contre la séduction par l'ascendant que lui donnent

sa droiture, son courage et son dévouement sans bornes à la cause

qu'il a embrassée et dans laquelle il a constamment marché sans dé-

vier un seul instant.

Nous disons la même chose du général Kellermann (1)
, et l'estime

que ces généraux ont l'un pour l'autre est la meilleure preuve qu'ils

méritent celle de l'Assemblée nationale et la reconnaissance de tous les

bons Français.

Après avoir vu le camp de Biron à Wissembourg, nous nous trans-

portâmes à celui de Kellermann à Lauterbourg, éloigné du premier

d'environ quatre lieues. Déjà, Monsieur le président, d'après ce que

nous venons de vous dire au sujet de ce général, vous prévoyez ce que

nous avons à vous dire de ses troupes, car nous avons eu lieu de nous

convaincre que les armées sont ce que les généraux veulent qu'elles

soient. Celle de Kellermann nous a donc donné les mêmes signes d'en-

de nouveau sa réintégration et prolester

de ses sentiments patriotiques. Le géné-

ral Pérignon aposiilla la demande en ces

termes: <tLe citoyen Caffarelli, pétition-

naire, est connu depuis longtemps dans

son corps pour un officier aux plus grands

talents. C'est sous ce rapport que je désire-

rais qu'il fut employé à l'armée, persuadé

d'ailleurs que son patriotisme et ses senti-

ments républicains sont les mobiles qui le

font agir dans sa demande en réintégration.

Pkrignon
, général en clief provisoire de

l'armée des Pyrénées-Orientales. a (Cf. ma
collection révolutionnaire.) C'est alors que

Caffarelli du Falga rentra au service et fut

nommé chef de bataillon.

(') François-Cbristopbe Kellermann, né

à Strasbourg le a 8 mai 17.30. volontaire

en 1753, capitaine le 9 avril 1768, maré-

cbal de camp le 9 mars 1788, lieutenant

général le 19 mars 179"!, maréchal de

l'Empire le 19 mai i8oi , duc de Valmy en

mai 1808, mort à Paris le |3 septembre

1820.
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thousiasme pour la liberté, pour l'Assemblée nationale et pour son

général, que celle de Birou. M. Kellermann a sur M. Biron l'avantage

d'être secondé par un état-major qui partage tous ses sentiments et

qui les transmet aux soldats. Nous voudrions pouvoir rendre justice à

ehacun en particulier, mais les bornes de cette lettre ne nous le per-

mettent pas.

Les deux camps dont nous venons de parler, liés par des postes in-

termédiaires, forment une excellente armée, dont le vœu est prononcé

et qui ne parait point redouter l'ennemi. Cependant elle est bien faible

en nombre et manque de beaucoup de choses absolument nécessaires.

Il semble que le but constant des ministres ait été jusqu'ici d'amener

les troupes à faire ce raisonnement : Nous ne manquions de rien sous l'an-

cien ré/rime, nous manquons de tout sous celui-ci; retournons donc à l'ancien.

Le ministère actuel se bâtera, sans doute, de faire cesser les réclama-

tions bien légitimes des citoyens qui accourent aux frontières répandre

leur sang pour la patrie. L'Assemblée nationale, sûre des ministres,

sûre des généraux, les débarrassera sans doute de beaucoup d'entraves

et leur donnera une certaine latitude, sans laquelle il est impossible

qu'ils puissent l'aire aucune entreprise hardie. La partie des finances a

surtout besoin d'être simplifiée; les payements ne se font point avec

exactitude et les formalités requises jusque dans les plus petites

choses paraissent en être la cause, ou du moins en fournir le pré-

texte.

Nous avons vu en particulier le second bataillon de la (iharcnle-

[nférieure (1)
, qui est dans un état de délabrement inexprimable : ce

bataillon, plein d'ardeur et de patriotisme, qui pourrait être si utile en

présence de l'ennemi, est tellement dénué d'habillements, d'armes et

d'effets de campement, qu'on est obligé de le laisser en cantonnement

dans un village, tandis que l'armée est déjà si faible. Il est à désirer

que l'Assemblée nationale prenne les mesures les plus fortes pour que

les armées, surtout celles qui sont dévouées sans réserve à la défense

(') Le a* bataillon des volontaires de la la guerre, année du Rhin, rrg. n° 10,

Qwwnto IntiriwireiMJI étlfenaéh î.'jmai fol. a/io.) Mais il resta à Salmbach. (Ibid.,

179a. Il armai! de Uochefort et devait être fol. a68.) Ce bataillon fut incorporé, le

Mtoyé 1 lii Iche. (Cf. lettre du général Vie- i"messidoraiiii, dans la 7A* demi-brigade.

tor Brogtie éerile ! > aoAl 1 7>»a aux (Cf. Lei Volontaire*
, par Camille Roussel,

"lliiirs municipal!] d« Bitebe. \rch. de p. 811 ai 3A6.)
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delà liberté et de l'égalité, ne manquent de rien : autrement le soldat,

qui jusqu'ici s'en est pris de son mal-être aux agents du pouvoir exé-

cutif, finirait par l'attribuer à l'Assemblée elle-même.

Nous allons partir pour Landau, où nous espérons que nous obtien-

drons les mêmes succès qu'à Wissembourg et à Lauterbourg (1)
.

Les commissaires de l'Assemblée nationale à l'armée du Rhin,

L. Carnot, Anne-Pierre Coustard, G.-A. Piueur, F.-J. Ritter.

(Orig., Arch. nat., DXL 17, n° 99.)

k. WISSEMBOCRG, 17 AOÛT 1792.

RÉQUISITION DES COMMISSAIRES AU GENERAL BIRON.

Nous, commissaires de l'Assemblée envoyés par elle à l'armée du

Rhin, en vertu des pouvoirs qu'elle nous a délégués par son décret

du 1 de ce mois, requérons le général Biron d'écarter provisoirement

de toutes les fonctions relatives à son commandement MM. Victor

O En tète de la lettre on lit : «Impres-

sion et renvoi à la commission extraordi-

naire pour faire demain un rapport sur les

généraux destitués et présenter ses vues sur

leur éloignement de l'année. Ce 19 août

1792, l'an iv". Maiuns, secrétaire.»

En exécution de cette décision, le dé-

puté Lasource présenta, dans la séance

du 20 août 1792, le rapport au nom de

la commission extraordinaire et parla en

ces termes : «Les commissaires que vous

avez envoyés à l'armée du Rhin vous ont

annoncé la suspension de MM. B riche

et Iiroglie. L'incivisme de plusieurs offi-

ciers de l'armée nécessitera encore quelques

actes de cette nature. 11 importe que ces

officiers suspendus, ennemis de la liberté

et de l'égalité, non seulement ne puissent

plus commander les troupes, mais qu'ils

ne puissent plus tendre des pièges à la bonne

foi des soldats de la patrie et les égarer par

leurs intrigues. Votre commission extra-

ordinaire vous propose en conséquence le

projet de décret suivant :

«L'Assemblée nationale, considérantqu'il

importe d'éloigner des armées les officiers

suspendus ou destitués, dont les intrigues et

les manœuvres pourraient tendre à égarer

les citoyens qui ont pris les armes pour la

défense de la patrie, après avoir déclaré

l'urgence, décrète ce qui suit: Tous les

généraux en chef, les officiers généraux

et autres officiers de tout grade, qui au-

raient été destitués ou suspendus, soit par

le pouvoir exécutif, soit par les commis-

saires de l'Assemblée nationale elle-même,

seront tenus de s'éloigner sur-le-champ à

une distance de vingt lieues au moins de

l'année où ils étaient employés et ne pour-

ront se rapprocher à une moindre dislance

des autres armées, sous peine de déten-

tion pendant tout le temps de la guerre.

Us seront tenus en conséquence de justifier

au pouvoir executif du lieu de leur domi-

cile par une déclaration de la municipa-

lité.»

Ce projet de décret fui unanimement

adopté. (Cf. Moniteur. Mil. 48a).
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Brogiie '

. maréchal de camp. Cafïarelli du Falga, officier du génie,

et S. Briche, lieutenant adjoint à l'état-major de l'armée, lesquels

ont manifesté des sentiments qui nous paraissent contraires aux décrets

du Corps législatif, et qu'il serait dangereux de laisser propager dans

l'armée dont l'Assemblée nationale leur a confié l'inspection.

Au quartier général de Wissembourg, le 17 août 1792.

Les commissaires de l'Assemblée nationale à l'armée du Rhin,

L. Gaiinot, Anne-Pierre Cocstard, C.-A. Pbieur, F.-J. Ritter.

(Copie, Arcb. de la guerre, armée du Rhin. — Impr., Bibl. nat., Le" 3 V, n" 99.)

WISSEMBOURG, 17 AOÛT «792. LE GENe'rAL BIRON AUX COMMISSAIRES.

A Wissembourg, le 17 août 1793 , l'an iv de la liberté.

J'ai l'honneur d'envoyer a MM. les commissaires de l'Assemblée nationale la

lettre qae je viens di' recevoir de M. le nnnfrhnl I.urkner par un courrier extra-

ordinaire, el le rapport <|ui vient de m'être adressé par un commandant de gen-

darmerie nationale liés intelligent et très sûr. J'ai l'honneur de prier MM. les

commissaires de vouloir bien me renvoyer ces deux pièces, dès qu'ils en auront

lait la lecture.

Le général d'armée

,

RlKON.

(Orig. aut., Arrh. de la guerre, armée du Rhin.)

5. WISSKMIIOURG, 17 AOUT 179a.

Ill'Qt ISITION DES COMMISSAIRES AU GENERAL B1IION.

Noos, commissaires de l'Assemblée nationale, en vertu des pou-

Miirs qu'elle nous a conférés, nous requérons M. de Biron, général

de l'armée du Rhin, de se rendre à Strasbourg dans les vingt-quatre

heures, pour des raisons essentielles de service public dont nous

rendrons compte à l'Assemblée nationale. Nous pensons que M. de

Biron doit y fixer son séjour comme point central de son comman-

dement jusqu'à ce iju'il ait reçu les ordres de l'Assemblée nationale,

n'entendons |>;is cependant l'empêcher de se porter momentanément

<> Carnot, Prirur (de In Côte-d'Or) cl Miller déposèrent plus lard dans le procès de

Victor llrnjjlie. La dérlaralinn He Carnot, écrite le an prairial an 11. sera publiée à sa date.
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de sa personne dans les différents lieux où il jugerait sa présence né-

cessaire M

Wissembourg, le 17 août 1792, l'an iv de la liberté.

L. Cabnot, Anne-Pierre Coustard, G.-A. Prieur, F.-J. Ritter.

( Copie , Arch. de la guerre , armée du Rhin. )

WISSEMBOURG, l8 AOÛT I7Q2. LE GENE'RAL BIRON AUX COMMISSAIRES.

J'ai l'honneur de prier MM. les commissaires de l'Assemblée nationale de vouloir

bien remettre à M. Ollendorff, porteur de ma lettre, les ordres qu'ils pourraient

avoir à me donner. Je les supplie de se rappeler que je ne commande pas à

Strasbourg et que je n'y suis rien.

A Wissembourg, le 18 août 1792 , l'an iv de la liberté.

Le général de l'armée du Rhin

,

RlRON.

(Orig. aul., Arch. de ta guerre, année du Rhin.)

WISSEMBOURG, l8 AOUT 1792. LE GENERAL BIRON AUX COMMISSAIRES.

Messieurs

,

Wissembourg, le 18 août 179a, l'an iv' de la liberté.

J'ai l'honneur de vous prévenir que les différents détails importants à régler entre

M. le général Kellermann et moi m'empêcheront d'arriver à Strasbourg avant ce

soir. On répand ici que les corps administratifs sont décidés à ne pas reconnaître

votre autorité. On ajoute que les commissaires de l'Assemblée nationale à l'armée

du Centre n'y ont pas été reçus. Je me plais à croire que ces bruits sont sans l'on-

(1) Le général Biron écrivit de Wissem-

bourg le 17 août au général Cnstine la

lettre suivante (Orig. aut., Arch. de la

guerre, armée du Rhin) :

Au quartier général de Wissembourg,

le 17 aoûl 179a.

tt Monsieur, j'ai l'honneur de vous en-

voyer copie des deux réquisitions qui m'ont

été faites par MM. les commissaires de

l'Assemblée nationale, auxquelles j'ai cru

devoir me conformer. En conséquence, je

me rendrai demain à Strasbourg et je

laisserai à M. le général Kellermann la

commandement des troupes campées à

Wissembourg et Lauterbourg.

«Le géwral d'armée,

bBikon.

«P. S.— J'ai infiniment à me louer de

la conduite de MM. Blanchard e) Maréchal

fils , commissaires des guerres
,
qui se sont

conformée avec respect et zèle aux ordres

de l'Assemblée nationale.?)
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dément. Quoi qu'il en soit, je ne me repentirai jamais d'avoir montré tout mon

respect pour le corps législatif.

Le général d'armée

,

Biron.

P. S. — Si j'apprends à Strasbourg quelque chose d'important, j'aurai l'hon-

neur de vous le mander à Wisscmbourg; si vous n'y êtes plus, vous voudrez bien

donner des ordres pour qu'on vous fasse parvenir nia lettre.

B.

(Orig. auL, Arch. de la guerre, armée du Rhin.)

SAMEDI l8 AOÛT 17Q9.

USITE DES COMMISSAIRES À L'ARMe'e DE CDSTINE À LANDAU.

Du camp du glacis de Landau.

Nous avons eu, hier 18, la visite des commissaires de l'Assemblée législative.

Leur arrivée était prévue et n'a causé qu'une sensation agréable. Chaque soldat

,

indigné des abus d'autorité, des trahisons de Louis XVI, ne l'a plus vu qu'avec

l'œil de la raison et s'rst trouvé étonné d'avoir encensé l'idole avec tant de bou-

bomie. Cette réflexion l'a conduit naturellement à la plus grande confiance dans

les travaux de ses reprosnilants et dans ceux des généraux et commandants qu'ils

ont chiii-is. \ 6 heures du malin, on a assemblé toutes les troupes sur la place.

Les commissaires, montée sur la pyramide nationale, ont lu le décret de la Con-

vention nationale. On a crié: Vire la nation! Les Suisses sont restés immobiles

et muets. Les soldats français en étaient indignés, mais ils étaient sous les armes et

se sont tus. M. (aistine a tenu un discours vraiment patriotique : il a rappelé aux

soldats d'une manière Irai éoergiqne lea devoîn qu'ils avaient à remplir comme
soldats et comme citoyens. Ce discours a été fort applaudi

Ce matin (19 août), avant 11 heures, on a fait assembler le a* régiment

dm finisseurs à cheval. M. Cuslinc avait ordre des commissaires de suspendre

M. loanph Broglie, colonel, et le second lieutenant- colonel (h; ce régiment, ce

qu'il fit à la tête de ce coq», auquel il adressa aussi un discours très civique.

Iprà) la cérémonie, les dragons se sont retirés fort tranquillement dans leurs

quartiers.

(Journal le Courrier de Stratbourg '", n* «(j6, p. 78a.)

W Ce journal avait pour titre : <t Courrier à celles des deux rives du Rhin , rédigé par

Kubourg, journal polili(|uo et lillé- J.-Cli. Laveaux.n II paraissait quolidien-

i.iii.'. consacré aux nouvelles des GrCBtierai Bail—Il à Slra>l»>iii;j par numéro do quatre

•1 oei payi Mnnaan, et partîenfieieaienl pe§ei m-à' (Bibl. nat., L" o o&5). Son
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GOLMAR, 1 9 AOUT 1 7£;2.

BRULEPORT, COMMISSAIRE DU DEPARTEMENT DU DOUBS À L'ARMEE DU RHIN,

AUX MEMBRES DU CONSEIL GENERAL DU DOUBS 1".

Le 19 août de l'an iv, de Colmar.

Je reviens de Wissembourg, où réside le quartier général de l'armée campée à

un quart d'heure de cette ville. J'ai vu MM. Biron et Broglie; ils ont pensé l'un et

l'autre que je devais m'en retourner à Colmar. Vous verrez, par la commission

que m'a donnée M. Biron, quel est l'objet de mon voyage. J'ai aussi vu le camp,

composé d'environ a5,ooo hommes. J'y suis arrivé quatre heures après le départ

des commissaires de l'Assemblée nationale, qui étaient MM. Carnot, Coustard et

Prieur. Comme je n'ai pas vu , je ne puis que vous rendre ce qui m'a été dit. Voici

la ciiose telle qu'elle m'a été transmise par un officier de volontaires :

Les commissaires se sont rendus au camp dans la matinée du 16; ils ont fait

lecture de l'acte du corps législatif du 1 o août et de l'adresse à l'armée. Il n'y a

pas eu, comme on le croyait, une nouvelle prestation de serment. Cette lecture

finie, les six huitièmes à peu près de l'armée ont fait un cri où il n'a été question

que de la nation , et les autres deux huitièmes ont crié seulement : Vive la Consti-

tution! rien que la Constitution. Les commissaires, rendus dans leur auberge,

ont été visités par les généraux et officiers de l'état-major de l'armée. Là , M. Carnot

leur ayant demandé s'ils adhéraient à ce qui venait de leur être lu, M. Biron a

répondu avec franchise que oui. Un des officiers du génie (,) faisant partie de l'état-

major de l'armée, ayant fait quelques observations sur la conduite de l'Assemblée

nationale, a été suspendu de ses fonctions par M. Biron. Un piquet de cavalerie

a reconduit les commissaires à leur départ de Wissembourg.

Un officier de fétat-major et qui est à la tète des bureaux de M. Broglie m'a

dit qu'il ne croyait pas qu'aucun officier donnerait sa démission. En repassant à

Strasbourg, on m'a dit que M. Broglie était aussi suspendu de ses fonctions. Je n'ai

pu croire à cette nouvelle (1)

; je crois que l'on a confondu cette suspension avec celle

de l'officier dont je vous ai parlé.

(Arch. dép. du Doubs, rcg. de correspondance de Bruleport, L i64.)

rédacteur, Jean-Charles-Thibault de La-

veaux (né à Troyes le 17 novembre 17 fto,

mort à Paris le i5 mars 1837), était un
écrivain et un linguiste laborieux, qui

avait professé à Berlin et était rentré en

France lors de la Révolution. Ses opinions

avancées lui avaient valu d'être expulsé de

Strasbourg par le maire Dietrich, le

1 1 août 1 793 (cf. le 11° 1 89 de son journal).

\n-.si lo Courrier de Strasbourg est-il en-

tièrement favorable aux auteurs de la révo-

lution du 10 août.

<' Ce document complète ceux qui ont

été publiés plus haut sur la visite fail<> p;ir

les commissaires au camp de Wissembourg.

Il nous apprend que c'est Carnot qui lit

prêter serment au général Biron et aux

officiers de son état-major.

<
s

' Il s'agit de Calfarelli du Kalga.

M Le fait était cependant exact.
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STRASBOURG, 19 AOUT 1792- LE GENERAL BIRON AUX COMMISSAIRES.

A Strasbourg, le 19 août 179a , l'an iv de la liberté.

Messieurs

,

J'ai l'honneur «le vous prévenir que la ville de Strasbourg- est très calme et que
vous serez satisfaits de la manière dont vous y serez reçus (1)

.

J'ai vu M. le maire
(J>

, avec qui j'ai cause Lier au soir. Ses dispositions person-

nelles m'ont paru bonnes (3)
.

Je crois, Messieurs, qu'il serait importas! que vous vinssiez loger à l'Esprit, où

je loge (4)
, et que j'eusse l'Iionncur de causer une demi-beure avec vous avant que

vous prissiez aucun parti.

Boom.
(Orig. auL, Arcli. do la guerre, armée du Rhin.)

DIMANCHE 19 AOUT ^ [f

ARRIVEE DES COMMISSAIRES À STRASBOURG.

Les députes de l'issenibldc nationale sont arrivés bier au soir; leur présence

réjouit autant les bons citoyens qu'elle cause d'ell'ioi aux factieux. Une partie de

notre farde nationale et des soldais de ligne allèrent à cbeval à leur rencontre

à quelque* lieues de la ville. Un grand nombre de citoyens patriotes fut les re-

cevoir a un quart de lieue des portes et accompagna leurs anges tutélaircs jus-

qu'il l'auberge de lu Unir, où MM. les winrinairmi descendaient. Le cortège

était bien ordonné et imposant. La manqua le précéda en jouant sans discontinuer

('' On lit, dans le procès-verbal de la

BaBBBS du corps municipal (le Strasbourg

du samedi 18 août 171)3, la délibération

suivante (Arch. muu. ds Strasbourg) : "Le

corps municipal, instruit par le bruit public

que des députés de l'Assemblée nationale.

emovés commissaires à l'armée du Itliiu.

doivent srriter incessamment à Strasbourg

a invité le maire de faire placer.

Basâtes que l'arrivée eeasnti députés aura

été annoncé.' nllirirllomont et que leurs

pouvoirs auront été rérifias, un poste de

santé île la garde nationale au logement

qu'ils occuperont. » — Le ki août, les ad-

ministrateurs du département du IS.is-Uliiii

anuoni'.-i.'iii .1 rAsseatMèt aatïoaale nu la

commun. • de lIlBstwillll avait fourni un

bataillon complet de volontaires .1 une com-

pagnie de canonoiars. (Orig., trea. naL,

C i.'i;i. dossier C 1 34 1.)

'*' Philippe-Frédéric, baron de Dielricli

,

né .1 Strasbourg en 17 '18, maire de celle

ville en 1790, décapité à Paris le 38 dé-

cembre 1793. (Cf. son procès aux Archives

nationales, VV 3o5, n" 3(il>.)

'3) I1i.lH.li et les membres du comité

permanent du conseil général de la com-

mune de Strasbourg avaient , le 1 1 août

1 791 . annoncé à l' Assemblée nationale que

Nadal, directeur en chef de l'arsenal de

Strasbourg, et Manson, inspecteur général

de l'artillerie, venaient d'émigrer. Ils flé-

trissaient la conduite de ces traîtres et de-

mandaient que le pouvoir exécutif prit des

- pour inellre IlinstwiBIB à l'abri

d'une t.ahison prochaine, (Orig. , Arch.

nal., C i58, dossier C 1 33a.)

<" Les commissaires descendirent à l'au-

berajS de I» Fleur (cf. le récit du Courriel'

./<• StrriMbourg , reproduit ci-après l
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l'air : Ça ira. Elle était suivie des cavaliers. A chaque côté , devant et derrière le

carrosse à six chevaux des bien-ainiés du peuple, flottaient les banderolles de la

liberté". Un grand nombre de citoyens, le sabre nu à la main, allaient en baies à

côté du carrosse. Les cris : rrVive la nation! vive l'Assemblée nationale! vivent nos

braves députés! vive la loi sans roi!» remplissaient les rues par où le cortège

passa. Arrivés devant l'auberge, les cavaliers se mirent en cercle et formèrent

avec leurs sabres un toit sous lequel MM. les députés entrèrent dans l'auberge. Au

bout de l'escalier, ils furent accueillis par des citoyennes habillées de blanc, qui

leur avaient déjà annoncé hors de la ville la joie que leur venue causerait à tons

les bons citoyens. Les commissaires n'eurent rien de plus pressé que d'annoncer

au peuple la bonne nouvelle que le repos régnait dans les armées, qui manifes-

taient hautement leur satisfaction des opérations de l'Assemblée nationale. L'un

d'eux se montra au peuple rassemblé dans la rue et dit : rtCitoyens, on a voulu

nous décourager de venir parmi vous; mais nous savions qu'il y avait encore

beaucoup d'amis de la Constitution dans cette ville, et nous fûmes sans crainte.

Vivent la liberté et l'égalité ! »

Une demi-heure après, les corj>s administratifs leur rendirent leurs hommages

par des députés; mais ceux-ci parlaient si bas qu'il fut impossible aux spectateurs

de les entendre. M. le maire éleva un peu plus sa voix. Il manifesta son opinion à

l'égard de l'Assemblée nationale, comme si elle avait outrepassé ses pouvoirs par

la suspension ; mais on lui prouva de suite son erreur, et il finit par être de l'avis

des commissaires. Les administrateurs furent accompagnés en sortant par les accla-

mations : ft Vivent nos braves commissaires! Périssent les Autrichiens!»

Aujourd'hui (20 août), à 11 heures et demie du matin, notre garnison s'est

assemblée sur la place d'armes et a défilé devant MM. les commissaires et les

commandants de la ville. Un des députés a lu aux militaires le décret de l'Assem-

blée nationale qui suspend le roi. Un autre a fait un discours énergique dans

lequel il a démontré la nécessité de celte mesure pour sauver la pairie et exhorté

le militaire à l'obéissance aux ordres de l'Assemblée nationale. Le décret et le dis-

cours ont été reçus avec un applaudissement général. Tous les soldats ont levé

leur chapeau en l'air en criant : Vive la nation sans roim !

'> Le même jour, ao août, la société

des Amis de la Constitution de Strasbourg

reprit ses séances, qui avaient été inter-

dites depuis dix jours par le maire Dietrich.

Une des mesures prises fut celle-ci, d'après

le Coutrier de Strasbourg (n° 197, p. 785):
«Le portrait du sanguinaire Louis XVI,

qui se trouve dans la salle, sera couvert

d'un voile.» On lit dans le même nu-

méro : trMM. les commissaires se rendirent

Lier (ao août) à l'assemblée des corps ad-

ministratifs et se firent lire les procès-

verbaux depuis la suspension du roi et en

tirer copie, en recommanda rit expressément

de mettre les noms des personnes qui ont

parlé à côté de leurs discours et de biffer

sur les registres l'ordre d'après lequel le

club a élé fermé.»
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PARIS, 2 AOUT 1703.
[IlU COMMISSION DE CORRESPONDANCE DE L'ASSEMBLEE" AIX COMMISSAIRES.

Messieurs les commissaires de l'armée du Rhin par Strasbourg.

Des lettres écrites par le maréchal Luckner au ministre de la guerre nous ayant

prouvé. Messieurs et chers collègues, que ce général n'était pas suffisamment

instruit de la situation des affaires présentes
{J)

et qu'il était dans une incertitude

lâcheuse, faute d'avoir vu les commissaires de l'Assemblée nationale, on a cru

qu'il était nécessaire d'envoyer trois commissaires auprès de ce général pour lui

faire connaître la vérité, que tant de gens cherchent à lui cacher, et l'arracher a

ces vils intrigants qui veulent s'emparer de sa confiance pour le faire tomber

dans des erreurs dont les suites pourraient avoir les conséquences les plus dan-

gereuses.

I.' Assemblée a pensé que ce but ne pouvait pas être rempli ni par les commis-

saires arrêtés h Sedan (3)
, ni par ceux qui ont pris la route de Reims (,)

, dont le

premier soin devait être de procurer la liberté à leurs collègues, ni par vous,

Meneurs, qui pouviez ne pas rencontrer le maréchal Luckner, la nature de votre

mission renfermant plus particulièrement l'activité de votre zèle dans le com-

mandement du général Riron 1 *'. Tels sont les motifs qui ont porté l'Assemblée

O La commission de correspondance de

l'Assemblée nationale avait été instituée

le 1 7 août il «>ll.- se composait des députés

Ducos, Lagrevol, Lacliièze, Marbot, Bruat

et Lequinio.

'*' Le maréchal Luckner se plaignit éga-

lement au général Biron par une lettre du

18 août i7<i-'. I laquelle celui-ci répondit

que, crevant Im commissaires de tàtHOt-

blée arrivés à l'armée du Centre en même
lenijis qu'il l'armée du Rhin , il n'avait pas

ara devoir lui rendre un compte détaillé de

la mission des eonnni-^iures. « Elle s'est bor-

née, dit-il, à lire aux troupes assemblées la

loi qui prononce la suspension du pouvoir

exécutif.» Biron raconte ensuite la suspen-

sion de Victor Broglie, Caffarelli du Falj;a

et Briclie et km) ilépart pour Slraduiui Q,

Puis il ajouta : -MM. les commissaires de

l'Assemblée national* ont été reçus avec les

plus grandes marques de satisfaction à Lau-

teiliuur;;. PerM M leur a présenté de

dr, i,Hiiii(jns. Ils ont été aceaeiuH avec lot

mêmes acclamations à Landau, où ils ont

suspendu M. Joseph liro;;lie et M. de Vît—

lantrovs, >' lieutenant-colonel de MM ré-

giment. Je ne connais point les motifs de

cette suspension. MM. les commissaires de

l'Assemblée nationale ont clé reçus à Stras-

bourg avec les plus grandes acclamations;

une foule de citoyens a été assez loin au-

devant d'eux. Ils ont eu le soir même une

conversation avec M. le maire et il m'a paru

qu'ils avaient été réciproquement contents

les uns des autres. Ils doivent aller ce malin

au département, où j'espère que tout se

passera bien. La plus grande tranquillité

règne dans la ville... ».( Arch.de la guerre,

le;;, u" 8, p. 88.)

'*' Antonelle, Kcrsahit et Peraldy avaient

été arrêtés à Sedan, le ih août 179a, par

les ordres du conseil général de la commune

de cette ville, à l'instigation de La Fayette

(cf. Moniteur, xm , 455). Ils furent mis en

liberté le ao, après la fuite de ce général.

' l) Les députés Baudin, Isnard et Qui-

nelle, envoyés par l'Assemblée le 17 août

179a pour remplacer les commissaires ar-

rêtés à Sedan.

In effet, Ici commissaires à l'armée

du l'diiu ne virent pas le maréchal Luckner

dans le cours de leur mission.
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nationale à envoyer directement auprès du maréchal MM. Rruat 1 '', La Porte
2

' it

Lamarque 13
' en qualité" de commissaires. Il est nécessaire que vous vous concertiei

avec ces nouveaux commissaires; il est inutile que nous vous le recommandions:

animés comme vous l'êtes de l'amour de la patrie, il est impossible que vous ne

marchiez pas tous et sur le même plan et vers le même but. Vous trouverez ci-

joint copie des lettres du maréchal Luckner au ministre.

Cette lettre vous parviendra par la voie des derniers commissaires qui vous

l'expédieront par uq courrier extraordinaire qui partira de Metz. Nous vous ferons

passer demain par la voie ordinaire ce que nous aurons à vous apprendre de la

correspondance des commissaires du Midi et du Nord.

(Arcb. nat. , DXL 48, a"f], reg. de la commission de correspondance de l'Assemblée législative.)

20 AOUT 1792. NOTE DU GÉNÉRAL KELLERMANN AUX COMMISSAIRES.

Compléter les troupes de ligne avec les gardes nationales volontaires formées

depuis quelque temps; incorporer les nouveaux dans les anciens bataillons, seul

moyen d'avoir une armée sans laquelle l'Etat est perdu
(i)

.

Les gardes nationales volontaires doivent être sur le pied de troupes de ligne,

ayant masse générale, et de linge et chaussure; le choix des ofliciers supérieurs el

autres, plus au choix des volontaires; sans cette mesure, point de discipline et par

cette raison bon qu'au désordre (5>
.

'> Joseph Brnal, né à Grandvilliers

(Haut-Rhin) le 16 mai 1763, administra-

teur de ce département, député à l'As-

semblée législative le 2 septembre 1791,

président du tribunal d'Altkirch en 1800,

mort à Allkirch le 3i mars 1807.
<
2
> Marie -François -Sébastien de La

Porte, né à Belfort le i5 septembre 17C0,

avoué au tribunal de cette ville, député du

Haut-Rhin à l'Assemblée législative et à la

Convention, membre du Comité de sûreté

générale le i5 vendémiaire an m (6 oc-

tobre 179/1 ) et du Comité de salut public

le \h ventôse an m (4 mars 1795), dé-

puté au Conseil des Cinq-Cents, démission-

naire le a8 ventôse an iv (18 mars 1796),
mort à Belfort le a5 mars i8a5. (Cf. pour

les dates de naissance et de mort, le Dic-

tionnaire des Parlementaires, qui donne à

ce conventionnel les prénoms de François-

Sébaslien-Cliristophe cl prétend
,
par erreur,

que La Porte n'appartint pas au Conseil des

Cinq-Cents.)

M François Lamarque, né à Monlpont

(Dordogne) le 9 novembre 1753, avocat

M Parlement de Paris en 1785, juge au

tribunal de Périgtieux en 1790, député de

la Dordogne à l'Assemblée législative et à la

Convention, livré aux Autrichiens par D11-

mourioz le 3 avril 1793, échangé contre

la fille de Louis XVI le 96 décembre 1 796 ,

député au Conseil des Cinq-Cents, préfet

du Tarn en avril 1800, juge à la cour de

cassation le 10 août 180/1, exilé en jan-

vier 1816 comme régicide, rentré en France

en 1819, mort a Monlpont le il mai

i839 .

W Kellermann ne cessait de réclamer

l'amalgame, c'est-à-dire l'incorporation des

volontaires dans les troupes de ligne. (Cf.

lettre du ai juillet 1799 aux Archives do

la guerre, armée du Rhin.) La venue des

commissaires lui fournit l'occasion de réitérer

son avis. (Cf. Les Volontaires
,
par Camille

Roussel, p. 6a et 99.) L'amalgame fut en-

fin décrété par la Convention le a 1 fé-

vrier 1 79.3.

i5 * Le '1* balaillon des gardes nationales
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Pour compléter la cavalerie en chevaux, il faut prendre tous ceux propres au

service des différentes armes, soit dans les chevaux [de trait] et dans ceux de

monture des particuliers; les leur bien payer; ils en achèteront d'autres en place.

Matin des bornai aux entraves que met la trésorerie nationale pour le bien du

service; il est par trop dégoûtant de toutes les dillicultés que les agents mettent à

donner de l'argent dans les besoins les plus urgents, ce qui fait un tort infini au

bien de la chose.

Les généraux commandant sur l'extrême frontière doivent être mieux traités

que ceux de l'intérieur; étant payés en assignats, les premiers perdent /i3 par 100

dans le temps que les autres perdent intiniment moins; d'ailleurs la cherté des den-

rées est bien plus considérable dans les parties des frontières, observation qui mé-

rite l'attention de l'Assemblée nationale, et si elle ne juge pas à propos d'aug-

menter le traitement des généraux sur les frontières, au moins la moitié devrait

être payée en numéraire.

Le généra] Rcllermann a commandé jusqu'à ce moment-ci de la réunion de son

armée à celle île ISirou, comme général en chef sur la Sarre, et, en outre, il doit

être réglé que son traitement lui soit accordé en cette qualité, puisque les frais

de toutes espères ont été pour lui tout comme pour les généraux en chef, et plus

considérables encore, avec son armée qui se trouvait enclavée dans des jios-

sessions des princes étrangers qui l'ont engagé à faire des dépenses très consi-

dérables.

Le l'alatinat, que j'avais gagne' par les meilleurs procédés, depuis dix mois que

je commande ii LuMUM et sur celte extrême frontière, est encore disposé à la neu-

tralité; mail îi farce de provoquer cette puissance par des abattis dans les forêts

et autres vexations, nous finirons par l'avoir comme ennemie. 11 me semble que

ii avons assez pour ménager ceux qui restent tranquilles.

J'ai, au surplus, a me plaindre personnellement de ce que l'on m'a retiré le

commandement en chef sur Landau . cette place me devant son salut, et l'État la

neutralité que cette puissance obeervée.

Le général observe qu'il e-t de la plus grande nécessité, et du bien du service

de sa légion, d'avoir à ta tète un colonel, deux lieutenants-colonels d'infanterie,

deux de cavalerie; il demande , en conséquence, que les brevets lui en soient expé-

dies sans retard et taiaaél en blanc, de même que tous ceux des officiers de sa

légion.

M. Chappuis (l)

, nommé au 8a* régiment d'infanterie, vient d'être remplacé tout

récemment par un autre. Le général expose en conséquence que, vu la loi qui

volontaires du département des Vosges i -jd'.i , sous-lieutenant dans le résilient d'in-

écrivil île Landau, le 18 août 1793, aux fanterie de Savoie le 8 mai 1764, lieute-

romnri—um pmir damandw i êtrri paré imr n.mt le a décembre 1769, capitaine en

la |.i> .1 di- jjuerre. (Orig. , Arrli.de la guerre, second le 3 juin 1779, passé à la compagnie

arme du Rliin.) de chasseurs le 30 mai 1783, major dans

<') Pierre Chappuis de Maubou de la le -M* régulent le a juin 178a , colonel du

Goutte, né .1 Maolbràoa (Loire) le aijan- 83' légiment le février 1793, a aban-

vi.'ri-y'iK. geuilaru»- di' la andt le tijuiu donné le »k OCtOftW lîO*.
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règle l'avancement en temps de guerre par ancienneté, demande à ce que

M. Deslîrancs
(l)

,
premier lieutenant-colonel dudit régiment, en soit colonel, M. des

Roches (2)
,
premier lieutenant-colonel, et M. de Récusson (3)

, premier factionnaire,

soit élevé au grade de second lieutenant-colonel.

Le général propose d'employer des ingénieurs géographes pour les camps et

les ingénieurs du corps du génie pour les places de guerre.

(Minute, Arch. de la guerre, armée du Rhin.)

6. STBASBOCRG, 20 AOUT 17Q2.

RÉQUISITION DES COMMISSAIRES AU GÉNÉRAL BIRON.

Nous, commissaires de l'Assemblée nationale à l'armée du Rhin, en

vertu des pouvoirs qu'elle nous a délégués par son décret du 1 o de ce

mois, requérons le général Biron de remplacer par M". Houchard (tJ
,

aide-de-camp du général Gustine, M. Villantroys'5
', deuxième lieute-

C Jean -Claude Desffrancs, né à Paris

le 90 novembre 1787, lieutenant le 1" dé-

cembre 1705, capitaine le 20 novembre

176g, capitaine-commandant le 28 fé-

vrier 1778, chevalier de Saint-Louis le

19 août 1781, lieutenant-colonel du 82' ré-

giment le 5 février ] 792 , colonel le 28 oc-

tobre 1792.
(î) Philippe -Henry Des Roches, né à

Périgueux le 8 novembre 1762, lieutenant

le 19 mai 1760, capitaine le 8 septembre

1778, capitaine- commandant le 9 dé-

cembre 1780, chevalier de Saint- Louis le

5 décembre 1781, lieutenant-colonel du

82 e régiment le 6 novembre 1791.
<3> Jacques-Alexandre Récusson, né à

Fécamp (Seine-Inférieure) le 6 juillet 1745,

sous-lieutenant le 26 janvier 1765, lieute-

nant le 12 août 1771, capitaine le i5 août

1 78o,capitaine-commandantle 8 août 1 78a,

chevalier de Saint-Louis le 23 avril 1786,
lieutenant-colonel du 82 e

régiment le 2I1 oc-

tobre 1792, remplacé pour cause d'absence

le 16 fructidor an 11.

'''' Jean-Nicolas Houchard, né à For-

bach (Moselle) le ai janvier 1738 (toutes

les biographies le font nailre en 17A0),

engagé volontaire au régiment de Royal-

Allemand le U novembre 1755, sous-lieu-

tenant des grenadiers le 1" janvier 1760,

cornette le 3o décembre 1761, sous-lieu-

tenant de dragons le 2 4 avril 1763, lieu-

tenant le 20 avril «770, premier lieutenant

au régiment de Bourbon le 5 décembre

1776, avec rang de capitaine le 8 avril

1779, aide de camp du général Cusline le

i5 octobre 1791, colonel au 2* chasseurs en

1792, maréchal de camp le 1" décembre

1792, général de division le 8 mars 1793,
condamné à mort et exécuté à Paris le

17 novembre 1793.
'6 ' Jean-François Villantroys, né à Pa-

ris le i$> février 1753, dragon au 6' ré-

giment le 12 novembre 1767, sous-lieu-

tenant le 12 novembre J770, lieutenant

le 29 juillet 1778, capitaine de dragons le

3 juin 1779, capitaine réformé au régiment

de Bourbon- Dragons le k juillet J782,

capitaine au 1 a' chasseurs le 1" octobre

1789, lieutenant-colonel au 2" chasseurs

le 5 février 1792, passé au 11" chasseurs

le 8 mars 1798.— Villantroys fit amende

honorable aux commissaires de l'Assem-

blée; ceux-ci, dans leur rapport, deman-

dèrent la levée de sa suspension, qui fut

accordée par décret du 20 septembre 1792.
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nant-colonel du 2' régiment de chasseurs à cheval, suspendu de ses

fonctions provisoirement.

A Strasbourg, le 20 août 1792, l'an iv de la liberté.

L HaBMIT, CotSTARD, C.-A. PrIEIB, F.-J. RlTTEIl.

(Copie certifiée par Biron, Arcb. de la guerre, armée du Rhin.)

PARIS, 2 1 AOUT 1792.

LA COMMISSION DE CORRESPONDANCE DE L'ASSEMBLEE Al X COMMISSAIRES.

Nous profitons, Messieurs et cbers collègues, du courriel' de M. de Biron pour

vous faire part «le l'arrestation de M. de Montmorin (,)
. II est en ce moment au

comité de surveillance. Vous aurez sans doute appris avant l'arrivée de notre lettre

que M. La Fayette a déserté avec son état-major m . Vous voyez , Messieurs
, que les

affaires prennent une bonne tournure; d'un côté la punition d'un grand coupable

donnera enfin un exemple de la vengeance d'une grande nation, de l'autre voilà

les divisions éteintes dans l'armée et le règne «les intrigues et des intrigants abso-

lument fini. Sans doute . Messieurs, qu'il est permis de croire maintenant qu'il n'y

aura plus qu'on seul but, qu'une volonté, le salut de la patrie. C'est à cette idée

que se rallieront tous les cœurs, et désormais, tous les Français marchant d'accord

sous les bannières de l'égalité et de la lilierté, ils vont faire trembler la ligue des

despotes '3)
.

< l) Armand-Marc . comte <le Moiitiiiorin

S.iint-Hérem,néàParisle 1 3 octobre 1745,

ministre des affaires étrangères de février

1787 à novembre 1791, était un des conseil-

lers intime- de I i- \VI et avait formé le

fameux Comité auti-icliien. Après la journée

du 10 août 1799 il M radia ; le* papier-

compromettant- trustée dans son mv-
lemenl un Tuileries le tirent il

d'accusation par l'A-semblée nationale le

i5 août; le II il fut arrêté, traduit anul
l'Assemblée et interrogé par le prévient.

Il fut incarcéré à l'Abbaye, décrété d'ac-

cu-alion le 3i août, sur le rapport de

UlMR(| ''I périt OUI les nMWN du

1 Mptcmbn 179a.

Lf Kavelle, (pli l'iiiiimamlail l'armée

du .Nord depuis le 1 1 iléeeiiiliie i -y t , avait

été décrète d'accusation le 18 août 1792
et avait abandonné son année le 90 du
mémo mOH,

le Beme jour, Il août 179a, la

commission de correspondance félicitait et

encourageait le général Biron en ces termes

(Arrh. nat., DXL 48, n" «6):

11 août 179t.

-M. Biron, lieutenant général, com-

mandant l'année du Hliin.

«f Votre Courier, Monsieur, s'est présenté

te malin à la commis- ion de correspon-

lm de l' teenbiél nationale, pour lui

offrir de se diarger de ses dépêcbes à l'ar-

mée du Rhin. Les membres de celte com-
mission, cédant à la fois à un sentiment

d'o-limo personnelle pour vos talents et

votre patriotisme et au désir de vous ex-

primer la vive satisfaction qu'inspire à

I' A"ein|i|ee nationale la franchise et la

loyauté de votre conduite, croient devoir

profiter de celte occasion pour vous en

donner kM Hn y neilBi | c'est par la con-

li.nice du peuple, par les suffrages de ses

ie| 11 éventants que doivent être encouragée-,

récompensées les âmes vert met et lihres,
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Nous avions oublié dans notre dernière lettre de vous accuser la réception

de votre dépêche du 17 août; elle a été imprimée et distribuée dans tout le

royaume.

(Arch. nat.,DXI> 48, 11° 17.)

7. STRASBOURG, 2 1 AOUT 1792. ARRÊTÉ DES COMMISSAIRES.

Nous députés à l'Assemblée nationale, commissaires envoyés par elle

à l'armée du Rhin, en vertu des pouvoirs qu'elle nous a délégués, vu

divers extraits des procès-verbaux des séances du Conseil général du

département du Bas-Rhin relatifs aux événements qui ont eu lieu à

Paris le 10 de ce mois, arrêtons que MM. Kuhn'", Kauffmann (2) et

qui n'ont point balancé entre la cause du

peuple et celle de ses tyrans. Continuez,

brave général, à défendre le seul parti qui

soit digne de vous, celui de la liberté et de

l'égalité ; continuez à contenir à la fois par

votre prudence et votre fermeté les ennemis

que vous avez en tète, et les intrigants qui

osent encore bourdonner autour de vous.

Vous êtes investi d'une autorité plus éten-

due que celle des despotes et de leurs sa-

tellites; l'estime et la confiance publique

vous environnent, et comme elles sont fon-

dées , non pas sur un charlatanisme politique

et moral de quelques années, mais sur la

pratique constante de toutes les vertus pu-

bliques, vous n'avez point à en redouter le

retour. Soyez toujours Biron, et vous re-

trouverez toujours les mêmes Français dans

vos frères d'armes et vos concitoyens.

ttLa commission de correspondance re-

met à votre courrier un grand nombre de

pièces importantes, imprimées par ordre

de l'Assemblée nationale depuis la journée

du 10 août; vous y verrez les motifs par

lesquels l'Assemblée nationale s'est déter-

minée à prendre les grandes résolutions de

salut public, auxquelles la France entière

applaudit aujourd'liui. Vous v verrez par

quelles infâmes manœuvres, par quels

complots ténébreux une cour corrompue

amassai! en silence sur nos tètes les mal-

heurs affreux, que nous avons eu te temps

de prévenir. Vous y verrez quels moyens

ont été pris par l'Assemblée nationale pour

ramener à des idées plus saines, à des

principes plus populaires quelques Français

et quelques soldats égarés par des artisans

d'intrigue et de désordre, et surtout par un

général rebelle, qui trahit ses premiers ser-

ments, en parlant d'honneur et de fidélité,

et qui méconnaît la voix de la Nation, in-

sulte à l'inviolabilité de ses représentants,

en invoquant la souveraineté du peuple.

ttLa commission de correspondance es-

père de votre zèle et de votre patriotisme

que vous voudrez bien donner à ces pièces

la plus grande publicité ; elles désabuseront

quelques hommes de bonne foi qui peu-

vent douter encore des crimes de la cour,

et imposeront silence aux intrigants qui

ne fondent leur empire que sur l'imposture.

tt Agréez, Monsieur, nos respectueuses

salutations et nos vœux pour le succès de

vos armes.»

I" François- Ignace Kulin, maire d'Ers-

lein. (Cf. notice par Etienne Barth, dans la

Rn'ue d'Alsace, 1877, p. 4aa).

(2
> Joseph - Louis Kauffmann, né à Ma-

tzenheim (Bas-Rhin) en 17/10, prévôt de

Malzenheim , député du bailliage de Colmar

et Schelestadt à l'Assemblée constituante,

administrateur du Bas-Rhin le ."> septembre

1791, député de ce département au Con-

•eil des Anciens le ù~> vendémiaire M iv

( 1 7 octobre 1 790 ) , mort à Paris le 1 7 mars

»7W-
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Gloutier (,)
, membres du directoire du département, Levrault 121

, pro-

cureur général syndic, Schœll 1 -1
', Schertz ll)

, Sigrist, Albert (5)
, Rœ-

derer t0)
. Mathieu 17

', Coulmann<8
>, Ulrich M , Lehn"°)et Neff, membres

du Conseil général, demeurent provisoirement suspendus de leurs fonc-

tions administratives, leur enjoignons de s'en abstenir jusqu'à ce que

l'Assemblée nationale en ait autrement ordonné, sous peine d'être dé-

clarés coupables de forfaitaire, déclarons, conformément aux décrets de

l'Assemblée nationale, que les autres membres de l'administration du

département du Bas-Rhin ne pourront quitter leur poste, sous peine

d'être déclarés traîtres à la patrie.

Arrêtons en outre que les susdits membres provisoirement suspendus

seront remplacés aussi provisoirement, savoir: les trois membres du di-

rectoire par MM. Laurent' 111
, médecin et officier municipal, Dessolliers (12)

,

W Alexis Cloutier, précepteur des fils du

maire Dictrirh, dont il était un des amis le»

plus dévoués. (Cf. Revue d'Alsace, 1877,

I'-
'77-'79)-

<*> Laurent-François-Xavier Levrault, né

à Strasbourg le 10 août 1768, avocat

général au magistral de Strasbourg, sub-

stitut du procureur de la ronimiine et pro-

cureur général syndic du Ras-Rhin de 1790

a 179a, réfugié en 9m après le 1 août,

ni'inliie du conseil général du B.ig-Rbin

en 1799, inspecteur de l'Académie de

Strasbourg 180;). conseiller de préfec-

ture en 1811, rei leur do l'Académie de

Strasbourg on 1818, mort à Strasbourg le

17 mai l8tl. Il avail fondé à Strasbourg

une célèbre maison de librairie.

'3) Maximilien-Samson-Frédéric Schœll,

né dans l.> duché d<> Sanrhruck le 8 mai

1766, secrétaire de l'assemblée des élec-

teurs de Strasbourg en 1 7 <) 1 , mendie- du

MMJI général du département dn Ras-

Rhin en I79t, substitut du pi-ocureur de

la commune de Strasbourg en novembre

émigré m >7g3, fondateur mm
Levrault, Ml8*8, d'une maison il.- librai-

rie I Paris, entré au service de la Prusse en

1 8 1 '1 , conseiller intime, collaborateur ie

llardeiilieijr. m,,, | ;, Paril le I) août i8.'i.'i.

Scbu'll a laissé de ii.itiilir.il \ el imporlanls

livre- d'histoire.

I" Jean -George Schertz, négociant à

Strasbourg. (Cf. Revu* d'Alsace, 1877,

p. 537 et 538).

'" Jacob-Louis Albert , secrétaire de la

mairie de Strasbourg, dit lepetit ou le roux,

pour le distinguer de son frère, le noir, dé-

puté' du Haut-Rbin. (Cf. Revu* d'Alsace,

1877, p. i5).

l'I Médecin et notable de la commune.
(Cf. Revue d'Alsace, 1877,». 5a8).

<') Michel Léonard Mathieu, ancien avo-

cat général de la ville libre. (Cf. Revue

d'Alsace, 1877, p. 5oi-5o(j).

W George-Frédéric Couimann, de Bru-

malh, homme do loi. (Cf. Revue d'Alsace,

1879, p. 271).

'•' André Ulrich, journaliste, secrétaire

de la municipalité. (Cf. Revu* d'Alsace,

1878, p. i33-i34).

("" N. Lehn, juge de paix a Boersch,

puis à Rosheim. (Cf. Revue d'Alsace, 1877,

p. »«7).
("I Claiide-Hilairc Laurent, né dans le

département de la llaulo-Saono (cf. Guif-

frey) en 17^10, médecin, officier municipal

de Strasbourg, député du Ras -Rhin à la

Convention el au Conseil des Cinq-CenLs

(mai 171(8). mort à Strasbourg en i8o'i.

! |J| P. Dessolliers, commis du trésor, se-

crétaire du district île Strasbourg. (Cf. Revue

d'Aliure, 1871), p. '117-/118.)

A.
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membre du conseil général du district, et Monet <", homme de loi;

le procureur général syndic, par M. Pierre Bentabole (2)
, commissaire

du roi près du tribunal du district de Saverne, et les dix membres du

conseil général, par MM. Stempel (3)
, notable de la municipalité, Revel (4)

,

notable delà municipalité, Dorsch (5)
, vicaire épiscopal, Jacob (6)

, impri-

meur, Graffenauër (7)
, homme de loi, Engcl (8)

, ministre prédicateur

français du culte luthérien, Edelmann (0>
, membre du bureau de conci-

liation, André (10)
, homme de loi, Sarez fils

(11) et Kamm (12)
, aubergiste.

Enjoignons aux membres restants de reconnaître les nouveaux

membres et de concourir avec eux de tout leur pouvoir au maintien de

l'ordre public et à l'exécution des décrets de l'Assemblée nationale;

('! Pierre-François Monet, né à Nancy-

snr-Cluses (Savoie) en 1769, avoué près le

district de Slrasbourg en 1792, maire de

celle ville du 31 janvier 1793 à août 1794.

(Cf. Revue d'Alsace, 1881, p. 1 33 à t3g,

et Strasbourg pendant la Révolution, par

Seinguerlet.)

<2 > Pierre-Louis Bentabole, né à Landau

(Haut-Rhin) le U juin 1766 (cf. Guiffrey),

avocat, commissaire du roi près le tribunal

du district d'Haguenau séant à Saverne, dé-

puté du Bas-Rhin à la Convention le U sep-

tembre 1799, membre du Comité de suivie

générale le G octobre 1 79A , mort à Paris le

29 avril 1798. — Le i3 août 1792 il avait

écrit de Saverne à l'Assemblée nationale

pour demander «qu'il me soit permis de

me réunir aux citoyens qui vont combattre

l'ennemi, en faisant remplir mes fonctions

pendant mon absence par un gradué, ainsi

que cela se pratiquerait en cas de maladie.»

(Orig., Arch. nat., DXL 5,66.)

W N. Stempel, aubergiste. (Cf. Revue

d'Alsace, 1882, p. 53o.)
<*' Jacques Revel, négociant de Stras-

bourg. (Cf. Revue d'Alsace, 1881, p. /iso.)

W Antoine-Joseph Doisch, ex professeur

de l'Université de Mayence, vicaire épis-

copal de l'évêque constitulioonel Brendel.

( Cf. Revue iTAlsace , i879,p.5i2 el5i3).

'*' C. Jacob, imprimeur à Strasbourg.

(Cf. Revue d'Alsace , 1880, p. a54.)

C Graffenauër obtint des voix pour les

fondions de suppléant à la Convention

(Arch. nat., C 180), mais il ne fut pas élu

député, comme le prétend à tort Seinguerlet

(p. 129).

1*1 Malhias Engel, ministre de l'église

française de Saint-Nicolas. (Cf. Revue d'Al-

sace, 1880, p. 287 et 288.)

(•' Jean-Frédéric Edclmann , né à Stras-

bourg le 6 mai 17/19 »
pianiste et compo-

siteur de musique, auteur de l'opéra

d'Ariane dans l'île de Naxos et de concertos

et sonates estimés, décapité à Strasbourg

en 1794.
C") Jean-François André, né à Toul le

U avril 1767, avocat au tribunal du district

de Strasbourg en 1792, procureur général

syndic du Bas -Rhin le 21 janvier 1793,

maire de Strasbourg en 1 79/i en rempla-

cement de Monet, dépulé du Bas-Rhin au

Conseil des Cinq-Cents le 20 germinal an vi,

conseiller à la cour de Colmar en 1811,

député du Haut-Rhin en 1827, mort à

Colmar le i5 octobre 1 848. (Cf. Revue

d'Alsace, 1878, p. 278, et le Dictionnaire

des Parlementaires , qui consacre deux notices

à la carrière du même personnage, la pre-

mière sous le prénom de Pierre et la se-

conde sous ceux de François-André.)

(" ! Simon Sarez, maître de langues.

(Cf. Revue d'Alsace, 1882, p. i«3.)

I") Jean-André Kamm, licencié en droil,

propriétaire de l'auberge de la Hache. (Cf.

Revue d'Alsace, 1880, p. 270.)
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invitons tous les citoyens à se serrer et se rallier à celte autorité su-

prême; ordonnons, au nom de cette même autorité, à la nouvelle admi-

nistration du département de rendre public le présent arrêté dans toute

l'étendue de son ressort et de suspendre les administrateurs de districts

et officiers municipaux qui seraient notoirement contraires à la régéné-

ration de l'empire et de les remplacer provisoirement, en en donnant

avis sur-le-champ à l'Assemblée nationale; autorisons lesdits adminis-

trateurs à requérir au besoin la force armée de leur département et

enjoignons aux généraux, commandants, gardes nationales et troupes

de ligne de leur prêter main-forte.

Arrêtons enfin que les membres de la nouvelle administration feront

sur-le-champ une proclamation, laquelle sera publiée et affichée dans

toute l'étendue de leur ressort, pour inviter les citoyens de leur dépar-

tement à la formation des assemblées primaires, conformément aux

décréta de l'Assemblée nationale 11
', les instruire et diriger dans le mode,

I' 1 Le a 4 août 1792 le conseil général

1I11 département du lias- Rhin fit adhésion

pleine et entière aux décrets de l'Assemblée

(Arch. nat., C 109, n° 34a):

Strasbourg, le i\ août 1791

,

l'an i¥' de la liberté.

trtWwfafinn.

-Depuis les changements que vos com-

missaires à l'armée du Bas-Rhin ont opéré

dans le conseil général du département du

Ras-Rhin , l'accord dans ce corps adminis-

tratif lui fait un devoir de manifester ses

sentiments à 1'Assemhlée nationale.

cl.es administrateurs composant le con-

seil général du déparlement du Bas -Rhin

et ceux composant le conseil général du

di-tricl de Strasbourg réunis s'empressent

donc de MM témoigner qu'ils adhèrent avec

Ions les amis île la Liberté et de l'Kgalité

aux décret! que vous avez rendus sur la

sus|ieiivion ilu potnoir exécutifété ton- ewn
que mus avez rendus depuis.

-Ils protestent de leur allachement à la

Liberté et à l'Egalité et de leur soumis-ion

ton décret* de l'AaaemUée nationale, autour

de laquelle il- -e rallient avec tous les rran

l'iain.ii-, et il- prennent aux yeux de toute

la France rengagement le plus formel n |,.

plus authentique de maintenir, au péril de

leur vie , l'exécution de toutes les décisions

du Corps législatif.

«Ils se sont également fait un devoir

d'annoncer ces sentiments à leurs conci-

toyens par une adresse dans laquelle ils leur

ont représenté combien il était important

de concourir avec tous les Français à la

Convention nationale.

"Us ont pris toutes les mesures qui étaient

en leur pouvoir pour l'exécution ponctuelle

de la loi qui fixe au afi du courant la for-

mation des assemblées primaires. Ils ont

démontré à leurs concitoyens combien il

était essentiel de n'accorder leur confiance,

dans celte auguste et majestueuse repré-

sentation, qu'à des hommes dont la probité

et le civisme fussent connus.

-Ils leur ont fait sentir le bienfait dont

l'Assemblée nationale les faisait déjà jouir,

en abolissant dans les nouvelles élections

n s ili-tiurtions fondée* sur la fortune, qui

Mettent le droit naturel et les principes de

la sociabilité; ils ont cherché à les prémunir

contre les manœuvres des intrigants. Enfin

ils ont prévenu leurs concitoyens contre les

insinuations perfides des ennemis de la li-

belle et sur les faux rapports ot sur les
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les éclairer sur les circonstances présentes et annoncer partout le règne

de la liberté et de l'égalité.

A Strasbourg, le ai août 1792, l'an rv
c de la liberté' 1

'.

L. Carnot, A.-P. Coustard, C'.-A. Prieur, F.-J. Ritter.

(Orig. Arcli. nat., DXL 17, n" 99. — Impr., Bibl. nat., LbM 11173, et Bibl. niun. de

Strasbourg.)

8. STRASROURG, 2 1 AOÛT 179a.

LES COMMISSAIRES AU PRESIDENT DE L'ASSEMRLEE NATIONALE.

Strasbourg, le si août 179a, l'an iv de la liberté.

Monsieur le président

,

Pressés par la multitude des objets qu'embrasse la mission que nous

a confiée l'Assemblée nationale, nous trouvons à peine l'instant de lui

rendre un compte succinct de nos opérations depuis le 1 7, jour du

départ de notre dernière lettre, et nous la prions d'excuser le désordre

qu'elle pourra trouver dans celle-ci.

Le 1 7 nous partîmes du quartier général de Wissembourg pour

aller à Landau. En cette occasion et dans toutes celles où il y a eu à

fausses conjectures que les mauvais citoyens

cherchent à répandre, relativement aux cir-

constances qui ont déterminé l'Assemblée

nationale aux résolutions salutaires qu'elle

a prises pour sauver l'État et pour conso-

lider à jamais la régénération française. Tels

sont, Législateurs, les sentiments dont les

administrateurs du département du Bas-

Rhin et du district de Strasbourg sont

pénétrés. Ils vous supplient d'en agréer

l'hommage et d'être assurés de toute la

fermeté avec laquelle ils sont déterminés

à faire exécuter les lois et à rester à leur

poste.

«Les administrateurs composant le conseil

général du département du Bas-Rhin et du
district de Strasbourg réunis:

«Biucn, président, Stœber , Buchuoltz,

André, Jacob, Donscii, Laurent, Dessol-

L1ERS, OsTERMANN, SvBEZ, BERTRAND,

Graffenauer, Louis, vice -président.

Burger, Saltzmann, Edelmann, Benta-

bole, procureur général syndic, Enuel,

P. Neiman» , Hirschel, Oberlin, Motaux,

Stouuuen, président du district, Breu,

Curistiam, procureur syndic suppléant,

Stempel, Zimmkii, Ammel, P.-F. Mo.net,

Cbristmann, secrétaire.

n

La proclamation imprimée du conseil

général du département du Bas- Rhin à

leurs concitoyens, en français et en alle-

mand, est jointe à cette lettre.

M Cet arrêté fut imprimé à Strasbourg

en français et en allemand et affiché sur les

murs de la ville. Il en existe un exemplaire

à la bibliothèque municipale de Strasbourg,

Je dois cette indication et tous les docu-

ments provenant de la bibliothèque et des

archives de Strasbourg, à l'obligeance de

M. Rodolphe Beuss, le savant historien de

l'Alsace. Je suis heureux do le remercier

publiquement de son précieux concours.
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courir quelques risques d'être enlevés, les généraux ont eu soin de

nous donner une bonne escorte.

La ville de Landau, tant par l'excellence de sa fortification que par

celle des troupes qui veillent à sa garde, fait le désespoir des enne-

mis, qui voudraient pénétrer par le Palatinat' 1
'. Le brave et incorrup-

tible Gratine est à la tête de la garnison (2) et lui communique son

dévouement et sa confiance dans l'Assemblée nationale (3)
. Les décrets

ont été reçus dans cette clef de l'empire avec le même enthousiasme

que dans les camps de Wissembourg et de Lauterbourg. MM. Joseph

Mroglie", colonel du 9
e régiment de chasseurs à cheval, et Villan-

tro\s, second lieutenant-colonel du même régiment, ont seuls mani-

festé une opposition assez formelle aux décrets que nous leur annon-

cions pour nous obliger à les suspendre de leurs fonctions (5)
; nous

avons sur-le-champ remplacé le dernier, sur l'avis du général, par

M. Honchard, qui a pour lui l'expérience, des blessures et la voix

publique 10
'. Quant à ML Broglie, nous avons cru devoir laisser sa place

vacante pour ne point blesser la délicatesse d'un de nous (M. Cous-

tard), dont le parent, premier lieutenant-colonel du régiment 171
,

arrivait de droit à cette place. Il a fallu, pour satisfaire la délicatesse

(l) Cf. aux Archives de la guerre, armée

du liliin, un rapport de Custine sur l'état

des fortifications de Landau, en date du

18 août 179a.

'*> Depuis le 6 août 179*.
<3) Le 20 août 1793 le général Biron

écrivit de Strasbourg A Custine une lettre

où on lit : "Les commissaires de l'As-eni-

II' • nationale sont enchantés de la manière

dont vous les avez reçus et de celle dont

vous menez votre place. Je n'en ai pas été

étonné, mais j'ai été bien aise de voir

qu'il) vous rendaient une justice que vous

iin-rit.z à tan 1 de litres. . . i (Orig. , Arcli.

de la guain, aiiiM" dfl liliin).

(4) Auguste- Louis- Joseph de Broglie,

né le .'in janvier 1766, sous-licnlenant au

i'
: ;;im-nl d'Auiiis U i'i juin 17HU, capi-

taine le ->i septembre 1786, major M se-

cond le 1" mai 1788, lieutenant-colonel

et aide de camp du maréchal Luckner le

3o juin 1791, colonel iln ' ebMMOT le

'> février 179a. (Cf. plus loin, à la date

du 3o août 1793, un ordre des commis-

saires pour faire arrêter Joseph de Broglie.
)

'" La suspension eut lieu le 18 août. Le

même jour Custine en avertit le général

Biron. ( Arch. de la guerre, armée du Bhin,

rcg. 8, fol. 65.)

l" Cf. plus haut la réquisition des com-

missaires à la date du 10 août 1793.

W <juy, chevalier de Couslard de Saint-

Lô, né à Saint-Domingue le 1 •> août 17M,
mousquetaire le 38 mars 176.3, capitaine

de
l
'aialerio le 17 janvier 1773, cbel il'cs-

radrnn le 10 mai 1 789, chevalier de Saint-

Louis le jô mai 17911 lieutenant-colonel

au 3* chasseurs le (i novembre 1791, ma-

réchal «le camp le 1 5 septembre 1 793

,

l'iieial de division le |5 mai 1793, sus-

pendu de ses fonctions le 7 octobre 1793,

membre du directoire central des hôpitaux

en l'an tiii, réformé le 7 floréal an i\,

chevalier de la légion d'honneur le |4 juin

iKo'i, retraité le 7 juillet 1811, mort à

Paris le 19 novembre i8a5.
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de MM. Coustard, résister au vœu de tout le corps des chasseurs, qui

l'appelaient à leur tête, et oublier la gloire dont cet officier patriote

venait de se couvrir à l'affaire de Rhilsem (1)
.

La garnison de Landau est d'environ 7,600 hommes, indépen-

damment de 600 gardes nationaux de la ville qui ne le cèdent en rien

aux autres. Cette garnison, quoique très en état, telle qu'elle est, de

braver jusqu'à l'hiver toutes les forces ennemies, n'est pourtant pas à

beaucoup près ce qu'elle devrait être, vu l'importance de sa position.

Il manque beaucoup de choses à son approvisionnement et au bien-

être des troupes; il n'y a plus d'argent pour continuer les travaux de

la fortification 12
'; une multitude de plaintes particulières nous sont par-

venues. Nous vous envoyons les pièces et états relatifs à tous ces objets,

en priant l'Assemblée de les prendre dans la plus prompte et la plus

haute considération. Parmi ces plaintes il en est une qui est générale

pour toutes les troupes que nous avons vues, c'est qu'd reste encore

une multitude de places vacantes et que la plupart des officiers n'ont

pas leurs brevets, excepté ceux dont le patriotisme est douteux. Les

autres éprouvent toutes sortes de rigueurs et la sévérité à leur égard est

en général d'autant plus grande que leur patriotisme est plus fortement

prononcé. Ce malheur, fruit de la longue perfidie du ministère, est

plus facile à indiquer qu'il ne l'est d'en proposer le remède. On peut

au moins trouver un moyen pour qu'il soit sur-le-champ nommé aux

places vacantes et expédier des brevets aux officiers.

Le 1 8 au soir nous sommes partis de Landau pour revenir à \\ ts-

sembourg, que le général Biron avait quitté sur notre réquisition w

'" Le 3 aoûl 1799 les Autrichiens sur-

prirent dans le village de Riilzheim (et non

Itl'ilsem , comme l'écrivent les commissaires

,

ou Hhrisheim, comme l'imprime le Moni-

teur) les chasseurs à cheval, qui se défen-

dirent vaillamment, mais durent 6c retirer

sur Wissembourg. (Cf. Moniteur, XIII, 36i).

C'est à celte affaire que se distingua Cous-

tard Saint-Lù, comme le mentionne Kcller-

inann dans une lettre du 7 août 1793 au

minisire de la guerre (Arch. de la guerre,

armée du Rhin) : «En même temps que

celte attaque fut fuite (il s'agit du comhat

d'Aniheim), il y en a eu une à Rulzhcim,

où cinq cents hommes, commandés par

M. Coustard Saint-Lô, lieutenant- colonel

du a" régiment de chasseurs à cheval , ont

été attaqués par quatre mille hommes d'in-

fanterie et douze cents chevaux. Cet officier

a fait une très belle retraite et n'a perdu,

tant tués que blessés ainsi que prisonniers,

qu'environ cinquante hommes. •>

(*! Cusline s'entendit avec les eouuuù-

saires, et notamment avec Prieur, sur les

réparations et adjonctions à Caire ami for-

tifications de Landau. (Cf. lettre de Cusline

du 1" septembre 1793, Arch. nat. , AA ">3,

11° 1490.)
(i)

Cf. la réquisilion des commissaires à

la date du 17 août 1793.
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pour se rendre à Strasbourg, en abandonnant au général Kellermann

toute l'armée campée à Wissembourg et à Lauterbourg. Les motifs qui

nous ont déterminés à donner cette réquisition sont qu'il nous a paru

utiel de placer les généraux Biron et kellermann dans des postes

dont l'importance répondît à la haute confiance dont ils jouissent et de

rapprocher en ces circonstances l'un des deux au moins des départe-

ments du Haut-Rhin et du Doubs, qui peuvent être menacés.

M. de La Morlière u)
, d'ailleurs, qui commande à Strasbourg (2)

, est

d'un âge très avancé et sollicite avec instance un poste moins pénible (i)
;

enfin personne n'était plus propre que le généra] Biron à préparer les

esprits dans la ville de Strasbourg avant notre arrivée. Vous n'ignorez

pas. Monsieur le président, combien de ressorts on a mis en œuvre

pour soulever le peuple strasbourgeois contre l'Assemblée nationale,

combien de mano'inres ont été employée* pour l'engager à refuser vos

commissaires et à se séparer de la France. Ces projets, dont nous

fûmes instruits, nous firent abandonner le dessein que nous avions

formé- d'aller d'abord à Strasbourg. Nous crûmes qu'il était nécessaire

"' Alexis M.i|;allon de La Morlière, né

;'i Grenoble es février 1707, lieutenant au

rimmtnt de Bourgogne le 3o mars 1738,

capitaine le 36 août 17.38, lieutenant-

colonel le i(J décembre 17'1'j, colonel le

16 octobre 1 7 'i ô , brigadier le 27 juillet

1 747, colonel des volontaires de Flandre le

1" avril 1 707, maréchal de camp le 10 fé-

vrier 1739, lieutenant j;énéral le a5 juil-

lel 1 7 * i -i
,

grand-croix de Saint-Louis le

7 mars >~<J-i, commandant H 'lui de

du Rhin du 1" juin au 9 juillet

I79S, commandant la 1
.">' division inili-

lain- le iS M'plemhrc 1 7
y

_> , cessa d'être

employé h i"> mai 1711'», admis au l r.i i l
.•-

ment de réforme le a3 pluviôse an vi , mort

H 1799.
1,1 Le kj juillet 1791 Luckner avait

prdMBtd le mtnènl La Morfière eeeame

• 'iimiiianilaiit partie 1 j I i •
•

i
- de Strasbourg aux

citoyns de celte ville. -Il l'a pris dans ses

bias, dit li' C.numir 4i Slratlmurg (n* I 7a ,

»), et lui a dit : Mon ami, il nous

reeie peu à rine; il faut bien nous battre

contre bs Aulm lii' 1e. Vous répondrez de

la ville à la nation, a la loi et au roi . < t i

moi (en se frappant la poitrine.) En cas

d'attaque, il faut résister jusqu'à la der-

nière extrémité et plutôt tout détruire. J'ai

acheté une maison ici; je veux que dans

l'extrémité ce soit la première brûlée, n

(5> Le ao août 1793 le général La

Morlière écrivit de Strasbourg au ministre

de la guerre pour demander comme re-

traite le commandement en chef de la

m" division militaire : "M. La Morlière,

disait-il, le plus ancien lieutenant général

de l'armée en activité, a rempli sa tâche

militaire pendant soixante-dix ans avec

honneur, lovante cl désintéressement. Il

sent avec de sincères regrets que le po-te

important qu'il occupe et que son dévoue-

ment .1 la chose publique lui avait fait

accepter est au-dessus des moyens physiques

qui lui restent.» Son lils (François-Louis

Magallon de La Morlière, qui devint gé-

néral) demanda, par lettre du même jour,

à ne pas Hn -pué de son père, dont il

était l'aide de mm, ( Arch. de la guérie,

•ratée du Rhin.) Le ai le général éerhril

aux commissaires une lettre dont on trou-

vera le texte plus loin.
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de laisser le peuple de ce pays s'éclairer sur ses véritables intérêts et

sur les faits qu'on lui avait présentés sous un jour odieux pour le sou-

lever. Nous pensâmes que l'exemple de l'armée et de la garnison de

Landau, dont on nous annonçait les bonnes dispositions, influerait

d'une manière avantageuse sur l'esprit public de Strasbourg. Ces me-

sures ont obtenu le succès que nous nous en étions promis. Nous

essayerions inutilement de vous peindre l'enthousiasme avec lequel

nous avons été accueillis dans cette grande ville (1)
. Nous y arri-

vâmes le dimanche 19 au soir. Un nombre considérable de cavaliers

de la garde nationale strasbourgeoise vint au-devant de nous jusqu'à

plus d'une lieue. A mesure que nous approchions, de nouveaux déta-

chements arrivaient. A une demi-lieue à peu près la foule devint si

considérable que nos chevaux ne purent plus aller qu'an petit pas.

La grande route était couverte d'un peuple immense qui se livrait à

l'allégresse; des cris de Vive la nation, vive la liberté, vive l'égalité, per-

çaient les airs. Les plus prompts se jetaient aux portières de la voiture

pour nous embrasser, les autres nous prenaient les mains qu'ils pres-

saient sur leur cœur et contre leurs lèvres. Les dames formant un

cortège nombreux vinrent nous complimenter ingénument, nous offrir

des bouquets et nous traiter comme des frères qu'on revoit après une

longue absence. Nous arrivâmes enfin aux portes de la ville au milieu

de ces acclamations; elles redoublaient à mesure que nous appro-

chions de notre auberge. Les gardes nationales étaient en bataille

devant les maisons, les citoyens se pressaient aux fenêtres et prépa-

raient une illumination. Rendus au logement qu'on nous avait préparé

chez un hôte renommé pour son patriotisme, nous y trouvâmes les

corps administratifs qui nous exprimèrent leur dévouement à l'Assem-

blée nationale, leur soumission à ses décrets, leur empressement à

l'honorer dans la personne de ses commissaires.

Le lendemain nous fîmes à la tête des troupes rangées sur la place

d'armes la proclamation des lois que nous étions chargés de leur an-

noncer; elles furent écoutées avec un transport égal à celui que nous

avaient témoigné les autres citoyens.

Voilà, nous le croyons, Monsieur le président, une grande partie

'" On lit dans la leltre do Biion à Cus- reçus ici. Je crains qu'ils ne soient obligés

Une, du 30 août 170,3 : trLes commissaires d'user de rigueur avec le département.»

de l'Assemblée nationale ont été fort bien (Orig. . Arch.de la guerre, armée du Rhin
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des difficultés vaincue», ou plutôt ces difficultés r qa on essayait de nous

représenter comme insurmontables, ont disparu comme des chimères

et sont devenues pour nous la source des jouissances les plus pures.

Les vrais amis de la liberté et de l'égalité, ceux qu'on n'a jamais vu

hésiter sur les principes, peuvent seuls en sentir tout le prix.

La société des amis de la Constitution, longtemps interdite, a

repris ses séances et a voulu annoncer sa modération et son respect

pour l'Assemblée nationale en commençant par nous demander l'exer-

cice d'un droit qu'elle savait parfaitement lui appartenir sans autori-

sation.

Il nous eût été doux, dans un jour si beau, de n'avoir eu à frapper

aucun coup d'autorité, mais quelques officiers nous ont réduits à la

nécessité <lr suspendre leurs fonctions. En voici la liste :

MM. Formigier'1
', lieutenant-colonel au a

7

e régiment d'infanterie;

Saint-Florent -, lieutenant-colonel au 37
e régiment d'infanterie; Gro-

mard lJ

. \ illarel ;i)
, Cornet (5) et j\eyremand (ûl

, lieutenants-colonels

(l) Aimé Beaupuy île Formifjier, né en

PériBjOfd ''ii 17(0, aatoigao le 98 avril

1 7G0, capitaine le so mars 1 778 , capitaine

commandant le 18 mai 178.'), IJCIllIlint

colonel du 37' régiment le a3 mars 1792,

destitué le a.'i novemlire 179a.
(,) Gui-Joseph Bois de Saint-Florent,

iK ; dm le diiH'r.y de Valence le ai juin

1737, lieutenant le i5 décembre 1767,

capitaine \» U août 1770, capitaine-com-

mandant le 18 ftlliur 1778, l hevalier de

Saint-Louis le ai) juillet 17X1, lieutenant-

colonel .111
'À-' régiment le 3."> juillet 1791.

(s
> Quentin Grumard, ne à Fresnoy

( Seio'>liif(!'jeiir i-
) le 1

'1 août 1768, aspi-

rant d*ai lillerie le ai juin t 7 ti -» , élève le

17 s'|Jeii]|,re \-/')'i, lieutenant en second

le •• '1 octobre 1
— »

"> 'i , lieutenant (a premier

le i."> octobre 171'i.p, c;> [,it;ii n<> par cnm-

BMWMB le 1" novembre 177^, capitaine

n,l le c| mai 1778, capitaine de

CMMtnÙn le 1 o juin 1785, chevalier de

Saint-Louis le '> octobre 1787, lieutenant-

colonel le ili mai 17;)!, remplacé le

1" novembre 1 79a.

an de Villai et- Joyeuse, né à Auch

le 18 octobre 176'! , aspirant d'artillerie le

8 décembre 176a , élève le to, février 1763,

lieutenant en second le 29 octobre 1766,

lieutenant en premier le 1 5 octobre 1765,

capitaine le Si octobre 1774, chevalier de

Saint- Louis le tC novembre 1788, lieu-

tenant-colonel le aa août 1791.
's) Olivier-Joseph Cornet, né à Pondi-

chéry (Inde) le aô avril 1
7 '» ^i , aspirant

d'artillerie le ai décembre 176a, élève le

19 février 1 7 ( > ."î
, lieutenant en second

le 3 mai 1 7 1> '1 » lieulenant en premier le

i5 octobre 1765, capitaine le 37 octobre

1774, chevalier de Saint-Louis le a3 dé-

cembre 1787, lieutenant-colonel le 1" avril

•Tt»«
'*> Charles-Pierre de \e\romand, né à

Joiiivillc (Haute-Marne) le a(> avril 1743,

aspirant d'artillerie le 1 :i septembre 1760,

élève le 3 mars 1 76-! , lieutenant en second

le 10 W||IwiiIm S 1768, lieutenant en pre-

mier le t.» octobre
1

7'>-">
. capitaine le

1" octobre 177a, chevalier de Saint-Louis

Il \ septembre 1788, lieutenant-colonelle

1" avril 1701. remplacé le 1" novembre

•79«-
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d'artillerie; Romelin, Doneux (1)
, Philippe de Vaulx (

'

2) et de Verd'3
',

capitaines au 96
e régiment d'infanterie; Costard, officier au 3

7

e
régi-

ment d'infanterie.

Nous avons aussi fait les remplacements qui nous ont paru ne

pouvoir éprouver aucun retard. M. La Rivière w , premier capitaine du

1" bataillon du 37 régiment, a remplacé M. Saint-Florent. M. Mao-

gin, premier lieutenant du 3
e
régiment, a remplacé M. Baubcrt, capi-

taine, absent depuis plus d'une année, quoique son congé fût expiré.

La nomination de MM. Berria et Besson, faite par M. kellermann,

dont on éludait sans cesse la réception sous divers prétextes, a été

confirmée par nous. Enfin deux officiers, ayant prétention à une même
place de lieutenant au 1 o

c régiment des chasseurs à cheval , à cause

d'un malentendu du pouvoir exécutif, nous avons donné cette place à

celui qui nous paraissait le mieux fondé à la répéter et nous avons

recommandé l'autre (M. Maizières) au général Biron, qui a promis

aussitôt de le placer dans sa légion.

Les mêmes plaintes que celles qui nous avaient été portées à Lan-

dau sur le défaut de brevets et sur le non-complet des officiers nous

ont été répétées maintes fois ici. Les soldats ont demandé, comme à

Landau, d'être payés comme en campagne, attendu leur service infi-

niment pénible et la perte prodigieuse des assignats, qui est de 46 à

A 8 pour cent. Les officiers ont, par la même raison, demandé d'être

payés comme en campagne et que les deux tiers de leurs appointe-

ments leur fussent payés en numéraire. Les généraux ont beaucoup

insisté sur ces demandes des officiers et soldats; ils nous ont surtout

<" Jean-Jacques Doneux, né à Liège en

17'ia, volontaire le i3 juillet 1756, sous-

lieutenant le 19 avril 1757, lieutenant le

22 juin 1766, capitaine en second le

18 septembre 1777, chevalier de Saint-

Louis le 12 juillet 1781, capitaine-com-

mandant le 30 avril 1788, destitué le

1" octobre 1792.
(*' Jean-Philippe de Vaulx, né le 9 mai

17/16, sous-lieutenant le «4 décembre

1761, lieutenant en second le 29 février

1768, lieutenant en premier en 1776, ca-

pitaine en second le 2/1 juin 1780, cheva-

lier de Saint-Louis le 23 décembre 1787.
Il Philippe-Otton de Verd , né le 2 dé-

cembre 1753, sous-lieutenant le 25 mars

1774, lieutenant en second le ai juin

1780, lieutenant en premier te 10 juin

1787, capitaine le 6 novembre 1791.
(4) Jean-Pierre La Rivière de Neufmai-

son, né à Neufmaison (Ardennes) le 3o mai

1737, soldat le 1" avril 1756, sergent le

i3 mai 1758, porte-drapeau le 12 no-

vembre 1768, sous -lieutenant le 8 juin

1776, lieutenant en second le 21 février

1779, premier lieutenant le 7 août 1 7
s •-'>

.

chevalier de Saint-Louis le 7 juin 1789,

capitaine en second le 1" novembre 1789,
lieutenant -colonel au 37

e
d'infanterie le

9 1 août 1 792.
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pressés d'invoquer votre justice en faveur des officiers de santé qu'on

paye entièrement en assignats, quoique leur traitement soit fort mo-

dique; ils demandent avec instance qu'il leur soit donné par mois

comme aux officiers militaires 5o livres en argent monnayé.

Enfin une plainte générale des officiers et soldats est qu'ils n'ont

aucun moyen de connaître les lois qui les concernent , ce qui les livre

à l'arbitraire de leurs chefs et les prive de la satisfaction de savoir si

on leur rend exactement justice. Les journaux qui leur tombent entre

les mains sont rarement ceux qui leur conviendraient. Peut-être,

Monsieur le président , l'Assemblée pensera-t-elle que ce serait un tra-

vail utile et une dépense peu considérable et d'une grande utilité que

relie d'un journal militaire qui parviendrait gratis à chaque corps,

que le soldat aurait droit de lire et qui l'instruirait et des lois qui

le concernent et des principes moraux qui pourraient l'empêcher de

s'égarer ei de se désunir.

Enfin, Monsieur le président, des plaintes sans nombre nous ayant

été portées contre les administrateurs du département et le chef de la

municipalité, nous avons cru devoir donner à cet objet capital toute

l'attention qu'il méritait. Nous avons été au lieu des séances de l'ad-

ministration, nous nous sommes fait représenter les registres et avons

requis qu'il nous fut délivré des extraits des pièces principales 11
'. Nous

nous faisons passer ces extraits d'après lesquels l'Assemblée nationale

punira prononcer; mais, vu l'urgence, nous avons cru ne pouvoir nous

dispenser de prononcer la suspension du procureur général syndic et

d'une partie des membres, soit du directoire, soit du conseil général.

Nous avons remplacé provisoirement ces administrateurs et la copie de

notre arrêté est ci-jointe.

L'administration du district nous a paru bonne et aucune plainte

De nous est revenue contre elle.

Quant an chef de la municipalité' 21
, comme l'Assemblée nationale

est déjà saisie des plaintes portées contre lui, nous avons cru devoir

nous abstenir de prononcer sur ce qui le concerne. Une partie des

habitants de Strasbourg paraît avoir en lui une confiance aveugle.

l'autre publie hautement qu'elle le regarde comme un traître; elle

l'accuse d'actes arbitraires, d'oppositions scandaleuses au\ nouveaux

.\lr.iiU. M nmnliiv de huit, certifiés par Hoffmann. WcrétMW géaénd, sont

EOMtrél m Archives nationale (l)\l. 17. n" 99). — W Le haron de Dietricli.
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décrets de l'Assemblée nationale et d'intrigues perfides pour faire

rétrograder l'esprit public et influencer les délibérations des corps

administratifs. Nous avons eu avec lui de longs entretiens; il a nié

tous ces faits et nous nous proposons de remettre à l'Assemblée natio-

nale tous les éclaircissements que nous aurons pu recueillir à cet

égard.

A notre arrivée des canonniers de la garde nationale, emportés par

l'enthousiasme universel, s'étaient écartés des règles de la discipline et

n'avaient pas été réprimés par leur officier. Cet officier avait été puni.

Les amis de la Constitution, à la séance de laquelle nous assistions,

nous ont fait part de cet événement, dont nous étions en quelque

sorte la cause. Nous avons cru que dans ces moments il valait mieux

tolérer un excès de zèle que de comprimer le sentiment du patrio-

tisme; nous avons demandé comme simples citoyens au commandant

de la place la grâce de l'officier et nous l'avons obtenue.

Nous avons nous-mêmes installé les nouveaux membres de l'admi-

nistration du département. Le premier de leurs actes a été de prêter

le serment de maintenir la liberté et l'égalité ou de mourir â leur

poste. Nous avons examiné les fortifications et l'hôpital. Les choses

nous ont paru dans le meilleur ordre possible. Demain nous quittons

cette ville pour nous rendre à Schelestadt 1".

Les commissaires de l'Assemblée nationale à l'armée du Rhin,

L. Carnot, Anne-Pierre Coustard, C.-A. Prieur, F.-J. Ritter.

(Orig. , Arch. nat., DXL 17, n° 99.)

9. STRASBOURG, 2 1 AOUT 1792.

LES COMMISSAIRES À LA COMMISSION EXTRAORDINAIRE DE L'ASSEMBLEE C2>.

Cette pièce est destinée à servir de chemise aux huit pièces numéro-

tées qui se trouvent jointes à notre lettre à l'Assemblée nationale.

(1
> On lit en tête de celte lettre: trRen- '*' La commission extraordinaire avait

voyé à la commission de correspondance. été instituée par un décret du 6 mars 17(1-!

26 août l'an iv, 1" de l'égalité. Gosscih, et comprenait douze membres. Le 18 juin

secrétaire.— Renvoyé à la commission extra- 1792 elle fut réorganisée avec neuf supplé-

ordinaire le a5 août de l'an 1" de l'égalité. ants. Le 18 juillet les neuf suppléant de-

Marbot. — Rép. le 95. — Rép. le 96.» vinrent titulaires et la commission des Douze
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Extraits des procès-verbaux de l'administration du département du

Bas-Rhin, formant huit pièces, les sept premières relatives aux événe-

ments postérieurs au 1 o août, la huitième portant un arrêté concernant

l'enregistrement de nos pouvoirs.

La conduite entière de cette administration annonçait assez son inci-

visme; nous nous en sommes convaincus de plus en plus par l'examen

des pièces. Cependant nous nous sommes bornés à suspendre 1 3 mem-
bres, y compris le procureur général syndic, et ce qui nous a déter-

minés à faire ce choix, c'est le dernier arrêté n° 8, dans lequel nous

avons vu l'opiniâtreté des uns à persister dans leurs mauvais sentiments

et la soumission des autres.

Le procureur général (1) surtout était un homme fort dangereux , ayant

du talent et lié avec le maire Dietrich, connu par son caractère intrigant.

Ci-jointe est aussi la copie de notre arrêté pour suspendre ces membres

et les remplacer par d'autres.

Tout cela s'est exécuté sans trouble. Nous avons seulement reçu une

pétition de plusieurs citoyens pour la conservation de leurs administra-

teurs, mais l'esprit public ne se serait jamais relevé dans cette ville si

nous n'eussions pas pris cette mesure.

Nous avons pris toutes les précautions possibles pour choisir de

nouveaux administrateurs capables de remplir utilement leurs places

par leurs talents ou par leurs vertus. En faisant une condition essentielle

du patriotisme, nous nous sommes attachés néanmoins à ne placer que

des hommes jouissant d'une certaine réputation de sagesse.

Au moyen de M renouvellement les patriotes ont la majorité dans le

Conseil général qui est permanent et nous espérons qu'ils produiront

le bien ».

C.-A. PlilRUR.

(Orig. ML, Arch. nal. , DXL 17. n" 99.)

devint celle des Vinj;l-el-un. Le 12 août on

lui adjoignit quatre nouveaux memhn's. Au

moment de la mission de Carnot la rom-

aùnon extraordinaire se composait des

dépotés lii|;ot de l'ivameneu, Ltripède,

, Pastoret, Marâtre, Tardrreaa,

Vaublanc, (iuadet, Lémontey, Jean de Bry,

Gnylon-Mofrean , Itûlil, Quinelte.Scdillcz,

LniNlli|IM, Vr-rgniaiid, Tlmriol, Delmas,

Condorret, Charlier, Navier, Gensonné,

lirissot, Bonnier et Lasouree. Elle avait,

depuis le ai juillet, Condorcct pour pré-

sident. (Cf. Recueil île» ncte* du Comité (le

talut public, par Aulard, I, introduction,

u. vi et suiv.).

'> Levrault. (Cf. l'arrêté des commis-

saires du ai août 1792, pulilié plus haut.)

<" La suspension de* administrateurs de
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J

10. STRASBOURG, 2 1 AOÛT 1792.

LES COMMISSAIRES À LA COMMISSION EXTRAORDINAIRE.

Il est instant que M. de La Morlière sorte de Strasbourg. Sa faiblesse

met la chose publique en danger, notamment parce que des personnages

suspects le dirigent" 1
. On vous prie de prendre les demandes de ce

général en grande considération et de faire passer sur-le-champ à

M. Servan la lettre ci-jointe de M. La Morlière fils
(2)

.

Le véritable objet du déplacement de M. La Morlière est de laisser

M. deBiron commander en chef à Strasbourg. Les précautions à prendre

à l'égard de certains officiers ou autres citoyens mal intentionnés sont

telles qu'il ne faut pas différer de prendre un parti. Il importe égale-

ment que ces motifs soient tenus secrets, quant à présent.

Nous croyons qu'il faut faire un pont d'or à M. La Morlière et le

renvoyer, sans perdre un instant, dans son ancien poste, à Moulins.

C.-A. Prieur, L. Carnot.

(Orig. aut. de Prieur, Arch. de io guerre, armée du Rhin.)

Strasbourg donna lieu à diverses interpréta-

lions. Les électeurs devront-ils procéder à

la nomination des places des administrateurs

suspendus par les commissaires de l'Assem-

blée ? Les administrateurs suspendus sont-

ils élig'bles à la Convention? Telles sont les

questions sur lesquelles les administrateurs

du Bas-Rbin consultèrent, le 28 août 179a ,

l'Assemblée nationale. (Orig., Arch. nat.,

G 160, CI 368.) ttll est avéré, législateurs,

disaient -ils, par le compte que vous ont

rendu vos commissaires, que les officiers

civils et militaires qui ont été suspendus ne

l'ont été que parce qu'ils se sont montrés,

dans les circonstances présentes, contraires

à la régénération de l'empire français. » Ils

terminaient en émettant l'avis que les élec-

teurs ne devaient s'occuper absolument que

des élections à la Convention nationale et

que les administrateurs suspendus par les

commissaires n'étaient pas éligibles. C'est

en effet ce qui eut lieu.

C> Le général La Morlière avait écrit,

le 6 juillet 1792, une lettre à Louis XVI

pour protester contre la journée du 20 juin.

(Cf. Moniteur, XIII, i58.)

'*' François-Louis Magallon de La Mor-

lière, né à l'Isle-Adam (Seine-ct-Oise) le

27 octobre 17.54 , sous-lieutenant le 29 jan-

vier 1769, capitaine le 2 avril 1777, aide de

camp de son père le 1" avril 1791, adjudant

général chef de bataillon le 24 août 1792,

chef de brigade le 1 5 mai 1793, général de

brigade le 6 janvier 1795, général de divi-

sion le 5 février 1795, gouverneur de l'ile

de France le 28 juillet i8o4, et de la

Réunion en i8o4, relraité le 22 février

181 5, mort à Paris le 1 3 février 18 lit.

— Dans cette lettre il demandait à rester

comme aide de camp auprès de son père.
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STRASBOURG, 91 AOUT 179a. LE GÉNÉRAL LA MORLIÈRE AUX COMMISSAIRES.

Messieurs

,

J'ai servi pendant soixante-dix ans ma patrie avec honneur; je supplie ses

représentants de songer, au terme de ma carrière , au plus vieux soldat de l'armée

et a sa famille ''.

Là MORLIÈRE,

Lieutenant général, commandant à Strasbourg.

Je joins ici les mémoires dont j'ai eu l'honneur de vous parler.

(Orig. , Arch. de la guerre , armée <tn Rhin.
)

1 1. STRASBOURG, 9 2 AOUT 179 a. LES COMMISSAIRES

VI \ MEMBRES DU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA COMMUNE DE STRASBOURG.

Strasbourg, le 22 août 1792, l'an iï' de la liberté.

Un grand nombre de vos concitoyens , Messieurs , nous ont témoigné le

désir qu'Ai avaient que les noms de plusieurs rues et promenades fussent

changés. Nous avons lieu de croire que ce vœu est assez public pour vous

être connu et, en éloignant notre réponse au* citoyens, nous voulions

nous laisser l'occasion de manifester votre zèle et donner des preuves de

votre civisme. Nous ignorons si vous avez pris un parti à cet égard, mais

dans le doute, en vertu des pouvoirs que l'Assemblée nationale nous

a délégués, nous vous requérons provisoirement, et en tant que de

besoin, «le faire porter désonnais à la promenade appelée aujourd'hui

liroglie le nom de promenade de l'Egalité, et à celle qui porte le nom de

Contatles celui de promenade de la Liberté. Noos vous requérons en outre

de rendre publique la délibération que vous aurez prise à ce sujet (2)
.

Ijes commissaires de l'Assemblée nationale à l'armée du Rhin,

L. CianoT, \.-l\ Goosria», C.-A. Prieur, F.-J. Ritter.

(Orig., Arch. mun. de Strasbourg, actes de la municipalité, liasse i6l. — Copie, Arch.

Bat., DXt, 17, n° 99. — Impr., Bibl. mun. de Strasbourg.)

1

II nlilinl la commandement de la Arch. de la guerre, reg.de l'armée du Rhin,

1 5" division militaire et sou lils fut nommé1

11° 1 A). Le ministre félicite le fils de l'action

adjudant généra] chef de bataillon. (Cf. vertueuse qui lui l'ait solliciter de ne pas se

lettre! <lu ministre de la guerre à La Mor- séparer de son vieux père.

titre lils le r!2 août 1 79a , <t .m père le 27, <*> Cette lettre fut imprimée en français
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STRASBOURG, 22 AOÛT 1792.

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA COMMUNE DE STRASBOURG AUX COMMISSAIRES.

Messieurs les commissaires, nous avons l'honneur de vous adresser ci-joint,

Messieurs, copie d'une délibération que nous avons prise ce matin, avant notre

suspension, en conséquence de votre réquisition relativement à la nouvelle dénomi-

nation des deux promenades qui y sont indiquées'
1
'.

(Minute, Arch. mun. de Strasbourg, actes de la municipalité, liasse 45 1.)

et en allemand avec la délibération de la

commune de Strasbourg et affichée sur les

murs de la ville. L'imprimé, dont un exem-

plaire est conservé dans la bibliothèque

municipale de Strasbourg, présente quel-

ques variantes avec la copie des Archives

nationales. La seule variante importante est

celle-ci : dans l'imprimé la première phrase

porte : «Grand nombre de vos concitoyens,

Messieurs, vous ont témoigné le désir, etc.i

Dans la copie il y a nous au lieu de roua.

Cette version est la véritable, d'après le

sens même du document; mais il est pro-

bable que dans l'original la forme indécise

de la lettre n a été prise pour un r par les

membres du Conseil général, car les termes

de la délibération suivante de cette assem-

blée semblent indiquer cette fausse lecture :

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL GÉNÉRAI.

DE Li COMMUNE DE STRASBOURG.

sa août 1793, t'ai] If* de la libcrtf.

«Le maire a mis sur le bureau une lettre

de MM. les commissaires de l'Assemblée

nationale à l'armée du Rhin portant réqui-

sition de faire porter désormais à la prome-

nade de Broglie le nom de promenade de

l'Égalité et à celle de Contades le nom de

promenade de la Liberté. Le maire a ajouté

qu'il n'avait connaissance du vœu des ci-

toyens rappelé dans ladite lettre que par ce

que lui en ont dit hier lesdits sieurs com-
missaires, que ne voyant aucune difficulté

à satisfaire à ce désir, il avait dès hier soir

concerté avec l'administrateur des travaux

publics de faire mettre aux arbres des quatre

coins de la promenade ci-devant appelée de

Broglie des écriteanx indiquant la dénomi-

nation nouvelle de promenade de l'Égalité

,

et qu'il en serait fait de même pour la pro-

menade de Contades devant porter la déno-

mination de la Liberté, qu'ainsi on avait déjà

prévenu en partie l'objet de la réquisition.

«Le conseil général, ouï le procureur de

la Commune, a arrêté qu'en conséquence

de ladite réquisition la promenade de Bro-

glie portera le nom de promenade de l'Éga-

lité et celle de Contades le nom de prome-

nade de la Liberté, et que sur les registres

dépendant de l'administration, tels que

registres de quartier, de police et autres,

les dénominations nouvelles seraient sub-

stituées aux anciennes et qu'invitation serait

faite aux citoyens de se servir également

desdites nouvelles dénominations, à quel

effet la présente délibération sera publiée et

affichée, et que communication serait don-

née à MM. lis commissaires en réponse à

leur lettre.

«Collationné :

«Rumpler, secrétaire-greffier.»

C C'est la délibération publiée ci-dessus.

— Le même jour, aa août, on lit dans la

séance du corps municipal (Arch. mun. de

Strasbourg) : «Le maire a fait représentera

la municipalité une délibération du conseil

général du district de Strasbourg, du ao

du présent mois, par laquelle la munici-

palité a été chargée de faire sur-le-champ

toutes les dispositions nécessaires pour

l'exécution de la réquisition adressée au

conseil général du département du Bas-Rhin

par MM. les commissaires de l'Assemblée
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12. STRASBOURG, 22 AOUT 1792.

RÉQUISITION DES COMMISSAIRES AU GÉNÉRAI LA MORLIÈRE.

Nous commissaires de l'Assemblée nationale, en vertu des pouvoirs

qu'elle nous a délégués, requérons M. le général La Morlière et autres

généraux employés à l'armée du Rhin de suspendre provisoirement le

départ du régiment de Vigier suisse de la ville de Strasbourg.

Strasbourg, le 92 août.

(Minute tat. de Prieur, Arch. de la guerre, armée du Rhin.)

13. STRASBOURG, 22 AOÛT 1792.

LES COMMISSAIRES AU PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Strasbourg, le 32 août 1 792 , l'an iv
c
de la liberté.

Nous nous disposions à partir de Strasbourg, lorsqu'un événement

que nous ne pouvions prévoir nous a forcés de remettre notre départ à

demain. On est venu nous informer que M. Dietrich, maire de cette

ville, était mandé à la barre de l'Assemblée nationale" 1 et que M. Ro-

land, ministre de l'intérieur, venait de suspendre le conseil général de

la commune. On nous a appris en même temps que cette nouvelle, qui

commençait à se répandre dans la ville, y excitait un grand trouble.

Nous avons sur-le-champ ordonné au conseil général du déparlement

de faire les réquisitions nécessaires pour que toute la force armée fut

mise sur pied à l'instant, en lui recommandant de ne rien ouhlier pour

r;ilmer les esprits et empêcher qu'aucune rixe n'eût lieu. Ces mesures,

prises avec vigueur et promptitude, ont prévenu les rassemhlemenls.

Dis atoyeni nttfhfii à M. Dietrich paraissaient disposés à le soutenir

dans la révolte, s'il eût voulu opposer de la résistance ( ->. Quelques cris

nationale à l'armée du Rhin, aux fins de

prendre (miles les mesures pour <|ue les

citoyens de Strasbourg puissent s'assembler

paisiblement cl s.iiis armes, conformément

aux lois, et les précautions ipic leur sagesse

leur suggérera puni- m celle faculté con-

stitutionnelle ne puisse servir de prétexte i

aucun désordre.»

'"Le 18 août 1791 des citoyens te

Slrasbour;; avaient présenté une nouvelle

dénoneiation conlre le maire Dietrich, et

l'Assemblée nationale, sur la proposition

du député Rûhl , avait mande Dietrich à sa

barre.

'*' Les mots depuis paraitiaienl jusqu'à

ritutntice sont , en surcharge, de la main

de C..-11not, dont on trouve deux autres cor-

rections dans le cours de la lettre,
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séditieux se sont fait entendre; mais nous lui devons la justice de dire

qu'il a lui-même concouru à prévenir les désordres et qu'il y a con-

tribué en annonçant son entière soumission au décret de l'Assemblée

nationale.

Le conseil général de la commune, qui, avant la suspension du roi,

avait montré des dispositions contraires à l'Assemblée, s'était néanmoins

soumis à son décret une fois rendu, ainsi que le conseil général du

département. On ne pouvait leur reprocher que l'impression dangereuse

que leur répugnance évidente pour cette mesure pouvait opérer. C'est

sur ces considérations que nous nous étions décidés à suspendre une

partie des membres de l'administration et nous espérions que la surveil-

lance active des nouveaux membres provisoires suffirait pour réprimer

au besoin les membres du conseil général delà commune, lorsque nous

avons appris sa suspension prononcée par M. Roland.

Les détails sur cet objet ne nous sont pas encore assez connus pour

vous les communiquer. Ils seront sans doute donnés par M. La Chausse,

commissaire chargé de l'exécution par le ministre de l'intérieur. La

fermentation a été très passagère; aucun accident fâcheux n'en a été la

suite et le calme est rétabli.

M. le maréchal Luckner, en conséquence d'ordres reçus par lui de

M. Clavière, faisant par intérim les fonctions de ministre de la guerre,

avait chargé M. Biron de faire passer à Blamont le régiment de Vigier

suisse actuellement à Strasbourg' 1
'. Des considérations majeures, que le

ministre n'a pu prévoir et dont nous faisons part à la Commission extra-

ordinaire, nous ont déterminés à suspendre le départ de ce régiment 121
.

W Le régiment suisse de Vigier élail

commandé par le lieutenant-colonel baron

de Paraviccini, en l'absence du colonel,

M. de Vigier de Steinbrngg. Il avait un

effectif de 911 hommes, dont 797 soldats

et 70 sous-ofliciers. (Cf. l'état de ce régi-

ment au 10 septembre 1792, Arch. de

la guerre, armée du Rhin.)
(s

> Le ao août 1799 Biron avertit Luck-

ner de l'ordre qu'il avait reçu du ministre

de la guerre relativement au remplacement

des régiments suisses dans les garnisons

frontières, et il écrivit à Kellermann sur

ce remplacement dans les villes de Stras-

bourg, de Bitrhe et de Landau. ttStras-

bourg, disait-il, est ce qui nous embarrasse

le plus. Le régiment de Vigier y servait à

merveille.^ (Arch. de la guerre, armée du

Rhin, reg. 8, p. 89). Le 21 Biron écrivit

de nouveau à Kellermann : n Je pense abso-

lument comme vous sur le licenciement des

Suisses. Je pense que cette mesure est d'une

impolitique véritablement dangereuse. Je

l'ai souvent empêchée jusqu'à ce moment;

j'en parle au ministre avec la même fran-

chise, mais nos bons et loyaux avis arrive-

ront trop lard , et il faut probablement nous

borner à prévenir et diminuer les inconvé-

nients de cette mesure." (Anh. de la guerre,

reg. 8, p. 92.)
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En vous faisant le récit de nos opérations, nous avons omis l'une des

plus essentielles: c'est l'inspection mie nous avons faite, avant d'arriver

à Strasbourg, de la garnison du Fort-Louis. Cette garnison, composée

d'environ 3,ooo hommes, est on ne peut mieux disposée, on ne peut

plus dévouée à l'\ssemblée nationale. Nous y avons été reçus avec les

plus vives acclamations. Cette garnison est commandée en ce moment

par M. Chambarlhiac' 1
', qui jouit de la confiance la mieux méritée et

qui, par son activité patriotique et ses connaissances militaires, a déjà

donné plus d'une fois aux ennemis lieu de se repentir d'être approché

de trop près des murs de sa forteresse.

Nous vous avons déjà parlé plusieurs fois, Monsieur le président,

de l'extrême pénurie des fusils. Nous ne saurions trop insister sur ce

point. Il est instant que l'Assemblée nationale prenne les mesures les

plus promptes pour faire distribuer ce qui est disponible et pour faire

réparer à quelque prix que ce soit les armes qui peuvent être mises en

état de servir.

Quoique nous prenions sur nous de décider provisoirement sur une

multitude de pétitions particulières, il en reste encore un plus grand

nombre sur lesquelles nous ne pourrions statuer sans ralentir notre

marche et nous exposer à ne pouvoir profiter de la chaleur des esprits

et du concours des circonstances. Nous recueillons néanmoins toutes

ces pétitions pour vous les adresser.

Nous pensons. Monsieur le président, que l'Assemblée nationale ne

désapprouvera pas que, sur le vœu de plusieurs citoyens amis des droits

de l'homme , nous ayons changé ici les noms de deux promenades.

L'une portait celui de Broglie, l'autre celui de Conlades. Nous avons

requis le eonseil général de la commune avant sa dissolution que la

première fut nommée promenade de l'Egalité el la seconde promenade

de la Liberté, ce qui a éié adopté'2
'.

'" Dominique-André Cliamharlhiac, né II prairial an \n (i'i juin t8o4), général

à Arraje-sur-Seille ( Meurlhe) le 17 mai de brigade le 1" février i8o5, commandeur

17.V1, cadet dans le régiment du Roi le de la légion d'honneur le i5 août 1806,

"janvier 1763, entré à l'école de Mé- baron le 6 octobre 1810, lieutenant général

nèfea en 1769, lieutenant en second le honoraire et chevalier de Saint-Louis le

.'!i janvier 177:!, ingénieur le 18 janvier ao août 181/1, confirmé dans ce grade par

177Ô, capitaine le .'$0 mars 1786, liculc- Napoléon le 'î8 avril 1 81 5, mort à Paris

nant-colonel le H novembre 179s, chef de le 4 août i8â3.

brigade le 1" germinal an 111 (si mars (•> Cf. plus haut les lettres et arrêtés

1 7 ".)">> - officier de la légion d'honneur le des commissaires à ce sujet.
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Demain matin nous partons pour Schelestadt. Si vous avez quelque

dépêche à nous faire parvenir, nous vous prions de nous les adresser

à Besançon (1>
.

Les commissaires de l'Assemblée nationale à l'armée du Rhin,

L. Carnot, C.-A. Prieur, F.-J. Ritter.

(Orifl. , Arch. nat., DXL 17, n° 99.)

14. STRASROURG, 9 9 AOÛT 1799.

LES COMMISSAIRES À LA COMMISSION EXTRAORDINAIRE.

Nous mandons à l'Assemblée nationale que nous avons requis

M. La Morlière de suspendre provisoirement le départ du régiment

suisse de Vigier, ordonné d'après une lettre de M. Clavière. Des consi-

dérations majeures nous ont déterminés, et peut-être déjouons -nous

un grand projet de trahison.

Faites bien attention aux faits suivants et mettez- vous en même
temps une carte sous les yeux.

Les ennemis, après avoir tracé un camp pour 3 0,000 hommes à

Hombourg, se portent maintenant du côté de Sarrelouis avec un appa-

red formidable.

Luckner est entre Metz et Thionville avec très peu de forcç6. 11 ne

paraît pas qu'il songe à tirer des secours de l'armée du Bas-Rhin qui

lui ont été offerts, et où maintenant il n'y a pas de danger pressant.

On nous dit La Fayette retiré à Sedan et en rébellion ouverte (2)
.

Le régiment de Castella suisse est à Metz : on connaît les disposi-

tions de cette ville. Sonnenberg est à Sarrelouis.

Chateauvieux
, qui était à Bitche, doit aller à Toul.

Steiner doit partir de Landau pour se rendre à Marsal.

Vigier devait aussi se rendre à Blamont, sans doute celui qui est

près de Lunévdlc, car pour le Blamont de Franche-Comté (3)
, cela n'au-

rait pas d'objet.

C On lit en tète de la lettre : <r Renvoyé (s) Ou voit que, le 33 août, les commis-

à la commission extraordinaire le 36 août. saires ne connaissaient pas encore la fuite

Marbot. — Rép. le a5, n° 3t. — Rép. de La Fayette,

le a6, n° 33.» <3) Arrondissement de Montbéliard.
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Quel rassemblement de Suisses autour du même point, autour de

Nancy, qui est une ville ouverte, où les habitants sont mal disposés.

Des bruits, revenus de divers côtés, doivent donner des soupçons"'.

Ci-joint sont des pièces dignes de foi sur le même objet.

Le comma ndant «le Vigier se nomme Paravicini , est un homme très dan-

gereux (jui, à Strasbourg, a, de concert avec Dielrich , dirigé La Morlière.

Si Vigier reste à Strasbourg, en attendant le licenciement, il n'y a

point d'inconvénient. Nous sommes sûrs même, par un vœu avidement

manifesté, qu'on pourra conserver à la France 700 à 800 hommes de

ce régiment.

La Morlière n'étant plus ici, Paravicini n'est plus à craindre. Il le

reviendrait, au contraire, dans un lieu ouvert, tel que Blamont, où il

serait le maître de tout.

Le général Biron, restant à Strasbourg, fera en sorte que tout aille

bien. Il a élé d'avis, comme nous, de ne pas laisser partir Vigier.

Nous étions tentés même d'empêcher également le départ de Steiner

de Landau, ce qui ne pouvait produire qu'un bien. Mais nous avons

Graîni de prendre sur nous [trop] de choses. H est instant de conférer

de tout ceci avec le ministre de la guerre. Si nos craintes sont chimé-

riques, rien n'esl gâte; mais, dans le cas contraire, qu'on prenne bien

\ île des précautions pour le surplus. Nous le répétons, quant au régiment

de Vigier seul, il y a beaucoup d'avantages à le laisser à Strasbourg.

Nous pourrions en donner d'autres motifs, si le temps le permettait (2)
.

C.-A. Prieur, L. Carivot.

(Orig. aut. de Prieur, Arch. de la guerre, armée du Rhiu. Cette pièce est classée, par erreur,

au 30 août l'iyi- 1

W Le ministre de la guerre Scrvan

écrivit , le S* , au général Biron sur la ques-

lion «In licenciement des Suisses, rie sens

bien. Monsieur, disait-il, que le H—ifj«

ment des BtBMt peut avoir des inconvé-

nients, mais j'espère que la sagesse de

l'exécution et les avantages immenses que

le corps législatif fait aut individus empê-

chera que cette opération ne produise aucun

des contre temps que nous avionsà craindre.

Je n'ai pjs été Mi conlent de la nouvelle

répartition qu'on a faite de ces régiments.

Blamont est le dernier point où l'on devait.

les placer. S'il en est temps encore, il

sérail bon, je crois, de changer leur route,

car vous jugerez, comme moi, qu'il serait

dangereux de les Iransportersi près de leurs

frontières et de leur confier dans ce moment

un des points de défense que leur nation

pourrait vouloir menacer.-) (Arch. de la

guerre, armée du Rhin, reg. du ministre.)

l" En tète de celte pièce Prieur a écrit :

«Pièce qui exige le plus sérieux el le plus

grand examen, ainsi qu'un secret absolu.»
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15. STRASBOURG, 2 a AOÛT 1792.

LES COMMISSAIRES À LA COMMISSION DE CORRESPONDANCE DE L'ASSEMBLEE.

Strasbourg, le 92 août 1799, l'an 1? de la liberlé.

Vous verrez, Messieurs et chers collègues, par la lettre que nous

écrivons à l'Assemblée nationale, comment nous avons été reçus à

Strasbourg et quelles sont les opérations que nous y avons faites. Ce-

pendant il ne sera peut-être pas inutile que nous vous instruisions

confidentiellement de ce qui s'est passé entre nous et M. Dietrich. La

réputation de ce maire nous était connue depuis longtemps, comme

elle l'est à vous-mêmes. Plus nous approchions de Strasbourg et plus

nous apprenions de nouvelles particularités sur le maire, qu'on s'ac-

cordait à nous représenter comme un homme gouvernant non seule-

ment la municipalité, mais encore le département, particulièrement

par le moyen du procureur général syndic (M. Levrault); dirigeant

avec facilité le général La Morlière
;
jouissant d'une grande popularité,

c'est-à-dire auprès de la très grande majorité des habitants, en un

mot faisant tout ce qu'il voulait à Strasbourg. L'Assemblée nationale a

connaissance des adresses tendantes à la rébellion faites par les corps

administratifs et attribuées au maire , de ses liaisons avec les principaux

chefs du parti actuel de l'opposition, des actes arbitraires de pouvoir

envers quelques citoyens, dont il est accusé, et de plusieurs autres

griefs qu'on a contre lui. Mais dans tout cela il a eu l'adresse de se

cacher en se faisant donner des réquisitions des pouvoirs constitués,

auxquels par conséquent il ne paraissait qu'obéir. Quoi qu'il en soit de

la réalité plus ou moins fondée de ces reproches, et malgré que divers

bruits nous eussent donné à penser que les intrigues du maire nous

préparaient une réception peu favorable à Strasbourg, cependant,

à notre arrivée, après nous avoir reçus à la tête de la municipalité,

il s'empressa d'avoir un entretien particulier avec nous, dans lequel il

chercha à se disculper de toutes les inculpations qui lui étaient faites,

en nous les représentant comme étant le fruit d'animosités particulières.

Il essaya de prouver qu'il n'avait fait aucun acte qu'on put lui imputer

personnellement; il se plaignit d'avoir été trompé par les correspon-

dances de ses amis de Paris, notamment quelques députés du Bas-

Rhin, et que plusieurs personnes dans le bon sens l'avaient négligé,
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de manière qu'il n'avait plus été au courant ; il nous assura que par

ses principes propres il était plutôt républicain que royaliste, qu'il

élail disposé' à obéir en tout à l'Assemblée nationale, qu'il emploierait

même son influence , sii en avait , sur ses concitoyens
, pour les ramener

dans la bonne voie, mais qu'il perdrait toute confiance, tout moyen

d'être utile, s'il revenait trop brusquement sur ses pas. D'une autre part

il nous engageait à ménager la tranquillité de la ville, que si nous

nous trouvions dans le cas de le suspendre, il nous priait de l'avertir

d'avance, afin qu'il put se retirer de la ville et se dérober à l'affection

de ses concitoyens qu'il ne voulait pas mettre dans le cas de violer

la loi, de manquer de respect à l'Assemblée nationale par attachement

pour lui; enfin il a tant renouvelé ses conférences avec nous que ses

anciens amis en témoignaient déjà de l'humeur et qu'il semblait se

préparer une rupture entre eux. Il est certain que cette tournure des

choses a singulièrement facilité nos opérations ici; nous avons entrevu

la possibilité- de diviser en deux le parti feuillant et nous en avons

profité. Voilà un des motifs qui nous a déterminés à ne pas suspendre

le maire de ses fonctions; nous ne risquions pas la tranquillité de la

rille, nous établissions sans obstacle une nouvelle administration de

département, et nous croyions avoir atteint le but en attendant ce que

f Usemblée nationale devait prononcer.

Il ne nous reste à ajouter que depuis que le maire est suspendu et

mandé à la barre, il est venu nous voir, nous a manifesté les mêmes

sentiments qu'auparavant. Notre intention n'est pas de le condamner ni

de l'absoudre, nous vous le peignons seulement tel (pic nous l'avons vu.

\u reste l'impression la plus remarquable qu'il nous a faite, c'est de

i s l'aire voir qu'il était tourmenté par la peur et qu'il cherchait une

issue pour se faire pardonner le passé' en se disposant à bien servir à

l'avenir la chose publique, si cela e>i encore possible' 1
'.

L. CaRNOT, C.-A. PniELR. F.-J. KlTTEH.

(Oritf- aut. do Prieur. Aicb. nal. , DXL 5, n° 80. )

(l On lii en léte il<' In lettre : tRépoodu le »6.»
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16. STRASBOURG, 2 9 AOUT 1792.

LES COMMISSAIRES À LA COMMISSION DE CORRESPONDANCE DE L'ASSEMBLLE.

Strasbourg, le 2 a août 1792 , l'an iv de la liberté.

Nous avons reçu hier, Messieurs et chers collègues , les sept paquets

que vous nous avez adressés par un courrier extraordinaire. Reconnais-

sants des renseignements que vous voulez bien nous donner, et convaincus

comme vous du danger qu'il pourrait y avoir à rendre publiques toutes

les communications que nous avons à faire à l'Assemblée nationale,

nous allons vous faire part de plusieurs objets qu'il importe de faire

connaître, soit à la Commission extraordinaire, soit à d'autres comités.

Le temps suffisant à peine pour écouter toutes les demandes dont nous

sommes continuellement assaillis et ne pouvant pas mettre en ordre les

objets, comme nous le voudrions, nous vous envoyons d'abord, pour

compléter ce que nous écrivons d'ailleurs ou y suppléer, plusieurs pièces

importantes , sous différents dossiers qui portent nos observations.

Il est bon que vous sachiez, Messieurs, quels sont les motifs réunis

qui nous ont déterminés, à Landau, à suspendre MM. Joseph Broglie et

Villantroys. L'un et l'autre interrogés, en présence de l'état-major de la

garnison, de répondre par oui ou par non sur l'intention où ils étaient

de se soumettre aux décrets de l'Assemblée, ces Messieurs ont à la

vérité tous les deux tergiversé, alléguant leurs anciens serments et

reprochant à l'Assemblée nationale une usurpation de pouvoir. Cepen-

dant ayant été ramenés au point précis de la question, ils avaient

fini par dire oui d'assez mauvaise grâce. Les choses en étaient à ce

point, lorsque nous avons reçu une multitude de plaintes contre ces

Messieurs de la part de beaucoup d'officiers et de soldats , à raison de

leur incivisme. M. Joseph Broglie était dénoncé comme un intrigant

adroit, dangereux depuis longtemps et étroitement lié à son parent

Victor (1)
. On reprochait à M. Villantroys des manœuvres également in-

civiques, quoique d'un genre moins élevé. Enfin le général Custine nous

déclara sans détour qu'il ne pouvait avoir confiance en ces deux Mes-

sieurs et que la responsabilité qui pesait sur lui pour la conservation de

la forteresse où il commandait lui imposait le devoir de nous exprimer

ses craintes. Nous n'hésitâmes plus alors à prononcer la suspension,

malgré la délicatesse de MM. Coustard. Nous crûmes remplir nos devoirs

"' Victor et Joseph de Broglie élaient cousins germains. (Cf. La Chesnaye des Bois.)



[
a9 août 1799] MISSION À L'ARMÉE DU RHIN. 75

et satisfaire à toutes les convenances, en laissant au ministre de la guerre

le soin d'envoyer au lieutenant-colonel Coustard le brevet de colonel

qui lui revient de droit, et qu'il a d'ailleurs si bien mérite', et nous nous

bornâmes à nommer deuxième lieutenant-colonel M. Houcbard, aide

de camp de M. Custine, dans lequel ce général a une confiance bien

méritée. Depuis, nous avons su que Messieurs les suspendus avaient

voulu essayer leur influence sur leur troupe par un discours perfide et

véhément, mais le général Custine les a foudroyés d'un mot; il leur a

signifie' leur destitution sur la place d'armes en présence de toute la

garnison, de telle manière enfin que tout le monde a applaudi vive-

ment aux mesures que nous avons requises.

La suspension des deux lieutenants-colonels d'infanterie que nous

avons pareillement ordonnée à Strasbourg a satisfait de même leurs

corps respectifs. Le vœu manifeste de ces corps nous a été présenté

dans deux pétitions que nous remettrons à l'Assemblée à notre retour;

le remplacement de ces officiers a été fait au gré de ces régiments qui

les mil choisis eux-mêmes.

Quant aux quatre lieutenants-colonels d'artillerie qui, en alléguant

leurs anciens serments et s'obstinant à refuser de répondre à la sou-

mission (jue nous exigions d'eux au nom de l'Assemblée nationale, et

qui par là n'ont laissé' aucun doute sur le projet qu'ils avaient formé

de De pas reconnaître cette autorité suprême, nous devons prévenu 1

la

commission qu'il importe incessamment de les remplacer par des offi-

ciers patriotes. Malheureusement nous n'avions pas à notre portée ce

qu'il fallait pour faire ce choix; il importe donc que le ministre de la

guerre prenne dis mesures promptes afin que le service en cette partie

n'en souffre pas.

Nous avons reçu ce malin voire lettre du 10, accompagnée du re-

levé des adhésions de plusieurs départements e4 des feuilles des jour-

naux. Nous vous remercions de vos soins et répondons à vos amitiés

par les mêmes sentiments" 1
.

Les commissaires de l'armée du Rhin.

L. CiMOT, <;.- V. l'iUELH, F.-J. Uitteh.

(Orig. dut. do Prieur, Anli. nat. . DIX 5, B" 86.)

(" On lit ea télé de cette lettre ; iBépeada le -'A'<.^
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17. STRASBOURG, 2 2 AOUT 1792.

LES COMMISSAIRES AU CONSEIL GÉNÉRAL DU DÉPARTEMENT DU BAS-RHIN.

Strasbourg, le aa août 1792, l'an iv de la liberté.

Nous sommes informés, Messieurs, qu'il s'est élevé au Conseil

général du département quelques difficultés au sujet du titre que doit

porter l'instruction que nous vous avons requis d'adresser aux citoyens.

Cette instruction ne peut avoir que le titre d'arrêté, mais, pour vous

conformer à notre réquisition , il faut que la proclamation de cet arrêté

soit faite dans toute l'étendue de votre ressort. Le mot de proclamation

porte non sur le titre de votre arrêté, mais sur la publicité que vous

êtes obligés de lui donner.

Les commissaires de l'Assemblée nationale à l'armée du Rhin,

L. Carnot, A.-P. Coustard, C.-A. Prieur, F.-J. Ritter.

(Copie, Arcb. nat., DXL 17, n° 99.)

18. STRASBOURG, 9 2 AOUT I792.

RÉQUISITION DES COMMISSAIRES AU GÉNÉRAL BIROX.

Nous , commissaires de l'Assemblée nationale à l'armée du Rhin , en

vertu des pouvoirs qui nous sont délégués, nommons M. de Falck 1",

ancien brigadier des armées du roi, pour remplir provisoirement dans

le grade de maréchal de camp une des places vacantes dans l'armée du

Rhin ; en conséquence requérons M. le général Riron de le reconnaître

et employer en ladite qualité, partout où il le jugera utile.

Strasbourg, le 22 août.

Les Commissaires de l'armée du Rhin.

(Minute aut. de Prieur, Arch. de la guerre, armée du Rhin.)

(1 > Pbilippe-Casimir de Falck , né à Has- vrier 1766, ebevalier de Saint -Louis en

loch (Palatinat) le 4 octobre 1780, entré 1 l6g, brigadier d'infanterie le 1" mars

au service palatin en 1745, enseigne au 1780, retiré du service le 16 mars 1783,

régiment royal de Bavière le 1" août 1747, maréchal de camp le 7 septembre 1792,
second lieutenant en 1748, premier lieu- général de division le 3o juillet 1798,

tenant le 8 août 1754, sous-aide-major le suspendu le 13 août 1793, retraite le

g août 1760, aide-major le 5 avril 1762, a6 mars 1795, mort à Strasbourg en

major du régiment de La Marck le 19 le- 18a 3.
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STRASBOURG, 9 9 AOÛT 1799- LE GÉNÉRAL BIRON Al'X COMMISSAIRES.

A Strasbourg, le 22 août 1792, au iv.

J'ai reçu les deux réquisitions que Messieurs les commissaires de l'Assemblée

nationale m'ont fait l'honneur de m'adresser, pour retarder le départ du régiment

de Vigier et pour employer M. de Falck, et je m'y suis conformé. Vu les dangers

que prétend courir M. de la Tour 1
'
1

, capitaine dans le 37* régiment d'infanterie,

et l'inutilité dont il me parait être, je crois pouvoir lui permettre d'aller passer

quelques jours aux eaux pour y attendre une réponse relative à la retraite qu'il

sollicite.

J'ai l'honneur de prier Messieurs les commissaires de vouloir bien me faire dire

si leur courrier pour Paris est parti, ou si son départ est différé jusqu'à demain

malin.

Je désirerais bien savoir les noms des officiers suspendus par MM. les commis-

siiivs, pour en informer M. le maréchal Luckner.

J'aurais été, ce matin, prendre les ordres de MM. les commissaires, si je n'avais

été cruellement souffrant toute la matinée.

J'aurai l'honneur de me rendre chez eux dans l'après-dinée, à l'heure qu'ils

voudront bien m'indiquer. J'ai celui de leur présrnter mes hommages.

Le général de l'armée du Rhin

,

Biron.

(Orig. aut.. Arch. de la guerre, armée du Rhin.)

19. STRASBOURG, 9 9 AOLT «793. LES COMMISSAIRES AL GÉNÉRAL BIRON.

Les commissaires de l'Assemblée nationale prient le général Biron

de vouloir bien prendre les informations cpii peuvent constater les faits

sur lesquels M. La Tour, capitaine au 97' régiment, fonde sa demande

de s'absenter pour quelques jours; ils s'en rapportent au surplus à la

s;ij;i'ssr du général sur les mesures qu'il croira devoir prendre.

Strasbourg, le 93 août.

I
Minute aut. de Prieur, Arch. de la guerre, armée du Rhin.)

"' Antoine l'ovan de Le Tour, né à la lieutenant le a5 mai 1759, rapitaine-com-

C.iolat (Rniirlics- du- Rhône) le as no- mandant le G mai 1 781, a quille le service

rembre 1 -^ '1 •>
.
«n—«gn» |e 23 juillet 1737, le 1" janvier 1793.
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STRASBOURG, 2 2 AOUT I 79 2. LE GENERAL BIRON AUX COMMISSAIRES.

Strasbourg, le 33 aoùl 1793, an nr\

J'ai l'honneur de prier MM. les commissaires de l'Assemblée nationale d'agréer

mes excuses de ma constante importunité, mais je voudrais bien qu'ils eussent la

bonté de me mettre en état d'informer M. le maréchal Luckner des noms des offi-

ciers suspendus, de ceux des membres du département qui ont été suspendus, cl

de ceux des citoyens qui les ont remplacés (1)
.

Le général de l'armée du Rhin,

Riron.

(Orig. aut., Arch. de la guerre, armée du Rhin).

PARIS, 2 9 AOUT 1 799.

LE MINISTRE DE LA GUERRE SERVAN (2) AU GENERAL BIRON.

J'ai l'honneur de vous adresser, Monsieur, une décision du Conseil exécutif

provisoire, par laquelle il vous confie le commandement en chef de l'armée du

Rhin (1)
. Je m'estime heureux, Monsieur, d'avoir contribué à faire rendre cette écla-

tante justice à votre dévouement à la cause de la liberté et de l'égalité, et aux

talents que vous avez développés dans les différents commandements dont vous

avez été chargé.

Constant dans mes principes je n'entreprendrai pas, Monsieur, de diriger de

mon cabinet vos opérations militaires et moins encore les détails d'exécution. Je me
bornerai à vous procurer, autant qu'il sera en moi , tous les moyens de vaincre.

Je me trouve forcé dans ce moment à vous priver de l'un de ceux sur lesqnels vous

comptiez le plus avec raison : c'est le général Kellermann , à qui le Conseil vient

de remettre le commandement en chef de l'armée du Centre m .

Je sens bien, Monsieur, que les mouvements actuels vous auront peut-être privé

de beaucoup d'officiers généraux, mais je me hâterai, dès que vous m'aurez fait

connaître vos désirs, de vous accorder ceux que vous croirez pouvoir vous être

utiles. Soyez bien convaincu. Monsieur, qu'étranger h tout autre sentiment qu'à

l'amour de la liberté et de mon pays, je vais m'adonner tout entier au soin de

(1 > On lit eu marge de la lettre : rtSatis- son ministère, dont Clavière avait fait Pin-

fait à cette demande le a3 août.» térim. (Cf. séance du Conseil exécutif des

(2
> Le maréchal de camp Joseph Servan i3 et 20 août 1799, dans le recueil de

avait déjà rempli les fonctions de ministre M. Aulard, 1, 5 et a5).

de la guerre du o mai au 1 3 juin 1799. '"' Celte nomination avait été faite le

Happelé au ministère par la révolution du ai août parle Conseil exécutif. (Cf. Au-

10 août, il était alors employé à l'armée du lard, I, 37).

Midi. Aussi n'élait-il arrivé à Paris que le C> Kellermann remplaçait le vieux ma-
ao août. Il avait aussitôt pris possession de réchal Luckner. (Cf. Aulard, I, 97).
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procurer, à vous , Monsieur, et aux autres chefs de nos aimées , tout ce qui pourra

contribuer à leur satisfaction particulière, lorsqu'elle concourra au bien de l'Etat.

Je n'ai pas besoin de vous prier, Monsieur, de m'instruire souvent et des événe-

ments militaires et de la situation des esprits. Vous sentez que j'ai besoin d'être

tenu au courant de tous les événements, soit pour en instruire les autres généraux,

soit pour donner à l'Assemblée nationale les connaissances que je dois lui trans-

mettre.

Après avoir annoncé le départ de M. Kellermann pour le camp de Metz, je n'ai

pas l>esoin de vous engager à le remplacer de suite par un officier dont le talent

et le civisme soient faits pour inspirer de la confiance à l'armée et à la nation. Je

dois vous instruire, Monsieur, que le Conseil avait engagé M. le maréchal de

Luckner h renvoyer M. La Morlière
(l)

; personne plus que vous n'étant à portée

déjuger s'il est bon ou prudent de laisser Strasbourg entre les mains de cet officiel-

général , je dois m'en rapporter absolument à vous sur cet objet.

J'ai reçu une lettre de M. d'Harambure 1
*

1

, propre à m'inspirer des inquiétudes sur

ses sentiments'
3
', mais j'attendrai, avant de rien statuer, que vous m'ayez fait

connaître votre opinion à cet égard. Je serais peiné que nous perdissions un offi-

cier général aussi de cavalerie.

Vous savez sans doute que M. La Fayette a émigré et que M. Dumuuriez le

remplace.

(Areh. de la i;uerre, armée du Rhin, reg. du ministre).

"> Dans sa séance du 18 août 179a.

(Cf. Recueil de* actet du Comité de talut

public, par Aulard, I, a ft).

(*' Louis-François-Alexandre, baron d'fla-

ranilmre, né à Preuilly (Indre-et-Loire) le

i3 février 17/13, cornette aux dragons de

Baulfremont en 1757, maréchal de camp

le 9 mars 1788, député de la noblesse de

Tours à l'Assemblée constituante, lieute-

nant général le 90 mars 179a, comman-
dant en chef de l'armée du Rhin en rem-

placement de Luckner, révoqué en 1798,
mort à Tours le 37 décembre 1838. Il avait

publié, en 1791, un ouvrage intitulé Elé-

ment* de cavtdene.

(5) Voici le texte de la lettre du général

d'Ibirnmbure au ministre de la guerre

( \rch. de la guerre, armée du Rhin) :

Nei]f-Bri<ach , i5 aoûl 179s,

l'an if* de la Ijj

- Monsieur, ce fut h 1 1 à 1 o heures du

soir que j'appris tous les désordres et les

malheurs arrivés i Paris. J'écrivis à l'instant

à tous les corps qui sont à mes ordres. Je

leur recommandais le calme et l'ensemble,

seules ressources dans une circonstance pa-

reille pour rassurer la société et mettre les

généraux à même de servir la patrie de la

manière la plus utile à tous les Français.

Ils ont tous parfaitement répondu à culte

invitation et m'en ont fait porter l'assurance

par des visites ou des réponses de tous les

corps. Je donnai hier à diner à une dépote-

lion que me fit le département du Haut-

Rhin dans les personnes de MM. Reubcll

et Lavie, lesquels vont à Huningiic, Hà-

singen et Porrentruy. Département et mili-

taires veulent décidément une monarchie et

Louis XVI pour roi et je crois que ce sera

le vœu de la majorité des départements, et

je vous .ilt'slo mu c'est bien le mien. Rien

de nouveau dans cette partie où le service

H h'd avec la dernière exactitude.

-Le lieutenant général commandant les

troupes du Haut-Rhin et de Porrentruy,

"D'IhmsiBuiie.»
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20. STRASBOUBG, 23 AOÛT 1792.

RÉQUISITION DES COMMISSAIRES AU GENERAL BIRON.

Nous, commissaires de l'Assemblée nationale à l'armée du Rhin, en

vertu des pouvoirs qu'elle nous a délégués par son décret du 1 o de ce

mois, requérons le général Biron de suspendre le départ du régiment

suisse de Steiner en garnison à Landau (1 >.

Strasbourg, le 2 3 août 1792, l'an iv' de la liberté.

L. Carnot, C.-A. Prieur.

(Copie certifiée par Biron , Arch. do la guerre, armée du Rhin.)

STRASBOURG, 2 3 AOUT 1792. LE GÉNÉRAL BIRON AUX COMMISSAIRES.

A Strasbourg, ie a3 août 179a, on îv".

J'ai l'honneur d'envoyer a MM. les commissaires de l'Assemblée nationale l'im-

portante dépêche que je reçois de M. le général Custine (,)
et un rapport de

M. d'Harambure (3)
. Ils voudront bien me renvoyer le tout après l'avoir lu.

Le général de l'armée du Rhin ,

Riron.

(Orig. aut. , Arch. de la guerre, armée du Rhin).

(1) Le général Biron écrivit, do Stras-

bourg, le a3 août 1793, à Custine (Arch.

de la guerre, armée du Rhin) : «Les com-

missaires de l'Assemblée nationale avaient

pensé, comme vous, ainsi que moi, mon

cher général, sur l'étonnante destination

ordonnée pour les régiments suisses, desti-

nation diamétralement opposée aux vues et

intentions exprimées dans la lettre du mi-

nistre. Les commissaires avaient même cru

devoir, par différentes raisons particulières,

me requérir, ainsi que M. de La Morlière,

de suspendre le départ du régiment de

Vigier, mais ils ne s'étaient pas encore dé-

terminés à prononcer sur celui de Steiner.

Voire lettre, dont je viens de leur donner

communication à l'instant où ils allaient

quitter Strasbourg, les a décidés, et je joins

ici copie de la réquisition qu'ils viennent

de m'envoyer.» Le lendemain ai il écrivit

à Kellermann sur la même question. (Arch.

de la guerre, reg. 8, p. 139) : «J'ima-

gine que les incertitudes sur le départ des

Suisses auront occasionné un peu de con-

fusion chez vous et surtout à Landau. Cela

est venu de l'irrésolution où ont été les

commissaires de l'Assemblée nationale sur

le parti qu'ils devaient prendre.i Biron

termina sa lettre par cette phrase caittté-

ristique : «Voulez-vous bien, cher général,

faire dire à M. de Chambarlhiac, qui me le

demande, qu'il n'est nullement nécessaire

de faire tirer du canon pour la veille ni pour

le jour de la saint Louis. »

<*' Lettre où Custine donne des rensei-

gnements sur les Autrichiens et sur la pos-

sibilité de les attaquer par derrière. (Arch.

de la guerre, reg. n° 8, fol. 112).

W Le rapport du général d'Harambure

envoyé par Biron aux commissaires porte

ce litre : Note du besoin en général de l'ar-

mée répartie dans le pays de Porrentruy an

si3 août 1799. (Arch. de la guerre, armée

du Rhin).
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STHASBOURG, 2 3 AOLT I7Q9.

LE GÉNÉRAL BIRON AU MIMSTRE DE LA GUEI1RE '

Monsieur.

A StnabOOtSJ, ce a3 août 179a, l'an iv de la liberté.

M est de mou devoir de vous donner l'idée la plus juste que je pourrai de l'état

où se trouve l'armée que je commande : je dois commencer par vous parler des

officier* généraux. M. de Custine, le plus ancien de tous, et même le niien (,)
, a

consenti, de la meilleure grAee du monde, à servir sous mes ordres. Il a vraiment

des talents militaires, un grand dévouement et une grande activité: il sert, à

Landau , de la manière la plus utile et la plus distinguée. Sa tête s'échauffe quel-

quefois dam l'exécution, mais il a les intentions les plus pures et beaucoup de

moyens de faire. Je le crois précieux pour la défense d'un pays ou d'une place im-

portante; il s'est acquis, à Landau, la conliance générale de tous les partis. Je ne

puis parler trop avantageusement de M. le lieutenant général Kellermann; il réunit

beaucoup de qualités militaires à un ardent patriotisme. Il a l'amour et la confiance

du soldat.

M. Sheldon'
1
', maréchal de camp, très bon patriote, sert avec zèle et exacti-

I ude , est aimé des troupes et très capable de bien faire tout ce dont on le chargera.

Je le connais depuis qu'il est au monde. Je puis en répondre sous tous les rap-

ports. Il est important de l'avancer et de s'en servir beaucoup.

M. de Blou '

, maréchal île camp, est capable de surveillance et de zèle; il n'est

pas d'un caractère très prononcé; je pense qu'on pourrait en tirer un assez grand

parti en lui donnant le commandement d'une place qui ne serait pas d'une prodi-

gieuse étendue (5
>.

Bien que cette lettre ne soit pas

le aux commissaires, j'ai cru en de-

voir donner ici le texte. (/est M ''Met un

document qui fournit les plus intéressants

détails sur l'état et sur le personnel de

Fat-race du Rliin et qui est indispensable

pour l'Iiisloiique rie la mission des com-

missaires.

(*' Custine était lieutenant général de-

puis le 6 octobre 1791, et Biron depuis le

1 3 janvier 1 79a.

Dominique Sheldon, né à Winches-

ter (Angleterre) le lit septembre ''">>'>,

cadet au régiment de Dillon le 1" octobre

1770, sous-lieutenant le 16 janvier 177.'),

capitaine le a8 février 1778, colonel le

9 septembre 1779, inestre de camp le

5 avril 1780, maréchal de camp le 1 3 jan-

vier 179a, lieutenant général le 7 sep-

tembre 1792, suspendu le 3o seplembie

1793, réformé le 37 mars 1799, mort

commandant de place à Perpignan le 1 3 ven-

démiaire an x (4 octobre 1801).
<4) Jean-Antoine Blou de Chadenac, né

le a6 février 17.37, lieutenant en second

dans le régiment de Picardie le a 8 sep-

tembre 17'ili, lieutenant en premier le

i4 novembre 1740, capitaine le t" sep-

tembre 1755, lieutenant-colonel du régi-

ment provincial de Troyes en 1771, che-

valier de Saint-Louis le 16 octobre «771,
lieutenant-colonel du 3* régiment d'inlan-

leric le 18 avril 1776, colonel du même
régiment en octobre 1791, maréchal de

camp le 3o mai 179!, général de division

le 27 mai 1793, tué au siège de Mayence

le Q7 juin 1793.
(s) Dans une lettre du 9 septembre

1793 Biron, tout en constatant que Kel-

leirn.'iun fait le plus grand cas de Blou,
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M. de Muratel 11
', maréchal fie camp, est un excellent oïïîcier et comme il nous

en reste bien peu. Sa conduite est sage et ses propos sont bons.

Je ne connais pas encore 1res bien les officiers supérieurs des régiments; ils ne

me paraissent généralement ni très patriotes ni très zélés pour le service. Il est

plus prudent de les surveiller beaucoup que de leur accorder une grande con-

fiance.

Dans les officiers particuliers restés, il y en a plus de bons qu'on ne pense. Ils

ont besoin d'encouragement, de facilité pour vivre et d'occupations militaires. Leur

conduite dépend beaucoup de leurs chefs, et il y en a bien peu de mauvais dans

les corps commandés par des patriotes prononcés. Ceux qui ont de mauvais prin-

cipes se cachent et se taisent pour la plupart. Une classe que j'aimais, en de-

venant trop nombreuse, devient mauvaise; c'est celle qu'on appelait autrefois

des officiers de fortune : ils sont assez généralement négligents
,
paresseux et sans

fermeté. La classe des sous -officiers s'est aussi affaiblie et a fourni trop d'offi-

ciers, pour rester suffisamment bien composée. Je ne puis dire trop de bien

des soldats : ils sont pleins d'ardeur et du patriotisme le plus respectable, prêts à

tout entreprendre sous les chefs dont ils ne suspectent pas les principes; ils sont

si habituellement trahis ou trompés par ceux qui les commandent, qu'ils voient

journellement déserter à l'ennemi
,
que leur défiance est bien naturelle. Les volon-

taires nationaux sont très bons, malgré les nombreux désavantages dont ils sont

environnés. La composition de leurs officiers rend presque impossible qu'ils soient

bons : l'intérêt des élections est destructif de tout respect pour les supérieurs et

de toute fermeté envers les subordonnés. Il est rare que ces officiers jouissent de

quelque considération dans leur troupe et qu'ils soient obéis. Il paraît cependant,

de temps en temps, des sujets distingués; il faut s'attacher h les remarquer et à

les employer à former les autres. Les volontaires nationaux manquent de tout, et

c'est un très grand malheur; cette excellente espèce d'homme; est toute nue;

il sera barbare et impraticable de les faire servir dans la mauvaise saison, et

je vois avec douleur que jusqu'à ce moment le Gouvernement s'est bien peu

occupé d'aider les départements h leur fournir du moins les objets d'indispensable

nécessité.

Je dois maintenant vous parler de l'état-major. M. Victor Rroglie, le chef, a

porte ce singulier jugement sur ce générai :

aC'est, dit-il, vraiment une honnête et

vieille brave femme, mais ce n'est que

cela.» (Orig. , Arch. de la guerre, armée

du Rhin.)

Il David-Maurice Champoulies Barreau

Muratel, né le 16 février 17/13, lieutenant

le 3o avril 1757, cornette dans Orléans-

Dragons le 19 avril 1760, capitaine au

régiment des Dragons du Roi le 19 avril

1769, capitaine-commandant en 1777,
lieutenant-colonel de Royal - Dragons le

99 octobre 1786, colonel du même régi-

ment le ai octobre 1791, maréchal de

camp le 8 août 1799, non employé le

i5 mai 1793, démissionnaire le 5 août

1796. — Muralel s'était distingué, à la

tète de son régiment, le 99 juillet 1799 à

l'affaire près de Landau (cf. Moniteur,

XIII, 396) et au combat d'Arnheim 1>>

3 août. Le 10 août Kellermann avait en

conséquence demandé pour cet offirier le

grade de maréchal de camp, que le mi-

nistre de la guerre lui avait conféré deux

jours auparavant. (Arrli. de la guerre, ar-

mée du Rhin.)
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une grande intelligence militaire, une activité infatigable, incapable de beaucoup

de détails, el s'y livre même un peu trop. Les prétentions et l'habitude de tout

foire l'uni porté à des choix 1res insignilianls. et je n'ai peut-être jamais vu un

état-major plu* md composé que celui de l'armée du Rhin, ni qui méritât moins

de conliance par «es principes et par ses talents. Car. en exceptant (rois ou quatre

personnes, toul le reste de ce nombreux état-major ne l'ait qu'intriguer el n'est bon

à rien. Il sciait extrêmement argent d'y remettre un bon chef et quelques adjudant*

généraux patriotes, travailleurs el intelligente. Il vous serait, je crois, facile de

disperser dans les différentes armées quelques-uns de ceux à qui on ne peut repro-

cher que leur médiocrité. Ils ne seront plus nuisibles, dès qu'ils cesseront d'être

réunis. Quant aux adjoints, qui dépendent directement de moi, je leur donnerai

l'ordre de retourner à leur corps, à mesure que je pourrai les remplacer par de

bons choix. Je prévois que je pourrai en diminuer assez considérablement le

nombre, après beaucoup de recherches et de réflexions. Je me persuade à chaque

instant davantage que M. Alexandre de Reaubarnais ' est le meilleur chef d'état-

major que je paisse vous proposer. Il y a. dans sa rie, de brillantes époques de

patriotisme, qui seront d'un excellenl exemple. H pourrait être facilement remplacé

dans les fondions de détail dont il est aujourd'hui chargé. Je n'en connais pas de

plus importante! que celles du chef de l'étal-major de l'armée du Rhin. Il serait

juste ei même utile d'élever immédiatement \l. de Reaubarnais an grade de maré-

chal de camp (î)
.

Je dois maintenant, Monsieur, vous occuper de Strasbourg. Une longue série

d'intrigues a changé les dispositions de beaucoup de citoyens précédemment atta-

chés à la révolution. M. Dietrich, maire, qui jouissait d'une telle influence que

l'on pouvait vraiment dire que l'autorité de tons les corps administratifs résidait

en lui seul. \\<r moins d'ambition et moins de vacillalion dans ses principes,

M. Dietrich eût été le meilleur maire dont on pui jamais se former une idée. Il a

maintenu la police avec une fermeté et une surveillance presque sans exemple. ( le

service journalier el signal" lui a valu la conliance el l'amour du grand nombre

qui ne se mêle île rien, se conlente de «ivre tranquillement el en sait gré à l'ad-

ministrateur qui lui en donne les moyens. En changeant de principes et en se

joignant aux partis réunis de la cour et de M. de l.a Fayette, M. Dietrich pou-

vail détacher de celui de la liberté une masse énorme d'influence : il eût peut-

éliv été dangereux, si quelques- uns île ses amis avaient été plus circonspects el

s'il lui eût été permis de se contenir dans la sagesse el dans la prévoyance de son

caractère. On l'a fait marcher heureusement plus vite qu'il ne voulait, et l'autorilé

de MM. les commissaires de l'Assemblée nationale a dissipé le parti apparent du

Mesandre- François- Marie, vicomte (*> Le a'i août 179'! le général Biron

il IScaiiliarnais, né à Forl-ltoyal (Marti- écrivit de Strasbourg an maréchal Luckner

nii|ii<
1 1760, dépoté de la 110- mie. privé 4e son cliel' il'érat-m.ijoc Victor

Mené de Blois à l'Assemblée- constitMBte liroglie, il a choisi pour remplir ce peste

le :!(> mars 17K9, c.iloii.l en 171)!, inaié- Alexandre de licaiihariinis et qu'il a de-

cbal de camp ta 7 laptembre 179s, gêné- mandé pour celui-ci le end* de maréchal

rai île division ta 8 mais 1798, décapité à de camp. (Arrli. de la j[nerre, armée du

Paris le >:; joillH 179», Itliin. <<•. s. p. i-.'i.)

6.
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maire de Strasbourg, mais ne lui a pas enlève un très grand nombre de partisans

dans toutes les classes.

MM. les commissaires ont jugé nécessaire de suspendre M. de Baudreville (l)

,

commandant amovible de la place; cet officier, dont les principes ne m'inspireraient

pas une grande confiance, devient difficile a remplacer, car j'ai rarement vu une

surveillance plus continuelle et une activité plus infatigable. Je ne connais pas

lissez l'armée pour désignera M. de La Morlière le successeur cjuïl faudrait lui

donner; ce choix est d'une importance incalculable, et en attendant qu'il soit fait

tout le poids et toute la responsabilité tombent sur M. de La Morlière et sur un seul

adjudant de place. Le commandement d'une ville de guerre aussi étendue, aussi

considérable sous tous les rapports, devient un fardeau trop pesant pour un

homme de quatre-vingt-six ans, qui s'y crève absolument sans parvenir à faire

tout ce qui est nécessaire. H devient cependant urgent d'avoir, à Strasbourg, un

commandant qui puisse tout faire et qui unisse les connaissances militaires à la

fermeté et a la confiance des citoyens. Nous devons nous attendre (M. Dietrich et

M. de Baudreville de moins) h quelque petite négligence difficile à prévoir, à

quelque petit désordre impossible à prévenir; cela peut donner de l'humeur aux

citoyens accoutumés à une grande exactitude et à une grande tranquillité. Il de-

vient nécessaire alors que le commandant se montre partout et ramène l'ordre par

sa seule présence. Messieurs les commissaires de l'Assemblée nationale avaient

désiré que j'eusse le commandement de Strasbourg; je crois, en effet, que je pour-

rai y faire quelque bien; mais cela ne serait pas fort aisé à concilier, avant la mau-

vaise saison, avec le commandement de l'armée du Rhin. Je ne puis abandonner

longtemps les lieux où elle est rassemblée, sans d'assez grands inconvénients, dont

j'aurai l'honneur de vous parler dans une de mes prochaines lettres. Ce n'est pas

assurément que l'armée ne soit fort bien entre les mains de M. de kellermann ;

mais je crois que, pour son propre avantage, il est bon que nous puissions nous

voir souvent. La surveillance du Haut-Rhin pourrait me donner moins d'embarras.

Les événements y sont annoncés depuis longtemps d'avance et généralement plue

prévus. Strasbourg m'en rapproche et me met plus à portée de toutes les décisions

que je puis avoir à y donner. Enfin , Monsieur, je dois cependant finir par vous

dire que Strasbourg a un tel besoin d'être surveillé que je m'y consacrerai avec

mon dévouement ordinaire, si vous le jugez nécessaire, quille à passer toutes les

semaines quarante-huit heures à VVissembourg et à m'y transporter extraordi-

nairement, toutes les fois que je le jugerai nécessaire. Il n'en faudrait pas moins

à Slrasbourg un maréchal de camp actif et patriote, chargé de la surveillance

d Jean-Baptiste-I'ierre Baudreville, né 2 octobre 1791, commandant la place de

à Alençon (Orne) le 38 avril 1769, aspi- Strasbourg du 1 avril au a3 août 1792,

rant d'artillerie en janvier 1769, élève le chef de bataillon d'artillerie le 9 avili

20 juillet 17O9, lieutenant en second au 1800, chevalier de la légion d'Iionneur le

régiment de Grenoble le 9 juin 1770, i5 juin l8o4, major le i4 mars 1811,

lieutenant en premier le 5 avril 1780, colonel, directeur à Douai le 1" août 181 1,

retra ité le 1" juin 1791, chevalier de ollicier de la légion d'honneur le 5 août

Saint-Louis le 7 octobre 1791, chef du i8i4, retraité le 1" août 1810, moi-! à

1" bataillon de volontaires du Bas-Rhin le Schelesladt le 17 août 18J12.
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militaire. Je n'en ai point à vous proposer, et je désire fort que vous ayez la bonté

de faire ce choix vous-même. Si, d'ailleurs, vous ne jugez pas véritablement utile

de me donner le commandement supérieur de Strasbourg et de l'unir à celui de

l'année du Rhin, vous ne me ferez aucune peine en le confiant à un autre. Je ne

sais cependant pas s'il n'y aurait pas quelques inconvénients à les séparer, vu le

nombre infini de rapports qu'ils ont ensemble. Pour me résumer, mon unique

vœu, e| j'espère que vous en êtes bien convaincu, est d'être employé de la manière

dont je pourrai le mieux servir la cause à laquelle rien n'a pu m'cinpêcher de me
dévouer. Avant de finir cette longue lettre, je (luis vous parler de la position du

Haut-Rhin, qui est ce que je connais le moins. M. d'Harambure, lieutenant gé-

néral, commandant en chef dans cette partie, ne passe pas pour être fort attaché

à la révolution ; mais je lui dois la justice que sa conduite militaire n'en montre

pas moins de zèle et d'activité.

M. de Martignac '', maintenant employé dans le Haut-Rhin, marque aussi le

désir de bien servir. Il n'a fait aucune déclaration, ne lient aucuns propos répré-

hensibles et ne donne, par sa conduite, aucune raison de se mêler de lui.

Je ne connais point du tout M. de Lesser (î)
, maréchal de camp, commandant à

Huningue. Je MM seulement qu'il la réputation d'être fort patriote (3)
.

Je connais depuis longtemps M. de Ferrier m , maréchal de camp, commandant

(| ) Charles Pascalis de Martignac, né à

Sommières (Gard) le afi juin 17.33, li»-u-

tenant en second au régiment de Royal-

RownSon le 17 avril 1

7
'1

'1 . lieutenant en

premier le Se novembre 1 7 ^ r> , capitaine

le q5 octobre 1746, major da régiment

de Touraine le a(i décembre 17681 Ben-

tonant -colonel da régiment du Perche le

3(1 WlilWIlIlHl 1775, brigadier le ô dé-

cembre 1781, maréchal de camp le 9
mars 1788, li>-ni •11.111 1 général le ni

170a, a abandonné son emploi le <i sep-

tembre 179-!.

'*> Jean Therel de Leeeer, né à t.ï «
le 1 •! Ban 1 7-^7- lieutenant an rfaînmm

d'Anna le 1
'1 septembre 1 7 '' 7 . capitaine

le 90 juin 1 75S , capitaine-commandant

en 1776, lieutenant-colonel dei Chaaaaan

ravauda Danphiné le 1" mai 17S8, co-

lonel du <j%* régimeni d'infanterie le •"> Ca-

nner 179s, maréchal de camp le 19 mars

179a. refermé le i5 mai 1793.

Le Cowiim de Strutbonrj; (n" aoo,

p. 800) avait inaéré eue note, datée de

liàlc. I>' ai août 170», et annonçant l'ar-

ii

v

•••- (Luis cette rffle de M. iu; Serre {sic).

commandant de Huningue. De Lesser [»!•<»-

tenta, par une lettre du 97 août, qu'il

n'avait jamais quitté son poste, (Ibid.,

n°9o5,p. 817.)

'" Pierre-Joseph de Ferrier du Chas-

Iclol . né à Bavilliers, près de Bclfort, le

a5 mai 1789, mousquetaire en avril 1754 ,

lieutenant au régiment de Bouillon le 1" fé-

> 1 i

>

-i- 1757, capitaine le 1" juillet 17(1(1,

chevalier de Saint-Louis le 30 janvier 1777,
lieutenant -colonel des Grenadiers royaux

delà Guyenne le 8 avril 1779, maréclial de

camp le a 1 septembre 1 788 , lieutenant

général ht 7 septembre 179a, démission-

naire le la septembre 1793, mortà Luxeuil

(Haute-Saône) le 99 novembre i8a8. —
Dans la lettre de Biron ce général est appelé

Ferrière et cette orthographe , résultant vrai-

seiulilalilenieiil delà prononciation du nom,

H retrouve dans presque tous les docu-

nieiils m;uiusi rils cl imprimés du temps.

AttWÏ la table du Moniteur consacro-t-elle

deux arlii les distincts à Ferrier et à der-

rière, qui ne sonl .[•pendant qu'un seul

et même [Il llimiieg» Dans toutes li>s lettres

publiées plus loin j'ai , bien entendu, rec-

lilie l'orthographe fautive et imprimé Fer-

rier au lieu de Ferrière.
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à Ponenlruy. Il est excellent patriote et mérite la confiance générale, sous tous les

rapports politiques et militaires.

M. d'Aiguillon 1 '', maréchal de camp, maintenant employé dans le Haut-Rhin,

quoiqu'il parût partager les opinions de M. Victor Broglie, ne les ayant pas ex-

primées de la même manière, n'a pas été suspendu par MM. les commissaires de

l'Assemblée nationale. 11 est assez sujet à prendre les intrigues des autres pour sa

propre opinion , et je ne serais pas étonné que quelques réflexions le ramenassent

à de meilleurs principes que ceux qu'il a manifestés dans ces dernières circon-

stances (3)
. J'ai pensé devoir le surveiller et le placer dans le lieu où il y aurait

moins d'inconvénients, quelque parti qu'il prit. Je vais, en conséquence, le charger

du rassemblement des volontaires nationaux près Colmar (1>
. Je crois avoir eu l'hon-

neur de vous parler, dans ma lettre précédente, île la nécessité très urgente de

regarnir l'armée du Rhin d'officiers du génie et de l'artillerie, sur les principes

de qui on puisse compter, car presque tous ceux qui nous ont été envoyés ont émi-

gré, et l'artillerie surtout est entièrement hors de service.

M. de Haack, adjudant général, commandant le camp d'Haesingue'
1
', a levé ce

camp sur un prétexte très léger et très insuffisant d'un prétendu mouvement des

ennemis, et a fait rentrer les troupes dans Huningue et dans les cantonnements

M. de Haack a émigré depuis <6)
.

Dans notre position actuelle vis-à-vis des Suisses, il me parait indispensable de

;i) Armand-Désiré Vignerol Du Plessis-

Ilirbelieu, duc, d'Aiguillon, né à Pans en

octobre 17G1, fils du fameux ministre de

Louis XV, colonel du régiment de ftoyal-

Pologne cavalerie , commandant des chevau-

légors de la garde du roi, député de la

noblesse d'Agen à l'Assemblée constituante,

maréchal de camp le 7 mai 1799, émigré

en Angleterre en septembre 179a, mort à

Hambourg le 3 mai 1800.
< 2) Le 16 août 1792 le duc d'Aiguillon

avait remis au général Biron une décla-

ration exposant les motifs qui lui faisaient

un devoir de rester à son poste. <tje déclare

donc, disail-il, que je reste à ma place

parce que les ennemis sont sur la frontière

et que la patrie est en danger.)! (Orig.

,

Musée des archive* nationales, n° 1297.) Le

lendemain il écrivit à Biron pour lui de-

mander d'être suspendu comme Victor de

Broglie, vu qu'il avait les mêmes principes

que celui-ci. (Arcb. de la guerre, armée du
llhin, reg. n°8, fol. Oi.)

<3) Le duc d'Aiguillon ne remplit pas la

mission que son chef roulait lui conlier.Le

«5 août 1792 il écrivit à son ancien col-

lègue Barnave pi. ne lui dire qu'il attendait

que les commissaires illégaux il'une au «1-

blée usurpatrice l'aient destitué pour aller

sur une terre étrangère. (Cf. Moniteur du
1" septembre 1792, XI11, 579.) Celte

lettre provoqua la mise en accusation de

son auteur, qui émigra en Angleterre.

W C'est le nom francisé d'ilasiiigon.

W Dès le 21 août 179e Biron avait in-

formé le colonel de Haack qu'il le remplaçait

dans ^es fonctions par le lieutenant-colonel

Xainlrailles. Il adoucissait relie sorte de ré-

vocation par des considérations BattMsea

sur les talents et l'expérience du colonel,

mais en même lemps il prescrivait au gé-

néral kellermann de surveiller cet officier,

qui, disail-il, lui est prodigieusement sus-

pect, et même de le faire arrêter, ren cas

qu'il voulût passer de l'autre colé, ce qui

esl liés possible." (Arcb. de la guerre, ar-

mée du Pihin, reg. n° 8, p. 90 et ç)'i.)

(s) Le 23 août Biron prévint le maréchal

Luckner que le duc d'Aiguillon venait de

lui rendre compte de l'émigration du co-

lonel de Haack. — l ne note de Baie, du

9 1 aoûl 179'!, annonça l'arrivée de cet of-

ficier dans celle ville. (Courrier de Stras-

bourg , n" 200, p. 800.)
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tenir la position d'Ilaesingue, qui est de la plus haute importance. J'ai, en consé-

quence, mandé à M. d'Harambure de rétablir le camp d'Haesingue, d'y employer

toutes les troupes de ligne qu'il pourrait tirer des places et remplacer sans incon-

vénient par les volontaires nationaux. Je l'ai autorisé, déplus, à se fortifier des

volontaires nationaux, organises et armés, qu'il pourrait avoir du rassemblement

fait sous Colmar. J'ajouterai, s'il le faut, un corps de troupe à cheval à celle

qu'il a déjà.

Messieurs les commissaires de l'Assemblée nationale m'ont requis d'employer,

comme maréchal de camp, M. Falck, ancien colonel du régiment de La Marck,

retiré avec le grade de brigadier
;

. Je connaissais déjà les talents distingués de

cet officier. Messieurs les commissaires répondant de sou patriotisme, je ne crois

pas possible de faire un meilleur choix. Mon projet est d'employer M. Falck au

camp (THaesingue.

Je joins ici la réquisition des commissaires de l'Assemblée nationale, qui le

concerne.

Le général de l'armée du Rhin

,

BlRON.

/'. .S'. — Permettez-moi, en insistant sur la nécessité de retirer immédiatement

M. le général La Morlière de Strasbourg, de le recommander vivement à votre

intérêt et à votre délicatesse. Tachez, je nous en conjure, en l'employant ailleurs,

île rendre son traitement d'argent aussi considérable que vous le pourrez, tant

par l'augmentation de fiais de bureau que par tout autre moyen. C'est tout ce

qu'on peut faire pour ce bon vieillard, et cela le rendra fort heureux. Si je dois

le remplacer, surtout, il serait infiniment désagréable pour moi qu'il ne fût pas

content. Je dois à son lils la justice qu'il me parait être véritablement un sujet de

grande distinction. M. le générai La Morlière a demandé au département de lui in-

diquer le successeur de M. de Baudrevifie, et le département vient, je crois, de

lui désigner M. Dieche (!)
, capitaine dans le ;]" régiment d'infanterie (3)

.

Bibon.

Eu tête tic la lettre on lit celte note de la main du général liiron :

Permettez, je roua prie, Monsieur, que cette lettre, [dus confidentielle qu'offi-

cielle, soit pour vous seul, s'il est possible, à moins que vous ne trouviez un grand

I. pins haut la réqumlMd de* coin-

miinniron i <<-i tflat

tatotne-CUnde EHedw, aé sa l! g
de Rhodes (Bnmn Piiéuéw) le 18 juin

17.VÎ, gendarme de la garas ordinaire du

roi le 1" juin 17OX, » lieutenant ao

it de Piémont le ~> mai 1 77-! , lieu-

tenant 8B sermid le 7 août 1778, lieute-

nant en premier le 16 octobre 1 7 s^ , <-a-

pitaii h Hcend le 1" juillet f]H~>,

capitaine de grenadiers le 17 mai 1786,

chevalier de Saint-Louis le 3 avril 1791,

lieulenanl-rnliinel gg .îH* régiment le ag oc-

tobre 1799, général de brigade le i4 août

1793, commandant la citadelle < le Stras-

bourg, général de division le a3 août 1793 ,

réformé le 1 '1 décembre 179?!, mort à Paris

le 18 lévrier 181 1.

(s) Ce post-scrioluui est autographe du

général Biron.
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objet d'utilité à la rendre publique, motif auquel je subordonnerai, toute ma vie.

toute considération personnelle (1>
.

(Orig. , Arcli. de la guerre, armée du Rhin.)

9 3 AOÛT 1799. VISITE DES COMMISSAIBES À COLMAR M

MM. Carnol, Prieur et Ritter, commissaires de l'Assemblée nationale, arri-

vèrent hier soir (23 août), escortés de six chasseurs. Ils furent reçus d'une manière

solennelle de tous les corps administratifs et se rendirent aussitôt au département,

qui leur fit un rapport satisfaisant de sa gestion, en présence des administrateurs

du district. De là, ils allèrent à la place d'armes, où la garde nationale des ci-

toyens à pied et à cheval, les compagnies de canonniers, les enfants de la patrie,

trois bataillons de volontaires nationaux et une compagnie nouvellement levée

d'arquebusiers étaient assemblés, et qui , après avoir entendu la lecture des derniers

décrets, remplirent les airs de leurs cris d'allégresse en signe d'acquiescement 13
'.

Après cela vint le tour de l'administration du district et de la municipalité, dont

tous les membres prêtèrent le nouveau serment. Ce matin (a4 août), ils ont reçu

les députalions des autres corps de celte ville, et après avoir suspendu le tribunal

du district, à l'exception d'un seul membre, ainsi que quelques juges de paix du

voisinage, ils ont continué leur route par Neuf-Brisach
,
pour faire la visite des

autres districts de la partie supérieure du département ('>.

(Courrier de Strasbourg , n° 902, p. 8o5.

)

M Le ministre de la guerre répondit, le

27 août, au général Biron. On trouvera

plus loin sa lettre, p. 108.

CI Les commissaires ne rendirent compte

de cette visite que dans leur lettre du

27 août, publiée page 98.

CI Les commissaires écoutèrent, selon

leur coutume, les réclamations de chacun.

Un nommé Blondeau, volontaire du district

de Baumc-les-Dames et administrateur du

département du Doubs, leur remit des

notes sur la dilapidation du trésor public,

la protection accordée aux piètres réfrac-

taires, le mauvais esprit du directoire du

Doubs, etc. Les commissaires lui deman-

dèrent des renseignements plus étendus

et Blondeau leur adressa, de Soullz, le

2 II août, un mémoire explicatif. (Cl. Arrh.

de la guerre, armée du Bbin.)

CI La chronique de Colmar du umhmi
Billing, que publie actuellement M. le

bibliothécaire A. Walt/, signale en ces

ternies (p. 288) le passage des commissaires

a Colmar: trMittwochden a3kamcn 3Com-

missarien von der Nationalversammlung,

um auch Gerichlshùfc des oberen Dépar-

tements zu visitiren. Sie setzten das ganze

Tribunal bis auf cine Pcrson ab und dagegen

andere, darunler auch eiu Protestant, lleir

Licenliat Greiner, war, ein und zogen ïags

daraul weiter. Sie hiessen : Carnot, Prieur

und Bilter.D — Je dois cette indication à

l'obligeance de M. Xavier Mossiiiann, le

uvaal bibliothécaire de Colmar.
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STRASBOURG. 9^ AOÛT 17{)2. LE GÉNÉRAL BIRON AUX COMMISSAIRES.

Messieurs,

a.'i août 1792.

J'ai l'honneur de vous envoyer le courrier que vous avez dépêché de Wissem-

bourg. Les lettres qu'il vous porte vous apprendront sans doute que M. La Fayette

est émigré et qu'il est remplacé par M. Dumouriez dans le commandement de

l'armée du Nord ,
que celui de l'armée du Centre a été donné au général Keller-

inann et que je suis confirmé dans l'armée du Rhin indépendant de tout autre

général.

Je suis autorisé par le pouvoir exécutif à laisser ou à ôler à M. le général La

Morlière le commandement de Strasbourg; je suis assurément charmé de la justice

rendue aux talents et au patriotisme de M. le général Kellermann, mais je ne puis

me dissimuler que c'est une perte irréparable pour l'année du Rhin.

Je suis, etc., Messieurs, voire, etc.

Riron.

( Arcb. de la guerre, armée du Rhin, reg. 11° 8 , p. ia5).

WISSEMROURG, a5 AOÊT «792.

LE GÉNÉRAL B1RON AL MINISTRE DE LA GUERRE.

Monsieur,

Au quartier général à Wissembourg, le ao août 1799 , l'an iv de la liberté.

J'ai reçu, hier au soir, la lettre que vous m'avez l'ait l'honneur de m'écrire en

date du 99 , et je me suis rendu aujourd'hui à Wissembourg, d'où M. le général

kellermann est parti pour Metz un quart d'heure après mon arrivée. Je n'ai pas

voulu le retarder un instant, sachant combien sa présence devait être nécessaire

à l'année du Ceotre. Le général Kellermann désirait d'abord emmener avec lui

les maréchaux de camp sur lesquels je dois compter le plus, tels que MM. de

Rlou, Morale!, Meunier (,)
et Schawembourg (,)

. Je lui ai représenté qu'il m'était

I..Miis-I).iiiiini(|iic Mi'iinii'i-, né à IMials-

licin;; 1 Weiii tlu' ) le 1 7 décembre 1 78*, eil-

•cuene dans It régiment de Irfnrrnrtnl le

\>. 1 iii.i 1 1 7'iS, beatenant en second le 1" oc-

taèn 1 7-"i'i, lieulenairl en [premier le 5 no-

rembre t 7 ."> s , chevalier de Saint-Louis le

1 mais 1 7
7 .'î

. capitaine de grenadiers le

s8 février 1778, major I oan 1778)
lii'iiiriiaiii -colonel le «janvier 1788, colonel

<lii 6«" régimenl le •'> juiHel 1791, maré-

chal de eamn le 7 septembre 17',):!, Beo-

lenanl général le 38 octobre 179a, retraité

|p 10 anéee an ui (3o décembre. 179a).

— A la dale du a5 août 1793 Meunier

n'était encore i|UO colonel, mais il laisail

lai fondions de maréchal de camp. (Cf.

aux Archive! de la narre un Tableau de la

force du aaTM de l'armée détachée à Lauler-

U aC août '79a, sur lequel OU lit :

-M. Muni r (lie), colonel du 6a* réjji-

ni, l'aisanl la l'oncl ions de maréelial de

camp.»)

< s > François-Mclcluorde Srliawembourg,

né à Sotdtl (Bas-Rhin) le 33 novembre

1730, lieulenant en 17/13, capitaine en

17^8, ihevalier de Saint -Louis en 1762,
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impossible de défendre une position aussi importante et aussi étendue que eeHe

que mon armée occupe, si j'étais privé de ces maréchaux de camp. Nous sommes

convenus ensemble qu'il emmènerait sur-le-cbanip M. de Schawembourg avec lui,

el qu'il attendrait qu'il fût arrivé à son armée et qu'il connût les officiers généraux

à ses ordres
,
que je ne connais maintenant pas plus que lui

, pour voir les échanges

,

convenables à tous deux, que nous poumons faire (1)
.

Je compte infiniment sur le patriotisme de M. de Custine, mais je vous avoue

que je crains qu'il ne soit bien profondément affligé de voir, en deux mois,

trois lieutenants généraux, ses cadets, élevés de préférence à lui aux commande-

ments des arméesm . Il est de mon devoir, Monsieur, de vous répéter que M. de

lieutenant-colonel du régiment de Périgord

en 1769, colonel eu 1771, maréchal de

camp le 1" mars 1791, retraité le même
jour. — Il avait été rappelé à l'activité,

comme le prouve une lettre adressée au

ministre delà guerre, le a juillet 1793, et

dans laquelle il réclame son arriéré d'ap-

pointements : ttLe citoyen Melchior-Antoine

(les états de service portent François-Mel-

chior) Schawembourg, général de brigade,

prie le citoyen ministre de la guerre de

vouloir bien lui faire expédier un ordre

pour lui faire toucher dix mois d'appointe-

menls qui lui sont dus comme étant em-

ployé depuis le 7 septembre 1792 dans son

grade de chef de brigade à l'armée du

Centre, commandée par le général Keller-

înann alors. » (Orig., Arch. adm. de la

guerre).

(1) Biron se plaignit à Custine di's pré-

tentions de Kellermann. Le 3o août 1792
Custine lui répondit : «J'espère que vous

ne donnerez point à AI. de Kellermann

M. Meunier. Comment, quand vous n'avez

pas de généraux, ose-t-il vous en demander

un , après vous avoir pris M. Schawembourg
et que l'armée du Centre en regorge.»

(Ai rli. de la guerre, armée du Rhin.) —
Le 3i août Biron insiste encore sur le même
sujet dans une lettre au ministre de la

guerre (Orig., Arch. de la guerre, armée
du Rhin) : fr Je ne dois pas vous cacher,

Monsieur, que ma véritable inquiétude,

celle dont je suis continuellement tour-

menté, c'est de n'avoir pas sur le Haut-

Rhin d'orticier général sur qui je puisse

compter et aucun moyen de remplacer nu,
sur qui je ne compte pas. M. Sbeldon est

sérieusement malade et hors d'état de Mrrir

pour le moment; M. de Kellermann a em-

mené M. de Schawembourg, maréchal de

camp depuis peu de jours. M. de Blou est

à Landau, M. de Muralel est seul au corps

qui marche pour rejoindre l'armée du

Centre. Il ne reste à \I. de Custine que

M. Meunier, dernièrement nommé maré-

chal de camp, à qui il doit donner le com-

mandement de Laulerbourg. Je suis abso-

lument seul à Strasbourg, sans aucun chef

de corps qui puisse (n'être de la moindre

ressource.»

'2) Custine, en effet, ne voyait pas sans

chagrin l'élévation de généraux moins an-

ciens que lui. Le ai août 1792 il écrivit de

Landau au ministre de la guerre

pour se plaindre de n'avoir pas été, comme
Dumouriez, promu à un commandement
en cli !'. Servan le consola, le (8 soét 1 7 ç> •>

,

par des témoignages d'estime et des espé-

rances de promotion prochaine. ( Arch. de

la guerre, armée du Rhin.) Custine insista

de nouveau auprès du ministre dans une

lettre, écrite, de Wissembourg, le s sep-

tembre 1792 (Orig., Arch. de la guerre,

armée du Rhin) : «La nomination de M. de

Biron, celle de M. Dumouriez étaient de

grands désagréments, mais je le déclare

nettement, celle de M. de Kellermann est

le coup de pied de l'âne et, pour le rece-

voir, il faut vouloir, comme je le veux en

effet, le succès entier de la Révolution.»

Servan répondit à Custine le 3 septembre

1799 et l'assura qu'il allait demander à

l'Assemblée de le nommer général d'ar-

mée. (Orig., Arch. de la guerre, année du

Rhin.)
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Custine est précisai à enserrer, et que son zèle el son patriotisme méritent les

plus grandi managements. Je compte aller le voir demain et lui proposer de venir

prendre le commandement des troupes campées à Wissembourg el Laulerbourg.

Je le remplacerai, à Landau, par M. de Blou, eu lui laissant la liberté de se jeter

dans celte place, si elle était sérieusement menacée. Je reviendrais alors à Wissem-

boorg, si je n'y étais pas, et le siège d'une place comme Landau exige de tels pré-

paratifs qu'on ne petit pas craindre de n'être pas averti. Je joins ici l'extrait d'une

lettre de M. de Cuatioe, que je reçois à l'instant.

Je suis très pressé de retourner h Strasbourg, où je crois ma présence très

nécessaire encore pendant quelques jours. Le bruit s'y répandait, ce matin, que

M. Dielrich, maire, mandé à la barre, au lieu de s'y rendre, s'était réfugié en

Suisse. Je crains que de très grandes intrigues soient plutôt assoupies qu'éteintes,

cl je crains qu'avec les meilleures intentions du momie M. de La Morlière ne soit

pas de force ii résister aux entreprises intérieures. La difficulté prodigieuse de le

remplacer m'a empêché d'oser «le la liberté (pie vous me donnez de le faire. Je ne

connais exactement personne dans l'armée du Rhin, qui y soit assez propre pour

M pas me laisser dans une vive inquiétude quand je m'absente. D'ailleurs, la sur-

veillance extérieure, qui devient chaque jour plus importante et plus pénible, est

moins bonne qu'elle ne l'était, MM. les commissaires de l'Assemblée nationale

avant jugé nécessaire de requérir la suspension de M. de Baudreville, comman-

dant amovible de la place, et il- MM. Gromard cadet, Villaret, Cornet et Neyre-

mand, tous quatre lieutenants-colonels d'artillerie et officiers de la plus grande

utilité, cl MM. Gromard et Nejremand étant même de la plus rare distinction, et

tous le> deux lions patriotes, il sciait bien à désirer de trouver moyeu d'avoir d'eux

une déclaration quelconque, qui satisfit l'Assemblée nationale et les rendit à leurs

fonctions, où ils sont, en vérité, d'une nécessité d'autant plus absolue que je crains

beaucoup, d'après ce qui m'est revenu, que les capitaines commandants destinés

à le* remplacer ne le refuseiii , ce qui laisserait la place de Strasbourg sans officiers

d'artillerie, ce qui serait d'un danger qu'il ne faut rien épargner pour éviter. Je

\ais \ renvoyer M. de Gromard
l!

. colonel directeur, seul officier supérieur qui soit

à l'année. M. Jossci'imd . sous-direclcur, ayant émigré ces jours derniers. Jugez,

Monsieur, si dans de Iclles ciivonslanccs je puis être tranquille quand je m'éloigne

de Strasbourg. Envoyés-moi, je vous en conjure, des officiers supérieurs, et parti-

culièrement d'artillerie, le plus promptemenl possible. C'est ne rien faire, s'ils ne

ne sont pas patriotes prononcés, car je n'ai jamais \ 1 un lieu plus dangereux que

i" Jeao-GaSton-QaentHi Gromard, née

Eu (Seine-Inférieure) le 17 janvier 1731,

cadet d'artillerie le 16 décembre 17 '17,

soas lieutenant le 1" mai 1748, heatenant

ta second le si juin 1 750 , lieutenant en

premier la i~> janvier 171e!, capitaine le

sS mars 1765, aide -major le |5 octobre

1765, chevalier de Saint-Louis le i" no-

vembre 1 7711 . chef de brigade le

lemliie 1776, lieiilviianl-coloni'l le fi juil-

let 17K1, colonel le t" aw-il 1 7 <j » , maré-

chal de camp le 7 septembre 1 70/! ,
général

de division le 8 mars 179.3, suspendu le

S septembre 17;).!, retraité le 17 dé-

cembre 1794, mort après 1890.

<2 ' François- Justin ds loiserand, né à

Miuilélimar (Drôine) le 1 mai i7-'i(i, sous-

Ibutenanl '" ' '' n,,u ' '7 1 ' 1
'
eaptsnse le

h mai 1771, lieutenant -colonel, sous-di-

nr I Strasbourg le 1" avril 1791-
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Strasbourg pour y corrompre les gens incertains. Je garde ce malheureux secret

tant que je peux , et je meurs toujours de peur qu'il n'échappe à M. de La Morlière

et qu'il ne se plaigne de la disette affreuse, et très périlleuse, où nous sommes

d'officiers du génie et d'artillerie.

J'aurai l'honneur de vous écrire, après avoir vu M. de Cusline, à mon retour à

Strasbourg. Les corps administratifs m'ont vu partir avec chagrin et m'attendront

avec impatience. Permettez-moi de vous demander avec instance la place d'adju-

dant général, vacante par l'émigration de M. de Haack, pour M. Laubadère (l>

,

adjudant général, lieutenant-colonel, officier de grande distinction.

Le général de l'armée du Itln'n

,

Biuon.

(Orig. aut. , Arch. de la guerre, armée du Hbin ).

paris, a5 août 1 79a.

LA COMMISSION DE CORRESPONDANCE DE L'ASSEMBLEE AUX COMMISSAIRES.

MM. les Commissaires près l'armée du Rhin

.

Nous reçûmes hier, à dix heures du soir, vos lettres des ai et 92 août, avec les

pièces jointes. Nous y répondrons en détail par le prochain courrier; par celle-ci

nous vous disons seulement que l'Assemblée fut infiniment satisfaite de votre con-

duite et applaudit aux mesures que vous avez prises. A l'instant nous recevons des

nouvelles des commissaires de Metz; ils annoncent que dans cette ville , comme par-

tout où ils ont passé, on les a comblés d'hommages, de respect, de confiance et de

dévouement.

(Arch. nat.,DXL 48, n" 3i).

21. HUNINGUE, 9 6 AOÛT 1792.

LES COMMISSAIRES AU GENERAL BIRON.

Analyse. •— Ils lui témoignent leur désapprobation de ce qu'il em-

ploie le lieutenant général de Martignac dans le département du Haut-

Rhin.

(Mentionnée dans la réponse du général Birou aux commissaires
,
publiée plus loin à la date

du 27 août 179a.)

(,) Joseph-Marie Laubadère, né à Bas- 1 777, adjudant général lieutenant-colonel

soues (Gers) le 27 avril 17/15, lieutenant le ii mars 179a, maréchal de camp le

à l'école de Mézièrcs le 1" janvier 1766, 8 mars 1793, général de division le 1 5 mai

ingénieur ordinaire et lieutenant en premier ] 793, retraité en l'an iv, moitié 8 avril

le 1" janvier 1767, capitaine le 1" janvier iSocj.
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PAKIS , 26 AOÛT 1792.

LA COMMISSION DE COBBESPONDANCE DE L'ASSEMBLEE AUX COMMISSAIRES.

Sous répondons, Messieurs el chers collègues, aux lettres particulières que vous

nous avez écrites le aa de ce mois. H nous a été impossible de le faire plus tôt,

accablés (pie nous étions de diverses occupations. En générai, lorsque vous verrez

quelques lacunes dans noire correspondance, nous vous prions de ne pas en con-

cevoir d'inquiétude. Ce sera un signe que la commission n'aura rien d'intéressant

à vous annoncer. Pour les avis importants il n'y aura jamais de retard; nous vous

enverrions marne un courrier extraordinaire, pour peu que le sujet de nos dépêches

exigée) plus de célérité que par la voie ordinaire.

L'Assemblée nationale approuve entièrement les motifs qui vous on! portés à

suspendre plusieurs officiers et entre autres MM. Joseph Rroglie et Yillnntroys. Ce

n'est pas sur ces deux sujets que portent principalement nos regrets, mais nous

avouons que nous avons déploré' la nécessité où vous vous êtes trouvés d'écarter de

leurs emplois six officiers d'artillerie, dans un moment où la pénurie de cette sorte

de militaires se fait sentir avec désavantage. C'eût été cependant une très haute

imprudence que de les laisser en place, avec les dispositions malveillantes qu'ils

ont manifestées. Nous avons conféré avec le ministre de la guerre sur l'urgence de

leur remplacement; il nous a assurés qu'il s'en occupait et qu'il avait déjà nommé
un sujet distingué.

L'Assemblée a pareillement approuvé la suspension provisoire du maire de Stras-

bourg, du procureur général syndic et d'une partie fies administrateurs du Ras-

Rhin; il parait que les mesures prises ultérieurement par l' Assemblée nationale et

le ministre de l'intérieur ont failli outrepasser le but et causer à Strasbourg une

fermentation qui pouvait devenir dangereuse. Nous devons à votre prudence et

votre fermeté de l'avoir prévenue, et nous avons désormais l'esprit en repos de

ce rôle.

Nous avons l'ait passer au ministre de la guerre les pièces relatives au rappro-

chement, au amas très suspect, des régiments suisses dans un point unique, et

nous pensons qu'il \a prendre de promptes menues pour en prévenir les dange-

reux effets. Tous nos commissaires s'accordent à nous annoncer comme vous que

les soldats de celle nation à noire solde sont portés de la meilleure volonté" et ne

demandent qu'à s'incorporer dans les troupes françaises. Celte incorporation aura

le donne avantage d'oter une grande ressource à nos ennemis et de renforcer un

grand nombre de nos nottreaui corps. Nous en attendons les plus heureux eflets,

si le temps permet de faire avec soin celte opération.

Le ministre de la guerre s'occupe encore du remplacement des officiers du génie,

dont on si petit nombre est resté liilèle à la cause de la liberté et de l'égalité. Nous

lui avons ouvert l'idée d'eu prendre parmi les ingénieurs des ponts et chaussées,

dont plusieurs sont d'excellents patriotes el ont des connaissances 1res utiles. Il a

paru approuver celle opinion el va san^ doute en profiter.

tontes les nouvelles <pie nous recevons de nos diverses commissions sont on ne

peut plus tranquillisantes. Partout le même esprit publie, la même ardeur pour
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la défense de la liberté. Le département des Ardennes lui-même, trop longtemps

séduit par un traître astucieux, est revenu de très bonne foi de son erreur et les

commissaires y jouissent des mêmes hommages et y obtiennent les mômes raccèg

que dans les autres parties de nos frontières.

Depuis hier on nous annonce la prise de Longwy par les ennemis; on dit que

cette ville, après quinze heures de bombardement, a ouvert ses portes au vain-

queur (1>
. Les administrateurs de Verdun viennent même de donner quelque con-

sistance à cette nouvelle, en nous la faisant passer par un courrier extraordinaire,

mais trop de raisons la rendent encore invraisemblable, et le ministre de la guerre

lui-même parait ne pas y croire. Luckner la lui avait annoncée comme un bruit

vague qu'il éclaircirail bientôt; il promettait d'envoyer, lorsqu'il serait sûr des faits,

un courrier extraordinaire; le courrier n'est pas arrivé, et certes un événement de

cette importance en valait bien les frais. D'ailleurs , au rapport de tous les militaires

.

la place de Longwy, quoique médiocrement bonne, peut aisément soutenir un siège

de trois semaines et ce ne pourrait être que par une trahison inouïe qu'elle se

serait ainsi rendue sans résistance. Ces réllexions contribuent à nous rassurer.

Au reste nous savons que la guerre n'est qu'une succession de revers et de succès

et nous ne nous croyons pas étendus sur un lit de roses. Ce qui nous aller te

au demeurant, c'est que la partie de nos frontières la plus sérieusement menacée,

savoir le département de la Moselle et celui des Ardennes, sont les moins garnies

de troupes dans ce moment. Nous espérons que l'activité des généraux réparera et

vide et que nous serons en état de faire face à nos ennemis. La tranquillité de

Paris, qui n'a pas été troublée depuis votre départ , a couru le risque de l'être aujour-

d'hui. Un grand nombre de citoyens armés, indignés des lenteurs scandaleuses de la

haute-cour nationale d'Orléans, avaient formé le projet de s'y transporter, pour en

enlever les prisonniers et les faire juger ici par le tribunal institué pour prendre

connaissance des crimes relatifs aux événements du 10 août. L'Assemblée nationale

s'occupait dans le même temps de donner par un nouveau décret à la haute-cour

nationale plus d'activité et aux prévenus moins de moyens d'éluder par des tempo-

risations l'action de la justice
(i)

. Les citoyens ignorant ce projet s'étaient rassem-

blés ce matin à la barrière d'Enfer el l'heure du départ était fixée. Vous sentez tant

ce qu'avait de dangereux, d'illégal et d'impolitique une pareille expédition. 11 paraî!

que le décret rendu ce matin les a tranquillisés et ramenés a des idées plus saines

C La nouvelle était exacte : la ville de

Longwy s'était rendue le a3aoùl au général

autrichien Clorfayt, grâce à la faiblesse du

commandant Lavergne, qui paya de sa tète,

le 3i mars 1796, sa honteuse capitulation.

(Cf. Arch. nat.,W 34o, 64o, et La pre-

mière invasion prussienne
, par Arthur Chu-

quet, p. 170 à 191.)
(s) L'Assemblée avait, le a5 août 1799,

rendu, sur la proposition de Gensonné, un

décret on treize articles pour accélérer- les

travaux de la haute-cour nationale d'Or-

léans, chargée déjuger les personnes ain-

tées après la journée du 10 et prévenues de

conspiration. L'article l3 était ainsi conçu :

irLe ministre de la justice 1 est chaîné d'en-

voyer à Orléans deux commissaires pour

s'assurer de l'état des procédures instruites

par la haute-cour nationale, de l'état des

prisons et des précautions prises pour la

sûreté des prisonniers, et il en fera rendre

compte sans délai à l'Assemblée nationale,

pour l'Ire par elle sur ce rapport statué ce

qu'il appartiendra, -n
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1

! à un étal plus calme; du moins on ne parle plus de départ, cl il est plus que

probable qu'il ne s'effectuera pas (1)
.

P. S. — Les malveillants répandent sourdement dans nos années, pour y jeter

l'abattement et le désespoir, dans un instant où elle a si grand besoin de toute son

énergie, que la motion de M. Chabot *', tendant à faire réélire tous les officiers par

les soldats, a été adoptée . Ils parviennent parce moyen à décourager tous les offi-

ciers patriotes. Nous vous prions, Messieurs et chers collègues, de détruire de tous

vos moyens un bruit aussi dangereux. Il est très vrai que la motion a été renvoyée

à la commission extraordinaire, dans un instant ou toutes les défiances étaient

motivées et toutes les précautions insuffisantes, mais il est très vrai que l'Assemblée

n'a jamais considéré cette mesure que comme une ressource extrême, dans le cas

où les officiers de l'armée l'exciteraient à la rébellion. Il n'en est plus question

aujourd'hui; elle es) liés éloignée de l'adopter, et les terreurs que l'on cherche à

répandre à ce sujet sont hors de toute raison et de toute vraisemblance.

(Arch. ut, DXL .'18, n" 33 et 34).

'2'2. DELÉMONT, 26 AOÛT 1 7
«J
3 . LES COMMISSAIRES

U\ MAIIiE. liOl IIUMKSTIU: ET COHSBIL DE U MLLE ET ItÉPlBLIQlE DE BIBNHS.

A Delémonl, le a6 août 179a.

Messieurs,

Le général Ferrier nous a communiqué la lettre que vous avez

envoyée par on député pour lui faire part de vos inquiétudes sur la

nécessité OÙ il pourrait se trouver de porter ses troupes en avant pour

couvrir le pays qu'il est chargé de défendre. La nation française, Mes-

sieurs, n'oubliera jamais les égards qu'elle doit à un peuple ami et allié.

L'Assemblée nationale nous a envoyés sur les frontières pour combiner

avec les généraux les mesures qui Beronl reconnues propres à concilier

la sûreté de l'empire français avec les considérations que prescrit le

W Le a6, en effet, une dépulalion des (,) François Chabot, ne à Saint-Genieï

fédérés vint déclarer 4 l'Assetnbléa qu'avant (Averrou) le aa octobre 1759, capucin,

appris qu'os voulait enlever les criminels vicaire de l'évèque Grégoire, député du

d'Orléans ils avaient résolu de s'y apposer, département de Loir et Cher à l'Assemblée

mais qu'ayant M connaissance du décret législative el à la Convention, décapité à

rendu II veille, ils étaient déterminés à Paris le 5 avril 179&.
en attendre l'ellel. Le 5 Mptembre 1792 W C'est dans la séance du vendredi soir

le- jirîsoi 1 tiiers lurent transférés d'Orléans 17 août 179a. que Chabot lit relie motion,

à Paris. || s ne dépassèrent pas Versailles; qui fui renvoyée à la commi-simi exlraor-

t peine arrivés dans cette Mlle, le dimanche dinaire. (Cf. Procès-verbal
, p. 86s, Journal

| septembre , ils furent massacrés par la des Débals, 11° 3a6, p. ait), et le Patriote

populace. français, n" du 19 août, p. 198.)



96 CORRESPONDANCE GÉNÉRALE DE CARNOT. [a 7 août 1792.]

bon voisinage. En conséquence nous désirerions infiniment nous con-

certer avec vos députés en présence du général Fcrrier. Si notre route

ne nous était pas tracée par l'Assemblée nationale , nous nous empres-

serions d'aller nous-mêmes auprès de vous à Bienne, mais nous pen-

sons que le désir de prendre des mesures conciliatoires avec un peuple

ami et allié vous engagera à envoyer de nouveau vos députés à Delé-

mont pour prendre de concert les moyens de pourvoir à la sûreté

commune" 1
. Nous avons l'honneur de vous prévenir que nous sommes

obligés de partir demain.

L. Carnot, A.-P. Coustard, C.-A. Prieur, J.-F. Ritter.

{Copie, Arch. des affaires étrangères, papiers de Barthélémy, 4a8, foi. 5o8 v°.)

23. DELÉMONT, a y AOÛT 1 7
(J
9 .

LES COMMISSAIRES AU PRÉSIDENT DE L'ASSEMDLEE NATIONALE.

Au quartier général de Delémont en Porrentruy,

le 97 août 1793, l'an iv de la liberté, 1 de l'égalité.

Monsieur le président,

Vous connaissez la suite de nos opérations jusqu'au a3, jour de

notre départ de Strasbourg. Avant de sortir de cette ville, nous avons

cru en devoir retirer le commandement à M. Baudreville, dont la con-

duite nous a été dénoncée par un grand nombre de citoyens comme

suspecte et infiniment dangereuse. La tranquillité s'est d'ailleurs parfai-

tement maintenue, malgré les efforts de quelques malveillants qui ont

essayé d'échauffer les esprits en répandant avec profusion des billets

imprimés en langue allemande, dont nous vous envoyons quelques

exemplaires et qui signifient qu'il vaut mieux se rendre aux ennemis

que de souffrir qu'on leur ôte leur municipalité et leur maire (2)
.

(l
* Cf. sur les diflicultés que les événe- à ce sujet entre Barthélémy et le ministre

ments du 1 o août avaient créées entre les des affaires étrangères Le Brun est des p&BB

Français et les Suisses le tome I des Papiers curieuses.

de Barthélémy, publiés par Jean Kaulek. W Voici le texte de ce biilel , dont un

Barthélémy était, depuis le aa janvier exemplaire est joint à la lettre des com-

179a, ambassadeur de France auprès du missaires : (rWir wollen unsern Mair und

corps helvétique. Dès que la suspension du unsere Munizipalitât beibehalten, und

pouvoir exécutif l'ut connue en Suisse, tout ehnder als dièse zu verlieren, wollen wir

rapport officiel cessa entre l'ambassadeur lieber die Oestreicher und Preussen zu

et les cantons. La correspondance échangée Hilfe rufen.»
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Nous requîmes aussi, étant encore à Strasbourg, M. Biron de sus-

pendre le départ du régiment suisse de Steiner, en garnison à Landau;

les raisons sont les mêmes que celles qui nous avaient fait suspendre le

départ de Vigier; ces raisons, connues de la Commission extraordinaire,

sont très fortes et la mesure n'a été adoptée qu'après une longue dis-

cussion et sur l'avis du général Biron. Enfin comme M. LaMorlière ne

peut suffire à un service aussi pénible que celui qu'il faisait à Strasbourg

et qu'il demandait instamment qu'on l'en retirât, nous avons autorisé

M. Hiron à s'en saisir, si les circonstances exigeaient une activité plus

grande que celle dont M. La Morlière était susceptible. Enfin M. Biron,

affecté de la pénurie des armes, nous ayant proposé M. Ollendorff

comme officier intelligent en cette partie pour aviser aux moyens d'en

procurer à l'armée, nous lui avons donné à ce sujet une commission

provisoire ad hoc.

Après Strasbourg, nous nous sommes rendus à Schelestadt, où nous

avons trouvé une excellente municipalité. Vous en pourrez juger par

l'extrait que nous vous envoyons de ses registres 1". La garnison y est

aussi 1res bonne et très attachée à l'Assemblée nationale; néanmoins

l'aristocratie y est soutenue principalement par un tribunal qui a une

assez mauvaise réputation, ainsi que presque tous les tribunaux, par

M. Donner, juge de paix, si mal famé que nous avons cru devoir le

suspendre, et par M. Baudinot, faisant les fonctions d'adjudant de la

place, lequel nous avons également suspendu, sur le vœu d'un grand

nombre de citoyens, et remplacé par M. Zaeffel, commissaire de police (2)
.

"' Le ao aoul 1991 li' cuiiseil généra]

il'' la eMDUM de Schelestadt mil désap-

prouvé la conduit'' du conseil général du

ta» lthin >'l avait arrêtém la loi relative

1 l,i maproninn du pouvoir exécutif serait

enregistrée, hte, publiée et affichée dans

les Ken »*<—x tm ,| (. |a ville. (Copie,

Arcli. ual., DXL 17, n" 99.) — Le Con-

tai général 'lu département i\n Haut-Rhin

avait, le i3 août 179a , adressé de Colmar

à ses concitoyens une proclamation, im-

primée en français et en allemand, pour

li'S inviter à rester invariablement allai lié-,

à la constitution et à maintenir de toutes

leurs ferai la n.viulé. (Arch. nal.,0 1 iX,

naaaàar 334.)

<*' Cf. aux Archives de la guerre (armée

du Outre, 3i août 1792) les pièces sui-

vantes, dtaaéca pu erreur à l'armée du

Centre au lieu de l'armée du Rhin, et à la

date du 3t août 179'j au lieu du 96 :

t" Lettre du conseil (;énéral de la com-

mune de Sclielestadt rà Messieurs les com-

missaires de Pâli mlili'wi nationale à leur

passage à Schelestadt t>, demandant la des-

titution de l'adjudant-major de plaie Hau-

ilini'l. créature du ci-devant lieutenant

général Guelb, émigré, à cause de son

incivisme prononcé et de ses intelligences

avec l'ennemi. — a° Lettre du même aux

mêmes pour se plaindra dea effets de la

protection scandaleuse que le ci-devant
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Do Schelestadt nous avons été à Colmar, où nous avons trouvé le

plus vif empressement, tant de la part des corps administratifs et des

habitants que de la part des bataillons de volontaires, qui v reçoivent

leur organisation, et de la garde citoyenne. Cette garde citoyenne est

animée d'un zèle peu commun; indépendamment de l'infanterie, qui

est belle, il y a une compagnie de cavalerie volontaire, une autre des

enfants de la patrie et une autre de francs-tireurs armés de carabines

rayées, bien exercés et qui nous ont paru dignes de servir de modèles

pour en former d'autres (1)
.

Dans cette ville nous avons reçu des plaintes amères contre le tri-

bunal et plusieurs juges de paix des environs. On a regardé comme un

bienfait la suspension que nous avons prononcée contre quelques-uns

des plus coupables. Voici la liste des suspensions et des remplacements

que nous avons faits: MM. Boisgautier, Golbery, Reichstetter l
'-

)

, Mar-

quai]' (3)
, juges au tribunal du district de Colmar; Villars, greffier au

même tribunal; Lempfrid, commis greffier; Schmiderling, juge de paix

de Ribcauvillé; Mùller, juge de paix du canton de Saint- Hippolyte;

Chauffour de Kientzheim, juge de paix du canton de Soultz. section de

la ville de Guebwiller; Rudler, juge de paix du même canton, section

d'Issenheim;Betzel, huissier, et Richert, juge de paix des ville et canton

de Bergheim, [ont été sommés] de s'abstenir provisoirement de leurs

fonctions respectives, sous peine d'être déclarés coupables de forfaiture,

et remplacés provisoirement, savoir: M. Boisgautier par M. Bechelé'1
',

suppléant; M. Golberv par M. Dubois le jeune (5)
, officier municipal;

M. Reichstetter par M. Etienne Alberl (r>)

: M. Marquair par M. Greiner.

directoire du département a accordé aux

prêtres réfractaires et demandant la desti-

tution du juge de paix Dernier, qui se fait

publiquement un mérite de ses sentiments

contre-révolutionnaires. — 3° Lettre du

même aux mêmes pour les prier de mettre

un frein aux manœuvres coupables des

contre-révolutionnaires de Schelestadt, où

malheureusement on ne compte sur i,5oo

habitants que 100 patriotes, et d'autoriser

le commandant de place à faire sortir de la

ville tous les suspects.

'' Cf. Histoire de la Révolution franraixr

dam le département du Haut -Rhin, par

Vcron-Révïlle; Paris, 1 865, in-8°.

(i) Reichstetter avait été président du

directoire de Colmar en 1790. (Cf. Véron-

Réville, p. 36a.)
3

' Jean-Pierre Marquair, juge depuis

1780. (Cf. Véron-Réville, p. a83.)

<*! Joseph - Antoine Bechelé, avocat au

conseil souverain d'Alsace depuis 1782.

(Cf. Véron-Réville , p. 37a.)

(6> François-Louis-Esprit Dubois, né à

Colmar le 2a avril 1758, député du Haut-

Rhin à la Convention et au Conseil des Cinq-

Cents, mort à Paris en t8a8.

(*> Jean-Etienne Albert, né en 175O.

député du Bas-Rhin au Conseil dos Cinq-

Cents le a'i germinal an vi . dmt) fera 18»©.
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homme de loi; M. Villars par M. Probst (1)
, de Rouffarli. <|iii nommera

son commis au\ lieu et place du sieur Lempfrid; M. Schmiderling

par .M. Christophe Orllieh (2)
. de BibeauviJlé : M. Millier par M. Hum-

hrecht, procureur de la commune de Saint-Hippolvlo: M. (ihauffour

par II. Ilamberger' 3
', maire d'Ammersrhuihr: M. Ingold par M. Beck

père, de Guebwiller; M. Rudler par M. Bach, de Soullz. et M. Bicherl

par M. PfeifTer. ancien maire de la ville de Bergheim.

De Colniar nous avons été à \cuf-Biisarli. où commande M. d'Ha-

ramhure. (ici officier général ne nous a pas montré à beaucoup près

le même dévouement à L'Assemblée nalionale que les généraux Biron,

kollcrmann el ( aisline. Nous n'avons pu nous empêcher de nous expli-

i|in'i' à cet égard avec lui; nous savons «jti'il avait l'ail lire officiellement

à ses troupes la déclaration de M. Victor Broglie; lui-même nous avait

remis un imprimé qui contient la sienne et qu'il nous a priés de vous

adresser, ce que nous faisons. Cette pièce, à laquelle il paraît attacher

infiniment de prix, ne vous paraîtra peut-être pas digne des mêmes

éloge

Cependant, comme M. dllarambure a nffieamment la confiance

<lrs troupes el qu'il passe pour n'être point capable d'une trahison, nous

l'auuis laissé' à son posl-

Après Neuf-Brisarli. nous axons été à Iluningue. Nous avons vu avec

la plus vive satisfaction cette petite ville, sous le canon de laquelle se

Malllieii l'roli-l. (Cf. Yéloll-lîéville.

<'')

w €f. Ykm IMiill». p. -jHIi.

Tliieliaut llamberger. (Cf. Véron-

RéviHe, |j. 280.)

1 iettenièce inijn i .1 pMM iri-8"et

•>sl inliliiti'i' : «Déclaration de M. <1"1 larain—

Imre sur II position ai luette «lu gouverne-

nient , adressé (aie) n H. de Ikon, général

en <ln-f de l'année du iUnn.x Le général

d'IIaramliure Aidait qu'il n'a rien à

changer à le ronduile de louto sa net, qni

esl . enbe aulie- rlioses. - d'attendre le

mo bien exfnmé de Imm les Pmpajt,
mais He rester Gdèle à le rcglihition el au

roi en la personne de Louis XVI. 1 — Le

3 août 1 -<(3 Biron avail
préWBM d'Ila-

Mnbore qu'il avait communiqué m dérla-

ration aux roinmissaires. qui, dil-il. -par-

lenl H malin pour aller en liaule Alsace.

-

( \n-li. de la guerre, reg. 8, p. jo6.)

Le 1
.'! ttfttmtn 1 7<) î la |;arnison

de \euf-ISrisarli oiivova i I' \sseinl>lée na-

tionale une adresse signée par le général

< I" f f.t 1 .11 1 il mil • el par lous les ollii iers. On y

lisail : -iiepn'senlanls du peuple français,

réunis sous li ^ drapeaux de la liberté et de

l'égalité, fidèles an serment de vivre libre

ou mourir, vouant .1 Vexé ration delà pos-

lérilé les infâmes el les lài'hes (jui ont livré

la forteresse de Lougni, résidus d'imiter

les généreux Spai-liâtes péris au passage des

'I liermop\les, nous jurons de conserver la

place de V uf-Mi i-adi ou de nous ensevelir

sous ses ruines. Malheur à reux qui ose-

raient nous proposer d'enfreindre notre pa-

role main » ("ri;;.. Arch. nal., DXL 5,

s '1
.

)
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trouve la ville de Bàle. Les citoyens et la garnison s'y sont réunis pour

donner à l'Assemblée nationale dans la personne de ses commissaires

toutes les marques de zèle, de respect et de dévouement que peut

suggérer la plus entière confiance ())
. La garnison est commandée par

M. de Lesser (2)
, officier général, et le camp établi à quelque distance de

ses murs l'est par M. d'Aiguillon. Nous nous sommes cependant vus

obligés de suspendre dans cette ville patriote M. Rouget de Lisle l3)
, offi-

cier du génie, qui n'a pas voulu se soumettre aux décrets de l'Assemblée.

D'Huningue 14' nous nous sommes rendus à Delémont, principal lieu

des cantonnements établis dans les gorges de Porrentruy sous les ordres

du général Ferrier. Nous sommes obligés de vous dire , Monsieur le pré-

sident, que son armée manque des choses les plus nécessaires et que

jamais la malveillance du pouvoir exécutif n'a été plus révoltante que

dans sa conduite envers ce général , actif et patriote , qui apparemment

a laissé éclater d'une manière trop franche son amour pour la liberté

et pour l'égalité. Nous avons les preuves de ses sentiments, tant par sa

réputation qui n'est pas équivoque que par la confiance sans bornes qu'il

a su inspirer par sa justice et sa modération, tant aux soldats qu'aux

habitants mêmes du pays étranger qu'il habite.

Nous entrerons, sur la défense de ce pays, dans de plus grands

détails dans notre lettre à la Commission extraordinaire.

(1 > Le a3 août 1799 des officiers de la

garnison d'Huningue écrivirent au ministre

de la guerre pour lui signaler la déplorable

situation de leur ville, «menacée d'une sur-

prise ou trahison concertée entre les traîtres

qu'elle renferme et les émigrés réunis aux

Autrichiens.» Ils ajoutaient : «Les commis-

saires de l'Assemblée nationale ne sont point

encore arrivés; nous allons leur envoyer un

courrier pour les prier d'accélérer leur ar-

rivée.» (Arch. nat., T 1527, registre de la

correspondance du ministre de la guerre

avec le général Biron.)

(2
> Cf. ci-dessus à la page 85 la note

consacrée à ce général.

W Claude-Joseph Rouget de Lisle, né à

Lons-le-Saulnier le 10 mai 1760, sous-

lieutenant à l'école du génie en 178a, lieu-

tenant en premier le 7 septembre 1789,
capitaine le 1" avril 1791, suspendu le

ao août 179a, réintégré en octobre 1793,

suspendu en août 1793, décrété d'arres-

tation par le Comité de salut public le

C janvier 179& (Orig., Musée des archives,

n" 1396), réintégré comme capitaine le

30 mars 1795, chef de bataillon le 2 mars

1796, démissionnaire le 39 mars 1796,

mort à Choisy-le-Roi le a6 juin i836. —
Le a5 août 1793, jour de sa suspension.

Rouget de Lisle fit un rapport sur l'état

des travaux de la place d'Huningue. (Orig.,

Arch. de la guerre , armée du Rhin.
)

(i) Le 26 août 1793 le maréchal de

camp de Lesser écrivit d'Huningue à M. de

Monter, colonel du 11
e dragons (né à

Strasbourg en 1738, colonel depuis le

10 juin 1799), pour lui prescrire de donner

une escorte de dragons aux commissaires

qui se rendaient à Delémont. (Arch. do h

guerre, armée du Rhin.)
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Ce soir nous nous rendons à Porrentruy, et demain à Blamont et

Belfort. On nous annonce que les esprits sont parfaitement disposés

sur toute l'étendue de la route qui nous reste à parcourir pour achever

la mission dont nous a honorés l'Assemblée nationale 11 '.

Les commissaires de l'Assemblée nationale à l'armée du Rhin,

L. Carnot, A.-P. Coustard, C.-A. Prieur, F.-J. Ritter.

(Orig., Arch. nat., DXL 17, n" 99.)

ià. DELÉMONT, 27 AOUT 179a.

LES COMMISSAIRES À LA COMMISSION EXTRAORDINAIRE.

A Delémont, au pays de Porrcntruy,

te 37 août 1792, l'an iv de la liberté, 1 de l'égalité.

Messieurs et chers collègues,

La plus grande sollicitude de l'Assemblée nationale doit se porter

BOT la partie des frontières qui nous avoisinent. D'après les avis multi-

pliés que nous recevons de la Suisse, nous ne pouvons douter que les

ennemis n'aient le dessein de nous attaquer au premier moment. Ils se

rassemblent aux environs de Rhinfeld (2)
, territoire de l'empire, près de

Bàle. Cette dernière ville annonce des dispositions beaucoup plus favo-

rables pour nous que la plupart des autres cantons de la Suisse, mais

il est possible que ces dispositions soient moins réelles qu'apparentes.

BAle est sous le canon d'Huningue, et la crainte d'être foudroyée peut

la contenir; elle a aussi des liaisons de commerce avec nous et un

gouvernement très populaire, ce qui doit contribuer à la mettre dans

noire parti. Il faut que les ennemis passent sur son territoire pour

armer à nous: niais la supériorité' de leur force surmonterait la résis-

tanee îles Bàlois. quand même on supposerait qu'elle dût être bien

sincère. Il faut donc compter cet obstacle pour peu de chose et croire

que les ennemis arriveront sans difficulté à nos portes.

Il reste à savoir ce que nous avons à faire pour arrêter leurs pro-

grès. Leur projet paraît être de se porter vers Belfort et sur les rives

du Doubs, entre Belfort et Besançon, pour pénétrer par la ci-devant

"' En tèt«' de la lettre on lit: «Renvoyé à la commission e.xlraotdiuaire par décret du

1" leptembrt 179!, I'.mi iv. Marjjs.» — (î) Rlieinfelden.
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Franche-Comté. C'est donc vers cette partie de la frontière qu'il faut se

hâter d'envoyer des secours. Cette même partie de frontière est couverte

par le pays de Porrentruy et par Blamont. 11 faut mettre Blamont en

état de défense et établir de bons cantonnements dans le pays de Por-

rentruy, pour retarder la marche des ennemis 1 ". Ce pays, qui couvre

la frontière, depuis Belfort jusqu'à Besançon, serait de la plus haute

importance dans le moment actuel, s'il était possible que M. Ferrier

s'y maintint avec les faibles moyens en tous genres qui lui sont confiés ;

mais ces gorges, qu'on regarde peut-être chez vous comme un détilé

faede à garder, deviennent, au contraire, accessibles de toutes parts,

dès le moment que les Suisses voudront en abandonner les divers dé-

bouchés aux ennemis ; or, vous savez que leurs dispositions nous sont

très peu favorables, et dans ce cas il est absolument impossible, sans

des forces infiniment plus grandes que celles qui sont aux ordres de

M. Ferrier, d'empêcher les ennemis de venir se placer entre les gorges

et nos places fortes, d'intercepter les communications et de couper

même la retraite à nos troupes engagées dans les gorges. Pour arrêter

le passage de l'ennemi, il faudrait que la ligne, depuis Huningue jus-

qu'à Delémont, fût renforcée. Or le camp d'Haesingue, qui était placé

sur cette ligne, et qui, seul, pouvait faire obstacle à ce passage, a été

levé parle traître de Haack, qui a déserté et qui, aujourd'hui, dit-on,

conduit les troupes ennemies (2)
. Ce .qui reste des troupes de ce camp

est aux ordres de M. d'Aiguillon, que nous avons tout lieu àc croire

aussi mauvais que M. Victor Broglie, mais qui, nous ayant un peu

<> La question de l'occupation des gorges

de Porrentruy préoccupait fort le général

Biron. Le i3 août 1799 le général d'IIa-

ramlmre, commandant des troupes du

Haut-Rhin et de Porrentruy, avertit Biron

que le général Ferrier le rassure sur les

tentatives qui pourraient être faites par

l'ennemi pour pénétrer en France par le

Porrentruy, mais qu'il demande d'occuper

la ville de Porrentruy. (Arcli. de la guerre,

reg. 8, fol. 53.) Le i4 , nouvelle lelltv du

même déclarant que Ferrier décline toute

responsabilité si on ne l'autorise pas à oc-

cuper Porrentruy et si on ne lui envoie pas

de9 pièces de campagne et un bataillon.

(Ibid., fol. 58.) Le 1 5 le ministre Serval]

donne l'ordre à Biron de faire occuper le

château de Porrentruy, le passage de Pierre-

Perluis et le château de Joux. (Ibid., reg. 1,

A.) Le 18 Biron avertit le ministre qu'il

allait exécuter ses ordres. (Ibid., armée du

Bliin. ) Le > 1 août Ferrier déclare à Biron

que les troupes mises à sa disposition ton)

insullisantes pour défendre tous les passages

des gorges de Porrentruy (Ibid., reg. 8,

fol. 75.) Le a4 il écrit au même qu'il est

déterminé à faire occuper les gorges de

Porrentruy. (Ibid., reg. 8, fol 78.)

(î) Cf. à la page 86 la lettre du général

Biron au ministre de la guerre, en date du

9,'i août 1 79^ . sur la désertion du colonel

de Haack.
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mieux dissimulé ses sentiments, a échappé à la suspension. Au reste,

pour le dire en passant, presque tout l'état-major est détestable, les

commissaires des guerres surtout, et si nous avions eu de quoi rem-

placer, nous aurions suspendu tous ces gens plus qu'équivoques. Biron,

Custine, Kellermann et Ferrier sont des points d'appui excellents et qui

contiennent le reste, \utrement . L'armée serait infailliblement livrée aux

ennemis. Nous nous proposons, avant de quitter, de prendre des me-

sures pour éloigner M. d'Aiguillon, qui est d'autant plus dangereux qu'il

sait se faire aimer du soldat, lorsqu'il se dispose probablement à le trahir.

Je reviens à la défense du pays. Il est à croire que le général Ferrier

ne pourra recevoir à temps les secours qui lui sont nécessaires pour

se maintenir dans les gorges, et qu'il sera obligé de se replier au pre-

mier moment sur les rives du Doubs; il faut donc ne rien négliger pour

arrêter les ennemis à cette barrière qui est bonne, étant soutenue en

avant par le poste de Blamont, et sur les flancs par Belfort et Besan-

çon. C'est là qu'est le salut de la France. Nous pensons qu'on devrait

donner à ce général , qui a beaucoup de talent , et sous les ordres immé-

diat* de Biron, c'est-à-dire, en le débarrassant des chefs intermédiaires

d'Aiguillon et d'Haramburo. (le] commandement entier des rives du

Douhs. c'est-à-dire de la sixième division militaire, avec Belfort et le

Porrentruy, qui est le poste axanré. dans lequel il placerait des troupes

légères pour retarder la marche des ennemis et harceler leur armée.

M. Ferrier nous a communiqué les ordres qu'il a reçus du ministre

delà guerre pour s'emparer du passage de Pierre-Pertuis. La pénurie de

ses moyens, laquelle probablement n'es! pas sullïsamment connue de

M. Qavière qui a expédié l'ordre, mettait M. Ferrier dans l'impossibi-

lité absolue de l'exécuter. \u U résistance des habitants du pays qui,

à la nouvelle, s'étaient rassemblés au nombre de i5,ooo pour s'y

opposer. D'ailleurs Pierre- Pertuis est sur le territoire des Suisses; on

n'aurait donc pu s'en emparer de force, sans violer ouvertement les

traités et leur fournir un prétexte pour livrer un passage aux troupes

ennemies par les autres débouchés qui sont multipliés. SI. Ferrier a

pris une mesure à peu près équivalente, et qui nous a paru sage, en

bloquant le défilé de Pierre-Pertuis par un cantonnement établi à

quelque distance sur notre territoire, en attendant que, par le moyen

d'une négociation entamée avec la république de Bienne. à laquelle

appartient particulièrement le passage de Pierre-Pertuis, négociation
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dont le succès est très probable, il puisse, sans aucune violation du

traité, et de concert même avec les habitants, occuper ce poste. Nous

aurons probablement ce soir, nous-mêmes, à ce sujet, une conférence

avec les députés de la république de Bienne.

L'argent manque tellement à M. Ferrier qu'il n'a pu établir un pont,

qui lui était on ne peut plus nécessaire et qui ne devait coûter que

190 livres. Le commissaire des guerres qui, par exception, est patriote,

a les bras liés ,
parce qu'il ne peut rien faire sans les ordres du commis-

saire général qui est à Strasbourg. Cet inconvénient nous a déterminés,

sur la proposition du général, à attribuer provisoirement à ce commis-

saire auditeur les fonctions de commissaire ordonnateur dans l'étendue

du commandement du général.

Il faut encore vous instruire que tout, ici, se paye en argent, parce

(jue c'est pays étranger, et cependant on paye plusieurs employés de

l'armée en assignats , et particulièrement les officiers de santé , qui ont

déclaré ne pouvoir exister plus longtemps, si on ne voulait pas les

payer comme les officiers militaires , c'est-à-dire en argent. Cette récla-

mation nous a paru si juste et si pressante que nous les avons autorisés

à exiger leur payement comme ils l'ont demandé (1 >.

Bientôt, Messieurs et chers collègues, nous espérons vous rejoindre

et vous annoncer que notre mission a eu tout le succès que peuvent

désirer les amis de la liberté et de l'égalité.

Les commissaires de l'Assemblée nationale envoyés à l'armée du Rhin,

L. Carnot, C.-A. Prieur, A.-P. Coustard, F.-J. Bitter.

( Orijy. aut. de Carnot. Arch. nat., DXL i5, Musée, n° i3oi.— Copie certifiée conforme par

Ducos, Arch. de la guerre, armée du Rhin.)

BIEÎVNE, 27 AOÛT 1792. L'ÉVÉQUE DE BALE AUX COMMISSAIRES.

Messieurs

,

Informé à l'instant de votre arrivée en ma ville de Dele'mont, et rempli de

confiance en vos sentiments, je m'empresse d'envoyer vers vous mon procureur

<•> La perte des assignats avait mis le9 ministre Servan le 6 septembre 1799, Biron

officiers de santé et les employés des diffé- dit qu'il a pris sur lui d'ordonner qu'il soit

rents services dans une telle misère que payé à chacun 5o livres en numéraire sur

plusieurs avaient abandonné leurs postes leurs appointements mensuels et que celte

et que presque tous les autres étaient décidés mesure a rétabli le calme. (Arch. de la

à les suivre. Dans une lettre adressée au guerre, armée du Rhin, rog. 8.)
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généra] Scheppelin, pour vous exposer les inquiétudes dans lesquelles je suis

plongé par les circonstances du temps et l'occupation de mes Etats.

Veuillez, Messieurs, lui accorder pleine créance en tout ce qu'il aura l'honneur

de vous exposer de ma part , et me croire dans les sentiments les plus distingués

,

Messieurs,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

Joseph , évêque de Bâle
(l)

.

A Bienne, ce 27 août 1792 , à 8 heures du matin.

(Orig., Arch. delà guerre, armée du Rhin.)

BIENNE, 37 AOÛT 1 79a.

LES MAIRE ET CONSEIL DE RIENNE AUX COMMISSAIRES.

Messieurs

,

En conséquence de la lettre obligeante que vous venez de nous écrire, nous

avons nommé des députés, en la personne de Messieurs Moser, notre seigneur

bourgmestre, et Neuhaus, notre chancelier, pour vous réitérer nos représenta-

tions et conférer avec vous , avec plein pouvoir de traiter et régler en notre nom
les objets qui y donnent occasion; vous priant d'ajouter foi à ce qu'ils vous diront

de notre part et d'être persuadés de la sincérité de nos sentiments et des intentions

amteaisa et pacifiques, que nos relations fédérales et le bon voisinage avec la

France nous ont constamment dictés.

Nous avons l'honneur d'être, Messieurs,

Vos affectionnés h vous servir,

I.ks IIaim, lîoi aammi et Conseil m LA ville et béplbliqie de Bienne (!)
.

\ Biesae, donne
1

ee 27 août «792.

(Orig. , Arch. de ta guerre, armée du Rhin.)

25. DELKMnvr. >; AOUT I792. LES COMMISSAIRES

AUX MAIRE, BOURGMESTRE ET CONSEIL DE LA VILLE ET REPURLIQUE DE RIENNE.

Au quartier général de Delcmoni

,

le 37 août i7ga, l'an iv de la liberté, 1" 3e l'égalité.

Messieurs,

Les communications amicales rrae nous ont données de votre pari

Monsieur Moser, voire seigneur bourgmestre, et Monsieur Neuliaus,

'•'' Joseph -Sigismond de Hoggenbnch, '•' Celte lettre figure en copie aux ar-

évéque de Bàle le 18 octobre 178a, mort chives des affaires étrangères dans les Pa-

à Constance le 9 mars 170/1. (Cf. Uallia pieri de Barthélémy (/128, fol. 5og), mais

Ckrutiana, t. XV, p. 5ia.) le texte présente des variantes.
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votre chancelier, nous ont confirmés dans la juste confiance que les

Français ont et auront toujours en leurs bons et fidèles amis et alliés

les Suisses. Les précautions qu'aurait pu prendre le général Ferrier

étaient uniquement fondées sur la crainte que le peuple helvétique ne

pût s'opposer efficacement au passage sur son territoire des troupes enne-

mies de la France et ne fût obligé de leur abandonner les débouchés

par lesquels ces troupes eussent pu parvenir jusqu'à ses frontières: mais

sur l'assurance positive que Messieurs Moser et Neuhaus nous ont donnée

.

que non seulement nos amis et alliés les Suisses n'avaient formé d'inva-

sion contre nous, mais que de plus ils étaient fermement résolus à ne

pas souffrir que nos ennemis violassent leur territoire pour attaquer

l'empire français et [à] maintenir à main armée la neutralité déclarée,

nous, commissaires de l'Assemblée nationale, en vertu des pouvoirs

qu'elle nous a délégués , avons requis du général Ferrier qu'il prît toutes

les mesures nécessaires pour que la nation helvétique ne puisse conce-

voir aucune inquiétude sur la position de nos troupes; en conséquence

nous lui avons ordonné et lui ordonnons de ne porter aucune de celles

qui sont à ses ordres sur le territoire des louables cantons, Etats confé-

dérés et combourgeois de la Suisse, notamment à Pierre -Pertuis, ni

même sur le territoire de la prévôté de Moutier-Grand-Val.

Nous vous réitérons, Messieurs, comme représentants de la nation

française, assurés de n'être pas démentis par elle, que nos vœuv les

plus sincères sont que la meilleure intelligence continue à régner entre

elle et ses anciens et fidèles amis et alliés les louables cantons et Etats

confédérés composant la nation helvétique, et pour les convaincre de

nos vrais sentiments, nous vous prions, Messieurs, de les faire connaître

d'une manière authentique et indubitable aux citoyens respectifs de

vos cités.

Les commissaires de l'Assemblée nationale à l'armée du Rhin

.

L. Carnot, A.-P. Coustard, G. -A. Prieur, F.-J. Ritter.

(Copie certifiée conforme par Carnot et Prieur, Arch. nat., DXI- 17, n° 99. — Copie, Arcli

de la guerre, armée ilu Rhin.)
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DELKMONT.
9.J

AOÛT 1792. LES DÉPUTÉS DE BIEN.XE AUX COMMISSAIRES.

.Messieurs,

La manière flatteuse dont vous avez accueilli nos représentations et répondu

aux désirs «le uns supérieurs, en les assurant que les troupes françaises n'occupe-

raient ni la prévôté de Mnulier-Grand-Val, ni Pierre-Pertuis, ni autre pays et

communauté et conibnurgeoisie avec l'un et l'autre des Etats helvétiques, les

amis et anciens alliés de la France, sur les assurances de neutralité elle comp-

tait '\ nous impose, Messieurs, l'obligation de vous témoigner, avant notre dépari

encore, noire vive reconnaissance, en vous assurant que nos commettants resteront

fidèles aux engagements d'alliance et de neutralité qu'ils ont adoptés, et qu'au-

cune mesure hostile n'a été prise contre la France par la nation helvétique, qui

satisfera à ses anciens engagements de neutralité avec fidélité.

Agréez, de même, Messieurs, de la part des soussignés, les expressions de leur

reconnaissance, de leur estime et de la haute considération avec laquelle ils ont

riionneur délie, Messieurs,

Vos très obéissants serviteurs,

Moser, bourgmestre; Nkuiiaus, chancelier,

les deux députés de la ville et république de Bienue

auprès de MM. les commissaires de l'Assemblée nationale
<J)

.

Deléinont, à l'aulwrge, le 07 août 1799.

(Ori;;. , Arrh. tic l;i gnetTS, innée du Rhin. — Copie certifiée conforme par Carnot et Prieur,

Arch. ri.it., DXI. 17, n° 99.)

26. DuiaoRT, 'i-j août 1799.

IIÉOUISITIOX DES COMMISSAIRES AU cÉnÉIIAI. l 'EIlRIEIt.

Nous, députes & l'Assemblée nationale, commissaires envoyés par

elle à l'année du Rhin . en vertu des pouvoirs qu'elle nous a délégués

pur son décret du 1 o de ce mois, considérant qu'il est dans les prin-

cipes de la nation française de respecter religieusement la liberté des

peuples étrangers et les lois établies chez eux, et voulant donner aux

habitants du Porrentruy, en sa qualité de pays ami et allié de la

France, occupé en ce moment par ses troupes, un juste témoignage de

la bienveillance el de |;i loyauté de celte nation, requérons le général

te phrase est incorrecte, mai- eue JUhmu (I10H, pi. f>io), une copie de cette

est telle dans l'original. lellre des députés de Biennc aux commis-
'-''

Il y a. aux animes du miailtfm des saires, mais le texte présente des variantes

iftair?« étrangère* dan- le- BajUiri «'' Bar- de rédaction.
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Ferrier, provisoirement et jusqu'à l'arrivée des commissaires qui seront

incessamment envoyés par nous , de maintenir, autant qu'il est en son

pouvoir, la tranquillité du pays occupé par l'armée qui est à ses ordres

,

et même de faire mettre en état d'arrestation toutes personnes coupables

ou véhémentement soupçonnées de meurtre , vol , incendie , ou tout autre

attentat contre la sûreté des personnes et des propriétés; comme aussi

de repousser par la force tout rassemblement armé , qui tenterait de se

porter aux postes occupés par les troupes qui sont sous [son] comman-

dement.

A Delémont, le 37 août 1792, l'an îv de la liberté, i" de l'égalité.

C.-A. Prieur, A.-P. Coustard (1)
.

(Copie aut. de Carnot, Arch. nat., DXL 5, 86. — Copie certifiée par Ducos, Arcb. de ia

guerre, armée du Rhin.)

PARIS, 97 AOÛT 1792.

LE MINISTRE DE LA GUERRE SERVAN AU GENERAL BIRON.

Paris, le 37 août 179a, i'an iv de la liberté et le 1" de l'égalité.

J'ai lu, mon général, avec beaucoup d'attention votre lettre du 2 3 août (,)
. Je

vais faire écrire à M. Beauharnais pour l'engager à aller se mettre à la tête de

votre état-major,

J'ignore si M. du Falga sera reçu h prêter le serment, comme on l'espérait; j'en

ai entendu dire beaucoup de choses avantageuses. Dans la position critique dans

laquelle nous nous trouvons , il m'est presque impossible de satisfaire à vos pressés

désirs sur la nécessité de changer votre état-major. Avec des adjoints dont vous

serez sûrs, et en dispersant vous-même les adjudants ou adjoints douteux, vous

réussirez plus sûrement à vous bien entourer. Quant à Strasbourg, en ayant le

commandement de toute l'armée du Rhin, Strasbourg dépend entièrement de

vous, pour y faire et ordonner ce que vous jugerez à propos, et vous y avez le

commandement supérieur.

J'ai écrit à M. La Morlière pour lui accorder sa place dans l'intérieur et la place

qu'il désirait pour son fils. M. de Falck est maréchal de camp. Vous avez bien

fait de suspendre les mouvements des régiments suisses; je pense aussi que les

administrateurs du Bas-Rhin, ainsi que vous, Monsieur, ont très bien fait de som-

mer les magistrats de l'état de Mulhouse de vous abandonner la totalité des fusils

et les canons qu'ils ont en leur possession.

J'attendrai avec impatience ce que vous aurez pu faire relativement h des forces

'' La copie ne porte que ces deux signalures, mais l'original devait être signé des quatre

commissaires. — <2 > Cf. le texte de cette lettre du général Biron à sa date, p. 81.
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envoyées à M. Luckner. Songez, mon général, que le grand point, celui vraiment

capital, est de sauver Paris a tout prix. Si nous avions le malheur de perdre quel-

ques parties de frontières, nous parviendrions h les reprendre, parce que nous

marcherons à nous mettre en mesure, au lieu que si Paris e"tait pris, je ne sais

plus prévoir ce qui arriverait.

Dans ce moment il faut savoir tirer parti de tout. Décidez surtout les volontaires

qui vous arrivent à compléter les bataillons qui doivent se porter à 800 ; compléter

les troupes de ligne; joindre leurs grenadiers à vos troupes légères; faire du reste

deux portions, l'une, la meilleure, en faire des bataillons d'état-major, l'autre, la

mettre dans des villes ou sur les derrières. Les bataillons d'état-major serviront

pour les gardes du camp, le service du canon, les travaux, etc. Armez-les avec des

fusils de chasse, des piques, habituez-les à combattre sur quatre de hauteur, les

deux premiers rangs avec des fusils , les deux autres avec des piques de dix pieds.

On vient de décréter que les sergents porteraient des armes de longueur. Gela

me donnera quelques fusils; il faut se hâter de les distribuer, les sergents res-

lassenl-ils avec leurs sabres. Quant aux objets qui manquent à vos troupes, prenez

sur vous de les leur procurer. La nation vous saura gré des précautions que vous

aurez prises , ou des ordres que vous aurez donnés sur cet objet : nous ne devons

plus rien ménager.

Je vous prierais, en engageant les gardes nationales non armées de se servir de

fusils de chasse et en armant vous-même une partie de vos volontaires , de faire

répandre une petite instruction pour engager à faire pour les servir des cartouches

de leur calibre , avec 3 ou U chevrotines , en faisant observer que cette manière est

infiniment plus meurtrière en ce qu'elle contribue à faire blesser beaucoup plus de

monde.

Le ministre de la guerre

,

Servan.

(Copie certifiée conforme par Biron; Arch. de la guerre, armée du Rhin 1".)

YHsSKMBOL'RG, 97 AOÛT 17<J2. LE GÉNÉRAL BIRON AUX COMMISSAIRES.

Au quartier général à Wissembourg , le 37 août 179a, l'an iv de la liberté.

Messieurs

,

Je reçois la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrira, en date de Un—

ningue le 26 de ce mois (,)
. Vous me paraissez désapprouver que j'emploie M. de

Marlignar dans le Haut-Rhin. Permettez-moi, Messieurs, de vous présen ter quel-

ques observations. \I. de Marlignac est lieutenant général employé dans l'armée

du Rhin; il n'a point fait de déclaration, vous ne l'avez pas suspendu de ses

< !) Cette lettre lijjun; niissi dans le registre de la correspondance du minisire, mais avec

quelque différence! de rédaction sans imporlance. — '
!

' Je n'ai pas retrouvé le texte de

cette lettre.
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fonctions; je n'ai donc pas le droit de l'interdire; s'il n'est pas interdit, il doit donc

être employé quelque part , et il faut nécessairement que ce soit ou à Landau , ou

au commandement du camp de Wissembourg , ou à celui de la ville de Strasbourg,

ou dans le Haut-Rhin. Je ne crois pas avoir besoin de vous expliquer pourquoi

j'ai préféré ce dernier parti, puisque si M. de Martignac ne mérite pas votre

confiance, il serait plus dangereux de l'employer partout ailleurs dans l'armée du

Rhin, son grade de lieulenant général le mettant en chef dans tous les points

depuis le dépari de M. Kellermann , excepté dans le Haut-Rhin , où il sera subor-

donné à M. d'Harambure, lieutenant général, son ancien <'>.

Permettez-moi, Messieurs, de vous observer qu'il devient de la plus importante

urgence de faire remplacer immédiatement à Strasbourg les quatre lieutenants-

colonels d'artillerie que vous y avez suspendus de leurs fonctions, ou de faire

lever celte suspension, car le décret de l'Assemblée nationale porte que tout offi-

cier suspendu ne doit approcher de 20 lieues de l'armée où il servait, et aucun

officier ne peut être soumis à aucune responsabilité relative à la place de Stras-

bourg, s'il est privé des secours des officiers instruits de l'artillerie. Les suspen-

sions des officiers généraux et de beaucoup d'autres sont ordinairement d'une

médiocre importance; mais celle d'un officier d'artillerie ou du génie qui connaît

bien une grande place peut avoir les suites les plus funestes.

Daignez donc, Messieurs, joindre vos efforts aux miens, pour obtenir sur-le-

champ des remplacements sans lesquels la sûreté de Strasbourg est évidemment

compromise.

Le général de l'armée du Rhin

,

RlRON.

(Orig. aut. , Arch. de la guerre, armée du Rhin.)

27. DELEMONT, u8aÔÛT 1792.

LES COMMISSAIRES AU PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLEE NATIONALE,

Au quartier général de Delémont

,

le a8 août 1793, l'an II* de la liberté, i" de l'égalité.

Monsieur le président

.

Il est important que l'Assemblée nationale connaisse, le plus tôt

possible, le résultat de la négociation qui a eu lieu hier entre nous et

les députés de la république suisse de Bienne, à laquelle appartient le

passage de Pierre-Pertuis. Sur l'avis qu'avait reçu cette république, et

qu'elle avait communiqué à celle de Berne, que les Français devaient

!" Le 6 septembre 1792 le ministre et le i3 il lui réitéra cet ordre. (Arch.

Servan enjoignit au général Biron de ne de la guerre, armée du Rhin, reg. 11° 1

plus employer ni Martignac, ni d'Aiguillon, fol. 91.)
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s'emparer de ce passage, celle-ci avait, sur-le-champ, fait marcher

deux cents hommes du régiment d'Ernest, acree deux pièces de canon

pour le défendre; cependant, la crainte de donner lieu à la France de

croire que les Suisses approchaient avec des intentions hostiles avait

changé celle première détermination, et au lieu des deux cents hommes

du régiment d'Ernest, on se contenta de placer au rocher de Pierre-

Pertuis trente-deux hommes des milices de Bienne"', sans canon. Ces

dispositions étaient une suite nécessaire de la neutralité armée, conclue

et arrêtée par le peuple helvétique, cl de la ferme résolulion de repous-

ser indistinctement quiconque tenterait de violer son territoire.

Nous avions écrit la veille au hourgmestre de la ville de Bienne,pour

l'engager à nous envoyer deux députés chargés de leurs pleins pouvoirs,

à l'effet de concerter avec eux des mesures conciliatoires. Ils arrivèrent

hier et nous firent part de la crainle qui les avait déterminés à mettre une

garde au rocher de Pierre-Pertuis ; ils nous parlèrent avec franchise et

sensibilité' du désir sincère qu'eux et toute la nation helvétique avaient

de ne jamais voir s'altérer l'amitié qui les unit depuis tant de siècles à la

nation française; ils nous dirent qu'ils avaient lieu de croire que si leurs

véritables sentiments eussent été mieux connus de l'Assemblée nationale,

• lie n'aurait conçu aucune défiance contre eu\: que les Suisses étaient

très attaché* aux nouveau principes de la constitution française; que

>i l'on avait pensé autrement, c'est qu'on avait pris le vieu d'une très

petite caste aristocratique <|iii existe parmi eux pour le vieu général; que

les événements du i o ayaienl été jugés très impartialement, et que les

mesurai prises à l'égard des régiments suisses par l'Assemblée nationale

étaient regardées par eux. missi bien que par nous, comme une consé-

quence nécessaire de nos grands principes de liberté', et n'avaient excité

que le mécontentement de quelques familles, mais aucun de nation à

nation

Les députés ajoutèrent qu'a\ant connaissance intime, par leur séance

à la diète helvétique, de la disposition générale des louables cantons et

Etats confédérés, ils s'oll'raient pour garants des assurances qu'ils venaient

de donner aux représentants de la nation française, et que, pour preuve

de leur sincérité, ils allaient, à leur retour \ers leurs commettants,

(aire retirer aussitôt les troupes envoyées pour s'emparer du passage de

mots rli's mSitm (le llieime «ont fn <*> Los mois à nnlirm <ont 'In lu main de

wrehwge dt I* main rie Camot. Cwnot.



112 CORRESPONDANCE GÉNÉRALE DE CARNOT. [a8 août 179a.]

Pierre- Pertuis, en y laissant seulement la garde ordinaire de surveil-

lance, cinq ou six hommes, pourvu que de notre côté nous leur don-

nassions assurance, au nom de l'Assemblée nationale, que les troupes

françaises n'entreraient pas sur le territoire suisse
;
qu'au reste ils nous

juraient que non seulement ils ne prendraient contre nous aucunes me-

sures hostiles, mais qu'ils étaient dans la ferme résolution de repousser

énergiquement quiconque voudrait se faire un passage à travers leur

pays pour attaquer les Français; et qu'enfin ils étaient décidés à mourir

tous plutôt que de trahir leurs anciens amis et alliés.

Nous n'avons pas hésité, Monsieur le président, à leur certifier que

la France observerait toujours religieusement ses traités, qu'elle dési-

rait que rien ne pût altérer l'amitié qui unit les deux peuples, qu'elle

avait la plus grande confiance dans les bons et fidèles habitants de

la Suisse, qu'elle n'oublierait aucune des mesures capables de les con-

vaincre qu'elle n'a jamais eu d'autre objet que de pourvoir à sa propre

sûreté, et qu'en conséquence il allait être donné des ordres au général

pour qu'il ait à s'abstenir de faire marcher ou cantonner aucune troupe

à ses ordres sur le territoire de la nation helvétique ; et pour les assurer

davantage de ces dispositions, nous avons écrit au bourgmestre de la

république de Bienne, à laquelle appartient le rocher de Pierre-Pertuis,

une lettre dont la copie est ci-jointe, ainsi que de celle que nous ont

remise, en nous quittant, les députés de la république.

11 faut vous observer, Monsieur le président, que le passage de

Pierre-Pertuis n'est point le seul par lequel on puisse arriver en France,

et que s'en emparer, sans avoir en même temps des forces suffisantes

pour s'emparer en même temps de tous les autres qui sont en grand

nombre, ce serait violer gratuitement les traités et indisposer sans sujet

une nation alliée, qui est résolue à repousser indistinctement quiconque

mettra le pied chez elle et qui gardera contre nos ennemis ces mêmes

débouchés qu'elle aurait gardés contre nous, si nous eussions été

agresseurs 11 '.

Nous pensons donc, Monsieur le président, que l'Assemblée natio-

nale ne désapprouvera pas des mesures qui nous ont paru les seules

dignes de la loyauté française, qui assure à l'empire l'amitié d'une na-

tion brave et toujours fidèle, et qui le garantit de toute invasion de ce

111 Ce passage n'a pas été lu à l'Assemblée, ainsi que le constate une note manuscrite :

A'e lisez pas cet alinéa.
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eoté, en déjouant les projets de nos ennemis, projets dont le succès

était fondé sur les manœuvres par lesquelles ils espéraient nous aliéner

le peuple helvétique, en nous portant à une agression inutile en elle-

même et contraire à la foi des traités. Nous osons vous assurer, Mon-

sieur le président, que le peuple helvétique nous restera fidèle, si des

personnes malveillantes ou peu instruites de la disposition des esprits

et des intérêts respectifs des deux puissances ne parviennent pas à

tromper la religion de l'Assemblée nationale, en lui faisant prendre des

mesures violentes, lorsqu'il ne faut que droiture et franchise.

Hier, Monsieur le président, nous vous rendîmes compte de la suite

de nos opérations jusqu'à notre arrivée dans les gorges de Porrentruy,

mais le paquet ne vous parviendra probablement qu'après celui pour

lequel nous avons cru nécessaire de vous expédier un courrier extra-

ordinaire. En conséquence nous avons l'honneur de vous prévenir que

cette dernière doit faire foi sur les points que peut-être nous n'aurions

pas assez éclaircis lors de notre première dépêche*'*.

Les Français sont très aimés dans le pays de Porrentruy, grâce à la

conduite sage et conciliante du général Ferrier, dont le patriotisme

et les talents militaires sont au-dessus de tout éloge. Nous croyons pou-

voir assurer qu'on peut, avec des moyens doux, gagner entièrement

l'affection de ce peuple paisible, mais que toute violence ou précipi-

tation par lesquelles on voudrait lepousser à des mouvements extra-

ordinaires pourraient l'aliéner sans retour 12'.

I^e.i comimtMeàra êe VAstembUe nationale ') l'armée du Rhin.

L. Carnot. Inne-Pierre Cocstard, C.-A. Prieur, F.-J. Rittbr (s
>.

(Ont;. . \rrli. n.it.. DXI. 17. n° 99. )

<" Ce pesasse 1 été barré probablement

par Carnof.

1,1 Colle lettre été imprimée dans le

Moniteur et la signature de Ritter a été

transformée eu /(«/><« . Mcrilaàn.
r,) La rurniitfanion de rmanmtmAanrm <!>

l'assemblée transmit ,1e t"septembre 1 701

.

cette dépêche e( lea précédente* ,m\ mi-

nistres de la guerre al dei affaires étran-

gères. Voici la lettre écrite an minisire

(le la guerre et rienée par le représentant

Durns (Orig. , Al'. II. delà guerre, armée

(lu Mua) :

Paris, le 1" septembre, l'an i*
r
<)e l'égalité.

iLa conuni-sion de correspondance de

I \^- iiililée nationale a l'honneur d'adres-

ser à M. le itrrniitn* de la pan la copie

de dépêches particulières très importantes

su elle a reçues des commissaires de l'As-

•emblée auprès de l'armée du Rhin. M. le

ministre de la guerre y verra que par un
ordre précipité la guerre a été sur le point



Il'l CORRESPONDANCfi GÉN&1ÀLB DE CARNOT. [%8koèit^

28. DELKMONT, 28 AOUT 1792.

LES COMMISSAIRES À LA COMMISSION DE CORRESPONDANCE DE L'ASSF.MRLÉE.

Au quartier général de Delémont, le 38 août 1793,
l'an iv' de la liberté, 1" de l'égalité.

Nous vous avons déjà annoncé, Messieurs et chers collègues, dans

la lettre que nous vous avons écrite hier, mais qui vous parviendra à

peine avant celle-ci, la nécessité où nous nous trouvions : i°de statuer

sur l'exécution de quelques articles du traité de 1780 entre la France

et le prince de Porrentruy (1)
; 2 de négocier avec les magistrats de la

république de Bienne, relativement à l'occupation, par nos troupes,

d'un lieu situé sur le territoire de cette république. Je vais tâcher de

vous faire connaître les faits les plus essentiels et les principaux motifs

qui nous ont dirigés, en attendant les autres développements ou expli-

cations que nous pourrons vous donner à [notre] retour à Paris.

Sur le premier objet, il est bon que vous sachiez que le général

Ferrier, pour sa propre sûreté dans le pays, s'étant emparé des ville

de s'allumer entre la France et la nation

helvétique, mais que la sagesse de nos com-

missaires a prévenu ce malheur. Il jugera

d'ailleurs des dispositions militaires à faire

pour résister à l'invasion autrichienne sur

ce point de nos frontières, dans le cas où le

territoire suisse serait forcé par les troupes

de l'Empereur.

trLa copie des mêmes pièces sera envoyée

au ministre des affaires étrangères.

«Les membres

de la commission de correspondance

,

trDucOS.fl

Le ministre des affaires étrangères Le

Brun répondit au président de la commis-

sion de correspondance de l'Assemblée la

lettre suivante (Orig. , Arch. nat. , DXL 5,

85):
Paris , le fi septembre 1792,

[l'an iv
e de la liberté et i

,r de l'égalité.

w J'ai reçu, Monsieur le président, les

lettres et pièces que vous avez bien voulu

m'adresser le 1
" de ce mois et qui sont

relatives aux opérations des commissaires

de l'Assemblée nationale dans le pays de

Porrentruy.

trLa présence de MM. les commissaires

dans ce pays y a été très utile. L'occupation

du poste de Pierre-Pertuis par nos troupes

pouvait devenir dans les circonstances ac-

tuelles l'occasion d'une rupture avec le corps

helvétique. On doit se féliciter également

de la mesure qu'ils ont prise pour assurer

le maintien de l'ordre et des lois du pays

dans l'évéché de Bâle.

tr Le minisire des affaires étrangères

,

«Le Brun-j)

(') Le traité, conclu à Versailles le 30 juin

1780 entre le roi de France et le prinre-

évêque de Bâle porte , à l'article 3 , que le

prince-évéque de Bâle ne souffrira pas que

les ennemis s'établissent sur les terres du

P01 renlruy, qu'il ne pourra leur livrer pas-

sage et, qu'en cas d'agression hostile ou de

péril imminent, les Français pourront faire

occuper et garder les gorges par leurs troupes.

( Cf. le texte de ce traité dans le Becueil de

Maliens, a' édition, t. 111 . p. S»7.)
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cl château de Porrentruy, ainsi que des armes qui y étaient et qui con-

sistaient principalement en quelques pièces de canon, les magistrats

de la ville de Delémont où nous sommes actuellement, et ensuite le

procureur général du prince de Porrentruy, envoyé exprès vers nous,

nous ont représente que les Français ayant maintenant dans leurs mains

tous les moyens de force par lesquels les magistrats pouvaient pourvoir

précédemment soit à la police du pays, soit à l'exécution des lois ou des

jugements rendus, il en résultait que toute autorité constituée se trou-

vait par là absolument paralysée dans le pays et que les plus grands

désordres pouvaient être commis impunément. Ces magistrats nous ont

lait la peinture la plus vive de leurs inquiétudes à cet égard et ils ont

réclamé instamment de nous l'exécution du trait»; qui porte en substance

qui', lorsque les Français occuperont le Porrentruy, ils seront tenus de

maintenir la tranquillité publique et même d'arrêter, pour remettre entre

les mains des magistrats, les perturbateurs et autres personnes capables

de crimes contre l'Etat
, quand même ils se seraient réfugiés sur les terres

de France.

Nous devons vous dire, Messieurs, sans déguisement, quel est parti-

culièrement l'objet qui tourmente si fort en ce moment MM. les ma-

gistrats. Il v a dans le pays un nommé Kengguer. neveu de l'évèque

actuel de Paris ". qui est venu depuis peu de temps de celle ville avec

trois ou quatre personnages dont on ne connaîl pas bien l'acabit, et qui

esl parvenu à réunir une trentaine d'hommes du pays, à l'aide desquels

il espère produire une révolution, en mettant en insurrection générale

les habitants du Porrentruy. Ge personnage compte pour cela s'appuyer

des baumneltes Ira m 'aises; il se dit autorisé de l'Assemblée nationale et

sûr des intentions favorables du général Ferrier; enfin il menace des

plus grandes violences les habitants, surtout ceux de Noirmont, qui en

portent les plaintes et qui nous ont même hier envoyé des députés à

cet effet. Tel est. au vrai, l'état des choses, sur lequel tous les témoi-

gnages s'accordent . et notamment celui du général. Il y a bien eu encore

quelques petits actes qui ont fait de la peine aux magistrats, comme par

exemple la plantation de l'arbre de la liberté par quelques soldats, mais

à cet égard le général a pris des mesures conciliatrices, pour que l'on ne

pût pas accuser les Français d'une propagande par la voie des armes

.Ifan-IiapliMf Gobe!, <|ni avait êU évdfpja M pnvlihus 4e Lvdd» et snllVnganl de

1Y'viV|iip do l'ûle pour la partie franeaiM de ion <li'"
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dans un pays ami et allié, et ce n'est plus sur cet objet que se portent

maintenant les réclamations.

Nous avons pesé attentivement les différentes considérations qui

devaient diriger notre conduite dans ces circonstances. Nous avons

d'abord mandé M. Rengguer, en lui envoyant une escorte pour sa propre

sûreté, afin de l'entendre préalablement à tout, et comme par l'effet

d'autres circonstances, nous avions d'ailleurs d'autres négociations tirs

délicates à suivre, qui semblaient devoir exiger beaucoup de temps, et

que notre mission ne pouvait pas se prolonger ainsi indéfiniment, nous

étions résolus à demander à l'administration du département du Haut-

liliin et à celle du Doubs d'envoyer à l'instant chacune un commissaire

civil, pour prendre les mesures convenables, en attendant les ordres

de l'Assemblée nationale; mais, depuis, les affaires se sont beaucoup

simplifiées, comme vous le verrez par la suite de cette lettre; de sorte

qu'aujourd'hui nous nous bornons à donner au général Ferrier une

autorisation provisoire pour protéger la sûreté des personnes et des

propriétés, jusqu'à ce que de nouvelles instructions arrivent de l'As-

semblée nationale, et cependant en passant à Besançon, nous instrui-

rons des faits l'administration du département, afin qu'elle soit en

mesure de pourvoir aux difficultés qui pourraient survenir inopinément.

Nous joignons la copie de notre réquisition.

Nous devons encore vous faire remarquer que, dans tous les cas,

nous nous garderions bien de nous opposer, en aucune façon., à l'im-

pulsion d'un peuple vers la liberté. Nos principes personnels sont assez

connus, nous le croyons, pour que nous n'ayons pas à craindre d'être

soupçonnés à cet égard. Mais ce n'est pas de cela dont il s'agit ici. Ce

qu'il y a de certain, c'est que le peuple de Porrentruy est si endormi,

si nul, qu'il n'y a pas la plus petite probabilité de révolution en ce mo-

ment. D'ailleurs, cela ne produirait aucun avantage à nos armes, et au

contraire, tandis qu'une fois la guerre finie, notre liberté assurée, celle

du Porrentruy suivra nécessairement , sans qu'il y ait aucun inconvénient

à craindre M.

(1
> Le 29 octobre 1799 le conseil exécutif fense les gorges de Porrentruy (Cf. Aulard,

provisoire envoya l'évêque de Paris Gobel

,

I, 206). Le 27 novembre le peuple de

trqui connaît parfaitement les localités du Porrentruy se constitua ou république sou-.

territoire de l'évêclié de Bâle» , pour aider le nom do republiaiir ib [lanraeie ( Moniteur,

le général Biron à mettre en élal de dé- XIV, 098). Le -7 janvier 179'i on porta
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Je passe au second objet à traiter. Le général Ferrier avait reçu,

peu de temps après notre arrivée, l'ordre de placer un bataillon à

Pierre-Pertuis pour s'opposer aux entreprises des ennemis et éclairer

leurs démarches. Cet ordre, donné par M. Clavière, qui sans doute a

é(é mal instruit, ne pouvait être exécuté sans entraîner les plus grands

malheurs. i° Le générai Ferriez n'ayant pas, à beaucoup près, assez de

troupes, aurait été obligé de dégarnir le poste de Saint-Brais, qui est

beaucoup plus important; a° Pierre-Perluis est sur le territoire de la

république de Bienne, et en avant de ce lieu est un poteau sur lequel

est écrit positivement que celui qui passera au delà, à main armée, est

déclaré; l'ennemi de la Suisse ;
3" Pierre-Pertuis n'est qu'un rocher

percé d'un passage sous lequel il y a un corps de garde, et la position

de ce lieu est telle qu'on peut le tourner sans obstacle, de sorte que

l'ennemi, en passant par le terrain nommé l'Erguel, pourrait également

nous prendre par derrière et nous couper toute communication avec la

ville de Porrentruy. Ajoutez à cela que Pierre-Pertuis étant dans un

fond, les troupes s'y défendraient avec bien moins d'avantage qu'au

poste de Saint-Brais, qui est sur la hauteur et placé de manière à sur-

veiller efficacement le poste de l'ierre-Pertuis, en même temps qu'il

empêche qu'on ne vienne nous surprendre par l'Erguel, comme je le

disais tout à l'heure. Nous avons jugé parfaitement tout cela, à l'aide

d'une excellente carte, où les objets sont marqués de façon à ne donner

lieu à aucune méprise. Ainsi en exécutant à l'instant l'ordre donné, le

général Ferrier aurait commis une agression manifeste, inutile, même
très nuisible, et cela est si vrai qu'aussitôt que le bruit s'en est répandu,

les Biennois mil été dans les plus grandes alarmes, qu'ils ont demandé

sur-le-champ des secours puissants à la république de Berne, qui leur

a envoyé d'abord le régiment d'Ernest (1) avec du canon, et qu'enfin nous

touchions hier au moment de voir le combat s'engager, la guerre se

plainte contée (joliel, son neveu Renggner

cl le général Déniais (ilml., XV, 298). Le

(i février des députée de Porrentruj protes-

tèrent rentre ces accusation! (ibid., 371).

I.e kp fin même mois les représentants

Laurent. Miniiiot et Hitler tin .-ut envoyés

comme commissaires à Porrentroj ( Aulard

.

Il, g3 ), ei le résultai de leur mission fui la

réunion île I'.mi eut in à la France sens le

nom de département du Mont-Terrible, le

o3 mars 170} (Mimilem; XV, 776).
<" On lit, dans le Moniteur,

(
XIII, 1 46),

cette information, datée de Berne, le sg juin

1
71)-! : -Le régiment d'Ernest, ci-devant au

senreile la Franco. \ ient d'arriver â Nyon,

on il restera cantonné et dans les environs,

jusqu'à ce ([ne leurs seigneuries aient pro-

noncé -m sa destination ultérieure.))
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déclarer entre nous et les Suisses et ces derniers livrer passage aux Autri-

chiens qui s'assemblent à Rhinfeld, en ayant un beau prétexte pour nous

accuser d'avoir été les agresseurs. Et de tout cela qu'en serait-il résulté!

Que le général Ferrier, avec l'exiguïté de ses moyens, aurait été obligé

de se replier bientôt sur Blamont et d'évacuer le pays de Porrentruy.

Le général, qui prévoyait à l'avance tous ces fâcheux effets, a donc cru

devoir prévenir la république de Bienne, dans l'intention de convenir à

l'amiable avec elle que le poste de Pierre-Pertuis fût occupé en commun,

et par les Suisses et par les Français. Déjà une conférence entre deux

députés de cette république et le général avait eu lieu, lorsque nous

sommes arrivés.

Les circonstances devenaient tellement pressantes et critiques que

nous avons cru devoir prolonger notre séjour ici et écrire nous-mêmes

aux magistrats de Bienne, pour les engager à nous envoyer de nouveaux

députés. Notre lettre partit avant-hier soir, et il est bon de remarquer

qu'hier, pendant toute la journée, des avis arrivèrent de toute part au

général pour lui annoncer la marche des ennemis. Le commandant

d'Huningue écrivait, notamment, qu'il avait des renseignements certains

que les Bàlois ne croyaient plus pouvoir empêcher le passage sur leur

territoire, de sorte qu'il fallut songer sérieusement aux préparatifs de la

résistance. Les députés de Bienne arrivèrent ici à la nuit. Nous nous

expliquâmes de part et d'autre, avec la franchise et la loyauté qui

conviennent aux représentants des peuples libres. De notre côté,, n'ayant

aucune instruction particulière de l'Assemblée nationale et n'étant pas

à portée d'en attendre, vu les circonstances pressantes, nous trouvâmes

la règle de nos devoirs en nous attachant aux principes si hautement

manifestés par la France depuis qu'elle vit sous le régime de la liberté.

Vous verrez, Messieurs, les copies des lettres que nous nous sommes

données réciproquement. Nous croyons que vous en trouverez le résultat

heureux, ainsi que nous le pensons nous-mêmes.

Au surplus, cette communication nous a procuré des renseignements

très rassurants sur l'état actuel de la Suisse, considérée sous divers

aspects. Le caractère personnel des agents à qui nous avions affaire,

dont l'un est un ami de M. Coustard, sous les ordres duquel il a servi à

Nantes, comme garde national, la manière dont ils ont répondu à nos

questions et les développements qu'ils ont donnés à leurs pensées, enfin

les considérations qu'ils nous ont présentées sur les grands et véritables
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intérêts des deu\ nations, tout nous a confirmés dans la croyance que

nous avons d'avoir fait une bonne opération, en évitant une agression

qui ne pouvait manquer d'entraîner une rupture générale entre la Suisse

et nous.

Ces députés nous ont promis formellement de faire connaître à tous

leurs co-États la loyauté de nos intentions. Ils nous ont assuré que,

dans la Suisse, le peuple était généralement porté pour nous, que ce

n'était que la coalition des familles en possession du gouvernement qui

nous était défavorable, que l'opinion générale était bien formée pour la

neutralité, et que ce ne serait que bien difficilement que l'on pourrait

faire sortir les Suisses de chez eux pour une guerre dont l'objet leur est

étranger; que, quoique les nouvelles de notre pays n'y parvinssent que

par des voies infidèles, et que notamment on répandît le bruit que, dans

l'événement du î o , ce sont les Français qui ont tiré les premiers, les

habitants n'en sont pas très indisposés contre nous, et qu'ils verront sans

peine |e licenciement de nos régiments suisses; que les Suisses lavaient

fort bien que, dans le cas où la France serait victorieuse, leur liberté

n'aurai) rien à craindre, tandis que, dans le cas contraire, ils n'avaient

pis la même espérance, par rapport à l'Autriche; enfin que les Bâlois,

qui sont sous le canon d'Huningue, ne s'exposeront sûrement pas à en

être foudroyés en livrant le passage chez eux.

Pour achever de vous faire connaître tout ce qui s'est passé, nous

ajouterons, Messieurs, que, dans des conversations particulières, nous

avons eu l'occasion de reconnaître que ces députés étaient aussi patriotes

que nous; bien plus, dans le même genre, comme s'ils étaient aussi

Français, sans la moindre différence. Nous leur avons raconté ce qui se

passe à Paris, et ils en ont été enchantés; ils font des vœux pour nos

succès, et l'un d'eux nous a dit qu'il ne doutait pas que, dès que l'on

verrait évidemment (pic la France a des forces considérables pour faire

tête à l'orage, bientôt tous les Suisses, loin de vouloir la combattre,

se rangeraient de son côté. Il nous a confirmé enfin l'ellicacité de cette

mesure, dont il a déjà été parlé sans doute à la commission extra-

ordinaire. i|ni consisterait à renvoyer dans leur pavs, avec des bien-

faits, les Suisses que l'Assemblée nationale a sauvés et recueillis dans

son sein, afin qu'ils publiassent partout la générosité de la nation

française.

Voilà. Messieurs, le résultat de nos opérations. Nous vous adressons
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sous la même enveloppe une lettre pour l'Assemblée nationale, mais

nous vous prions d'en [prendre d'abord connaissance, ainsi que des

pièces, afin de donner des explications, s'il y a lieu, sur tout ce qui s'est

passé. Nous avons rendu compte à M. Biron de ce qui a rapport à l'objet

militaire.

Agréez, nous vous en prions, nos sentiments fraternels.

L. Carnot, A.-P. Coustard, C.-A. Prieur.

P. S.— Nous allons partir à l'instant pour nous rendre à Belfort,

en passant par Porrentruy (1)
. Hier, avant de venir vers nous, les députés

de Bienne ont fait retirer à une lieue dans l'intérieur le détachement

d'Ernest, envoyé par les Bernois pour occuper Pierre-Pertuis. Ils nous

ont donné la promesse la plus formelle qu'aujourd'hui ils évacueraient

entièrement le pays. Quoiqu'il y ait lieu d'y compter, on ne diminue

cependant rien des précautions de surveillance.

(Orig. aut. de Prieur, Arch. nat. , DXI. 5, 86. — Copie certifiée conforme par Uucos, Arch.

de la guerre , armée du Rhin.
)

28 AOÛT I792.

ARRIVÉE ET SEJOUR DES COMMISSAIRES À PORRENTRUY.

Sur l'avis que les commissaires de France viendraient dîner au château de Por-

rentruy, où se tenait le conseil de régence, on avait tout préparé pour les liien

recevoir. On attendit jusqu'à deux heures après midi qu'arriva seul le procureur

général. On se mit h table avec tous les officiers français qui n'étaient pas de

service.

Entre quatre et cinq heures arrivèrent les commissaires français
,
qui descen-

dirent à l'auberge du Soleil où, après avoir diné-à la hâte, ils reçurent tous les

membres de la régence, auxquels ils promirent qu'on vivrait en bon allié et que

le traité d'aillance de 1780 serait observe. Rs montèrent à la cour du séminaire

servant de caserne, accompagnés de la régence et d'une escorte de dragons.

M. Couslard y harangua les troupes formées en carré, les exhortant à combattre

pour la liberté, à la subordination envers leurs officiers, et entin il leur recom-

(l> Le 39 août 1799 le général Ferrier île l'Assemblée nationale sont arrivée à De-

informa le général Biron du départ des léinont le sG et eu sont partis liiei'«8 de ce

commissaires : trj'ai l'iionneur de vous mois.» (Arcli.de la guerre, année du Rhin,

rendre compte que MM. les commissaires reg. 8, p. 91.)
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manda la paix et la tranquillité avec les habitants de ce pays allié et de ne point

troubler les autorités. Les commissaires descendirent dans le même ordre à leur

auberge et y reçurent la députation du magistrat de la ville en lui faisant la pro-

messe de vivre en bon allié.

\ fis sept heures du soir les commissaires partirent pour Belfoit.

(Arch. de la famille Carnot, copie faite par M. A. Quiqucrez d'après un Damnent de l'avocat

al Guélat, de Porrentruy, intitulé : Remarques pour servir à iliistuirc de la Révolution dans

l'évéché de Raie en îjgi et années suivantes.)

STRASBOURG, 2 0, AOUT 1792.

LE GÉNÉRAL B1RON AU MINISTRE DE LA GUERRE.

A Strasbourg;, le 39 août 179a, l'an iv de la liberté.

Monsieur,

J'ai reçu cette nuit les lettres que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire en date

du 26 de ce mois, et je ne crois pas pouvoir mieux vous faire connaître les détails

de l'exécution des ordres qu'elles renferment qu'en vous envoyant, d'une part,

copie de la li'tlre que je viens d'écrire à M. de Gratine, et de l'autre l'état de situa-

lion de l'armée du Ithin, qui n'est pas, à beaucoup près, aussi satisfaisant que

vous le croyez peut-être. Vous verrez qu'étant assez augmentée en nombre, cette

.innée ne l'est pour ainsi dire pas en forces, puisque les neuf dixièmes des hommes

qu'on lui envoie sont absolument nus, sans armes, équipements, ni vêtements

d'aucune espèce et sans la moindre instruction ni connaissance du service. Il faut

donc les vêtir, ce qui devient de la plus grande difficulté', vu l'extrême rareté de

toutes les étoffes et de toutes les fournitures, leur chercher des armes, ce qui est

au moins aussi difficile, et puis leur apprendre à s'en servir d'une manière qui ne

soil pas dangereuse pour leurs camarades. Je ne m'arrête sur ce compte affligeant

que pour vous observer que, sans être liés considérables, les secours que je vais

envoyer à M. Kellennatin laisseront le camp de Wisscmbourg dans un dénuement

dangereux.

Je ne puis quitter Strasbourg, où les circonstances rendent ma présence indis-

pensable et où l'on est également inquiet du bruit de la prise de Longwy et de

celui de la retraite de M. le maréchal Luekner. Il passe pour certain ici qu'il a

déjà quitté l'armé; pour retourner en Allemagne. Votre lettre m'apprend qu'il n'a

pas donné sa démission; dois-je. en conséquence, me considérer encore à ses

ordres? \ ton) hasard j'adresse à M. KeHermann on compté très court pour le ma-

réchal qu'il remettra ou supprimera, selon qu'il le jugera convenable.

Je suis assez tourmenté sur le Haut-Rhin, où je ne puis me fier absolument à

personne, ou il n'y 1 pas toute l'union (pie je voudrais et où ma présence devient

d'une grande urgence. Je mets en usage Ions les moyeu qui me restent pour ren-

forcer M. Ferrier, mais voua verra . par l'état des troupes do Haut-Rhin, combien

elles laissent peu de ressources. M. de la Moriière compte partir pour sa nouvelle
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destination dans les premiers jours du mois prochain , et dès que M. Dutheil (,) sera

arrive", et que j'aurai à Strasbourg un commandant amovible sur lequel je pourrai

compter, je commencerai mon importante tournée dans le Haut-Rhin et je lâcherai

d'aller jusqu'à Resançon.

J'avais donne" ordre à M. de Custine de faire partir de Landau le régiment suisse

de Steiner et de l'envoyer à Colmar, où l'on est très patriote et où il y a d'ailleurs

un rassemblement de volontaires nationaux. Je pensais qu'il ne pouvait être mieux

nulle part, ni plus surveillé, en attendant son licenciement. Je vais mander à M. de

Custine de garder ce régiment à Wissembourg jusqu'à nouvel ordre. Dans les cir-

constances de défensive où se trouve ce général, c'est beaucoup que d'avoir deux

aussi bons bataillons de plus. J'aurai l'honneur de vous eflvoyer dans la nuit ou

demain malin un état des troupes que M. de Custine aura fait marcher el leur roule.

Je ne puis me persuader que les ennemis laissent Thionville derrière eux et n'en

fassent pas le siège, et si nous n'avons pas là de trahison à craindre, j'espère

beaucoup qu'ils seront promptement obligés de lever ce siège.

Je joins ici copie d'une note qui, si elle a (comme plusieurs bonnes raisons me

le font espérer) quelque fondement, ferait une bien avantageuse diversion en notre

faveur.

Le général de l'aimée du Rhin,

Biron.

(Orij;. aut. , Arcli. do l;i i;nrrre, aimée du liliin.)

STRASBOURG, 2 0, AOÛT 1 7 <J
2

LE GÉNÉRAL BIRON AU MINISTRE DE LA GUERRE.

A Strasbourg, le 29 août 179a, lan îv de la liberté

Monsieur,

Vous m'avez permis de vous proposer les officiers généraux que je croirais

utiles d'employer dans l'armée du Rhin; l'état actuel de Strasbourg me ferait

regarder comme indispensable dans cette place M. de la Bourdonnaye (i)
, lieu-

l' 1 Pierre Gimel Dutheil, né à Tudeil

(Corrèze) le 98 janvier 1798, surnuméraire

d'artillerie le a o avril 176a, cadet le 1 3 mai

1745, sous-lieutenant le 10 mai 17^7,

lieutenant en second le 9 décembre 1761,

lieutenant en premier en 1767, chevalier

de Saint-Louis le at novembre 1760, ca-

pitaine en second le i5 janvier 1769 , capi-

taine en premier le i5 octobre 1765, chef

de brigade le 1 "janvier 1777, lieutenant-

colonel le 3 juin 1779, colonel titulaire le

4 juillet 1786, commandant d'artillerie le

1
*r

avril 1791, maréchal de camp le ^'no-

vembre 1799 , lieutenant générai le 8 mars

1793, suspendu le i4 avril 1794, retraité

le 19 janvier 1795.
'*' Anne-François-Auguslin , comte de

la Bourdonnaye, né à Nantes le 18 juillet

1745, (et non à Guérandele 97 septembre

1747, date donnée par les biographes),

volontaire le i"mars 1761, sous-lieutenant

le 18 janvier 1769, lieutenant en 1763,

sous-aide major le 10 février 1764 , capi-

taine de cavalerie le 99 février 1770, colo-

nel en second du régiment de la Sarre le

18 avril 1776 , chevalier de Saint-Louis le
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tenant général, qui réunit à beaucoup de zèle et d'activité" les principes du plus

pur patriotisme. Je crois d'une importance incalculable d'avoir à Strasbourg un

oflicier générai qui jouisse de la conliance des bons citoyens et qui la mérita. Rien

ne pourra plus alors troubler la tranquillité publique, et tous s'uniront pour dé-

fendre la cause de la liberté et de l'égalité. Pur les mêmes raisons, je désirerais

iivuir dans cette armée M. de Chartres'
1

', maréchal de camp, que j'ai vu donner

les meilleurs exemples en tout genre, pendant que j'ai servi avec lui dans l'armée

du ÎNord
(i)

. Je pense qu'il serait également avantageux au bien du service

d'élever aux grades de maréchaux de camp, IL Duval (3)
, colonel du 6' régiment de

8 avril 1779, brigadier le 1" janvier 178A ,

maréchal de camp le 9 mars 1788, lieute-

nant général le 92 mai 1793, commandant

SB chef fumée du Nord le G octobre 179-1

et l'armée des Cèles-de-Brest le 3i jan-

vier 1793, employé à l'armée des Pyré-

nées-Orientales le i5 mai 1793, mort à

Dai le 6 octobre 1793.
'•' Lotiis-l'liilippe d'Orléans, duc de

Chartres, né à Paris le 6 octobre 1773,
avait été nommé maréchal de camp le

7 mai 179"!. Il fui promu lieutenant gé-

néral le 1 1 septembre suivant.

(,) Le duc de Chartres avait servi comme

volontaire avec son frère le duc de Mont-

pensier sous les ordres de lîirou et il s'était

distingué aux combats de lioussu et de

Qnarégnon.

lilaise Duval, dit Duval de llaulma-

ret, né à Abbeville (Somme) le '1 sep-

tembre 1789, garée du corps du Roi le

20 février 1 7 5 y , lieutenant le 9G mars

1 7!)! , capitaine le 1 " juillet 17OG, lieute-

nant-colonel le 3 mars 1771. çli>\alier de

Saint-Louis en 1778, lieutenant du lioide la

citadellede Monlreuil le te septembre 1 78G,

refermé le i"aoiit 1791. lieutenant-colonel

du 1" bataillon de la Somme en 1791,

colonel du tj' dragon-, le ->.'i mars 179a,

maréchal de camp le 7 septembre 179a,

lieutenant général le S lévrier 1793, com-

mandant à Lille en mars 1793, réformé

le 5 décembre 1 797, chef de la 8" demi-

brigade de vétérans le 18 octobre 1800,

mort à Montrenil-sur-Mei- le 17 janvier

i8o3. — Le colonel Durai avait, le 99 juil-

let 179*1 demande le "rade de marecbal

de camp et envoyé le mémoire suivant, dont

je possède l'original :

Du ag juillet 179a, l'an iv de la liberté,

au camp de Mnulde.

Mémoire pour donner le grade de maréchal

de camp en activité.

c Biaise Duval, actuellement colonel du
6' régiment de dragons, croit d'autant plus

mériter le grade de maréchal de camp en

activité qu'il l'a refusé en retraite, le

10 juillet 1790, pour servir utilement sa

patrie dans la troisième guerre où il est

employé comme officier. Il a eu en Alle-

magne, en J7G1 et 176-!, comme lieu-

tenant de dragons dans les volontaires de

Souhise, des actions de guerre fréquentes,

vives et heureuses. Il en a eu aussi plusieurs

dans les deux campagnes de Corse, où il a

fait l'avant-garde de l'armée comme capi-

taine d'infanterie de la légion de Souhise,

et après avoir été cinq an9 premier l'ac-

lionnaire, il a été fait lieutenant-colonel au

travail d'inspection de 1773 et son brevet

a été expédié daté du 3 mars 1774.

trll a été compris dans la réforme de la

légion de Souhise à Hcsdin en 1776, a été

attaché d'abord à l'infanterie et, le 8 avril

1779, a reçu ordre de rejoindre le 5' ré-

giment de chasseurs-dragons, où il a servi

jusqu'à ce qu'il soit nommé lieutenant du

Roi de la citadelle de Monlreuil, où il a été

réformé le 10 juillet 1790, et a refusé le

grade de maréchal de camp en retraite

pour servir comme on voudrait l'employer.

«fil a pris le commandement du 1" ba-

taillon des volontaires de la Somme qu'une

dépulalion venait lui offrir dans sa cain-

aana, qu'il a accepté par le conseil de

M. Duportail et de M. de Rochambeau.

qui lui promit de l'employer maréchal de

camp le plus loi possible, mais en février
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dragons , et M. de Fiers (1\ colonel du 3" régiment de cavalerie , ouvriers distingua

,

qui ont dans toutes les occasions montre" avec énergie leur atlac':ement à la révolu-

tion. Je crois que ce serait une justice d'élever M. de Ferrier au grade de lieutenant

général m et de l'employer à Resançon, d'où il pourrait surveiller le Porrentruy

et défendre avec succès une partie importante, qu'il connaît parfaitement bien.

H est d'une nécessité pressante que vous m'accordiez quelques adjudants géné-

raux, que j'aurais l'honneur de vous demander, car maigre les nombreux adjoints

que j'ai trouvés élablis à l' état-major de l'armée du Rhin, je n'en ai jamais vu de

plus insuffisant pour les fonctions dont il est chargé; car, en excepta it trois ou

quatre personnes, aux talents et au zèle de qui je me ferai toujours un gr.ind

plaisir de rendre justice, je crois pouvoir assurer sans humeur que le reste

n'est pas bon à grand chose.

MM. les commissaires de l'Assemblée nationale m'ont paru désirer vivement

que M. Coustard, lieutenant-colonel du régiment de chasseurs, en garnison à

Landau, faisant le service de colonel, par la suspension de M. Joseph Rroglie, fut

élevé au grade de maréchal de camp, et en même temps chargé du commande-

ment amovible de la ville de Strasbourg (3)
. M. Coustard est, à la fois, un excellent

patriote, dont je verrais avec satisfaction et confiance l'avancement militaire dans

les postes les plus importants.

Quelques personnes mal intentionnées ont répandu dans Strasbourg le bruit

que Thionville était pris, ainsi que Longwy, Metz investi et Verdun au moment

d'être attaqué et de capituler. J'ai dissipé ces faux bruits; j'ai rassure tout le

monde; la tranquillité est parfaitement rétablie; mais je vois avec douleur que l'on

ne peut, un instant, perdre Strasbourg de vue sans danger, et que la plus courte

absence peut y causer des désordres.

M. de Rochambeau lui écrivit à Dun-

kerque, où il avait été appelé avec son

bataillon pour y apaiser l'insurrection, que

malgré les désirs de M. de Narboune et les

siens de l'employer maréchal de camp , les

décrets s'y étaient opposés, et il lui offrit

un régiment à son choix ou de lui envoyer

le grade de maréchal de camp. Le s' Duval

accepta par zèle le G" régiment de dragons,

et, trois jours après, parut le décret qui au-

torisait à employer des maréchaux de camp

retirés. Le s' Duval croit devoir espérer

d'être employé comme maréchal de camp

à la première nomination cl espère qu'il

obtiendra le brevet daté de l'époque où il

aurait pu accepter, sans quoi ce serait le

rendre victime de son zèle et du travail

qu'il a fait depuis, ce qui ne peut être les

intentions du roi, ni du ministre.

«Le colonel du 6' régiment de dragon*,

ffDoVAE.)!

(1) Louis-Charles La Motte-Ango de

Fiers, né à Paris le 19 juin 17 54, sous-

lieutenant de cavalerie le 1" novembre

1771, capitaine-lieutenant le 3i janvier

1774, capitaine commandant le 1" août

1784, chef d'escadron le 1" mai 1788,

lieutenant-cotons] du 3" de cavalerie le

6 novembre 1791 , colonel du même régi-

ment le 23 mars 1799, maréchal de camp

le 7 septembre 1799, général de division

en 1793, commandant en chef de l'armée

des Pyrénées-Orientales en mai 1793, des-

titué le 9 4 août 1793, décapité à Paris le

6 thermidor an 11 (99 juillet »79i).

W M. de Ferrier fut promu lieutenant

général le 7 septembre 1799, en même
temps que Duval était nommé maréchal de

camp.

(3) Guy Coustard Sainl-Lô fut eu effet

promu maréchal de camp le 1 5 septembre

179*.
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J'aurai l'honneur de vous envoyer dans quarante-huit heures l'état exact de

l'équipement des troupes à mes ordres; il me sera nécessaire, ainsi qu'à M. de

Costine, pour prouver, sans rien calculer que la possibilité, que nous avons l'ail

tous les efforts qui étaient en notre pouvoir pour nous conformer aux dispositions

renfermées dans votre dernière lettre.

Le général de l'armée du Rhin

,

BlBOX.

P. S. — J'ai l'honneur de vous envoyer copie de l'extrait d'une lettre qui m'a

ètè adressée hier au soir.

(Orig. , Airh. île lii guerre, armée du Rhin.)

[I.e -29 août 179s le conseil généra] de la commune de Besançon délibéra sur

la réception à faire asi commissaires de l'\ssemblée nationale et il invita le chef

de la légion de la garde nationale, M. Projean, de faire tenir prêts quatre cents

gardes nationaux avec leurs olliciers et un drapeau pour aller au-devant des com-

missaires et les accompagner. Quatre membres allèrent prier les administrateurs

du département de liver une maison pour recevoir et loger les dépotés, et il fut

répondu qu'on pensait choisir la maison de la ci-devant intendance ou celle Mont-

marlin. MM. Dufresne. Marrelirr et Projean allèrent ensuite prévenir de ces mesures

le gênerai \\ impflen
M

. qui répondit qu'il recevrait les députés avec toute la pompe
et la dignité qu'ils méritent et qu'il avait donné des ordres en conséquence. (Arch.

mon. do Besançon, reg. du Conseil général delà commune (,>
.)

Le même jour le directoire du département du Dnubs s'occupa de l'arrivée des

commissaires de l'Assemblée nationale. 11 fut, dans la séance de quatre heures du

soir, convenu avec le conseil général de la commune de Besancon que les députés

seraient logés dans la maison de la ci-devant intendance et qu'il serait pourvu, aux

frais du département, à l'amenl/ement des pièces qu'ils devraient habiter. (Arch.

du Doubs, reg. du directoire du département, fol.. 17a,)]

1 François-Louis, baron de Wimpflen- retraité 1« i.">aoùt 1797, mort à Mayencc

Bornebourg, né à Minfeld (Deux-Ponts) le aimai 1800.

la 1 nm'ii 178», liantenant an régiment * Je dos h cime de ees documents et

d'Alsace le i** octobre 1 7 '1
'1 . retond d'in- de ceux (le mémo origine à mon confrère

lanierie aoserrice de France le a3novembre .•! ami H. Alexandre Tnetey, ma a bien

178.Ï, maréchal de c,-mi|i le So juin 1791. miuIii compulser, soc mes indications. 1rs

lieutenant général le 1
'1 septembre 179'!. archives da département dn Doubs et celles

suspende de ses fonctions le 18 mai 179$, de Besancon.
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BESANÇON, 2C) AOÛT 179^, 10 HEURES DU SOIIS.

ARRIVÉE DES COMMISSAIRES À BESANÇON

ET RÉCEPTION PAR LE DIRECTOIRE DU DÉPARTEMENT ET LES AUTORITÉS DE LA VILLE.

Dudit jour (vingt-neuf août) à dix heures du soir.

Le courrier qui avait été envoyé au-devant de MM. les commissaires de l'As-

semblée nationale étant revenu, il a annoncé qu'ils arriveraient dans deux heures

ou environ. Le procureur général syndic a sur-le-champ l'ait avertir les membres

du Conseil général de se rendre à la grande salle de la maison commune, où la

municipalité et le district devaient se réunir pour aller ensuite à la rencontre de

ces commissaires. Les trois corps rassemblés dans celte salle avec MM. les officiers

des tribunaux civil et criminel, du commerce, et de M. Ramboz, l'un des juges de

paix, ayant été avertis que MM. les commissaires étaient entrés dans la ville, se

sont mis en marche, précédés de flambeaux et torches, et parvenus au puits du

marché ils ont rencontré les voitures accompagnées d'un détachement à cheval de

la garde nationale, d'un autre à pied, d'une compagnie de vétérans, delà gendar-

merie nationale, de la musique, et suivies d'un peuple nombreux, dont les cris de

Vive la Nation, Vivent les commissaires de l'Assemblée nationale , faisaient retentir les

airs. MM. les commissaires, descendus de voiture, ont été mis à la tête du groupe

que formaient le département, le district, la municipalité et tous les corps civils

et judiciaires. Tous les citoyens s'étaient empressés d'illuminer leurs maisons et

chacun à l'envi annonçait par ses acclamations la joie la plus vive et la plus pure,

enfin celle que l'on éprouve lorsqu'on voit ses libérateurs. Arrivés dans la salle des-

tinée à leur réception, M. Hérard, vice-président, n'a consulté que son cœur pour

exprimer à MM. les commissaires les sentiments que leur présence causait à tous les

corps administratifs et aux citoyens , l'assurance que ces corps fidèles à leur ser-

ment resteraient inviolablement attachés h leur poste et maintiendraient de tout

leur pouvoir l'exécution des lois émanées de l'Assemblée nationale, enfin le vœu
des citoyens qui avaient juré de conserver leur liberté ou de périr avec elle.

MM. les officiers des tribunaux se sont empressés aussi de manifester à ces re-

présentants de la souveraineté nationale combien ils éprouvaient de satisfaction de

pouvoir renouveler le serment qu'ils avaient prêté de maintenir la liberté et l'éga-

lité ou de mourir à leur poste. Enfin les chefs de la garde nationale, au nom de

ce corps, ont exprimé de la manière la plus énergique ce dévouement sans bornes

dont il n'a cessé de donner des preuves et prononcé ce serment sacré de faire res-

pecter les lois de nos augustes législateurs, de combattre les ennemis de la patrie

et de vaincre ou mourir. Toutes ces protestations de fidélité et d'amour de ses de-

voirs ont produit sur l'âme de MM. les commissaires la plus vive sensation, qu'ils

ont témoignée en assurant que l'Assemblée nationale connaissait tout le patriotisme

et le courage qui animaient les corps et les citoyens de elle ville et du déparle-

ment, mais qu'il n'en était pas moins bien doux pour eux d'en recevoir une nou-

velle expression.

MM. les commissaires firent ensuite faire la lecture de la loi du 1 1 de ce mois

contenant leur nomination et de l'instruction relative à l'exécution de leur com-
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mission. Celle lecture finie, MM. les commissaires furent conduits à l'Hôtel na-

tional, où l'on avait été obligé de leur procurer un logement, le temps n'ayant

pas permis de préparer celui qui leur avait élé destiné à la maison de la ci-devant

Intendance. Le peuple, qui s'était porté en foule à la séance et dont les applaudis-

sements avaient interrompu souvent les orateurs, servit également de cortège a

MM. les commissaires en répétant sans cesse les cris de leur allégresse.

(Arrh. du Doubs, roi;, du département, fol. 173.)

BESANÇON 3o AOÛT «792. RECEPTION DES COMMISSAIRES

À LA SÉANCE DU DIRECTOIRE DU DEPARTEMENT DU DOUBS.

Du jeudi trente août «79a, l'an iv de la liberté

Sur l'annonce faite à l'assemblée que MM. les commissaires de l'Assemblée m-
lionale se rendraient h la séance, une députation est sortie pour aller les recevoir.

Ces commissaires, entrés et placés à la droite de M. le président, celui-ci leur a

adressé un discours dans lequel il a exprimé, avec cette éloquence douce et persua-

sive qui lui est si naturelle, toute la satisfaction qu'éprouvait particulièrement ras-

semblée de posséder dans son sein des dépotés dont les lumières et les vertus

avaient été aussi utiles à la conservation de la liberté du peuple français, que le dé-

parlement, vivement pénétré que le bonheur de l'Empire dépend de l'exécution des

lois qui émanent de 1 kascuibJée nationale, s'était empressé de procurer cette exé-

cution dans retendue de son ressort avec le zèle et la célérité que lui dicteront tou-

jours sa confiance dans les représentants de la souveraineté nationale et son amour

pour la chose publique; que, pour en convaincre plus particulièrement MM. les

commissaires, il leur sérail donné letton des différentes délibérations consignées

sur ses registres. MM. les commissaires, en témoignant leur sensibilité aux senti-

ments du Conseil général, l'ont assuré que l' Vssemhiéc nationale avait toujours

distingué le civisme et les travaux du dé|Kirlement el qu'elle était bien sûre qu'elle

trouverait toujours en lui des administrateurs fermes et prêts à tout sacrifier pour

le salul public.

MM. lis i nuimissaiivs ont ensuite «lit que. d'après la conférence qu'ils avaient

eue avec M. Ferrier, ils avaient reconnu la nécessité que le département nommât

un commissaire pour se rendre auprès de ce général, ii l'ellél de fuie toutes les

réquisitions convenables poor le maintien de la tranquillilé publique sur les fron-

tières et dans le pays de l'mrenlruy. au cas où il serait occupé par les troupes fran-

çaises, ainsi que pour veiller à la sùrelé drs personnes et des propriétés.

L'assemblée a répondu qu'elle tentai trop l'importance de cet objet pour ne pas

s'en occuper prompteinent 1
'
1
.

"> Le 3i août 170,3 le directoire du dé- suri! <lomSM '' niissaire dans les gorges de

parlement écrivit SU district de Saint llip- Porrenlruy. (Arrh. du Doubs, rog.de cor-

polytc que. selon le désir des commissaires responilairc dtl directoire du départe-

de l'Assemblée nationale, il envoie M. Voi- ment.)
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MM. les commissaires étant sortis, ils ont été reconduits par tous les membres

jusqu'à l'escalier, et MM. Hérard, Lambert, Renaut et Cart ont été nommés poul-

ies accompagner dans tous les endroits où ils désireraient se transporter et leur

faire voir les différents établissements militaires et autres de celte ville.

Un de [ces] messieurs a observé qu'il convenait d'examiner quels seraient les

objets dont le bien de l'administration et la sûreté générale exigeraient qu'on mît

sous les veux de MM. les commissaires ; en conséquence il a été arrêté qu'il leur

serait présenté :

i" Que M. Gimel ayant fait part de l'ordre qu'il avait reçu de faire livrer au

département du Jura six pièces de canon du calibre de quatre, ce qui réduirait à

quatre le nombre des pièces de ce calibre, il y aurait le plus grand danger à dé-

garnir ainsi la place de Resançon et que sa position exigeait au contraire qu'on

augmentât ses moyens de défense et qu'on lui procurât des munitions surtout en

mitraille, dont elle était dépourvue entièrement;

2° Qu'il était indispensable aussi d'envoyer des troupes et des munitions, ainsi

que des subsistances au château de Joux , situé sur la frontière du côté de la

Suisse;

3° Qu'il y avait dans ce moment-ci plusieurs officiers militaires employés, dont

le civisme était très douteux, et qu'il leur serait remis à ce sujet une note dé-

taillée.

La séance est levée à î heure après midi.

(Arcb. du Doubs, reg. du directoire du département, fol. 176.)

29 ET 3 O AOÛT 1792.

ARRIVÉE ET RÉCEPTION DES COMMISSAIRES À BESANÇON.

MM. les députés de l'Assemblée nationale sont entrés dans la nuit du mercredi

au jeudi : le son de la cloche annonça leur arrivée au moins une heure à l'avance.

Cependant les corps municipal , administratifs et judiciaires n'ont pu être rassemblés

qu'au moment où ces MM. étaient déjà dans nos murs Le public, n'a pu

s'empêcher de témoigner son mécontentement eu voyant ses préposés accourir avec

une lenteur vraiment remarquable au-devant des représentants du véritable sou-

verain, la Nation. Cependant, à force de se hâter lentement, ils ont rencontré MM. les

commissaires au milieu de la grand'rue. Ceux-ci sont descendus de voiture pour

recevoir les compliments d'usage, et tout le monde a marché, mêlé les uns dans les

autres et sans aucun ordre, jusqu'à la maison commune, d'où MM. les commis-

saires sont sortis pour aller au lieu destiné à les recevoir.

Les citoyens et citoyennes de Battant, de Charmont et d'Arène, ont montré le

plus grand zèle en voyant nos dignes représentants; ils les ont accompagnés jus-

qu'à la maison commune avec les cris de la plus vive allégresse.

Jeudi JUM. les commissaires ont fait visite aux corps administratifs, puis ils ont

passé en revue la garde nationale; ils se sont ensuite retirés chez eux pour y tra-

vailler et écouter les plaintes des citoyens. A h heures, ils se sont rendus à



[3o août 1792.] MISSION À L'ARMÉE DU RHIN. 129

Cbamars pour y prendre un repas, qui a été celui de l'égalité, puisqu'on a

assis à la même lable les rhefs militaires, les corps administratifs et des soldats

de toutes armes : on a porté plusieurs santés au bruit d'une nombreuse salve d'ar-

tillerie.

Après le repas, M. Gouslard , au nom de ses collègues, a demandé que la pro-

menade, qui avait servi au banquet civique, fut appelée désormais le Champ de

l'Egalité ; la proposition a été couverte d'applaudissements.

Nos législateurs, précédés d'une musique brillante et gaie, se sont présentés au

club des Sans-Culottes, ayant à leur suite une foule de feuillants et d'aristocrates :

là ils ont été témoins, non de l'esprit, mais du patriotisme de la sans-culotterie.

M. Constant, après le discours le plus patriotique sur l'utilité des sociétés popu-

laires, a demandé, pour lui et ses collègues, leur afliliation, qui leur a été una-

nimement accordée: une distraction de M. le président lui a fait oublier de céder

le fauteuil et la présidence à un de nos législateurs. Au sortir du club, MM. les

commissaires ont visité l'hôpital, puis ils se sont retirés ehes eux pour recevoir les

observations des commissaires des cinq sections de cette ville, qui se sont consti-

tués .'h comité permanent.

(Imprimé «tans le journal la Vedette*' 1

, numéro du 3i août 179a.)

29. BESANÇON, 30 AOÛT 1792.

CAnXOT ET COUSTARD AU PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLEE NATIONALE.

Besancon, le .lo août 1793, l'an iv" de la liberté, 1" do l'égalité.

Monsieur le président.

Nous regrettons que les circonstances ne nous aient pas permis de

faire l'hommage civique de notre décoration militaire, aussitôt que nos

collègues demeurés aux séances du corps législatif. Nous vous prions,

Monsieur le président, de prévenir l'Assemblée (pie notre projet est de

la déposer à notre arrivée sur l'autel de la Patrie, pour le soutien des

parents des citoyens qui ont péri à la journée du i o l

'

2)
.

L. Carnot, Anne-Pierre Goustard.

(Orig. aut.de Carnot, Arcli. nat.,C îti'i. n" 384.)

'<> Im Valette nu Journal du Ihubs, par '> Celte lettre fut lue à l'Assamblée dans

une toeiété de fient de lettre* ami* de. lu la séance du a septembre 1 79!!. {Moniteur,

<Mnititutiiin, o* LitiTL (lîibl. de Besançon.) nu , 599.)
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30. BESANÇON, 30 AOUT 1792.

LES COMMISSAIRES AU PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Besançon, le 3o août 1 79a , l'an iv' de la liberté, 1" de l'égalité.

Monsieur le président

,

La mission que nous avait confiée l'Assemblée nationale est terminée.

Hier nous vîmes la garnison de Belfort 11
'; aujourd'hui nous avons vu

celle de Besançon (2)
, qui est la dernière de celles qui sont occupées par

l'armée du Rhin. Nous ne pouvons vous exprimer jusqu'à quel point est

porté dans ces dernières villes l'enthousiasme qu'inspirent l'Assemblée

nationale et le dévouement des soldats. Les corps administratifs marchent

parfaitement d'accord entre eux ; leur empressement à se soumettre aux

nouveaux décrets vous est connu. Les citoyens sont animés de la même

énergie. Il était 1 1 heures du soir quand nous arrivâmes hier à Besan-

çon : c'était l'heure du sommeil pour la plupart d'entre eux; cependant

les rues furent pleines en un moment , retentissant de cris d'allégresse

,

la ville fut illuminée, et aujourd'hui, lorsque nous avons été faire l'in-

spection des troupes, les habitants se sont joints à elles pour exprimer

l'ardeur civique dont ils sont pénétrés.

Les garnisons de Belfort W et Besançon (4) forment les mêmes récla-

mations que toutes celles que nous avions vues auparavant, ce qui prouve

combien ces plaintes sont justes et pressantes; elles portent principale-

ment sur la pénurie des armes , le défaut des choses les plus nécessaires

aux soldats, le manque d'argent et la perte considérable des assignats,

enfin sur les vices de la fortification. Nous remettrons le détail de ces

plaintes à la commission extraordinaire et nous vous répétons encore.

< l) La municipalité de Belfort avait, dès

le 16 août 1792 , fait publier la loi de sus-

pension du pouvoir exécutif, et , le len-

demain, les membres du Conseil général

de la ville et des citoyens libres avaient

fait connaître à l'Assemblée nationale leur

adbésionà ses décrets. (Arcl). nat., C 1 58,

n° 334.)

"' Les administrateurs du Doubs avaient

annoncé, le 19 août 1799, à l'Assemblée

le départ de six mille hnmmes pour la

frontière. (Arcb. nat., G 108, n" 335), et,

le 21 août, le Conseil général de Besançon

avait adbéré aux décrets de l'Assemblée.

(tti».,Ci68,B'8i9.)
(3 ' Le 28 août 1792 les habitants de

Belfort réclamèrent aux commissaires de la

monnaie en petits assignats et le payement

des pensions, et, le 29, la compagnie d'ar-

tillerie attachée à la garde nationale de cette

ville demanda deux pièces de canon et le

matériel nécessaire. (Arch. de la guerre,

armée du Rhin.)

C Cf. p. i32 et 1 33 le texte des deaa

principales lettres adressées aux commis-

s.-iiivs pendant leur séjour à Besançon.
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Monsieur le président, combien il est temps de réparer enfin les torts

du pouvoir exécutif envers les défenseurs de la patrie et les longues

vexations par lesquelles il a essayé, mais vainement, de détacher tant

de braves gens de la cause dont le triomphe est maintenant assuré.

Nous avons rendu compte à l'Assemblée nationale, Monsieur le pré-

sident, de toutes nos opérations, à mesure que nous avancions dans la

tâche qui nous était imposée. Il en résulte que les frontières du Rhin sont

défendues par une armée pleine de civisme, de courage et de constance,

que sa patience et sa fidélité sont à toutes épreuves, puisqu'elles ont

résisté au mal être que depuis si longtemps lui faisait éprouver la mal-

veillance d'un ministère qui n'a cessé de vous tromper.

Les observations particulières que nous aurons recueillies dans le

cours de notre voyage achèveront à notre retour le tableau que nous

avions à présenter à l'Assemblée nationale.

Les commissaires envoyés à l'année du Rhin ,

L. Carnot, A.-P. Goustard, C.-A. Prieur, F.-J. Ritter.

(Orig. aut. de Carnot, Arch. nat., C i64, n* 385.)

31. BESANÇON, 3o AOÛT 1792.

RÉQUISITION DES COMMISSAIRES AL' GENERAL BIRON.

Nous, commissaires de l'Assemblée nationale à l'armée du Rhin, en

vertu des pouvoirs qu'elle nous a délégués par un décret du 1 o de ce

mois, requérons le général Riron, commandant en chef l'armée du

Rhin, de faire saisir et constituer en état d'arrestation le sieur Joseph

Broglic, ci-devant colonel du 2' régiment des chasseurs à cheval, en

garnison à Landau, suspendu déjà par le général Custine de l'exercice

de toutes fonctions militaires d'après notre réquisition, et de rendre

compte à l'Assemblée nationale de son arrestation ou des poursuites

qu'il aura laites à cet effet (".

A Besançon, le 3o août 1793, l'an iv° de la liberté, i

er de l'égalité.

L. Carnot, C.-A. Prieur. A.-P. Coustard, F.-J. Ritteb.

(Copie, Arr-h. de l.i |;nriif, .ninr'e • 1 1 1 là ! i 11 , et Arcli. Ht, C,
1 7^ , n" 495.)

'" Le elief d'élat-major «le l'armée du commissaires an jp'-iiéral Oustine, en lui re-

Rliin, Alexandre Beuharnoi», transmit, le commandant de s'y conformer, trsans ou-

IS s(.'|ilei[ilire 179-!. celle lénilMÏlilMI des blier la disposition qui prescrit qu'il Mfl

9-
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BESANÇON, 3û AOÛT 1799.

LE CONSEIL GÉNÉRAL DU DÉPARTEMENT DU DOUBS AUX COMMISSAIRES.

Messieurs les commissaires de l'Assemblée nationale sont priés de vouloir bien :

1° Remplacer M. Wimpffen, commandant la 6" division à Besançon, comme

ne pouvant plus produire aucun service avantageux, ayant perdu la confiance clos

citoyens;

2 De faire déplacer M. Blanchard , commissaire des guerres (1)
, employé à l'armée

du Rhin ,
qui , indépendamment de son incivisme, a deux fils et un gendre émigrés m.

3° De faire déplacer pareillement M. Blanchard l'aîné, frère du dernier, adjudant

de la place à Resançon , dont l'incivisme est généralement connu et qui est odieux

à tous les citoyens;

h" De déplacer également le sieur Brésard, officier de la gendarmerie nationale

à Besançon. Ses principes anticiviques et son dévouement à l'aristocratie qu'il

affiche hautement le rendent absolument nul et même dangereux pour son service.

Messieurs les commissaires sont également suppliés de vouloir bien représenter

au ministre de la guerre le mauvais état du château de Joux , district de Pontarlier,

frontière de la Suisse, et la nécessite! d'y établir une force suffisante pour sa

défense.

M. Gimel, commandant de l'artillerie à Besançon, a fait part au département de

l'ordre qu'il avait reçu du ministre de la guerre pour envoyer au déparlement du

Jura six pièces de canon du calibre de quatre. Messieurs les commissaires sont priés

instamment de représenter au ministre que, si cet ordre était exécuté, la ville de

Besançon se trouverait n'avoir plus de pièces de ce calibre que deux, ce qui, avec

le nombre déjà insuffisant des autres bouches à feu, exposerait nécessairement cette

ville en cas d'attaque; qu'il est donc nécessaire, non seulement de lui laisser ces

six pièces de canon, mais encore d'en augmenter le nombre et de pourvoir'

rendu compte à l'Assemblée nationale des

mesures prises à cet effet.» (Orig. , Arch. de

la guerre, armée du Rhin.) Custine rendit

compte de sa mission, ie 2a septembre

1793, par la lettre suivante adressée au

président de l'Assemblée nationale. (Orig.,

Arcli. nal., 2 33 n° 18G) :

«Au cjuartier général à Wissembourg,

le 29 septembre 179a,

Tan iv
e de la liberté et 1" de IVgaliti'.

<t Monsieur le président,

« D'après l'ordre que j'ai reçu de MM. 1rs

commissaires de l'Assemblée nationale à

l'armée du Rhin de faire chercher et mettre

en étal d'arrestation le sieur Joseph Bro-

glie, ci-devant colonel du second régiment

de chasseurs à cheval
, j'ai donné des ordres

en conséquence à tous les commandants

de place et des postes avancés de ramée
dont j'ai le commandement, et j'ai acquis

la certitude que M. Joseph Broglie a été

vu à Mannheim et même qu'il a écrit de

Ileidelberg, ville au-dessus de Mannheim.

Voilà, Monsieur, toutes les nouvelles que

je puis vous en donner.

(r Lt général de l'armée du Bas-Rli in ,

tr&ISTISE.»

(0 pierre Blanchard , né à Metz en 1 738

,

condamné à mort le 8 thermidor an 11.

(Arch. nat., \V A3a, 971).

'J ' Dans le jugement qui le condamna

à mort, Blanchaid fut qualifié d'ex-nohlc

1 1 de père d'émigré.
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à l'approvisionnement de munitions en mitraille dont elle est absolument dé-

pourvue ''>.

Fuit au Conseil général a Besançon le 3o août 1793, l'an îv" de la liberté.

Seguin m , évéque , président , Hannier, secrétaire général.

(Ori|j. , Arch. de la guerre, armée du Rhin.)

BESANÇON, 3o AOLT 1792.

LES SECTIONS DE BESANÇON AUX COMMISSAIRES.

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DE LA MAJORITÉ DES SECTIONS

DE' LA COMMUNE DE BESANÇON

À MESSIEURS LES COMMISSAIRES DE L'ASSEMBLEE NATIONALE :

DES CORPS ADMINISTRATIFS ET DES DIFFÉRENTES REGIES.

Directoire du déparlement.

Ce corps en générai manque d'énergie; plusieurs des membres qui le composent

son! d'un patriotisme suspect; ils ne savent adopter que des demi-mesures dans

les ôrçaéetanees difficiles, et le grand nombre est étranger à toutes les opérations

administratives.

I.i's principaux d'entre eux qui se sont acquis à juste litre des droits à l'estime

el ii la reeonnaiaaaBee de leurs concitoyens sont M. Seguin, évéque, président du

département, cl M. BOlot, procureur général syndic. Ce dernier est surtout liés

inslruil dans tenta les opération! iiilminislratives, et c'est à lui que le département

du Doubs est redevable de figurer le premier parmi tous les départements pour le

recouvrement des imposition*.

Directoire du district.

A part deux membres 1I11 directoire, MM. Denisot et Mourgeon, secrétaire, sur

qui roulent tous les travaux, le reste est nul et d'un patriotisme liés équivoque.

Corps municipal.

I.C corps municipal est fort mal organisé; le maire "'', lioinnie astucieux el aris-

tocrate à I excès, est parvenu ii se faire un parti considérable dans la municipalité.

Zélé partisan des grands, il n'a cessé de trahir la cause du peuple. On le soupçonne

" Kn BMUrgt de cettB ^—* M lil (1) Philippe -Charles -François Seguin,

cet nota tatographee de Carnot : <r Adopté, né à Iiesançon le 17 janvier 1761, chanoine

Voir Panenal d'Auxonne.i — Le 3o août de cette ville, évéque constitutionnel du

lis officier! municipaux de Besançon rend- Doubs en février 1791, député de ce dépar-

1 Mil aux commissaires l'étal des cartouches, temenl à la Convention et au Conseil des

équipage de siège, artifices, etc., nécessaires Cinq-Cents, mort à Vaivre (Haute-Saone)

à la défense de Besançon. (Orig. , Arch. de le ol5 janvier 181a.

la guerre, année ilu Hliin.) W U s'appelait Louvot.
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de s'être rendu à Besançon à dessein pour l'affaire du 10 août. 11 était pour lors

à la haute-cour nationale en qualité de haut-juré. H vient de donner une dernière

preuve de son incivisme, qui seule suffirait pour lui faire perdre la confiance des

citoyens, si déjà il ne l'avait pas perdue.

Lors de la réception du décret sur la suspension du roi, ce même maire, après

avoir délibéré dans la séance générale de tous les corps administratifs qui donnèrent

leur adhésion au décret du 10 août, eut l'impudeur de proposer le lendemain à la

commune d'ajourner la promulgation du décret. Il osa avancer que la suspension

avait été décrétée par la minorité de l'Assemblée nationale, qu'elle était l'ouvrage

de quelques factieux et qu'on recevrait dans peu une protestation de la saine majo-

rité contre ce décret. Par des suggestions perfides, il parvint à faire adopter son

avis à huit membres de la municipalité et à trois notables. Nous demanderions leur

destitution , si nous n'étions convaincus qu'en se bornant à celle du chef, les autres

n'étant plus influencés par son ascendant pourraient rentrer dans les principes.

Juges de pave.

H y en a quatre dans notre ville , MM. Rambor, Martenne , Viennot et Bessand (l)
.

Le premier sûrement n'est pas exempt de reproches, mais nous n'avons aucuns

faits à articuler contre lui. Le sieur Baratte, son greffier, est indigne de la place

qu'il occupe; ses discours inciviques lui ont attiré l'animadversion de tous les bons

citoyens.

Le second, qui a un fils aux émigrés, a perdu la confiance des deux sections de

son arrondissement ; elles viennent de le destituer dans leur assemblée primaire.

Ses assesseurs Tonnet et Fenouillot l>) sont connus d'un chacun par leurs projets

contre-révolutionnaires.

Le troisième est un fanatique, qui ne protège que les prêtres insermentés.

Marguet, un de ses assesseurs, est taché comme lui d'aristocratie. Cejuge.de paix

a perdu la confiance publique.

Le quatrième, M. Bessand, est sous le poids d'une procédure criminelle pour

prévarications dans l'exercice de ses fonctions; il est détenu dans les prisons. Plu-

sieurs de ses assesseurs professent les mêmes principes que lui. Bard, son greffier,

est en horreur aux bons citoyens. Les sections demandent leurs remplacements.

Domaines nationaux.

Cette administration est restée entre les mains de M. Roslin , mauvais citoyen

,

qui ne peut supporter le nouveau régime, Ses intelligences avec tous les émigrés

lui ont mérité la haine des habitants de cette ville. Les corps administratifs ne

peuvent même s'empêcher de rendre de lui les témoignages les plus défavorables.

Receveurs des droits d'enregistrement.

Celle place est restée entre les mains de M. Lefèvre. Ce préposé se fait honneur

'" Les juges de paix Martenne, Viennot et liessand furent destitués par les commissaires.

— (!) Tous deux furent destitués par les commissaires.
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de professer hautement de* principes anticonstitutionnels. Les citoyens ne sont pas

sans inquiétude sur la différence en espèces qu'il a opérée sur les recettes.

Ou demande que la distribution du papier timbré soit confiée à un autre préposé.

Inspecteurs (les domaines nationaux.

Le sieur Boucbey, ancien premier commis du sieur Roslin, est le seul inspecteur

attaché à ce département. Le second reste à Paris et n'a jamais paru à Besançon.

Le sieur Boucbey a feint d'être patriote, tant qu'il a été attaché à la direction,

mais depuis qu'il a élé nomme inspecteur, il s'est démasqué et a affiché l'inci-

visme le plus dangereux, ayant l'hypocrisie nécessaire pour se contrefaire avec

succès.

Receveur du timbre extraordinaire.

Cette place est totalement inutile; sa suppression opérerait une économie de

1 20,000 francs sur un produit de Go millions de francs.

Poste aux lettres.

Celte régie est confiée à la dame Raymond , convaincue d'incivisme et d'intelli-

gence avec les aristocrates, qui sont les seuls qui n'ont point de réclamations à faire

sur la perla d'assignats et d'interceptions de lettres. Les commis des bureaux de

la poste ne jouissent pas plus que la directrice de la confiance publique.

Poste aux chevaux.

\a darne Aydrey est chargée de cette partie de service public; elle ne jouit pas

de la confiance des citoyens; elle est suspectée de faire passer aux émigrés des

lettre! el de l'argent.

A dministration militaire.

Le sieur Wimpfièn, à son arrivée dans nos murs, a montré du patriotisme;

mais bientôt il s'est entouré de gens suspects auxquels il s'est livré sans réserve.

Les papiers publics annoncent que son frère vient d'émigrer; il avait défendu

aux gardes nationales du district qui n'avaient point de fusils d'assister h la fédé-

ration avec des piques.

Il eonaerve un bataillon de volontaires où son fils, âgé de \h ans, a élé fait

commandant par l'intrigue, dans la seule intention d'avoir une force armée qui lui

lui particulièrement dévouée.

Il a perdu la confiance de< bons citoyens et môme des corps administratifs.

M. Gimel suit les mômes principes que le sieur Wimpffen el n'est également

entoure que de gens suspects.

\IM. Tiguolel el Blanchard, ci-devanl de l'élat-major, actuellement employés

pour le même genre de service, m sont constamment distingues par leur conduite

runlre-révolutioiinaire. Le premier a son fils aux émigrés; tous deux sont chargés

de donner le mot de l'ordre pour le service de la place, el on les croit capables

d'en abuser en laveur de l'ennemi, si les circonslunces se présentaient. Ils sont

généralement méprisés el haïs des bons citoyens.
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M. Vregille 1
'
1

, directeur d'arlilleiïe, ne dissimule poinl ses sentiments anlici-

viques; un de ses fils est émigré.

Commissaires des guerres.

Nommés par la Cour, ainsi que les trésoriers, ils ne suivent la loi qu'en ce

qu'elle peut entraver et ruiner l'administration et opprimer le militaire subalterne.

Le sieur Blanchard, commissaire auditeur, actuellement sur le Rhin, s'est permis,

au gré des chefs des corps, qui depuis ont émigré, tous les coups d'autorité arbi-

traire envers les patriotes des régiments. Il entretient encore à Coblentz ses deux

fils, et son gendre, le sieur Duledau, renchérit sur tous les autres.

Gendarmerie nationale.

Les chefs de ces corps sont très suspects d'aristocratie, mais ont grand soin de

voiler leur incivisme. Il n'en est pas de même de quelques-uns de leurs subalternes.

Le sieur Bresard (1)
, homme vil et rampant, jugé déjà depuis longtemps par l'opi-

nion publique, est chargé delà correspondance secrète des émigrés, dont il s'acquitte

ouvertement et sans honte, vexant les patriotes dans toutes les occasions. 11 a sous

ses ordres un sieur Berly, zélé et digne soutien de ses opérations.

Le corps de la gendarmerie en général marcherait dans les vrais principes, s'il

était bien dirigé.

Indépendamment des abus généraux il en existe une infinité d'autres qui ne sont

pas moins dangereux. Nombre de particuliers sont reconnus par l'opinion publique

pour être notoirement dévoués aux perfidies des contre-révolutionnaires.

De ce nombre sont MM. Chevraud frères, créatures de Narbonne, qui par leur

conduite révoltante depuis la Révolution ont également mérité d'une part la haine

publique et de l'autre les grâces du pouvoir exécutif. Le premier est employé avec

1 8o livres par mois en qualité de capitaine d'ambulance ; le second avec 1 ,8oo livres

par an, en qualité de garde-magasin des vivres de cette ville. Celle place est inu-

tile et n'a été créée que pour lui par Narbonne; il n'y fait aucun travail.

Un troisième est le sieur Buchon, commis dans les fourrages à l'armée du

Rhin
,
placé par Narbonne pour avoir été le soutien de la contre-révolution avec

ses deux frères, partis de Paris en poste après l'affaire du j o où ils étaient soudoyés.

Les commissaires des cinq sections ont délibéré que les présentes observations

seraient communiquées à MM. les commissaires de l'Assemblée nationale pour être

statué sur tous les chefs.

Fait à Besançon, ce 3o août 1 792 , l'an iv' de la liberté et le 1" de l'égalité.

PnociEN, président; Dormov, secrétaire; Do Pont, secrétaire.

(Orig., Arch. de la guerre, armée du lïliiu.)

I
1
' François-Désiré Courlet de Vrégille, 1" janvier 1777, major le 19 avril 1782,

né à Besançon le h juini73a, surnumé- lieutenant-colonelle i"janvier 1791, diivo-

raire d'artillerie le 6 avril i 760, sous-lieulc- leur d'artillerie à Besançon en 1792, rem-

nant le 1" mai 1756, lieutenant en premier placé le 1" novembre 1793.

le 1" janvier 1766, capitaine en premier le (,)
11 fut destitué par les commissaires.
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BESANÇON, 3o AOUT 1792, 7 HEURES DU S01H.

BANQUET DONNÉ AUX COMMISSAIRES

ET RECEPTION DE CEUX-CI À LA SEANCE DU DIRECTOIRE DU DÉPARTEMENT.

Dudit jour 3o août à 7 heures de relevée.

MamiflOrs, après avoir assisté à un banquet que les corps adminislratifs et judi-

ciaires ont donné a MM. les commissaires au Champ de Mars, banquet où les

natté* île la nation, de ses représentants et des députés, ont été portées, au bruit

des salves d'artillerie, et où l'ordre, la gaieté, la fraternité ont régné et ont fait le

plus bel ornement de la fête, sont rentrés à la séance avec MM. les commissaires.

II leur a été l'ait part îles différents objets de représentation arrêté* à la séance du

matin. Ces commissaires, tonebés des motifs qu'elles contenaient et qui leur ont

été plus particulièrement développés, ont promis de les prendre en grande consi-

dération et d'y pourvoir le plus proniptement possible, à l'effet de quoi il leur a été

remis une note détaillée de ces objets, signée de M. le président et du secrétaire.

MM. les commissaires s'étant retirés, ils ont été accompagnés comme le matin,

et la séance a été levée à i) heures du soir.

(Arcb. du Doubs, reg. du directoire du département, fol. 17a.)

PORRENTRIY, 3o AOUT 17<J2. LE GÉNÉRAL FERRIER AUX COMMISSAIRES.

M
A Porrentruy, le 3o août 179a, l'an iv de la liberté.

es leurs.

Je m'empreaae de vous adresser les deux copies ci-jointes de deux lettres

qui m'ont élé irrites, l'une par M. M. de Bienne 1
'

1

, et l'autre par M. de Ruren,

'•> Le 19 août 179a le colonel (leBuren,

commandant des troupes de leurs excellences

H It'Tiie sur les Branlions de liienne,

écrivit an général Ferrie» aenr se plaindre

cpie. uial;;ré la déclaration ilrs commissaires

de I' Usemlilée nationale, nu officier fran-

çais était venu visiter ses postes de nuit et

que des soldais avaient lenu des propos

séditieux et pnVIié la révolte. — Le 3o août

le général Farriar lui répondit, de Dclé-

monl, qu'il avail détendu à ses patrouilles

de s'avancer au delà des limites du terri-

toire de liàle et l'assura qu'il veillerait à

ce que ses ordra fanent mieux exécutés

à l'avenir (Arcli. de la ;;uerre, armée du

Jlliin). Kn effet le mémo jour il adressa à

M Iroapei l'ordre du jour suivant (Copie,

An-li. des affaires étrangères, papiers de

Barthélémy, U28, fol. 5ia):

tr II est expressément ordonné aux com-

nianilaiils des différents corps des troupes

françaises répartie! dans le pays de Porren-

tinv de prendra les mesures les plus certaines

et les plus efficaces pour s'assurer qu'a ucuM
patrouille de nos troupes ne dépasse les

II—f1*1 du territoire du corps helvétique et

des Bâti ses confédérés dudit pays, dont

les habitants jouissent de la combourgeoisie

avec aucun d'eux, notamment de la prévolé

de Moiiliei-Grand-Val, et MM. les comman-

dants des corps demeureront personnelle-

ment responsables de tout ce qui pourrait

être fait de contraire au présent ordre de la

part de leurs subordonnés. Ils sont prévenus
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commandant les Iroupes du canton de Berne sur les frontières de Bienne
(l)

, ainsi

que des réponses que j'y ai faites; vous jugerez, sans doute, qu'il est on ne peut

pas plus pressant, non seulement que je reçoive des ordres positifs au sujet de

l'emplacement des troupes françaises à Saint-Bran , la Joux et Saulcy, mais encore

pour qu'il soit pris des mesures tendant à fixer l'attitude des troupes françaises

à l'égard du corps helvétique.

Le maréchal de camp, commandant les iroupesfrançaises

dans le pays de Porrentruy
(i)

,

Fermer.
(Orig. , Arch. delà guerre, armée du Rhin.)

que M. de Burcn, commandant les Iroupes

du canton de Berne sur les frontières de

Bienne, fera arrêter, pour être envoyé au

général et puni avec toute la sévérité des

lois militaires, tout individu des troupes

françaises qui se permettrait de contrevenir

au présent ordre en dépassant les frontières

qui y sont désignées.

«A Porrentruy, le 3o août 1793.

«Le maréchal de camp,

commandant les Iroupes françaises

réparties dans le pays de Porrentruy,

«FeRRIER.JJ

C Le 29 août 179a les maire, bourg-

mestre et conseil de la ville et république

de Bienne avaient écrit au géuéral Ferrier

la lettre suivante (Copie, Arch. de la

guerre, armée du Bhin):

ir Monsieur le général,

«Les députés, que nous avons envoyés

auprès de MM. les commissaires de l'As-

semblée nationale, nous ayant fait aujour-

d'hui leur rapport, nous ont vanté en même
temps les bonnes intentions que vous avez

manifestées à notre égard , et les bons offices

que vous avez rendus à la chose publique

pour la conservation de la paix entre l'em-

pire français et la nation helvétique.

«Les marques d'amitié et les attentions

que vous leur avez témoignées en même
temps nous imposent l'obligation bien

agréable de vous adresser des remerciements

et de vous assurer de notre entière recon-

naissance. En même temps, Monsieur le

général, nous vous mandons qu'aussitôt

après le retour de nos députés, nous avons

retiré nos troupes de Pierre-Pertuis , en n'y

laissant que le piquet ordinaire de vingt

hommes; mais, à notre grand étonnement,

le commandant des troupes bernoises n'a pas

voulu se retirer et vider notre territoire

sans ordre positif de son État, malgré les

assurances que M. de Watlenwyl , représen-

tant accrédité auprès de notre ville, nous

avait données, avant le départ de nos dé-

putés pour Delémont.

«C'est pourquoi nous envoyons à l'heure

qu'il est un député exprès à Berne
,
pour

demander très positivement et sans retard

le rappel de toutes leurs troupes.

«En même temps, nous envoyons copie

imprimée de la déclaration de MM. les

commissaires de l'Assemblée nationale, à

tons les États du corps helvétique.

«Nous ajoutons et confirmons les assu-

rances que nos députés vous ont données

de nos dispositions amicales et de l'estime

et de la considération pour votre personne,

sentiments avec lesquels nous sommes vas

affectionnés à vous servir.

«Les Mure, Bourgmestre et Cosseil

de la ville et répc8lioce de blenne.1

'*' Cf. pour l'histoire de Porrentruy et

de Delémont les travaux de M. A. Quiquerez

publiés en 1870 et en tti-s sous le litre:

Monuments de l'ancien éicché de Bâte, Deli-

mont et Vorbourg et Ville et château de l'ur-

rentruy, s vol. in-8°.
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PARIS, 3o AOÛT 179a. LA COMMISSION DE COftllESPONDANCE DE L'ASSEMBLEE

AUX COMMISSAIRES, À BESANÇON.

Paris, le 3o août 1793, l'an 1" de figêEté,

L'Assemblée nationale, Messieurs cl chers collègues, ayant rappelé tous ses

commissaires aux armées, nous pensons que le pouvoir exécutif a eu soin de vous

faire parvenir le décret de rappel (1)
. Comme d'après cela nous espérons avoir

bientôt l'avantage de vous posséder parmi nous, celte lettre sera la dernière que

vous recevrez de la commission de correspondance.

Nous n'apprenons aucune nouvelle de la position militaire de nos armées et

F Lmmblee nationale ignore entièrement si les ennemis marchent en avant ou s'ils

font des sièges. Cette négligence de la part de nos généraux est cruelle. Nous vous

imitons à les engager, avant de les quitter, à prendre îles arrangements pour que

le ministre reçoive de leurs nouvelles deux fois par jour.

Les membres de la commission de correspondance

,

Leqdwio (3)
, J.-B. Lagrevol (1)

.

(Oiii;., Arcb. nat, DXL 5, n" 88.)

32. BESANÇON, 3l AOÛT 179a.

RÉQUISITION DES COMMISSAIRES AU GÉNÉRAL BIRON.

Nous, commissaires de l'Assemblée nationale à l'armée du Rhin, en

vertu des pouvoirs qu'elle nous a délégués par son décret du 1 o de ce

mois, dédarom qœ M. Blanchard, commissaire des guerres, employé

à l'armée du Rhin, est suspendu de ses fonctions, et nommons pour

le remplacer M. Le Marquant, secrétaire du comité militaire de l'As-

semblée nationale; requérons M. le général Biron de tenir la main à

l'exécution du présent arrêté 1*'.

Fait à Besançon le 3i août 1792, l'an iv de la liberté, i" de

l'égalité.

L. CaRNOT, A.-P. COUSTABD, J.-F. RlTTER.

(Copie certifiée par Biron, Arcli. de la pan, armée du Rhin.)

01 L'Assemblée nationale avait, le 28 lion, mort à .\ewport (Klats-Uuis) en 1 8x3.

août, dans sa séance du wr, décrété, sur (>) Jean-Baptiste Lagrevol, homme de

la proposition de Oamhon, le 1 appel de loi, juge au tribunal du district d'Yssin-

(uus tel commissaires. jfc;n 1 x , député dfl 11 Haute-Loire i l'Assem-

I' 1 Joseph-Marie Loquiuin, né à Sarzeau blée législative.

(Morbihan) le 1 S mars 17.V), juge au <*> La suspension de Blanchard excita les

tribunal de Vannes, dépulc du Morbihan plus vives protestations du général Biron,

à l'Assemblée législative et à la Conven- qui écrivit, le «. septembre 179a, la lettre
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BESAXÇON, 3] AOÛT I792.

LE GÉnÉIUL FJUNÇOIS WIMI'FFEN AUX COMMISSAIRES'.

Messieurs,

J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint une note , que j'aurais eu celui de vous

remettre moi-même, si je n'avais craint d'interrompre derechef vos occupations:

suivanle aux membres du Comité des Douze

(Orig. , Arch. de la guerre, armée du Rhin):

A Strasbourg, le s septembre 1794 ,

Pan iv* de la liberté, le i'
r de l'égalité.

«Messieurs, je viens de recevoir avec

autant d'étoimement que de douleur une

réquisilion de JIM. les commissaires de

l'Assemblée nationale à l'armée du Rhin,

datée de Resançon, de suspendre de ses

fonctions M. Blanchard, commissaire des

guerres, faisant fonction d'ordonnateur au

corps d'armée commandé par M. le général

Custine. J'ai l'honneur de vous représenter,

Messieurs, que ce commissaire était à Wis-

sembourg lorsque j'y ai reçu MM. les com-

missaires de l'Assemblée nationale, qu'il

n'a fait ni représentation, ni déclaration,

et qu'il n'a pas donné le moindre sujet de

plainte contre lui. Je dois ajouter que ce

commissaire est d'une intelligence rare et

maintenant impossible à remplacer. MM. les

commissaires de l'Assemblée nationale nous

font l'aire une perte irréparable dans les

circonstances pressantes où nous nous trou-

vons en le suspendant de ses fonctions par

des motifs qu'ils n'ont pas fait connaître. Il

est de mon devoir de vous observer, Mes-

sieurs, que MM. les commissaires de l'As-

semblée nationale prononçant partout des

suspensions non motivées et remplaçant les

officiers suspendus , ils sont obligés de les

choisir sur les comptes qui leur sont rendus

et parmi des individus qu'ils ne connaissent

pas eux-mêmes. 11 n'est ni juste ni possible

que les généraux demeurent responsables

des résultats de telles mesures. J'obéis avec

la plus profonde douleur aux ordres de

MM. les commissaires de l'Assemblée na-

tionale et j'envoie à M. Custine l'ordre de

suspendre M. Blanchard do ses fonctions.

Les généraux Custine et Kellermann vous

rendront sans doute les mêmes comptes que

moi de ce commissaire et vous diront com-

bien il est impossible de s'en passer dans

les circonstances présentes.

«Le général de l'armée du Rhin,

«BlI\0!l.J>

Le même jour Biron écrivit à Custine

pour lui annoncer la suspension de Blan-

chard et l'inviter à s'unir à lui pour pro-

tester contre cette mesure, «Je ne doute

nullement, dit-il, que les démarches de

MM. les commissaires ne soient très blâ-

mées par l'Assemblée nationale.» (Orig.,

Arch. de la guerre, armée du Rhin.) Cus-

tine écrivit, en effet, de Wissembourg, le

5 septembre 1792, au comité de l'extra-

ordinaire de l'Assemblée nationale, pour

protester contre la suspension de Blanchard,

qui remplitses fonctions «avec la plus grande

distinction et la plus haute intelligences, et

pour demander qu'on le nommât commis-

saire général en chef de son armée. (Orig.

,

Arch. nat., DXL 17.) — Pendant que les

commissaires à l'armée du Rhin suspen-

daient Blanchard, les commissaires de

l'armée du Centre le nommaient commis-

saire ordonnateur de l'armée de Kellermann.

Celui-ci avertit Blanchard, de Metz, le 3 sep-

tembre 1793 , et le pria de venir le rejoin-

dre. (Copie, Arch. nat., ut supra). Blanchard

répondit à Kellermann, de Wissembourg,

le 6 septembre, pour lui annoncer sa sus-

pension et son remplacement, et pour le

prévenir qu'il ne partira pas pour l'armée

du Centre avant d'avoir obtenu justice.

(Orig., Arch. de la guerre, armée du Rhin.)

Enfin Kellermann écrivit à Riron, le 8 sep-

tembre, que le ministre de la guerre avait

nommé définitivement Blanchard commis-

saire ordonnateur de l'armée du Centre.

(Arch. de la guerre, reg. n° 8, fol. 100.)
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recevez donc, par écrit, avec mes adieux, l'assurance que je vous prie de trans-

mettre à l'Assemblée nationale de respecter tous ses de'crets et de mourir pour la

liberté et la patrie.

Resançon, ce 3i août 179a.

Le général commandant la G' division

,

François Wnnm,
(Orig., Arch. de la guerre, armée du Uhiii.)

BESANÇON, 3l AOÛT 17Q2.

IK (;É\i;R\L FRANÇOIS WIMPFFEN AUX COMMISSAIRES.

Le général commandant la 6
e
division militaire a l'honneur de représenter à

MM. les commissaires de l'Assemblée nationale (pie l'inexécution des lois qui ont pour

objet le traitement des officiers et l'entretien des soldats , engage les uns et les au 1res

à porter sans cesse leurs réclamations aux généraux et que l'impuissance où sont

les généraux de faire cesser ces réclamations rend leur position très embarrassante.

Ces réclamations portent particulièrement sur ce que la loi, qui accorde aux

officiers leur logement en argent, quand il ne pourra pas leur être fourni en

nature, reste sans exécution, de même celle qui leur adjuge un certain nombre de

rations de fourrage, ou en nature ou en argent, à leur choix; de plus les cinquante

livres qui leur sont accordées en numéraire par mois par la loi du ag juillet dernier

et dont ils n'ont pea encore reçu le sol.

Mais c'est particulièrement l'inobservation de l'article 1" de la loi du i"aoùt

concernant l'habillement des volontaires nationaux d'ancienne levée, qui cause la

plus vive fermentation parmi eux. Les recrues, dont ces bataillons sont augmentés,

restent unes et les volontaires d'ancienne levée ne reçoivent pas non plus les vête-

ments ijui leur sont nécessaires.

Quelipie évident qu'il soit d'après celte loi que chaque bataillon doit avoir

5a,000 livres, le payeur général ne pouvant fournir aucun acompte sans y être

autorisé par le trésor national, et celui-ci paraissant à ce sujet dans une entière

inaction, il s'ensuit que les lois ne sont point exécutée-,.

H serait à souhaiter que les généraux commandant les divisions fussent auto-

risés de donner des ordres au payeur général et que celui-ci soit tenu de les

respecter, bien entendu sur la responsabilité du général, c'est-à-dire qu'il n'or-

donnera que les payements qui seront commandes par la loi; alors les troupes ne

seraient dru exposées, comme elles le sont aujourd'hui , de gémir et de se plaindre

MM oeaae de l'inexécution ou de l'oubli des lois qui sont données en leur faveur.

Les gendarma nationaux se plaignent de ce qu'avec le traitement médiocre

qu'ils ont ils ne peuvent point fournir au service actif qu'on exige d'eux.

Besancon, ce3i août 179a, l'an îv de la liberté.

François Wimpffe.n.

(Orig., Arcb. de la pure, armée du Hliin.)
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BESANÇON, 3l AOÛT 1799.

LE 5° BATAILLON DE VOLONTAIRES DU HAUT-RHIN AUX COMMISSAIRES.

Messieurs

,

Le corps du bataillon assemble' a résolu de vous présenter la pétition qu'il a

déjà présentée aux amis de la Constitution, ainsi qu'aux officiers municipaux de

cette ville en ces termes :

Messieurs,

11 est douloureux et affligeant pour des vrais citoyens volontaires défenseurs de

la patrie, de se voir soupçonnés d'aristocratie par rapport à un commandant en

chef, nommé Metzger'1

', qui, depuis le 29 avril, a quitté le bataillon qui était

en route pour se rendre à Lons-ie-Saulnier et Saint-Claude , d'où le conseil d'admi-

nistration a porté ses plaintes contre lui au général Wimpffen, commandant la

G" division militaire.

11 est à présumer que ce général lui aura écrit de rejoindre, comme il ne l'a que

trop fait, car, pour se laver devant le général, il est venu faire le charlatan en

engueusant officiers et soldais pour que l'on reçoive le (ils de ce général pour

notre commandant en second.

Le traître n'était pas encore content de nous avoir trompés en emportant tout ce

qui était de nous entre ses mains : il a encore eu la témérité de couper du livre

toutes les feuilles qui contenaient nos comptes, d'abandonner le drapeau sans senti-

nelle, et de s'en aller pour la seconde fois sans rien dire à personne.

Nous gémissons aussi du regret de nous voir tenus ici dans des murs pendant

que nos frères d'armes ont la douce satisfaction de combattre nos ennemis dans

des postes glorieux.

C'est pourquoi, Messieurs, le bataillon vous prie très instamment, après un

parfait examen de notre exposé, de vouloir bien faire agir qui doit, et que, tout

compte rendu aux soldats volontaires, le bataillon n'ait pas la honte d'ensevelir la

gloire qui l'attend aux frontières; car nous avons tous bien gravé dans nos cœurs :

La liberté ou la mort.

Voilà, Messieurs, notre exposé; nous y ajoutons que nous sommes les enfants de

la loi et que tout ce qui a été fait par l'intrigue d'un vil cabaleur doit être annulé.

Le volontaire se glorifie de remplir ses devoirs; mais il veut ce que la loi lui

accorde.

Fait et signé à Resançon le 3i août, l'an iv de la liberté et l'an 1 de l'égalité.

R. Gasser,

capitaine administrateur dudil bataillon !)
.

(Orijj., Arcli. de la guerre, armée du Rhin.)

'•' Le lieulenanl-coloncl Melzger fut destitué par les commissaires. — *
2) Suivent vinjçt-

trois signatures d'ofl"iciers, sous officiers et volontaires du bataillon du Haut-Rhin.
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BESANÇON, 3l AOÛT I792. LES COMMISSAIRES

ASSISTENT À LA SEANCE DU CONSEIL GENERAL DE LA COMMUNE DE BESANÇON.

M\I. Couslard, Prieur, Çarnot aîné et Riller, députés de l'Assemblée nationale,

entrés à la séance, il leur a été rendu compte des mesures prises jusqu'à présent

dans la commune pour entretenir la paix et la tranquillité publique qui n'avaient

point été altérées. Les preuves du patriotisme d'un gTand nombre de citoyens ont

été remises sous les yeux de ces représentants; lecture a été faite de l'adresse déli-

vrée et envoyée le 2 1 de ce mois.

Les députés, eu rendant justice aux citoyens, ont assuré le conseil général de

leur satisfaction et promis d'en rendre compte à l'Assemblée nationale. 11 a été

remis un mémoire aux commissaires constatant le défaut d'approvisionnement de

bouche et de munitions de guerre dans cette ville et arrêté que, dans le cas où il

n'y serait pas pourvu , on solliciterait un emprunt à l'Assemblée nationale pour

être employé à ces approvisionnements.

(Arch. mun. de Besançon, rcj;. du conseil général de la commune, séance du 3i août 1792.)

[
I>>s commissaires quittèrent Resançon le 3 1 août 179-2, à une heure de l'après-

midi, pour se rendre à Dôle et de là à Auxonne'
1

'. L'assemblée du directoire du

département, dans la séance de ce jour, délégua deux de ses membres auprès des

commissaires (Arch. du Doubs, reg. du directoire du département, fol. 175):

^L'assemblée a nommé MM. Seguin et Hérard pour aller témoigner à MM. les

commissaires les regrets qu'elle éprouvait de les perdre aussi promptement.

MM. Seguin et Hérard de retour ont dit que MM. les commissaires avaient été

infiniment sensibles à l'attention de l'assemblée et les avaient priés de l'assurer du

désir qu'ils auraient de lui donner des preuves de l'attachement qu'elle leur avait

inspiré*.]
*

PARIS, 1 SEPTEMBRE IJ'J'-i-

LA COMMISSION DE CORRESPONDANCE DE L'ASSEMBLEE AUX COMMISSAIRES.

MM. les commissaires près l'année du Rhin . à Relforl.

Messieurs si ebers collègues , nous recevons à l'instant toutes vos dépêches
,
quoique

de différentes dates. Nous allons en donner connaissance à l'Assemblée nationale.

" Le maréchal ds camp Kerrier ayant se rendre à Dole et de là à Auxonne, nous

envoyé' de l'orrentruy, le 3o août 1793, au leur avons expédié, deux heures après la

directoire du département ds Douhs un réception de votre lettre, un gendarme na-

peqoel de dépêches pour les commissaires lional pour suivre leur marche et leur re-

ds rAaaemblée nationale, celui-ci répondit mettre ce paquet.» (Arch. du Doubs,

«pie le paquet n'était pswsaa qaa le 3 1 à administration départementale, reg. de

minuit et ajouta : -las messieurs étant correspondance du bureau de la guerre,

partis à une heure après midi du 3i pour coté I. i'i3, fol. 37.)
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Nous ne doutons pas qu'elle n'applaudisse, ainsi que nous l'avons fait, aux mesures

de sagesse et de patriotisme que vous avez prises et à l'activité que vous mettez

dans votre mission. Elle est remplie d'une manière très utile a la nation, et nous

nous félicitons d'être en ce moment les premiers organes de la reconnaissance pu-

blique. Les journaux vous donneront connaissance de l'état politique de la capitale.

p. S. — Nous venons de communiquer vos dépêches particulières à la commis-

sion extraordinaire. Elle a trouvé les mesures prises excellentes et dictées par la

prudence et l'habileté. Vos considérations sur l'état actuel de la Suisse dans ses

rapports politiques avec nous serviront sûrement de base à la conduite de notre

gouvernement à son égard. Nous allons faire passer copie de cette partie de vos

dépêches au ministre des affaires étrangères, ainsi qu'au ministre de la guerre

tout ce qui concerne la défense de la partie de frontière que vous parcourez.

(Arch. nat., DXL 48, n° 47.)

DELEMOST, 1 SEPTEMBRE 1793- LE GENERAL FERRIER AUX COMMISSAIRES.

Delcmont, ie î" septembre 179a, l'an iv* de la liberté.

Messieurs

,

Je m'empresse de vous envoyer ci -jointes les copies de la lettre qui m'a été

écrite par MM. les maire, bourgmestre et conseil de la ville et république de

Bienne 1
'

1 et de la réponse que j'ai faite à cette lettre"', jugeant qu'il ét;iit très

important que vous fussiez informés de leur contenu.

Le maréchal de camp commandant les troupes françaises

dans le pays de Porrentruy,

Fermer.
(Orhj.,Areb. nat., C i64, n"386.)

O Voici le texte de la lettre des maire

et bourgmestre de Bienne. (Arch. nat.,

C i64,n° 386):

«Monsieur le général,

«Pour ne pas vous laisser des inquié-

tudes, que notre lettre d'hier pourrait

vous avoir causées, au sujet du séjour des

troupes bernoises sur notre territoire, nous

nous empressons à vous mander que notre

député n'a pas trouvé d'obstacles à leur

rappel, qui doit être décidé aujourd'hui par

le souverain Conseil, qui avait donné ordre

au commandant de s'y transporter, de quoi

nous vous aviserons aussitôt.

«Au surplus nous pouvons vous assurer,

Monsieur le général , que la déclaration de

MM. les commissaires, que nous avons ren-

due aussi publique que possible, a produit la

sensation la plus favorable chez nos voisins

pour le maintien de la paix et bonne har-

monie avec la France.

«Nous sommes, avec les sentiments que

vous connaissez, Monsieur le général,

«Vos aflectionnés à vous servir,

«Les Maire, Bourgmestre et Conseil

M LA VILLE DE BlENNE.

«Donné ce 3i d'août 1792.11

l
s
> Voici le texte de la réponse du géné-

ral Ferrier (Arch. nat., C 1 64 , n" 386) :

« Messieurs

,

«J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait

l'honneur de m' écrire aujourd'hui. Les dé-

marches que vous me mandez avoir faites

présentent de nouvelles preuves de la per-

sistance de vos sentiments envers la nation

française el vous acquièrent de nouveaux
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DELEMONT, 9 SEPTEMBRE 179a.

LE GÉNÉRAI. IERRIER AUX COMMISSAIRES.

Messieurs

,

Delémont, le a septembre 179a, l'an iv' de la libellé.

Je m'empresse de vous adresser In copie ci-join(e de la lettre qui m'a été écrite

hier pu M. de Burcn, commandant les troupes du canton de Berne, sur les fron-

tières de la république de Bienne (1)
. Je ne doute pas, Messieurs, que le contenu

de cette lettre ne vous soit agréable et que l'Assemblée nationale n'apprenne avec

plaisir que nous sommes parvenus à déjouer les projets de nos ennemis tendant à

exciter contre nous la malveillance de nos alliés anciens et naturels.

Effectivement une attitude d'inimitié et même une attitude prononcée de mé-

fiance entre les nations française et suisse serait une monstruosité politique, et tout

droits sur sa reconnaissance. Je ne doute

pas que le Conseil souverain de Berne ne

donne les ordres que vous m'annoncez de-

voir être incessamment expédiés, et je serai

fort aise que vous veuillez bien, ainsi que

vous me le faites espérer, DM donner avis de

leur exécution, désirant infiniment d'avoir

orra-ion d'en informer, le plus lût qu'il sera

possible, MM. les commissaires de l'Assem-

blée nationale députés à l'année du Rhin.

«J'ai appris avec plaisir, mais sans élon-

Bement, que leur déclaration, qui unis

avez pris le soin obligeant de faire publier,

a produit la sensation la plus favorable

chez vos voisins pour le maintien de la paix

et de la bonne harmonie avec la fiance.

Il est certain qu'une altitude de méfiance

entre les nalious suisse et française présen-

terait un état de choses monstrueux, qui

choquerait tous les principes, qui ne pour-

rait pas soutenir les regards de la raison et

que li plus petite réflexion ferait disparaître;

mais je me plais à remarquer vos précédée

parmi ceux de vos co-Klals et, en appelant

l'aUeiilinii de nés concitovens sur la dis-

tinction qu'ils méritent, j'honorerai certai-

nement à leurs yeux mon discernement,

nie maréchal de camp
commandant lis CnMaM françaises

répartira dam le paijs allu- de l'un eut. uij,

l'uiiiien.T

" ; Voici le texte de la lettre adressée

par le colonel de Buren au général Fcrricr

(Arch. nat., C t64, n° 386):

Sonceboz , le i
er

.septembre 1793.

-Monsieur le générait

trJ'ai eu l'honneur de recevoir votre

lettre du 3o du mois passé; j'ai tout aussi-

tôt expédié mon fils aine à mes souverains

seigneurs à Berne. J'ai reçu aujourd'hui

l'ordre, à la suite de vos assurances aux-

quelles je mets toute la confiance, qui

m'ont convaincu de maintenir la bonne

harmonie avec les voisins aussi chers que

la France et un général envers lequel j'ai

toute la vénération.

itA la suite de vos ordres donnés nous

sommes parfaitement tranquilles dans nos

environs, et je me retire demain avec toutes

mes troupes qui étaient postées ici dans

notre canton.

«•J'ai du regret de quitter ce pays, sans

que j'aie l'honneur de vous voir et de vous

assurer tous les sentiments de bouche avec

lesquels je resterai toute ma vie avec la

plus haute considération, Monsieur le gé-

néral,

«Votre très humble serviteur,

«Le colonel membre dit Conseil souverain

de la république de Hérite

et chevalier de l'ordre du Mérite milituire,

»Dli Mi i;i \.
-

10
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se réunit pour 111c persuader que, malgré loulcs les menées qui ont eu pour objet

de l'enfanter, elle n'existera jamais.

Le maréchal de camp

commandant les troupes françaises dans le pays de Porreutruij,

Fkmies.

(Ofif , Arch. nat., C iC4,n" 380.)

SEPTEJ1BBE 179'2. MÉMOIRE DE l'ÉVÈQUE GOBEL

SUB LES BEUTIONS DES DEPUTES DE BIENNK AVEC LES COM.UISS VIBES.

HOTES ADDITIONSELLES QUI DETRUISENT LES ASSURANCES DONNEES PAT, LES DEPITES

DE LA VILLE DE BIENNE AU GENERAL FERMER ET AUX COMMISSAIRES DE L'AS-

SEMBLEE NATIONALE ENVOYES À L'ARMEE DU RHIN , DANS LA CONFERENCE QUE,

SELON LES FEUILLES PUBLIQUES, ILS DOIVENT AVOIR EUE PRES LA PIERRE-

PERTUIS, DANS LE PAYS DE PORIiENTRUÏ [1]

La ville de Rienne n'a aucune supériorité' territoriale ni en deçà ni en delà de la

Pierre-Pertuis. Celle-ci est une limite commune et séparative entre le bailliage de

la prévôté de Moutier-Grand-Val , terre de l'évêché de Râle, qui relève de l'empire

d'Allemagne, et le bailliage d'Erguel, terre du même évêcbé située en Suisse.

Les habitants d'Erguel prêtent foi et hommage au prince-évéqûe de Râle; celui-ci

y nomme les officiers civils, y crée les notaires et les maires, y dirige les travaux

publics comme routes, chaussées, etc., y fait juger les causes civiles et criminelles

en dernier ressort, y exerce le droit de tavernes, de péage, d'amende, d'inspec-

tion des forêts, de mines, de forges et autres droite régaliens, sans aucun concours

de la ville de Rienne. Au contraire, la ville de Rienne est elle-même justiciable des

officiers du prince pour les possessions et propriétés qu'elle a en Erguel.

La ville de Rienne, qui est à A lieues de la Pierre-Pertuis, n'a dans l'Erguel

°> Ces noies , destinées aux commissaires

de l'armée du Rhin , furent adressées, le

8 septembre 1799, par le ministre des

affaires étrangères Le Rrun, au président

de la commission des Yingt-et-un. Elles

étaient accompagnées de la lettre suivante

(Orig. , Arch. nat., DXL17, n° 90.) avec la

mention : k.A communiquer à MM. Carnot

et Coustaid, le H septembre l'an iv.r>

«J'ai l'honneur, Monsieur le président,

de vous envoyer la copie d'une lettre que

l'évèque de Paris vient de m'adresser; elle

est relative au poste de Pierre-Pertuis, dont

les commissaires de l'Assemblée nationale

près l'armée du Rhin sont convenus que la

garde serait confiée à la ville et république

de Bienne. Il paraîtrait que, nonobstant

l'arrangement convenu à cet égard, l'Klat de

Berne prétendrait faire occuper ce posh par

ses troupes. Je vais écrire à l'amlias-admi

de France en Suiss3 pour m'assurer de ce

fait. Je \ous ferai part, Monsieur le prési-

dent , du résultat des informations qu'il

m'aura données. En attendant, vous croirez

peut-être à propos de donner connaissance

à M\I. les commissaires près l'armée du

Rhin de la lettre dont je joins ici la copie.

«Le Ministre de» affaire» étrangère* ,

«Le Bmi.i

cP. S. — Je crois devoir également vous

envoyer, Monsieur, copie d'un mémoire

intitulé Note additionnelle
,
que m'a com-

muniqué l'évèque de Paris cl qui a rapport

au même objet.!
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(auquel elle louche par sa banlieue) que le droit de bannière, qu'ira prinee-évèque

de Râle, pressé par le hcsoin d'un emprunt, lui n accordé ponr une somme d'ar-

gent , cependant à litre purement précaire et pour aussi longtemps seulement que

la ville de Bienne n'en abuserait pas. Ce droit de bannière consiste dans la conscription

militaire des habitants d'Krguel capables de porter les armes, qu'ordonne le magis-

trat de Bienne, dans les cas de guerre, soit contre la Suis-e en général, soit contre

la ville de Bienne en particulier. Elle ne peut en faire usage, ni contre l'évêque

«le liàle, ni même braqua lévèquo de Bàle a lui-même besoin desdits habitants ni

sujets pour sa défense propre. Ce droit de bannière dans les mains des magistrats

de Bienne est tellement précaire, que s ms M. de Courleille, ambassade» de France

à Soleuie, la ville de Bienne, pendant les campagnes de Flandre du maréchal de

Saxe dans la guerre qui suivit la mort de l'empereur Charles VI, s'étant avisée

de donner des patentes portant permission d'enrôler m Ergoel ponr les régiments

suisses au service de la Hollande, pour lors ennemie de la France, l'ambassadeur

cul ordre de s'en plaindre à l'évêque de Bàle, souverain de l'Erguel, comme d'un

procédé contraire au traité d'alliance qui subsistait déjà [tour lors entre la France

et l'évèché de Bàle. La justification de l'évêque de Bàle fut pleinement établie au

moyen d'un décret lancé contre la ville de Bienne, portant révocation du droit de

bannière, lequel il reprit à lui, et ce droit ne fut rendu à la ville de Bienne qu'a-

près la paix de 48 à la sollicitation du même ambassadeur, à ce engagé par le

corps helvétique, qui intercéda pour la ville de Bienne sa confédérée.

Ln ville de Bienne n'est point une République. H est vrai qu'elle est un Etat

confédéré des |3 cantons, ayant voix et séance dans les diètes helvétiques, à

l'instar du prince de S. Gall, de la ville de Mulhouse, etc. Mais la ville de Bienne

prête loi et hommage an prinee-évéque de Bàle, qu'elle reconnaît pour son sou-

verain; elle ne tient l'exercice de la justice criminelle que de lui, qui seul peut

faire grâce; son magistrat qui, dépoté aux diètes helvétiques, ne peut s'assembler

que du su iln maire de la ville, ollicier nommé par le prince pour être le chef et

le président dudit magistrat. En un mot la ville de Bienne et sa banlieue, qui com-

prend le seul village de Boujeau, est un État comme celui de Neuebalel, qui, quoi-

qu'il soit confédéré avec Berne et trois antres cantons helvétiques, prête foi et

hommage au roi de Prusse, son souverain, qui v a sou gouverneur et son conseil

d'État.

Les dépotes de Bienne en ont donc, imposé et aux commissaire? de l'Assemblée

et au général Fin 1er, lorsqu'ils leur ont parlé de leur ville comme d'une répu-

blique et comme avant la propriété territoriale du défilé de la l'ierre-Rertuis.

Ils n'ont pas été plus véridiques lorsqu'ils les ont assurés que les Suisses dési-

raient ne pas altérer l'union qui règne entre eux et la France et (pie les événements

du 10 août avaient été jugés en Suisse avec la plus grande impartialité. Comment
pouvaient-ih déposer aussi hardiment des intentions de la Suisse, puisque les

cantons el Etats confédérés n'en jugeront que dans leur assemblée convoquée à

cet effet dans la petite rifle d' karan dans le canton de Berne? Les députés biennois

pouvaient-ils espérer de faire oublier à nos commissaires que les familles, outrées

du licenciement des régiments suisses, composent le gouvernement <\e> cantons

aristocratiques, el que ceux-ci dominent dans les diètes helvétiques.
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Mais oo qui ne signifie absolument rien et qui tient même du ridicule est l'en-

gagement que les Biennois ont pris de repousser tous ceux qui voudraient se faire

un passage sur leur territoire. Quelle force militaire le petit État emploierait-il

pour cela, si les Bernois et les Soleuriens, nos ennemis secrets, langent passer sur

leur territoire une armée autrichienne, comme il y a lieu de le craindre? Les

3o hommes postés dans le défilé à Pierre -Perluis, et, si vous voulez, les habitants

armés de l'Erguel pourront-ils ou, pour mieux dire, voudront-ils s'opposer effica-

cement à ce passage? et la ville de Bienne croisera-t-ellc aussi ouvertement, en

armant les Erguelistes, les dispositions de Berne, sa protectrice? L'assurance donnée

est donc une chimère, qui ne peut séduire que des personnes qui ne connaissent

ni le système politique de la Suisse, ni celui de l'État particulier de Bienne (1)
.

(Orig., Arcb. nat. ,DXL 17, n" 99.)

5 SEPTEMBRE 1 J (J
2 .

COMPTE RENDU À L'ASSEMBLÉE NATIONALE, PAR PRIEUR DE LA COTE-D'OR,

DE LA MISSION REMPLIE PAR LUI ET PAR SES COLLÈGUES À L'ARMEE DU RHIN.

RAVPORT SVR L'ETAT DE L'ARMEE DU RHIN FAIT À L'ASSEMBLEE NATIONALE PAR

LES COMMISSAIRES ENVOYES PAR ELLE À CETTE ARMEE, LE 5 SEPTEMBRE 1J()3 ,

L'AN IV DE LA LIBERTÉ, l" DE L'EGALITE :

Messieurs,

De retour depuis hier soir, nous nous hâtons de venir vous présenter

le complément du compte que nous vous devons de toutes nos opéra-

tions. Nous avons déjà eu l'honneur d'informer sommairement i'As-

'') Les arrangements des commissaires

avec les Suisses ne leur valurent pas seule-

ment les critiques de Gobel. Le général

liiion les blâma également dans une lettre à

Servan, écrite de Strasbourg le 9 septembre

1792. (Orig. , Arch. de la guerre, armée du

Nord et des Ardennes). tr II est possible, di-

sait-il, que MM. les commissaires de l'As-

semblée nationale aient fait une fort bonne

chose en montrant aux Suisses une confiance

qui doit naturellement leur en inspirer, mais

)e ne puis vous cacher que je trouve qu'ds

ont joué terriblement gros jeu, car, indé-

pendamment de la chance très possible

d'être trompés par les Suisses, il en est une

tout aussi dangereuse et beaucoup plus

probable, qui est celle que les Suisses soient

forcés par les Autrichiens et acquittés envers

nous par une faible résistance. Nous aurions

alors éternellement à regretter d'avoir con-

senti à ne pas occuper des points de dé-

fense aussi capitaux que ceux dont j'avais

reçu ordre de m'emparcr, mesure impor-

tante dérangée par les ordres de MM. les

commissaires. Nos moyens en troupes sont

si faibles, il m'en reste si peu de dispo-

nibles pour la défense du Haut-Rhin que

je ne puis m'empécher de prévoir les plus

grands malheurs et les plus irréparables, si

nous éprouvions la moindre perfidie de la

part de quelque canton suisse. Je crois les

dispositions des Bâlois excellentes, mais je

crains que Berne et Soleure ne nous soient

très contraires. 1
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semblée nationale, et à mesure que nous avancions dans notre tournée,

de l'état où se trouvaient les différents lieux que nous avions parcourus.

Il nous reste à vous présenter aujourd'hui quelques vues générales qui

nous semblent devoir être prises promptement en considération. Nous

y joindrons aussi quelques objets particuliers et intéressants, dont il

n'a point été fait mention dans nos précédentes lettres, ou sur lesquels

nous croyons utile de ramener encore votre attention.

Les villes principales par lesquelles nous avons passé et que nous

avons examinées en raison de leur importance, sont Meaux, Châlons-

sur-.Warne, Verdun, Metz, Sarrebourg, Phalsbourg, Saverne, Hague-

nau, Wisscmbourg, Lauterbourg, Landau, le Fort-Louis du Rhin,

Strasbourg, Schelestadt, Colmar, Neuf-Brisach , Huningue, Delémont

dans les gorges de Porrenlruy, Belfort, Besançon, Dôle, Auxonne et

Dijon.

Nous sommes assez heureux pour pouvoir vous annoncer que l'en-

semble de nos observations présente le résultat le plus satisfaisant. Par-

tout l'amour de la liberté, le respect pour l'Assemblée nationale, la

confiance que l'on a en elle, et la soumission à ses lois, sont les bases

principales des sentiments qui animent le peuple dans tous les dépar-

tements que nous avons parcourus. Partout aussi son ardeur se mani-

feste pour fournir aux moyens de repousser l'ennemi étranger; enfin

son énergie, son courage, sa haine contre les tyrans et les intrigants qui

l'ont si indignement trompé doivent désespérer ceux qui prétendraient

encore le ramener à l'esclavage.

Quelques corps administratifs, quelques tribunaux, quelques officiers

civils ou militaires, malveillants ou engourdis au milieu des élans

sublimes de la masse générale du peuple, semblent retarder encore

dans certaines villes l'impulsion commune des esprits. Vous connaissez

déjà, Messieurs, les mesures de sévérité que nous avons cru devoir

ordonner provisoirement contre plusieurs d'entre eux, qui entravaient

ou désorganisaient la machine sociale. Nous sommes d'ailleurs en état

de fournir des renseignements particuliers sur tout ce qui les concerne,

mais nous croyons que le très grand nombre de ceux qui restent en

place, éclairés enfin sur le véritable intérêt national, répareront bien-

lot par leur zèle et leur activité ce que leur inertie, ou même un décou-

ragement mal fondé, met dans le cas de leur reprocher.

Depuis Phalsbourg jusques et y compris Besançon, l'armée du Rhin
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est composée de plus de /i8,ooo hommes, tant en Iroupes de ligne

qu'en volontaires nationaux, bien armés et répartis en différents lieux,

indépendamment des gardes nationales appartenant particulièrement à

chaque ville, qui sont en nombre considérable, et sans compter non

plus un nombre aussi très grand de volontaires qui accourent en foule

de différents départements, mais à la totalité desquels il n'a pas encore

été possible de fournir des armes jusqu'à présent.

Nous avons déjà eu l'honneur, Messieurs, de vous instruire de l'ar-

deur civique, de la bonne tenue et de la discipline qu'on y remarque,

ainsi que du patriotisme bien prononcé des généraux Biron, keller-

mann, Custine et Ferrier, auxquels nous avons déjà rendu l'hommage

qu'ils méritent. Ce que nous avons constamment observé à ce sujet,

c'est que, lorsque les généraux sont bons, le courage, l'ensemble, le

dévouement des troupes et par conséquent le parti qu'on en peut tirer

vont infiniment au delà de tout ce que l'ancien régime le plus sévère

pouvait obtenir de l'obéissance absolument aveugle (", et que même
avec des chefs suspects la bonne contenance des soldats promet encore

d'excellents effets et restreint beaucoup le danger. Aussi n'y a-t-il pas

de probabilité que nos ennemis se hasardent à nous attaquer, ni par

Landau, ni le long du Rhin, et, si comme tout l'annonce, les Suisses

ne sortent pas de leur neutralité, notre frontière se trouve bien garantie

dans toute celte partie.

Après avoir montré à l'Assemblée tout ce qu'il y a de rassurant sur

l'état de nos troupes, il est de notre devoir de lui rappeler combien il

est instant de pourvoir aux besoins de cette armée, qui sont très grands.

Et certes il n'y eut jamais de circonstances plus graves et plus pres-

santes que celles où nous nous trouvons, où il fallut moins tergiverser

sur les grandes mesures à prendre, ni s'arrêter à un ordre de forma-

lités plus embarrassantes qu'utiles, et encore moins aux combinaisons

d'une économie mesquine.

Les fusils ne sont pas, à beaucoup près, en nombre suffisant, et l'on

est douloureusement affecté de voir le dévouement d'un nombre prodi-

gieux de citoyens devenir inutile, faute d'armes. Il n'y a pas un moment

à perdre pour réunir celles qui existent, mais nous devons due que la

fabrication des piques, par lesquelles on peut suppléer aux fusils, n'est

W Cf. à ce sujet te discours sur l'obéifsaDce passive prononcé par Carnot à PAssemblée

nationale le 10, avril 1792.
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pas aussi avancée que nous l'eussions désiré (1)
. Et la raison qu'on nous

en a donnée, c'est que les modèles n'en avaient pas encore été envoyés.

Un autre objet qui exige toute l'attention de l'Assemblée, c'est l'em-

barras et la pénurie qui existe dans le service des vivres et des équi-

pages de l'armée. Le défaut d'argent disponible, le retard des paye-,

ments, les formalités exigées et sans doute la mauvaise volonté des

agents , en sont la cause. Les commissaires des guerres que nous avons

mis sont, à un petit nombre d'exceptions près, entièrement inciviques.

Il serait bien à souhaiter que l'on pût en peu de temps renouveler

entièrement ce corps, afin d'abattre d'un seul coup la tige qui produit

tant d'abus.

Enfin la disette extrême d'officiers du génie et de cbefs dans l'ar-

lillerie exige aussi que l'Assemblée y statue promptement de la manière

la plus efficace, sans quoi toute cette partie du service resterait dans

une nullité funeste. D'un autre côté, il n'est pas moins important de four-

nir les fonds nécessaires aux travauv de la fortification. Nous avons vu

que les entrepreneurs ont fait des avances considérables, qu'il ne leur

etl ]ilus possible de continuer, et même on doit au civisme de plusieurs

d'entre eux de n'avoir pas absolument abandonné des travauv qui les

exposent à la perte entière de leur fortune. Cet état de choses exige,

comme l'on voit, un prompt remède.

Voici maintenant les objets particuliers que nous avons annoncés.

Notre mission spéciale n'ayant commencé' qu'à Pbalsbourg, ce n'est,

à proprement parler, que de celte ville que nous devons partir dans

notre narration. D'ailleurs, la rapidité de notre course ne nous a permis

de prendra sur les villes qui précèdent que très peu de notions sur l'es-

prit de leurs habitants et des corps administratifs, qui maintenant vous

sont sans doute connus par d'autres rapports. Nous VOUS dirons scule-

tnent que l'école d'artillerie établie à CMlons'" est livrée à une aristo-

cratie si manifeste qu'elle excite des plaintes universelles dans celte ville.

Il isl temps enfin que l'on fasse cesser en Fiance le scandale de voir

des fonctionnaires publics, des jeunes gins auxquels la patrie fournit

(" Le a5 juillet 1791 Carnot avait fait nisation de l'artillerie; mais ce ne fut que

nie million en faveur de l'arménien! des le 17 août 171)1 t|iie l'Assemlilée ronsli-

àlojeat me des piquef. tuante choisit la ville de Châtona-mr-Manie
(*' L'éeala d'artillerie avait été créée par pour y établir celte école. (Moniteur, IX,

le dé ret do i5 décembre 1700 «or l'orga- 'mo.)
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l'instruction , n'être occupés que des moyens de déchirer le sein qui les

nourrit. Il faut enfin que l'on n'élude plus, que l'on ne transforme plus

en formalité dérisoire, la partie la plus importante des examens, celle

qui peut seule garantir le civisme des candidats. Sans l'amour de son

pays et des lois qui y sont établies, le talent n'est plus qu'une arme

perfide
, qui tôt ou tard se tourne contre la mère commune dans la main

de ses propres enfants , et l'expérience ne nous apprend que trop , par les

traîtres qui ont été successivement démasqués , ce que l'on doit attendre

de ces hommes qui se targuent sans cesse de l'honneur et de leur fidélité

à la formule d'un serment.

Le commandant amovible de Phalsbourg mérite des éloges pour le

zèle et l'intelligence avec lesquels il fait son service. Sa place est en bon

état quant aux fortifications ; il lui manque seulement quelques appro-

visionnements et quelques hommes pour le seconder. Mais ceci fait partie

des objets à soumettre particulièrement au ministre.

Les excellentes dispositions de l'armée de Wissembourg, de celle de

Lauterbourg, de la garnison de Landau et de celle du Fort-Louis, ainsi

que les sentiments de leurs chefs respectifs, ont déjà reçu publiquement

le juste tribut d'éloges qui leur est dû.

Nous avons aussi rendu compte à l'Assemblée des actes de sévérité

que notre devoir nous a prescrits, mais nous avons encore à revenir sur

MM. Victor et Joseph Broglie, pour leurs actions postérieures à leur sus-

pension. Le premier a parcouru successivement les mêmes lieux que nous

,

à Wissembourg, à Strasbourg, à Schelestadt, à Colmar, à Neuf-Brisacli,

au camp d'Huningue; partout il nous précédait de quelques instanls,

apparemment pour nous rendre le service de préparer les esprits à la

soumission envers l'Assemblée nationale et à bien recevoir ses commis-

saires, puis il disparaissait et s'éloignait à notre approche, ne laissant

d'autre trace après lui que la propagation de sa déclaration politique

qui vous a été envoyée et les effets de son influence personnelle. On

conçoit aisément ce que cette influence peut produire sur une poignée

d'intrigants, nobiliaires ou autres, qui, préalablement à toute décision

de la Convention nationale, voudraient bien, si cela se pouvait, donner

lieu à la guerre civile. Quant à M. Joseph Broglie, nous joignons ici le

discours qu'il tint à ses chasseurs en leur annonçant sa suspension. Ce

discours répandu par l'impression, ne tendant évidemment qu'à indis-

poser les troupes contre l'Assemblée nationale, et l'auteur nous ayant
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d'ailleurs été dénoncé comme un intrigant dangereux, cherchant à éga-

rer la garnison de Landau et tenant chez lui des coneiliahules avec des

personnes qui attaquaient sans cesse les lois de l'Assemhlée nationale,

nous avons cru devoir requérir M. Biron de le faire mettre provisoire-

ment en état d'arrestation , en le chargeant en môme temps de rendre

compte à l'Assemhlée nationale des poursuites qu'il aura faites à cet

elfet. Un trait particulier fera connaître l'esprit qui dirige cet officier.

Avant sa suspension, et au moment où toute la garnison était sur la

place pour entendre la promulgation de la loi, M. de Broglie, qui y

était avec sa troupe, ne lui fit point mettre les armes à la main, ainsi

que le firent tous les autres corps, et que doit le faire, en signe de

respect, tout soldat auquel on parle au nom de la loi.

Parmi les demandes qui nous ont été faites pour l'armée de Wissem-

hourg, il en est une surtout qui exige une prompte décision de l'As-

semblée nationale et qui par sa nature est hien faite pour l'intéresser.

11 s'agit des appointements des officiers de santé, qui deviennent telle-

ment modiques par la perte ([n'éprouvent en ce pays les assignats (ceux

de i oo sols s'y trouvent réduits à 5/i sols) qu'il leur est pour ainsi dire

impossible de pourvoir à leur subsistance. L'utilité majeure de ce ser-

vice ne pouvant être contestée, nous espérons que l'Assemblée natio-

nale voudra hien demander à ses comités un rapport prompt sur cet

objet. On pourrait ordonner ou que ces officiers de santé recevront par

mois, connue les antres officiers militaires, 5o livres en argent monnayé,

ou qu'il soit fait une augmentation suffisante à leur solde.

Nous avons fait rapport dans une de nos lettres de la nécessité où

nous avons été île suspendre quatre juges du tribunal du district de

Colmar, le greffier et son commis, tous connus par h; plus grand inci-

visme et contre lesquels s'élevait le cri général des justiciables de ce

tribunal. Il n'est pas le seul dont le public désire la réforme; celui de

Saverne affiche L'aristocratie la plus insolente et son attachement pour

le cardinal de rtohan'1
'. C'est à Saverne que les habitants du district

d'Haguenau, en venant y chercher la justice, puisent les principes les

plus contre-révolutionnaires; c'est de celte ancienne résidence du chef

(1) Louis-lie» .'- Kdnuard, ranimai de était membre comme député des bailliages

Roban, évéqne de Strasbonr;;, le béros de de Ha(ju nau et de Wissembourjj, relire

l'allairc du Collier, s'était , depuis la clo- dans son diocèse au delà du Rbin et avait

lare de l'A emblée constituante, donl il fixé son domicile à Klleulii'im.
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des rebelles d'Ettenheim que se propage le fanatisme dans un des plus

importants districts du Bas-Rhin.

Vos commissaires ont reçu également des plaintes multipliées sur la

conduite du tribunal du district de Wisscmbourg. Son inaction et ses

exactions semblent vouloir faire désirer aux citoyens de ce district le

retour de l'ancien régime et de l'ancien ordre judiciaire. Les frais de

procédure y surpassent au moins d'un tiers la taxe des ci-devant par-

lements. La difficulté de trouver sur-le-champ des sujets pour rem-

placer les juges de ce tribunal nous a seule empêchés d'en prononcer

la suspension.

Les perles qu'a essuyées la ville d'Huningue par la suppression de

ses privilèges n'ont pas ralenti le patriotisme de ses habitants. Ils ont

renoncé avec empressement à tout ce qui pouvait élever une distinction

injurieuse entre eux et leurs frères, le reste des Français, mais il est

un fait sur lequel nous devons intéresser votre sollicitude. La ville

d'Huningue est sans commerce comme sans banlieue; la plupart de ses

habitants s'alimentent par leurs relations avec Bàle, qui n'en est éloigné

que d'une demi-lieue. Avant le reculement des barrières sur l'extrême

frontière, les habitants d'Huningue, ouvriers pour la plupart, avaient

pleine liberté d'aller chercher à Bàle les moyens d'exercer leur indus-

trie et de sustenter leurs familles. Ces moyens leur sont ôtés aujour-

d'hui
;
peut-être , Messieurs , croirez-vous convenable de les leur rendre

,

en permettant que les citoyens d'Huningue, tailleurs, blanchisseurs,

lingères et autres ouvriers, puissent importer, sans payer de droits

d'entrée, les marchandises qu'ils chercheront à Bàle, pour les ouvrer

ou blanchir, en les soumettant toutefois aux précautions usitées en

pareil cas, c'est-à-dire en leur faisant prendre des acquits-à-caution.

Cet objet nous parait devoir être renvoyé aux comités de commerce et

de finance réunis.

Nous avons aussi été instruits qu'il existait dans l'arsenal de cette

ville un grand nombre de canons de fusil qui, dans les circonstances

actuelles, peuvent devenir d'une très grande utilité. Nous nous sommes

fait représenter ces canons dont l'existence est très réelle; ils sont au

nombre de dix mille, mais ce sont des canons rebutés aux épreuves.

Cependant, après en avoir examiné plusieurs, nous avons pensé que

plus de la moitié pourrait être employée, parce que l'épreuve à la-

quelle ils ont été soumis est une épreuve d'inspection, par laquelle la



[6an.t79*] MISSION À L'ARMÉE DU RHIN. 155

réforme a lieu pour le plus léger défaut. Or il nous paraît que, dans le

moment actuel, la seule épreuve raisonnable est d'essayer les fusils avec

charge double. Nous avons témoigné notre désir que cette épreuve fût

faite, et nous croyons que le ministre de la guerre doit prendre des

mesures promptes pour qu'une ressource aussi précieuse ne soit pas

négligée.

A Belfort, Dôlc et Besançon, nous avons trouvé des compagnies

d'artillerie de la garde nationale sédentaire, toutes formées et aux-

quelles il ne manque que des canons pour se présenter à l'ennemi.

C'est encore un objet qui mérite toute l'attention du Conseil exécutif,

car partout l'artillerie est du civisme le mieux prononcé et d'un talent

sur lequel on peut établir la plus solide confiance.

Nous avons déjà fait connaître à l'Assemblée la situation de Besançon.

Rien île ce que le patriotisme peut suggérer, rien de ce que la con-

fiance la plus entière peut inspirer n'a été oublié dans cette ville. Elle

a été illuminée, les corps administratifs et la garde nationale nous y

ont donné des fêtes; dans une de ces fêtes, donnée en plein air à la

belle promenade de Chaîna», le nom de celle promenade a été changé

en celui de Champ de l'EgaUlé; la société des amis de la Constitution

noua a accueillis avec transport. Quelques exceptions à cet esprit de

patriotisme nous ont forcée à suspendre de leurs fonctions plusieurs

officiers civils et militaires. Ce sont MM. Metzgcr, lieutenant-colonel

du 5
e
bataillon du département du Haut-Rhin; Blancbard, commis-

saire des guerres, employé à l'armée du Rhin; Brésard, officier de

gendarmerie nationale; Baaaand, Marlenne et Viennot, juges de paix,

et MM. Fenouillot et Tonnet, MHeoaoora. Nous avons remplacé M. Blan-

chard par M. Le Marquant et nous avons chargé le conseil général

du département de remplacer provisoirement les officiers civils sus-

pendus.

Ces actes de sévérité eussent été beaucoup plus nombreux partout,

SI nous ne nous fussions fait une loi de ne frapper que sur ceux contre

lesquels nous avions des preuves irrésistibles d'incivisme. On a essayé

vainement de nous porter à des rigueurs qui peut-être eussent été

utiles ri justes, mais dans l'incertitude nous avons toujours cru devoir

pencher pour les accusés, <'i nous avons plus d'une fois repoussé dea

inculpations douteuses, en disant que vous ne nous aviez pas envoyés

pour servir les passions ou 1rs vengeances particulières, mais pour
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ramener les esprits par la justice et la persuasion plutôt que par des

coups d'autorité.

De légères dégradations dans la fortification alarmaient les citoyens,

qui les croyaient beaucoup plus dangereuses qu'elles ne le sont en effet.

.

Nous en avons fait réparer quelques-unes, et nous avons tâché de ras-

surer les citoyens sur les autres, mais nous n'avons pu nous dispenser

de voir qu'il manquait beaucoup de choses pour une bonne défense,

et il est essentiel d'y subvenir promptement pour répondre à l'ardeur

des braves gens qui ont juré de défendre leur cité jusqu'à la mort.

Nous avons visité l'hôpital, l'un des plus vastes et des plus beau
qui existent en France. L'ordre qui y règne nous a paru admirable; le

zèle des religieuses et leur attention pour les malades sont dignes des

plus grands éloges. Mais la vérité nous oblige de dire aussi que le fana-

tisme y secoue ses torches ardentes, que ces pieuses fdles sont les dupes

de quelques prêtres intrigants , et que cet hospice se trouve être tout à

la fois le centre des vertus qui honorent le plus l'humanité, et le point

de ralliement des contre-révolutionnaires.

Nous avons encore vu dans cette ville plusieurs autres établissements

très beaux dans leur genre et très bien surveillés; tel est celui des

subsistances militaires.

Les diverses sections de cette ville au nombre de huit, dont cinq

étaient déjà rassemblées, nous ont demandé à se réunir par commis-

saires pour traiter de leurs intérêts communs. Nous avons pensé qu'à

la veille d'une Convention nationale, qui doit s'entourer de toutes les

lumières, il était nécessaire de procurer aux citoyens la faculté de se

communiquer leurs pensées; en conséquence, nous avons acquiescé à

ce que les huit sections se rassemblassent par commissaires, paisible-

ment et sans armes , seulement pour rédiger leurs plaintes et pour pré-

senter des pétitions (1>
.

Nous ne pouvons omettre, Messieurs, puisque votre but principal,

en nous envoyant aux frontières, a été de connaître l'esprit public,

qu'à Besançon, comme à Strasbourg et jusque dans les campagnes, on

veut une forme de gouvernement absolument nouvelle, absolument

populaire. Les distinctions les plus légères sont en horreur partout; à

Dôle et à Dijon le nom de Roi est effacé de toutes les enseignes. Nous

(l) Ces trois derniers mois sont de la main de Prieur.



|5 sept. i 79 n.] MISSION À L'ARMÉE DU IUIIN. 157

avons trouve les statues de ces vieilles idoles renversées et brisées. La

Convention nationale n'a donc pas à choisir entre les divers genres de

gouvernements ; il faut qu'elle organise une République , il faut qu'elle

s'occupe uniquement à en adapter les formes au vaste empire que nous

habitons.

La conduite des troupes chargées de défendre Longwy a indigné

tout le monde et n'a découragé personne. De toutes parts les citoyens

quittent leurs femmes, leurs enfants, leurs travaux, pour accourir à la

frontière. Il y en aurait quatre fois plus encore, s'il était possible de

leur fournir des armes.

"Nous croyons enfin devoir prévenir l'Assemblée que ce matin il nous

a été' remis une lettre de M. Villantroys , l'un des officiers supérieurs

que nous avions provisoirement suspendus. Il reconnaît son erreur et

demande que sa suspension soit levée. Cet officier ayant joui d'une bonne

réputation, jusqu'à ce qu'il se trouvât aux ordres de M. Joseph Broglie,

nous désirons que vous veuilliez bien ordonner qu'il soit remis en activité

dans son grade de lieutenant-colonel (1)
.

Quoique notre mission fût terminée à Besançon, cependant les villes

de Dôle, d'Auxonne et de Dijon (2) se sont empressées à notre passage de

nous témoigner leur dévouement à l'Assemblée nationale, et nous ont

accueillis avec un enthousiasme semblable à celui des habitants de

Strasbourg et de Besançon.

Nous prions l'Assemblée nationale de vouloir bien nous permettre

de remettre à ses différents comités les pièces qui les concernent, telles

que les diverses pétitions, les états d'approvisionnements, d'armes,

d'artillerie et de subsistance, que nous avons rassemblés.

(Minute, Arch. nat., C 173, n"6a5.)

|
Le marne jour les commissaires se rendirent au sein du Conseil executif'

provisoire. La procès- verbal (Aulard, I, 47) relaie le fait en ces termes : «Les

commissaires de l'Assemblée nationale, qui avaient été envoyés vers les armées

du Itliin , ont été introduits au Conseil et ont exposé diverses observations qu'ils

ont faites dans le coure de leur mission. * Le lendemain 6 septembre, le ministre

de la guerre Serran écrivit an général Biron (Arcli. de la guerre, armée du
liliin, reg. 1, fol. 91) : « Si j'en crois les rapports que nous ont fait bier MM. les

( " On lit en marge de la première page s' Villantroys a été levée par décret du

de ce rapport la mention suivante écrite ao septembre, séance du soir.n

par Giiytou-Morvi-nii : -I..1 suspension du (!) Cf. Mémoires sur Carnot, I, 1.(17.
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commissaires qui arrivent de l'armée du Rhin, toutes les parties de Porrenlriiy et

de Râle sont très bien disposées en notre faveur et j'aime à espérer fpie la Suisse

ne se hasardera pas dans une guerre aussi inutile pour elle et qui renverserait

infailliblement l'aristocratie bernoise. Il ne faut pas cependant être trop confiant,

et c'est là ce qui est livré à votre prudence, n]

LISTE DES OFFICIERS ET ADMINISTRATEURS

DESTITUÉS PAR LES COMMISSAIRES DE L'ASSEMBLÉE À L'ARMEE DU l'.IIIN

EN AOÛT 1792.

ETAT DES OFFICIEltS CIVILS ET MILITAIRES DESTITUES PROVISOIREMENT DE LEURS

FONCTIONS PAR LES COMMISSAIRES DE L'ASSEMIILEE NATIONALE À L'ARMEE DU

RHIN, CONFORMÉMENT AU DECRET DU 10 AOUT 1J[}S , L'AN II DE LA I.IllEISTl': ET

LE 1
er DE L'ÉGALITÉ.

Du 17.

Quartier général

de Wissembourg.

MM.

Victor BnocLiE , maréchal de camp.

Caffarelli du Falga.

Briciie.

Du 18.
Joseph Broglie, colonel du 9

e
régiment de chasseur* à cheval.

.

I
-, < Villartroys, a' lieutenant-colonel du a' régimcul de chumm à

cheval.

Baudreville, commandant de Strasbourg.

Neïremand, lieutenant-colonel d'artillerie.

Cornet, lieutenant-colonel au 5" régiment d'artillerie.

Doneux, capitaine au 96* régiment d'infanterie.

Philippe de Vabli, capitaine au 90' régiment d'infanterie.

Deverd, capitaine au 96° régiment d'infanterie.

Saikt-Florent, lieutenant-colonel au 37* régiment d'infanterie.

Baibert, officier au 37
e régiment d'infanterie, n'ayant pas rejoint

depuis mi congé d'un an.

Formigier, lieutenant-colonel au 37' régiment J'infanterii'.

Gromard, lieutenant-colonel d'artillerie.

Villaret, lieutenant-colonel d'artillerie.

Costard, officier au 37
e régiment d'infanterie.

Du 20 au a3.

A Strasbourg. . . .

Membres du département.

membres du Directoire.

Gloutier . . .

Kavjffmahs. .

Ki u\
)

Levrault, procureur général syndic.

Schoell \

Scuertz f

c, > memhresuu (leiiaileni'iil.
BIGRIST t

'

Albert /
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Du 9 .111 >'!.

A Strasbourg. . . .

(Suite.)

Du ai.

A Sclielcslaill.

juges du tribunal du district de Colmar.

Du a5.

A Colniar. . .

Du s(>.

A Huningue.

Du 3o.

A Bellort . . .

Du Si Mni'il

ci i" septembre.

A Besançon

RoEDERER . .

Mathieu. . .

Coouuh [ membres du département.

Ulrich / (Suite.)

Leiin

Neff

BlUBMOT, adjudant de plan'.

\riMi\B, adjudant-major du 3' balaiilon des gardes nationales du

département de l'Ain.

Dewer, juge de paix de Scbelestadl.

BoiSGICTIER .

MaRIJUAIR. . .

Goi.RERY

ReICHSTETTER.
,

Villars
, greffier du tribunal du district de Colmar.

Lehpirid, commis du greffier du tribunal du district de Colmar.

Riciieut, juge de paix des ville, et canton de Bergbeim (remplacé par

le sieur Pfeiffer, maire de Berghcira).

ScimiuERLi.xG, juge de paix de Ribeauvillc.

Miller, juge de paix du canton de Saint- Hippolyle.

CiuiiFFouR de Kiestzheim
,
juge de paix du canton d'Animer.

Sciiwih 1 juges de paix du canton de Soultz, section de

Im.old j Guebvillcr.

H101.ER, juge de paix du canton de Soultz, section d'isenbeim.

\ Betzel, lmissicr.

Rouget de Lisle, officier du génie.

Bellegarde, aide-major, destitué et arrestation provisoire confirmée.

Metzcer, lieutenant-colonel du 'S' bataillon des volontaires du dépar

liment du Haut-Rbin, destitué poar aliénée illégitime.

1!lam:iiard, eonmànin des guerres (remplacé par M. Le Marquant,

citoven)

BRhsiRD, officier de gendarmerie nationale.

Bissiid 1

Hamob > juges de paix.

\ IEWOT
)

Fejouillot. ... I

j||>XPT
assesseurs des juges de pan.

Certifie par nous eommisaairM de fAtaemtiée nationale à l'aniuV du Rhin.

Raiis, le ai septembre 179a , Tan iv delà liberté, 1" de Pégnlité.

(Copie, Arcli. de la Mm, armée du lthin, 17 août 1711 >.)
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ÉTAT DES PIÈCES ET MEMOIRES

REMIS À JIM. LES COMMISSAIRES DE L'ASSEMBLEE NATIONALE À L'ARMÉE 1)1 IHIIN

PENDANT LE COURS DE LEUR VOYAGE.

PHALSBOURG.

Etal des différents corps de troupes comprenant la garnison de Phalsbourg.

État des pièces d'artillerie et munitions de guerre existant dans la place dé

Phalsbourg.

Etat des vivres et fourrages existant dans les magasins de Phalsbourg.

Extrait des délibérations du Conseil de la commune de Phalsbourg, et lettre et

mémoire par lesquels il demande l'établissement de l'administration du district

elle tribunal dans son sein, en réunissant tous les avantages propres à ces établis-

sements, mieux que la ville de Sarrebourg où ils sont situés.

Note relative au sieur Barbé, ancien dragon de la légion de Flandre et actuel-

lement gendarme national à Phalsbourg, où il a rendu de très grands services qui

paraissent le rendre susceptible d'une gratification.

Mémoire et pièces du sieur Mercier, qui demande de l'emploi.

Nota. Les états de situation et forces de la place n'ont point été remis.

WISSEMBOURG.

État des différents corps de troupes qui composent le camp près de Wissem-

bourg, ainsi que des bouches à feu et munitions de guerre y existant.

Étal des troupes cantonnées à Niederlaulerbach.

État des achats faits par le 10' régiment des chasseurs à cheval, pour son

habillement, équipement et harnachement, de 1791 à 1799.

Mémoire du sieur Désiré Forest, capitaine au 4' bataillon de volontaires du

dépôt du Jura, qui demande la décoration militaire.

Mémoire du sieur Mercier, lieutenant au 4' bataillon de volontaires du dépar-

tement du Jura, qui demande la décoration militaire.

Lettre et déclaration du sieur du Falga.

Lettre et déclaration du sieur Layssan, commissaire auditeur des guerres, em-

ployé à l'armée du Rhin.

Déclaration du sieur Damas, officier du génie, employé à l'armée du Rhin.

Déclaration du sieur Bellot, capitaine au i3' régiment d'infanterie.

Mémoire du maître de poste de Wissembourg, qui demande à êlre autorise h

requérir des chevaux d'ordonnance pour le service de la poste.

Mémoire du sieur La Bretinière [,,
t lieutenant-colonel au 1 o* régiment des chas-

seurs à cheval, qui demande une place dans une ville de guerre, ses blessures et

ses infirmités ne lui permettant pas de continuer son service dans la troupe.

(1) Claude-Antoine de la Bretinière, néà 18 août 1776, chef d'escadron an 8' chas-

Iiesançon le 19 mars 1728, soldat en 17/16 , seurs le 10 mai 1788, lieutenant-colonel

lieutenant dans les volontaires du Daupliiné au 10* chasseurs le «3 novembre 171,11.

le 16 avril 1768, capitaine en second le réformé le 9 prairial an 11 (98 mai 1798).
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Mémoire de plusieurs cavaliers du k' régiment de cavalerie qui se plaignent

d'une retenue d'un sol parjour qui leur est faite pour remboursement d'une somme
que le régiment avait exigée de son colonel lors de la reddition de ses comptes, et

demandent a en être déchargés, cette retenue étant injuste.

Mémoire du sieur Tierce, lieutenant au a' régiment d'artillerie, qui demande

la décoration militaire.

Lettre et mémoire du sieur Kircbhoffer, capitaine au a' bataillon des volontaires

du Bas-Rliin, qui demande la décoration militaire.

Mémoire du d'Osieur stein
(l)

, capitaine au io' régiment des chasseurs à cheval,

qui demande une place de lieutenant-colonel dans les troupes à cheval.

LAOTERBOl'RG.

État des différents corps de troupes qui composent le camp près Lanterbourg

,

et des bouches à feu qui y sont.

États des vivres et fourrages existant dans les magasins de Lauterbourg.

Dispositions relatives au service des troupes sous les ordres du général Keller-

IBtlHI

Note du général Kellermann aux commissaires de l'Assemblée nationale sur

diverses parties du service et des moyens de défense <*>.

Notes du général Kellermann relatives h la négociation qu'il a faite avec le

Palatinat.

Copie d'une lettre du général Kellermann a M. Clavière , ministre de la guerre

par intérim.

Mémoire [de] Steinmez, capitaine, qui demande la décoration militaire.

LANDAU.

État des différents corps qui composent la garnison et le camp de Landau.

Etat de l'artillerie et des mineurs employés à Landau.

Étals divers des vivres et fourrages existant dans les magasins de Landau, pour

les approvisionnements en tous genres.

État des bouches a feu et munitions de guerre existant dans la ville de Landau.

État des pièces d'artillerie et effets de guerre dont la ville de Landau a besoin

pour compléter ses moyens de défense.

Mémoire des officiers du 4* bataillon de volontaires du département des Vosges,

par lequel ils demandent à être payés sur le pied de guerre.

Mémoire du sieur Dollfus , commandant du 1
" bataillon des volontaires du dé-

partement du Haut-Rhin, qui demande qu'il soit accordé aux officiers de ce ba-

taillon les 5o livres en numéraire payées aux officiers de tous grades de l'armée.

Il réclame aussi une somme de a,3o4 livres pour une retenue faite h ce bataillon

(l) Jean-Baptiste Le Clerc d'Ostcin, né dron le 10 septembre 1 7y3, chef de brigade

à Marcellus (Lot-et-Garonne) le a5 no- le 9 thermidor an 11 (37 juillet 1794),
vembre 1 7 4 3 , cavalier le 1 3 janvier 1763, général de brigade le a5 fructidor an iv

sous- lieutenant en 1776, capitaine au (1 1 septembre 1796), tué au Caire le 1 1 no-

10* chasseurs le 6 mai 1788, chevalier de vembre 1800.

Saint-Louis le 3o janvier 1791, chef d'esca- (*' Pièce publiée ci-dessus page 66.
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pour la solde de deux compagnies de surnuméraires restées à ce bataillon lors de

sa formation.

Lettre du sieur Villantroys, lieutenant-colonel au 2
e régiment de chasseurs à

cheval, qui réclame contre sa destitution et demande à être réintégré, n'ayant

jamais cessé de donner des preuves de patriotisme dans toutes ses actions.

Mémoire du sieur Douguy, sergent au 2
e
bataillon des volontaires du départe-

ment du Ras-Rhin, qui demande à être employé dans l'armée.

Mémoire du Conseil de la commune de Landau, qui se plaint de l'incivisme de

différents membres du tribunal du district et de l'inexactitude qu'il éprouve dans

l'envoi des lois.

Mémoire du sieur Merlac, sergent au 8i" régiment d'infanterie, qui demande

la continuation de la solde de ce grade
,
quoique n'y étant pas en activité.

Lettre et mémoire du sieur Richard Dupin (1
>, qui indique la connaissance d'un

souterrain pratiqué de la ville de Landau h une très grande distance de ses murs.

Observations sur diverses personnes employées à la défense de la ville de Landau

,

par M. Levavasseur, lieutenant au 57
e
régiment.

Mémoire des membres du Conseil d'administration du 57' régiment d'infanterie

,

par lequel il demande une augmentation de divers objets d'habillement et de

casques; il réclame aussi une somme de 8,498 livres 1 sou 8 deniers qui a été

payée aux officiers par un bon du trésor de Landau , n'ayant pas voulu le faire

en numéraire, ainsi qu'elle devait l'être. Il réclame également l'expédition de plu-

sieurs brevets et la décoration militaire pour M. Larcher.

Mémoire de la compagnie de grenadiers du 1" bataillon des volontaires du

département de Saône-et-Loire
, qui réclame contre le prix excessif qu'on leur fait

payer leur habillement et équipement.

Mémoire de M. d'Andiran m , colonel du 3' régiment d'infanterie, par lequel il

demande qu'il soit expédié des brevets à 35 officiers de ce corps.

Mémoire de M. d'Andiran, colonel du 3' régiment d'infanterie, par lequel il ré-

clame une indemnité pour les officiers de ce corps, sur la perte qu'ils éprouvent

parles assignats, et demande une augmentation d'effets d'habillement.

Mémoire du sieur Marillac (3)
, lieutenant-colonel du 2' bataillon des volontaires

du département de l'Ain , qui demande la décoration militaire.

O Ce Richard Dupin était capitaine au

57' d'infanterie et chevalier de Saint-Louis,

et il s'intitulait vainqueur de la Bastille.

Dans la séance de l'Assemblée nationale

du 9 septembre 1792, on lit une lettre

de ce personnage sur le mauvais état des

fortifications de Landau et sur l'insuffisance

de ses approvisionnements. Richard Dupin

termiuait en demandant la création, dans

chaque ville de guerre, d'un n conseil géné-

ral, militaire, civil et de comptabilité, pour

aider les chefs des places, les redresser,

s'ils se trompent, afin de ranimer la con-

fiance du soldat et de faire renaître la disci-

pline.» (Cf. Journal des Débats, n° 348,

p. 1 64 et i65).

(!) Jean-Baptiste Combios d'Andiran, né

à Bourg (Gironde) le 1" janvier 1735,

volontaire en 1752, lieutenant le 1" sep-

tembre 1755, capitaine le 3o avril 1759,

réformé en 1763, capitaine de chasseurs

le 16 juin 1776, lieutenant - colonel le

25 juillet 1791, colonel du 3" régiment le

27 mai 1792.

C Charles-François-Louis de Marillac.

né le 8 février 173C, enseigne en 17/18,
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Note du a* régiment de chasseurs à cheval qui demande la décoration militaire

pour plusieurs officiers de ce corps.

Lettre de M. de Marne (l)
, lieutenant-colonel du 2" régiment de cavalerie, par

laquelle il demande l'expédition de décorations militaires de plusieurs officiers de

ce corps.

Le sieur Moreau, ancien invalide, demande une augmentation de pension

ou une place dans les employés des douanes, qui puisse le faire subsister avec sa

famille.

Mémoire du sieur Richard Dupin, capitaine au 57' régiment d'infanterie, qui

demande une gratification par forme d'indemnité d'une pension dont il jouissait

en raison de ses longs services et blessures.

Mémoire du sieur Leclerc, sous-lieutenant au 2" régiment de cavalerie, qui

réclame son rang d'ancienneté sur M. Namurois, sous-lieutenant au même régi-

ment.

Mémoire d'observations et demandes du général Custine sur divers ouvrages

et fournitures relatifs à la défense de la ville de Landau.

Mémoire du bataillon de grenadiers de volontaires, qui se plaint du mauvais

état de son habillement, malgré les retenues qu'on lui fait journellement pour cet

objet. H demande qu'il lui soit accordé un conseil d'administration et des fonds

pour cette partie , si essentielle à la conservation du soldat.

VILLE ET CAMP DE FORT-LOUIS DO RHIN.

Klat de situation des différents corps de troupes composant la garnison de Fort-

Louis du Rhin.

Ktat des bouches à feu et munitions de guerre existant dans la place de Fort-

Louis du Rhin.

Etat des vivres et fourrages existant dans les magasins de Fort -Louis du

Rhin.

Mémoire de plusieurs sous-officiers du 3o* régiment d'infanterie , qui se plaignent

d'une retenue de 2 5 livivs qui leur est faite lors de leur nomination, et demandent

à être payés sur le pied de campagne, leurs officiers l'étant.

Mémoire du sieur Ladieudie, soldat aide-chirurgien au 3o* régiment d'infan-

. terie , qui réclame une gratification pour les services auxquels il s'est rendu utile

pendant l'absence du chirurgien-major.

Mémoire du conseil de la commune de Fort-Louis qui expose l'insuffisance des

revenus de cette ville pour subvenir aux dépenses dont elle est chargée; il demande

des secoure.

lieutenant en 1769, capitaine en 1760, le-Duc le 11 juillet 17/13, cadet du roi de

retraité en 1786, lieutenant-colonel du Pologne le la mai 1755, sous -lieutenant

2" bataillon des volontaires de l'Ain le en 1763, lieutenant le 4 février 177a,
1" décembre 1791, chef de brigade le chevalier de Saint-Louis le 19 août 1781,

îa août 1793, président du conseil de capitaine le 1 5 septembre 1791, lieutenant-

révision à Strasbourg en l'an fi, mort le colonel le 29 juin 179a, chef de brigade

li thermidor an vin (3 août 1800). le i5 mai 1793, retraité le 1 1 floréal an iv

"' Xavier-Frédéric de Marne, né à Bar- (3o avril 1796).



164 CORRESPONDANCE GÉNÉRALE DE CARNOT.

Mémoire des tambours du 48' régiment d'infanterie, qui demandent qu'on leur

ôte la livrée qu'ils portent sur leur habit
(l)

.

Copies de diverses pétitions du sieur Simon, citoyen actif de Fort-Louis, qui

demande la nullité de l'adjudication faite au sieur Nessel, de l'église et des effets de

la communauté des capucins de cette ville, dont il offre le double du prix de ce

qu'elle a été vendue.

Mémoire du sieur Joseph Simon , accompagné de diverses délibérations du corps

municipal et des directoires de district et de département, tendant à demander une

indemnité sur la suppression d'un office d'huissier.

STRASBOURG.

Étal des différents corps de troupes composant la garnison de Strasbourg, et

tableau des différents postes de garde.

Quatorze états des approvisionnements des vivres et fourrages existant dans les

divers magasins de l'armée du Rhin et de ceux nécessaires pour le complément des

approvisionnements des différentes places en cas de guerre.

État des bouches à feu et munitions de guerre, existant dans la ville de Stras-

bourg.

Mémoire et états des approvisionnements de vivres et fourrages d'augmentation

nécessaires à l'armée du Rhin.

Mémoire sur la situation des fortifications de la place et citadelle de Stras-

bourg.

Mémoire et notes sur la conduite de divers membres de la municipalité et du

département.

Mémoire des volontaires du a
e
bataillon du département de Seine-et-Oise

,
qui se

plaignent de diverses injustices commises a leur égard.

Mémoire de plusieurs citoyens de Strasbourg, qui se plaignent de ce que les

corps administratifs leur ont fait cesser leurs assemblées ; ils demandent à les con-

tinuer.

Extrait de la délibération du conseil du département du Bas-Rhin sur la de-

mande des commissaires relative aux assemblées des citoyens de Strasbourg.

Lettre du général Biron , qui demande à être autorisé à faire expédier la nomi-

nation du sieur Houchard h la place de lieutenant-colonel du a' régiment de chas-,

seurs à cheval.

Lettre et mémoire du sieur Ozell, qui se plaint d'être détenu injustement dans

une maison et privé des droits de sa naissance.

Mémoire du sieur Deplos , capitaine commandant le a" bataillon du 3' régiment

d'infanterie, sur l'absence du sieur Baubert, capitaine au même régiment, qui

n'a pas rejoint à l'échéance de son congé.

Mémoire des officiers du a* bataillon de volontaires du département de Seine-

et-Oise, qui se plaignent de leur lieutenant-colonel et demandent qu'il soit rem-

placé.

(,) L'original de cette pièce, datée de Fort-Louis le 20 août 179a, est aux Archives

de la guerre , armée du Rhin.
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Mémoire du sieur Mangin, lieutenant au 3° régiment d'infanterie, qui demande

à être promu h une compagnie.

Mémoire du sieur Mutelet, capitaine au 3" régiment d'infanterie, qui demande

que ie sieur Jolly, proposé à une sous-lieutenance , soit nommé.
Mémoire du sieur Guiot, capitaine et quartier-maître du 5' régiment d'artillerie,

qui demande à prendre rang dans la ligne et à être promu au commandement

d'une compagnie vacante.

Mémoire du sieur Demaës, ci-devant commandant du fort de Pierre à Stras-

bourg, qui demande l'expédition de sa pension de retraite, ou à être employé en

qualité de maréchal de camp sous les ordres du général commandant à Strasbourg.

Mémoire du sieur La Grouzilière ll)
, lieutenant-colonel, commandant le î" ba-

taillon du 37* régiment d'infanterie, qui demande que le sieur Fortuno, ancien

sergent , soit promu à une sous-lieutenance en récompense de ses longs services.

Mémoire des gardes d'artillerie de l'école, ouvriers d'état et bateliers employés

au service de l'artillerie, [qui] demandent une indemnité sur la perte qu'ils éprou-

vent sur les assignats et réclament le payement de leurs logements qui leur est

dû depuis le 1" juillet 1791.

Mémoire du sieur Peltre, lieutenant au corps de l'artillerie, qui demande la

décoration militaire.

Note relative au remplacement des hauts jurés et des réprésentants à la Con-

vention nationale.

Mémoire du sieur Quillau, canonnier garde national, qui réclame son congé

du a lt' régiment d'infanterie, qui lui avait été promis et qui ne lui a pas été

expédié.

Mémoire du sieur Schneider (,)
, notable de la commune

, qui se plaint de la

conduite du maire de Strasbourg.

Mémoire de plusieurs citoyens sur le peu de zèle des corps administratifs, sur

la convocation ils assemblées primaires pour la nomination des représentants à la

Convention nationale.

Lettre du général Riron, relative à divers objets de service et à plusieurs offi-

ciers employés sous ses ordres.

Lettre du général Riron, qui demande à être autorisé a accorder la permission au

sieur Latour, capitaine au 3 7* régiment d'infanterie, d'aller aux eaux pour sa sa nié (3)
.

Mémoire des sous-officiers et soldats du 1" bataillon du 37' régiment d'infan-

terie, qui se plaignent de M. Saint-Florent, lieutenant-colonel, dont ils demandent

le renvoi et le remplacement par M. Lanière, capitaine.

Mémoire des canonniers du 3
e
bataillon des volontaires du Doubs, qui réclament

une augmentation d'hommes et de traitement et différents objets nécessaires à

l'exécution de leur service.

"' Bernard-Martin Lambron La Cromi- 1789, lieutenant-colonel tlu 37' régiment

Kèra, né à Tours en novembre 17'u, sous- le 1 3 avril 1793 , colonel le 6 janvier 1793.

lieutenant en 1763, lieutenant le 18 juin M Euloge Schneider. ( Cf. /ter«<;</'/liW<;,

1768, capitaine en second le a5 novembre 1883, p. i3'i.)

1779, capitaine -commandant le 6 août M Cf. les documents sur ce sujet,

1785, chevalier de Saint-Louis le 1" août p. 77.
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Lettre du général Biron, relative au sieur Maréchal, commissaire des guerres,

qui se réunit à l'adhésion de ses camarades.

Lettre de M. d'Elbée (,)
, colonel du 1 o* régiment de chasseurs à cheval, et autres

pièces y jointes relatives à la nomination du sieur Maizières à une lieutenance,

pour laquelle ce colonel demande une décision , cette nomination étant contre la loi.

Observations du sieur Vialard sur le remplacement des officiers supérieurs du

27° régiment d'infanterie.

Lettre du général Biron qui demande qu'il soit accordé au sieur OHendorff le

grade de lieutenant-colonel ,
qu'il paraît mériter par ses services.

Mémoire du sieur Ancel, sergent au 37' régiment d'infanterie, qui demande à

être promu à une sous-iieutenance à laquelle il a droit de prétendre d'après l'an-

cienneté de ses services.

Mémoire du sieur Caillaux, volontaire du a' bataillon de Seine-et-Oise, qui

réclame plusieurs jours de prêt qui ne lui ont pas été payés pendant qu'il a été

en prison.

Mémoire de plusieurs citoyens de Strasbourg qui demandent la destitution du

maire et sa punition comme rebelle aux lois.

Mémoire du sieur Keller, voiturier à Strasbourg, qui réclame une indemnité

pour les pertes qu'il a faites par l'arrestation qu'il a éprouvée en conduisant des

marchandises appartenant à des négociants de Bâle, laquelle arrestation a été con-

statée et son innocence reconnue par les procès-verbaux du département du Haut-

Rhin, munis de toutes les pièces justificatives.

Mémoire du sieur Bourgeois , capitaine au 27' régiment d'infanterie
,
qui demande

sa retraite, étant au service depuis 17&1.

Mémoire du sieur Barbe, domestique du sieur Emonnet, détenu dans les pri-

sons de Strasbourg pour accusation d'embauchage, qui se plaint de sa détention

et demande justice; il est père de quatre enfants.

Mémoire de plusieurs citoyens de Strasbourg, qui demandent la grâce du sieur

Plessig, condamné par le tribunal de la police correctionnelle à deux ans de prison

pour avoir tenu des propos contre le Boi.

Mémoire du sieur Pigeon, officier invalide, qui réclame le payement de sa

pension et de son logement.

lettre du général Biron, accompagnée d'une de M. Victor Broglie et d'une de

M. d'Aiguillon, relatives à divers objets du service et à l'émigration de trois

officiers.

Observations d'un citoyen sur l'approvisionnement des places et des armées.

Extrait du procès-verbal des délibérations du département du Bas-Rhin du

96 août, relatives à la convocation de la Convention nationale.

(l
> François-Henri d'Elbée, né à Lon- au 10' chasseurs le a5 juillet 1791, colonel

champ (Seine-et-Oise) le 9 février 1730, le 29 juin 1792, maréchal de camp le

volontaire en 1745, cornette le 1" février 8 mars 1793, suspendu le aa septembre

1757, capitaine le ao juillet 1761, cbeva- 1 793, retraité le 5 avril 1795, mort le

lier de Saint-Louis le la mars 1763, capi- 10 mars i8i3. H avait été blessé à Fon-

taine-commandant le 8 avril 178a, chef tenoy le 11 mai 1745, et à Rosbacli le

d'escadron le 6 mai 1788, lieutenant-colonel 5 novembre 1757.
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Lettre du procureur général syndic du département du Bas-Rhin , relative à

divers objets et à la tranquillité de la ville de Strasbourg.

SCHELESTADT.

Etat des différents corps de troupes composant la garnison de Scbelestadt.

État des bouches à feu et munitions de guerre existant dans la ville de

Schelestadt.

Etat des vivres et fourrages existant dans les magasins de Schelestadt.

Mémoire et réflexions sur les moyens de défense du département de l'Ain et

frontières de Suisse et Savoie.

.

Mémoire du conseil général de la commune de Schelestadt, qui demande

que le commandant de cette place soit autorisé h faire sortir toutes les personnes

suspectes.

Mémoire du conseil général de la commune, [qui] demande que le sieur Bau-

dinot, adjudant de la place, soit destitué pour cause d'incivisme.

Mémoire du conseil général de la commune, qui demande que le sieur Donner,

juge de paix de cette ville, soit destitué, étant très contraire aux bons prin-

cipes.

Mémoire du sieur Barret, quartier- maître trésorier du bataillon de volontaires

du département de l'Ain, qui demande à être employé dans la troupe de ligne.

Mémoire du sieur Dubs, lieutenant de gendarmerie nationale, qui demande la

décoration militaire.

Mémoire du sieur Murmann, capitaine au 5* régiment d'hussards, qui demande

sa pension de retraite, ayant cinquante ans de service et plusieurs blessures.

Lettre et mémoire de M. Dandelin, commandant de Schelestadt, sur les moyens

de défense et la situation île cette ville.

Mémoire du sieur Armhrusler, fournisseur des bois et lumières de la garnison

de Schelestadt, [qui] réclame une indemnité sur la perte qu'il éprouve sur les

assignats.

COLMAR.

Note sur l'organisation de la garde nationale citoyenne de Colmar, qui forme

toute sa force; elle demande des armes, n'étant pas plus de 4oo armés.

Lettre des administrateurs du département du Haut-Rhin, avec l'état des biens

nationaux vendus dans le district de Colmar jusqu'au 3o juin 1799.

I'j;it de situation d'un bataiUon de volontaires nationaux en formation à Colmar

et dont cinq compagnies sont déjà en activité.

Lettre du procureur généra] syndic du département du Haut-Rhin, qui envoie

copie de celle qu'il a écrite aux seigneurs de la ville de Bâle, relative h divers

objets de leur conduite à l'égard de la neutralité du canton de Bâle dans nos dis-

cussions avec l'Empire.

Lettre du directoire de district de Colmar, qui demande qu'il soit pris des

mesures promptes pour la surveillance des forêts que l'on dévaste de tous côtés.

Etat de situation d'une compagnie de chasseurs francs-tireurs nationaux formée

ii Colmar, qui demande à être employée à la guerre.
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Note sur la conduite de divers juges de paix et juges du tribunal du district de

Colmar.

Le sieur Orllieb se plaint de la conduite de la municipalité de Munster relati-

vement à ses principes et à son administration.

Le sieur Golbery, juge au tribunal de district de Colmar, qui demande sa dé-

mission.

Le sieur Brite se plaint de la conduite de la municipalité de RibeauviUé relati-

vement à ses principes et à son administration.

Mémoire de M. Blondeau, volontaire du district de Baume et membre du

département du Doubs , qui demande s'il peut rester à son poste de volontaire ou

s'il est obligé de rester à celui d'adminislraleur du département.

Mémoire du commandant de la gendarmerie, [qui] demande que toutes les bri-

gades soient payées en argent.

Observations du sieur Simon sur sa conduite et les principes de différents juges

du tribunal de district de Colmar et juges de paix.

Le sieur Chomette, sous-lieutenant au W régiment de chasseurs à cheval, se

plaint de n'avoir pas encore reçu son brevet; il demande qu'il lui soit expédié.

Mémoire des citoyens de Bergheim, par lequel ils se plaignent de leur munici-

palité et demandent le renvoi du juge de paix.

NEUF-BRISACH.

État des différents corps de troupes qui composent la garnison de Neuf-Rrisacb.

État des bouches à feu et munitions de guerre existant dans la place et maga-

sins de Neuf-Brisach.

État des bouches à feu et munitions de guerre demandées pour compléter

l'armement de Neuf-Brisach.

Etat des vivres et fourrages existant dans les magasins de Neuf-Brisach.

Mémoire sur la situation des fortifications de la ville de Neuf-Rrisach.

Mémoire du sieur Beuret, invalide, qui réclame une augmentation de pension,

n'ayant que U sous par jour.

Déclaration de sentiments de M. d'Harambure, lieutenant général à l'armée

du Rhin.

Mémoire du sieur Milliot, sergent au 67* régiment d'infanterie, qui demande

une place d'officier.

Lettre de M. Broglie, maréchal de camp à l'armée du Rhin, à M. d'Harambure,

lieutenant général de la même armée (1)
.

Note des commandant, officiers, sous-officiers et volontaires du 6' bataillon du

département du Jura, qui se plaignent de n'avoir pas encore reçu les armes né-

cessaires au complément de leur armement.

Mémoire du sieur Dallée , ancien employé des hôpitaux militaires , qui demande

à être remis en activité dans cette partie.

Mémoire du sieur d'Oppler, ancien officier invalide, qui demande une augmen-

tation de pension.

W Cf. le texte de cette lettre à b p. 33.
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Mémoire du sieur Fuchsamberg, capitaine d'artillerie, qui réclame son avan-

cement.

Mémoire du sieur Trédos (1)
, ancien commandant du fort Mortier, qui demande

le grade de maréchal de camp et réclame une somme de 2,oGa livres 12 sous

8 deniers, pour diminution qui lui a été faite sur son traitement depuis le ai février

1788 jusqu'au 1" août 1791.

Mémoire du sieur Méquilletd'Héricourt (,)
, lieutenant-colonel du 3

e
bataillon des

volontaires de la Haute-Saône, qui demande à concourir au grade de maréchal de

camp avec les autres officiers de la ligne.

Lettre du général d'Harambure, accompagnée de la copie d'une de l'évêque de

Râle, relative à l'exécution du traité de 1780 pour le maintien de la neutralité des

principautés de Porrentruy et États helvétiques.

HDNINGUE ET CAMP SAINT-LOUIS.

Etat de situation des différents corps de troupes composant la garnison d'Hu-

ningue et le camp Saint-Louis.

État des vivres et fourrages existant dans les magasins d'Huningue.

État des casernes et fournitures des lits.

État des effets de campement existant dans les magasins d'Huningue.

Réclamation des officiers du 2° régiment d'artillerie des gratifications de cam-

pagne qui leur sont accordées.

Les sieurs Liebaut, sergent, et Gravier, caporal au 2* bataillon du 33' régiment

d'infanterie , qui réclament leur brevet de vétérance.

Les officiers du io5" régiment d'infanterie réclament une indemnité pour la

perte qu'éprouvent les assignats.

Notes relatives à divers objets du service et à diverses demandes faites par le

3' bataillon de volontaires de Rhône-et-Loire.

Mémoire de M. Lagenardière, capitaine au 2* régiment d'artillerie, qui demande
qu'une pension accordée à son père soit conservée a sa famille.

Mémoire du sieur Mazoyer, lieutenant au 33* régiment d'infanterie, qui de-

mande la décoration militaire.

W Jean Trcdos, né à Saint-Hippolyte

(Gard) le i3 juillet 1736, enseigne le

1" octobre 1734, lieutenant le 18 mai

17.35, capitaine le a3 mars 17/17, chevalier

de Saint-Louis le 7 octobre 1751, major

<l • la place de Neuf-Brisach le 39 juin

17(17, commandant du fort Mortier le

2 1 février 1 788 , licencié le 1 juillet 1 791

,

pensionné par décret du 19 juillet 179,3.
(I) Jean -Nicolas Méquillet, né à Bla-

mont (Doubs) le 6 mars 1736, volontaire

au régiment de Planta (Suisse) le ^'jan-

vier 1755, enseigne le 1" janvier 1759,
sous- lieutenant le 1" février 1759, lieu-

tenant le 36 juillet 1759, aide -major le

30 novembre 1766, capitaine le 11 août

1766, retraité le 9 mai 1784, chef du
3* bataillon des volontaires de la Haute-

Saône le 21 octobre 1791, commandant de

Neuf-Brisach le 5 juillet 1793, général de

brigade provisoire le 19 mai 1793, général

de division provisoire le 3o juillot 1793,

suspendu de ses fonctions 1027 juillet 1794,

remis en aclivilé le a8 septembre 1794,

confirmé dans le grade de général de divi-

sion le 1 3 juin 1795, retraité le 11 no-

»embre 1796, mort à Héricourt (Haute-

Saône) le 2.5 juillet 182a.
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Lettre du prince de Hohenlohe (,)
, commandant général du quartier d'Essiing, au

commandant de Strasbourg, par laquelle il prévient de s'adresser à son lieutenant

pour quelques difficultés qui ont eu lieu entre ses troupes et les personnes chargées

de l'examen du Rhin par le général français.

Mémoire du sieur Lamotte, sous-lieutenant au 33 e
régiment d'infanterie, par

lequel il demande une lieutenance.

Mémoire des consignes d'Huningue qui réclament la continuation de leur trai-

tement.

Mémoire de la municipalité d'Huningue , qui demande que les ouvriers de cette ville

soient continués à pouvoir aller chercher à Bâle des marchandises pour ouvrager.

Le i" bataillon de volontaires de la Haute- Saône demande que les recrues qu'il

a reçues soient munies d'habillement et de divers objets d'armement qu'il réclame

depuis longtemps.

Mémoire du sieur Villeret, adjudant-major du 1" bataillon de volontaires de

Saône-et-Loire, qui demande qu'il soit statué sur l'arrestation qui a été faite le

1 3 mai dernier, par deux canonniers d'Huningue , d'un cheval et de divers objets

appartenants h un émigré.

Mémoire du sieur Bazat, sous-lieutenant au 33' régiment d'infanterie, qui ré-

clame son brevet.

Mémoire du sieur Flamant, lieutenant au 33" régiment d'infanterie, qui réclame

son brevet et demande la croix militaire, ainsi que pour les sieurs Lavaineet

Perret, officiers dudit régiment.

Mémoire du sieur Guillien, capitaine au 4* régiment de cavalerie, qui demande

la décoration militaire.

Nota. L'état des bouches à feu et munitions de guerre n'a pas été fourni.

GORGES DE PORRE.NTRUY.

Etats des différents corps de troupes qui sont cantonnées dans les gorges de

Porrentruy.

Lettre du général Ferrier, qui demande le grade de lieutenant-colonel pour

M. Carlenc (2)
, capitaine au 1 1* régiment de dragons, son aide-de-camp.

Lettre du général Ferrier, accompagnée de plusieurs copies de celles à lui écrites

par le commandant des troupes de Berne et bourgmestre de la république de

Bienne relativement à la conservation de la neutralité entre le corps helvétique et

la nation française.

(1
> Frédéric-Louis

,
prince de Hohenlohc

,

né le i3 janvier 17/16, lieutenant général

prussien, commandant de l'avant-garde de

l'armée du duc de Brunswick en 1792,
mort au château de Sclilavensehilz en Si-

lésie le 26 février 1817. (Cf. biographie

Michaud.)

'
s
' Jean-Pascal-Raymond Carlenc, né à

Alhi le 19 septembre 17/1.3, dragon le

2/1 février 1760, maréchal des logis le

21 mars 1763, adjudant le 24 juin 1777,

lieutenant en 2* le 17 septembre 178»,

lieutenant en premier le 1" juillet 1787,

capitaine le 3 juin 1792, chef d'escadron

le 8 mars 1798, général de brigade le

20 septembre 1793, général de division le

1" octobre 1793 , commandant en chef de

l'armée du Rhin le 2 octobre 1793, sus-

pendu le 9 mars 179'', retraité le 25 oc-

tobre 1790.
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Lettre de l'évêque de Bâle aux commissaires de l'Assemblée nationale à l'armée

du Rhin, et des maire et bourgmestre de la ville et république de Bienne (1)
.

Le conseil d'administration du ai* régiment d'infanterie demande qu'il soit

accordé à titre de gratification à chaque caporal et soldat une chemise, une paire

de souliers et une paire de guêtres, ainsi qu'un sac de toile pour les distributions

à ceux qui n'en ont pas.

Note de demande d'approvisionnements de divers objets nécessaires à l'armée du

pays de Porrentruy.

Mémoire des employés des hôpitaux , des vivres de l'armée du pays de Porrentruy

et des équipages, qui demandent à être payés de leur traitement en numéraire,

ne pouvant exister dans ce pays avec des assignats.

Note du a" bataillon de volontaires du département du Bas-Rhin
, qui demande

qu'il lui soit donné un quartier-maître et des chevaux de peloton, ainsi que des

souliers dont les soldats ont le plus grand besoin.

Etal des bouches à feu et munitions de guerre existant dans la place et maga-

sins de Belfort.

Etat des bouches à feu et munitions de guerre nécessaires pour le complément

de l'armement de Belfort.

Etat des vivres et fourrages existant dans les magasins de Belfort.

Mémoire sur la situation des forlilirations de la ville de Belfort.

Mémoire de plusieurs invalides, qui demandent que leur pension leur soit payée

en argent, ou qu'il leur soit accordé une indemnité pour la perte qu'éprouvent les

assignats.

Mémoire de la compagnie d'artillerie de la garde nationale de Belfort, qui de-

mande (|n il lui soit accordé deux pièces de canon pour ses manœuvres.

Extrait des délibérations du conseil du district d'Allkirch, qui annonce son dé-

vouement à l'Assemblée nationale et son entière soumission aux lois.

Lettre des membres composant le tribunal du district de Belfort qui annonce

son dévouement à l'Assemblée nationale.

Mémoire des 3' et U' bataillons de volontaires du département de Saône-ct-

I-oire, et U' et 5' bataillons de volonlaires du Doubs, qui demandent le complément

de leur habillement et équipement et se plaignent de la perle qu'ils éprouvent sur

les assignats.

Mémoire du conseil de la commune de Belfort, qui demande qu'il soit ac-

cordé une somme de 100,000 livres pour parvenir à l'acquittement de ses

dettes.

Mémoire des citoyens de Belfort, qui demandent qu'il soit envoyé à cette ville

de la monnaie, soit en numéraire ou petits assignats 1 ''.

Mémoire du sieur Digne, pompier et citernier de la place de Belfort, qui de-

mande à être promu au grade de garde des écluses.

(,) Cf. ces lettres aux p. io5 et 107. — (*' L'original de celte lettre des citoyens de

Belfort est du a8 août 1792 et se trouve aux Archives de la guerre, armée du Rhin.
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Extrait des délibérations de la municipalité sur l'arrestation du sieur Bellegarde,

aide-major de place.

Mémoire de M™* Karger, femme d'un officier, ayant une petite pension qui lui

a été conservée; elle en demande le payement et l'augmentation.

Nota. L'état des troupes de la garnison n'a pas été remis.

BESANÇON.

État des différents corps ds troupes composant la garnison de Besançon.

État des bouches à feu et munitions de guerre existant dans la place de Be-

sançon , et de celles nécessaires au complément de son armement.

Étal des vivres et fourrages existant dans les magasins de Besançon.

Mémoire sur la situation des fortifications de la ville, forts et citadelle de

Besançon !1)
.

Mémoire du 5' bataillon de volontaires du département du Haut-Rhin, qui de-

mande la destitution du commandant de ce bataillon absent sans congé.

Extrait des délibérations du conseil du département du Doubs , qui annonce son

dévouement à l'Assemblée nationale et son entière obéissance aux lois.

Mémoire du département du Doubs sur la conduite de divers officiers civils et

militaires, dont les principes ne sont pas conformes à ceux de la chose publique.

Mémoire du sieur Puissant, commissaire ordonnateur des guerres par intérim,

qui demande à être promu à ce grade et une indemnité pour les diverses dépenses

que lui ont occasionnées les fonctions de cette place.

Mémoire du sieur Bourgeois, commissaire des guerres, qui demande une indem-

nité pour divers voyages qu'il a faits.

Mémoire du sieur Chapelle, quartier-maître du 2" régiment d'artillerie, qui

d 'mande h être promu à une compagnie.

Mémoire des commissaires de différentes sections de Besançon sur \a conduite

de divers membres des corps administratifs et judiciaires, et en général sur tous les

employés publics (2)
.

Mémoire de citoyens de Belfort chargés chacun de douze enfants vivants, qui

demandent la continuation d'exemption d'impositions dont ils ont joui depuis 1785.

Mémoire du sieur Gros, fournisseur des bois et lumières de la garnison de

Besançon, qui réclame une indemnité pour la perte qu'il éprouve sur les assignats.

Lettre du sieur Blondeau, citoyen de Baume, qui se plaint de plusieurs

membres du département du Doubs et de sa mauvaise administration.

Mémoire et plaintes du 2' bataillon de volontaires du département de Seine-et-

Oise contre le lieutenant-colonel Lebel et deux officiers dudit bataillon, avec di-

verses pièces à l'appui.

Note des fournitures faites par le sieur Denis Ferière, entrepreneur de la fonte

des cloches, à la monnaie de Besançon, et état des ouvriers employés à cet objet.

(l)
Il s'agit sans doute d'une pièce inti- ont faite» , et datée du a8 août 1 793. ( Aicli.

lulée : «Observations des citoyens de lie- de la guerre, armée du Rhin.)

sançon sur l'état acluel des fortifications de <s) Cf. le texte de ce document à la

celte ville, selon la reconnaissance qu'ils en page 1 33.
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Mémoire du conseil d'administration du a° régiment d'artillerie, qui demande

que les différents détachements de ce corps soient payés sur le pied de guerre.

Mémoire des canonniers de la garde nationale de Besançon , qui demandent qu'ils

leur soit accordé des canons, munitions et ustensiles nécessaires pour l'exercice de

leur service.

Mémoire du sieur Lélu , chirurgien major de la citadelle de Besançon, qui de-

mande le payement de ses appointements qui lui sont dus depuis le 1" juillet 1 791

.

Mémoire de* consignes des portes de Besançon, qui réclament le payement de

leur traitement et demandent qu'il leur soit augmenté, n'étant que de i5o livies

par an, somme insuflîsante pour vivre et leur famille.

Mémoire de diverses demandes du général Wimpffen, relatives a plusieurs objets

de l'habillement et équipement des volontaires et aux avances accordées aux officiers

,

ainsi qu'au payement de divers objets.

Mémoire des officiers et employés militaires de la garnison de Besançon sur la

demande qu'ils font pour qu'il leur soit envoyé directement un exemplaire do

toutes les lois relatives à leurs fonctions.

Lettre du ministre de la justice (1) aux juges de paix de Besançon sur la demande

qu'ils font pour qu'il leur soit envoyé directement un exemplaire de toutes les lois

relatives à leurs fonctions.

ADXONNE.

Mémoire des régisseurs des casernes de la ville d'Auxonne, qui réclament le paye-

ment de diverses sommes qui leur sont dues pour leurs fournitures des quartiers

d'octobre 1791 et janvier 1792.

Mémoire du sieur Bauffre, chef des ouvriers d'état du corps de l'artillerie à

Uixonne, qui demande qu'il lui soit accordé de la petite monnaie pour exécuter

les payements qu'il est obligé de faire journellement et pour lesquels il a des diffi-

cultés, attendu la perte qu'éprouvent les assignats.

Note relative à la position des villes de Dôle et d'Auxonne en cas d'invasion de

la part des Savoyards; la ville de Dôle demande qu'il lui soit accordé six pièces de

canon.

Copie d'une lettre écrite à la municipalité de Dôle par le commandant des troupes

suisses sur les frontières de France, qui réclame cinq soldats du régiment des

gardes suisses, arrêtés h Dôle, quoique munis de passeport de la municipalité de

llambouiilet.

Mémoire du sieur Puchot, lieutenant d'infanterie réformé à la suite de la place

d'Auxonne, qui demande sa pension de retraite conformément aux décrets relatifs

aux officiers dits de fortune.

Mémoire de plusieurs invalides de la marine qui réclament la pension accordée

aux invalides de terre conformément au décret sur cet objet.

(Minute, Arch. de la guerre, armée du Rhin).

M Danton, qui remplit ces fonctions du 10 août au 9 octobre 179a.
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[Le registre des délibérations du comité' des inspecteurs de la salle de l'Assem-

blée législative contient, à la date du 1" octobre 1799 , la note suivante sur le paye-

ment des frais de la mission à l'armée du Rbin (Arch. nat. , D* XXXV e
6, fol. 3) :

«Le Comité autorise le citoyen Resson à délivrer un mandat de 5-jlJ livres aux

citoyens Coustard, L. Carnot et J.-F. Ritter, commissaires envoyés à l'armée du

Rhin."]

[Le 5 septembre 1792
(l) Carnot fut élu deuxième député du Pas-de-Calais

à la Convention par 677 voix sur 753 volants m . Le même jour l'Assemblée

nationale le désigna, avec ses collègues Prieur de la Côte-d'Or et Reaupuy [,)
,

pour aller surveiller et accélérer la prompte organisation de l'armée sous Chalons (
'
!
.

Mais Carnot, gravement malade et crachant le sang
(S)

, ne put accepter cette mis-

sion. Le lendemain (6)
, Rroussonet (,) fut proposé et accepté pour le remplacer (,)

.

A lavant-dernière séance de l'Assemblée législative, tenue dans la matinée du

'') C'était le jour même où Prieur ren-

dait compte à l'Assemblée de la mission à

l'armée du Rhin.

'2) La nomination des députés du Pas-

de-Calais ne fut notiGée à l'Assemblée que

dans la séance du i4 septembre 1792. (Cf.

Journal des Débats, n° 353, p. 2 5o.) Ce

déparlement avait élu onze députés : Ro-

bespierre, Carnot l'ainé, Duquesnoy, Le

Ras, Thomas Paine, Personne, Gulfroy,

Enlart, Bollet, Magniez et Daunou. Deux

d'entre eux seulement, Carnot et Duques-

noy, appartenaient à la Législative. Robes-

pierre, élu aussi premier député de Paris,

opta pour la capitale et fut remplacé par

Varlet, premier suppléant. (Cf. Les conven-

tionnels par J. Guiffrey, p. £7.)
's' Nicolas de Beaupuy, né à Mussidan

(Dordognc) le 5 avril 1751, lieutenant-

colonel du 10" dragons en 1790, maire de

Mussidan , député de la Dordogne à la Lé-

gislative le 1 1 septembre 1791 et au Conseil

des Anciens le six germinal an vu , sénateur

le a5 décembre 1799, mort à Mussidan le

19 septembre 1802. 11 était le frère aîné du
célèbre général. ( Cf. Le général Michel Beau-

puy par G. Bussière et E. Legouis; Paris,

1891, in-8°, p. 10 et 182.)
l4) Cf. Procès-verbaldu 5 septembre 1792.

« Article premier. Il sera nommé trois com-

missaires pris dans le sein de l'Assemblée

nationale pour surveiller et accélérer la

prompte organisation de l'armée sous Cha-

lons. — Art. h. MM. Carnot l'ainé, Prieur

et Beaupuy, membres du corps législatif,

sont nommés pour remplir celte mission. 1

5) Cf. Mémoires sur Carnot par son (ils,

I, 269.

'$> On lit dans le Procès -verbal de la

séance du 6 septembre 1792 : «Le rappor-

teur de la commission extraordinaire pro-

pose M. Broussonet pour remplacer M. Carnot

l'aîné dans la commission du camp de Cha-

lons, et l'Assemblée adopte cette mesure.-)

< 7 > Auguste Broussonet, né à Montpellier

le 19 janvier 1761, médecin, membre de

l'Académie des sciences, député de Paris à

la Législative, mort à Montpellier le 97 jan-

vier 1807.
(8 > Cette mission au camp de Chalons

est très peu connue. Dans les séances de

l'Assemblée nationale des 10, 1 1 et 1 h sep-

tembre 1792, on donna lecture de lettres

des commissaires. (Cf. Journal des Débats,

iï" 35o et 356, p. 195, so3 et 267.) Le

1 9 septembre Prieur, Beaupuy et Brous-

sonet vinrent faire leur rapport à l'Assem-

blée. (Ibid., n° 358, p. 368.) Le 26 sep-

tembre la Convention envoya à Chalons une

nouvelle mission, composée des députés

Prieur de la Marne, Sillery et Carra. (Cf.

Aulard, I, 65.)
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ao septembre 1792, Carnot fit adopter, au nom de la commission des armes, le

décret suivant m :

t L'Assemblée nationale, considérant combien il est essentiel de bâter et sur-

veiller la fabrication et la réparation des armes dans toutes les parties de l'empire,

décrète que MM. Lagrevol, Laurens (!)
et Rudler l3)

, députés à l'Assemblée na-

tionale, sont autorisés provisoirement à surveiller la confection et la réparation des

armes nationales, ainsi qu'à faire ou ordonner les opérations nécessaires pour rem-

plir cet objet, savoir les deux premiers dans les déparlements de Haute-Loire et

de Rhône-et-Loire, et le troisième dans les départements des Haut et Bus-Rhin , les

nommant ses commissaires-adjoints à cet effet, le tout gratuitement, conformément

au désir qu'ont témoigné MM. Lagrevol, Laurens et Rudler (4
>. »

]

'" Le Procès-verbal (p. aii) ne nomme
pas Carnot, mais se sert de la formule un

Matra , etc. Le Journal des Débats ( n* 35g

,

p. 38'i) dit : itAu nom de la commission

des armes, M. Carnot l'ainé propose à l'As-

semblée de nommer MM. Lagrevol, Lau-

rens et Rudler, commissaires pour la vérifi-

cation, fabrication et réparation des armes

nationales dans les départements de Haute-

Loire, Rhône et-Loire, Haut et Bas-Rhin.»

Grâce à otte indication, j'ai retrouvé aux

Archives nationales, dans les pièces annexes

au procès-verbal de la séance du 20 sep-

tembre (C 1, a83), la minute de ce décret

écrite de la main même de Carnot.

'*' Ignace Laurens, homme de loi au

Puy, député de la Haute-Loire à la Légis-

lative.

C Francisque-Joseph Rudler, né à Gueb-

willer (Haut-Rhin) le 9 septembre 1767,

avocat, député du Haut-Rhin à la Législa-

tive, préfet du Finistère le a a janvier 1802

et de la Charente le 28 mars i8o5, cheva-

lier de l'Empire le a8 janvier 1809, baron

le i4 février 1810, député du Ras-Rhin le

3 juillet 1 83o , mort à Strasbourg le 1 3 no-

vembre 1837.

t4) Ce décret est publié d'après la mi-

nute autographe de Carnot, mentionnée

ci-dessus.
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MISSION

DE CARNOT, GARRAU ET LAMARQUE,

À BAYONNE ET DANS LES PYRÉNÉES.

OCTOBRE-DECEMBRE 1792.

[ Le a3 septembre 179a une lettre du ministre de la guerre Servan , lue en séance

de la Convention nationale, appela l'attention de l'Assemblée sur la défense des

départements voisins des Pyrénées. On lit à ce sujet dans le Procès-verbal (p. 35) :

(rOn fait lecture d'une lettre du ministre de la guerre, qui présente des réflexions

sur la partie de la République française vers les Pyrénées. Il observe qu'il sera

nécessaire, pour se précautionner contre l'Espagne, si elle renonçait à la neutra-

lité, de diviser le commandement confié au général Monlesquiou (1) et de placer

dans ces départements un autre général et un état-major. Il annonce qu'il a fait des

dispositions pour la défense des départements voisins des Pyrénées et représente

qu'il serait très utile d'y envoyer des commissaires de la Convention (,)
.

nUn membre convertit en motion la proposition du ministre de la guerre; il

annonce que les nobles, les prêtres et les parlementaires causent beaucoup de

troubles dans ces pays et demande qu'il soit renvoyé au Comité militaire pour la

formation de l'état-major.

«Un membre (3)
fait la motion que le général Montesquiou soit destitué. Un

autre membre l'accuse d'avoir envoyé à Turin un état des défilés et des gorges de

Savoie. Un autre membre (a)
observe que tant de précipitation à destituer un général

peut affecter les autres généraux.

<" Anne- Pierre, marquis de Monles-

quiou-Fezensac, né à Paris le 17 octobre

1739, maréchal de camp le 1" mars 1780,

membre de l'Académie française en 1784,

député de la noblesse de Paris aux Etals

généraux, lieutenant général le ao mai

1791, général en chef de l'armée du Midi

le i3 avril «79a, mort à Paris le 3o dé-

cembre 1 798.

!" Le Journal des Débals (n° 4, p. 53)

donne une analyse plus détaillée de la lettre

de Servan : «11 témoigne ses regrets de

n'avoir pu se joindre aux autres ministres

pour présenter ses hommages à la Conven-

tion; il expose que, tant que l'Espagne a

conservé la neutralité avec la France, un

seul commandement a paru suffisant de

Bordeaux jusqu'à Yersois; il demande que,

dans la circonstance actuelle, ce comman-

dement soit divisé en deux, et qu'on l'au-

torise à former un étal-major à Toulouse.

Le ministre annonce qu'il a chargé un in-

génieur de visiter cette frontière et de la

meltrc dans un bon état de défense. Si les

Espagnols, écrit-il, rampent les traités,

nous serons en état de les repousser et de

leur prouver qu'il vaut mieux nous avoir

pour amis que pour ennemis. Il prie la

Convention d'envoyer des commissaires dans

les armées des Pyrénées. »

<3> Tallien. (Cf. Journal des Débats , n" 4

,

p. 53). Carra parla dans le même sens.

M Henry Larivière. Ses paroles soule-

vèrent un débat tumultueux auquel prirent

part Billaud-Varenne et Danton. (Cf. Jour-

nal des Débats, n° 4, p. 54.)
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ir Plusieurs membres parlent ensuite : le premier dit qu'il y a chez le ministre

«le la guerre une pétition contrôle général Montescpiiou avec dix-buil cents signa-

tures; le second m , que ce général a dit à la commission extraordinaire que pro-

noncer la suspension du Roi serait une horreur en politique: un troisième '**, qu'une

preuve contre lui, c'est son discours à l'Assemblée où il annonçait qu'il avait

soixante mille hommes en Savoie, tandis que le fait était faux; qu'il parlait comme
ceux qui voulaient nous effrayer et empêcher de prononcer la suspension du Roi;

un quatrième m, qu'il suffit, pour le salut public, qu'un général soit suspect pour

qu'il faille le rappeler; que le citoyen Gorsas a des pièces qu'il montrera, s'il est

nécessaire; un cinquième, que ce général a adhéré à la pétition de La Fayette. Un

membre w ajoute que tous les ministres étaient d'avis de la destitution du général

et qu'elle serait déjà exécutée, si l'on avait eu le temps de faire parvenir des avis

au général Anselme, digne de remplacer le général Monlesquiou et dont le civisme

est certain.

<rLa deslilution du général Montesquiou est mise aux voix et décrétée.

"Le citoyen Danton demande qu'il lui soit donné incessamment un succes-

seur.

<rl.e président présente de nouveau la proposition de nommer un étal-major

vers les Pyrénées. La Convention renvoie au pouvoir exécutif et décrète qu'il est

autorisé à faire les dépenses nécessaires à ce sujet, sous les conditions d'en rendre

compte (5
'.

«•La Convention nationale décrète qu'il sera envoyé des commissaires tirés de

son sein pour les départements voisins des Pyrénées '"'. Le président nomme les

commissaires qui sont, pour Rayonne, les citoyens Garrau, de Sainte-Foy W,

<> Basire. (Journal de» De'batt, ibid. ,

p. 54).

9» Chabot. (Ibid.)

W Marin Intujih Chénier. (/<W., p. ">.">.)

'*' Danton , dont voici les paroles , d'après

le Journai de» Débal», p. 55 : «rll est bon

que la Convention sache cpie le Con-i-iï

partage sou opinion sur Mnnlesipiiou. Sa

deatilnHtm est écrite dans loi rentrai «lu

Contai] et elle lui serait déjà envoyée si

Pan trait pu envoyer à sa place le citoyen

Anselme, connu par ses talents et son ci-

vi-.Mii'. (Applaudi.) Mais il est temps de

prononcer l,i destitution de IfiiiitaaniiMM

11 faut nous montrer terribles : c'est du

caractère qu'il faut pour soutenir la liberté.

( \p[il,iiidisscments.)i

(i) Le procès-verbal de la séance de la

Convention du a3 septembre 1793 est de

la main de Rabaut Saint-Etienne. (Arcb.

n.it., Cil i85.) Le décret suivant est en

minute autographe do même député aux

Archives nationales (Cil i85), où on trouve

également une copie collationnée, lignée

par Pelion, Lasource et Rabaut, et visée

pu 1rs ministres Danton et Le Brun ( A 1 2 3).

W Le Moniteur dit que le décret fut

rendu sur la proposition de Barère et il

mentionne, par erreur, le nom de ce député

parmi les commissaires désignés pour

Rayonne, à la place de celui de Carnot.

(') Pierre-Anselme Garrau, né à Sainte-

Foy (Gironde) le 19 février 176a, avocat

à Libournc, président du district de cette

ville, député suppléant de la Gironde à la

Lé;;islalive, admis à siéger le 7 avril 1792,

dépoté du même département à la Conven-

tion et au Conseil des Cinq-Cents (a5 ger-

minal an vi ), commissaire à l'armée d'Italie

en 1796, inspecteur aux revues en 180O
,

rléputé de Libourne le i5 mai 1 8 1 5 , pro-

scrit en 1816, rentré en France en 1819.

mort à Saint-André-el-Appelles (Gironde)

le 1 5 octobre 181g.
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Lamarque et Carnot, et, pour Perpignan, les citoyens Aubry <'>, d'Espinassy (,)

et Isnard (3'.i

Le même jour le ministre de la guerre prit une première mesure en donnant

à l'adjudant général Lacuée (1>
la mission de mettre Rayonne en état de défense :

'> François Aubry, né à Paris le 1 2 dé-

cembre 1767, élève à l'école d'artillerie de

la Fère le 18 mai 1765, lieutenant le

22 janvier 1767, capitaine le 1 1 juin 1786,

maire de Nîmes en 1790, chevalier de

Saint-Louis le 2 3 mars 1791, lieutenant-

colonel du 38' d'infanterie le i3 mai 1792,

député du Gard à la Convention le G sep-

tembre 1792, adjudant-général le 9 sep-

tembre 1792, général de brigade le i5

mai 1793, arrêté après le 3i mai 1793,

membre du Comité de salut public en rem-

placement de Carnot du i5 germinal au

1 5 thermidor an 111 (4 avril au a août 179a),

général de division le 1 3 juin 1795, député

au Conseil des Cinq-Cents le 2 3 vendé-

miaire an îv, proscrit après le 18 fruclidor,

déporté à Cayenne, d'où il s'évada le 4 juin

1798, mort à Démérary (Guyane hollan-

daise) le 17 juillet 1798. Des biographes

prétendent qu'Aubry se réfugia avec Pi-

chegru à Londres et mourut dans celte ville

en 1802. Le Moniteur (XXIX, 43o) an-

nonça même l'arrivée d'Aubry à Londres

le 6 vendémiaire an vu (27 septembre

'798).
'" Anloine-Joseph-Marie d'Espinassy,

né à Marseille le i3 août 1767, sous-lieu-

tenant le 7 février 1779, capitaine d'ar-

tillerie le 20 février 1788, député du Var

à la Législalive le 12 seplembre 1791 et à

la Convention le 5 septembre 1792, décrété

d'arrestation après le 3 1 mai 1798, membre

du Conseil des Cinq-Cents, général de bri-

gade le 28 avril 1797, proscrit en 1816,

mort à Lausanne (Suisse) le 27 mai 182g.

M Maximin Isnard, né à Grasse (Var)

le 16 février 1751, négociant parfumeur à

Draguignan, député du Var à la Législa-

tive le 9 septembre 1791 et à la Conven-

tion le 5 septembre 1792, proscrit iiprès le

3 1 mai , député du Var au Conseil des

'anq-cents le 22 vendémiaire an iv, mort

à Grasse le 12 mars 1820.

li) Jean-Gérard Lacuée, né à la Massas

(Lot-et-Garonne) le 4 novembre 1702,

aspirant d'artillerie du 1" octobre 1768

à avril 1770, soldat au s<g" d'infanterie le

28 avril 1770, sous -lieutenant le 5 mai

1772, lieutenant en second le 3 juillet

1777, lieutenant en premier le 2g mai

1778, capitaine en second le 2g mai 1783,

procureur général syndic de Lot-et-Ga-

ronne en i7go, député de ce déparlement

à l'Assemblée législalive le 1" septembre

1791, membre du Comité militaire, dé-

missionnaire de son grade le 21 avril 1792,

adjudant- général colonel le 18 septembre

1 792 , maréchal de camp le 3 février 1 793.

retraité le )5 pluviôse an m (i3 février

I7g5), réintégré et employé à l'armée des

Pyrénées-Orientales le »j prairial an m
(i3 juin i7g5), député au Conseil des

Anciens en octobre I7g5, membre de la

2' classe de l'Institut (Académie française)

le 10 décembre 1 7g5 , député au Conseil

des Cinq-Cents en 1 799, chargé par intérim

du portefeuille de la guerre du 16 floréal

au 2 prairial an vin (6-aa mai 1800)

et du 16 vendémiaire au 22 brumaire an n
(8 octobre- 1 3 novembre 1800), conseiller

d'Etat le 8 germinal an 11(29 niars 1801),

membre de la Légion d'honneur le 9 ven-

démiaire an xn (2 octobre i8o3), gouver-

neur de l'Ecole polytechnique en i8o4,

grand olli< ier de la Légion d'honneur le

25 prairial an xu (i4 juin i8o4), général

de division le 1" février i8oû, directeur

général des revues et de la conscription

militaire le 3i juillet 1806, ministre d'Étal

en 1807, comte de Cessar le «6 avril 1808,

grand aigle de la Légion d'honneur le

a février 1 80g, ministre directeur de l'ad-

ministration de la guerre le 3 janvier 1810,

pair de France le ig novembre i83i,

membre de l'Académie des HMneei mi-

raies et politiques le 26 octobre i83j.

mort à Paris le i4 juin i84i.
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Au nom de la Nalion,

*Le citoyen J.-G. Lacue'e, adjudant général colonel, partira incessamment avec

le citoyen Gérard Lacuée '•'', adjoint, pour se rendre du i5 au 20 octobre au plus

tard dans la ville de Rayonne, où, de concert avec le citoyen Duvignau (2)
, colonel

du génie, et sous les ordres des officiers généraux employés dans cette partie de

la frontière, il s'occupera des moyens de mettre ladite ville de Rayonne en état de

défense; il pourra pour cet effet requérir les bataillons des volontaires nationaux

actuellement formés dans le département de la Gironde et ceux des déparlements

circonvoisins, dont il croira avoir besoin. Ces deux officiers se transporteront ensuite

à Perpignan, en suivant l'extrême frontière; ils reconnaîtront tons les points par

lesquels les ennemis pourraient entrer, et s'occuperjonl] des moyens les plus sûrs

de prévenir et d'empêcher toute invasion étrangère, tant dans le moment actuel

qu'au retour de la belle saison. Ces deux officiers rédigeront un plan d'opérations

offensives et ils adresseront au ministre un projet relatif au nombre de troupes,

effets de campement, armes, munitions de guerre tt de bouche nécessaires à celte

expédition.

irParis, le a.1 septembre 170a. «Le ministre de h guerre,

<tServa?< (1) .i

Le »k septembre 179a la Convention nationale rendit le décret suivant :

La Convention nationale décrète que les commissaires nommés pour se trans-

porter dans les départements frontières des Pyrénées afin de préparer des moyens

assurés de défenses et de rétablir l'ordre publie partout où il serait troublé, sont

autorisés à prononcer provisoirement la suspension, soit des officiers des étals-

majors, soit de tous autres officiers civils ou militaires, dont le remplacement leur

paraîtra nécessaire; qu'ils sont autorisés de plus à faire lesdits remplacements,

même à faire mettre en état d'arrestation les personnes qu'ils jugeront suspectes.

*La Convention nationale autorise, en outre, ses commissaires à requérir la

force publique, soit pour l'exécution des lois, soit pour celle des ordres qu'ils au-

ront donnés, et enjoint aux autorités civiles et militaires d'obéir à leur réquisition. 1

<> Gérard Lardée, ne à Agen le sô dé- dn-Pin le 39 avril 1751, lieutenant le 13

cembre 177'!, neveu île l'adjudant gênerai, juillet 1762, lieutenant en second dans

fut nommé sous-lieutenant le 11 octobre l'artillerie le 16 avril 1756, lieutenant en

179a. Il devint aide-de-campde Bonaparte premier et ingénieur ordinaire le |3 février

en 1800 et chef de brigade le 20 juillet 1738, capitaine le 27 novembre 1765,

1801. Il périt glorieusement au combat de chevalier de Saint-Louis le 12 septembre

Guntzbourg le 9 octobre i8o5. lue rue 1776, major le 17 juillet 1782, lieute-

de Paris porte son nom. (Cf. Fattet de la nant-colonel le 20 mars 1788, colonel di-

Ugion d'honneur, t. III, p. 3oo.) Son frère recteur le 1" avril 1791, maréchal de camp

aîné, Clirysostome, également chef de bri- le 8 mars «793, retraité le 3 nivôse an 11

gade, fut tue à la bataille d"L\l.iu. (a3 décembre 1798).
(, > Jean-Pierre-Thomas Duvignau,né à l» Arch. dép. du Gers, dans le procès

Aiguillon (Lot- et -Garonne) le 16 octobre verbal de la séance du conseil général de ce

1788, enseigne ta régiment de la Tour- département en date du 10 octobre 1792.
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Le a5 septembre 179a Servan donna sa démission de ministre de la (pierre 11
*,

pour raison de santé, et le même jour le Conseil exécutif provisoire lui conféra le

grade de lieutenant général en récompense de ses services (
"

!

.

Le 26 septembre Carnot fut nommé membre du comité de la guerre le premier

de la liste
(,)

.

Les troupes qui gardaient les frontières des Pyrénées appartenaient à l'armée du

Midi, commandée, depuis le i3 avril 1792, par le général Montesquiou m. C'est

avec la droite de cette armée que la Convention créa l'armée des Pyrénées, qui fut

constituée le 1" octobre 1792 et qui comprit les 9', 10', 1
1' et 20* divisions mi-

litaires. Le 3o septembre 1792 le général Servan avait été nommé général en chef

de cette nouvelle armée par le Conseil exécutif (5)
.

Les commissaires Carnot, Garrau et Lamarque étaient alors en route pour Ror-

deaux, où ils arrivèrent le mardi 2 octobre (,)

.]

'•' Cf. Journal des Débats, p. g6.

<»> Cf. Aulard.I, 71.

M Le Comité de la guerre comprenait

vingt-quatre membres et huit suppléants.

Voici la liste des élus avec le nombre des

voix obtenues par chacun (Arch. nat.

,

AFII i4, 45) : 1", Carnot, 110; a', La-

combe Saint -Michel, 110; 3
e
, Dubois-

Crancé, 109; h', Gasparin, 106; 5
e
, De-

lacroix, io4; 6% Lelourneur toi; 7',

Lecointre, 99; 8
e
, Reubcll, 96; 9*, Trul-

lard,g6;io', Albitle, 96; 1 I
e
, Aubry,95;

12
e
, Coustard, 90; i3", Delmas, 88;

i4". Si'tery, 86; i5", d'Espinassy, 85;

îfi* Delcher, 8a; 17", Châleauneuf-Ran-

d<m,8i, 1 8", Soubrany, 77; 19°, Poultier.

75; 20*, Milhaud, 68;ai e
, Bcnlabole, 64;

aa', Fabre d'Églantine, 63; a3', Gardien,

62; 26 e
, Rivaud,62. Les suppléants étaient

Merlin do Douai, Hecquet, Gandin, Lau-

rent, Dumont, Louis du Bas-Rhin, Merlin

et Philibert Simond. Le Comité de la guerre

tint sa première séance le 28 septembre

1792. Carnot est marqué parmi les mem-
bres absents par commission. 11 fut placé

dans la deuxième section, chargée de l'ha-

billement, des vivres et des subsistances.

Mais sa mission à Bayonne l'empêcha de

prendre part aux travaux du Comité ; aussi

fut-il compris d'office , le a 2 décembre 1792,
parmi les douze membres sortants. (Cf. les

procès-verbaux du Comité de la guerre aux

Archives nationales, AFII i'i, 45.)

'" Cf. Résumé historique des campagnes

de 1793, ijgi et ijg5 sur les Pyrénées

orientales et occidentales , rédigé d'après la

correspondance et les rapports du Comité de

salut public, des représentants du peuple,

des généraux en chef et autres documents

officiels existant au dépôt général de la guerre

,

par C.-L.-M. Poinçot, chef d'escadron au

corps royal d'élat-major, 1 838 , 2 vol. in-

fo!., manuscrits. (Arch. de la guerre, armée

des Pyrénées.) Le tome I contient un ré-

sumé des faits survenus à l'armée des

Pyrénées en 179a (p. 1 à 9). —r
Cf. aussi la

1" cahier de l'Historique des campagnes des

Pyrénées m-ienlales par le général Desdo-

rides. (Arch. de la guerre, armée des

Pyrénées.)

(«) Cf. Aulard, 1, 76.
<6) La distance de Paris à Bordeaux était

de 1 56 lieues de poste. On sortait de la capi-

tale par la barrière d'Enfer, et on se rendait

par le Petit et le Grand-Montrouge, Arcueil

,

Bourg-la-Reine, Antony et Longjumeau à

Montlhéry, qui était la première étape. La

route traversait ensuite les villes suivantes :

Etampes, Orléans, Blois, Tours, Chalel-

lerault, Poitiers, Saint-Jean-d'Augély,

Saintes, Pons et Blaye. De cette dernière

ville on gagnait Bordeaux, soit par eau,

qui était la voie la plus courte et la plm

ordinaire, soit par la route qui passait par

Bourg et aboutissait à la Bastide. (.Cf. Guide

royal ou Dictionnaire topographique des



[3 oct. 1791.] MISSION A BAYONNE ET DANS LES PYRÉNÉES. 181

BORDEAUX, 3 OCTOBRE I792.

RÉCEPTION DES COMMISSAIRES PAR LE CONSEIL GENERAL DU DEPARTEMENT.

Aujourd'hui 3 octobre 1799, 1" de la République française, à 11 ueures du

malin, dans la salle du Conseil sont entrés les citoyens Journu (1
>, président, La

brouste
(i)

, Dosbarat, Villebois, Gouzart, Ferrière, Baron, Lardeau, Mandan,

Hollier, Deramy, Monbalon et Pujouls Larroque, administrateurs , et Roullet, pro-

cureur général syndic.

Les portes étant ouvertes, le citoyen président ouvre la séance. La secrétaire

général provisoire fait lecture du procès-verbal de la précédente séance.

Les citoyens Garrau, Lamarque et Carnot, membres de la Convention nationale,

sont introduits avec les citoyens J.-G. Lacuée, adjudant général, et Gérard Lacuéo.

adjoint. Les citoyens Carnot, Garrau et Lamarque remettent sur le bureau un

décret de la Convention nationale du a3 septembre 1792, par lequel ils soin

nommés commissaires pour les départements voisins des Pyrénées, et un décret du

a 4 septembre conçu en ces ternies (suit le texte reproduit plus haut).

Les citoyens commissaires exposent ensuite l'objet de leur mission et annoncent

qu'ils demanderont a l'administration des éclaircissements sur la position militaire

du département, ses besoins et ses ressources à cet égard, sur l'état de ses roules,

celui de ses subsistances.

Un membre propose que quatre commissaires se rendent auprès des citoyens

commissaires pour leur exprimer le respect dont le Conseil est pénétré pour la

Convention nationale qui les envoie, et les citoyens Desbarat, Duvigneau (,)
, Pujouls

Larroque et Baron ont été nommés commissaires (4)
.

(Arch. dtp. do la Gironde 1", L 4ia, rcg. du conseil général du département, fol. 16a v°.)

grandi:» route» de Pari» aux ville» , bourg» et

abbayes du royaume, par L. Denis; Paris,

1774, a vol. in-iK.) En 179a .quatre dili-

;; uns étaient affectées au service «le Paris

à Bordera et il y avait quatre départs par

semaine, les mardi, mercredi, vendredi

et dimanche. Le prix de la place était de

12 sous par chaque lieue de poste, confor-

mément au décret du a5 août 1790, ce

qui faisait g3 livres la sous pour ce voyage.

(Cf. Almunach royal de 1793, p. 063 et

664.)

"' Louis Journu, ancien négociant,

ande de Journu-Auber, député de la Gi-

ronde à l'Assemblée législative. (Cf. Sta-

tistique générale du déparlement de la Gi-

rmuk par Edouard Feret, t. III, p. 335.)
(!) François-Mai ie-Alexandre Labrouste,

né à Bordeaux le a 6 octobre 1763, majoi

de la garde nationale de Bordeaux en 1789,

député au Conseil des Cinq-Cenls en 1 795,

membre du Tribunat, tué à Paris par la

machine de Fieschi le 38 juillet 1 835.

i>) Pierre-Hyacinthe Duvigneau, avocat

et écrivain, né à Bordeaux en 1754, déca-

pité dans la même ville le 36 juillet 1794.

'" Le même jour le conseil général do

l:i commune de Bordeaux alla rendre visite

en corps aux commissaires de la Conven-

tion. (Arch. mun. de Bordeaux, reg. des

délibérations du Conseil général.)

<s > Je dois la communication de ce do

ruinent et de ceux de même origine à mon
collègue M. Brulails, archiviste départe-1

mente) de la Gironde. Je le prie de rece-

voir ici le témoignage de ma gratitude.
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BORDEAUX, U OCTOBRE 1792.

DEMANDE FAITE AUX COMMISSAIRES PAR LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA COMMUNE.

Analyse. — Le conseil général de la commune de Rordeaux, préoccupe" de la

disette qui menace cette ville , par suite de la difficulté" de la circulation des subsis-

tances dans les départements circonvoisins , invite les commissaires de la Conven-

tion, au nom de la patrie, qu'ils ont déjà si bien servie, à passer par la Réole,

Marmande, Agen, Montauban et Auch, pour se rendre à Bayonne 1 '*.

( Arch. mon. de Bordeaux, reg. du conseil général de la commune, fol. 50.)

BORDEAUX, à OCTOBRE 179a.

BANQUET DONNÉ AUX COMMISSAIRES PAR LE CONSEIL GÉNÉRAL DU DÉPARTEMENT.

Séance du conseil général de la commune du U octobre 179a.

11 a été remis sur le bureau une lettre du conseil général du département qui

invite deux membres du conseil général de la commune à assister au banquet quïl

donne à la Convention nationale. Le conseil général a nommé les citoyens Em-
merth

(s)

, officier municipal, et Crozilhac, notable, pour le représentera ce banquet.

(Ai'cli. mua. de Bordeaux, reg. du conseil général de la commune, fol. 55.)

BORDEAUX, 5 OCTOBRE 1792.

LES COMMISSAIRES ASSISTENT À UNE FETE CIVIQUE DONNÉE AU CHAMP DE MARS.

Séance du conseil général de la commune du vendredi 5 octobre 1792.

Se sont rendus de bonne heure dans la chambre du conseil le maire (*\ les officiers

municipaux, le procureur de la commune, le substitut, le secrétaire-greffier, le

trésorier et les notables pour la cérémonie qui doit avoir lieu au Champ de Mars (4>
.

Les citoyens Carnot, Garrau et Lamarque, députés à la Convention nationale,

et avec eux le citoyen Lacuée, adjudant général colonel de l'armée des Pyrénées,

les administrateurs du déparlement et du district, les juges dn tribunal criminel

l'> Les commissaires suivirent, en effet,

cet itinéraire. Ils arrivèrent à Agen le

8 octobre au soir et à Aucb le 10.

w Emmerth avait été élu par le dépar-

lement de la Gironde deuxième suppléant

à la Convention. (Cf. Les conventionnels

par J. Guiffroy, p. a/i.) Mais, appelé à

siéger, il avait refusé par une lettre du

28 septembre 1792 au président de la

Convention, et avait été remplace par Ber-

goeing. (Cf. Arcb. nat., C a3û, n" 192.)

M François-Armand de Saige, ancien

avocat général au parlement de Bordeaux

,

élu maire de Bordeaux en 1 79 1 , né en 1 734,

décapité à Bordeaux le 2 3 octobre 1793.
(,) Le Conseil général de la commune

avait, dans sa séance du 3 octobre, fixé au

S la date de la fête. (Arch. roun. de Bor-

deaux, reg. des délibérations du conseil

général, fol. 52 v°.)
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|
5 oct. i 7<|-!.

et ceux des tribunaux civils, les membres du bureau de conciliation, les juges de

paix et leurs assesseurs, et tous les membres des autres corps tant civils que mili-

taires, se sont réunis aux officiers municipaux et notables dans la maison commune,

d'où le cortège est parti vers trois heures et demie, au son de la cloche et précédé

de détachements de la garde soldée à pied et à cheval, de la garde nationale éga-

lement à pied et à cheval et d'une musique militaire.

Les députée de la Convention nationale se sont placés à la tète du cortège entre

le président du département et le maire. Tous les autres se sont mêlés et ont aussi

marché , sans observer aucun ordre , jusqucs au Champ de Mars, où cette cérémonie

avait attiré une foule immense.

Chaque légion de la garde nationale occupait sa place ordinaire autour du carre

du Champ de Mars, et le bataillon des gardes nationales du département des

Landes, en garnison au Chûteau-Trompet!e, occupait la place destinée aux troupes

de ligne.

Le commandant général était à cheval dans l'enceinte du carré avec les princi-

paux officiera de l'état-major. Dans le carré étaient également rangées toutes les

compagnies des vétérans en uniforme et celle des jeunes gens.

Les membres du cortège ont fait le tour du Champ de Mars devant les lignes et

M sont rendu ensuite à l'autel de la Patrie, sur lequel étaient un grand orchestre

et îles chantres qui ont exécuté l'hymne à la Liberté appelée Xhjmne des Marseil-

lais. Cette cérémonie, pendant laquelle on a fait plusieurs décharges de canons,

a été terminée par des cris répétés de Vire fa République, Vive la Nation.

Le cortège est sorti du Champ de Mars, précédé et suivi des mêmes détache-

ments qui l'axaient accompagné, et s'est rendu dans le lieu des séances des Amis

de la Liberté et de l'Egalité
;l1

, où le citoyen Duvigneau, membre de la Société, a lu

un discours sur la liberté. Après le discours , chacun s'est retiré individuellement'".

lisantm, officier municipal; Iîassetbrre, secrétaire-greffier.

(Arch. mun. de Bordeaux 4
', reg. du conseil général de la commune, fol. 5g et 6o.)

C La fête du 5 octobre avait été célébrée

sur la demande de la Société des amis de

la liberté et de l'égalité qui, dans sa séance

du 3 octobre 179s, avait invité la munici-

palité à profiter du séjour des minniinairrif

• de la Convention pour faire ebaater tu

Champ de Mars rbymne des Marseillais eu

l'honneur de la conquête de la Savoie.

Dans celle mm • (éance la Société avait

nomme une déptttatiofl de douze membres

chargea d'aller le lendemain auprès des

commissaires de la Convention et de (rendra

hommage en leur personne à la majorité

et à la souveraineté du peuple qu'il! repré-

k
sentent.» (Arch. dép. de la Gironde,

L 1880, fol. 35 v°.)

C Cf. une notice de M. E. Gaullieur

Mir celle fêle dans le Bulletin municipal

ojficielde la ville de Bordeaux, n" du 1O dcc.

1890, p. i(ii. C'est en celle occasion que

la Marteillaise fut exécutée pour la première

[gâ a Bordeaux.

M François Jaubcrt, avocat, gouverneur

de la Banque de Fran-e en 1807, né à

Condom le 3o octobre 17.58, mort à Paru

le 17 mars i8aa.

<" Les documents lires des archives mu-

nicipales de Bordeaux m'ont été com-

muniqués par l'érudit archiviste de cette

ville, M. Ernest Gaullieur, à qui je suis

heureux d'adresser mes plus vils remer-

ciements.
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BORDEAUX, G OCTOBRE lJÇ)-3.

NOTIFICATION AU CONSEIL GENERAL DE LA COMMUNE

DE RÉQUISITIONS DES COMMISSAIRES.

Séance du conseil général de la commune du samedi 6 octobre 179a.

Il a été remis sur le bureau un paquet contenant. . . 3* une lettre du citoyen

Lacuée , adjudant général commandant de l'armée des Pyrénées
, portant envoi d'une

copie de la réquisition qui lui a été faite par les commissaires députés de la Conven-

tion nationale de faire partir pour Rayonne le bataillon des gardes nationales du dé-

partement des Landes en garnison an Château-Trompette et d'inviter la municipa-

lité de Bordeaux de faire faire provisoirement le service du château par la garde

nationale de la ville.

Jaibert, officier municipal; Rasseterre , secrétaire-greffier.

(Arch. inun. do Bordeaux, reg. du conseil général de la commune, fol. 61.)

1. BORDEAUX, G OCTOBRE 1792.

LES COMMISSAIRES AU MINISTRE DE LA GUERRE (1)
.

Analyse. — Ils demandent la nomination de Courpon (2)
, comman-

dant de la garde nationale bordelaise, au grade de maréchal de camp (3>
.

(Citée pur Lacuée dans sa lettre du 6 octobre 179a ,
publiée plu9 loin.)

ô) Servan ayant donné sa démission de

ministre de la guerre le 9 5 septembre 1792,

on procéda à son remplacement le 3 oc-

tobre. Parmi les candidats figurait l'adju-

dant général Lacuée, que Servan avait dé-

signé pour une mission à Bayonne. Mais sa

candidature fut combat tue avec acharnement

à cause de ses votes à l'Assemblée législative

cl, malgré les efforts de Vcrgniaud, elle

échoua. Jean -Nicolas Pache, ordonnateur

civil à Toulon , fut élu , mais en attendant que

le nouveau ministre pût revenir à Paris, le

ministre des affaires étrangères Le Brun fut

désigné, le 5 octobre, pour remplir l'inté-

rim, ce qu'il fit josqn'aa 1 8 du même mois.

(s) Léonard de Courpon, baptisé à Bor-

deaux le 3i octobre 1740. (Arch. mun.
de Bordeaux, série 66, paroisse de Saint-

André, reg. n° 89 , acte 954.) Il avait servi

dans l'armée et était retraité et chevalier

de Saint-Louis quand il fut nommé colonel

du régiment de Saint-Michel le sa juillet

1789 (Arch. de Bordeaux, 1" reg. des

procès -verbaux de l'Assemblée des 90),
puis major général de la garde nationale

bordelaise. En cette qualité il fut chargé , en

février 1790, d'aller remettre une adresse

à l'Assemblée nationale. Le ai juin 1791

il fut réélu major général à une grande

majorité. Vers le mois de mars 1793, les

représentants Ysabeau et Neveu le nom-

mèrent général de brigade à titre provi-

soire et en mai suivant Baudot, Chaudron-

Boussau et Projean le confirmèrent dans ce

grade. A la même époque Servan lui donna

le commandement de Bayonne. ( Cf. lettre de

Baudot, Chaudron-Boussau et Projean, m
date de Bayonne, le 6 mai 1793, dans

le recueil d'Aulard, IV, i3 et i4.) Notons

aussi que M. Ernest Gaullieur possède un

portrait du colonel Courpon peint à l'aqua-

relle , où celui-ci est représente en uniforme

de colonel de la garde nationale.

I
3
' Le 4 octobre un membre du Conseil
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BORDEAUX, C OCTOBRE 179,3.

L'ADJUDANT GENERAL LACUÉE AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Bordeaux, le 6 octobre 179a, l'an 1 de la République.

Citoyen ministre,

J'ai l'honneur «le vous adresser une copie collationnée par moi de trois réquisi-

tions qui m'ont été adressées par les députés à la Convention nationale , commis-

saires pour les frontières des Pyrénées.

La première est relative à la translation h Bayonne de la cour martiale assemblée

;i Bordeaux.

La seconde est relative h des avances a faire h des officiers et sous-officiers du

80! régiment qui s'étaient rendus ici pour tenir la cour martiale.

La troisième est relative à la suspension du commissaire ordonnateur des guerres

et
fà]

son remplacement provisoire par le commissaire le plus ancien de sa division.

Je n'ai pas cru qu'il me fût permis de ne pas déférer à ces réquisitions qui m'ont

paru d'ailleurs fondées en justice.

L'ADJUDANT GÉNÉRAI. COLONEL

EMPLOYÉ DANS L'ARMÉE DES PYRÉNÉES.

(Arch. de la guerre , armée des Pyrénées , reg. de corr. de Lacuée. )

BORDEAUX, 6 OCTOBRE I792.

L'ADJUDANT GÉNÉRAL LACUEE AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Bordeaux, le octobre 1792.

Citoyen ministre,

Lee corps administratifs et municipaux de la ville de Bordeaux, les députés a

la Convention nationale, commissaires sur les frontières des Pyrénées, vous de-

nandent, par ce même courrier, d'élever au grade de maréchal de camp le

citoyen Courpon, commandant en chef depuis plusieurs années de la garde na-

tionale bordelaise. Permettez-moi de me joindre à tous ces amis de la liberté et

général de la commune de Bordeaux avait

rappelé à ses collègues les services miliLiires

du citoyen Conrpoo, qui a oublié son avan-

ci'm.'iil ilins l'armée pour conserver le com-

iiKni'l'inent de la garde nationale borde-

mainlenir la tranquillité à Bordeaux

et dam 1rs payi ciicunviiisiiis. Il avait de-

mandé que ce citoyen fût promu au grade

da maréchal de camp et au commandement

des divisions de Bordeaux et de Bavonne.

En conséquence il avait fait la motion «que

le Conseil général de la commune invite

les citoyens Carnot, Garrau et I.amarque,

commissaires de la Convention nationale,

et les citoyens Lacuée et Darnaudat, adju-

dants généraux, à vouloir bien être leurs

intermédiaires auprès du Conseil exécutif

provisoire)). (Arch. inun. de Bordeaux,

ivg. du Conseil général de la commune,

fol. Û5
)
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de l'égalité pour vous engager à rendre au ciloyen Gourpon la justice qu'on réclame

pour lui : personne depuis le commencement de la Révolution ne s'est montré plus

attaché que lui aux vrais principes; il a maintenu et fait régner dans Rordeaux le

calme, la paix et le bon esprit dont cette ville se glorifie avec d'autant plus de

raison que son exemple a été imité par les cités voisines. Ce militaire , estimable

sous tous les rapports, a servi longtemps avec honneur; il commandait l'armée

bordelaise lors de son voyaga à Montnuban (1)
; il est en un mot estimé et aimé

des patriotes, estimé et craint des ennemis de la Révolution. Si le citoyen Cour-

pon n'eût pas été nécessaire à la ville de Rordeaux, le citoyen Servan l'eût déjà

nommé pendant ses deux ministères. Il serait possible aujourd'hui, en réunis-

sant sur sa tête le commandement de Rayonne et de Rordeaux, de remplir le

vœu des Rordelais et de rendre à cet excellent citoyen la justice que ses services,

ses talents et son civisme méritent. Je m'estimerais heureux si mon témoignage

contribuait à faire obtenir au citoyen Courpon une place qui lui est due à tant

de litres
(a)

.

L'ADJUDANT GÉNÉRAL COLONEL

EMPLOYÉ DANS L'ARMÉE DES PÏRÉNÉES.

(Arch. du la guerre, armée des Pyrénées, reg. de corr. de Lacuée.
)

2. BOBDEAUX, 7 OCTOBRE 17Q2-

LES COMMISSAIRES À LA CONVENTION.

Analy.se. — Une lettre des commissaires de ia Convention nationale

aux frontières des Basses-Pyrénées donne à l'Assemblée les détails sui-

vants : A leur arrivée à Bordeaux, ils ont fixé 13
' un plan général d'opé-

rations dont voici les bases :

i° II sera organisé sur les frontières d'Espagne, depuis Perpignan

jusqu'à Bayonne, une armée de /io,ooo liommes, dont la moitié à

peu près sera mise sur pied sans délai, et dont la seconde demeurera

en réquisition permanente, toujours prête à se réunir, de manière que

la première seule puisse suffire, si l'on veut rester sur la défensive, et

que les deux ensemble puissent faire l'invasion du pays ennemi, si l'on

veut agir offensivement.

"' En mai 1790 il y ont à Montauban néral de brigade au mois de mars ou avril

des troubles très graves et la garde natio- '793 Par les représentants Ysabeau et

nale bordelaise alla porter secours aux Neveu.

patriotes et rétablir l'ordre dans cette ville. P> Le Journal des Débats (n° a6, p. 471)

(Cf. Moniteur, IV, /107 et A79.) ajoute : «Avec le ciloyen Lacuée, comuiis-
(s

> Le colonel Courpon fut nommé gé- saire du pouvoir exécutif.»
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a Les places de guerre seront mises dans l'état le plus respectable

de défense et demeureront constamment munies de tout ce qui est né-

cessaire pour rendre cette défense parfaite.

3° Il sera établi sur ces mêmes frontières une artillerie matérielle,

des munitions de guerre et des magasins de toute espèce pour une

armée de 4 0,0 00 bommes. Ces magasins, une fois établis, devront

être précieusement conservés pour les guerres possibles à venir, de

manière qu'en cas de pareil événement il n'y ait plus que des bommes

à faire mouvoir et qu'on ne se trouve plus réduit à la nécessité de

recourir dans l'occasion à une multitude de ces expédients précipités

et ruineux qu'entraîne le défaut de magasins établis de longue main

pendant la paix.

C'est d'après ces bases qu'ils ont fait aux corps administratifs des

départements circonvoisins une réquisition pour qu'ils eussent à pro-

céder aux levées, habillement et équipement des bataillons à fournir,

et à leur procurer les connaissances locales.

«Ici, disent les commissaires, l'harmonie règne entre les citoyens

et le zèle pour voler aux frontières est si grand qu'une armée de cent

mille hommes eût été facile à lever dans ces contrées.

«La garde nationale bordelaise, qui forme d'ailleurs une armée

d'environ 17,000 hommes, est un excellent corps de réserve et vole-

rait avec ardeur au secours des frontières, si elles étaient attaquées.

« Les subsistances et les routes des contrées que nous avons par-

courues depuis Limoges sont des objets qui doivent le plus spéciale-

ment exciter votre sollicitude'".»

Le répartement inégal et arbitraire des contributions publiques

excite des réclamations. L'on regarde surtout le droit de patente comme

un fléau. On demande partout que quiconque n'a que le nécessaire le

plus resserré pour exister avec sa famille, soit dispensé de payer aucun

impôt.

L'idée de la loi agraire, répandue par les ennemis du bien public,

a jeté partout la terreur. Cette loi, destructive de toute émulation et de

toute industrie, ne manquerait pas d'opérer un soulèvement universel.

Que le luxe disparaisse, on ne peut qu'applaudir à cette réforme; mais

'" Cette première partie de l'analyse de A l'aide de ces deux recueils j'ai pu donner

la lettre est empruntée au Bulletin rie la une analyse plus détaillée de cet important

Convention, la seconde au Journal des Débuts. document , dont l'original a disparu.
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ce ne peut être que graduellement par le système des impositions et

le partage des successions.

Partout une confiance sans bornes pour la Convention; partout la

nouvelle révolution a réuni tous les esprits (1)
.

Les commissaires ont visité le Château-Trompette , véritable bastille

,

absolument inutile à la défense de la ville. On pourrait en ordonner la

démolition , en réservant seulement les casernes et les magasins inté-

rieurs.

Les commissaires ont prononcé la suspension provisoire du commis-

saire ordonnateur des guerres. Ils terminent en faisant le récit d'une

fête civique donnée à Bordeaux pour célébrer la liberté, l'égalité, la

République, son unité et le succès de nos armes (2)
. L'effet de ces spec-

tacles , disent-ils , influe trop visiblement et trop favorablement sur les

mœurs publiques pour en méconnaître l'extrême utilité. Ils rendent

compte aussi d'une séance de la Société des Amis de la liberté et de

l'égalité , à laquelle ils ont assisté et où s'est élevé dans un moment un

monceau de dons patriotiques (3>.

lis annoncent leur départ pour Bayonne.

(Bulletin de la Convention du 26 octobre 179a et Journal des Débats, 11° 36, p. 472.)

BORDEAUX, 7 OCTOBRE 1792.

ADRESSE DU CONSEIL GENERAL DE LA COMMUNE AUX COMMISSAIRES.

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA COMMUNE À BORDEAUX

AUX COMMISSAIRES DE LA CONVENTION NATIONALE.

Citoyens,

Bordeaux est connu par sa fidélité aux principes de la libre circulation des

grains. Dans les années les plus diseteuses, nous n'avons consulté que la loi à

l'égard de nos voisins qui sont venus chercher du blé ou de la farine. Pourquoi

ces principes ne sont-ils pas encore ceux de la France entière ? Citoyens, vous êtes

W Le 8 octobre 1793 les commissaires tilre de diclaleur ou de roi, soit qu'il se

des vingt-huit sections de Bordeaux écri- couvre du masque d'hypocrite de tribun ou

virent à la Convention pour la féliciter de protecteur.» (Orig., Arch. nat., C a38,

d'avoir aboli la royauté. nLa cité de Bor- n" akh.)

deaux, réunie en ses vingt-huit sections, (î> Cf. le compte rendu de cette fête à

adhère unanimement à ce premier de vos la page 18a.

décrets et périra plutôt que de reconnaître (3) Cette dernière phrase est empruntée

l'autorité d'un tyran, soit qu'il prenne le au Bulletin de la Convention.
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informa an entraves qu'éprouve dans les départements qui nous avoisincnt cette

partie si essentielle du commerce, et un des principaux fruits que vous retirerez

de votre mission sera , nous n'en doutons pas d'après l'expérience de votre zèle et

de votre patriotisme, d'éclairer l'opinion publique sur les préjugés qui empêchent

la libre circulation des grains et de faire céder tous les obstacles qui viennent de

l'erreur ou de la malveillance, ou de la crainte. En attendant, citoyens, nous avons

besoin d'une prompte assistance. Les précautions que nous avons prises en envoyant

des commissaires dans plusieurs départements, les huit mille sacs de farine que

le ministre Roland nous a annoncé venant d'Angleterre, nous font espérer que nous

ne serons pas réduits à manquer de pain, mais il faut que ces secours arrivent,

et nous ne sommes maîtres ni des vents, ni des préjugés d'une certaine portion

des citoyens, et nous n'avons en notre pouvoir qu'un approvisionnement de huit

jours.

Citoyens, voici les seuls moyens de nous secourir :

1* Écrivez sur-le-champ aux corps administratifs de Lot-et-Garonne, Gers et

Haute-Garonne , et aux vais amis de la patrie qui composent les sociétés populaires.

2° Autorisez le citoyen Leclerc, directeur des vivres de la marine, a suspendre,

pendant un délai très court, les envois qu'il doit faire aux colonies; elles ne souffri-

ront pas, les farines des Etats-Unis y sont abondantes et sans débouché au prix

de 66 à 7a livres argent des colonies, ce qui fait 44 h 48 livres tournois le baril.

Nous en joignons la preuve à notre pétition.

3° lie munitionnaire des vivres de terre a 1/100 boisseaux de blé froment pour

la boulangerie, indépendamment de ce qui lui est nécessaire pour le service.

Citoyens, ce n'est qu'à la dernière extrémité que ces deux fonctionnaires doivent

être autorisés à nous prêter les denrées de leurs magasins, et à la charge du plus

prompt remplacement; mais ces mesures sont indispensables pour que nous

n'avions pas à trembler sur le sort de la cité, et ces mesures sont en votre pou-

voir, la loi du 1 6 septembre ne regardant que les commissaires du pouvoir exécutif

et les corps administratifs.

Citoyens, comptez sur noire dévouement aux intérêts de la République française.

A Bordeaux, le 7 octobre 179a, l'an 1" de la République française.

Les citoyens composant le conseil général de la commune de Bordeauc,

Jacbert, officier municipal, président; Lassabathie, officier

municipal, commissaire des subsistances ; Camescasse, offi-

cier municipal; A. Rellot, notable , commissaire.

Vu et approuvé par nous, administrateurs du directoire du district île Bordeaux,

qui joignons nos plus vives sollicitations à celles de la municipalité de Bordeaux

auprès des citoyens commissaires de la Convention nationale, dont le zèle et le

patriotisme qui les distinguent nous fo:it concevoir d'avance d'heureuses espérances

pour l'objet de noire sollicilation.

A Bordeaux, le 7 octobre 179a, l'an 1" de la République française.

Dlkoire, administrateur; Duvernay, administrateur;

Faire Laibarède, secrétaire d'office.
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Le conseil général du département de la Gironde, ouï le procureur général

syndic, considérant l'importance de l'objet de la pétition du conseil général de la

commune de Bordeaux, et joignant ses sollicitations aux siennes, approuve ladite

pétition et prie instamment les citoyens commissaires de la Convention nationale

d'y avoir égard.

Fait à Bordeaux en conseil général du déparlement en séance publique le

7 octobre 1792, l'an 1" de la République française.

L. Journu, président; Desbarat, Labrouste, Colzart, Pcjouly-

Larroqie, Lardeau, Hollier, Mo.nbai.on, Michel Devillebois,

Buhan , secrétaire général provisoire.

(Arcli. mun. de Bordeaux, reg. du conseil général de la commune, fol. 63 et 64.)

3. BORDEAUX, 7 OCTOBRE 1792. ARRÊTÉ DES COMMISSAIRES.

Vu la pétition ci-jointe du conseil général de la commune de Bor-

deaux, l'avis du directoire du district et l'arrêté du directoire du dépar-

tement, nous, commissaires de la Convention nationale, approuvons Les

mesures proposées par les corps administratif et municipal; en consé-

quence nous ordonnons que le directeur des vivres de la marine sus-

pendra jusqu'au 1" novembre prochain les envois qu'il doit faire aux

colonies et que, dans le cas où il serait reconnu que la ville de Bor-

deaux manquerait de tout autre moyen de subsistances, il délivrera au

conseil général de la commune, à charge de remplacement, les farines

qu'il se trouvera avoir; enjoignons pareillement, dans le même cas, au

préposé des subsistances militaires de délivrer les quatorze cents bois-

seaux de froment qui sont dans ses magasins, à charge de remplacement,

A Bordeaux, le 7 octobre 1792, l'an 1 de la République.

L. Carnot, Garrau, F. Lamarqce.

(Arch. mun. de Bordeaux, reg. du confeil général de la commune, fol. 65.)

4. BORDEAUX, 7 OCTOBRE I792.

LES COMMISSAIRES À LEURS COLLÈGUES D'ESPIIUSSY, AUBRY ET ISNARD.

Bordeaux, le 7 octobre 1792, l'an 1 «le la République.

Citoyens nos collègues,

Nous vous adressons par le courrier de ce jour cent imprimés de la

réquisition que nous avons cru devoir faire à tous les départements
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frontières des Pyrénées, c'est-à-dire à tout ce qui comprend votre

division et la nôtre, soit à Bayonne, soit à Perpignan.

Si cette réquisition remplit votre objet, vous n'aurez, pour la mettre

à exécution, qu'une opération très simple à faire, ce sera d'effacer dans

la premiers page les huit départements qui nous sont particulièrement

dévolus, et dans lesquels seuls nous la faisons publier dès ce moment;

il ne s'y trouvera alors (de la Corrèze auv Pyrénées-Orientales) que

les neuf départements que vous avez à parcourir.

Lorsque dans les dix-sept départements qui forment la division en-

tière, nous aurons préparé les mêmes mesures, alors il sera nécessaire

que nous nous réunissions au centre dont nous étions convenus, pour

y délibérer en commun sur tous les moyens ultérieurs que nous aurons

à employer.

Nous vous prions en conséquence de nous faire savoir à Bayonne,

où nous serons sous deux jours, l'époque fixe à laquelle vous croyez

devoir vous rendre à Toulouse; nous prendrons nos arrangements pour

nous y trouver en même temps que vous, et nous désirons que ce soit

le plus tôt possible.

Les nouvelles étrangères sont bonnes; les dispositions intérieures

excellentes; partout le peuple est au niveau de la Révolution et mûr

pour la République.

Lis mm mi.suaires de la Convention nationale pour Bayonne,

L. Carnot, Garrau, F. Lamarou:.

P. S. — Les signatures des commissaires n'étant point imprimées,

nous signons à la main; vous en ferez de même pour les exemplaires

qui vous concernent.

(Orig. , Arrb. de la guerre, armée des Pyrénées.

)

BORDEAUX, 7 OCTOBRE 1799.

L'ADJIDAM GÉNÉRAI, I.U.lÉE AU MINISTRE DE I.A GUERRE.

Bordeaux, 7 octobre 17911.

Citoyw ministre,

J'ai l'honneur de vous adresser la copie certifiée d'une réquisition qui m'a été

faite par les députes à la Convention nationale, commissaires pour l'armée des
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Pyrénées. Elle est relative au changement de garnison du ?.' bataillon des Landes

et à son remplacement par le 3° de la Dordogne. Ainsi le 2" des Landes sera a

Bayonne, le 3" de la Dordogne à Blaye, fort Médoc, la Teste , et un bataillon de la

Gironde, que l'on forme dans cet instant l
'
!

, occupera provisoirement le Château-

Trompette.

Je vais partir pour Bayonne, j'aurai l'honneur de vous rendre compte à mon

arrivée de mes observations sur la place que je quitte.

L'ADJI DAN'T GENERAL COLONEL DE 1.WRMKE DES PYRENEES.

( Arcli. de la (fiicrrc , armée des Pyrénées , reg. de corr. de Lacuée. )

AGE\, 0, OCTOBRE 1 79 9.

DU DEPARTEMENT DE LOT-ET-GARONNE.

Le 9 octobre 1 792 , l'an 1 de la République française, le conseil du département

de Lot-et-Garonne réuni h huit heures du matin dans le lieu de ses séances pu-

bliques, présents les citoyens Saint-Amans, vice-président; Auricoste, Rarsalou,

Bressolles, Cassignau, Crebessac, Lamarque, Sainte-Marie, Tarlas m , administra-

teurs, et Coutausse ^\ procureur {jêncral syndic. Le conseil ayant été instruit que des

commissaires de la Convention nationale étaient arrivés h Agrn depuis hier au soir

et avaient pris leur asjle chez le citoyen Castan, hôtelier, hors la porte Sainl-

Antoine (4)
, que lesdits commissaires étaient accompagnés du citoyen Jean-Guillaume

Lacuée le jeune, colonel, adjudant général de l'armée du Midi, et commissaire du

pouvoir exécutif pour la vérification des frontières de l'Espagne, le vice-président

a invité l'assemblée à aller inviter de suite lesdits commissaires. Le conseil s'est

rendu chez le citoyen Castan , où il a trouvé les citoyens Garrau de Sainte-Foy,

Lamarque et Carnot, commissaires de la Convention nationale. Ces commissaires

ont donné connaissance de leur mission et ils ont annoncé qu'ils allaient se rendre

dans le lieu des séances du conseil du département pour en donner une nouvelle

connaissance ollicielle.

Le conseil étant rentré dans le lieu de ses séances, les citoyens administrateurs

du district et les membres du conseil général de la commune d'Agen
,
qui avaient

été invités à la séance, se sont rendus successivement. Bientôt après ont été intro-

duits les citoyens Garrau de Sainte-Foy, Lamarque cl Carnot , commissaires de la

°> 11 s'agit du 8' bataillon des volontaires (3) Jacques Coutausse, députe du Lot-

de la Gironde, qui fut forme le 17 octobre et-Garonne au Conseil des Anciens le ai ger-

1792. (Cf. Le» Volontaire» par Cainiile minai an vi et au Corps législatif du 4 ni-

Rousset, p. 3iA.) vôse an vin à i8oà.
(,) Probablement Guillaume Tartas, qui <" C'était l'hôtel du Petit Saint-Jean,

fut députe du Lot-et-Garonne de l'an xn qui existe encore à Agen sur la promen «le

à 180a. du Gravier.
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Convention nationale, et Jean-Guillaume Lacuée le jeune , commissaire du pouvoir

exécutif. Ce dernier, en sa qualité de colonel adjudant général de l'armée du

Midi , a demandé d'être admis à prêter entre les mains du conseil le serment du

10 août; il a juré en conséquence d'être fidèle à la nation, de maintenir la liberté

et l'égalité ou de mourir à son poste. Il lui a été donné acte dudit serment. Il a

remis ensuite sur le bureau une lettre à lui adressée par le citoyen Servan, mi-

nistre de la guerre, datée de Paris le 21 septembre, contenant sa commission

pour se rendre en sa qualité d'adjudant général du grade de colonel dans l'armée

du Midi avec le citoyen Gérard Lacuée, adjoint, et encore avec le citoyen Duvi-

gnau, colonel du génie, pour, et sous les ordres des officiers généraux employés

dans cette partie de la frontière, mettre la ville de Bayonne en état de défense et

se transporter ensuite à Perpignan pour le même objet, en suivant l'extrême fron-

tière des Pyrénées, donnant partout les précautions nécessaires, les ordres que

leur sagesse leur suggérera, pour mettre la France à l'abri d'une invasion de la

part de l'Espagne.

(Suivent les textes des décrets de la Convention (1)
).

Les commissaires de la Convention nationale ont ensuite remis sur le bureau

une proclamation par eux adressée aux corps administratifs des départements du

Lot-et-Garonne, du Gers et du Tarn, relative à la lettre circulaire des subsistances,

et ils en ont requis l'exécution. Cette proclamation a été également consignée sur

Je registre, sur la réquisition de Monsieur le procureur général syndic.

Les commissaires ont enfin mis sur le bureau une série des questions relatives

aux mesures à prendre pour organiser des nouvelles forces armées pour la défense

de l'État'
1
', pour assurer le maintien de la tranquillité publique et l'exécution des

lois, et ils ont requis le conseil de leur adresser la réponse à ces différentes ques-

tions dans la ville de Bayonne où ils doivent faire quelque séjour. Le conseil a prié

les commissaires d'accepter des exemplaires de tous les arrêtés qu'il a pris sur les

objets majeurs depuis le 10 août, ce qu'ils ont agréé.

Lesdits commissaires se sont retirés et ont annoncé qu'ils allaient repartir dans

l'instant pour donner suite à leur mission.

Le conseil a décidé qu'il s'occuperait incessamment de la réponse auxdites

questions et qu'il l'adresserait auxdits commissaires dans la ville de Bayonne.

(Arch. dép. de Lot-et-Garonne '*', reg. du eonsciï générjl du département, t. III.)

W Cf. le texte de la commission de Lacuée Lot-et-Garonne, reg. du directoire du dé-

et du décret de la Convention à la p. 179. parlement.)

M Le 1 1 octobre 179a le directoire du <s > Je dois la communication de ce do-

députement fit une réquisition relative à rument et de ceux de mémo- origine à l'obli-

n levée de trois bataillons de volontaires geance et à l'amitié de mon savant confrère

nationaux prescrite par un arrêté des com- M. Georges Tholin, archiviste départemental

nii-i lires en date du 10. (Arch. dép. de de Lot-et-Garonne.

10

I IITIUlILt.
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ACCH, 10 OCTOBRE I793.

RÉCEPTION DES COMMISSAIRES PAR LE CONSEIL GENERAL DU DÉPARTEMENT DU GERS.

Du 10 octobre 1793, l'an 1 de la République française.

Présents les citoyens Deguilhem, pour le président, Lantrac, Sautiran, Amade,

Marre, Paris, et Dargassies, procureur général syndic.

Les citoyens Garrau de Sainte-Foy, Lamarque et Carnot, membres de la Conven-

tion nationale , ont remis sur le bureau copie collalionnée des décrets dont la teneur

suit et en ont requis la transcription sur les registres du Conseil.

(Suit le texte des décrets).

Ces citoyens, membres et commissaires de la Convention nationale, étaient

accompagnés du citoyen Gérard Lacuée, qui a mis sur le bureau une lettre et une

commission du ministre de la guerre; il a demandé d'être admis à prêter le ser-

ment et il a dit en levant la main : rr Je jure de maintenir la liberté et l'égalilé ou

de mourir à mon poste en les défendant, n

Après la prestation de ce serment, il a demandé que sa commission fût transcrile

sur les registres et qu'il lui fût accordé acte de celle transcription de la prestalion

de son serment. Le procureur général syndic a fait une réquisition et le Conseil a

pris un arrêté conforme.

(Suit le texte de la commission, reproduit plus haut, p. 179).

Les citoyens commissaires de la Convention nationale ont fait au Conseil leur

réquisition , de laquelle ils ont remis sur le bureau quelques exemplaires imprimés.

L'un de ces exemplaires était signé : Les commissaires de l'armée du Midi : L. Carnot,

F. Lamarque, Garrau. A la première page ils ont rayé le département de la Corrèze

et les suivants, et ils ont écrit qu'il fallait envoyer des exemplaires aux districts et

adresser la réponse à Bayonne.

Les commissaires de la Convention nationale sont alors sorlis, accompagnés

jusqu'à leur auberge des membres du Conseil. Quelques instants après, ceux-ci

sont rentrés avec les citoyens membres du district et du conseil général de la com-

mune d'AucIt , qu'ils avaient invités à la séance pour délibérer sur les points de la

réquisition des commissaires. Elle a été lue, après quelques débals, et le procureur

général syndic ayant été entendu, h Conseil, considérant que la réponse de la

plupart des questions proposées par les commissaires requérants ne pouvant être

fournie par le département que d'après les répouses individuelles des municipa-

lités; que l'intérêt de la République exigeant que cette réponse soit fournie par le

département le plus promptement possible , il faut éviter les lenteurs des mesures

ordinaires et faciliter par des instructions aux municipalités l'émission des rensei-

gnements qui vont leur être demandés; que les citoyens commissaires de la Conven-

tion nationale annulant, page 3 de leur réquisition, celles faites précédemment par

le général de l'armée du Midi, il importe d'arrêter dans ce moment les opérations

tendantes à mettre, au moyen des inscriptions volontaires [ou] du tirage au sort,

la moitié des grenadiers et cliasseurs du département en état de réquisition per-

manente, a arrêté :

1° Que la réquisition des citoyens commissaires de la Convention nationale sera
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sur-le-champ imprimée, en telle sorte que les questions sur lesquelles les munici-

palités auront h répondre soient posées à mi-marge, que la mi-marge en blanc

soit convenablement espacée pour recevoir les réponses à fournir par les munici-

palités, et que ces exemplaires leur seront envoyés par la voie des districts;

1" Qu'il sera fait une circulaire missive de ces exemplaires et instructive sur les

moyens d'y répondre, et que le citoyen Paris présentera le projet de cette cir-

culaire au Conseil et corps réunis dans ce moment, convoqués à cet effet
(l)

;

3° Qu'il sera écrit une lettre aux six districts pour qu'au moment de sa récep-

tion ils retirent leurs pouvoirs aux citoyens commis pour les opérations tendantes

à mettre, au moyen des inscriptions volontaires ou du tirage au sort, la moitié

des grenadiers et chasseurs du déparlement en état de réquisition permanente;

h" Qu'il sera sursis a tous arrêta ultérieurs relatifs à la réquisition des commis-

saires jusqu'après la rédaction approuvée de la lettre dont [il est parlé] en l'ar-

ticle a;

'') Le citoyen Paris rédigea 1'inslruclion

qui devait être adressée aux municipalités

du Gers avec lis réquisitions des commis-

saires de la Convention. Il la lut en séance

du conseil général du département du Gers

le i4 octobre 1792. Cette instruction com-

mençait MM :

«Citoyens, la Convention nationale, qui

veille sur toutes les parties de la République,

a envoyé ici trois commissaires choisis parmi

ses membres pour mettre cette contrée à

l'abri de l'invasion de l'Espagne. Ces com-

missaires nous ont demandé des rensei-

gnements qui les mettent à même de con-

naître nos ressources et nos besoins. Nous

vmis adressons deux exemplaires des réqui-

sitions qu'ils nous ont laissées. Nous vous

les adressons, citoyens, d'abord parce qu'il

est intéressant que vous connaissiez jus-

qu'où va la sollicitude de nos représentants

et quelles sont les précautions qu'elle leur

inspire; ensuite parce que le concours de

vos connaissances particulières cl locales

nous est MMBHN pour quelques-unes dos

opérations qui nous sont prescrites, et que

votre pairioliMiie et \os lumières nous peu-

vent être utiles pour toutes. 71

Pour rassurer les populations le citoyen

Paris concluait en ces termes :

«Au reste, citoyens, ces questions ne

doivent pas alarmer les propriétaires. Aucun

ne peut être privé de m* denréw qu'autant

qu'un lui en payera le prix. L'intention

de la Convention nationale est seulement

de connaître tout ce qu'elle pourra l'aire

acheter dans chaque département. Ainsi

répondez à tout avec la franchise qui

convient à des hommes libres et avec la

confiance que doit inspirer un gouverne-

ment républicain ...»

Le Conseil général vota l'impression de

celte instruction, qui fut, en effet, imprimée

à Auch chez J.-P. Duprat et forma une

brochure de 8 pages in-4". (Arcb. du Gers,

L 120.) Dans la même séance du i4 oc-

tobre 1792, le Conseil général adopla la

motion suivante :

iSur la motion d'un des membres, il a

été arrêté qu'il serait fait aux commissaires,

lorsqu'ils repasseront dans cette ville, une

réception tendante à honorer dignement la

Convention nationale dont ils sont les repré-

sentants, que l'on s'étudierait à donner à

cette réception une forme simple, conforme

à l'esprit républicain et qui n'entraînât à

aucune dépense. On a nommé pour l'in-

vention et pour l'exécution de celle récep-

tion six commissaires. Ces commissaires

sont, pour le déparlement : Lantrac et

Paris, pour le district : Soubiran et La-

croix , et pour le Conseil général de la com-

mune : Ninous et Beaugrand. Arrêté en

oulre que s'il n'était pas possible d'éviler

entièrement les frais; ils seront supportés

individuellement par les membres des corps

délibérant», b

3.



196 CORRESPONDANCE GÉNÉRALE DE CARNOT. [ia oct. 179a.]

5° Que copie de cet arrête' et de tous ceux qui seront successivement pris sera

envoyée aux citoyens commissaires de la Convenlion nationale.

Deguiluem, pour le président , Cazaux, secrétaire.

(Arch. dép. du Gers "', L ni)

BAYONNE, 12 OCTOBRE 1792.

ARRIVÉE DES COMMISSAIRES ET RÉCEPTION PAR LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA COMMUNE.

Vendredi 12 octobre 1799.

L'Assemble'e étant occupée à la lecture du projet d'adresse en adhésion aux

décrets rendus par la Convention nationale le 21 feptembre dernier, volé dans la

séance du 7 de ce mois , elle a été avertie cpie les commissaires de la Convention

nationale étaient arrivés à l'instant (2)
.

<'> Ce document et ceux de même ori-

gine m'ont été communiqués par mon
collègue M. Parfouru, alors archiviste dé-

parlcmenlaldu Gers, et actuellement d'Ille-

et-Vilaine, que je liens à remercier ici de

son dévoué concours.

(*' Ou s'était depuis plusieurs jours pré-

occupé à Bayonne de la prochaine arrivée

des commissaires de la Convention nationale.

Le club des amis de la Constitution avait,

dans sa séance du 3 octobre 1793, proposé

de leur faire une réception solennelle et de

s'entendre à ce sujet avec la municipalité.

On trouve sur les registres de ce club la

mention suivante, dont je dois le texte à

l'obligeance de M. C. Léon Hiriart, biblio-

thécaire et archiviste de Bayonne, qui m'a

fait généreusement bénéficier des recherches

entreprises par lui pour une histoire de la

Révolution dans cette ville.

itOn propose de former une garde d'hon-

neur aux trois commissaires de la Conven-

tion nationale, de l'offrir à la municipalité

par une députation, et de l'inviter à requérir

que des troupes de ligne, les volontaires na-

tionaux et la garde nationale soient sous les

armes à l'arrivée de ces représentants pour

les accueillir avec l'appareil et la dignité qui

leur est due. Cette motion est délibérée; les

six commissaires sont nommés par le pré-

sident : Delchart, Buben de Celis, Bau-

dron, Beker, Dutroya, Charlestegui, se

rendent à la commune, qui promet de

prendre cet objet en grande considération.'»

Le Conseil général de la commune do

Bayonne accueillit avec faveur la proposition

du club des amis de la Constitution et,

dans ses séances des 4 et 5 octobre 1 799

,

il prit les délibérations suivantes :

trJeudi /1 octobre 179».

«Le président a dit que l'ordre du jour

appelle la discussion sur l'objet de la dépu-

tation faite à l'assemblée dans sa séance,

d'hier soir par la Société des amis de la

liberté et de l'égalité pour qu'il soit fait un

accueil public aux commissaires envoyés en

cette ville par la Convention nationale. La

discussion ouverte sur celte demande, il a

été mis en question s'il serait fait des dé-

marches pour accueillir publiquement ces

commissaires; après discussion suffisanle,

l'assemblée a délibéré qu'il serait fait aux

commissaires envoyés en cette ville un accueil

public et il a été arrêté : 1° que la totalité

du Conseil général de la commune ira rece-

voir ces commissaires sur la rive droite de

i'Adour, borne de son territoire; 3° qu'afin

d'être prévenu de l'arrivée de ces commis-

saires il sera écrit au maître des postes de

Saint-Vincent et du port de Lanne pour

faire prévenir par un exprès la municipa-

lité de l'arrivée de ces commissaires aux-

dites portes, les prévenant que l'exprès qui

portera la nouvelle s?ra gratifié; 3° que le
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Le président, après avoir donné les ordres nécessaires pour faire illuminer la

ville , a annoncé que la séance était levée provisoirement et ajournée à neuf heures

du soir.

Le Conseil général, suivi d'un détachement de la garde nationale et de la troupe

de ligne, précédé de la musique de ces deux corps, s'est rendu à l'embarcadère

du Réduit pour y recevoir les citoyens commissaires
, qui ont été introduits dans

la ville au son des airs patriotiques, des cris de joie et de l'hymne marseillaise,

qui était chantée par tous les citoyens et citoyennes qui accompagnaient le cortège.

l^es citoyens commissaires se sont rendus dans le même ordre dans la maison

commune , et , après avoir annoncé aux citoyens assemblés l'objet de leur mission

Conseil général laisse au Conseil municipal

le soin de se concerter avec le directoire du

district et le commissaire de la 1
1* division

pour déterminer le nombre de troupes na-

tionales et de ligne qu'il conviendra de

réunir pour accueillir ces commissaires.))

«Vendredi 5 «tobre 179».

«Le président a dit que l'objet qui a

donné lieu à faire inviter le directoire du

district et le commandant de la 1
1" division

de se rendre en l'assemblée [est] afin de

concerter l'appareil à donner à l'accueil que

le Conseil général de la commune se propose

de faire aux commissaires que la Conven-

tion nationale envoie en celle ville; après

suffisante discussion, il a été arrêté :

<ri° Que les corps administratifs et les

chefs militaires de la place se rendront à

l'embarcadère du Réduit avec le Conseil

général de la commune pour accueillir les

commissaires de la Convention nationale

et les accompagner là où ils iront des-

cendre;

ira" Que dans le moment où ces commis-

saires traverseront la rivière de l'Adour, il

sera fait une salve de l'artillerie de la cita-

delle, que les forts de la place feront égale-

ment une décharge de leur artillerie lorsque

ces commissaires passeront sur le pont

M.ijour;

«3° Qu'afin de donner un appareil dé-

cent à l'accueil qu'on se propose de faire à

cis commissaires, il sera requis îoo hommes
de la garde nationale bayonnaise, et un égal

nombre de gardes nationaux volontaires et

du 80" régiment qui forment la garnison

de la place; qu'à cet effet les commandants

de la garde nationale seront priés d'inviter

le nombre indiqué de gardes nationaux

,

ainsi que les tambours amateurs et ceux

de la musique.

«Séance tenante, l'assemblée a fait in-

viter les commandants de la garde nationale

de se rendre au lieu de ses séances et ces

citoyens s'étant rendus, le président leur a

notifié les projets de l'accueil qui doit être

fait aux commissaires de la Convention na-

tionale et ces commandants se sont chargés

d'en faire suite.»

Dans sa séance du 5 octobre 179a le

club des amis de la Constitution s'occupa

de nouveau de l'arrivée des commissaires :

«Sur la proposition d'un membre faite

aussi par divers autres, l'assemblée décide

que les six commissaires nommés pour faire

un rapport à la Société sur les demandes à

faire aux commissaires de l'Assemblée na-

tionale sont aussi chargés de les aller visiter

et de les introduire dans une séance extra-

ordinaire qui se tiendra demain au soir; et

afin que celte députalion soit plus nom-

breuse on y adjoint Lafont, Prieur, Milhet,

Miramon, Jean Dclchcmendy, Lagravère.

L'assemblée délibère comme principe qu'on

demandera la destitution des commandant

de place, officiers du génie et d'artillerie

,

sauf les personnes qui mériteraient leur

confiance, s'en rapportant à leurs lumières.

«Un membre demande et l'assemblée

délibère qu'il sera adjoint de nouveaux

commissaires à ceux déjà nommés pour la

dépulation à faire aux envoyés de la Con-

vention nationale; le président nomme à

cet effet Lanbelin , ïhil , I'rcvot, François,

artilleurs.» (Arch. de Bayonne, reg. du

conseil général de la commune.)
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et fuit lecture de la loi relative à leur commission, les citoyens y ont donné leur

adhésion par leurs applaudissements et les cris réitérés de vive la Convention na-

tionale, vivent les commissaires.

Le cortège dans le même ordre a conduit les citoyens commissaires au logement

que la commune leur a fait préparer, et le Conseil général rendu à la maison

commune, le président a annoncé que la séance provisoirement suspendue étant

reprise, il invitait l'assemblée à s'occuper de la suite des affaires qui doivent y
être traitées.

En conséquence il a été fait une nouvelle lecture du projet d'adresse a la Conven-

tion nationale. Ce projet ayant paru remplir le vœu de l'assemblée, elle l'a adopté

et délibéré qu'il serait expédié par le courrier de demain.

( Arch. niun. de Bayonnc, rog. de la municipalité.)

BAYONNE, 12 OCTOBRE I792.

BECEPTION DES COMMISSAIRES PAR LE CLUB DES AMIS DE LA CONSTITUTION.

Séance extraordinaire du 12 octobre J792, l'an i"de la République française.

Les commissaires de la Convention nationale entrent dans la salle au milieu des

applaudissements de l'assemblée et des tribunes.

Un membre demande que les caporaux d'ordonnance qui accompagnent les

commissaires ne puissent rester armés dans l'intérieur de la salle. Cette proposition

est vivement appuyée et, après une discussion où les termes de la réquisition

et de la loi sont invoqués, un des commissaires de la Convention prend la parole et

dit qu'effectivement il est inutile et superflu que la commission soit environnée

d'hommes armés lorsqu'elle se trouve au milieu des amis de la liberté et de l'éga-

lité; en conséquence il remercie les caporaux de leur zèle et les invite h aller

déposer leurs armes. Les citoyens qui se trouvaient à la suite de la commission

s'empressent de quilter leurs épées; cet exemple est suivi par tous les citoyens

militaires répandus dans la salle.

Le président, au nom de la Société, adresse la parole à la commission nationale

pour leur exprimer la satisfaction qu'ont tous les citoyens de la venue des commis-

saires; le président termine son discours par l'expression de l'amour des citoyens

de Rayonne pour la liberté et des sentiments patriotiques et fraternels qui les

attachent indissolublement à la République.

Un des commissaires prend la parole; il dit que la sollicitude paternelle de la

Convention nationale pour toutes les parties de la République française l'a décidée

à envoyer des commissaires en plusieurs départements, que déjà elle en a éprouvé

les heureux effets, que partout on a réparé et les abus et les négligences de l'an-

cien pouvoir exécutif et disposé [des troupes] sur toutes les frontières pour les

mettre à l'abri des incursions et des attaques des ennemis; que c'est dans cet objet

que les commissaires ont été envoyés.

Ce discours du citoyen commissaire est vivement applaudi.
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Un membre monte à la tribune et lit un mémoire contenant des vues à présenter

aux commissaires sur la barre du port de Bayonne; la lecture en est interrompue

par un membre qui propose que ce mémoire soit déposé sur le bureau. Un des

commissaires demande qu'il soit remis à la commission ainsi qu'à l'agent du

pouvoir exécutif chargé de la partie des ouvrages de Bayonne , ce qui est adopté.

Un membre, après avoir exposé l'intérêt du pays ainsi que le besoin de provi-

sions pour nourrir les troupes qui arrivent, propose qu'il soit demandé aux com-

missaires d'arrêter l'exportation de tout objet de subsistance. A la suite d'une

discussion dans laquelle un des commissaires prend la parole pour exposer que

cet objet n'a pas été assez discuté sur le point de l'intérêt de l'agriculture et du

commerce, il demande que la discussion s'ouvre sur ce point. L'assemblée délibère

que les commissaires seront invités à peser dans leur sagesse celte demande. Sur

la motion d'un membre, l'assemblée délibère qu'il sera nommé dans son sein une

commission de douze membres chargés de recevoir toutes les dénonciations sur les

individus occupant des emplois publics et recueillir tous les objets d'utilité publique,

tant pour la ville que pour le pays frontière, et à en faire un rapport à présenter

à la commission nouvelle. Le choix du président porte à cetle commission les

citoyens Bertrand, Delagealné, Bubeu Gelis, Castaings aîné, Lavielle, Jean Bal-

bedat, Baylac fils, Marcheiia 1
' 1

, Darricarrère , Leclerc, Sauvinet, Lesea père.

Un membre prenant la parole expose que , puisque l'assemblée s'occupe d'objets

d'utilité publique, c'est le moment de dénoncer les abus et particulièrement l'in-

fraction à la loi dans la taxation du pain qui est porté en prix d'assignats et prix

pour argent, que cette démarcation en établit une entre les monnaies nationales

et que cetle disposition du corps municipal est des plus anti-civiques.

L'assertion de ce membre quant à la stipulation du fourbau du pain est relevée

comme n'élant pas exacte, et un grand nombre de membres tant de l'assemblée

(pie des tribunes faisant éclater leurs murmures d'improbation qui prouvent à l'ora-

teur combien sa dénonciation est déplacée et médisante, un membre prenant la

parole expose combien peu il convenait h un ciloyen étranger de tenir le langage

de l'opinant, de dénonciateur, non seulement à raison de l'inexactitude de ses

assertions, mais encore parce que des citoyens du bataillon îles volontaires ont été

dans sa boutique et en lui marchandant divers objets dont les prix leur avaient

<" José Manhena, ni" à tirera (A nda-

lousic)lc îSnovembre 1768, s'était réfugié

en France à cause de ses opinions philoso-

phique» qui l'avaient fait poursuivre par

l'inquisition dans son pays (avril 1799).

Il était alors à Bayonne où il parlait dans les

clubs. Il eut des démêlés avec Carnot. (Cf.

Mémoire» $ur Carnot, par son fils, I, a 8 '1
.

)

11 correspondait en même temps avec le

ministre Le Brun relativement au\ moyens

de propager les idées révolutionnai!. - on

Kipijnr (Cf. dans la Revue historique,

t. XLIV, p. 17a , un article de mon collègue

M. Alfred Morel-Malio sur José Marchena

et la propagande révolutionnairem Kspagne.)

Marchent vinl à Paris en février 1793.

Attaché d'abord par Marat à la rédaction

de l'Ami du peuple, il le quitta pour se

rallier aux Girondins et fut arrêté. Mis en

liberté après le 9 thermidor, il fut expulsé

en juin 1797 comme royaliste. Bentré en

France il devint secrétaire du général Mo-

reau en 1801, puis retourna en Espagne

où il fut chef des archives au ministère de

l'intérieur sous le roi Joseph. Il mourut

lllilftlUll dans sa patrie en janvier t8ai.
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été donnés, lesdits volontaires avaient cberché à le tenter sous l'appât des espèces

d'argent, à quoi l'opinant avait répondu qu'il était français et qu'il ne méconnui-

trait jamais la monnaie nationale. L'improbation de l'assemblée et des tribunes

sur la dénonciation de l'anti-opinant se manifeste plus vivement, et il n'est pas un

citoyen de Rayonne qui n'exprime combien il s'est senti offensé de l'accusation

portée injurieusement contre la municipalité.

Plusieurs voix se font entendre; on distingue à leurs accents qu'elles veulent

lutter contre l'expression générale de l'assemblée et des tribunes, mais elles sont

couvertes et étouffées par mille rappels à l'ordre. Une voix plus aiguë se fait en-

tendre et dénonce l'amour de l'argent et de l'or, ces métaux méprisables, et il accuse

les Rayonnais de refuser la monnaie nationa'e. A ces mots, l'indignation et le

tumulte est à son comble, plusieurs membres s'élancent au milieu de la salle

et expriment hautement leur jusle ressentiment. Le président invoque l'ordre, le

silence, et il l'obtient en demandant la parole pour un des commissaires de la

Convention nationale, qui rappelle aux membres de l'assemblée combien les com-

missaires ont été affectés du mouvement tumultueux qui s'est élevé; il rappelle les

esprits aux sentiments de fraternité, les invite, au nom de la Convention, d'abjurer

toute aigreur et de se rallier pour le salut de la patrie. Il dit que la Convention

connaît le patriotisme des Rayonnais comme aussi celui qui a conduit les volon-

taires des bords de la Garonne au pied des Pyrénées. Le discours dn commissaire

de la République est applaudi et ramène le calme dans l'assemblée. On demande

de passer à l'ordre du jour sur toutes les propositions, mais le président accorde

la parole à un membre qui expose combien il lui est pénible de revenir sur un

sujet qui en a été un de discorde, mais il doit à son pays de repousser le reproebe

qu'on lui a injustement porté; il énonce d'abord comme un principe qu'on ne doit

se permettre de juger légèrement les administrations sans préalablement bien con-

naître leur conduite et sans en avoir étudié le motif, et rappelle que. lorsque la

municipalité de Rayonne établit le fourbau du pain sur le prix d'assignats, elle

avait dû en même temps établir une échelle de proportion pour que le pauvre et

[les] citoyens peu aisés n'ayant pas d'assignats, qui ne prenanl du pain qu'en petites

quantités et pour la valeur des monnaies, ne fussent exposés à être trompés et

pussent reconnaître eux-mêmes la petite douceur dont ils devaient jouir d'après le

cours des espèces. Ensuite l'opinant représente que le patriotisme des Rayonnais ne

s'est point exhalé en vociférations séditieuses et désorganisa triées de toute autorité,

mais qu'il se consiste h se conformer à l'esprit comme à la lettre de toutes les lois;

donne un quart patriotique d'une proportion au delà de celle de leurs revenus ; à payer

exactement toutes les impositions et scrupuleusement le droit de patente depuis sa

création , et il ne cache pas que ces actes de vrai patriotisme ont lieu tandis que

Rayonne était complètement oublié, soit par la Convention nationale, soit par le

Pouvoir exécutif. H rappelle au surplus que cette ville a mérité depuis un temps

reculé la devise Nunquampolluta m et que ses habitants d'aujourd'hui sauront sou-

"' Les armoiries de Bayonne sont : de tjuam polluta. En effet, depuis sa réunion

sable à une bayonnetle d'argent, la poignée à la France, en 1 65i, Bayonne fut assiégée

d'or, la pointe en kis, avec la devise A'un- qnatorze fois sans être jamais prise.
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tenir envers et contre tous, lors même qu'ils s'abandonneront à la fraternité' qu'ils

doiveul aux frères des autres départements. L'opinant est vivement applaudi.

Les commissaires de la Convention énoucent combien ils ont été satisfaits du
discours de l'opinant et demandent à l'assemblée de les admettre au nombre de
ses membres. Le président leur répond au nom de la Société et les assure de toute

la satisfaction qu'elle éprouve de les compter parmi ses membres.

On inscrit les citoyens Garrau, Garnot, Lamarque, commissaires, Feugère , secré-

taire des commissaires , J.-G. Lacuée, oncle, J.-G. Lacuée, neveu, Darnaudat (1)
,

adjudant, Lomet (J)

, capitaine adjoint.

(Arcli. mua. de Bayonne. )

5. BAYONNE, l3 0CT0BBK 17Q3.

LES COMMISSAIRES À LA MUNICIPALITÉ DE BAYONNE.

Bayonne, le i3 octobre i 792, l'an 1" de la République.

Les commissaires de la Convention nationale, sensibles à l'attention

qu'ont eu les citoyens officiers municipaux et conseil de la commune
de leur faire disposer des logements à la ci-devant intendance, les en

remercient; mais des arrangements particuliers les ont déterminés à en

arrêter d'autres qu'ils occupent maintenant à l'hôtel de Saint-Etienne.

Les commissaires de la Convention nationale,

L. Cabnot, Garrac, F. Lamarque.
(Ori;;. , Arch. mun. de Bayonne.)

(0 Pierre Darnaudat , né à Ortliez

(Basses-Pyrénées) le 11 décembre 1763,
cadet gentilhomme au 60' régiment le

10 mai 1779, sous-lieutenant le 3o dé-

cembre 1780, lieutenant le 6 avril 1788,
capitaine le 1" juillet 179a, adjudant

général lieutenant-colonel le 3 septembre

1 79 a
1 Général de brigade le 9 1 juin 1 793

,

confirmé dans ce grade le 3 juillet 1793,
retraité le i3 thermidor an m (Si juillet

1795), rappelé à l'activité le 18 ventôse

an vin
( 9 mars 1 800

) , chevalier de la Légion

d'honneur le 1 1 décembre 1 8o3 et com-
mandeur le 1 A juin 1 80A , retraité le 3 no-

vembre 1807, mort le a6 novembre 1807.

'*' Antoine-François Lomet, né à Châ-

teau-Thierry (Aisne) le G novembre 1709,

élève de l'école des ponts et chaussées le

1 5 octobre 1777, ingénieur le 6 avril 1789,

adjoint aux adjudants généraux de l'armée

des Pyrénées le 19 novembre 1799, capi-

taine au 3' bataillon de la légion des mon-

tagnes le 1 5 février 1793, adjudant général

chef de bataillon le i5 mai 1798, chef de

brigade le a5 prairial an 111(1 3 juin 1790),

réformé par la suppression de l'armée des

Pyrénées le 90 vendémiaire an iv (19 oc-

tobre 1795), rappelé à l'activité le 1 3 ther-

midor an vu (3o juillet 1799), retraité en

1811, mort le 10 novembre 1836.
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6. BAYONNE, l3 OCTOBRE I792.

LES COMMISSAIRES À LA CONVENTION NATIONALE.

Bayonne, le i3 octobre 1792, l'an 1" de la République.

Citoyens nos collègues,

Nous arrivâmes hier soir à Bayonne, après avoir passé par les villes

d'Agen , Auch , Tarbes et Pau , chefs-lieux des départements qui avoi-

sinent les Pyrénées. Le temps ne nous permet pas aujourd'hui d'en-

trer dans des détails étendus sur les objets de notre mission; nous les

réservons pour le prochain courrier. Nous nous bornerons à vous dire

en ce moment que partout nous avons trouvé les esprits parfaitement

à la hauteur des circonstances, parfaitement républicains et pleins

de confiance en la Convention nationale. Les citoyens de la ville de

Bayonne nous attendaient avec impatience ; ils nous ont accueillis avec

les plus vives acclamations.

Les commissaires de la Convention nationale à l'armée des Pyrénées,

L. Carnot, Garrau, F. Lamarqce.

(Oritf., Arcb. nat., C a35, sio.)

7. BAYONNE, l3 OCTOBRE 1792. ARRÊTE DES COMMISSAIRES.

Nous, députés à la Convention nationale, commissaires envoyés

par elle aux frontières des Pyrénées, vu les réclamations des quatre

citoyennes Marie-Anne Fontfrède, Marie Fontfrède, Jeanne Dayres et

Marie Lamartine, ci-devant religieuses Carmélites, et considérant la

situation pénible où elles se trouvent par le refus qui leur est fait du

passeport dont elles ont besoin pour se rendre en Espagne, où elles

désirent se retirer, à raison de leurs opinions religieuses, requérons

les officiers municipaux de la ville de Bayonne d'expédier sans délai

auxdites citoyennes des passeports pour qu'elles puissent, sans empê-

chement
,
passer les frontières d'Espagne par la route de Saint-Sébastien

.

A Bayonne, le 1 3 octobre 1792, l'an i
cr
de la Bépublique.

Les commissaires de la Convention nationale à l'armée des Pyrénées,

L. Carnot, Garrau.

(Copie, Arch. nat, AF n i33.)
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8. BAYONNE, \k OCTOBnE I792.

RÉQUISITION DES COMMISSAIRES À LA MUNICIPALITÉ" DE BAYONNE.

Nous, députés de la Convention nationale, commissaires envoyés

par elle au\ frontières des Pyrénées, vu les réclamations d'Alexandre

Faucheue et de Joseph de Ocariz , considérant la situation fâcheuse où

ils se trouvent par le refus qui leur est fait de passeports dont ils ont

besoin pour se rendre en Espagne, et attendu leur qualité d'étrangers,

requérons les officiers municipaux de Bayonne de leur expédier sans

délai des passeports pour qu'ils puissent sans empêchement passer les

frontières d'Espagne.

A Bayonne , ce 1 U octobre 1799, l'an i" de la Bépublique.

Les commissaires de la Convention nationale,

L. Carnot, Garrau, F. Lamarque.

(Orig. , Arcb. mun. de Bayonne.)

9. bayonne, i5 octobre 1799.

réquisition des commissaires aux administrateurs DU DISTRICT D'AGEN.

Nous, commissaires de la Convention nationale à l'armée des

Pyrénées , requérons les citoyens administrateurs du district d'Agen de

cesser d'acquitter, à compter du 1 3 du présent mois, le montant de la

pension viagère accordée par l'État à Marie-Anne Fontfrède, Marie

Fontfrède, Jeanne Deyrcs et Marie Lamartine, ci-devant religieuses

Carmélites à Agen, auxquelles, par principe d'humanité et de tolérance

pour leurs opinions religieuses, nous n'avons pas cru devoir refuser la

facilité d'un passeport qui, sur notre réquisition, leur a été expédié,

selon leur vœu, par la municipalité de Bayonne, pour passer la fron-

tière d'Espagne par la route de Saint-Sébastien.

A Bayonne , le 1 5 octobre 1799, l'an 1" de la Bépublique.

Les commissaires de la Convention nationale à l'armée des Pyrénées,

Carnot, F. Lamarque.

(Arcb. de l.ol-cl-Garonne , L, rcj;. coté provisoirement 3i6, fol. ho v\)
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BAÏONNE, l5 OCTOBRE 179,9.

L'ADJUDANT GENERAL LACTEE AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Rayonne, le i5 octobre 17<)2 , l'an i de la République.

Citoyen ministre

,

Conformément aux ordres qui m'ont été donnés par Joseph Servan , je me suis

rendu ici , où je suis depuis trois jours. J'ai trouvé déjà arrivé le citoyen Duvignau

,

directeur du génie, auquel je suis adjoint pour la visite des Pyrénées depuis la

mer jusqu'au delà de Perpignan.

Depuis le moment de notre réunion , la ville et [la] citadelle de Bayonne ont occupé

tous nos moments; nous nous rendrons sous trois jours sur les bords de la Bidassoa

que nous parcourrons avec une attention scrupuleuse: nous nous rendrons ensuite

à Saint-Jean-Pied-de-Port, et nous continuerons noire opération avec l'activité que

les circonstances exigent, mais aussi avec l'atlenlion qu'elles demandent. Comme

la saison où nous entrons ne nous permettra peut-être point de pénétrer dans tous

les points qu'il serait important de reconnaître, comme nous sommes instruits

qu'il a déjà élé fait plusieurs reconnaissances de cette partie de nos frontières, et

notamment une très détaillée par le feu maréchal de Muy (l)

, je vous prie, citoyen,

de vouloir bien ordonner qu'il m'en soit adressé sous le plus court délai une

copie exacte. Vous connaissez assez le zèle et les lalents du citoyen Duvignau,

j'ose croire que vous connaissez assez mon activité pour èlre convaincu que le

secours que je vous demande ne diminuera point nos efforts pour remplir notre

mission : il ne fera que la rendre plus facile et plus sûre. Si vous connaissez , citoyen

ministre , quelques détails meilleurs que ceux du maréchal de Muy, je vous prie

de vouloir bien nous les adresser à Tarbes où nous serons incessamment.

Nous aurons l'honneur de vous rendre compte, sous un très petit nombre île

jours, du commencement de nos travaux.

L'adjudant général de l'armée des Pyrénées,

J.-G. Lacdée.

( Orig. aut. , Arcb. de la guerre , armée des Pyrénées. )

BAYONNE, l5 OCTOBRE I792.

L'ADJUDANT GENERAL LACUEE AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Bayonne, le i5 octobre 1792, l'an 1 de la République.

Citoyen ministre,

J'ai l'honneur de vous adresser une copie d'un ordre que viennent de me donner

les commissaires de la Convention nationale et d'une lettre que j'ai écrite en vertu

de cet ordre aux administrateurs du département du Gers; vous verrez, citoyen,

W Louis-Nicolas-Victor de Félix, comte 5 juin 1776 , maréchal de France le ai mars

duMuy,néà Marseille on 171 1, lieutenant 1775 , mort à Paris le 10 octobre 1775.

général en 1748, minisire de la guerre le 11 a laisse d'importants manuscrits.
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que cet ordre prescrit à des chevaux destinés à la légion du Midi, mais levés dans

l'armée des Pyrénées, de rester provisoirement à Auch. Je sens bien, citoyen, que

la division en armées ne peut autoriser à garder dans le territoire de l'une ce qui

était destiné pour l'autre; aussi les commissaires n'ont-ils point voulu définitive-

ment juger. Pour vous mettre à portée de rendre une décision juste, je dois vous

dire :
1° que dans l'armée des Pyrénées il n'y a qu'un seul régiment de cavalerie,

et qu'il y en a plusieurs dans le Midi; a° que l'on va lever dans les Pyrénées une

légion de 600 chevaux et que le pays aura de la peine à les fournir; 3" que les

légionnaires ont la ressource du Limousin où ils ont formé des dépôts depuis long-

temps, tandis que la légion des Pyrénées n'a aucun établissement de ce genre.

D'après ces considérations, je vous prierai de vouloir bien me transmettre vos

ordres à cet égard, car il est instant de décider définitivement si cette remonte de

cent chevaux appartiendra à la légion du Midi ou à celle des Pyrénées.

L'ADJUDANT GENERAL COLONEL DE L'ARMEE DES PYRENEES.

( Arch. de la guerre, année des Pyrénéc9, reg. de corr. de Lacuée.)

BAYONNE, l5 OCTOBHE 1792.

L'ADJUDANT GENERAL LACIEE AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Rayonne, le 10 octobre 179a, l'an 1 de la République.

Citoyen ministre,

J'ai l'honneur de vous adresser l'exlrait d'une lettre que les commissaires de la

Convention nationale auprès de l'armée des Pyrénées m'ont envoyée afin d'en assurer

l'exécution; vous y verrez qu'ils ont changé les ordres que vous aviez donnés et

connaîtrez par cet extrait les motifs des changements qu'ils ont ordonnés.

D'après ces ordres les trois bataillons des Hautes-Pyrénées seront placés ainsi

qu'il suit : le premier à Pau, le deuxième à Mont-Louis, Prades, le troisième a

Tarbes. Vous verrez encore dans cet extrait que les commissaires ont provisoire-

ment suspendu la \ente de la maison des ci-devant religieuses de Tarbes et des

capucins de la même ville. Si l'on avait formé le projet de rassembler l'artillerie à

Tarbes. ainsi que l'ont mandé des députés à la Convention nationale, peut-être

serait-il utile de suspendre aussi celle des Carmes et peut-être même de l'évacué.

J'aurai l'honneur de vous rendre compte de cet objet, après que j'aurai reçu vos

ordres ultérieurs.

L'ADJUDANT GENERAL COLONEL DE L'ARMEE DES PYRENEES.

( Arcb. de la guerre, armée des Pyrénées, reg. de Lacuée.)

10. RAYONNE, 16 OCTORRE 1 -y () a . ARRÊTÉ DES COMMISSAIRES.

i\ous. commissaires de la Convention nationale à l'armée des

Pyrénées, vu la pélilion à nous adressée le 1 5 de ce mois par les
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administrateurs du district d'Ustarilz ( ", tondante à demander la

défense provisoire de l'exportation des bestiaux en Espagne; considé-

rant que le même vœu nous a déjà été manifesté par un très grand

nombre de citoyens; informés par divers rapports que cet état voisin

paraît prendre à notre égard une attitude hostile, que les Français y

éprouvent chaque jour de nouvelles défaveurs de la part du gouverne-

ment, que des troupes de cette nation se rassemblent avec attirail de

guerre sur les bords de la Bidassoa et dans les forteresses voisines,

que ces troupes tirent de France une partie considérable de leurs

comestibles; considérant de plus que de grands approvisionnements

de subsistances sont devenus nécessaires dans les départements voisins

des Pyrénées pour subvenir aux besoins de l'armée française qui s'y

organise en ce moment, que ces subsistances déjà fort chères pour-

raient venir à manquer totalement ou se trouver hors de prix lors du

rassemblement des troupes; requérons les citoyens administrateurs des

Hautes et Basses-Pyrénées, ainsi que ceux des districts et municipa-

lités comprises dans ces départements, de veiller à ce que provisoi-

rement, et jusqu'à ce que la Convention nationale en ait autrement

ordonné, il ne soit point exporté de bœufs par les frontières d'Espagne;

leur enjoignons de faire exécuter cette loi avec la plus grande célérité

possible.

A Bayonne, le 16 octobre 1792, l'an 1" de la Bépublique.

Les commissaires de la Convention nationale,

L. Carnot, F. Lauarqce.

(Orig., Areh. nat., C a35, ai3.)

(1 * Le 11 octobre 1793 les administra-

teurs du district d'Ustarilz avaient écrit de

Bayonne au président de la Convention

pour l'informer des préparatifs de guerre

des Espagnols. (Orig., Arch. de la guerre,

armée des Pyrénées.) «Que l'orgueilleuse

Espagne, disaient-ils, retire de ses fron-

tières les troupes qu'elle a fait avancer,

qu'elle reconnaisse la souveraineté du peuple

français; si elle s'y refuse, donnez ordre de

porter la guerre sur son territoire et nous

volerons à la victoire. 1 Celle letlre fut lue

à la Convenlion dans la séance du 17 oc-

tobre, et elle provoqua l'intervention de

Danlon, qui s'écria : <t Citoyens, nous n'a-

vons d'autres rapports avec l'Espagne que

par le pacte de famille, mais il a été rompu

dans la journée du 10. Je demande qu'on

ajourne la question de savoir si nous devons

faire la guerre à l'Espagne. Il y a du cou-

rage à prévenir les tyrans; il faut faire la

guerre à leurs dépens.?) Sur ces observa-

lions l'Assemblée ajourna la question. (Cf.

Journal des Débats, n" 38, p. 517.)
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11. BAYONNE, l6 OCTOBRE 1792. LES COMMISSAIRES À LA CONVENTION.

Bayonne, le 16 octobre 179a, l'an 1 de la République.

Citoyens collègues,

Arrivés à Bayonne depuis le 1 2 de ce mois, nous devons vous rendre

compte de sa situation politique et militaire, de l'état de la citadelle,

des forces de la garnison, du zèle des citoyens, mais il faut d'abord

vous faire connaître les mesures que nous avons prises dans les dépar-

tements que nous avons parcourus, pour y élever l'esprit public, amé-

liorer l'administration et préparer des moyens de défense.

Au moment où nous partîmes de Bordeaux, cette ville, si intéres-

sante par sa population, par son commerce et par le patriotisme sage

et vigoureux qui la distinguent, était à la veille de manquer de grains,

et plusieurs départements, qui pouvaient lui en fournir, alarmés eux-

mêmes sur les subsistances ou cédant à la prévention funeste de quel-

ques citoyens, se trouvaient dans l'impossibilité d'entretenir la libre

circulation.

Dans ces circonstances nous nous empressâmes, non d'effrayer par

des coups d'autorité, mais de faire usage des moyens de persuasion,

toujours si puissants cbez une nation libre; nous écrivîmes aux corps

administratifs et aux sociétés populaires de toutes les villes principales

des départements voisins; nous eûmes aussi l'attention d'en voir un

grand nombre à notre passage, et il en est résulté l'heureux effet que

nous nous étions promis.

Plusieurs administrations, municipalités, et surtout ces autorités

constituées par l'opinion sous le titre de Sociétés populaires, se sont

empressées de faire embarquer pour Bordeaux une grande quantité

de blé. Parmi ces sociétés, nous devons distinguer celles de Tonneins 1 '*

et de Marmnndc, qui nous ont écrit à cet égard, de la manière la

plus philosophique et la plus sage, et qui nous ont assuré que les com-

missaires, que l'on enverrait parmi eux pour des achats de grains,

seraient constamment libres et respectés.

C'est ainsi que la proclamation de l'unité de la Bépublique fait

M Cf. une noii.-c sur Tonneins- la -Montagne par Louis Bresson, dans la Révolution

franraite, t. III, p. 173 et (3l.
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sentir vivement à tous les Français qu'ils ne forment plus qu'une famille

de frères.

Nous avons dû croire, citoyens, que ceux qui montraient un si par-

fait dévouement dans cette partie délicate de l'administration, ne se-

raient pas moins zélés pour la défense extérieure de la République;

nous ne nous sommes point trompés.

Le département de la Gironde a formé dans huit jours un nouveau

bataillon de volontaires, il l'a armé et équipé, et ce bataillon est

actuellement à Libournc, brûlant de patriotisme et impatient de

combattre.

Dans le département de Lot-et-Garonne, au lieu d'un bataillon, l'on

nous en a offert trois. Dans le Gers, les Hautes et les Basses-Pyrénées,

de même que dans les départements de la Haute-Vienne et de la Dor-

dogne, tout est aussi dans la plus heureuse activité (1)
, et il ne nous reste

qu'à compléter l'armement et l'habillement.

Dès que nous avons été instruits que par un décret du 5 de ce

mois la Convention nationale avait mis à la disposition du ministre de

la guerre une somme de vingt millions , nous nous sommes empresses

de requérir Jean-Gérard Lacuée, commissaire du Conseil exécutif, qui

nous est ici de la plus grande utilité, de demander provisoirement sur

cette somme celle de quatre millions pour être employée à l'armement

et équipement des divers bataillons de ces frontières (2)
, et, afin d'éviter

une perte de temps fâcheuse sous tous les rapports, nous avons cru

C Les départements du Gers , des Basses

et des Haules-Pyrénées avaient formé trois

bataillons de volontaires; celui de la Haute-

Vienne, qui en avait deux, en créait un

troisième le 18 octobre 1 793 ; enfin la Dor-

dogne en avait levé quatre. (Cf. Let Volon-

taires, par Camille Rousset.)

w Lacuée transmit, le 16 octobre 1793 ,

cette réquisition au ministre de la guerre,

tout en déclarant qu'il considérait celte

somme de quatre millions comme insuffi-

sante. (Arcb. de la guerre, reg. de Lacuée,

p. 19.) Le même jour Lacuée écrivit trois

autres lettres au ministre pour lui trans-

mettre des réquisitions des commissaires
,

1° sur un congé demandé par le commis-

saire des guerres Vandufiel; 9° sur le

complément des officiers des ao' et 80*

régiments d'infanterie; 3° sur le congé

illimité accordé au citoyen Foulliiac, colo-

nel, directeur du génie à Rayonne. crEn

vertu de la réquisition , disait Licuée
,
j'ai

accordé un congé illimité au citoyen Foul-

biac et, vu ses longs services, je pense

avec les citoyens commissaires que l'on

pourrait donner à cet officier le grade de

maréchal de camp et immédiatement après

sa retraite qui serait celle de colonel. Cet

officier a paru aux commissaires ne pas

jouir ici de toute la confiance qu'il mérite

et qui est nécessaire dans les circonstance!

actuelles, mais avoir des droits par ses ser-

vices à une retraite honorable et bonne. 1

(Foulhiac se retira le 1" février 179-3).
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devoir autoriser les administrateurs, auxquels on présente des marchés

avantageux, à acheter les étoffes nécessaires et à établir des ateliers

de confection, en leur prescrivant néanmoins, sur leur responsabilité,

la plus scrupuleuse attention et la plus sévère économie (1)
.

C'est par ces mesures actives que nous espérons, citoyens nos col-

lègues, avoir formé sous très peu dejours une armée de l\ 0,0 00 hommes,

dont 90,000 en activité seront parfaitement en état de repousser nos

voisins, s'ils préfèrent la guerre à la paix et à l'amitié que nous offrons

à tous les peuples.

Nous devons à ce sujet faire connaître à la Convention nationale

quelle a été notre conduite dans deux occasions particulières relative-

ment aux Espagnols.

Le lendemain de notre arrivée, nous avons été instruits que les ba-

taillons de volontaires nationaux, en détruisant quelques signes de la

féodalité, avaient, par une méprise involontaire, renversé les armoiries

qui se trouvent sur la porte de la maison occupée par le consul d'Es-

pagne. Un des agents du consul étant venu s'en plaindre, nous lui

PI Lamée écrivit au Conseil général de

Lot-et-Garonne lea deux lettres suivantes

relativement aux mesures prises par les

commissaires relativement à l'équipement

dp l'armée des Pyrénées. (Arch. de Lot-et-

Garonne, I., reg. rite provisoirement 1 84

,

n" îao et i3o):

Rayonne, le i \ octobre 1794.

-J'ai l'Iionneur de vous adresser une

ropie certifiée par moi d'une réquisition

(|iii m'a été faite par les députés à la

Convention nationale, commissaires à l'ar-

mée dea Pyrénées,

En vertu de cette réquisitionne vous

autorise a garder el à distribuer aux batail-

lons que vu- alK'/ lever les effets destinés

peur Ifs bataillons qui sont dans le nord.

••Yiius penserei -m- doute devoir com-

1 par équiper complètement le ba-

taillon que vous allez lever; quant à celui

qui sera en réquisition permanente, vous

/ -.m- 'Imite que Ifs volontaires ne

diiivcnt emporter, au moment où ils ren-

IriTiint dans leurs foyers, que leurs armes

et déposer toutes les parties d'habillement

et d'équipement qui' \ >us leur aurez confiées

pour la durée de leur première réquisition,

alin que lors du prochain rassemblement

ils retrouvent tous les objets en bon étal.

<t Vous voudrez bien encore faire constater

l'état des armes que vous confierez aux

volontaires et les prévenir que lors de leur

prochain rassemblement les armes seront,

si elles ont éprouve des déprédations (sic),

réparées aux dépens des individus qui les

auront détériorées, et cette précaution est

indispensable, car 1'JÉtat ne doit, sous au-

cun rapport, souffrir de l'incurie des ci-

lin.'iis.»

Bayonne, le 18 octobre 1799.

<tj'ai l'honneur de vous prévenir que.

par suite de la réquisition des commis-

saires de la Convention nationale, je viens

de donner ordre aux citoyens Durand, à

Bordeaux, de vous faire passer des caisses,

tonneaux et hatols (sic) contenant les effets

d'équipement militaire destinés pour votre

second bataillon: ces effets vous serviront

pour le troisième.

<rje m'estime heureux d'avoir pu par

ces ordres faire une chose qui sûrement

sera agréable à vous et à mes concitoyens, i



210 CORRESPONDANCE GÉNÉRALE DE CARNOT. [16 oct. 1792.]

avons dit que la nation française, en désirant que tous les peuples

fussent libres, savait néanmoins respecter le gouvernement et l'indé-

pendance des autres nations; qu'elle ne serait jamais la première à

violer le droit des gens, que tous les Français pensaient comme nous,

et que ceux dont il se plaignait se feraient honneur et s'empresse-

raient de réparer l'erreur qu'ils avaient commise. C'est ce qui est

exactement arrivé. Dès que les volontaires ont su que ces armoiries

leur étaient étrangères, ils ont consenti à les replacer, en déclarant

qu'ils ne voulaient combattre que les ennemis armés contre nous (1)
.

Le second trait n'est pas de cette nature; il présente même au

<'> Le 19 octobre 1793 , M. Roby, consul

d'Espagne par intérim à Bayonne, instruisit

le comte d'Aranda, premier ministre, de

la réparation de l'outrage involontaire fait

aux armoiries de cette nation (Copie, Arch.

nat., F 7 Moi):
<t Monseigneur,

ir Puisqu'il est vrai que la place de re-

présentant de la nation espagnole, dont

je suis honoré par ordre de sa Majesté

Catholique dans l'absence de M. le Consul,

m'impose ie devoir sacré de l'exercer avec

le zèle, la fidélité et la vigilance qui y

sont attachés, il ne l'est pas moins que je

ne puis, ni ne dois faire usage de cette

autorité que pour m'évertuer à influer, au-

tant qu'il sera en mon pouvoir, au maintien

de l'heureux accord qui n'a cessé d'exister

entre deux nations , qui par leur puissance

,

doux liens d'intimité à l'instar des pré-

ceptes de la divinité, peuvent seules se

permettre d'être les souveraines concilia-

trices de l'univers entier.

«Ce considéré, je ne dois point laisser

ignorer à votre Excellence qu'étant arrivé

ici des volontaires pour le service de la

Patrie, le lendemain de leur arrivée, ils

furent fêtés par leurs frères d'armes. A

l'issue de leur banquet, ayant formé une

farandole en témoignage de réjouissance,

un peu animés du fruit de leur repas

extraordinaire (qui trop souvent excite à

des mouvements dont le repentir est l'u-

nique consolation), quelques-uns d'entre

eux, peu connaisseurs pour distinguer les

armes espagnoles, ayant vu le tableau au-

dessus de la poirte du Consulat, dans la

croyance qu'ils l'ont déclaré que c'était la

maison et armoirie de quelque émigré,

l'enlevèrent, ce qui m'ayant causé une

vive sensibilité
,
je m'empressai d'en faire

mes justes représentations aux citoyens

maire et officiers municipaux, qui unani-

mement m'en témoignèrent leur mortifi-

cation, m'assurant que sur-le-champ ils

allaient délibérer la punition des auteurs

de cette action et faire rétablir le tableau

dans le même endroit d'où il avait été <>lè.

Le même jour de mondit exposé arrivèrent

en celte ville trois respectables citoyens

commissaires généraux, revêtus par la

Convention nationale d'un pouvoir illimité,

à qui j'eus l'honneur d'annoncer cet inci-

dent. Ces illustres souverains de la pro-

vince, qui me firent un accueil d'honnêteté

au delà de toute expression, me manifes-

tèrent leur ressentiment contre les cou-

pables de cette erreur (qui dans le fait

n'est autre chose), me répondirent, au nom

de la Convention nationale, du pouvoir

général de laquelle ils sont nantis, que la

nation française ne serait dans nul temps

la première qui se porterait à la désunion

avec l'Espagne, dont l'intimité leur sera

toujours précieuse; pour preuve authen-

tique de cette pure vérité, il fut ordonné,

tant par ces citoyens commissaires que par

les citoyens maire et officiers municipaux,

au chef des volontaires de se rendre dans

mon domicile, pour y faire la réparation
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premier coup d'œil un résultat différent, et cependant nous le croyons

absolument conforme aux vrais principes.

au nom du corps que le cas exigeait, et

que je reçus à bras ouverts, avec les sen-

timents de la plus pure amitié. Parlant île

ce principe, je réclamai RM instance au-

près de tous ces corps respectables , au nom

du roi d'Espagne, les indulgences plé-

nières en faveur de ceux qui avaient com-

mis cette méprise, ce qui m'a été accordé.

«Le tableau neuf, où sont gravées les

amies d'Espagne et au-dessous un navire,

a donc été replacé dans son rang par douze

volontaires, sous les yeux de M. le com-

mandant, accompagné du corps des offi-

ciers. Votre Excellen-c connaîtra de plus

on plus par ce digne et admirable procédé

de la part de la nation française combien

elle client l'intimité qui l'unit avec le

royaume d'Espagne. A vue de ces désirs

inappréciable qui doivent être réciproques.

M M cesserai de renouveler les vœux que

ftdreM à l'Etre suprême pour les rendre

indissoluble. Dans ce doux espoir, j'ai

l'bnniit'ur d'être, avec un profond respect ,

de votre Eicellence. «C.-H. Robt.i

Le sa octobre le comte d'Aranda ré-

pondit en ces terme» au consul Rabj

(Copie, Arcb. nat., F 7 Ithot):

<r J'ai reçu votre lettre du 1 9 de ce mois,

dans ce séjour de plaisance où le roi est

venu aujourd'bui pour quatre jours. J'ai

communiqué à sa Majesté tout son conJem
reliiliveinent à l'indiscrétion de quelques

soldats volontaires arrivés depuis peu dans

lîawmuo et qui ne concevant être l'écusson

• 1rs aunes do notre maison consulaire, dé-

sijmant IwdîllilUlil— anciennes de famille,

procédèrent à l'arracber, sans connaitre

«pie c'était de la couronne d'Espagne.

'-Je suis enchanté du bon accueil qui

fut fait .1 votre requMltKWi non seulement

par tel officiers municipaux, mais aaeai dt

MM. les commissaires généraux de la Na-

tion, et le remplacement des arme- pal

leur autorité, avec toute l'authenticité, en

présence de MM. le commandant et olli-

eien de la garaàaao. \ soi ajoutez à cela les

intentions que ces Messieurs avaient d'im-

poser une punition à ceux qui avaient

commis cette faute , et qu'en considération

de ce que vous êtes persuadé que cela

n'était que le fruit d'une petite légèreté, vu

que les autorités s'étaient démontrées de la

manière la plus favorable, vous réclamâtes

les indulgences en faveur de cette jeunesse.

«Le roi approuve en tout votre conduite,

en agissant comme vous l'avez fait, faisant

d'ailleurs un cas distingué de ce que les

autorités ont témoigné leur inclination à

conserver la bonne correspondance entre

les deux nations.

«De votre part on observera ne s'y com-

mettre des procédés qui puissent altérer

cette bonne intelligence, prenant seulement

chez soi les mesures défensives des insultes

inconsidérées qui se commettent dans les

frontières en n'observant point les disposi-

tions de précaution de leurs voisins, ce qui

se réduit à avoir garni la ligne de la fron-

tière, qui, étant d'une mer à l'autre assez

éloignée, exige un renfort proportionné à

raison de l'hilinité de ses avenues, et encore

en cela nous fûmes obligés, vu les réquisi-

tions désagréables de divers succès qu'avec

notre simple précaution nous avons contenu.

«Toujours on exagère les dispositions et

mouvements des autres quand les désirs

se trouvent exaltés; c'est ainsi qu'il aura

pu paraître à ceux qui pourraient agir avec

feu : lesquels, s'ils examinent de sang froid

Combien il leur est aisé clans leur proai-

mité et sérénité qu'en agissant de leur roté

avec, franchise afin de conserver notre reci-

proqae traité, ils avaient le suffisant pour

leur tranquillité.

tDana l'intelligenje de tout quoi vous

continuerez à exercer la place que vous

ocupez. sous la bonne mémo harmonie

qui depuis tant d'années s'est conservée

entre les deu\ nations.

-Dieu vous garde beaucoup d'années.

«Saint-lldefonse, le aa o lohre 1799.

«Comte d'AnAKDA.»

th.
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De toutes parts, citoyens, on était venu nous dénoncer que l'exporr

tation des bestiaux vivants et viandes salées hors de la République

fournissait à nos voisins des moyens de subsistances, dont nous avions

absolument besoin pour nous-mêmes. On nous a demandé avec les

plus vives instances la prohibition de cette sortie (1)
. Nous avons craint

d'abord que cette mesure ne fut extrême, relativement à l'Espagne,

et nuisible à notre propre commerce; mais, après avoir examiné

attentivement les traités de la France avec l'Espagne, nous n'avons

rien vu qui fût contraire à cette prohibition; et dès que nous avons

connu le décret qui ordonne l'emploi de trois millions pour nous pro-

curer de l'étranger les salaisons et autres viandes nécessaires aux

troupes, nous avons pensé que continuer d'exporter les bestiaux serait

une contradiction manifeste avec l'esprit de ce décret. Nous nous

sommes dit de plus que la nation espagnole n'aurait point à se plaindre

de la prohibition, puisque nous ne faisions que nous réserver les den-

rées de première nécessité; que les marchands français n'en souffri-

raient pas non plus, puisqu'ils auraient la facilité de vendre, pour la

subsistance de nos troupes, ce qu'ils se proposaient de fournir aux

Espagnols.

Ces considérations décisives nous ont déterminés et nous avons

provisoirement arrêté la sortie de tous les bestiaux, jusqu'à ce que la

Convention nationale ait pris définitivement la mesure qui lui paraîtra

la plus utile aux intérêts de la République.

Nous n'avons pas cru devoir en faire autant d'une colonie de reli-

gieuses qui, plus dociles aux leçons de leurs directeurs qu'aux salu-

taires avis de leurs parents et de leurs voisins, se sont obstinées avec

la plus grande opiniâtreté à vouloir se transplanter en Espagne (2)
.

Nous avons engagé les officiers municipaux à les laisser sortir, mais

nous avons eu soin d'écrire aux administrateurs du district d'Agen

pour qu'ils arrêtassent le payement de leurs pensions (3)
.

Une autre partie de l'administration nous a essentiellement occupés,

Cl Dès le 29 septembre 1799 , les admi- à ceux qui vont s'armer contre nous. (Cf.

nistrateurs du département des Pyrénées- Journal des Débats, n° 18, p. 3 18.)

Orientales avaient demandé à la Convention (sl L'arrêté est du i3 octobre 1799 et

la prohibition de l'exportation des bestiaux est publié à la page 203.

pour l'Espagne, considérant qu'il est impo- <3' La réquisition est du 1 5 octobre 1799

litique et dangereux de fournir des secours et est publiée à la page 9o3.
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c'est le mauvais état des routes et des chemins publics. Dans ce mo-

ment, citoyens, nous nous bornerons à vous observer que les contrées

méridionales ont été entièrement négligées, l'on peut même dire

abandonnées, non seulement par l'ancien gouvernement, mais encore

par l'Assemblée constituante et l'Assemblée législative. Cet objet im-

portant mérite une lettre et un développement particuliers que nous

aurons soin d'adresser à la Convention, dès que nous aurons reçu

des divers départements toutes les instructions et renseignements que

nous leur avons demandés '*'.

Le moment approche où une surveillance nationale et véritablement

paternelle détruira celte choquante disproportion d'un département à

l'autre, non sans doute en adoptant l'absurde système de la loi agraire,

mais en portant sur tous les points de la République une distribution

juste et égale de la force et de la richesse communes. Nous promettons

avec assurance cet heureux avenir aux citoyens du Midi, qui, jusqu'à

ce jour, ont eu beaucoup à se plaindre, mais qui n'en sont pas moins

prêts à tout sacrifier pour la défense de la liberté française.

La place de Bayonne est en bon état; elle se défendra parfaite-

ment contre un siège en forme, qui d'ailleurs n'est aucunement pro-

bable; mais elle n'est pas à l'abri d'un bombardement. Nous avons

cherché les moyens d'y parer, ou du moins d'en atténuer les effets,

par des ouvrages qui pussent être exécutés pendant l'hiver. Nous avons

consulté les officiers du génie, et sur leurs avis nous avons arrêté le

projet de quelques ouvrages extérieurs, dont la dépense ira à peu près

à cinquante mille livres, que nous avons fait demander au ministre de

la guerre par le citoyen Lacuée, commissaire du Pouvoir exécutif.

La citadelle est excellente. La troupe de ligne, les bataillons de

"' Lacuée écrivit de Bayonne, le i5 oc-

tobre 1793, au ministre de la guerre et

lui signala le mauvais état des routes en

ces termes : <r Les commissaires de la Conven-

tion nationale, qui ont été comme moi té-

moins et victimes de ce délabrement des

chemins, en rendent compte au Corps légis-

lalif. Joignez donc, citoyen, je vous en

conjure au nom du bien public, vos in-

stances à celles des citoyens commissaires

afin que l'on mette au moins cinq millions

à la disposition du ministre de l'intérieur

pour faire mettre en état les rouli's de

Bordeaux à Bayonne, de Bordeaux à Tou-

louse, de Toulouse à Bayonne, d'Agen à

Aucb , de Bayonne à Hendaye, du Mont-de-

Marsan à Bayonne, ainsi que toutes les

communications et ramifications impor-

tantes qui communiquent à nos places fron-

tières. Plus sages que nous, les Espagnols

ont entretenu leurs chemins et nous nous

apercevons qu'ils ont, eux, deviné qu'un

jour il y aurait encore des Pyrénées.» (Arch.

de la guerre, année des Pyrénées.)
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volontaires qui forment la garnison et la garde nationale de cette ville,

ainsi que celle de la petite ville du Saint-Esprit, qui n'est séparée de

Bayonne que par l'Adour, sont remplis d'ardeur; toute cette troupe

manœuvre habilement et attend avec impatience le moment de se me-

surer avec l'ennemi partout où il se présentera.

Les assignats, qu'on faisait difficulté de recevoir dans l'origine,

regagnent à chaque instant; l'ordre renaît, la confiance entière se

rétablit, tout se régénère ou s'épure avec la République, et nous pou-

vons nous promettre que les nations voisines trouveront infiniment plus

d'avantage à cultiver notre amitié qu'à nous faire la guerre.

Les commissaires de la Convention nationale

à l'armée des Pyrénées,

L. Carnot, F. Lamarque.

P. S. — Le citoyen Garrau , l'un de nos collègues , est actuellement

dans le département des Landes (1) où il doit s'occuper, avec les admi-

nistrateurs de ce département, de quelques réparations provisoires sur

les routes ou ponts et chaussées, réparations tellement urgentes qu'il

n'était pas permis d'y apporter le moindre retard.

(Orig., Arcli. nat., C a35, -m.)

12. BAYONNE, 17 OCTOBRE I7Q2.

RÉQUISITION DES COMMISSAIRES À LACUÉE.

Nous, commissaires de la Convention nationale à l'armée des Pyré-

nées, informés que le nombre des lits destinés à la garnison est insuffi-

sant, requérons le citoyen J.-G. Lacuée, adjudant général, commis-

saire du Pouvoir exécutif, de faire faire sur-le-champ 5oo lits neufs

avec leurs fournitures, soit par entreprise, soit par économie, suivant

que les conditions lui paraîtront les plus avantageuses.

Le citoyen J.-G. Lacuée surveillera cette opération avec exactitude,

nous fera part des moyens d'exécution qu'il aura pris et en instruira

sans délai le ministre de la guerre, afin que les fonds nécessaires

soient fournis promptement au payeur général du département des

Basses-Pyrénées, lequel délivrera les fonds à mesure qu'il en sera

'" Garrau assista, le 19 octobre 1793, à la séance du conseil général du déparlement

des Landes. (Communicalion de M. H. Tanière, archiviste des Landes.)
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besoin, et fera dès à présent sur sa caisse les avances nécessaires, sur

les mandats de J.-G. Lacuée.

A Bayonne, le 17 octobre 1799, l'an i
a de la République.

Pour copie certifiée conforme à l'original :

F. Lamarqce.

(Copie certifiée par Lamarque, Arcb. de la guerre, armée des Pyrénées.)

13. BAYONNE, 17 OCTOBRE I7Q2.

RÉQUISITION DES COMMISSAIRES À LACUÉE.

Nous, commissaires de la Convention nationale à l'armée des Pyré-

nées, sur la proposition qui nous a été faite parles citoyens Gabarrus

père et fils, négociants, d'acheter pour le compte de la République

quatre cent soixante-quatre quintaux de cuivre, qui se trouvent en ce

moment à leur disposition 1", considérant qu'il n'existe encore presque

aucune pièce de canon de bataille pour l'armée qui s'organise actuel-

lement sur les frontières des Pyrénées, requérons J.-G. Lacuée, adju-

dant général, commissaire du Pouvoir exécutif, de se faire représenter

sans délai des échantillons du cuivre proposé, de les examiner et faire

examiner par experts pour en connaître la qualité, et, dans le cas où

ce cuivre serait trouvé propre à la fabrication des canons de bronze,

t'iijoignons au citoyen J.-G. Lacuée de l'acheter pour le compte de la

République aux conditions les moins onéreuses, voulons que ce marché

soit conclu authentiquement au directoire du district d'Ustaritz en

séance publique, et, le marché conclu, J.-G. Lacuée prendra les me-

sures les plus actives pour que ce métal soit transféré à Rochefort, à

l'effet d'y être fabriqué en pièces de canon de campagne; autorisons le

citoyen Lacuée à conclure pour ces transports et fabrication tous mar-

chés nécessaires , à la charge de nous donner connaissance, ainsi qu'au

ministre de la guerre, de toutes les mesures qu'il aura prises à cet

<" Ce cuivre fut en effet acheté pour demander une nouvelle livraison de cuivres,

confectionner des canons destinés à l'armée ajoutait : ttbien que le retard que vous avez

des Pyrénées, mais le payement par le éprouvé pour le payement du cuivre rouge

ministre de la guerre en fut si retardé que que vous avez vendu a dû vous dégoûter

plus tard, le 3l janvier 1793, Lacuée de traiter avec la République. » (Arch. delà

écrivant aux citoyens Cabarrus pour leur guerre, arméedesPyrénées,reg.D,n°8oi.)
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effet, ainsi que pour faire verser dans la caisse du payeur général de

la guerre les sommes indispensables à l'exécution de l'opération pres-

crite par la présente réquisition.

A Bayonne , le 1 7 octobre 1792, l'an 1" de la République.

Les commissaires de la Convention nationale,

L. Carnot, F. Lamarqce.
(Orig., Arch. nal., C a35, ai 3.)

1/i. BAYONNE, iy OCTOBRE 1792.

RÉQUISITION DES COMMISSAIRES À LACUÉE.

Nous, commissaires de la Convention nationale à l'armée des Pyré-

nées, informés que le citoyen Dupont, fondeur de la nation à Roche-

fort, se trouve en possession de seize pièces de canon, de huit livres

de balles en bronze, et qu'il propose de les céder pour pareil poids de

matières, et 5oo livres en sus pour la façon de chaque pièce; consi-

dérant qu'il n'existe point assez de pièces de canon de ce genre pour

l'armée qui s'organise en ce moment sur la frontière des Pyrénées, et

qu'il est essentiel de s'en pourvoir très promptement, requérons le

citoyen G. Lacuée, adjudant général, commissaire du Pouvoir exécutif,

de négocier sans délai l'achat desdites seize pièces de canon et de les

faire transporter dans les lieux où il jugera qu'elles sont le plus néces-

saires en ce moment, à la charge de nous instruire, ainsi que le mi-

nistre de la guerre , de toutes les mesures qu'il prendra pour l'exécu-

tion de ces ordres, et pour que les fonds nécessaires soient versés sans

retard dans la caisse des payeurs généraux qui doivent acquitter les

sommes requises (1)
.

Bayonne, le 17 octobre 1792, l'an i
er
de la République.

Les commissaires de la Convention nationale,

L. Carnot, F. Lamarqce.

(Orig., collect. de M. Étienue Ckaravay.)

(1) On trouve dans les Archives de la toyens choisis par ie Directoire du départe-

guerre (armée des Pyrénées), un document ment de la Gironde pour se rendre à

relatif à cette affaire et qui a pour titre : Rorhefort et assurer l'exécution des réqui-

« Instructions, et pouvoirs donnés aux ci- sitions faites à l'adjudant général de l'armée
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15. BAYONNE, 17 OCTOBRE 1792.

RÉQUISITION DES COMMISSAIRES À LA MUNICIPALITÉ DE BAYONNE.

Nous, commissaires de la Convention nationale à l'armée des Pyré-

nées, vu la réclamation de Marie Labarthe, demeurant à Bayonne, et

des l'vrénées par les députés à la Conven-

tion nationale, commissaires auprès de la-

dite armée.n Lacuée écrivit, le 18 octobre

179a, au ministre de la guerre sur le

infini sujet :

Rayonne, le 18 octobre 179s.

«Citoyen ministre,

-J'ai Phouneur de vous adresser deux

réquisitions qui m'ont été faites par les

commissures de la Convention nationale

auprès de l'armée des Pyrénées; elles sont

relatives à l'artillerie de cette armée et

chacune d'un grand intérêt.

wEn exécution de la première qui est

relative à l'achat de seize c nions, de huit

ivres de ballet actuellement en vente, je

requiers les administrateurs du départe-

ment de la Gironde d'envoyer à Rochcfort

un commissaire choisi par eux pour, de

concert avec les corps administratifs et mu-

nicipaux de cette place, Imiter avec le sieur

Dupont, fondeur de la Nation. Je les auto-

rise I acquérir lesditea seize pièces, après

qu'elles auront . en présence des officiers

d'artillerie et de marine, qu'ils requer-

ront à cet effet, subi les épreuves ordi-

Djairea. Je leur prescris de traiter, non pas

en rendant un semblable poids de matière,

mais payant en argent ou en assignats.

(Comme les compagnies d'ouvriers sont

mtéreasantes pour entretenir et faire tous

les oomga cMaires aux armées, j'au-

torise le même commissaire à traiter, soit

à Boebefort, soit ailleurs, pour la confec-

tion des affûta et caissons nécessaires à ces

l'artillerie. Je sens bien, citoyen,

que l'achat de ces pièces jettera l'État dans

une dépense bien considérable, mais cette

frontière étant absolument dégarnie, sa-

chant que, vu les nombreux ennemis que

nous avons dans le Nord, vous ne pourrez

nous donner ici que de faibles secours , con-

vaincu que lorsque nous serons libres nous

serons bientôt riches, persuadé enfin que

nous n'aurons la paix que si nous [nous]

préparons à faire vigoureusement la guerre

,

je n'ai pu ni n'ai dû balancer à exécuter

la réquisition des commissaires.

"En exécution de la seconde réquisition

,

j'ai prié le district d'Lstaritz séant à Bayonne

et la municipalité de cette ville, de nom-
mer chacun un expert chargé d'aller exa-

miner les cuivres proposés par les citoyens

Cabarrus; le rapport de ces experts sera fait

en public et en présence des corps admi-

nistratifs; là je traiterai du prix du cuivre

et j'espère les obtenir au meilleur marché

possible.

(r J'aurai l'honneur de vous faire con-

naître les conditions du marché. Dès que

ces cuivres seront acquis
, je les ferai partir

pour Rochefort, afin d'y être fondus en

canons de quatre livres de balles par le

tondeur de la Nation. Le commissaire du

département de la Gironde sera charge

de traiter pour cette opération, ainsi que

pour la construction des affûts et des cais-

sons nécessaires à ce train d'artillerie;

quant au payement, je traiterai avec les

vendeurs et ouvriers de manière à ce que

vous puissiez obtenir un décret, si vous

n'avez pas les fonds nécessaires.

it Ces différentes pièces d'artillerie seront

conduites à Bordeaux, d'où on les répartira

dans les garnisons ou bien dans tels autres

lieux que vous voudrez bien m'indiquer.

it Je vous prie de vouloir bien ,
pour ma

responsabilité envers les commissaires, or-

donner que l'on m'accuse dans vos bureaux

la réception des nombreuses et importantes

réquisitions de ces citoyens.

it J.-G. Lacdée.îi
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de Françoise Peyraubc, résidente à Pau, considérant la situation fâ-

cheuse où ces citoyennes se trouvent par le refus qui leur est fait de

passeports dont elles ont besoin pour se rendre à Bilbao, requérons

les officiers municipaux de Bayonne de leur expédier sans délai des

passeports, afin qu'elles puissent sans empêchement passer les fron-

tières d'Espagne.

Bayonne, le 17 octobre 1792, l'an i
cr
de la Bépublique.

Les commissaires de la Convention nationale,

L. Carnot, F. Lamarqde.

(Orig. , Arcb. municipales de Bayonne.)

BAYONNE, 17 OCTOBRE »7Q2.

L'ADJUDANT GENERAL LACUEE AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Bayonne, le 17 octobre 179a.

Citoyen ministre,

J'ai l'honneur de vous prévenir que les commissaires de la Convention nationale

m'ont requis de vous demander de faire venir à Bayonne deux nouvelles compagnies

d'artillerie et une demi-compagnie d'ouvriers.

Ce n'est qu'après s'être assurés de l'absolue nécessité d'augmenter celte garnison

en artillerie que les commissaires ont fait cette réquisition et je puis vous certiCer

que ce surcroît d'artilleurs et d'ouvriers est indispensable, tant pour la ville de

Bayonne et forts circonvoisins que pour faire ou rétablir les affûts pluriformes et

qui ont besoin d'être construits ou réparés.

L'ADJUDANT GENERAL COLONEL DE L'ARMEE DES PYRENEES.

( Arcb.. de la guerre, armée des Pyrénées, reg. de corr. de Lacuée.)

BAYONNE, 17 OCTOBRE 1792.

L'ADJUDANT GENERAL LACUe'e AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Bayonne, le 17 octobre 1792, le 1" de la République.

Citoyen ministre,

Le colonel directeur de l'artillerie ayant rendu compte aux commissaires de la

Convenlion nationale que , d'après les offres des corps administratifs, il compte pour

l'armement de la place sur douze pièces de fer du calibre de huit qui existent au

parc de la marine moulées sur leurs all'ùls marins . lesdits commissaires m'ont requis
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de vous écrire, afin que vous veuilliez bien vous concerter avec le ministre de la

narine pour faire mettre à la disposition de l'artillerie de terre les douze pièces

dont il s'agit. Comme ces pièces sont indispensables à l'armement de la place de

Bayonne ,
je vous prie de vouloir bien engager le ministre de la marine à donner

les ordres nécessaires à cet effet.

L'adjudant général de l'année des Pyrénées,

J.-G. Lacuée.

(Orig. aut., Arch. de la guerre, armée des Pyrénées.)

BAYONNE, 1 7 OCTOBRE I792.

L'ADJUDANT GÉNÉRAL LACUEE AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Bayonne, le 17 octobre 179a.

Citoyen ministre

,

J'ai l'honneur de vous prévenir qu'en vertu d'une réquisition des commissaires

de la Convention nationale, dont copie est ci-incluse, j'ai donné des congés provi-

soires et indéterminés aux trois officiers du 5o* régiment en garnison à Saint-Jean-

Pied-de-Porl.

Une insurrection dont ils ont été l'objet les a forcés d'abandonner leurs drapeaux.

Les commissaires se transporteront sous trois jours avec moi, à Saint-Jean-Pied-

de-Porl, pour prendre connaissance des fails.

J'aurai l'honneur de vous rendre compte du résultat des informations.

L'ADJUDANT GENERAL COLONEL DE L'ARMEE DES PYRENEES
(l)

.

(Arch. de la guerre, armée des Pyrénées, reg. de corr. de Lacuée.)

AUCII , 1 7 OCTOBRE 1 7 9 9

.

LE CONSEIL GÉNÉRAL DU DÉPARTEMENT DU GERS AUX COMMISSAIRES.

Auch, le 17 octobre 1792.

Vous nous avez laissé, h votre passage ici, des réquisitions importantes el

nombreuses et vous nous avez prescrit de vous faire connaître successivement

<•' Il faut encore signaler cinq lettres

écrites le même jour, t-j octobre, par

l'adjudant général Lacuée au ministre de

la guerre relativement aux réquisitions des

commissaires :

1 1° Les commissaires ont demandé la

démolition de tous les affûts et autres alti-

r.iil> hors de service; a" Les commissaires

ont ordonné la coupe des arbres marqués

par les inspecteurs généraux du génie et

de l'artillerie en 1791 ;
3" Les commissaires

ont ordonné l'envoi dans Bayonne de car-

touches à balle de fer battu du calibre

de 4 ;
4° Envoi de la réquisition des com-

missaircs sur la réclamation d'officiers du

80' régiment; V Les commissaires envoient

le second bataillon des Landes à Condom

ou à Lcctoure, et non à Bayonne.
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les mesures que nous aurions prises pour en hàler l'exécution. Il est donc de

notre devoir de vous informer de ce que nous ont inspire jusqu'à présent notre

zèle et notre empressement. Nous vous adressons en conséquence : 1° copie

collationnée de l'arrêté qui fut pris immédiatement après votre départ d'Auch

dans une assemblée composée des trois corps administratifs de cette ville; 2 un

exemplaire de vos réquisitions réimprimées et un exemplaire de la lettre que

nous avons cru devoir y joindre pour faciliter le travail qu'elles imposent aux

municipalités; 3° copie collationnée d'un arrêté du lit relativement aux dispo-

sitions militaires dont le département serait susceptible en cas de guerre avec

l'Espagne.

Nous avons cru devoir prendre des mesures extraordinaires pour nous mettre

à même de vous transmettre plus promptement les renseignements qui intéressent

le succès de votre commission, et nous vous adresserons successivement ceux qui

nous parviendront. La commune de Gimont nous a envoyé hier une lettre datée de

Vich en Catalogne, qui contient quelques détails relatifs aux mouvements hostiles

de l'Espagne. Quoiqu'une pareille relation nous paraisse fort peu digne de foi, et

bien qu'en la supposant vraie, ces mouvements dussent peu nous alarmer, nous

croyons devoir vous en donner connaissance, et nous joignons ici une copie de

cette lettre.

Soyez assurés, citoyens, de notre amour pour la liberté et de notre zèle pour la

prospérité de la République.

( Arch. clip, du Gers, L i85, correspondance extérieure du 3' bureau ou de la guerre et Ira-

vaux publics, fol. 76.)*

BAYONNE, l8 OCTOBRE I792.

L'ADJUDANT CENERAL LACUt'E AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Bayonne, le 18 octobre 1792.

Citoyen ministre,

J'ai l'honneur de vous adresser une réquisition qui vient de m'être faite par les

commissaires de la Convention nationale. Elle est relative à deux objets très impor-

tants, la ville de Rayonne et le fort Socoa. Je ne doute pas que vous ne défieriez

à la réquisition des commissaires; quant à moi je la juge d'une extrême importance

pour la sûreté de cette place et de la totalité de la frontière.

Je vous dois , citoyen , une observation générale , c'est le retard dans l'expédition

des fonds. Pourquoi vos bureaux sont-ils si lents dans l'expédition des ordonnances

pour les fonds des fortifications, et pourquoi la trésorerie nationale met-elle tant

d'intervalle entre la réception de l'ordonnance et l'envoi des fonds? Citoyen, mettez

fin a ces retards, ils nuisent infiniment à la chose publique. Je m'en suis plaint

souvent lorsque j'étais au bureau de la guerre , mais j'en aurais encore plus sou-

vent et plus fortement parlé, si j'avais connu les abus de ce genre. Ce n'est que par

l'exactitude dans les envois qu'on peut faire rensîlre la confiance, et la confiance

peut seule nous sauver. Jadis ma franchise eût été un crime, mais avec un ministre



[igocT. 179a.] MISSION À RAYONNE ET DANS LES PYRÉNÉES. 221

patriote elle sera vue comme une vertu; ou je vous ai mal connu ou j'acquiers par

elle des droits à votre reconnaissance
(l)

.

(Arch. de la guerre, armée des Pyrénées, reg. de corr. de Lacuée.

)

16. BAYONNE, lfj OCTOBRE 1792. LES COMMISSAIRES A BOURGOING

MIMSTIli: PLÉNIPOTENTIAIRE DE FRANCE EN ESPAGNE.

M

Rayonne, le 19 octobre 179a, l'an 1" de la République.

Los administrateurs dos Basses -Pyrénées nous ont communiqué,

citoyen, la lettre que vous leur avez écrite de Madrid le 8 de ce mois

et dans laquelle vous manifestez le désir de correspondre avec nous

sur la situation actuelle de la République française avec la nation

espagnole (:i
'.

Nous acceptons très volontiers cette correspondance, qui ne peut

qu'être avantageuse sous tous les rapports, et dès cet instant, citoyen,

die vous convaincra que les préparatifs dont on s'occupe dans nos dé-

partements méridionaux sont absolument et [rarement défensifs (l)
.

Si l'on nous force à la guerre, nous la ferons avec courage; mais

C Le même jour Lacuée informa le

ministre que les commissaires fiiinimt

elUii i la disposition du département de

Lst rtrGwonpe la effets d'équipement mi-

liliin' qui avaient dé envoyés pour le

a* bataillon de ce département.

'*> Jean-François 4 baron de Boargeinz,

né a Nevers I.' 10 novembre 1745, premier

H xétaire de la I»"-j j;i 1 i m .1.' France à Madrid

ili' 1777 à 178Ô, ministre de France en

Espagne de 1791 ou a3 février 1798, à

Copenhague de décembre 1799 à i8o3 et

.1 Dresde '-m 1808, mort à Carisbad ( IS<>-

béme) le 90 juillet 1811. — Bourgoing

•avait adhéré pleinement au gouvernement

i— 1 du 10 août Le '1 octobre 179a il avait

envoyé au ministre Le Bran son serment

ie maintenir la liberté et l'égalité (Arcb.

ta afiàires étrangères, Espagne, 633,

n°a43) et le 18 il s'était engagé «à entre-

tenir trois citoyens soldats tant que la liberté

de la République française sera menacée

par des ennemis armés». (Ibid., Ii3'i,n"a.)

<3) Le 8 octobre 179a Bourgoing avait

écrit de Madrid au ministre Le Rrun (Arcb.

des affaires étrangères, Espagne, 633,

n° a 53) : « Je serais au désespoir que Mes-

sieurs les commissaires que l'Assemblée

nationale envoie dans nos départements

méridionaux puisassent leurs renseigne-

ments sur les forces de l'Espagne à des

sources suspectes, et ne croiriez-vous pas

convenable, Monsieur, qu'ils correspondis-

sent avec moi , tant que je résiderai auprès

de cette cour? Je leur transmettrais toutes

les lumières que je pourrais recueillir, et

peut-être qu'en nous concertant ainsi nous

préviendrions des malentendus qui pour-

raient amener une rupture aussi contraire

à l'intérêt des deux nations qu'aux vœux

des deux gouvernements.»

(4) Cf. sur la situation respective de la

France et de l'Espagne à cette époque

VEurope et la Révolutionfrunçaiie par Albert

Sorel, 3" partie, la guerre aux roi», p. i33

et suiv.
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nous préférons, nous désirons la paix, sans laquelle aucun peuple ne

saurait être heureux, et nous la voulons surtout avec les Espagnols, nos

anciens alliés. Jamais nous ne souffrirons que des étrangers veuillent

s'immiscer dans notre administration ou modilier la liberté et l'éga-

lité qui forment la base de la République française, mais tant qu'une

nation voisine respectera notre indépendance, loin de nous permettre

d'attaquer la sienne, nous nous ferons un devoir de la soutenir et nous

nous empresserons de resserrer les liens d'amitié et de fraternité qui

doivent unir tous les peuples.

Tel est le vœu de la nation française, et tels seront les principes

qui guideront invariablement les commissaires de la Convention natio-

nale dans le département des Pyrénées; telles seront aussi sans doute

les instructions que vous recevrez du Conseil exécutif. C'est d'après

cela, citoyen, que vous devez vous-même régler votre conduite. Nous

espérons beaucoup de votre intelligence, de votre sagesse, de votre

fraternité, et nous recevrons avec reconnaissance les renseignements

que vous croirez devoir nous donner sur les dispositions de la cour

d'Espagne, ainsi que sur les préparatifs militaires.

Les commissaires de la Convention nationale

à l'année des Pyrénées,

L. Carnot, F. Lamarque.

P. S.— Lorsque nous ne serons plus à Bayonne, nous vous invitons

à correspondre avec le citoyen J.-G. Lacuée, commissaire du Conseil

exécutif et travaillant dans ce moment-ci de concert avec nous (1)
.

(Orijj. , Arch. des affaires étrangères, Espagne, 034, n° 17.)

17. RAYONNE, 2 OCTOBRE I792. LES COMMISSAIRES À LA CONVENTION.

Bayonne, le 20 octobre 1793, l'an 1" de la République.

Citoyens nos collègues,

Nous vous avons instruits par deux lettres, l'une écrite de Bordeaux

le 7, et l'autre de Bayonne le 16 de ce mois, des premières mesures

'*' Lacuée correspondit en effet avec Bourgoing. (Cf. Arch. des affaires étrangère»,

Espagne, 634.)
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que nous avons prises pour remplir la mission dont vous nous avez

chargés, mission qui a pour but l'organisation d'une force capable de

repousser victorieusement les ennemis qui se présenteraient pour nous

attaquer vers les frontières des Pyrénées. Nous poursuivons cet objet

avec la plus grande activité et nous trouvons partout des coopératcurs

tels que nous pouvions les désirer. La levée des bataillons s'exécute

rapidement; on s'occupe sans relâche à rassembler des armes, à réunir

les choses nécessaires pour l'habillement et l'équipement des troupes,

à se procurer des effets de campement. Le plus beau zèle anime les

citoyens de Bavonnc; nous avions besoin de 5oo lits pour que la

troupe fût casernée, comme l'exige le bon ordre; les négociants ont

fourni au prix de la facture, les uns de la toile, d'autres de la laine,

d'autres des couvertures; un dernier a fait don de dix bois de lits, il

a de plus offert gratis ses bras, ses ouvriers et ses outils, pour exécuter

le reste. Les citoyennes ont voulu contribuer à cette œuvre civique;

elles se sont chargées de tailler et de coudre les draps, les paillasses

et les matelas, (les lits, que l'entrepreneur ordinaire ne pouvait fournir

avant trois mois, seront livrés dans quinze jours, seront beaucoup

meilleurs qu'ils ne l'eussent été et coûteront beaucoup moins. Vous

trouverez ci-joint l'extrait du registre des délibérations du Conseil

général de la commune à ce sujet. Chacun s'empresse à nous pro-

curer les renseignements qu'il pense nous être utiles; on est au niveau

de la Révolution et l'esprit public fait chaque jour de nouveaux pro-

grès; nous n'oublions rien de ce qui peut honorer les patriotes,

enhardir les tièdes et désespérer les aristocrates. Nous ne faisons

grâce à aucun emblème de la féodalité; les pièces de la fortification

s'appelaient celle-ci Camtrtgarie du Roi, une autre Bastion de la Reine,

celle-là Cavalier Dauphin; nous avons substitué à ces dénominations des

noms plus analogues au régime de la Liberté et de l'Egalité.

Nous avons une artillerie de place assez respectable, et il existe des

moyens de la compléter, mais nous manquons absolument d'artillerie

de campagne, il n'y a point de temps à perdre pour s'en pourvoir.

Il s'est trouvé AG/i quintaux de cuivre à vendre; nous avons requis

J.-G. Lacuée, commissaire du Pouvoir exécutif, de le faire examiner et

de l'acheter un nom de la République. Copie de la réquisition est jointe

ici. Le prix de ce cuivre est modéré; il partira au premier jour pour

Rochefort, où il sera fondu, et il en résultera Ko pièces de canon de
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bataille (l)
. La plus sévère économie sera observée dans toutes nos opé-

rations, mais nous devons espérer que les fonds ne manqueront point,

car ce n'est pas avec des paroles qu'on lève et outille une armée de

quarante mille hommes.

Nous avons visité les casernes; elles sont dans un état pitoyable; le

soldat y souffre, mais sa patience est admirable. Sa confiance est tout

entière dans la Convention nationale; il est temps que de tant de pro-

messes vaines qui lui ont été faites, quelques-unes enfin se réalisent.

Nous avons chargé le commissaire du Pouvoir exécutif de nous pré-

senter un tableau estimatif des réparations indispensables à faire dans

ces casernes et nous nous proposons d'y apporter remède sur-le-

champ; nous avons aussi remarqué des abus intolérables dans la four-

niture des lits; c'est un objet capital dont il faut que vous ayez une

connaissance exacte, et nous vous la donnerons au premier jour.

Nous avons successivement passé en revue tous les corps militaires;

leur émulation, leur maintien, leur discipline ont surpassé nos espé-

rances; le soldat est enfin délivré de cette inquiétude perpétuelle que

lui donnait l'incivisme de ses chefs; il prouve par sa docilité qu'il n'y

a de bonne et véritable subordination que celle qui est inspirée par la

confiance.

Le 80 e
régiment, sur le patriotisme duquel on avait élevé des

doutes à la Convention nationale, a paru très affecté de ce reproche

.

fondé sur une erreur de date; il est très vrai que dans un temps il l'a

t" La réquisition des vieux bronzes et

cuivres pour la fabrication (les canons

indispensables à l'armée des Pyrénées pré-

occupait constamment les commissaires.

Le a novembre 1799 Lacuée écrivit à ce

sujet au Conseil général de Lot-et-Garonne

la lettre suivante (Arcb. de Lot-et-Ga-

ronne, L, reg. coté provisoirement i8'i,

n" 1/10):

Lu a novembre 179».

<t J'ai l'honneur de vous prévenir que

la Gabune, bâtiment de l'Etat, doit se

rendre à Bordeaux, en escale, sous très

peu de jours, et qu'elle a ordre de prendre

les vieux bronzes et cuivres qui sont à

Bordeaux et les départements voisins, et

comme j'ai vu dans la ville d'Agen une

longue couleuvrine qui vous est parfaite-

ment inutile dans son état actuel, et

comme nous devons songer à nous former

une artillerie formidable, je vous invite à

envoyer cette couleuvrine à Bordeaux, Sa

l'adresser au directoire de la Gironde qui

la fera parvenir à la fonderie de Roche-

fort, avec le reste du cuivre ou du bronze

qu'elle a ramassé. Vous pourrez joindre à

cette pièce toute la matière de la naémt

nature que vous aurez rassemblée. Faite!

constater par un procès-verbal le poids des

matières que vous livrerez, alin que je

puisse, en votre nom, réclamer, lorsqu'il

en sera temps, une quantité à peu près

égale de bronze réduit en artillerie mo-

derne.!)
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mérité jusqu'à un certain point, mais depuis que ia presque totalité des

officiers a lâchement déserté , le régiment ne le cède en rien aux gardes

nationales; tous sont également consommés en républicanisme. Les

officiers de ces corps, qui avaient la décoration militaire, se sont em-

pressés de la remettre en nos mains pour la déposer à notre retour sur

l'autel de la Patrie; ils ont été imités par les citoyens Foulhiac (1) et

Duvignau, officiers du génie, ainsi que par les citoyens Jean Binbielle,

âgé de 81 ans, sous-lieutenant de fort à Bayonne, Nicolas Geoffroy,

capitaine de la gendarmerie nationale, Caupenne l'aîné et Labage,

commandant du fort de Châteauvieux.

Noua ne pouvons nous dispenser de rendre compte à la Convention

du fait particulier qu'on va lire. A l'inspection que nous fîmes du

Ho' régiment, dont nous venons de parler, un jeune homme, vêtu de

l'uniforme, nous fut présenté; sa figure était intéressante, mais il était

trop jeune pour être admis comme soldat; on nous demandait cepen-

dant île le recevoir comme tel; les commandants, les soldats, tous pa-

raissaient s'y intéresser vivement; un de ces derniers, nommé Berthin,

les larmes aux yeux, tenait le jeune homme par la main; il nous dit

qu'il était son père adoptif, que l'ayant trouvé à Metz exposé sur les

remparts, la pitié l'avait engagé à le faire nourrir et à l'élever sur ses

épargnes, qu'il l'offrait à la patrie, comme un enfant digne de la servir

et au-dessus de son âge, que la vérité de ses assertions était parfaite-

ment connue de tous ses camarades et constatée par le registre des

délibérations des administrateurs de l'hôpital de Metz, dont il nous a

remis l'extrait. Gette scène était trop touchante pour que nous résistas-

sions à la prière de ce brave soldat; nous reçûmes celui qu'il nous

présentait parmi les défenseurs de la patrie, aux acclamations des

nombreux spectateurs dont nous étions entourés. Si chez un peuple

libre l'expression du sentiment est le précurseur des lois, sans doute

l'adoption sera bientôt comprise dans le code de la Bépublique.

Une de nos opérations les plus importantes sera, nous osons l'es-

pérer, lu fondation d'un hôpital militaire. Ce qui existe ici, sous ce

(i) François -Louis de Foulhiac, ne à 8 avril 1779, chevalier de Saint-Louis le

Cahora (Lot) le 1 '1 mars 1 -og , sous-lieu- 37 août 1786, colonel le 27 mai 1787,

tenant au répriment de Royal-Marine le directeur des fortifications à Bayonne le

1" novembre 1 7 67, lieutenant le 18 lé- i"janvier 1791, retiré le 1" février 1793,

vrier 170a, capitaine le 8 m;ii 1753, major retraité en i8o3, mort à Bordeaux en

l<" 1" janvier 1777, lieulenant-colonel le novembre 1806.
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nom, n'est qu'une sorte de refuge obscur, sans ressources et sans capa-

cité. Aucun établissement ne peut être d'une nécessité plus absolue,

plus urgente, et exécuté à moins de frais. Notre projet est de placer

cet hôpital dans une des maisons nationales habitées ci-devant par des

religieuses; quelques lits s'y trouvent, et il y aura peu de changements

à faire pour y recevoir ceux qui auraient toujours dû l'habiter.

Nous craignions un peu, citoyens, que la mesure prise par nous de

suspendre momentanément l'exportation des bœufs par nos montagnes

,

ne vous ait paru téméraire (1) et hazardée , mais nous voyons avec satis-

faction qu'elle réunit l'assentiment unanime des citoyens; on nous

presse même pour l'étendre aux autres animaux vivants. Il passe un

grand nombre de cochons qu'on tue et sale en Espagne; si ce com-

merce était suspendu, les Espagnols n'en achèteraient pas moins ces

cochons, dont ils ne sauraient se passer, et on gagnerait en France la

main-d'œuvre de la salaison, mais comme cette spéculation est pure-

ment commerciale et n'a que peu de rapport à la consommation des

troupes, nous nous sommes refusés au vœu que les citoyens nous avaient

manifesté à cet égard. Nous joignons ici copie de notre réquisition sur

l'exportation des bœufs.

Quoique l'Espagne fasse quelques rassemblements de troupes sur

ses frontières au delà des Pyrénées, nous ne pouvons jusqu'à présent

regarder ses mesures que comme absolument et purement défensives.

Il est à croire quelle fera son profit de la leçon donnée aux ennemis

dans les départements du nord; elle se trouvera sans doute fort heu-

reuse de trouver son salut dans les principes mêmes qu'elle paraît tant

redouter, dans la loyauté de ce même peuple, dont elle aurait proba-

blement assez volontiers partagé les dépouilles, s'il eût succombé sous

les efforts de ses nombreux et barbares agresseurs.

Non, citoyens nos collègues, nous n'avons plus d'ennemis à craindre

que ceux qui sont au milieu de nous, que ceux qui veulent rompre

l'unité de la République et faire dominer une section du peuple sur

toutes les autres. La France vous observe, elle s'indigne des obstacles

qu'on ne se lasse point d'opposer à votre courage. Persévérez, citoyens,

continuez à déployer toute votre énergie contre les malveillants, pul-

vérisez ces agitateurs qui, par l'anarchie et la division, veulent vous

'' Ces cinq derniers mois sonl de la main de Carnol.
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ramener à l'état monarchique, et, s'ils le pouvaient, à quelque chose

de plus détestable encore.

Les commissaires de la Convention nationale

à l'armée des Pyrénées,

L. Carnot, F. Lamarque.

Notre collègue Garrau n'est pas encore de retour du département

des Landes (1)
.

(Orig., Arch. bat., C s35, 4i3.)

18. RAYONNE, 2 OCTOBRE I7Q2.

RÉQUISITION DES COMMISSAIRES À LÂCHÉE.

Nous, commissaires de la Convention nationale à l'armée des

Pyrénées, considérant que le rassemblement des troupes qui doit avoir

lieu sur les frontières des Pyrénées exige que des approvisionnements

considérables de subsistances soient faits incessamment dans la onzième

division militaire, requérons le citoyen J.-G. Lacuée, adjudant général,

commissaire du Pouvoir exécutif, de prendre les mesures nécessaires

pour qu'il soit fait sans délai des achats de blé par les régisseurs des

vivres à Bayonne, jusqu'à la concurrence de vingt mille sacs, en leur

enjoignant de tirer autant qu'il sera possible ces grains des pays

étrangers ou, tout au moins, des départements éloignés.

Requérons également le citoyen Lacuée de se faire rendre un compte

exact des diverses opérations commerciales qui seront faites en consé-

quence des ordres qu'il doit donner pour les achats en question, et de

veiller à ce qu'ils s'exécutent avec prudence, ainsi que de nous instruire

des progrès de ces approvisionnements.

Bayonne, le 20 octobre 1792, l'an 1" de la République.

Pour copie certifiée conforme à l'original :

F. Lamarqde.
(Copie. Arch. de la guerre, armée des Pyrénées.)

:i) Ce [losl-srriplum est de la main de Carnot, qui a fait plusieurs corrections dans le

t'-vli' de la lettre.

là.
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19. BAYONNE, 2 OCTODBE I792.

RÉQUISITION DES COMMISSAIRES À LACHEE.

Nous, commissaires de la Convention nationale à l'armée des Pyré-

nées, considérant que les officiers de la onzième division militaire ont

reçu l'ordre de faire leurs équipages de guerre, arrêtons que la gra-

tification fixée pour cet objet par la loi, sera mise sans délai à la dis-

position des conseils d'administration des corps qui ont reçu l'ordre

de faire leurs équipages.

H est expressément recommandé aux conseils d'administration sous

leur responsabilité de surveiller exactement la distribution de ces

sommes et de tenir la main à ce qu'elles ne soient délivrées aux offi-

ciers qu'à mesure de l'emploi qu'ils en doivent faire, conformément à

la loi. Et sur les observations qui nous ont été faites concernant la

cherté des subsistances sur l'extrême frontière, ordonnons qu'à compter

de la date du présent arrêté, il sera accordé provisoirement une haute

paye de deux sols par jour aux soldats, chasseurs et cavaliers, qui se

trouvent cantonnés dans les lieux suivants : Biarritz, Louhossoa.

Itsatsou, Hendaye, Gambo, Ainhoue, Sare, Guethary, Urrugne.

Requérons J.-G. Lacuée, adjudant général commissaire du Pouvoir

exécutif, de faire tenir la main à l'exécution du présent arrêté (1)
.

Bayonne, le 20 octobre 1792, l'an I
er de la République.

l'our copie certifiée conforme à l'original :

F. Lamarque.

(Copie, Arch. de la guerre, aimée des Pyrénées.)

AUCII, 2 1 OCTOBRE I792.

UN MEMBRE DU CONSEIL GENERAL DU DEPARTEMENT DU GERS AUX COMMISSAIRES.

Auch , le ai octobre 179a, l'an 1" de la République.

Le département vous a fait passer une copie de l'arrêté qu'il a pris à l'égard

de la réquisition que vous lui laissâtes à votre passage à Auch. Comme membre

(1) Lacuée transmit cette réquisition au ministre de la guerre le as octobre 1792. (Arch.

de la guerre, reg. de Lacuée, n° 3.) Cf. plus loin la lettre du 22 novembre 1792.
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du bureau militaire , permettez-moi de vous consulter sur les mesures que nous

devons prendre pour pourvoir de suite à l'habillement et équipement de deux

nouveaux bataillons de volontaires. Je vous préviens que le bataillon qui doit

être en activité sera incessamment au complet. H y a déjà six compagnies d'or-

ganisées, de cent hommes chaque. Toute la jeunesse de notre département brûle

de se transporter sur les frontières pour y faire mordre la poussière aux satel-

lites du despotisme qui oseraient souiller de leur présence le sol de la liberté.

Après avoir abattu les géants du Nord, nous écraserons aisément les pygmées

du Midi.

Citovens commissaires , ce n'est pas tout que d'avoir des hommes , il faut des

armes, il faut des habits, et c'est sur ces deux objets que le département éprouve

des embarras. Nous avons pourvu de nous-mêmes à l'entier habillement et équi-

pement de deux bataillons qui sont dans ce moment à Perpignan; nous habillons

et équipons dans ce moment trois cents chasseurs, dont la levée est faite. Pour

parer à ces diverses dépenses , nous avons puisé dans la caisse ecclésiastique qui a

pu nous fournir jusqu'à présent par la retenue que nous avions faite sur le trai-

tement des prêtres insermentés. Cette caisse n'a pas encore été réintégrée, malgré

les promesses du ministre, qui nous a dit souvent qu'il avait chargé le général

Montesquiou de nous faire passer les diverses sommes que le département avait

avancées. Citoyens, la caisse ecclésiastique est épuisée et ne peut plus fournir;

il presse cependant d'habiller les volontaires de nos nouveaux bataillons. L'hiver

approche, le froid commence à se faire sentir; soufTrirons-nous que les braves

défenseurs de la liberté endurent les rigueurs et l'intempérie de la saison qui

avance? Pour pourvoir à leur habillement et équipement, ne pourrions-nous pas

puiser dans la caisse du revenu des biens des émigrés ? Cette caisse est abondam-

ment fournie : j'ai vu par un calcul approximatif que le revenu des biens qui

appartenaient aux scélérats qui ont osé porter les armes contre leur patrie allait à

un million. Il me semble qu'il est de toute justice que la guerre (pue nous soute-

nons doit être payée par ceux qui l'ont suscitée. Citoyens
,
j'attends votre réponse.

Veuillez bien l'envoyer le plus tôt qu'il sera possible. Le département suivra les

conseils que vous lui donnerez sur la question qu'il vous propose, et il vous dit

par mon organe qu'il ne négligera rien de ce qui peut contribuer à procurer des

défenseurs à la patrie et à faire triompher la liberté et l'égalité, ces deux bases

de l'éternelle félicité des hommes.

Je vous salue fraternellement.

(Archives du Gers, L 1 85, fol. 76 V*.)

20. BAYONNE. -11 OCTOBRE I7Q2.

REQUISITION DES COMMISSAIRES À LACUÉE.

Nous, commissaires de la Convention nationale aux frontières des

Pyrénées, après avoir reconnu l'utilité dont pourrait être, en cas
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de guerre sur les frontières des Pyrénées, un corps de miquelets,

autorisons J.-G. Lacuée, adjudant général, commissaire du Pouvoir

exécutif, à procéder sans délai à la levée et formation de ce corps,

lequel sera provisoirement composé de deux compagnies, qui pour

le nombre des officiers, sous-officiers et soldats, ainsi que pour la

paye, seront organisées comme les compagnies formant les batail-

lons de volontaires nationaux. Les hommes formant lesdites com-

pagnies ne pourront être pris que parmi les étrangers ou les habi-

tants des Pyrénées, et il leur sera donné 5o livres d'engagement

qui sera de trois ans ; sur leur solde il leur sera retenu 5 sols

par jour : savoir 3 sols pour leur habillement et a sols pour l'équi-

pement (1)
.

Le citoyen Lacuée nommera les officiers et sous-officiers de la pre-

mière formation, et ensuite les remplacements se feront par élection,

comme dans les autres corps de volontaires. Le même citoyen commis-

saire du Pouvoir exécutif réglera l'uniforme de la nouvelle troupe, lui

assignera un logement et lui fera donner les fournitures nécessaires,

comme aux troupes françaises; il fixera son service particulier, le

genre de ses exercices, ainsi que le régime et la police intérieure

auxquels elle leur sera assujettie.

Le citoyen J.-G. Lacuée est de plus autorisé à préposer l'adjudant

général Darnaudat en qualité de commissaire spécial provisoire, pour

surveiller la formation et la tenue desdites compagnies. Enfin les

sommes nécessaires pour leur levée, habillement, armement et équi-

pement, seront fournies par le payeur général de la guerre au dépar-

tement des Basses-Pyrénées, sur les mandats du citoyen Darnaudat,

à charge par lui de rendre compte de tout ce qiu concerne cet objet

(1) Lacuée écrivit, le lendemain, au mi-

nistre de la guerre, la lettre suivante :

Bayonne, le >3 octobre 179a.

(r Citoyen ministre,

tr J'ai l'honneur de vous adresser une

réquisition qui m'a été faite par les com-

missaires de la Convention nationale; elle

est relative à la levée d'un corps de mi-

quelets. Déjà à la nouvelle de cette réqui-

sition , il s'est présenté plusieurs déserteurs

espagnols que les commissaires ont jugé

convenable d'admettre dans ces compa-

gnies. Je vous prie de vouloir bien me
faire savoir si, la paix existant encore,

nous pouvons publiquement enrôler ainsi

les déserteurs d'une puissance avec laquelle

nous avons des rapports continus et nom-

breux. Les Espagnols recevant nos émigrés

et nos déserteurs, nous pouvons recevoir,

je pense, les leurs, quand ce ne serait que

par droit de représailles. J*aurai l'honneur

de vous rendre compte des succès de ce

travail. « J.-G. Lâchée.»
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au citoyen Lacuée. La solde sera payée sur les états de revue du com-

missaire des guerres.

Bayonne, le 22 octobre 1792, l'an i" de la République.

Pour copie certifiée conforme à l'original :

F. Lamarque.
(Copie, Arch. de la guerre, armée des Pyrénées.)

21. BAÏONNE, 2 2 OCTOBRE I792. ARRÊTÉ DES COMMISSAIRES.

Nous, commissaires de la Convention nationale aux frontières des

Pyrénées, vu les motifs énoncés dans l'arrêté du Conseil général du

département des Landes, du 19 octobre 1792, l'an I
er

de la Répu-

blique française, suspendant provisoirement de toutes fonctions pu-

bliques le citoyen Lubet Barbon" 1
, membre du Conseil général du

département des Landes, ordonnons en conséquence que l'arrêté

contenant les motifs, ainsi que la présente décision, lui seront inces-

samment notifiés à la diligence du procureur général syndic du dépar-

tement (2)
, lequel nous en rendra compte.

A Bayonne, le 22 octobre 1792, l'an 1" de la République (3)
.

Les commissaires de la Convention nationale,

L. Carnot, Garrau.
(Copie, Arch. nat. , AF u, n3.)

BAÏONNE, 2 2 OCTOBRE 179a.

DEPUTATION ENVOYÉE AUX COMMISSAIRES PAR LE CLUB DES AMIS DE LA CONSTITUTION.

Un membre propose qu'il soit nommé a l'instant une députation de six citoyens

qui soit chargée de porter séance tenante aux citoyens commissaires de la Convention

" 11 était miinnil du conseil général

des Landes depuis septembre 1791. (Cf.

Le$ diocèset d'Aire et de Dar ou le départe-

ment det Landes tout la Révolulionfrançaiie
,

par M. Joseph Légé, prêtre du diocèse

d'Aire; Aire- sur -l'Adour, 1875, a vol.

in-8°.)

I" Il s'appelait Dubosc.
(,

> Lacuée écrivit, le 33 octobre 1793,
au ministre de la guerre deux lettres pour

lui faire part de deux réquisitions des

commissaires, la première ordonnant de

faire procéder à la confection du plus grand

nombre possible d'affûts et de caissons pour

l'artillerie de l'armée des Pyrénées; la

seconde relative à l'instruction des compa-

gnies de canonniers volontaires nationaux

en garnison dans les départements de la

Gironde, du Lot-et-Garonne, du Gers,

des Landes, des Hautes et Basses-Pyrénées.

(Arch. de la guerre, reg. Lacuée, p. a3

etaS.)



232 CORRESPONDANCE GÉNÉRALE DE CARNOT. [aa oct. 1799.]

nationale actuellement en cette ville, la pétition relative au citoyen Mauco ;l)

; cette

proposition mise aux voix, la société l'adopte (!>
et charge le citoyen président

à les désigner îles citoyens Lagravère, Rouiche, Detchart, Lallitte, Pucfaea et

Lesseps sont chargés de cette mission; ils sortent de la salle el peu de temps

après, de retour, ils annoncent à la société la réponse des commissaires qui pren-

dront en grande considération l'objet de notre demande.

(Archives municipales de Bayonne, reg. du club des Amis delà Constitution.)

MADRID , 3 2 OCTOBRE 1 -j () 2 .

BOIRGOING, MINISTRE PLENIPOTENTIAIRE DE FRANCE EN ESPAGNE.

AUX COMMISSAIRES.

Citoyens,

Le citoyen maire de Rayonne l3 ' m'ayaut mandé <pie vous aviez accueilli ma

(1) Jean Mauco , né à Bayonne le 8 oc-

tobre 17 ''9, soldat au régiment de Viva-

rais le 1" décembre 1766, sergent-major

en août 1776, obtient son congé le 1 1 sep-

tembre 1776, commis de la marine le

1" octobre 1776, sous-chef d'administra-

tion de la marine le 1" octobre 1792,

lieutenant-colonel du 4* bataillon des

volontaires des Basses-Pyrénées le 3 oc-

tobre 1792 ,
général de brigade le 27 plu-

viôse an n (t5 février 179')) et de division

le 21 prairial an n (9 juin 179''}' m 's en

non activité le 29 fructidor an i\ (10 sep-

tembre 1801), retraité le iâ fructidor

an xi (1" septembre i8o3).
(2) Le club des amis de la Constitution

avait déjà délibéré à ce sujet dans sa séance

du îô octobre. Voici le texte de la délibé-

ration :

«Un autre membre, par un discours,

demande que la Société veuille bien nom-

mer une commission de quatre membres

aux fins de rédiger une pétition aux com-

missaires de la Convention actuellement

en cette ville, afin de réclamer en faveur

du citoyen Mauco, commandant dans la

garde nationale, la place, le poste de com-

mandant de notre division, dans le cas

cependant que le commandant actuel de

cette division fût suspendu de ses fonction?

,

et, dans celui où ce dernier serait main-

tenu, demander pour le citoyen Mauco

une place immédiate qui l'attache à la

ville de Bayonne.»

I
3
' Le maire de Bayonne s'appelait

Faurie. Le 23 octobre 1792 il écrivit la

lettre suivante au ministre des affaires

étrangères Le Brun (Arrh. des affaires

étrangères, Espagne, 63 h, 11° a5) :

<r Citoyen ministre
,
j'ai l'honneur de vous

remettre une lettre qui m'est parvenue ce

matin par un extraordinaire d'envoi du ci-

toyen Bourgoing, ministre plénipotentiaire

de la République française à -Madrid; il a

profité de cette occasion pour m'informer

de son entretien avec le ministre espagnol

comte d'Aranda et je me suis empressé de

communiquer cette lettre aux citoyens La-

marque, Carnot et Garrau, commissaires

de la Convention nationale, et au citoyen

Lacuée, adjudant général de l'armée des

Pyrénées
, qui se trouvent dans ce moment à

Bayonne. Ils partent demain pour visiter et

reconnaître le cordon de nos frontières. Nos

habitants ne sont nullement alarmés des

préparatifs de l'Espagne; le plus pur pa-

triotisme, joint à l'amour de la liberté et

de l'égalité, que nous avons fait sonnent de

maintenir jusqu'à la mort, les anime tous.

-//« citoyen maire

de la commune de Bayonne,

r Faurie.

« Bayonne, le 23 octobre 179-1 et l'an 1

de la République française.»
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proposition de correspondre avec vous, pendant voire séjour près de la frontière

d'Espagne, je crois devoir nie hâter de vous transmettre mes idées sur les dispo-

sitions du cabinet de Madrid. Je ne puis m'empècher de les croire malveillantes;

mais un sentiment unique ne domine pas dans ce cabinet; il y est combattu par

la prudence, par l'équité de plusieurs conseillera d'État, et surtout, je dois l'avouer

(dùt-on ouvrir ma lettre à la poste) parla conviction de son impuissance, convic-

tion que je n'ai certainement pas affaiblie et «jui vient d'être portée à son comble

par le déployemenl de notre courage et par nos succès contre les armées les plus

formidables et les plus aguerries. J'ai toujours espéré, depuis l'avènement de

M. d' Iranda '' au ministère, que dans aucun cas l'Espagne ne méconnaîtrait ses

intérêts au point de rompre avec une nation dont l'alliance va lui être plus pré-

cieuse que jamais. Je n'ai vu dans ses préparatifs militaires, malgré le redouble-

ment d'activité qu'ils ont acquis depuis deux mois, malgré l'importance que des

nouvellistes, ou malveillants, ou trop accessibles aux nageratiens, ont affecté d'y

attacher, je n'y ai vu, dis-je, que des mesures défensives, motivées par un excès

de prévoyance et par la crainte des invasions partielles que l'ardeur de nos soldats

citoyens pouvait leur faire tenter sur le territoire espagnol. Je n'assurerai pas que,

si les espérances perfides de nos ennemis se fussent réalisées, l'Espagne fut restée

spectatrice impassible de nus revers, mais depuis qu'elles ont été trompées d'une

manière si éclatante, je nie livre h la plus profonde sécurité et je désire infiniment

la faire partager au Conseil exécutif et à tous nos concitoyens.

Peut-être n'apereevra-t-on pas tout de suite la cessation subite des mouvements

militaires de l'Espagne; mais certainement on songe dès ce moment à leur ôter

tout ce qu'ils pourraient avoir d'alarmant dans plusieurs ports comme Carthagène,

Halaga, la Corogne et surtout Cadix. On continue à préparer l'embarquement

prochain des corps, soit de troupes de ligne, soit de régiments provinciaux, qui

doivent [être] transportés en Catalogne, en Aragon et à Saint-Sébastien; mais,

outre qu'une lionne partie de ces corps n'est pas même aux divers rendez-vous qui

leur ont été fixé», ces préparatifs sont le résultat d'ordres antérieurs qui ne tarde-

ront pas ;i être Modifies. Déjà deux régiments de cavalerie, qui marchaient vers

la frontière, ont eu relui de l'arrêter; le corps de carabiniers, qui avait la même
destination, va se distribuer en quartier dans les environs de Saragosse. Atten-

dons-nous, citoyens . ii apprendre successivement des dispositions du même genre;

en évitera de les cumuler à la même époque, de peur de donner trop d'évidence

aux motifs très pressants auxquels on sent la nécessité de céder. Je les ai fait valoir

avec énergie dans ma dernière conférence avec M. le comte d'Aranda. J'ai pu

d'autant moins obtenir de ce ministre des assurances positives qu'il ne m'écoutait

que comme un simple particulier, dont la mission est suspendue, mais le peu

d'espoir qui estait encore aux représentants des puissances malveillantes d'amener

le cabinet de Madrid à leurs fins, s'étant évanoui depuis quelques jours, je ne

doute pas que mes représentations et les nouvelles arrivées il y aura demain

W Don IVdro-Pahlo Abaraca y Bolea, d'Espagne Charles 111, de 1765 à 1773,

r te d'Aranda, né à Saragosse le 18 dé- ambassadeur en France, ministre de

comble 1718, premier ministre du roi Charles IV en 1792 , mort en 1799.
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huit jours n'aient produit l'effet que nous pouvons de'sirer. Enfin l'inactivil.i qui

continue à régner dans tous les ports de l'Espagne, malgré les insinuations per-
fides de quelques cabinets, malgré l'éveil qu'ils ont voulu donner à celui-ci

sur les escadres que nous avons dans la Méditerranée , achève de me persuader
que cette puissance est fort éloignée de vouloir nous attaquer sur aucun élé-

ment. Quand même je me tromperais dans mes conjectures, nous devrions encore

être parfaitement tranquilles, sinon sur les intentions de l'Espagne, au moins sur
ses moyens. Dans toutes les hypothèses, nous sommes en mesure de surveiller

ses armements maritimes , de les prévenir et tout au moins de les balancer. Son
territoire, ouvert en plusieurs points à nos invasions, nous répondrait d'ailleurs

des menaces de sa marine. Quant à ses attaques éventuelles du côté de la fron-

tière commune, quoique postérieurement aux premières notions que j'ai recueillies

et transmises à notre ministère, elle ait porté de soixante à quatre-vingts le

nombre des compagnies de grenadiers et chasseurs provinciaux, qui sont destinées

pour sa frontière septentrionale
, quoique ces compagnies aient été mises sur le

pied de cent vingt hommes chacune
, je persiste à douter qu'elle puisse en réaliser

quarante mille sur celte vaste frontière qui s'étend de Saint-Sébastien à Barcelone.

Or elle n'ignore pas que nous pouvons lui opposer de ce côté des forces au moins
doubles des siennes , et elle n'osera sûrement pas braver des troupes animées par

l'ivresse de la liberté et par celle des succès , des troupes dont on a tant de peine à

contenir l'ardeur, ainsi qu'elle vient d'en avoir la preuve en Catalogne. Je vous

avouerai à cette occasion que je suis douloureusement affecté du commencement
d'invasion que nous venons d'y faire; la nouvelle de cette violation du territoire

espagnol indispose ici tous les esprits , ceux mêmes des partisans nombreux de
notre révolution. Je désire infiniment qu'elle soit promptement et complètement
réparée et que nous prouvions ainsi à l'Europe que notre équité et notre modération

sont au moins au niveau de notre valeur. Si les pouvoirs dont vous êtes revêtus

vous permettaient d'anticiper à cet égard sur la détermination de la Convention

nationale , ne croiriez-vous pas devoir en user pour faire disparaître ce grief qui

pourrait tromper les vues pacifiques des deux gouvernements ? Tant qu'il subsis-

tera
, je n'attends pas un ralentissement marqué dans les mesures défensives de

l'Espagne, à la continuation desquelles il pourra offrir un prétexte plausible 1 ''. Sa

réparation prompte et éclatante me fournirait de nouveaux motifs d'insister sur leur

cessation, et je vous promets, citoyens, que je les ferai valoir avec l'énergie digne

du représentant d'une grande nation (jui veut être libre, mais qui sait être juste.

Le ministre plénipotentiaire de France,

(Copie, Arch. nat., F' 44oi.) BoCRGOING.

(1) Le 2.5 octobre 1792 Bourgoing écri- respondance et qui me manifestent des
vait an ministre Le Brun sur l'invasion de sentiments conformes à ceux que respirent

Catalogne et lui disait (Arch. des affaires vos dernières dépêches, mais je ne sais si

étrangères, Espagne, 63'i , n° 35) : « J'en leurs pouvoirs s'étendent jusqu'à anticiper

ai écrit aux commissaires de la Convention à cet égard sur la détermination du corps

nationale avec qui je viens d'entrer en cor- souverain de qui ils les tiennent. «.
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22. BATOKHB, a3 octobre 1792. — ARRÊTÉ des commissaires.

Nous, députés à la Convention nationale, commissaires envoyés par

elle vers les départements frontières des Pyrénées, attendu qu'il résulte

de l'arrêté pris par le conseil général du département des Landes le 19
de ce mois, et des pièces y énoncées, que les membres du directoire

du district de Tartas, le procureur syndic, et le citoyen Turgan ( ",

secrétaire adjoint dudit district, se sont rendus coupables de plusieurs

délits dont la gravité ne permet pas de laisser plus longtemps dans

leurs mains les rênes de l'administration, arrêtons que les uns et les

autres demeurent provisoirement suspendus de leurs fonctions et qu'ils

seront remplacés jusqu'au prochain [renouvellement] des corps admi-

nistratifs, savoir, les membres du directoire par Méricamp (2)
, adminis-

trateur du Conseil du département, Desbordes, officier municipal de

la ville de Tartas, et Ducamp cadet, électeur de 1792, habitant aussi

de ladite ville de Tartas, le procureur syndic par André Cazalis, admi-

nistrateur du département, et ledit Turgan, secrétaire adjoint, par

Dubroca fils aîné, citoyens dont le zèle, le civisme et la capacité nous

sont connus et auxquels nous conférons tout pouvoir à ce nécessaire,

chargeons le directoire du déparlement des Landes et partant que de

besoin lui enjoignons de tenir la main à l'exécution du présent arrêté.

Fait à Bavonne. le :î3 octobre 1793, l'an I
er de la République.

Les commissaires (le la Convention nationale,

L. Carnot, Garrau, F. Lamarqce.

(Copie, Arch. 11.1l., AF 11 ii3.)

23. rayonne, a3 octorre «792.

RÉQUISITION des commissaires à lâchée.

Nous, commissaires de la Convention nationale aux frontières des

Pyrénées, mi la demande faite par le citoyen Jacques Pinsum, ancien

major de Navarrenx, tendante à ce qu'il lui soit permis de lever une

compagnie franche de deux cents hommes pour le service de la patrie;

'1 Peut-être Bernard Turgan, ex-juge (,) Puiliialiiiimil Salomon Méricamp,

a Taries et ex-député dw Landea à l'As- cx-dépulé dos Landes à l'Assemblée léjjis-

embiée législative. lative.
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sur l'état des services distingués de cet oflicier et considérant le zèle et

le patriotisme qu'il n'a cessé de montrer depuis le commencement de

la Révolution, autorisons le sieur Jacques Pinsum à lever jusqu'à la

concurrence de quatre compagnies ordinaires de volontaires nationaux,

conformément aux instructions qui lui seront données par J.-G. Lacuée

.

adjudant général, commissaire du Pouvoir exécutif"'. Lesdites compa-

gnies étant levées , seront incorporées avec d'autres compagnies franches

,

pour du tout former un bataillon franc, dont le commandement sera

donné au citoyen Jacques Pinsum, avec le grade de lieutenant-colonel.

Enjoignons à J.-G. Lacuée de prendre les mesures nécessaires pour la

prompte organisation de ce bataillon franc et l'autorisons à y admettre

des étrangers, en observant néanmoins les règles de prudence que

prescrivent les lois et le droit des gens et se conformant d'ailleurs à

ce qui lui est prescrit par notre réquisition du a 1 de ce mois sur la

formation des compagnies de miquelets (2)
.

Bayonne, le 2 3 octobre 1799, l'an '1
er
de la République.

Les commissaires de la Convention nationale,

L. Carnot, Garrad, F. Lamarqie.

(Orig., Aixh. de la guerre, année des Pyrénées.)

'') Lacuée adressa, le a3 octobre 1799,

deux lettres au ministre de la guerre pour

lui envoyer les réquisitions des commis-

saires ordonnant l'achat de seiz; pièces de

canon de huit livres et prescrivant au 3' ba-

taillon des volontaires de la Haute -Vienne

de se rendre à Dix. (Arch. de la guerre,

reg. de Lacuée, p. 9a et a5.) Ce même
jour il écrivit au ministre la lettre suivante :

Rayonne, a3 oclobre 1799.

ff Citoyen ministre,

ffDans tous les lieux que les commis-

saires de la Convention nationale et moi

avons visités, nous avons été accablés par

les plaintes et les pétitions des vétérans na-

tionaux. Il est on ne peut pas plus instant

de les faire jouir du traitement qui leur est

accordé par la loi, d'organiser l'hôtel et

les compagnies de vétérans et de leur faire

payer leur solde en numéraire. La justice

et l'humanité réclament également ces

différentes mesures. <rJ.-G. Laclée.i

W Lacuée écrivit, le 3o octobre 1799,

au ministre de la guerre la lettre suivante

sur ce même sujet :

Rayonne, le 3o octobre 179».

ir Citoyen ministre,

«J'ai l'honneur de vous adresser une

réquisition qui m'a été faite par les com-

missaires de la Convention nationale à

l'effet de lever un bataillon de miquelels.

J'ai, en conséquence de cette réquisition et

de celle du 9 1 octobre , dont je vous ai

adressé une copie, donné au citoyen Pinson

et au citoyen Darnaudat les instructions

ci-incluses.

<rLa désertion qui commence à se mani-

fester dans les troupes espagnoles me donne
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24. RAYONNE, a.'? OCTOBRE 1792. ARRÊTÉ DES COMMISSAIRES.

Vu l'arrêté du directoire du département des Landes, du 18 de ce

mois, relatif à la municipalité et au conseil général de la commune de

Saint-Yincent-de-Xaintes, près la ville de Dax, nous, commissaires

de la Convention nationale aux frontières des Pyrénées, pénétrés des

mêmes principes et déterminés par les mêmes considérations que le

directoire du département des Landes, faisant droit à sa demande

après l'avoir mûrement examinée, arrêtons cpie tous les membres

composant la municipalité et le conseil général dudit Saint-Vincent-

de-Xaintes, demeurent suspendus de leurs fonctions, et que les offi-

ciers municipaux de la ville de Dax sont provisoirement chargés de les

remplacer, et pour faire exécuter le présent arrêté, nous commettons

le directoire du district de Dax, auquel il est enjoint de prendre en

conséquence les mesures les plus promptes.

A Bavonne. le fa 3 octobre 1799, l'an 1* de la République.

Les commissaires de la Convention nationale,

L. Carnot, Garrau, F. Lamarque.

( C,opii> , Areh. nat. , AF il 1 1 3.

)

25. BAVONNE. :>5 (?) OCTOBRE 179'!.

Ufl COMMISSAIRES À LA CONVENTION.

Analyse. — Les commissaires de la Convention aux Pyrénées écri-

vent de Bavonne mie l'organisation de l'armée se continue avec succès;

plusieurs bataillons de la nouvelle levée sont déjà formés et ils auront

incessamment des armes. On recrute aussi, avec beaucoup d'activité,

plusieurs compagnies de troupes légères, connues sous le nom de

miquelets. Les ordres sont donnés pour un approvisionnement de

20,000 sacs de blé, tirés autant qu'il sera possible de l'étranger.

L'opinion publique, repoussant fortement le maréchal de camp

lieu de penser qu'avant peu le bataillon traitement nous donne lieu de croire que

sera complet. Nous avons déjà reçu rin- si la désertion pouvait encore avoir lieu en

quante déserteurs. Le mauvais état rie leur France, ces rapports pourraient la (juérir.

Iialiillenient et ce qu'ils racontent de leur irJ.-G. Lacuée.h
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Gestas'", commandant la 1 i
c

division, les commissaires l'ont sus-

pendu 1'-'; il a été remplacé par le citoyen Régnier (3)
, maréchal de

camp. Les dispositions générales à faire en cas d'attaque, ainsi que les

détails relatifs à l'établissement des troupes sur l'extrême frontière,

sont arrêtées. Lorsque Bayonnc sera pourvue comme l'exige son im-

portante position, dix mille hommes suffiront dans tous les temps pour

rendre les départements des Hautes et Basses-Pyrénées inexpugnables.

Lorsque les commissaires arrivèrent sur les bords de la Bidassoa,

rivière qui fait la limite des deux puissances, nos soldats plantaient sur

la rive droite l'arbre de la liberté avec leur gaieté ordinaire; les Espa-

gnols, qui gardent la rive gauche, s'étaient assemblés par curiosité, et

cette cérémonie ne paraissait point du tout leur déplaire, à l'exception

de l'officier qui semblait un peu effarouché.

Il serait à souhaiter que l'on s'occupât de faire traduire pour les

Basques au moins les lois principales. Ce pays fanatisé était singuliè-

rement aigri par la diversité d'opinions religieuses; les commissaires

sont parvenus à y rétablir la paix et la fraternité.

Ils ont aussi fait accorder les droits de citoyen à des hommes éta-

blis sur les côtes, nommés Bohémiens ou Egyptiens, sans cloute à

cause de leur teint rembruni, qui paraissent descendants des Maures

établis jadis en Espagne, et dont un préjugé semblable à celui des

W Sébastien-Charles-Hubert, comte de

Gestas , né dans la paroisse de Saint-Georges

de Bonjeux, diocèse de Clialons-sur-Marne

,

le 3 novembre 1751, sous-lieutenant au ré-

giment du Roi le 19 novembre 17 69 .lieu-

tenant en second le a4 juin 1770, lieute-

nant en premier le 16 juin 1776 , cornette

à la 1 ™ compagnie des mousquetaires avec

rang de mcstre de camp le 1 2 février 1776,
réformé le 27 décembre 1775, mestre de

camp du 2° régiment du Maine le 4 sep-

tembre 1781, mestre de camp commandant

du régiment de la marine le 1" janvier

1784, maréchal de camp le 20 mai 1791,

destitué le 2 3 octobre 1792, condamné à

mort par la commission militaire de Bor-

deaux le 7 nivôse an 11 (27 décembre 1 7g3).

— Cf. aux Archives de la guerre une lettre

delui.écritedeBayonneJeg octobre 1792

,

au ministre de la guerre sur l'insiirreclion

des soldats du 5' bataillon de chasseurs.

(s) Laruée envoya, le 2 3 octobre 1792,

au ministre de la guerre la réquisition des

commissaires concernant le général de

Gestas. (Arch. de la guerre, armée des

Pyrénées, reg. de Lacuée, p. 2 5.)

(') Pierre -François Régnier, né à Caen

le 22 février 1723, volontaire dans 1rs

dragons d'Harcourt en avril i74o,chevau-

léger de la garde du roi le 3 janvier 1745,

prévôt général de la maréchaussée d'Alen-

çon le 39 juin 1752, chevalier de Saint-

Louis le 6 avril 1763, lieutenant-colonel

de cavalerie le 5 janvier 1779, inspecteur

général de la maréchaussée avec commission

de mestre de camp de cavalerie le 3 dé-

cembre 1783, colonel de la ai* division de

gendarmerie nationale le 18 mai 1791,103-

réi-hal de camp le 1S mai 1791, mort le

i3 Ihermidor an 111 (3i juillet 1795).
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blancs à l'égard des mulâtres avait jusqu'à présent t'ait une caste à part.

Il est impossible, ajoutent les commissaires, d'être mieux secondé

dans nos opérations que nous le sommes par le citoyen Lacuée, adju-

dant général du Pouvoir exécutif, et par ses coopérateurs "'.

{Bulletin de la Convention du 6 novembre 179a.)

26. BAYONNE, 28 OCTOBRE I7O2. LES COMMISSAIBES À BOURGOING.

Bayonne, le 98 octobre 1799 , l'an 1" de la République.

Citoyen.

Nous avons reçu votre lettre du 92 de ce mois concernant les dis-

positions apparentes de la cour de Madrid. Nous la croyons, comme

vous, trop éclairée sur ses intérêts pour s'occuper en ce moment de

projets bostiles contre la France, mais nous n'avons pas lieu d'attribuer

à sa bienveillance pure ses résolutions pacifiques et vous observez avec

raison qu'elles sont principalement dues à la prudence espagnole et au

succès des armes françaises. C'est donc sur les mesures vigoureuses

que nous prenons sur ces frontières plutôt que sur l'amitié de nos

voisins que repose notre sécurité, et le peuple de ce pays en est si

convaincu que, si nous cédions à ses vœux, nos troupes entreraient

sur-le-cbamp en Espagne. Mais nous sommes résolus à ne rien négliger

pour entretenir la paix avec elle et pour que la rupture, si elle a lieu,

ne vienne pas de nous.

Nous avons placé sur l'exlrêine frontière les troupes les plus accou-

tumées à la discipline, dont les cbefs sont connus par la sagesse de

leurs principes, et les ordres les plus positifs ont été donnés pour

'"' Cette phrase est empruntée au compte

rendu du Journal de» Débats, n° />$, p. ijo.

Celle lettre fut l'objet d'un débat d ans la

séance de la Convention du novembre

«799. Un membre appuya la proposition

des Gomnrianirea relativement à la traduc-

tion en idiome basque de luus lea décrets

dont la eonnaissanc 1 nécessaire aux

habitants des départements des Pyrénées.

On lut ensuit'' une lettre des rédacteur!

traducteurs des lois eu langues étrangères,

établis près de la Convention, par laquelle

ils offraient de se charger gratuitement de

ce travail. Mais Barère fit observer qu'il

existait déjà une loi à ce sujet et qu'il ne

s'agissait que de la faire exécuter. Il de-

manda que le ministre de l'intérieur fût

chargé de ce soin et d'en rendre compte

sous trois jours. Reubell demanda en outre

qu'il fut établi une commission chargée de

suivre la traduction des lois dans les diffé-

rents idiomes. Ces deux propositions furent

adoptées. (Cf. Journal de» Débat», p. 90

et 91.)
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prévenir toute espèce do provocation. D'après ces dispositions sincères

de- notre part, nous avons lieu, citoyen, d'être surpris du peu de mana-

gement ayee lequel sont traités les Français que leurs affaires appellent

momentanément en Espagne. Il n'est pas de jour que nous ne recevions

des plaintes amères à ce sujet, et, si le gouvernement espagnol ne prend

pas les mesures les plus actives et les plus efficaces pour faire cesser

les vexations qu'ils éprouvent, il arrivera infailliblement des rixes dont,

les suites ne pourraient se prévoir. Nous avons peine à contenir l'indi-

gnation de nos troupes; une République naissante, fière et victorieuse,

ne peut se contenter des raisons de forme par lesquelles on élude sans

cesse à son égard la violation du droit des gens et du bon voisinage.

L'adjudant général Lacuée est chargé par nous de vous transmettre

quelques-unes des plaintes que nous avons reçues à ce sujet"'. Si nous

les rendions publiques, il n'y aurait plus qu'un cri en France pour de-

mander la guerre et nous n'aurions pas besoin de charger le tableau pour

y déterminer la Convention nationale, déjà fort irritée. Nous sommes

certains, citoyen, que vous ferez valoir ces justes réclamations avec l'é-

nergie et la dignité qui conviennent au représentant d'un peuple libre.

Nous nous empresserons toujours de réparer les injustices que des

citoyens français pourraient commettre, soit par erreur, soit par impru-

dence, ainsi que nous l'avons fait lorsque les armoiries d'Espagne ont

été enlevées de la porte du consul à Bayonne, mais les circonstances

de la violation du territoire que l'on assure avoir été faite par nos

troupes sur les frontières de la Catalogne ne nous étant pas suffisam-

ment connues et la Convention nationale étant déjà saisie de celle

affaire, nous croyons devoir nous abstenir de prononcer, d'autant plus

que la Convention ayant des commissaires particuliers à Perpignan,

cet objet serait plutôt de leur compétence que de la nôtre.

Les commissaires de la Convention nationale

aux frontières des Pyrénées,

L. Carnot, F. Lamarqli:.

P. S. — Si vous avez quelques renseignements à nous transmettre

'> Lacuée transmit ces plaintes le même nistre des affaires étrangères. (Cf. le lc\le

jour à Bourjjoinjf , au général espagnol de la réponse du général Ricardos à la data

commandant à Saint-Sébastien et au mi- du !\ novembre 1792).
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sur la situation politique de l'Espagne, nous vous prions de nous les

adresser à Toulouse, où nous serons sous peu de temps.

(Orig., Arch. des affaires étrangères, Espagne, 634, n° 68.)

27. BAYONNE, 90, OCTOBRE 1 7
(J
9 .

RÉQUISITION DES COMMISSAIRES À LACUEE.

Nous, commissaires de la Convention nationale aux frontières des

Pyrénées, considérant que les besoins de l'armée qui s'organise en ce

moment sur les frontières des Pyrénées exigent une augmentation

dans le nombre des lits destinés à la fourniture des troupes , requérons

J.-G. Lacuée, adjudant général, de faire faire cinq cents lits neufs

tels que ceux qui ont dû être exécutés en vertu de notre réquisition du

1 7 de ce mois à lui adressée ; requérons en outre ledit citoyen Lacuée

de faire faire de plus cinq cents paillasses neuves, et l'autorisons à tirer

des magasins militaires nationaux les couvertures nécessaires tant à

la garnison qu'aux troupes cantonnées près des frontières : le tout à la

charge de prévenir le ministre de la guerre, pour que les fonds soient

faits sans délai; ordonnons que provisoirement les sommes nécessaires

seront fournies, à mesure qu'il en sera besoin, par le payeur général

de la guerre au département des Basses-Pyrénées sur les mandats de

J.-G. Lacuée &>.

Bayonne, le 20, octobre 1799, l'an i*
r de la République.

Pour copie certifiée conforme à l'original :

F. Lamarquk.

(Copie, Arcb. de la guerre, armée des Pyrénées.)

t" Lacuée transmit cette réquisition au

ministre de la guerre le 3o octobre 1793 :

cj'ai confié, dit-il, cette fourniture au ci-

rilBM de la municipalité de Bayoruie qui,

ainsi que j'ai eu l'honneur précédemment

île vous rendre compte, ne fait payer à

l'Etat que les déboursés et qui fournit

prisque toute la main-d'œuvre gratuite-

ment.» (Arch. de la guerre, reg. de La-

cuée, C 3, pièce n° /19, p. 28.)

Le 3o octobre 1793 Lacuée écrivit deux

l'ttrrs au ministre de la guerre, la pre-

mière pour lui envoyer une réquisition des

commissaires relative aux armes des pré-

pnél aux douanes; la seconde pour lui

transmettre une réquisition des commis,

sairrs ordonnant l'établissement d'un hô-

pital militaire à Bayonne. «Les commis-

saires, dit Lacuée, afin de ne point jeter

l'État dans une dépense extraordinaire,

ont sagement ordonné que cet hôpital, qui

pourra contenir &00 lits, ne soit d'abord

que régimentaire , mais il sera très aisé,

si nous avons la guerre , d'en faire un hô-

pital sédentaire." (Arch. de la guerre, reg.

de Lacuée, p. 97 et 28.)

16
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BAYONNE, 3o OCTOBRE 1792.

LES COMMISSAIRES ASSISTENT À UNE FETE CIVIQUE.

Du mardi 3o octobre 179a , l'an 1" de la République française.

ASSEMBLÉS DU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA COMMUNE DE BATONNE

,

TENUE PUBLIQUEMENT DANS LA GRAND'SALLE DE LA MAISON COMMUNE.

Le registre demeure chargé que la fête civique
,
qui n'a pu avoir lieu dimanche

dernier, à raison du mauvais temps , s'est exécutée aujourd'hui avec toute la pompe

et la solennité que méritait une occasion aussi mémorable que l'est celle de la

liberté rendue aux Savoisiens.

Cette fête s'est exécutée sur le glacis hors la porte d'Espagne. Un monument

simple, mais imposant par ses emblèmes, s'élevait au milieu du champ de Mars.

Des trophées d'armes ornaient et environnaient cet autel martial , autour duquel

se sont rendus les citoyens Lamarque, Garrau et Carnot, membres et commis-

saires de la Convention nationale. Tous les corps civils et militaires de la place et

grand nombre de citoyens formaient le cortège.

Toutes les troupes de la place , ainsi que la garde nationale et les élèves de la

patrie, étaient en grande tenue et sous les armes rangés en bataille autour du

monument.

Un amphithéâtre élevé en face du monument servait aux amateurs de chant

et de musique ,
qui ont chanté en grand orchestre l'hymne marseillais , dont les

refrains étaient répétés par tous les citoyens. Ce chant civique a été terminé par

les cris réitérés de : Vive la République. Après quoi il a été battu un ban. Le

citoyen maire a monté sur l'autel et a fait lecture de la loi du 3 septembre dernier

relative aux mesures à prendre pour que la sûreté des personnes et dés propriétés

soit respectée, et de suite il a annoncé qu'il allait prononcer le serment prescrit

par cette loi et que tous les fonctionnaires publics et aulres citoyens présents

devaient en adhésion répéter : «Je le jure». En conséquence le citoyen maire a pro-

noncé à haute et intelligible voix le serment «de maintenir de tout son pouvoir la

liberté, l'égalité, la sûreté des personnes et des propriétés, et de mourir, s'il le

faut, pour l'exécution de la loi.»

Tous les fonctionnaires publics civils et militaires , ainsi que les citoyens et

citoyennes présents, ont répondu par acclamation : «Je le jure».

Le citoyen maire avec les commissaires de la Convention nationale se sont

ensuite portés à la tête de chacun des corps armés qui se trouvaient à cette

fête; le serment leur a été prononcé à haute voix et ils ont tous répondu :

«Je le jure».

Après quoi tous les corps administratifs, judiciaires et militaires, se sont trans-

portés près de l'arbre de la liberté et ont vu défder toute la troupe. — Le cortège

accompagné de la musique est rentré à la maison commune où , après s'être reposé

,

le maire a annoncé aux citoyens qu'il y aura bal public pendant la nuit à la suite

du spectacle ainsi qu'à la salle de la Bourse et que la commune fera les frais de

cet amusement.
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Ainsi s'est terminée cette fête civique, dans laquelle les citoyens ont donné des

preuves éclatantes de leur amour pour l'égalité" et la liberté.

Faorie, maire; Lacoste, officier municipal ; Jodsiahd, officier

municipal; Damborgez, officier municipal; Commamalle,

officier municipal; J. -B. Sdbervielle; H. Cabarrds;

A. Loisteao aîné; J.-B. Lehimas; J. Pinatel; Julien

Castalng; J. Daguerre-Dospital; P. -Pascal Dcbroca;

Duiiai.de, substitut du procureur de la commune.

( Arch. mun. de Bayonne, reg. de la municipalité.)

BAYONNE, 3l OCTOBRE 1792.

L'ADJUDANT GÉNÉRAL LACUNE AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Bayonne, 3i octobre «79a.

Citoyen ministre.

J'ai l'honneur de vous prévenir qu'en conséquence de réquisitions qui m'ont

été faites par les commissaires de la Convention nationale et dont je vous ai

adressé copie, j'ai fait, au compte de l'État, l'acquisition d'une partie de cuivre du

Pérou d'environ 4o, milliers, au prix de 33 sous la livre en assignats, ce qui fait

environ 80,000. Je vous prie , citoyen , de vouloir bien , ainsi que j'en suis convenu

avec les vendeurs, mettre dans le cours de novembre celte somme à sa disposition

dans la caisse du payeur de la guerre des Basses-Pyrénées.

Comme il se trouve dans cet instant une gabarre de l'État dans le port de

Bayonne, et que cette gabarre retourne à Rochefort, les commissaires en ont

requis le commandant de se charger de transporter le cuivre. Je vous prie,

citoyen, de donner des ordres afin que ce cuivre soit dès son arrivée transformé

en canons de '1
. et afin que ces canons soient pourvus de leurs affûts, caissons,

avant-trains, etc.

Les commissaires ont aussi requis le directeur de l'artillerie de faire conduire

ii Rochefort toutes les pièces de bronze hors de service, afin de pouvoir com-

pléter l'armement des Pyrénées.

J'ai l'honneur de vous adresser les pièces qui constatent la vente du cuivre et

M qualité.

(Arch.de la guerre, armée do» Pyrénées, reg. de corr. de Larné<\i

11).
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28. RAYONNE, l" NOVEMBRE I792. LES COMMISSAIRES À LA CONVENTION.

Rayonne, le 1" novembre 1793, l'an 1" de la République.

Citoyens nos collègues

,

Nous vous envoyons copie de la lettre que nous venons de recevoir

de Bourgoing (1)
, ministre de la République en Espagne. Ce citoyen

ne pense pas que la cour de Madrid soit assez imprudente pour nous

attaquer. Quoiqu'elle ne puisse voir de bon œil notre révolution, des

raisons puissantes, tirées de la nature des choses et des circonstances,

l'obligent de rechercher notre amitié plutôt que d'en venir avec nous

à une rupture dont les suites ne pourraient que lui être funestes. Aussi

d'Aranda ne parle-t-il que du désir qu'il a d'entretenir la bonne harmo-

nie entre les deux nations. C'est de quoi vous pourrez vous convaincre

par la lecture des deux lettres ci-jointes, traduites de l'espagnol '-'.

Quoi qu'il en soit, nous ne négligeons rien pour mettre les frontières

des Pyrénées sur un pied respectable et hâter la levée de l'armée qui

doit les protéger. Déjà nous avons donné les ordres les plus pressants,

soit aux corps administratifs, soit au commissaire du pouvoir exécutif,

de préparer tous les matériaux nécessaires pour cette importante opé-

ration ; mais il est à craindre que le succès n'en soit ni aussi prompt

ni aussi certain que nous le désirons. Nos collègues, qui devaient se

rendre avec nous à Toulouse, siège de l'état-major général de l'armée,

pour y concerter un plan commun d'exécution , afin de mettre de la

régularité et de l'ensemble dans nos procédés, nous écrivent de Perpi-

gnan, le 1 h octobre, qu'ils se replient du côté du Var, d'où ils reparti-

ront pour Paris en passant par Lyon (3)
; de sorte qu'arrivés à Toulouse

vers le 20 de ce mois, après avoir fait une moitié du travail, nous

nous trouverons dans l'impossibilité d'achever ou même d'entreprendre

l'autre , à moins que la Convention nationale n'étende nos pouvoirs jus-

qu'au département des Pyrénées-Orientales ; car il faut vous observer que

,

voulant partager la besogne avec nos collègues , nous n'avons compris

W Cette lettre, datée du aa octobre à Montpellier le a8 octobre 179a. De là

479a, est publiée à la p. a 3a. ils allèrent à Nice se concerter avec le gé-

W Ces pièces ont été publiées en note néral d'Anselme relativement à la défense

de la lettre des commissaires du 16 oc- des côtes méditerranéennes; ils étaient

tobre, p. a 10. dans cette ville le 19 novembre. (Cf. Au-

W Aubry, d'Espinassy et Isnard étaient lard, I, 65, aoa, a5o.)
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dans notre mission que les neuf départements les plus voisins de l'Océan

,

(|iii sont la Gironde, la Dordogne, les Landes, le Lot, le Lot-et-Ga-

lonin', le Gers, la Haute-Garonne, les Basses et les Hautes-Pvrénées.

Veuillez donc, citoyens, mettre sous les yeux de la Convention na-

tionale l'embarras où nous sommes et nous faire parvenir, à Toulouse

même, les ordres que vous recevrez d'elle. Il est d'autant plus nécessaire

qu'elle s'explique promptement que toute la partie de la frontière de-

puis Tarbes jusqu'à Perpignan reste à visiter, nos collègues ayant cru

plus important de suivre les côtes de la Méditerranée jusqu'à Toulon.

Vous trouverez ci-incluses plusieurs pétitions que vous aurez l'at-

tention de renvoyer aux divers comités qu'elles regardent. H en est

quelques-unes qui méritent une prompte décision. Nous avons eu soin

de les noter à la marge de l'inventaire qui leur sert de dossier.

L'esprit public fait chaque jour de nouveaux progrès dans ces con-

trées; le fanatisme est terrassé et l'agiotage sur le point de l'être.

Les plus vives réclamations s'élèvent sans cesse contre les tribunaux

qui, en général, sont infectés d'aristocratie : on en désire ardemment

la suppression.

On voudrait aussi que les municipalités fussent réduites à une par

canton et qu'il n'y eût plus de district, le nombre des départements

étant augmenté'.

Nous partons demain pour Saint-Jean-Picd-de-Port (1)
.

Les commissaires de la Convention nationale

aux frontières des Pyrénées (2
',

L. Carnot, Garrau, F. Lamarque.

(Orig., Arch. liai., F' 44oi.)

'"' Laruéc écrivit le même jour au Con-

si'il général de Lot-et-Garonne et donna

l'itinéraire des commissaires (Arch. dép. de

Lot-et-Garonne, L, colé provisoirement

184, n" i39 ):
Le 1" novembre 1791.

'•J'ai l'iionneur de vous adresser l'itiné-

raire dos eonuniaaairea de la Convention

nationale, afin que vous puissiez leur faire

parvenir les dépêches que vous auriez à

leur communiquer. Comme je les suis,

eesl dans les mêmes lieux que je recevrai

<|iicts.

«Je vous prie de donner coimaissance

di' cet itinéraire au directeur de la poste

de la \ille où vous résidez.

«Jusqu'au 0, à Saint-Jean-Pied-de-Port;

— jusqu'au 8, à Maiiléon; — jusqu'au

il, à Navarrenx; — jusqu'au i3. à Olo-

ron; — jusqu'au îC, à Pau; — jusqu'au

18, à Tarbes; — jusqu'au 90, à Auch, le

tout exclusivement; — ensuite à Toulouse,

jusqu'à nouvel avis.*

<*' On lit en mar^e de la première pa{;e

de cette lettre : «Renvoyé au comité de

correspondance pour faire faire des extraits
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MADRID, 1
er

INOVEMBUE I792. BOIRGOING AUX COMMISSAIRES.

Madrid, le 1°' novembre 179a, l'an 1" de la République.

Citoyens

,

J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le 98 du mois

dernier. Si le citoyen Lacuée a été" à portée de vous communiquer la mienne du

1" novembre, vous serez à présent au fait des resolutions au moins apparentes

de l'Espagne et de l'inefficacité" de mes représentations sur la suspension de ses

préparatifs militaires. On m'a fourni très récemment des moyens nouveaux pour

fléchir son obstination; je me propose de les employer après-demain; si c'était

sans succès, il ne resterait plus de doute sur la continuation de la malveillance

de celle cour, j'en conclurais que ses dispositions, momentanément pacifiques, ne

tiennent qu'à des circonstances impérieuses qu'elle ne croit que passagères, qu'elle

ne renonce pas à l'espoir d'un nouvel ordre de choses qui pourrait lui permettre

encore de donner une forme offensive à des mesures qu'elle veut ne représenter

que comme purement défensives , et ,
quelque attaché que je sois au maintien de

la paix et de l'alliance avec cette puissance, je serais le premier à opiner pour des

mesures rigoureuses qui la guériraient, sans retour, de ce ridicule espoir.

Je transmets au citoyen Lacuée quelques nouveaux détails sur ces préparatifs

militaires, qui se ralentissent à quelques égards et semblent à d'autres acquérir

encore plus d'activité. Je préviens aussi cet adjudant général des ordres envoyés

depuis peu de jours dans les trois départements maritimes ,
pour y tenir les vais-

seaux prêts à être armés au premier signal. Ceci ne me parait pas encore une

mesure menaçante, puisque jusqu'ici il n'est question de rassemblement de mate-

lots ni d'approvisionnement des escadres; mais ceci est assez pour alimenter

notre méfiance et rendre notre vigilance encore plus active. Tous vos -concitoyens

se reposent sur la vôtre; je vous réponds de la mienne.

Avant même d'avoir reçu votre lettre relative aux nouvelles plaintes qu'on vous

a portées contre les vexations exercées par l'administration espagnole et celle du

citoyen Lacuée, qui étaye ces plaintes de pièces justificatives, je les avais déférées

à M. d'Aranda, avec toute l'énergie que m'inspire mon zèle et que me commandent

mes instructions. Ce ministre m'a promis d'y avoir égard. Je verrai après-demain

s'il m'a lenu parole. En réclamant hautement la réparation de ces vexations, je

me suis appuyé des témoignages récents de justice que nous venons de donner

à l'Espagne. Je dois attester que j'en ai déjà obtenu plusieurs de l'équité de

M. d'Aranda et de son désir de maintenir la bonne harmonie , ce qui me paraît

de bon augure pour ceux que j'en attends encore (1
>.

partiels et les renvoyer aux comités rom- A Paris, le 19 novembre l'an 1" de la Ré-

pétents. Lakjuinais, secrétaire. — Le co- publique française. Gossiix, président. 1

mité des pétitions et correspondance arrête — Cette lettre a été publiée dans ieprod s

qu'il sera fait un douhle de cette lettre verbal de. la Convention du 8 novem-

pour être envoyé au comité de la guerre et bre 179a.

que la présente et les trois copies jointes <" Bourgoing écrivit au ministre Le

seront renvoyées au comité diplomatique. Brun de Madrid, le 8 novembre 1 79^
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Quant à l'invasion de la Catalogne, il paraît que est incident, dont on avait

exagéré les circonstances, sera trailé directement à Paris. Je crois même que

M. d'Aranda ne m'en aurait pas parlé, si je ne l'avais mis sur la voie, et j'ai

remarqué avec plaisir qu'il se reposait, quant à la satisfaction que l'Espagne se

croit eu droit d'attendre , sur la sagesse de la Convention nationale.

de quelques individus égarés par leur zèle

et désavoués par les corps administratifs

voisins, par les commandants, par la

Convention nationale, comme le prouvait

et ce qui venait de se passer à Bayonne , à

Cette, et l'arrestation de deux bâtiments

espagnols dans le golfe de Lion, comme
le prouvaient encore les sages mesures

prises par les commissaires de la Conven-

tion nationale et par l'adjudant général de

l'armée des Pyrénées, au lieu que les voies

de fait dont nous avions à nous plaindre

venaient des gouverneurs, des alcades, des

corrégidors et autres employés de l'admi-

nistration espagnole,, sans que le gouver-

nement prit la peine de les réprimer; que

s'il voulait réellement prévenir la mésin-

telligence entre les deux nations, il devait,

comme la nôtre , donner un désaveu authen-

tique aux faits qui pouvaient la troubler.

M. d'Aranda a prétendu que nous avions

déjà eu des preuves de ses bonnes inten-

tions à cet égard et qu'il allait nous en

donner de nouvelles. Une d'elles, m'a-t-il

dit, est son acquiescement à ma demande

de rétablir la libre extraction des piastres

pour la France, demande du prompt succès

de laquelle il venait d'informer M. Ocariz.

Une autre est la disposition où est le gou-

vernement espagnol d'accorder à vos dépar-

tements méridionaux les secours en grains

dont ils ont besoin. M. d'Aranda a ajouté

qu'il résultait des informations qu'il avait

déjà recueillies sur cet objet qu'il y avait

un superflu de blé dans la partie de la

Yioille-Castille, qui est au nord de Valla-

dolid, et qu'on allait prendre des mesures

pour nous en faire jouir.

« Je vais en informer les citoyens com-

mi-r. ilies de la Convention nationale, puis-

qu'il parait que leur pouvoir s'étend à faire

de semblables transactions et qu'ils n'at-

tendent que cette preuve de bon voisi-

nage de la part de l'Espagne pour lever la

(Arch. des affaires étrangères, 634 , n° 71),

pour lui mander qu'il avait eu la veille une

entrevue avec M. d'Aranda : rr J'ai insisté

très particulièrement sur les vexations très

réceotea que plusieurs de nos concitoyens

ont éprouvées à Saint-Sébastien et qui m'ont

été dénoncées par les commissaires de la

Convention nationale. Ils avaient déjà été

l'objet d'une note spéciale. J'ai pressé

M. d'Aranda d'opérer au plus tôt leur

fuluwi lliml et de recommander au géné-

ral espagnol commandant dans le Gui-

puzcoa de ne plus appuyer de son autorité

les subalternes dont l'inquiétude malveil-

lante était la cause immédiate de cette

tyrannie. M. d'Aranda m'a assuré que ce

général ne pouvait être mieux intentionné

et que les instructions qu'il venait de lui

envoyer ne pouvaient que fortifier en lui

•M «Impositions. trAu reste, a-t-il ajouté, je

rvnns le répète, si l'Espagne voulait faire

r l'énumération des griefs que vous lui don-

ineti "'Ile pourrait vous présenter une liste

«rpliis longue que la vôtre; nous les dissimu-

irions par amour pour la paix et parce qu'il

<rf rut pardonner quelque chose à l'agitation

(de vos tètes. Du moins est-il bien sûr que

I vous n'avez pas à nous reprocher une seule

-im ision dans votre territoire et que vous

<• n'avez pas les mêmes égards pour le nôtre.

rKn voulez-vous un échantillon tout nou-

ffveau. Lisez. 1 Et il m'a présenté une lettre

du vice-roi de Navarre qui rend compte de

l'entrée dans le bourg d'Alduido de huit

gardes nationaux armés qui, après y avoir

commis quelques excès, se sont retirés, en

ni les habitants de leur prochain

retour. J'ai répliqué que je ne doutais pas

que cette conduite ne lut hautement im-

prouvee par le Con-eil exécutif, mais que

fund mémo île semblables griefs seraient

plus multipliés que les nôtres, il y avait

cette différence entre la France, et l'Espagne

que chez nous ces sujets de plainte venaient
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J'aurais, citoyens, plusieurs autres choses à vous confier sur les découvertes

que je fais ici, mais, faute de chiffre, je suis réduit au silence. Je me bornerai à

vous dire qu'en continuant à contenir une impétuosité qui pourrait précipiter la

marche du gouvernement, nous ferons très bien de ne pas ralentir nos prépara-

tifs jusqu'à ce que nous ayons la certitude d'un dénouement, que je vais cher-

cher à provoquer.

Le ministre plénipotentiaire de la République française

,

Bocrgoing.

( Copie, Arcb. nat., DXL 28.)

29. BAYONNE, l
rr
NOVEMBRE 1 79a. ARRETE DES' COMMISSAIRES.

Vu la délibération du conseil général de la commune du Saint-

Esprit, dont l'extrait est ci-joint, l'avis du directoire du district de Dax
et l'arrêté de celui du département des Landes des 1 6 et 1 8 octobre

dernier relatifs au même objet, nous, députés à la Convention natio-

nale , commissaires envoyés par elle aux frontières des Pyrénées , d'après

les considérations exposées dans les actes ci-dessus énoncés et dans le

rapport du citoyen Lomet, ingénieur, par nous chargé de la visite du

local dont il s'agit , autorisons la commune de la ville du Saint-Esprit

à transporter et établir dans la partie ci-après désignée de la maison

des ci-devant Ursulines (1) de ladite ville, provisoirement, et jusqu'à ce

que la vente de cette maison ait été faite (2)
, ou qu'il en ait été autre-

ment ordonné, le lieu des séances du corps municipal, du juge de

paix, du tribunal de police correctionnelle et du conseil de discipline

de la garde nationale , à la charge par ladite commune de payer dans

les mains du receveur du district de Dax le loyer dont le prix sera

réglé de gré à gré entre elle et le directoire du district, ou qui sera fixé

par des experts; autorisons de plus ladite commune du Saint-Esprit

prohibition qu'ils ont prononcée de l'expor-

tation de nos bestiaux dans ce royaume.

trA cette occasion j'aurai l'honneur de

vous observer qu'il m'est revenu qu'on

avait trouvé étrange que je correspondisse

avec les directoires de nos départements

méridionaux. J'ai cru pouvoir le faire pour

leur communiquer des avis intéressants
, qui

ne leur seraient d'ailleurs parvenus que

par un détour de plus de quatre cents

lieues. Si j'ai erré , citoyen ministre , vous

conviendrez que du moins c'est par excès

de zèle. Du reste je suspendrai cette cor-

respondance jusqu'à ce que vous ayiez bien

voulu m'en dire votre avis. »

(1) 11 y avait, dans les diocèses d'Aire et

de Dax, cinq abbayes d'Ursulines , à Saint-

Esprit, à Tartas, à Dax, à Monl-de-Marsan

et à Saint-Sever. L'abbaye de Saint-Esprit

avait 9,973 livres de revenu. (Cf. le livre

de l'abbé Légé, t. II, p. agi.)

l2) L'abbaye de Saint-Esprit fut vendue

peu après pour le prix de 75,000 livres.

(Cf. Légé, t. I, p., .g.)
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à conserver provisoirement l'usage des cloîtres de ladite maison, pour

v faire exercer la garde nationale de ladite ville, et celui du réfectoire

et de la cuisine, pour y placer la Société des amis de la Liberté, de

l'Egalité et de la République, sous la condition toutefois qu'elle fasse

vider lesdits lieux dès l'instant qu'elle en sera requise, soit par l'ad-

ministration , soit par les agents du pouvoir exécutif.

A Bayonne , le 1 " novembre 1799, l'an i
or de la République.

Ijes commissaires de la Convention nationale,

L. Carnot, Garrau, F. Lamarque.

Désignation de la partie de la maison des ci-devant Ursulines du

Saint-Esprit, qui pourra être occupée : tout l'espace compris entre l'es-

calier de la première aile, où l'on monte à l'extérieur, et l'escalier qui

se trouve à l'extrémité opposée, aboutissant à l'ancienne tribune, en

observant de fermer à ses frais les issues par lesquelles on peut com-

muniquer de ces escaliers au corps de logis par elle occupé.

Arrêté par nous commissaires susdits :

L. Carnot, Garrau, F. Lamarque.

(Co;iie, An-li. nat„ AF n n3.)

BAYONNE, 1
er
NOVEMBRE 179a.

K.WOI DE DÉPITES AUX COMMISSAIRES PAR LE CONSEIL GENERAL

DE LA COMMUNE.
Jeudi 1" novembre 17911.

Le président a dit que les commissaires de la Convention nationale touchent

m moment de leor départ et qu'il est instant d'avoir avec eux une conférence sur

les affaires qui intéressent la commune; en conséquence, les commissaires ayant

Maure le président
<
ju ils pourraient donner une partie de leur après-midi à une

conférence, ;i engagé l'assemblée à nommer une commission qui serait chargée

des instructions nécessaires et se rendrait cette après-midi à 3 heures près les

commissaires de la Convention nationale a l'effet d'y conférer sur les affaires qui

intéressent la commune.

L'assemblée ayant adopté cette proposition, elle a nommé en qualité de com-

missaires ii l'effet dont s';ijfit les citoyens Hedembaig, Lacoste, Gaube, Bertrand

et Cabarrus, 1 1 a invité le président h se joindre à cette députalion.

(Arch. mini. <!' Bayonne, rep. de la nmnicipalilé.
)
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BAÏONNE, 1 NOVEMBRE I792.

CARNOT FAIT SES ADIEUX À LA SOCIETE DES AMIS DE LA CONSTITUTION.

Séance extraordinaire <lu 1" novembre 1792.

Le ciloyen Carnot, au nom de ses collègues, peint les regrets qu'ils ont de

quitter cette ville et prie la Société de les compter toujours au nombre de ses

amis et de ses membres.

Le citoyen président répond au discours du citoyen Carnot , à la satisfaction de

l'assemblée.

On fait lecture des nouvelles du jour; la prise de la ville de Mayence est vive-

ment applaudie.

Un membre propose d'élever une pyramide dans le lieu où l'on a célébré la fêle

de la Liberté, afin de faire passer à la postérité ce jour mémorable. On demande

l'ajournement de cette proposition sur laquelle l'assemblée , distraite par le départ

des citoyens Carnot et Lacuée, ne prend aucune délibération. Le président, en

s'adressant au citoyen commissaire, lui dit qu'il espère qu'il part, ainsi que ses

collègues, convaincu du civisme qui caractérise les citoyens de cette ville.

(Arch. mun. de Bayonne, rej. de la Société des Amis de ia Constitution.)

SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT, k NOVEMBRE I792.

l'ADJUDANT GÉNÉRAL LACUÉE AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Saint-Jean-Pied-de-Port, le 4 novembre 179a, l'an 1" de la République.

Citoyen ministre,

Un cri assez général se fait entendre pour déclarer la guerre h l'Espagne. Je

ne discuterai point aujourd'hui cette grande question; mais il est de mon devoir

de vous dire que nous aurions le plus grand tort de ne pas attendre, avant de

faire une levée de boucliers , le retour du mois de mars.

Nous ne sommes pas en état d'agir, vous le savez; ainsi , si nous nous déclarions

aujourd'hui , nous passerions cinq mois dans l'inaction , le Français perdrait de son

enthousiasme , l'Espagnol de sa lenteur, et l'Europe de sa surprise. Vous savez que

nous n'avons point ici de quoi agir offensivement, que nous ne pourrions même

dans ce moment nous défendre avec gloire , si notre ennemi était plus fort , plus

entreprenant, et surtout s'il n'était séparé de nous parles monts Pyrénées: si

nous profitons des cinq mois que nous avons , nous pourrons facilement au mois

d'avril entrer par trois points ou du moins par deux , et alors nous surprendrons

les Espagnols, qui ne veulent point la guerre et qui. pensant que nous ne la vou-

lons pas non plus, retomberont pendant le cours de l'hiver dans le sommeil qui

leur est naturel et que la faiblesse de leur gouvernement leur rend encore plus

nécessaire.

Je vous avais mandé dans une de mes précédentes lettres que j'ai monté un
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espionnage à Saint-Sébastien et un à Eonlarabie
; je viens d'en établir un à Pam-

pelune; celui-ci sera d'autant meilleur et plus sur qu'il ne nous coûtera rien.

C'est l'amour de la République qui me l'a procuré.

L'adjudant général de l'armée des Pyrénées,

J.-G. Lacdée.

(Orig. aut. , Arcli. delà guerre, armée des Pyrénées.)

SAINT-SEBASTIEN, k NOVEMBRE 1792.

LE GENERAL DO.N II1CARDOS (", CAPITAINE GÉNÉRAL DE GUIPUZCOA,

A L'ADJUDANT GÉNÉRAL LACTEE.

Saint-Sébastien, le '1 novembre 179a.

I.K CAPITAISB GBXBRAL DE LA PttOVlXCB DE GUIPVZCOA

À L'ADJUDAXT GEXBnAL DE L'ARMEE DES PÏKEflBBS.

J'ai reçu avec affection la lettre que vous m'avez envoyée {,)
, en vertu des réquisi-

tions des commissaires de la Convention nationale de France et y inclus les plaintes

(1) Don Antonio Hicardos, né en Cata-

logue le 10 septembre 1797, était gouver-

neur de Guipuzcoa depuis 1789. 11 devint

général en chef de l'aimée espagnole en

mars 1793, défendit son pays contre l'in-

vasion française ei mourut à Madrid le

i3 mars 179a.

\ "ici le texte de la lettre de Laruée

à don Rirai dos (Orig., Arch. des affaires

étrangères, 634 , n° 4a) :

Rayonne, le 18 oclobre 179s,

l'an I
er de ia République.

*L'adjudant général de l'armée de» Pyré-

nées au générai espagnol commandant à

Smnt-Sébaslien.

rGénéral, j'ai l'honneur de vous adres-

ser, en vertu des réquisitions des coiiiiui-

mresde la Convention nationale, de» copies

«les plaintes <| ni leur ont été portées par

des citoyens français. Voua verrez, général,

1 deux citoyens ont été vietùnea

allentatoires aux égards du bon

;e. L'un d'eux se plaint, ainsi que

wius roua en convaincre! par la pièce n*i,

qu'il a sulii une arreatation arbitraire et

ignominieuse; l'autre <|u'il est condamné

par le l'ait a un bannissement du territoire

espagnol, bannissement également funeste

à s 1 réputation et à sa fortune.

«Les deux citoyens, que j'ai scrupuleu-

sement interrogés, m'ont assuré que n'ayant

\iole en rien les lois générales des peuples

ni les lois particulières de l'Espagne, ils ne

peuvent attribuer les vexations dont ils sont

les \ii limes qu'à la réputation dont ils

jouissent d'être fortement et pour jamais

attachés aux lois que la nation française

vient de se donner. Bien convaincu, géné-

ral , (pie les vertus civiques ne peuvent être

un crime aux yeux d'un peuple policé et

d'un administrateur philosophe, bien per-

suadé que l'intérêt de l'Espagne et de la

République exige que les Espagnols et les

Français vivent en bonne intelligence et se

prêtent mutuellement aide, secours et pro-

tection, nous espérons que vous voudrez

bien donner des ordres afin que ces deux

Français et tous autres jouissent, comme

par le passé, sur le territoire espagnol de

la sûreté et de la liberté que les traités

leur permettent, vous assurant que les

Espagnols ti ouveront en France , comme par

le passé, protection, sûreté et fraternité.

1 Pour vous convaincre ,
général , des dis-
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sur le mauvais traitement que Jeux personnes prétendent avoir reçu ici : j'y

réponds que deux nations peuvent conserver la plus grande intimité et une sincère

union, en conservant en mémo temps chacune la constitution qui lui est propre :

mais pour cela elles ne s'obligent, ni ne peuvent s'obliger à consentir que les

individus de l'une donnent à ceux de l'autre des insinuations contraires au gou-

vernement qui la régit et surtout avec finesse ou sous prétexte d'assurer son

bonheur.

Gaudelet 1
'
1 avait été fortement accusé de capter les esprits, ce que ici nous ne

devons, ni ne pouvons tolérer; il s'éloignait rapidement lorsque le gouvernement

l'envoya arrêter, par suite d'environ onze ou vingt dénonciations qui avaient été

faites dans ce délit; il complétait par sa fuite ce qui pouvait manquer à la pléni-

tude des preuves sur son accusation. Peut-être que s'il s'était présenté sur-le-

champ (et si toutefois il était innocent) il aurait été absous, comme l'ont été

quelques autres; il continuait à séjourner ici, sans difficulté, quoiqu'on se fût

aperçu de sa conduite : mais il a donné depuis des preuves si ouvertes de son

incorrection crue le gouvernement municipal (usant du droit incontestable d'éloi-

gner de lui ceux qui troublent ou tentent de troubler le repos public) lui a défendu

la résidence.

Nous ne nous apercevons pas que l'on traite en France avec plus de douceur les

Espagnols qui blâment sa Constitution ou qui tentent de séduire contre son gou-

vernement.

A l'égard de Pierre Toulet La Caze (2)
, on a eu de forts soupçons de le croire

l'agent de quelqu'un qui l'occupe à introduire ici les papiers que le gouverne-

ment espagnol a fortement prohibés. Il n'a été pris , lors de son dernier voyage ,
que

pour le mettre promptemenl en liberté après lui avoir défendu de revenir, parce

que tout gouvernement doit (cela est juste) éloigner de son territoire les personnes

véhémentement soupçonnées sur des motifs fondés.

Si je suis entré dans tous ces détails, c'est qu'il ne faut jamais laisser le moindre

louche dans la réciproque et bonne correspondance des deux nations.

Le général Goué (3)
, de l'armée des Pyrénées, m'observe fort judicieusement que

positions des chefs militaires sur celte fron-

tière, j'ai l'honneur de vous adresser la

copie d'un ordre qui a été donné par eux

aux postes placés sur la Bidassoa.

it L'adjudant général

de l'armée des Pyrénées,

(rJ.-G. Lacuée.»

(" Il s'appelait Pandelé. (Cf. lettre de

Le Brun à Bourgoing en date du 1 o no-

vembre 1799 , dans les archives des affaires

étrangères, Espagne, G34, n° 74.)
<2> Il s'appelait Soûles, dit La Caze. (Cf.

lettre de Le Brun, citée ci-dessu*.)

<3 ' André-Guillaume Resnier-Goué, né

à Angoulème le 3o juillet 1799, enseigne

dans le régiment de Rouergue le 9 4 mars

1745, lieutenant le a 4 octobre 1 7 '1 G , ca-

pitaine le 97 octobre 1766, chef de batail-

lon le 1" juillet 1774, lieutenant-colonel

du 97' régiment le 95 juillet 1791, maré-

chal de camp le 9 4 septembre 1799, re-

traité le 4
e jour complémentaire an îv

(90 septembre 1796), mort à Angoulème

le 9 février 1819. — Ce général ligure dans

les document* tantôt sous le nom de Goué

,

tantôt sous celui de Résilier. Il avait été

désigne par le Conseil exécutif provisoire,

le a4 septembre 1792, pour être employé

à l'armée des Pyrénées. (Cf. Arcli. de la

guerre, armée du Midi.)
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les querelles particulières ne peuvent point altérer l'harmonie qu'il convient de

conserver entre deux nations; il le dirait avec bien plus de raison encore s'il avait

été informé du traitement, de la sécurité et de l'accueil que reçoivent et recevront

h l'avenir tous les Français
,
qui pour leurs affaires ou leur plaisir viendront et

demeureront honorablement ici, pourvu qu'ils s'y comportent avec modération et

qu'ils se conforment aux règles que tout gouvernement est en droit d'exiger : ils y
éprouveront la cordialité et la franchise qu'y trouvent actuellement les officiers et

soldats français, même dans les places de ces frontières, lorsqu'ils y passent pour

leur commodité ou leur récréation. Mais si, comme je l'ai déjà dit, il ne faut pas

faire attention aux querelles de particulier à particulier, il ne faut pas non plus les

croire sur parole et tolérer ce qu'ils peuvent dire de douteux. Je dois aussi espérer

que de votre côte vous mettrez un frein ;i la pétulance de ceux qui insulteront nos

soldats, de manière ou d'autre, et à ceux qui se permettraient de s'introduire en

armes sur le territoire espagnol.

A ce moyen la paix et les manières amicales , qui subsistent entre les deux gou-

vernements, se maintiendront, et il n'y aura pas le moindre sujet que l'inadver-

tance ou l'égarement de quelque particulier troublent la bonne correspondance et

le commerce qu'il importe de conserver, tant pour l'une que pour l'autre nation.

De mon côté, je ne négligerai rien pour cela, et je dois le faire tant pour mettre à

exécution les intentions de mon souverain que par l'inclination que j'ai naturelle-

ment pour la nation française.

Que Dieu vous garde longues années W.

A. Ricardos Carrillo.

(Copie, Arch. nat., DXL, 28.)

' l
> Lacuée envoya , le 30 novembre 179"!,

au ministre de la guerre la lettre du capi-

taine général de Guipuzcoa. Il reçut, le

E décembre, la réponse suivante de Pachc

(Arch. de la guerre, reg. A, n° 1) :

Paris, le 5 dc-embre 179».

«Le ministre de la guerre

à l'adjudant général Lacuée.

w J'ai reçu, citoyen, la pièce espagnole

joint.- à votre lettre du 90, et sa traduc-

tion; je l'ai communiquée au ministre des

iilï.iir.s étrangères. J'ai reçu de mémo la

note insérée dans votre lettre du a5; je

pense comme vous sur l'exagération des

forces espagnoles.

r Je pense aussi que les préparatifs de

guerre doivent être faits sur les deux par-

ties île la frontière d'Espagne qui touchent

aux deux mers, et j'ai écrit dans ce sens

au général Servan. Je ne doute pas qu'il

n'ait donné des ordres conformes; j'espère

cependant de la sagesse des commandants

militaires que toutes les précautions seront

prises pour éviter les actes d'hostilité.

irJc vous remercie de la communication

que vous me donnez de votre correspon-

dance avec le ministre de la République en

Espagne; je vous prie de continuer à m'in-

struire de tout ce qui vous parviendra rela-

tivement aux préparatifs des Espagnols.

(tPache.d
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30. SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT, 6 NOVEMBRE 179,9.

LES COMMISSAIRES AU COMITE DE CORRESPONDANCE DE LA CONVENTION.

Saint-Jean-Pied-de-Port, le 6 novembre 179a, l'an 1" de la République.

Citoyens nos collègues,

Nous vous adressons copie d'une lettre que nous écrivons au ministre

de la guerre pour qu'il assure les fonds nécessaires à l'organisation de

l'armée des Pyrénées. Vous sentez comme nous qu'il est infiniment

essentiel que les opérations n'éprouvent aucune entrave.

Les commissaires de la Convention nationale

aux frontières des Pyrénées,

Garrau.

(Orig., Arch. nat., DXL 28.)

3t. SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT, G NOVEMBRE I792.

LES COMMISSAIRES AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Citoyen ministre de la guerre,

L'organisation de l'armée qui se lève en ce moment sur ees fron-

tières donne lieu à des dépenses multipliées, et si ces dépenses ne

pouvaient être acquittées sans retard, il nous serait impossible de rem-

plir la mission dont nous a chargés la Convention nationale. Nous

avons ordonné plusieurs achats et constructions pour lesquels il est

instant qu'il y ait des fonds chez les payeurs généraux de la guerre,

et surtout chez celui du département des Basses-Pyrénées.

Tous ces ordres ont été concertés avec J.-G. Lacuée, adjudant

général et votre commissaire. Les comptes exacts et réguliers qu'il est

chargé de vous rendre vous font connaître successivement tous les

besoins, et nous vous prions, citoyen ministre, de prendre des mesures

efficaces pour que cette partie essentielle de votre administration ne

demeure jamais en souffrance. Nous espérons que la Trésorerie natio-

nale concourra avec vous pour le succès de ces mesures, et nous

sommes convaincus que, sous le ministère d'un citoyen qui jouit à si

juste titre de la confiance universelle, les entraves de l'ancien régime
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disparaîtront, et qu'il ne restera plus aux malveillants des moyens pour

éluder ou retarder l'exécution de la loi.

Les commissaires de la Convention nationale

auxfrontières des Pyrénées,

L. Carnot, Gakrau, F. Lamarque.
(Copie, Arch. nal., DXL 28.)

SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT, 7 NOVEMBRE 1 7 0, 9 •

L'ADJUDANT GÉNÉRAL LÂCHÉE AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Saint-Jean-Pied-dc-Port, le 7 novembre 1792 ! ".

Citoyen minisire.

J'ai l'honneur de vous provenir que , dans une course que j'ai faite avec les

commissaires de la Convention nationale, sur les côtes de Pau, Bayonne jusqu'à

Hendaye, nous avons trouvé un très grand nombre de pièces de fer hors de ser-

vice par différents accidents. Ces pièces couchées sur le sable annoncent de la part

du gouvernement une incurie comme U n'en existe point et font jeter avec raison

des plaintes aux citoyens. En conséquence, les commissaires m'ont chargé de

vous prier de donner des ordres afin que ces pièces soient enlevées et transportées

à Indret pour être refondues ou soient employées h tout autre usage. Quant aux

pièces de fonte hors de service, j';ii eu l'honneur de vous rendre compte qu'elles

ont été envoyées à Rochefort pour être refondues.

(Arch. de la guerre, armée des Pyrénées, reg. de corr. de Lacuée.

)

NAVAIIIIKNX. 8 NOVEMBRE I792.

L'AIMUDANT GKNKIIW, LUI ÉE AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Navarrcnx, ie 8 novembre 1792.

Citoyen ministre,

J'ai l'honneur de vous adresser une réquisition qui m'a été faite par les commis-

saires de la Convention nationale relativement au choix qu'ils ont fait du citoyen

Ducos (,)
, capitaine d'artillerie, pour être h la tête de l'école de canon dont ils ont

"' Cette lettre porte, par erreur, dans

le registre, la date du 11 novembre.

'*' Jean-Baptiste Ducos de la llille, né

à Franeew ,is (Lot-et-Garonne) le h mai

1
7

'< 7 . aspirant à l'école d'artillerie de la

Père le 5 avril 1
7(1.") , élève le io novembre

1 -Ciît, lieutenant en second le !i juin 1 7G7,

capitaine en second le ô avril 1780, capi-

taine en premier le 1 1 juin 1786, placé.

sur sa demande, en résidence à vie à

Bayonne le 1" mai 1789, chevalier de

Saint-Louis le a3 mai 1791, colonel direc-

teur du parc de l'arsenal de Bayonne le

11 mai 179.3, replacé comme capiiaine à

Bayonne en 1795, son brevet de colonel

n'ayant pas élé confirmé par le Comité de

salut public, retraité le i(i brumaire an v

(6 novembre 179O).
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ordonné la formation à Bayonne. J'ai adressé une pareille copie au colonel direc-

teur de l'artillerie et au citoyen Ducos. Les commissaires, qui ont été témoins de

l'activité, du civisme et de l'intelligence de cet officier, m'ont chargé de vous prier

de le faire mettre dans la ligne à son rang, ou, si cela éprouvait des difficultés qui

puisent leur source dans la loi, d'assurer à cet officier un emploi après son travail

qui servit de récompense à son patriotisme. J'aurai l'honneur de vous observer

que, vu la pénurie des officiers d'artillerie
,
je veux dire des bons officiers, il serait

heureux de pouvoir rattacher celui-ci d'une manière active au corps de l'artil-

lerie. Le citoyen Ducos , vous le penserez sans doute , devra jouir des appointements

des officiers qui sont h son rang.

(Arch. de la guerre, armée des Pyrénées, reg. de corr. de Laeuée.)

32. NAVARRENX, 9 NOVEMBRE I792.

RÉQUISITION DES COMMISSAIRES À LACUÉE.

Nous commissaires de la Convention nationale aux frontières des

Pyrénées, vu la nécessité de mettre en état de défense la ville de Saint-

Jean-Pied-de-Port , ainsi que les forts de Hendaye et de Socoa , requérons

J.-G. Laeuée, adjudant général, commissaire du pouvoir exécutif, de

prendre les mesures nécessaires pour que ces places soient fournies,

dans le plus bref délai possible, de munitions de bouche, telles que

riz, viandes salées, etc.' 1
'.

Navarrcnx, le 9 novembre 1792 , l'an i
er de la République.

Pour copie certifiée conforme à l'original :

F. Lamarque.

(Copie, Arch. de la guerre, armée des Pyrénées.)

OLORON, 9 NOVEMBRE 1792.

L'ADJUDANT GENERAL LACUEE AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Oloron, le 9 novembre 179a.

Citoyen ministre,

Les commissaires de la Convention nationale ayant vu , lors de leur passage !i

Saint-Jean-Pied-de-Port, que l'hôpital militaire de cette place ne pouvait contenir

W Laeuée transmit d'Oloron , le 10 no- Pied-de-Port), ni pour les forts d'Hendaye

vembre 1792, au ministre de la guerre ou de Socoa. Les Espagnols n'ont point

,

cette réquisition des commissaires, et manda je pense, envie de nous attaquer, mais les

qu'il avait donné les ordres nécessaires. esprits sont toujours en fermentation et il

«Ce n'est point, citoyen, dit -il, que je faut les rassurer.» (Arch. de la guerre, reg.

craigne ni pour cette place (Saint-Jean- de Laeuée, C3, pièce n" 75, p. 4a.)
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t|ue 1 8 lits , et qu'il est insalubre et incommode , s'étant aperçus qua Navarrenx

il n'y a aucune espèce d'hôpital, ils m'ont fait la réquisition que je vous adresse.

Je viens d'écrire au commissaire ordonnateur provisoire et au directeur du génie

la lettre dont je joins ici copie.

J'ai désigné pour Saint-Jean une maison que les officiers municipaux et les

chefs des corps joints à l'officier du génie m'ont indiquée , et à Navarrenx un petit

édifice national qui ne peut être d'aucune utdité. C'est un ci-devant hospice des

Capucins ;l)
.

(Arr-h. de la pierre, armée des Pyrénées, reg. de corr. de Lacuée.)

[Du 10 au i3 novembre les commissaires visitèrent Mauléon, Oloron, Pau,

Lourdes et Bagnères-de-Bigorre m .]

33. TARBES, ik NOVEMBRE I792.

LES COMMISSAIRES AU MINISTRE DE L'INTERIEUR ROLAND.

Citoyen ministre,

Envoyés par la Convention nationale pour reconnaître par nous-

iiM'ines les besoins des départements voisins des Pyrénées, nous avons

<" Lacuée écrivit à ce sujet, le 3 dé-

cembre 1 799 , la lettre suivante au ministre

de la guerre (Arch. de la guerre, armée

des Pyrénées, reg. C) :

Toulouse, le 3 décembre 179».

»Les commissaires de la Convention na-

tionale auprès de l'armée des Pyrénées

m'ayant requis rie faire préparer un hôpital

dans la ville de Navarrenx , attendu que

relui qui y est est insuffisant, je chargeai

le capitaine Mortel , officier du génie , em-

ployé rlans relie place, de me faire con-

naître que! édifice convenait le mieux pour

remplir cette réquisition. Il me désigna un

boipict ci-devant occupé par les Capucins.

Je vis tri cet édifice et je vis qu'en effet il

pouvait, sans beaucoup de frais, faire un

bon hôpital. Je chargeai de nouveau le

capitaine Mortel d'examiner cet édifice en

détail et de me dire ce que la réparation

roulerait. Il me fit savoir par le rolonel

direrteur du génie Duvignau qu'U estimait

que cet ofcjel roulerait environ 6,000 livres.

Il me demanda s'il devait travailler; je ré-

pondis que non, que tout au plus on devait

y faire les réparations indispensables et

nommées locatives. Aujourd'hui on me de-

mande de nouveau ce que l'on doit faire.

Je vous prie, citoyen, de me donner vos

ordres. Je les transmettrai sans délai. Je

dois vous observer qu'il faut un hôpital à

Navarrenx, que l'hospice est propre à cet

effet et qu'avec 6,000 livres vous aurez là

un hôpital qui y est nécessaire, si l'on veut

conserver cette place; quant aux effets nc-

rrmnînn au service, ils ne sont pas compris

dans la somme de 6,000 livres. J'imagine

que l'on pourrait faire cet établissement à

meilleur marché, parce que la place de

Navarrenx ne pouvant avoir au plus que

1,000 ou t,5oo hommes de garnison, 100

ou i5o lits suffiraient, et qu'on n'aurait

pas besoin ainsi de planchéyer la chapelle

pour faire une salle au premier étage.

rrJ.-G. Lâchée, n

1,1 Cf. lettre des commissaires, n° 35.

•7
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déjà fixé plusieurs fois son attention sur les deux objets qui nous ont

paru les plus pressants, les routes et les subsistances. Sans doute vous

avez connaissance des observations que nous lui avons faites à ce

sujet, mais nous croyons qu'il est nécessaire encore de vous les rappeler.

Les subsistances sont près de manquer dans ces départements, et

les routes pour y en amener (en supposant même qu'il s'en trouvât

surabondamment dans les contrées voisines) sont absolument imprati-

cables ; les secours les plus puissants et les plus prompts sont néces-

saires, et les secours doivent être donnés en nature; car l'argent ne

suffirait point pour se procurer ce qui n'existe pas et ce qu'on ne peut

faire amener. Ce n'est que par la mer qu'on peut approvisionner les

frontières des Pyrénées , et c'est une chose d'autant plus urgente qu'un

rassemblement considérable de troupes devant avoir lieu dans peu sur

les mêmes frontières, et les volontaires nationaux achetant leur pain

chez les boulangers, comme les autres citoyens, le pays, qui est déjà

près de la disette , se trouverait bientôt dans la plus affreuse détresse.

Les routes et notamment celles qui partent de Bayonne, soit pour

aller en Espagne par Saint-Jean-Pied-de-Port, soit pour revenir dans

l'intérieur par Pau ou par le département des Landes, sont absolu-

ment hors d'état de supporter les transports de vivres et d'artillerie

que pourrait exiger une guerre prochaine. Nous vous engageons donc

,

citoyen ministre, à prendre ces objets importants dans la plus haute

et la plus sérieuse considération; ils intéressent puissamment le salut

de la République" 1
.

Les commissaires de la Convention nationale,

L. Carnot, Garrau, F. Lamarqie.

(Copie, Arch. nat., DXL 98.)

TARBES, l/l NOVEMBRE '799.

L'ADJUDANT GÉNÉRAL LACUÉE AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Tarbes, i4 novembre 179a.

Citoyen ministre,

J'ai l'honneur de vous adresser un état de l'artillerie et des munitions de

guerre que les commissaires de la Convention nationale ont dresst! , de concert

avec moi, de l'artillerie nécessaire à l'armée des Pyrénées. Les commissaires,

jaloux de mettre la République en état de faire une guerre glorieuse ou une ]>aix

M Cf. la réponse du ministre Roland à la date du 39 novembre 1799.
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honorable, ne se sont pas bornes à dresser des états; ils ont agi avec une grande

Ktirité pour assurer le rassemblement de cette artillerie et alléger ainsi nos tra-

vaux. Je vais, citoyen, vous retracer sommairement ce qui a été fait, afin que

vous puissiez avec plus de facilité juger de ce qui reste à faire et des moyens à

employer pour y parvenir. Les commissaires ont eu constamment en vue de

procurer à cette frontière uu train d'artillerie formidable et indépendant de celui

des autres armées; et je pense que voire opinion sera la même, car elle est sage

et entre dans les projets de la Convention nationale.

J'ai acheté, en vertu des réquisitions de la Convention nationale, 69 milliers

de cuivre rouge qui ont été envoyés à Rochefort.

J'ai fait transporter dans la même ville, en vertu d'une autre réquisition, tout

le bronze hors de service et tout le vieux bronze appartenant à l'État qui s'est

trouvé dans ces contrées.

Les commissaires ont requis qu'il fût formé à Rayonne un atelier pour la con-

fection des affûts et caissons.

Les commissaires ont enfin envoyé à Rochefort des commissaires pour traiter

de l'achat de 16 pièces de 8 et pour la confection d'environ 100 pièces de 4.

Le compte sommaire que les commissaires envoyés à Rochefort vous ont rendu

et dont ils m'ont envoyé copie ayant prouvé aux députés de la Convention qu'ils

avaient trop espéré de Rochefort, ils m'ont chargé de vous communiquer leur opi-

nion sur la manière de suppléer à ce déficit.

Les 1 15 pièces de 4 pourraient être tirées des villes de Paris et de Rordeaux,

en s'oceupant sans nul délai h faire remplacer les canons qu'on tirerait de ces

villes. 11 a été fondu à Paris 80 pièces de 4 dont cette ville n'a plus besoin, et la

ville de Rordeaux céderait sans doute pour quelques instants les 2 4 pièces dont

elle vient de se pourvoir; ce qui manquerait pour compléter le nombre pourrait

sortir de la fonderie de Rochefort

Les 45 pièces de 8 pourraient être fournies par Paris et Rochefort, savoir

l3 déjà existantes à Paris, 16 qui sont à Rochefort et 16 qu'on pourrait aisément

fondre à Rochefort ou dans une autre fonderie voisine telle que Toulon.

S'il se trouvait de la difficulté h avoir des pièces de 1 a , il faudrait bien encore

se résoudre à les tirer du Midi ou du Nord; car il n'en est point sur cette fron-

tière qui soit disponible.

Quant aux pièces de 16 pour l'équipage de siège, elles pourraient être rem-

placées par des pièces de 18 venues aussi de Rochefort et actuellement à Paris.

Tout ce qui est à Paris pourrait descendre la Seine et être embarqué au Havre

ou pour Port-Vendres, ou pour Rochefort ou pour Rayonne, d'après les plans for-

7iiés par le général et par le ministre.

Quant aux affûts et caissons, la ville de Nantes, secondée par les villes de

Bordeaux et Rayonne, pourrait sullire à les construire.

Pour assurer ces travaux il faudrait :

i° Demander au ministre de la marine les 16 pièces de 8 qui sont à Rochefort

et les i3 qui sont à Paris.

»" Demander an même ministre qu'il fasse établir à Rochefort une seconde

machine à tour et le fourneau de 1 a milliers dont la reconstruction a été ordonnée.

'7-
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3° Faire passer dans cette fonderie tous les ouvriers qui lui sont nécessaires.

4° Envoyer à Bordeaux un officier et h ouvriers pour diriger les ouvriers

externes qu'on y rassemblera pour la construction des affûts et caissons : faire

partir de suite l'officier pour les approvisionnements.

5° Envoyer à Bayonne la demi -compagnie d'ouvriers qui a été demandée;

faire partir les officiers pour l'approvisionnement.

Dans le cas où le ministre de la marine ne pourrait point céder les n" 1 et 2

,

alors il faudrait, sans nul délai, faire rétablir la fonderie de Perpignan, ou mieux

encore celle de Narbonne, et faire transporter dans l'une de ces villes le cuivre

que l'on vient de transporter à Rochefort.

Vous voyez, citoyen, qu'en vrai républicain je m'occupe de tout ce qui peut

assurer à ma patrie une glorieuse indépendance, et qu'en ne voulant point dimi-

nuer les moyens du Nord et du Midi, j'ai voulu créer pour les Pyrénées une

artillerie à elles. Vous qui voyez de plus haut que moi et qui avez l'ensemble de

l'État sous les yeux , vous pourrez
, je l'espère , sans autant de difficulté parvenir

au but; mais j'espère que vous ne me saurez pas mauvais gré d'avoir essayé d'en

approcher.

(Arch. de ta guerre, armée des Pyrénées, rrg. de corr. de Lacuée.)

34. TARBES, l5 NOVEMBRE 1792. LES COMMISSAIRES À LA CONVENTION.

Analyse. — Compte rendu de leur mission sur toute la frontière

jusqu'aux Pyrénées.

(Mentionnée par les commissaires dans leur lettre du i5 novembre au comité de corres-

pondance.)

35. TARBES, l5 NOVEMBRE 1792.

LES COMMISSAIRES AU COMITE DE CORRESPONDANCE DE LA CONVENTION.

Tarbes, le t5 novembre 1792, l'an 1" de la République.

Citoyens nos collègues,

Vous trouverez ci-inclus les collationnés de deux lettres que nous

avons écrites , l'une au ministre de l'intérieur, et l'autre à celui de la

guerre; elles sont relatives à certains objets très pressants de notre

mission. Vous voudrez bien les faire parvenir aux comités qu'elles

regardent, afin que s'il prend envie aux commis des ministres de les

laisser ensevelir dans les bureaux, on puisse les rappeler à leurs

devoirs et les faire punir de leur négligence.

A'ous venons de parcourir toute la frontière depuis Bayonne jusqu'à
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Barèges; nous en rendons compte à la Convention nationale par ce

même courrier.

Nous avons vu les villes de Saint-Jean-Pied-de-Port, Saint-Palais,

Navarrenx, Mauléon, Oloron, Pau, Lourdes et Bagnères; partout

nous y avons trouvé l'esprit public à la hauteur de la Bévolution et la

grande majorité des habitants prête à repousser vigoureusement les

Espagnols. Nous nous en référons au reste à ce que nous vous avons

écrit par notre dernière.

Les commissaires de la Convention nationale

aux frontières des Pyrénées,

L. Carnot, Garbau, F. Lamarqus.

(Orig., Areh. nat., DXL a8.)

36. TARBES, l5 NOVEMBRE I7Q2.

LES COMMISSAIRES AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Citoyen ministre,

Nous vous adressons une demande qui nous a été faite, au château

de Lourdes, par les vétérans auxquels est confiée la garde de ce châ-

teau : c'est à vous de prononcer sur la légitimité de cette demande

que nous vous prions de prendre en considération (1)
.

(1) Le 37 novembre 1799 Lacuée écrivit

au ministre de ia guerre la lettre suivante

sur le séjour des commissaires à Lourdes :

Toulouse, ïe 17 oovembre 179».

«Citoyen ministre,

itLors de mon voyage à Lourdes je fus

étonné d'apprendre qu'on avait renfermé

dans la tour un grand nombre de prison-

niers qui y avaient été transmis par ordre

de l'administration du département des

Butea-Pyrénée*.

irJe demandai l'autorisation d'après la-

quelle celte translation a\;iit été laite: on

me montra une l«ltre d'un de vos prédé-

cesseurs. Comme cette lettre ne permettait

que pour un temps très court, comme ces

prisonniers répandent une odeur fétide

dans tout le ehlteau , comme ils ont dé-

gradé ladite tour pour s'évader, et comme

leur garde est difficile et pénible, j'ai cru

devoir requérir le directoire du départe-

ment de faire rendre ce cbàteau ; ils me le

promirent.

<t Depuis cette époque les administrateurs

ont adressé aux commissaires de la Conven-

tion la lettre dont je joins ici copie. Les

commissaires ont répondu qu'ils rendraient

compte à la Convention. Ils le feront sans

doute, mais si cette affaire suit ce cours,

je prévois qu'elle ne finira point; ainsi si

vous pensez, comme je le suppose, que la

tour de Lourdes doit être évacuée, je vous

engage ou à donner des ordres pour l'éva-

cuation ou du moins à solliciter auprès du

comité d'aliénation, afin que les admini-

strateurs soient autorisés à faire l'acquisi-

tion qu'ils sollicitent.

«J.-G. Lacuïi.»
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Nous sommes obliges de vous faire observer que les invalides se

plaignent partout et très amèrement de la non-exécution de la loi du

16 mai; nous ne savons quels obstacles s'opposent à cet acte de justice

et nous vous engageons, citoyen ministre, à prendre les mesures néces-

saires pour que ces difficultés soient enfin anéanties.

Votre commissaire l'adjudant général Lacuée vous a instruit de la

situation militaire de ces contrées : il est instant que vous déployiez

les plus grandes ressources et les moyens les plus actifs, si l'on veut

que l'armée des Pyrénées puisse entrer en campagne de bonne heure :

les besoins sont immenses, les communications extrêmement difficiles;

si vous ne faites pas les plus grands efforts, on manquera de tout au

printemps.

Vous avez surtout à vous occuper de l'artillerie de campagne, qui

manque entièrement, ainsi que de l'armement, de l'équipement et des

effets de campement; nous vous engageons, citoyen ministre, à ne rien

négliger, pour qu'il n'y ait pas un moment de perdu; les détails des

besoins continueront à vous être présentés fidèlement par l'adjudant

général Lacuée , avec lequel nous agissons toujours de concert.

Les commissaires de la Convention nationale

aux frontières des Pyrénées,

L. Carnot, Garrau, F. Lamarque.

(Copie, Arch. ml., DXL 38.)

TOULOUSE, 1Q NOVEMRRE 1792.

ARRIVEE DES COMMISSAIRES À TOULOUSE.

Les commissaires de la Convention nationale et du Pouvoir executif arrivèrent

lundi dernier; ils reçurent la visite des administrateurs, des amis de la Répu-
blique, etc. On leur a donne", sans flagornerie et sans adulation, les preuves de

la plus entière confiance. Voici leurs noms : Commissaires de la Convention: citoyens

Garrau, Carnot, Lamarque. — Secrétaire: citoyen Feches. — Commissaires du

Pouvoir exécutif: citoyens Lacuée, adjoint général colonel; Duvignau, colonel du
génie. — Adjoints : Lomet, capitaine; Gérard Lacuée, neveu.

Le même jour arriva le deuxième bataillon de la section du Louvre. Son uni-

forme est noir, revers, parements, gilet et pantalon jaunes, etc. Cette troupe est

bien composée et d'une belle tenue.

L'arbre de la liberté est maintenant élevé dans toutes les places publiques. Il en

a été planté un dimanche dernier sur la place Rouaix, sous les yeux des gêné-



[30 .Nov. 1799.] MISSION A BAYONNE ET DANS LES PYRÉNÉES. 263

nu Dubouquet 1
'
1 et Laclos (3)

, avec beaucoup d'allégresse et de solennité, au bruit

de l'artillerie, au milieu des cris : ça ira, vive la République! Les citoyennes

Dubouquet et Laclos vinrent attachera cet arbre auguste des rubans tricolores

avec une grâce qui donna un nouveau prix à cette marque de leur civisme.

On tira un feu d'artifice après la comédie et une partie de la nuit on dansa des

farandoles.

( Bibl. de Toulouse ['\ Journal universel et impartial de la Haute-Garonne et Affiches de Toulouse {tl
,

11 y'i du samedi al novembre 179s.)

TOULOUSE, 2 NOVEMBRE 1792.

RECEPTION DES COMMISSAIRES PAR LE CONSEIL GÉNÉRAL DU DEPARTEMENT.

Analyse. — Le 20 novembre 1792 les commissaires se présentèrent au conseil

gênerai du département de la Haute-Garonne, remirent sur le bureau l'extrait du

procès-verbal de leur nomination, et <rils demandaient compte au conseil de ses

opérations relatives à la réquisition qu'ils lui avaient adressée pour leur faire

connaître les divers abus qui peuvent s'être introduits dans les diverses parties de

l'administration, dans les tribunaux, dans l'assiette et la levée des contributions;

de proposer leurs vues sur les secours publics, l'éducation nationale, l'agricul-

ture, les manufactures, le commerce, et enlin sur tout ce qui peut contribuer au

soulagement du peuple ou à la prospérité de la République. »

(Arch. de la Haute-Garonne (s|
, re;;. L 11, fol. 190.)

'> Louis Dubouquet, né à Cururon

(Vaucluse) le 17 avril 1740, sons-licule-

nant au régiment d'Auvergne le 1" sep-

tembre i-55, lieutenant ie i5 novembre
17.")."), capitaine le la juillet 1760, major

au régiment de Boulonnais le 5 juin 1781,

lieutenant-colonel le 17 mai 1789, colonel

du 39* d'infanterie le ai octobre 1791,

maréchal de camp If 1" septembre 179s,

lieutenant général le 8 octobre 179a

,

suspendu de ses fonctions le 8 octobre

1793, retraité le ai germinal an 111

(10 avril 1795).
(1

> Pierre-Ambroise-François Choderlos

de Laclos, né à Amiens le 19 octobre 17 Ai,

ispirant d'artillerie le 1" décembre 1759,
élève le ,:< janvier 1760, lieutenant le

i mars 1761, sous-aide major le 3l juil-

let 1767, capitaine le a3 janvier 1771,

ride-major le 11 mars 177a, capitaine-

commandant le 5 avril 1780, retraité le

1" juin 1791, maréchal de camp le sa sep-

tembre 1793, incarcéré le i" avril 1793,

mis en liberté le n frimaire an m (cf.

cal. Jacques Charavay, n° 33 1), rentré au

service dans l'artillerie le 36 nivôse an vin

(16 janvier 1800), inspecteur général

d'artillerie le 1" pluviôse an x (ai jan-

vier 1803), mort à Tarente (Italie) le

18 fructidor an xi (5 septembre 180 3).

Les biographes le font mourir le a no-,

vembre i8o3, mais la date ci-dessus est

celle qui est relatée sur ses états de ser-

vice. — Choderlos de Laclos s'est fait un

nom dans la littérature par son roman les

Liaisons dangereuses
, publié en 1783.

(3' Je tiens à remercier MM. Lapierre et

Massip , bibliothécaires de Toulouse , de leur

obligeant concours.

(4> Ce journal paraissait le mercredi et

le samedi par numéro de quatre pages

in-A°.

"' Je dois la communication de ce. do-

cument et de ceux de môme origine à mon
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37. TOULOUSE, 2 NOVEMBRE 179a.

LES COMMISSAIRES AU COMITE DE CORRESPONDANCE DE LA CONVENTION.

Toulouse, le so novembre 1792, l'an 1" de la République.

Chers collègues,

La lettre du citoyen Bourgoing (I)
, dont nous vous envoyons copie,

n'est pas aussi tranquillisante sur les intentions du gouvernement espa-

gnol que sa précédente; vous voudrez bien la faire parvenir au comité

qu'elle regarde. Si le cabinet de Madrid est assez fou pour mécon-

naître ses vrais intérêts, ne pas sentir sa faiblesse et persister dans ses

résolutions hostiles , il est certain qu'il ne tardera pas à s'en repentir.

Nous travaillons toujours avec la plus grande activité à la levée de

l'armée des Pyrénées, et nous espérons que, si les fonds ne nous man-

quent pas, nous pourrons entrer en Catalogne, le mois de mars ou

d'avril prochain.

Nous partons sous peu de jours pour le département des Pyrénées-

Orientales, où notre présence est jugée nécessaire : cependant continuez

de nous adresser ici "vos dépêches.

Nous vous embrassons fraternellement.

Les commissaires de la Convention nationale

aux frontières des Pyrénées,

L. Carnot, Garrau, F. Lamarque.

P. S. — Nous vous envoyons copie d'une lettre du capitaine général

de la province de Guipuzcoa à l'adjudant général Lacnée (2)
; elle con-

corde parfaitement avec celle de Bourgoing. Il est cependant nécessaire

de ne prendre aucun parti jusqu'à ce que nous soyons en mesure.

(Orig., Areh. nat., DXL a8.)

savant collègue M. Ad. Baudouin, archiviste dans cette ville ou sur leurs relations ave«

départemental de la Garonne. Les archives la municipalité.

municipales de Toulouse, malgré les re- <» Cf. le texte de cette lettre, datée du

cherches de leur éminent conservateur 1" novembre 1799 , p. a 4 6.

M. Roschach , ne m'ont fourni aucun ren- (
J) Cette lettre, datée du '1 novem-

«eignement sur le séjour des commissaires bre 179a, est publiée p. aâi.
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TOULOUSE, 9 1 NOVEMBRE 1792. RECEPTION DES COMMISSAIRES

PAR LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION DE TOULOUSE.

Les citoyens commissaires <Ie la Convention nationale envoyés aux frontières

des Pyrénées sont introduits dans l'assemblée (1)
. Le commissaire Lamarque a pris

la parole et a annoncé à l'assemblée que déjà toutes les mesures étaient prises pour
repousser les efforts des Espagnols, s'ils étaient assez hardis pour entreprendre

aucune attaque sur la République française. L'orateur a démontré qu'il était néces-

saire de recevoir tous les citoyens aux assemblées du peuple, mais qu'il fallait

examiner longtemps les citoyens qui n'ont pas toujours professé le patriotisme

le plus pur. ;i vaut de les placera une charge quelconque. L'orateur a blâmé les diffé-

rents prix entre les espèces et les assignats qui ont eu lieu jusqu'ici dans toutes

les parties méridionales de l'empire. Le discours de ce citoyen a excité les plus

vifs applaudissements à plusieurs reprises. Le président (!) a répondu au commis-
saire de la manière la plus juste et son discours a mérité les plus vifs applau-

dissements.

Le commissaire Carnot a pris la parole et a manifesté le plus pur patriotisme

dans son discours, qui a mérité aussi de vifs applaudissements

Le commissaire Garrau a pris la parole et a demandé pour lui et ses collègues

I affiliation de la société, ce qui a été accordé par acclamation et par des applau-

dissements de toutes les parties de la salle.

La lecture des nouvelles a été reprise. I 11 membre l'a interrompue pour exposer

que les commissaires de la Convention s'étaient plaints en sortant de voir encore

des marques de royauté dans la salle et même ailleurs. Le membre a proposé une
commission pour aller demander à qui de droit la destruction de tous ces signes,

ce qui a été délibéré à l'unanimité. Les commissaires sont les citoyens Chevalier-

Daumont, Hebrard et Jauzion.

(Arcli. dép. de lu Haute-Garonne, reg. de la Société des Amis de la Constitution de Toulouse,
colr 337.)

38. TOULOUSE, 22 NOVEMBRE 1 y JJ
9 . LES COMMISSAIRES À LA CONVENTION.

Toulouse, le as novembre 1793, l'an 1" de la République.

Citoyens nos collègues,

Après avoir visité la ville de Tarbcs, lieu duquel notre dernière

f! Les commissaires étaient en relation envoyés par les commissaires à la Conven-
avec la Société des Amis .le la Constitution bon donnent des preuves d'un grand pa-

de Toulouse, car on lit dans la séance du triotisme des citoyens et citoyennes de cetle

a novembre 1793 (Arch. de la Hante-Ga- \ille.t>

mute, reg. 337) : cDes détails de Bayonne '*> C'était le citoyen Descombets.
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lettre vous a été adressée (1)
, nous nous sommes rendus à Auch (2) pour

y organiser la légion des Pyrénées (3)
, conformément à la loi du 1 G sep-

tembre dernier, qui prescrit le mode de sa formation. De là, nous

sommes venus à Toulouse, où doit être formé l'état-major de l'armée,

et nous allions continuer notre marche dans quelques départements

voisins, pour lever de nouvelles troupes et lier nos opérations avec

celles de nos collègues, les commissaires envoyés à Perpignan, si nous

n'avions jugé, d'après votre décret du 16 de ce mois, que notre mis-

sion devait être finie (4)
.

Ce décret renferme deux dispositions qui nous sont relatives : par

l'une, vous suspendez l'arrêté que nous avions pris le 20 octobre der-

nier 15
', pour faire donner une haute paye de deux sols aux soldats

cantonnés dans quelques villages des Basses-Pyrénées, en renvoyant

au surplus aux comités des finances et de la guerre réunis pour con-

naître les motifs de cet arrêté (6)
.

Il est étonnant que ces motifs aient échappé à votre comité des

finances, qui a proposé ce décret, puisqu'ils sont pris dans la loi du

'' Je n'ai pu retrouver le texte de celte

lettre
,
qui fut écrite le 1 5 novembre.

'2 > Les archives du Gers ne fournissent

aucun renseignement sur ce second pas-

sage des commissaires à Auch. De cette ville

Lacuée envoya, ie 18 novembre 1793. au

ministre de la guerre, trois réquisitions

des commissaires concernant les citoyens

Le Cocq, lieutenant au ao e
d'infanterie à

Tarbes , Desbordes , colonel , Tholond , lieu-

tenant-colonel du même régiment, et

Pegot, s* lieutenant-colonel du 3° bataillon

des volontaires des Hautes-Pyrénées. (Arch.

de la guerre, reg. de Lacuée, p. 5a.)

<3 ' Lacuée avait envoyé, le 30 novem-

bre 179a, cette réquisition des commis-

saires au ministre de la guerre. ( Arch. de

la guerre, reg. de Lacuée, p. 5i.)

'*' Ce décret est du i5 novembre 179a

(coll. générale des décrets, p. 190). En

voici le texte : cLa Convention nationale,

après avoir entendu le rapport de son co-

mité des finances, décrète qu'à l'avenir

aucun des commissaires pris dans son sein

ne pourra ordonner aucune dépense , déli-

vrer ni faire délivrer aucune ordonnance

ni mandat sur les caisses nationales.» —
Ce décret souleva les réclamations des com-

missaires et de Lacuée et ce dernier lui

attribua les lenteurs de l'organisation de

l'armée des Pyrénées. Aussi la Convention

décida-t-elle , le a 3 décembre suivant
,
que

toutes les dépenses ordonnées par ses com-

missaires à la frontière des Pyrénées anté-

rieurement au décret du i5 novembre

seraient acquittées.

<5> Cf. le texte de cet arrêté à la p. 338.

I6' Le i5 novembre 179a la Convention

,

sur le rapport de Cambon, avait suspendu

l'arrêté pris par ses commissaires à Bawmne,

le ao octobre précédent, pour accorder

deux francs de haute paye par jour aux

soldats, chasseurs et cavaliers cantonnés à

Biarritz, Louhossoa, Cambo, Espelelte.

Ainhoue, Sare, Guethary, Urrugne et Hen-

daye, et avait renvoyé aux comités des

finances et de la guerre réunis pour exa-

miner les motifs de cet arrêté et en faire

le rapport incessamment. (Cf. Moniteur,

XIV, h 81.)
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1 g aoùt (1)
, laquelle a été abrogée sur le rapport de ce même comité,

le 3i octobre (2)
. D'après cette loi, qui, comme vous le voyez, existait

encore lors de notre arrêté, nous eussions pu et dû peut-être faire

paver les troupes sur pied de guerre, ainsi que l'avait ordonné le mi-

nistre dans le département des Pyrénées-Orientales et dans plusieurs

autres circonvoisins. Appuyés de cet exemple, tous les corps militaires

nous ont fait à ce sujet les demandes les plus pressantes. Le général

Gestas même, autorisé par une lettre du général Montesquiou, avait

cédé à plusieurs de ces demandes, en faisant distribuer la viande

nu troupes cantonnées dans les villages en question : ebaque ration

de viande accordée par lui était d'une demi-livre et coûtait à peu près

cinq sols, et il faut avouer que l'excessive cherté des denrées dans ce

pays, la privation absolue de légumes et ressources de toutes espèces,

le mal-être des soldats, manquant même de paille pour se coucher,

rendait ce dédommagement raisonnable. Cependant nous crûmes devoir

interpréter plus sévèrement la loi du 1 <j août : nous supprimâmes la

ration de viande et nous remplaçâmes les cinq sols qu'elle coûtait par

deux sols en argent. Ainsi, loin d'outrepasser nos pouvoirs à cet égard,

citoyens, si nous avons dérogé à ce que prescrit la loi, ce n'a été que

pour en restreindre l'absurde prodigalité, et vous devez sentir combien

de rigueur, nous osons le dire, il a fallu pour résister aux prétentions

des soldats invoquant la loi, l'autorisation du ministre de la guerre et

l'ordre formel du général.

(') Le décret >lu 19 août 1793 était ainsi

conçu : trL'Assemblée nationale décrète que

les troupes de l'intérieur touchent leur

solde sur le même pied que celles qui sont

campées sur le territoire étranger, et ce-

pendant que le payement s'effectuera en

Magnats.» — Le même jour le roi sanc-

tionna le décret suivant rendu le 1 8 (Procès-

verbal, XIII, 36) :

. 1. I. I);uis tous les corps de troupes

de li;;ne qui seront employés aux fron-

tières du Nord, de l'Est et du Midi de

l'empire français, et à la distance de vingt

Inm - de ces frontières, les sous-officiers

et soldais recevront leur solde entière en

Urgent. — Aht. II. Les masses continueront

à élre payées conformément aux lois pré-

.-èilentes. — Art. III. Tous les corps de

volontaires nationaux recevront aux mêmes

lieux et distances leur solde entière en nu-

méraire, à la déduction des retenues qui

leur sont faites pour représenter les masses

d'habillement, de linge et chaussure, et

des autres fournitures qui leur seraient

faites en nature.»

<*> Le décret de la Convention du 3 1 oc-

tobre 1793 est ainsi conçu : «La Conven-

tion nationale, après avoir entendu le

comité des finances, décide le rapport de

la loi du 1 9 août dernier, sauf à statuer

par une loi générale tant sur la question

du ministre de la guerre que sur le mode

de paiement des troupes pendant l'année

1793.»
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L'autre disposition de votre décret, concernant les commissaires aux

armées, leur interdit la faculté d'ordonner aucune dépense publique,

ni de faire délivrer aucun mandat sur les caisses nationales. Quoique

ce décret puisse paraître une critique des mesures que nous avons déjà

prises contre l'Espagne, nous l'avons reçu avec satisfaction, parce qu'il

nous fournit au moins une réponse à faire aux malheureux citoyens

qui viennent en foule réclamer l'exécution des lois. Que pouvions-nous

leur dire, lorsqu'ils nous représentaient dans leur détresse, qu'ayant

épuisé tous les moyens de sollicitation auprès du pouvoir exécutif, ils

l'avaient trouvé constamment sourd à leurs plaintes? qu'ayant adressé

ces mêmes plaintes à l'Assemblée ou à la Convention nationale, ils

avaient appris que leurs pétitions avaient été se perdre dans le gouffre

des comités? lorsqu'ils nous disaient : a Nous périssons de misère, parce

que nous ne pouvons obtenir justice. N'avez-vous pas de consolation à

nous donner? N'êtes-vous pas venu sécher nos larmes? et le pouvoir

de le faire ne vous est-il pas délégué? Voilà nos titres, voilà la loi;

jugez-nous rigoureusement; mais, au nom de la patrie, prononcez

enfin sur notre sort!»

Sur toutes ces demandes, nous avions pris un parti : c'était celui

de renvoyer à la Convention ou au pouvoir exécutif tout ce qui était

susceptible de quelque délai, et de prononcer seulement avec circon-

spection sur celles qui ne paraissaient pouvoir souffrir aucun ajour-

nement. C'est ainsi que nous avons fait payer quelques fournisseurs,

quelques entrepreneurs qui, après avoir épuisé leur bourse et celle

de leurs amis, se trouvaient forcés d'abandonner les travaux, parce

qu'on ne remplissait point envers eux les conditions de leurs marchés.

C'est ainsi que nous avons pourvu provisoirement aux pressants

besoins de quelques invalides
, qui réclament en vain , depuis le 1 6 mai

,

l'exécution de la loi qui les concerne (1>
. Nous devons le dire hau-

tement, malgré la sagesse de vos vues, pour obtenir aujourd'hui le

paiement de la créance la plus modique et la plus légitime, il faut

plus de démarches, de dépenses, d'entregent, qu'il n'en fallait au-

trefois pour obtenir des pensions extravagantes; et, si nous avions

quelques reproches à nous faire sur ce point, c'est peut-être d'avoir

'' Par un décret du g mai 1790, sanc- vraienl , à partir du 1" mai, l'augmenta-

tionné le 16, l'Assemblée constituante avait tion de solde qui avait été décrétée pour

décidé que les invalides détachés rece- l'armée. (Cf. Moniteur, IV, 3a5.)
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usé trop austèrement des moyens justes et légaux qui nous étaient

confiés.

Les payeurs ne désirent rien tant que de voir s'accumuler les ob-

stacles qui séparent d'eux les créanciers de l'Etat; ils aiment à les

voir s'égarer dans le labyrinthe des formes, et c'est parfaitement servir

leur cupidité que de rendre ces formes de plus en plus inextricables.

Ola n'empêche pas que l'invention de quelques nouvelles chicanes

dans ce genre ne puisse être applaudie quelquefois; mais que ceux

(|iii les imaginent viennent dans ces contrées où les lois pénètrent à

peine : ils entendront bientôt ces applaudissements qui les enivrent

changés en cris de douleur; ils y verront que le fruit de leur injuste

parcimonie est la misère profonde du peuple; ils y verront que, faute

des premiers secours, les chemins sont impraticables, les hôpitaux

sans moyens, les municipalités écrasées de dettes, réduites à un tel

état de dénuement, qu'elles sont hors d'état de payer le papier de

leurs procès-verbaux; que l'instruction publique est abandonnée, et

que la barbarie étend rapidement son voile lugubre sur les plus bril-

lantes contrées de la République.

11 est une autre classe de dépenses, dont nous avons spécialement à

vous entretenir, puisqu'elles faisaient le principal objet de notre mis-

sion : c'est celle qui regarde les levées de troupes, fortifications et

approvisionnements militaires. Le mandat que nous avons reçu de

vous en partant nous ordonne de préparer des moyens assurés de défense

contre l'Espagne. Tout était à créer, et jusqu'à présent vous aviez paru

approuver les mesures que nous avons prises, soit pour la levée des

bataillons, soit pour l'achat des vivres et des pièces d'artillerie, soit

pour les hôpitaux et travaux de fortification. Tout cela est commencé

et devait être payé sur des mandats délivrés par le commissaire du

pouvoir exécutif, en vertu de nos réquisitions, (les moyens devenant

nuls, nous ne pouvons vous dissimuler l'extrême confusion qui va

suivie votre décret. Il est plus que probable que la plupart des ou-

vriers resteront sans paiement, que les fournisseurs et entrepreneurs

abandonneront leurs travaux; le pouvoir exécutif ne leur pardonnera

point d'avoir exécuté d'autres ordres que les siens, et, si vous envoyez,

d autres fois, des commissaires tirés de votre sein, au lieu de cette

confiance indéfinie, de ce zèle, de cet abandon qui les accompagne

partout, au lieu de cet enthousiasme qu'excite le seul nom de la
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Convention nationale, il est à craindre qu'ils ne trouvent plus que froi-

deur et résistance, et c'est ainsi que le génie rétréci de la fiscalité

aura porté une atteinte mortelle à l'esprit public , à cet esprit d'hé-

roïsme et de désappropriation qui enfantait les prodiges.

Nous avions adopté un plan général, il s'exécutait avec le plus par-

fait concert entre nous et les chefs de l'armée; à la réception de votre

décret, nous avons sur-le-champ arrêté notre marche et retenu les

dépêches qui étaient expédiées pour les nouveaux départements que

nous avions à parcourir.

Nous nous occupions ici de la levée d'une nouvelle légion et d'un

établissement d'artillerie qui nous paraissaient indispensables. Pour cela

,

il faut de l'argent. L'ensemble de nos mesures est rompu, nos opéra-

tions sont coupées, et nous pensions même à révoquer toutes les réqui-

sitions que nous avions faites depuis le commencement de notre mission ;

mais comme la plupart ont déjà reçu une partie de leur exécution,

nous avons craint d'augmenter encore les embarras. Nous remettons

les choses, dans leur état actuel, entre les mains du ministre de la

guerre, qui fera mieux apparemment; mais nous ne pouvons répondre,

vous le sentez, que de ce que nous avons fait nous-mêmes.

Nous devons vous prévenir, citoyens, que nous avons prononcé, à

Tubes, la suspension du citoyen Le Cocq, officier au 90 e
régiment,

pour cause d'incivisme, et celle des citoyens Guéry et Pegot (l)
, l'un

caporal-fourrier au même régiment, et l'autre lieutenant-colonel au

3
e
bataillon des Hautes-Pyrénées, lesquels, par leur inimitié person-

nelle, s'étaient prêtés à des actes de violence et d'indiscipline, heureu-

sement réprimés, mais qui paraissaient devoir renaître et pouvoir en-

traîner les deux corps aux plus fâcheux désordres.

W Guillaume-Alexandre-Thomas Pcgot,

né à Saint- Gaudens (Haute -Garonne) le

7 mars 1778, pilotin sur le navire l'Hor-

tezien du 5 février 1791 au h mars 179a,

capitaine au 3* bataillon des volontaires

des Hautes-Pyrénées le 8 juin 1799, lieu-

tenant-colonel en second le 8 septem-

bre 1793, adjoint provisoire aux adjudants

généraux le 31 décembre 1793, mis en

non-activité le s3 septembre 1795, réem-

ployé en 1796, réformé le 1 1 février 1800,

réemployé le 9 avril i8o5, entré au ser-

vice de Naples le 16 juin 1806, colonel le

16 novembre 1807, maréchal de camp le

20 mars 181 3, démissionnaire le 11 fé-

vrier 181 A, rentré au senieede la France

comme maréchal de camp le 9 septem-

bre 1 81 4 , retraité le 7 décembre i8»6,

commandant le département de la Loire le

1" novembre 1 833, retraité le >3mai 1 .s:i.">,

mort à Saint-Gaudens le 30 juillet 18Ô8.

Membre de la Légion d'honneur le 39 mai

1806, il avait été promu officier le 3 mai

i83i et commandeur le 37 avril i83A.
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Dans celte même «lie, les troupes devaient être payées sur le pied

de guerre, en vertu d'un ordre du ministre; nous savions alors que la

loi du 19 août était révoquée, et nous les réduisîmes au pied de paix.

\011s avons fixé notre départ pour Paris au 12 du mois prochain 11
',

afin que si vous avez encore des ordres à nous donner, nous puissions

les recevoir.

Nous vous rendons le compte exact de nos opérations : il se trouve

dans les divers ordres que nous avons donnés et nous faisons passer

copie de tous au comité de correspondance. Nous vous prions, citoyens,

de les juger sévèrement; nous n'avons point la vanité de nous croire

exempts d'erreurs, mais nous avons dans nos cœurs la certitude qu'il

es! impossible de travailler avec un zèle plus ardent que nous l'avons

fait, et un dévouement plus absolu pour la gloire et la prospérité de

la République.

Les commissaires de la Convention nationale

aux frontières des Pyrénées,

L. Carnot, Garrau, F. Lamarque <-'.

(Orig., Arch. Bat., C a3g.)

TOII.OUSE, 9 9 NOVEMBRE I792.

L'ADJUDANT GENERAL LACUEE AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Toulouse, le aa novembre 179a, Tan 1" de la République.

Citoyen ministre,

\ons serez tans douta aussi peiné que je le suis de la résolution qu'ont prise

les commissaires de la Convention nationale de ne point aller jusqu'à Perpignan

avant d'avoir reçu de nouveaux ordres de la Convention. Ils ont fait tant de sages

opérations, ils ont tellement donné d'activité h la machine qu'ils ont créée, que

nous aurions pu espérer avoir avant trois mois une armée organisée. Je sens bien

qu'il aurait pu y avoir quelques doubles emplois, mais on ne peut guère pécher,

111 ce genre, dans un pays où sous le rapport militaire tout est h créer. Il en

aurai) sans doute coûté quelque argent de plus a la nation, mais doit-on pousser

le calcul ii l'extrême lorsqu'on veut conquérir et conserver sa liberté? Il y a trois

jours j'aurais parié que l'armée des Pyrénées serait la mieux en état de faire la

guerre, quant au matériel; aujourd'hui je ne puis soutenir la môme opinion.

Les esaunÏMairea prolongèrent jus- (" En marpe de cette lettre on lit :

qu'au milieu, de décembre leur séjour à (Renvoyé au comité des correspondances

Toulouse et ne rentrèrent à Paris que dans et pétitions le 37 novembre de l'an 1" de

la seconde semaine de janvier 170:!. la République. B. B-Anène, secrétaire.*
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Vous n'êtes pas, vous, citoyen, investi de toute l'autorité nécessaire; votre inten-

tion est nécessairement absorbée par d'autres intérêts, et, ce qui est bien pins

important , vous ne voyez pas par vos yeux et vous êtes très loin. Eux pouvaient

tout, ils faisaient de cet!e armée leur affaire principale; ils voyaient tout et déci-

daient à propos , car ils voyaient et connaissaient les localités. Je vous engage donc

,

citoyen ministre, au nom du bien public que vous aimez, de faire vos efforls

afin que la Convention déclare par un décret qu'elle n'a point entendu com-

prendre les commissaires de l'armée des Pyrénées dans la prohibition qu'ils ont

faite de tirer des ordonnances ou plutôt d'ordonner des dépenses : cette exception

me paraît d'autant plus naturelle que ces citoyens sont venus non pour inspecter,

mais pour créer.

J'espère, citoyen ministre, que vous verrez dans ma prière le désir que j'ai

comme Français de pouvoir obliger l'Espagne à se décider à reconnaître notre

indépendance et à nous faire jouir des droits que les anciens traités nous assu-

raient (1)
.

L'adjudant général de l'armée des Pyrénées,

J.-G. Lacuke.

(Orig. nul., Arcli. de la guerre, armée des Pyrénées.)

TOULOUSE, 2 2 NOVEMBRE 1792.

L'ADJUDANT GENERAL LACUEE AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Toulouse, û'i novembre 179a.

Citoyen minisire,

Lorsque votre prédécesseur me chargea de faire une reconnaissance générale

des frontières des Pyrénées et de faire un plan général d'attaque et de défense

,

il me donna pour adjoint le citoyen Lomet , ingénieur des ponts et chaussées.

Le civisme de ce citoyen , ses talents dans l'art du dessin , son activité furent les

causes qui déterminèrent le ministre. L'essai avantageux que j'ai fait de toutes

ces qualités me détermina, il y a quelque temps, à vous prier de l'adjoindre

aux adjudants généraux de celte armée. Je n'ai point reçu de réponse à ce sujet.

Comme à mes yeux, ainsi qu'à tous ceux des personnes qui connaissent le citoyen

Lomet et qui l'ont vu à l'ouvrage , il est bon de l'attacher à l'étal-major de cette

(1
> Le ministre de la guerre Paclie ré- dont vous regrettez la suspension niomcn-

pondit en ces termes à Lacuée le 98 no- tanée. Entrez dans de grands détails avee

vembre 1793 (Arch. de la guerre, armée moi, et je seconderai les vues du généra]

des Pyrénées, reg. A) : Serran, en vous niellant à portée <IV\«-

Paris, le 18 novembre 1790.
cuter ses ordres.

«Je ne puis écrire à la Convenlion pour

«Je m'efforcerai, ciloyen, de subvenir l'engager à modilier le décret qu'elle a

aux moyens que vous pensiez propres à for- r»du sur les commissures qu'elle a chargé»

mer promplement l'armée du Midi, et de ses pouvoirs. «Paciie.»
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armée, je vous prie avec instance, citoyen, de vouloir bien lui faire expédier des

lettres d'adjoint, afin que sa première mission terminée* il puisse encore être em-

ployé
1

utilement an service de la chose publique.

J.-G. Laceee.

Les commissaires de la Convention nationale , ayant été accompagnés constam-

ment depuis leur arrivée à Bayonne par le citoyen Lomet, ont été à portée de

reconnaître le civisme et le rare talent de cet officier; ils croient servir la Répu-

blique en le recommandant de tout leur pouvoir au ministre de la guerre'
1
'.

L. Carnot, Garrau, F. Lamabqce.

(Arch. d? la guerre, armée des Pyrénées, reg. de Lacuée.)

PARIS, 2 2 NOVEMBRE 1 7 g 2 .

LE COMITÉ DE CORRESPONDANCE DE LA CONVENTION AUX COMMISSAIRES.

a a novembre 179a.

Citoyens nos collègues , nous venons de renvoyer à leurs comités respectifs les

copies des deux lettres que vous avez écrites aux ministres de la guerre et de

l'intérieur. Nous avons même rappelé à ces derniers qu'ils avaient dû les recevoir

et que leur objet était d'une trop grande importance pour ne pas s'en occuper

sur-le-champ. Nous ne négligerons rien de ce qui pourra vous seconder dans la

mission qui vous est confiée.

(Ili'i;. du tctaàli de correspondance, Arcb. nat., DLX 48, n' 91.)

39. TOULOUSE, 23 NOVEMBRE 1792.

LES COMMISSAIRES AUX ADMINISTRATEURS DU DÉPARTEMENT DE L'AR1ÈGe(?).

Toulouse, 9 3 novembre 1799, l'an 1" de la République.

Citoyens administrateurs,

Nous sommes informés que par une délibération vous avez prohibé

l'exportation des moutons en Espagne (2)
. Nous pensons que vous avez

ll) Le a décembre 179a Lomet écrivit

de Toulouse aux membre! du conseil géné-

ral du département de Lot-et-Garonne qu'il

venait d'être appelé par les commissaires

de la Convention au poste d'adjoint à l'ad-

judant général de l'armée .des Pyrénées,

mais cpi'il n'accepterait celte situation

qu'avec leur autorisation <»en me laissant

toutefois l'assurance que je pourrai re-

prendre mes fonctions d'ingénieur près de

l'administration du département de Lot-

et-Garonne, tout aussitôt que mon service

ne sera plus utile dans l'armée.» (Arch.

de Lot-et-Garonne, reg. du conseil général

du département, t. I, p. ni.)
O Le ministre de l'intérieur avait écrit

18
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fondé l'esprit de votre décision sur un arrêté inséré dans l'un des bul-

letins de la Convention nationale, et où la prohibition paraît s'étendre

sur tous les animaux vivants. Nous nous empressons de vous prévenir

qu'il y a eu erreur à cet égard de la part du rédacteur de ce journal,

et que véritablement par notre réquisition il n'y a que les bœufs dont

la sortie de la République se trouve arrêtée.

Nous sommes convaincus, citoyens, que vous êtes trop attachés aux

vrais principes et au bon ordre pour ne pas annuler la décision que

vous avez cru devoir prendre relativement aux moutons et que vous

laisserez aux lois existantes un libre cours, jusqu'à ce que sur cet

objet la Convention nationale ait pris dans sa sagesse les mesures que

les circonstances exigent.

Les commissaires de la Convention nationale

à l'armée des Pyrénées,

L. Carnot, Garrau, F. Lamarque.

(Orig. , coll. de M. Etienne Charavay
)

PARIS, 2 3 NOVEMBRE 1792.

LE MINISTRE DE LA GUERRE PAC1IE AU GÉNÉRAL SERVAN.

Paris, le 23 novembre 1 792.

D'après le compte que je reçois, gênerai, des citoyens Laclos et Lacuee, il me

paraît que le lieu de rassemblement de l'armée que vous allez commander n'est

sur cette question , le 1 9 novembre , la lettre

suivante au président de la Convention

(Orig., Arcb. nat., F' A4oi) :

Paris, le 19 novembre 179a,

l'an I
er de la République française.

(t Monsieur le président,

«La Convention nationale se rappelle

que ses commissaires à l'armée des Pyré-

nées ont provisoirement prohibé la sortie

des bestiaux pour l'Espagne. D'après cette

décision le département de l'Ariège a pris

le 99 octobre un arrêté qui y est conforme.

11 représente aujourd'hui que cette mesure

nuit aux intérêts de la République. Les

moutons et les mulets, observe-t-il , sont

surtout les objets de commerce qui atti-

rent le plus de numéraire en France. D'un

autre côté nos manufactures ont besoin de

laine d'Espagne. Si les Français rompent

leurs liaisons commerciales avec celle puis-

sance , il en résultera une réciprocité de sa

part, Ses laines seront portées chez les

Anglais et nos manufactures ne fabriquant

plus que de gros draps, parce qu'elles

n'auront plus de laines fines, tomberont

infailliblement en ruine, et tout le com-

merce d'étoffes se tournera à notre préju-

dice du coté de l'Angleterre. 11 pense donc

que, pour prévenir cet inconvénient, il

importe de rétablir entièrement nos rap-

ports de négoce avec l'Espagne.

ttje crois devoir soumettre à la Conven-

tion nationale ces observations sur lesquelles

je la supplie de fixer son attention.

«Le ministre de l'intérieur,

«Roland».
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pas encore désigné d'une manière bien positive'
1

'. Quoiqu'il ne soit pas probable

que la République entre eu guerre avec l'Espagne, il convient néanmoins de faire

les préparatifs , et comme il me semble qu'on ne peut attaquer ce royaume que

par deux points très sépares l'un de l'autre, votre rassemblement paraît devoir être

aussi divisé en deux parties très distinctes.

Je pense donc que vous donnerez ordre aux généraux Laclos et Dubouquet de

se porter, l'un à Perpignan, l'autre à Bayonne, de diriger la marche des troupes

sur ces deux villes et de les cantonner dans leurs environs. Je vous prie de m'in-

former le plus tôt possible de la résolution que vous aurez prise à ce sujet. Il est

instant que je sois informé des lieux de rassemblement de troupes de l'armée des

Pyrénées, aiin que je prenne de lionne heure les mesures qu'exigeront leurs

l>esoins.

Pachb.

(Areh. de la guerre, armée des Pyrénées, reg\ A.)

PARIS, 2 3 .NOVEMBRE 1 7 <) 2 .

LE MINISTRE DE LA GUERRE PACHE À L'ADJUDANT GÉNfc'RAL LACUEE.

Paris, lo s3 novembre 179a.

J'espère, citoyen, que la République n'aura rien à démiMer avec l'Espagne.

Vos réflexions à ce sujet me paraissent très sages, mais elles ne doivent pas vous

empêcher de préparer tout de manière que l'armée que vous formez puisse agir.

Je pense que les opérations ne |>euvent avoir lieu qu'à l'est et à l'ouest des

Pyrénées, el ces deux points sont tellement séparés l'un de l'autre que les dispo-

sions me semblent devoir être totalement séparées aussi.

Je jKjnse que le général Serran ordonnera aux «généraux Laclos et Dubouquet

(If se porter, l'un à Perpignan et l'autre à Bayonne, qu'ils dirigeront les troupes

sur ces deux points et les cantonneront. Donnez-moi l'état de leurs besoins, afin

que j'y jxiurvoie de bonne heure.

La eommissaires de la Convention nationale écrivent que l'armée des Pyrénées

est forte de trente mille hommes. Je n'ai encore reçu aucun état de vous; envoyez-

moi avec exactitude : i" la copie du livre d'ordre; a" l'ordre de bataille ou de

cantonnement; 3° la feuille d'appel.

Je vous recommande particulièrement ces trois objets.

Paciie.

h. do la gaerre, armée des Pjrénces, rcg. A.)

Cf. une lettre du général Servait à Pacbo. du 99 novembre «799, pour demander

qu'on fixe la circonscription de son armée. (Arcb. de la guerre, armée des Pyrénées).

18.
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40. TOULOUSE, 26 NOVEMBRE 1792.

LES COMMISSAIRES AU CONSEIL GENERAL DE LOT-ET-GARONNE.

Le 26 novembre 179a.

Nous nous référons entièrement aux ordres que vous annoncez, par

votre lettre du 6 de ce mois, avoir reçus du citoyen Lacuée pour le

transport à Bordeaux des couleuvrines et autres métaux de cuivre qui

sont à votre disposition.

Quant aux pièces d'artillerie qui appartiennent à des particuliers,

nous pensons que , si vous ne pouvez parvenir à vous les procurer par

les moyens de la persuasion, vous n'avez sous aucun rapport le droit

de vous les approprier, même avec indemnité.

11 convient, citoyens, que vous envoyiez les cloches dont vous êtes

en possession aux hôtels des monnaies pour y être employées.

C'est au ministre de la guerre que vous devez vous adresser pour

obtenir les caisses dont vous avez besoin.

( Arch. de Lot-et-Garonne , reg. du conseil général du département, t. I.)

41. TOULOUSE, 9 7 OU 28 NOVEMBRE I792.

CARNOT À LA CONVENTION NATIONALE.

Analyse. — Le citoyen Carnot, l'un des commissaires de la Con-

vention aux frontières des Pyrénées, envoie de Toulouse, en l'absence

de ses collègues appelés momentanément dans les départements voi-

sins, un plan d'organisation d'une nouvelle légion que les commissaires

pensent qu'il est nécessaire de lever pour l'armée des Pyrénées (1)
.

(Séance de la Convention du 3 décembre 179a, Journal des Débats, n° 76, p. 39.)

PARIS, 29 NOVEMBRE I792.

LE COMITÉ DE CORRESPONDANCE DE LA CONVENTION AUX COMMISSAIRES.

Nous avons reçu, chers collègues, votre leltre datée de Toulouse, du aa oc-

tobre, avec les pièces justificatives. Nous nous sommes empressés d'en assurer le

renvoi aux comités de la guerre et des finances réunis.

W Celte lettre, dont je n'ai pu retrouver le texte, fut renvoyée au comité de la guerre.
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Nous ne croyons pas que le décret pris h l'occasion de votre arrêté du 20 oc-

tobre soit une critique indirecte de vos opérations. La Convention s'occupe d'ail-

leurs des moyens de défense pour les frontières; elle aura sans doute égard aux

renseignements que vous lui faites passer.

Soyez persuadés de notre empressement à mettre sous les yeux de la Conven-

tion et de ses comités les résultats de votre mission et à vous accuser la réception

des lettres que vous pourriez écrire.

( Reg. du comité de correspondance , Arch. nat. , DXL !i 8 , n° 98. )

PARIS, 29 NOVEMBRE 170,2.

LE MINISTRE DE L'INTERIEUR ROLAND AUX COMMISSAIRES.

A Paris, le «9 novembre 179a, l'an 1 de la République française.

LE M1X1STRE DE L'INTERIEUR

AVX COUHISSA in ES DE LA COHTBHT10H XATIOXALE À L'ARMEE DES PYRENEES.

J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire
(l)

et par laquelle

vous m'exprimez votre sollicitude sur les approvisionnements en blé des départe-

ments voisius des Pyrénées, et sur le mauvais état des routes qui y sont pratiquées.

Je vais prendre ces objets importants en très grande considération.

Je dois vous observer que les départements dont il s'agit ne m'ont encore fait

aucune demande en secours de grains : aussitôt qu'ils m'auront fait connaître leurs

besoins, croyez que je ferai tout ce qui dépendra de moi pour y satisfaire.

Roland.
(Copie certifiée par Carnot, Arcb. municipales de Rayonne.)

42. TOULOUSE, 3o NOVEMBRE 179a.

RÉQUISITION DE CARNOT À CHODERLOS -LACLOS.

Toulouse, le 3o novembre 1793.

Nous, commissaires de la Convention nationale à l'armée des Pyré-

nées, requérons le citoyen Laclos, chef de l'état-major de ladite armée,

de faire distribuer aux différents corps militaires qui composent l'armée

des Pyrénées un imprimé intitulé : Instruction adressée par les comruis-

tmret de la Convention nationale aux troupes composant l'armée des Pyrénées,

et dont les exemplaires sont joints à la présente réquisition 12 '.

L. Carnot.
(Arch. de la guerre, armée des Pyrénées, Kg. D, p. u5.)

" En (laie du i4 novembre 179a. — <" Les archives de la guerre ne possèdent pas

d exemplaire de relie instruction des commissaires.
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TOULOUSE, 3 DECEMBRE 1792.

LE MARÉCHAL DE CAMP CHODERLOS-LACLOS AUX COMMISSAIRES.

Toulouse, le 3 décembre «79a, l'an 1 de la République.

Vous trouverez ci-joint copie d'une lettre de moi au commissaire général

ordonnateur des guerres, pour lui demander l'état nominatif des différents agents

pour la partie administrative de l'armée.

Vous verrez par sa réponse (1)
: 1° que celte partie est encore tellement incom-

plète qu'il est impossible de faire aller la besogne, dans un tel dénuement de

secours. Vous verrez de plus qu'il me requiert en quelque sorte de me concerter

avec vous, le commissaire du ministre de la guerre et lui, pour aviser aux moyens

à prendre sur cet objet. J'ajoute en mon nom que la partie plus particulièrement

militaire du rassemblement des troupes qui doivent composer l'armée n'est pas

dans une plus grande activité : vous en trouverez le détail dans la copie pareille-

ment ci-jointe de ma lettre au ministre en date du premier de ce mois (î)
.

Je me joins donc au commissaire général ordonnateur pour vous demander la

conférence qu'il désire et vous prier de vous concerter avec le commissaire du

ministre pour m'en indiquer le jour et l'heure (3)
.

Je vous observe que je ne sais, ni ne prétends savoir le secret du conseil exé-

cutif provisoire; mais que s'il veut une armée des Pyrénées, il s'en faut de beau-

coup qu'il emploie tous les moyens nécessaires pour y parvenir; et que s'il n'en

veut pas, il en a déjà employé trop, et de trop dispendieux. S'il veut seulement

faire montre d'une force non existante il y a des moyens beaucoup plus eflicaces

et cependant beaucoup moins dispendieux. Dans toutes les suppositions je crois

donc de mon devoir de fixer votre attention sur l'état d'inertie et de stagnation où

se trouvent ici toutes les opérations militaires, étal qui, à mon avis, peut compro-

mettre la gloire et même la sûreté de la République.

Le maréchal d? camp chef de l'état-major de l'armée des Pyrénées ,

P. Choderlos-Laclos.

(Copie, Arch. de la guerre, armée des Pyrénées.)

(1
> Le commissaire-ordonnateur en chef

de l'armée des Pyrénées s'appelait Hion.

11 avait écrit de Toulouse, le 1" décembre

1793,4 Choderlos-Laclos pour lui indiquer

les noms des chefs des différentes parties

des services de l'armée et il avait ajouté :

«Voilà, général, tout ce qui est à ma con-

naissance. Vous voyez qu'avec cela nous ne

pouvons pas entre prendre grand'chose.

Avisez donc avec le citoyen Lacuée, les

commissaires de la Convention et moi auv

moyens de faire marcher cette grande ma-

chine, au mouvement de laquelle on oppose

une force d'inertie incalculable, lorsqu'on

ne cesse de nous écrire de la faire aJler plus

vivement et qu'on nous rend responsables

des événements fâcheux que la lenteur de

sa marche pourrait occasionner. » (Copie

certifiée par Choderlos-Laclos, Arch. de la

guerre , armée des Pyrénées.
)

(J
' Cf. celte lettre dans tes archives de

la guerre, armée des Pyrénées.

W Lacuée écrivit à Choderlos-Laclos de

Toulouse, le '1 décembre 1799, pour ac-

cepter ce rendez-vous. (Copie, Arch. de la

guerre, armée des Pyrénées.)
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TOULOUSE, 3 DÉCEMBRE i"]\)-2.

L'ADJUDANT GÉNÉRAL LACUÉE AU MINISTRE DE LA GUERRE.

Toulouse, le 3 décembre 179a-

Citoyen ministre,

Le maréchal de camp Ramier, employé à Bayonne, vient de m'écrire qu'il vous

a prié de faire transporter à Rayonne le sous-professeur de Valence, actuellement

sans occupalion. Je me joins à cet officier général pour vous engager à ordonner

ce passage; mais, citoyen, je dois au désir que j'ai de voir la République floris-

sante, de vous présenter quelques idées sur la nécessité et la facilité d'établir une

école d'artillerie dans la ville de Toulouse.

"Depuis le 10 août, il y a des Pyrénées, et il y en aura jusqu'à ce qu'il n'y ait

plus de Bourbon en Espagne : alors même il y en aura encore; il est donc indis-

pensable de former sur cette frontière un grand établissement d'artillerie.

Ce n'est ni à Perpignan, ni à Rayonne, que cet établissement doit être formé,

car ces points sont des extrêmes, et un grand établissement doit être central.

On a parlé de Tarbea et de Carcassonne. Ces deux villes sont plus proches du

centre, mais la première n'a point de rivière navigable et la seconde est peut-être

Inp en l'air pour recevoir un établissement aussi important.

Toulouse, situé à une distance a peu près égale de Perpignan et de Bayonne,

placé sur la Garonne et le canal, ayant dans son sein beaucoup de grands édifices

nationaux, pouvant d'un rôle recevoir et verser dans la ci-devant Provence, et de

l'antre dans le golfe de Gascogne, Toulouse, dis-je, me parait par sa localité fait

pour devenir le siège d'un grand établissement d'artillerie.

V ces premières considérations, il sera joint encore d'autres qui me paraissent

déterminantes, je veux parler des matières premières.

Fer.

La forge de Louvie !,) a fourni jusqu'à cinq mille quintaux de 1er de bonne

ipinlité, et fournirait encore, si elle éi;iit encouragée.

Celle de l'aïgorry
;s

' fournit du 1er de très bonne qualité; elle est située proche

d'une mine de 1er apathique liés abondante.

Dans le district d'Oloron. ih'iw mines de fer. qui méritent toute l'attention du

gouvernement; l'une louriiit du 1er d'une qualité égale à celui de Suède et rend

soixante livres de fer par quintal de mine.

Cuivre.

Il y a trois mines de cuivre, dont deux riches et de bonne qualité.

<•' Louvie-Juzon , commune du départe- de canton du département des Basses-

niciit des Basses-Pyrénées, arrondissemenl Pyrénées, arrondissement de Mauléon. —
d'Oloron. Dans le document original ce nom de lieu

|,) Saint-Étienne de Bugorry, chef-lien est orthographié Bigorie.
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Plomb.

11 y a dans le district d'OIoron une mine de plomb, qui rend soixante livres de

plomb par quintal de mine , et quatre onces d'argent par quintal de plomb.

Bois.

Les montagnes offrent des bois de toute espèce et de tout gabarit; les plaines

de la Garonne ont une espèce d'orme très bonne.

Telles sont, citoyen, les raisons qui me paraissent faites pour vous déterminer

à former sur cette frontière un grand établissement d'artillerie, et à le placer a

Toulouse.

Fixé sur ces deux premiers points, je penserais qu'il n'y aurait pas à hésiter

pour placer l'arsenal dans la maison des ci-devant Chartreux : il y a de grandis

cours, un cloître immense, un parc vaste, et le canal passant à cent toises au plus

de cette maison, il serait aisé de faire un embranchement qui conduirait les

bateaux jusqu'au milieu de l'arsenal.

Après avoir examiné ces trois premiers points
,
je crois qu'il ne faut perdre aucun

instant pour arrêter qu'il sera formé de suite un arsenal à Toulouse : 1 ° parce que

la circonstance est très favorable pour obtenir des fonds; 2° parce que l'Espagne

ne pourra se plaindre d'un rassemblement d'artillerie, puisque l'on veut former

un établissement permanent; 3° parce qu'il est instant de s'emparer des bâtiments,

avant qu'il ne soient mis en vente ; U° parce qu'-on va faire ici des dépenses pro-

visoires qui , si elles étaient dirigées d'après un plan général
, pourraient être uti-

lisées pour l'établissement permanent.

Je me résume :

i" II faut former un arsenal pour l'artillerie sur les frontières des Pyrénées.

2° Cet établissement doit être placé à Toulouse.

3" Il doit être fourni aux ci-devant Chartreux.

4° Il faut ordonner de suite de former un plan général.

5" Ordonner que les travaux provisoires seront tellement dirigés qu'ils fassent

partie du travad général.

J.-G. Lacuée.

Une dernière observation, c'est qu'il faut rendre quelque chose h Toulouse qui

a beaucoup perdu (1)
, et que l'établissement d'un lycée dans cette ville fournira aux

officiers d'artillerie le moyen de faire de grands progrès dans les sciences physiques.

( Arch. de la guerre , année de» Pyrénées , reg. de Lacuée.
)

(' Toulouse, en effet, avait à la Révo- finances, d'un présidial, d'une généralité

,

lution perdu presque tous ses privilèges. d'une sénéchaussée, d'une viguerie, d'une

Sous l'ancien régime elle était non seule- table de marbre, d'un consul, d'un hôtel

ment la capitale du Languedoc, avec titre des monnaies, d'une amirauté, d'une ma-

de comté, mais encore le siège d'un arche- rechaussée, d'une université et d'une aca-

u'clié, d'un parlement, d'un bureau des demie.
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43. TOILOISE, 3 (?) DÉCEMBRE 1 7 9 2 .

CARNOT À LA CONVENTION NATIONALE.

Analyse. — Lettre de Carnot, commissaire de la Convention natio-

nale à L'armée des Pyrénées, demandant avec instance une instruction

ou une loi pour fixer d'une manière invariable tout ce qui concerne le

traitement des troupes, soit en paix, soit en guerre.

(Procès-verbal de la Convention du 7 décembre 1792 , t. IV, page 9a.)

[Le Moniteur du 8 décembre 1793 (XIV, 67/i) donne, dans le compte rendu

de la séance du 7, l'analyse suivante qui parait se rapporter h la même lettre :]

Un secrétaire lit une lettre des commissaires à l'armée des Pyrénées.

Ils se plaignent d'avoir été contrariés dans leur marche par le ministre

de la guerre. Les commissaires avaient accordé la solde de guerre aux

troupes cantonnées dans les villages de l'extrême frontière et la solde

de paix à celles cantonnées dans des lieux moins voisins de cette même

frontière. Le ministre, au contraire, supprima la solde de guerre aux

premières el l'accorda aux secondes. Les commissaires ajoutent que les

officiers seulement reçoivent du ministre la solde de guerre, tandis que

les soldats ne reçoivent que la solde de paix.

TOULOCSE, 4 DÉCEMBRE 1793.

CHODERLOS-LACLOS AUX COMMISSAIRES.

Toulouse, le h décembre 1792.

Vous trouverai ri-joint, citoyen, une copie certifiée de la lettre que m'a écrit,

en date de ce jour, l'adjudant générai commissaire du ministère de la guerre (1)
.

BHe me parait venir parfaitement à l'appui des laits dont je vous ai donné connais-

sance, et j'ai cru devoir la mettre sous vos veux.

Chodeblos-Laclos.

( Arch. de la guerre, armée des Pyrénées, reg. D.)

I.acuéo Usait dans celle lettre (Arcli. n'est pas organisée au printemps et si elle

de la jpierre, armée des Pyrénées) un ne l'est point aussi bien qu'elle devait l'être,

MHubn tableau de l'armée et il terminait je n'en suis point coupable, car j ai lait

ainsi: -Pardon de ma longue lettre, mais tout ce que mes [acuités physiques et roo-

j'avaia le cœur gros, el j'.ù été bien aise de raies m'ont permis, et quelquefois plus que

trwver nne occasion de consigner par écrit mon grade et mes pouvoirs ne me per-

des lérilés cpii prouvent que, si cette année niellaient. 1
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kt\. TOULOUSE, Il DÉCEMlilli: I 1
(J
2 .

CARNOT AU COMITÉ DE COHIIESl'ONDANCE DE LA CONVENTION.

Toulouse, le 4 décembre 1799, l'an 1" de la République.

Je vous envoie, cbcrs collègues, diverses pièces qui prouvent évi-

demment ou la malveillance du ministre de la guerre, ou son impéritic

absolue ou enfin qu'on ne veut point d'armée des Pyrénées" 1
. Je pour-

rais vous en envoyer beaucoup d'autres qui prouvent ou son ignorance

ou son mépris profond pour les lois dont l'exécution lui est confiée;

je me borne quant à présent à vous faire part de celles qui mettent à

couvert la responsabilité morale des commissaires de la Convention et

je lui annonce cet envoi (2)
.

Le commissaire de la Convention nationale

aux frontières des Pyrénées

,

L. Caunot.

(Ori(>. aut., Arcli. de la guerre, armée des Pyrénées.)

W 11 s'agit des renseignements et des

copies de lettres fournis par Choderlos-

Laclos. ( Cf. lettre de ce général aux com-

missaires, en date du 3 décembre 1793.)
(8) On lit en marge : « Renvoyé par le

comité de pétitions et correspondance au

comité de la guerre. Paris, le 10 dé-

cembre 1792, l'an 1" de la République

française. Diplantier, président — Cette

lettre fut lue dans la séance de la Convention

du 10 décembre. (Procès-verbal , IV, 107.)

— La conduite du ministre de la guerre

fut vivement incriminée dans la séance de

la Convention du 10 décembre 179?! par-

les députés Amar et Barailon, à l'occasion

d'une lettre où les commis aires de la

Convention à Nice déclaraient (pie l'armée

du général Dagobert était dénuée tic tout,

sauf de vivres : «Je n'ai cessé, s'écria Ba-

railon, de dénoncer le ministre de la guerre

à cause de son insouciance. Je réitère ma
proposition et je demande que le ministre

soit mandé à la barre et que sa conduite soit

blâmée par l'organe du président. 1 Buzot

demanda ensuite que le comité militaire

présentât dans les trois jours un rapport

sur la conduite du ministre : irll y a, dit-il,

certainement un projet de désorganiser nos

armées; nos ennemis n'ont d'autre moyen
de nous vaincre que celui-là , et soit igno-

rance, soit perfidie de la part du minisire,

de ses agents, nous sommes menacés d'une

prochaine réussite.» Reubell cl Uoulret de

Pontécoulant défendirent Pache. Ils firent

observer que c'était plutôt aux prédécesseurs

de ce ministre qu'il fallait attribuer ce dé-

plorable état de choses, que tous les maga-

sins militaires étaient vides au moment de

son élection , et qu'il était absolument im-

possible de réparer en trois mois les trahi-

sons de trois années. ttCe n'est pas, dit

Reubell , au moment où il travaille à réparer

le dénuement total qu'il faut l'arracher à ses

fonctions. — Hier encore, ajoula Doulcet, il

nous a assuré qu'd a\ait écarté de ses bu-

reaux l'aristocratie qui les souillait.» Ils

obtinrent le renvoi au Comité de la guerre.

(Cf. Journal des Débals , n" 83. p. 180.)



[à d.x. 179Q.J MISSION À BAYONNE ET DANS LES PYRÉNÉES. 283

TOU.OISE, k DÉCEMBRE 179a.

L'ADJUDANT GENERAL LACUEE AU MINISTRE DE LA GUEI1HE.

Toulouse, k décembre 179a.

Citoyen ministre,

Je n'ai reçu que ce matin la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire

le a 3 novembre, dans laquelle, en m'annonrant vos espérances sur l'Espagne,

vous me dites : Elles ne doivent point vous empêcher de préparer tout de manière

(pie l'armée que vous formez puisse agir.

Je vous l'avouerai, citoyen, je me suis aperçu depuis quelque temps que nos

relations avec l'Espagne allaient devenir pacifiques, car depuis environ six

semaines je n'ai vu. par les ordres venant du ministre, aucun acheminement à la

formation, à l'organisation, à l'activité de cette armée.

Les commissaires et moi nous avons tout fait pour obtenir ou du moins pour

assurer de l'artillerie à cette armée, et nul ordre n'a été donné eu exécution de

ces réquisitions ou des moyens que j'avais indiquée : je sais même qu'on a sus-

pendu la marche d'un certain nombre de pièces d'artillerie qui étaient à Lyon et

qui nous étaient destinées.

Les commissaires et moi nous avons cherché à former des ateliers pour la con-

struction des caissons, affûts, etc., et il n'a été donné ni ordres ni fonds : il y a

plus, nous avons ici tous les officiers d'artillerie nécessaires à un parc, mais ils

n'ont ni ordres, ni matières premières, ni fonds : c'est au point que pour donner

quelque* coupa à tirer à 90 hommes de la garnison requis par un département

voisin, nous avons été obligés de recourir » la municipalité de Toulouse pour nous

les prêter : heureusement elle a bien voulu rendre le service h l'état-major de

l'armée de lui prêter 3oo cartouches.

Je vous ai demandé des fusils, en vous annonçant que nos bataillons étaient

sans armes ou mal armes, el je sais que vainement on sollicite une livraison de

deux mille de ceux arrivés à Dunkerque : entant à des pistolets pour les canon-

niers, ou à des sabres, nous n'avons rien et pas même des espérances.

La légion des Pyrénées a été décrétée le Hi septembre; elle devait se rassem-

bler le 1" novembre, et le 1" décembre, nul ordre n'était donné pour son loge-

ment, nuls fonds laits pour sa solde, son habillement, sa levée, etc. Ce que je dis

est également applicable à la légion des Miqueiets dont je vous ai donné connais-

sance dans le cours d'octobre.

Je vous ai annoncé que si les chemins qui mènent à Bayonne et de Bayonne à

la frontière n'étaient pas incessamment réparés, notre artillerie, nos vivres ne

pourraient parvenir jusqu'à l'extrême frontière; qu'il n'y avait cependant que des

pas, des passages à réparer, mais je n'ai reçu ni ordres, ni fonds.

Si eu octobre ou même en novembre nous avions acheté des fourrages, ils nous

auraient coûté 3o à ko sols, bientôt ils nous coûteront 70 à 80 sols, car déjà ils

coûtent 60, et cependant tous les achats sont suspendus.

Je vous ai proposé des souliers, el je n'ai reçu aucune réponse; cependant le

prix n'en était pas exeessiC
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L'habillement des gardes nationales m'a paru de même éprouver une lenteur

qui semble mal concordante avec l'ordre de mettre cette armée eu mesure d'agir.

La susj)ension du droit qu'avaient les commissaires d'ordonner des paiements,

le besoin de ratification pour tous les marchés des commissaires des guerres,

tout cela et mille autres petites observations dont je vous évite l'ennuyeuse énumé-

ration me prouvent que votre intention n'est point que cette armée puisse agir,

et cependant vous ordonnez qu'elle soit préparée de manière qu'elle puisse agir.

Pressés d'un côté par vos lettres, de l'autre retenus par le manque d'ordres

et de fonds, notre position est véritablement pénible : si la Convention vient à

déclarer la guerre vos lettres vous justifieront, et nous serons ici lues d'impéritie.

peut-être de mauvaise volonté, peut-être de scélératesse.

Convenez, citoyen, que le commissaire général de l'armée, le chef de i'élat-

major et moi , nous serions dans cette hypothèse victimes innocentes d'un calcul

politique , peut-être bon en lui-même , mais dont les effets seraient bien funestes

pour nous.

Je me résume, citoyen, en vous disant que nous n'avons sur cette frontière que

les hommes créés par les commissaires, mais dépouillés, mais dépourvus de tout

ce qu'il faut pour faire la guerre; que nous n'avons ni artillerie matérielle, ni

munitions de guerre; que les fourrages manquent absolument et que les hôpi-

taux manquent même pour les garnisons ordinaires; que nous.n'avons que quatre

bataillons de ligne, un très petit nombre de bataillons volontaires orgaiùsés, et

trois dépôts de cavalerie. J'ajouterai, avec le maréchal de camp Laclos, que,

soit que nous restions en paix avec l'Espagne, soit que la guerre se déclare, il est

cependant de l'intérêt de la République que nous ayons ici, au printemps, une

armée de 4o,ooo hommes disponibles, et cela est de toute impossibilité si , sous

le plus court délai, nous ne recevons point des fonds abondants, des ordres précis,

et si, par les moyens que dans votre sagesse vous jugerez les meilleurs, vous ne

nous fournissez pas ceux de lever, sans recourir à vous , les difficultés sans cesse

renaissantes que présente la création d'une armée placée à deux cents lieues de

la ville où réside le ministre de la guerre (1)
.

J.-G. Lacuée.

( Arcb. de la guerre, année des Pyrénées, reg. de Lacuée.)

'' Le 9 décembre 1793 Pache répondit

en ces termes à Lacuée ( Arcli. de la guerre

,

armée des Pyrénées, reg. A) :

Paris, le 9 décembre 1791.

«Le ministre de la guerre

à l'adjudant général Lacuée.

tf J'ai reçu, citoyen, le 6 de ce mois les

deux notes que vous m'avez adressées sur

les disposions de l'Espagne. Je vous en

remercie; je compte beaucoup sur vos soins

pour rétablissement de l'ordre et de la

discipline dans l'armée des Pyrénées, et

tant que le général Servan ne se trouvera

pas à portée de m'inslruire de ce qui peut

l'intéresser, vous voudrez bien me rendre

des comptes fréquents sur sa situation et

sur sis besoins. Faites-moi part en même
temps des observations que vous crevez

utiles au service de la République.

«Pacde.b
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45. TOULOUSE, 5 OU 6 (?) DÉCEMBRE 1 7Q9.
CARNOT À LA CONVENTION NATIONALE.

\ii/ih/nr. — On fait lecture d'une lettre de Carnot, commissaire

à l'armée des Pyrénées. Elle contient des plaintes sur l'inaction et

la négligence des agents chargés de l'approvisionnement de cette

armée ".

nrc de la Convention du 10 décembre 179a, soir, Journal des Débats, n° 84, p. 189.)

AG. TOULOUSE, 8 DÉCEMBRE I7Q2.

CUMOT AUX CONSEILS GÉNÉlîUA DES DÉPARTEMENTS VOISINS DES PYRÉNÉES.

Toulouse, le 8 décembre 1793 , l'an 1" de la République.

Citoyens administrateurs,

krrivés dans les départements voisins des Pyrénées, les subsistances

et les routes ont appelé notre vive sollicitude : nous l'avons témoignée

au ministre de l'intérieur
!>) en lui observant qu'il serait plus précieux

pour ces départements d'obtenir des secours en nature qu'en argent,

et par su réponse du 99 du mois dernier (3)
, dont copie est ci-incluse,

il nous donne l'assurance qu'il va prendre ces objets importants en très

grande considération.

\ dus verrez par celte réponse qu'il lui suffira de connaître vos

besoins pour y subvenir par tous les moyens qui sont à sa dispo-

sition.

Cest dune à vous, citoyens, qui êtes les organes du peuple que

vous administrez, à calculer toute l'étendue de ses besoins, à pré-

venir les malheurs de l'indigence et à ne rien nr;;liijer pour dis-

siper les inquiétudes que de perfides agitateurs chercheraient à leur

inspirer.

Il est temps que l'ordre renaisse; la prospérité de la République

I
• lettre, dont je n'ai pu reln.n- W Cf. la lettre des commissaires en dite

ver le texte, fut renvoyée par la Convention du 1 U novembre 179a , p. 357.

au comité de la guerre. (5) Cf. celte lellre de Roland p. 377.
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tienl incontestablement à l'anéantissement de tout ce qui présente le

caractère de l'anarchie.

Le commissaire de la Convention nationale

aux frontières des Pyrénées,

L. Carnot.

(Orig.
, Arch. municipales de Rayonne. — Copie, Arch. de Lol-et-Garonne, L, reg. coté prori

soirement 186, n° 170; Arch. du Gers 1
'

1

, L, 175.)

kl. TOULOUSE, DÉCEMBRE 1 7 f) 2

.

REQUISITION DE CARNOT À LACUKE.

Analyse. — Ordre de lui faire un rapport sur l'état de l'armée des

Pyrénées.

(Mentionnée dans le rapport de Lacuée à Carnot, en date du 12 décembre 1793.)

48. TOULOUSE, 10 DÉCEMBRE I7Q2.

CARNOT AU CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-GARONNE.

Toulouse, le 10 décembre 1799, l'an 1" de la République.

Citoyens,

Plusieurs plaintes m'ont été portées contre les diverses administra-

tions établies en cette ville. J'en ai fait un résumé dont je vous envoie

copie écrite à mi-marge, afin que vous puissiez écrire à côté vos

réponses.

Je suis convaincu d'avance, citoyens, qu'elles dissiperont tous les

nuages qu'un défaut d'éclaircissements pourrait laisser. Je vous prie d\

joindre les pièces justificatives et de me faire remettre le tout le plus

promptement possible.

Le commissaire de la Convention nationale,

L. Carnot.

ÉCLAIRCISSEMENTS DEMANDES A L'ADMINISTRATION JMJÎ LE CITOYEN LEGISLATEUR CARNOT.

Depuis l'organisation des pouvoirs constitués, aucun n'a rendu ses

comptes.

Le département, ayant épuisé depuis longtemps les sols addilion-

(1) Cf. la réponse du conseil général du Gers à la date du si décembre 179».
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ncls de 1 791, a dépensé plus de cent mille écus sur les sols futurs de

1 79'j et 1793 dont les rôles ne sont pas encore faits, et il vient d'en-

tamer les sols de 179^.

Aucuns travaux publics ne se font; on laisse dépérir honteusement

tics ouvrages qui ont ruiné les communes qui les ont fait faire sous

l'ancien diocèse, et dans deu\ ou trois ans, faute d'entretien, les

Ouvrages seront ruinés sans retour.

La municipalité a revendu les biens nationaux qu'elle avait achetés

par un décret; elle a fait verser dans la caisse les acomptes payés par

les acquéreurs, a dépensé ces sommes, n'en a rendu aucun compte et

n'en a rien versé dans la caisse du district, ainsi qu'elle était tenue de

le faire aux termes de la loi.

Il n'a été remis à la caisse du district que vingt-cinq ou vingt-six

petites tètes de diamant, provenant des sacristies des églises suppri-

mées. Cependant il est notoire que plusieurs églises étaient richement

pourvues de pierreries. L'église métropolitaine (1) possédait une grande

croix de vermeil toute recouverte d'émeraudes, de turquoises, de gre-

nats, de vermeilles, d'améthystes, et peut-être d'autres pierres encore

plus précieuses.

Dans la même église, le buste d'argent de saint Etienne en était

aussi recouvert : on gardait à la sacristie un magnilique saphir monte-

sur un anneau qui avait appartenu à saint Louis et un rubis donné par

feu Monlchal. archevêque^.

Aux Dominicains i3) une vierge d'argent, dont les carnations étaient

entaillées, arec la ceinture de rubis, le collier de diamants, etdes bagues

de diamants, qui avaient été données, étaient attachées à la couronne.

1 Kn >77^ le Guide royal de Denis

(1. Il, p. 63a) pariai m eee termea de

Mtie éj;lise : r L'église métropolitaine de

S;iint -Etienne ne le céderait à aucune entre

,

si elle était achevée. Le chœur mH Ml beau.

Le maître autel est du < t'-s-ïn de Gentil
Dioin'l . (pu a fait lui-même 1rs BooMftdi

Upidemenl de Saint-Etienne en j ( > 7 < > . On
y > oit tOM la chaire où saint Bernard et

s.iint I >. >i 1 1 i 1 1 i
1

1 1
1. ont prêche. Le doebe

appelée CordiUac pè*e cinquante mille. Elle

(ut damée pu Jean de Cardillac, patriarche

d'Alexandrie, <| n î mourut en i3oo.n

'" Charles de Monlchal , né à Annonay

(Ardecbe) en 1589, archevêque de Tou-

louse (1C97-1 65 1), mort à Carcassonne le

aa août 1601. Il a laissé des Mémoire».

Un lit dans le Guide royal de Denis 1

«Le couvent des Dominicains est le plus

ancien et un des plus considérables de

tout l'ordre. Il fut fondé par saint Domi-

nique en 1316. On y voit une châsse de

rermeil d'une grande richesse et d'un

ouvrage pariait. EHe renferme le corps de

-ainl Thomas d'Aquin. Le chef de ce saint

est dans la aaeristie.»
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Plusieurs bagues de diamants étaient suspendues au col du buste de

saint Thomas d'Aucun.

Enfin une riche bague de diamants jaunes était attachée à la croix

d'un bel ostensoir de vermeil.

Dans d'autres églises 1 " il y en avait aussi; tout a disparu, rien n'a

été déposé dans la caisse du district, comme le veut la loi.

Tous les ornements, dont une grande quantité très riche, tout le

linge, toute l'argenterie des couvents et églises supprimés ont été portés

au dépôt à la municipalité, sans inventaire, sans chargement, et y ont

resté un temps très considérable : et comme les premiers inventaires

dressés d'abord parla municipalité étaient très inexacts et superficiels;

que les récolements faits par les commissaires des districts étaient infi-

niment plus étendus, on assure qu'il ne reste aucune trace ni des uns,

ni des autres.

La vérité veut qu'on dise qui a donné de l'argenterie ainsi que des

ornements et du linge à plusieurs paroisses de la ville et de la cam-
pagne.

La dilapidation des bibliothèques, tableaux des églises et estampes

précieuses des couvents, surtout des Chartreux, n'a pas été moindre;

il est prétendu qu'un officier municipal a fait voiturer chez lui, de nuit,

une quantité immense de livres provenant des Chartreux, et le sieur

Baziége, orfèvre, ainsi que ses voisins pourraient donner les renseigne-

ments les plus positifs sur ce fait.

On pourrait en obtenir aussi de précieux d'un cordonnier logé dans

le collège de Foix. Toujours est-il vrai que lors, de ces expéditions, le

sieur Philippe, greffier dans les bureaux de la municipalité, voiturait.

en plein jour, les ouvrages les plus précieux, qu'il les montrait dans

les bureaux et disait que les officiers municipaux les lui avaient donnés :

dans ce nombre d'ouvrages étaient les Fêtes de Cochin (2)
.

(1) Toulouse possédait, outre les églises

mentionnées plus haut, celles de Saint-

Sernin et des Cordeliers.

(3) Il s'agit vraisemblablement des cinq

planches dessinées par Charles-Nicolas Co-
chin en 1745 à l'occasion du mariage du
dauphin de France, fds de Louis XV, avec

l'infante d'Espagne, célébré à Versailles le

a3 février 1745, et qui sont connues sous

le nom de Cérémonie du mariage, Décoration

de la salle de spectacle, Décoration du bal

paré, Décoration du bal masqué, et Billet

de bal paré. (Cf. Catalogue de l'œuvre de

Ch.-I\ic. Cochin Jils, par Charles-Antoine

Jombert, Paris, 1770,111-8°, n°' ia3 à 1 57.)

Les cuivres de ces planches, considérée»

comme l'œuvre capitale de Cochin, existent

encore à la Chalcographie du Louvre.
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Aujourd'hui le département a nommé les deux citoyens D'Arpres et

Lignac pour aller dans toutes les bibliothèques du département de la

Haute- Garonne rechercher les livres qui contiennent des principes

opposés à la révolution pour les faire brûler.

On a démoli les flèches des clochers pour avoir les dalles de plomb

qui les recouvraient.

On a fouillé et démoli dans les terres et dans les murs , pour en

avoir les tuyaux de plomb de conduite des eaux.

Il n'est aucun couvent qui n'ait été horriblement dégradé : on en a

enlevé, depuis l'évacuation, croisées, portes, chambranles, plaques de

cheminées , et généralement tout ce qui était cloué et fiché.

Aujourd'hui on voiture publiquement le mobilier des émigrés dans

la maison commune, sans inventaire.

On y a déjà porté soixante douzaines de serviettes de Flandre, des

plus magnifiques, d'un seul particulier.

Il existait dans les églises supprimées une quantité immense de

rampes, balustrades, chandeliers, lampes et autres ustensiles de cuivre

ou de laiton, des morceaux de sculpture les plus précieux, tels qu'un

Christ en ivoire donné par un grand-duc de Toscane.

Un tableau représentant une vierge par André del Sarte, on n'a pu

en suivre la trace.

Le linge trouvé dans les couvents de filles était immense et leurs

chapelles très précieuses par les peintures, les marbres; et les arts

regretteront toujours l'expoliation de ces maisons.

(Arch. dép. de la Haute-Garonne.)

TOULOUSE, 13 DÉCEMBRE «792. LACl'ÉE À CARNOT.

Toulouse, la décembre 179a, l'an 1" de la République française.

l.-G. LACCBE, ADJUDA\T (lÉxÉnAL DE L'ARMEE DES PYRÊxÉES

À L. C.ARliOT, COMMISSAIRE DE LA C0.VFB.V7701V NATIONALE AUX FROXTlÈRES DES PYREXEES.

Par votre réquisition, en date du 9 de ce mois, vous me demandez IVtat où se

trouvai! la frontière des Pyrénées, au moment de notre arrivée, ce qui a été fait

pour sa de'fense, tant en levée d'hommes qu'en approvisionnement de guerre et

en travaux de fortifications; vous voulez que je vous dise quelles sont les mesures

qui ont i
:

t<
; prises pour l'instruction des troupes, leur casernement, leur disci-

pline, leur tenue, habillement et équipement, ainsi que pour leur subsistance, le

soin dos malades, l'établissement et la fourniture des hôpitaux.

1. 19
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Vous me recommandez de ne pas oublier les difficultés d'exécution que j'ai

rencontrées, les abus qui ont pu entraver ma marche, la situation précise des

affaires dans le moment actuel, les besoins qui nous restent, et enfin les moyens

par lesquels je prévois qu'il serait possible d'y satisfaire avec toute l'économie

que nous devons désirer et la promptitude qu'il importe de donner h nos dis-

positions militaires pour qu'elles obtiennent le succès que nous avons droit d'en

attendre.

Je vais, citoyen, répondre le plus succinctement possible h vos demandes, mais

je dois vous prévenir qu'il me sera impossible de vous dire rien de positif sur la

partie des Pyrénées , au delà de Toulouse
,
parce que ne l'ayant point visitée moi-

même
,
je serais forcé de m'en rapporter à des comptes qu'on m'a rendus , et je

ne puis répondre que de ce que j'ai fait ou vu par moi-même.

Je vais commencer par les troupes.

Au moment où nous sommes arrivés sur cette frontière, il y avait depuis Bayonne

jusqu'à Toulouse :

Le fonds de trois régiments d'infanterie de ligne;

Un bataillon d'infanterie légère;

Un dépôt du cinquième régiment de cavalerie;

Cinq bataillons de volontaires nationaux.

Cette force s'est accrue de deux bataillons, venus, l'un du département de la

Dordogne, l'autre de la Haute-Vienne, de deux bataillons levés, d'après vos réqui-

sitions, dans le département de la Gironde, d'un dans le département de Lot-et-

Garonne , d'un dans le département du Gers, d'un dans le département du Lot

,

d'un dans les Hautes-Pyrénées , et d'un dans les Basses-Pyrénées. Je ne parle point

ici d'un bataillon de la Haute-Garonne, que le défaut de solde a fait licencier; j'y

reviendrai plus bas. Ces troupes , réunies à celles qui étaient au delà de Toulouse

,

forment un corps de 23,85o hommes ou environ, et dont le tableau est ci-annexé

sous le n" 1

.

Vous auriez, citoyen, une idée trop avantageuse de nos forces, si je ne vous

disais pas un mot sur les différentes espèces de troupes dont le nom. vous est

consigné sur ce tableau.

i° Infanterie de ligne.

Les régiments d'infanterie de ligne sont tous très loin du complet et je ne vois

point de moyens de les compléter. Les volontaires absorbent les hommes qui se

destinent à la défense de la patrie, et les recrues que fournissent les municipalités

sont généralement loin d'être bonnes.

L'instruction est faible et ne peut guère être perfectionnée de quelque temps

,

parce que les officiers sont en grande partie trop jeunes ou trop vieux.

La discipline est presque partout plus que relâchée; vous en avez été le témoin.

Les masses des corps sont en mauvais ordre et celles des soldats sont encore

dans un état plus déplorable.

Les troupes sont mal vêtues; il en est qui n'ont point encore reçu tout ce qu'il

leur fallait pour 1791.

L'armement des troupes de ligne est bon.
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a° Infanterie légère.

Nous n'avons qu'un seul bataillon, mais il est bon; vous l'avez vu; malheureu-

sement il est loin du complet; il devrait avoir 6a3 hommes pour le pied ordi-

naire, il n'en a que 5oo environ; de là à i,oi5, grand pied de guerre, le déficit

est énorme.

3" Cavalerie de ligne.

Nous n'avons en cavalerie de ligne que des dépôts composés, suivant l'usage,

de très vieux chevaux et de très jeunes cavabers. L'instruction, le complet, la

discipline sont comme dans l'infanterie; on ne peut guère se promettre de grands

succès avec de la cavalerie de ce genre contre la cavalerie espagnole.

4° Dragons.

Nos dragons sont a peu près comme la cavalerie.

5* Hussards.

Il n'y a point de hussards dans cette armée, il serait bon d'y en avoir au moins

un régiment : il faut un peu frapper les yeux.

Remontes.

Je vous observerai , quant aux remontes , que nous serons infiniment embarrassés

pour les faire, le pays étant dépourvu de chevaux jeunes et vieux. Nous n'éprou-

verions pond cet embarras, si on n'avait pas fait une extrême dilapidation des

chevaux des émigrés et des chevaux de luxe.

Je vous dois, citoyen, une observation sur les haras en général. La ci-devant

Nature . le IVarn et le pays basque fournissaient jadis une quantité très considé-

rable de chevaux très bons. Aujourd'hui, ces pays n'en fournissent presque plus,

parce que l'Espagne achète tous les mulets qu'on veut lui vendre, les achète dès

l'âge de six mois et les paie très cher. 11 serait bon, citoyen, non d'empêcher cette

espèce de commerce, — vous connaissez ma théorie, je suis ennemi de tout sys-

tème prohibitif, — mais de donner des primes d'encouragement aux citoyens qui

élèveraient la plus grande quantité de chevaux, el des [prix à ceux qui élèveraient

les plus beaux

''• Lacuée écrivit, le 1 1 novembre 179"!

,

doivent tous être remplacés par des mulets,

la lettre suivante au sujet des mulets (Orig., et parce que ces animaux valent mieux

Arch. de la guerre, armée des I'm.'iu.s) : dans ces climats, et parce que nous ne

Pau, le 11 novembre 179». consumerons point ainsi les chevaux qui

«Citoyen ministre, sont déjà trop rares.

«•Le département des Hasses-P\ renées a <• L'atljudant général

depuis (] (i.-l,|iirs minées tourné une partie de l'armée des Pyrénées,

de son activité vers l'éducation des mulets; «J.-G. Lacuée.»

il serait donc possible, en s'y, prenant de Le 1 h novembre 1799 le citoyen Tha-

bonne heure, de faire ici îles levées nom- baud avait offert au ministre de la guerre

breuses en mulets, mais il ne faudrait de lui fournir les mulets nécessaires à l'ar-

point perdre de temps. Les chevaux de mée des Pyrénées. (Arch. de la guerre,

peloton, ceux des vivres et de l'artillerie armée des Pyrénées.)

'9-
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Recrues.

Je vous ai parlé de la difficulté ou même de l'impossibilité de compléter les

régiments de ligne, tant à pied qu'à cheval. Cette impossibilité, au moins, est

réelle avec des Français, mais si le ministre l'eût voulu, s'il le voulait encore,

cette impossibilité disparaîtrait. Il ne faudrait pour cela, ainsi que je le lui ai

mandé deux fois
, que de faire passer dans ces contrées des déserteurs ou même

des prisonniers allemands et prussiens. Vous sentez , sans que je vous les détaille

,

tous les avantages politiques , militaires et économiques de cette translation.

6° Légion des Pyrénées.

L'Assemblée législative, convaincue de la nécessité d'établir une armée sur

cette frontière, décréta, le 16 septembre, qu'il serait formé une légion nationale,

nommée des Pyrénées, composée de 1,600 hommes d'infanterie, 600 hommes de

cavalerie, 900 hommes d'artillerie et 100 ouvriers, et qu'elle aurait, outre l'ar-

tillerie de bataillon , une compagnie d'artillerie à cheval.

Le ministre d'alors assigna Auch pour la réunion de l'état-major de cette légion

,

et indiqua le 1" novembre pour l'époque de son rassemblement. Eh bien, le

1" décembre seulement, le ministre, que j'avais stimulé en octobre, a donné des

ordres pour le logement de ce corps ; mais il n'en a donné aucun pour sa levée

,

je veux dire pour les fonds; et vous savez quel embarras ce corps eût éprouvé, si

nous n'avions pas obtenu 100,000 livres du département du Gers; si le payeur

des Rasses-Pyrénées n'avait point mieux aimé courir le risque de se compromettre

que de laisser manquer à ce corps l'occasion d'acheter des chevaux; si le général

Dubouquet n'avait pas aussi pris sur lui d'ordonner qu'on lui livrât quelque

argent. Sans ces moyens ce corps se serait dissous et la France aurait perdu une

troupe, qui, par la composition de ses officiers, me fait concevoir les espérances

les plus grandes.

H sera essentiel que vous veuilliez bien presser le ministre de pourvoir à l'ar-

mement de cette troupe, et à ce qu'il lui soit distribué de bonne heure l'artillerie

dont elle a besoin.

Ldjjion des deux mers.

Vous avez reconnu la nécessité de former pour cette armée une seconde légion.

J'espère que votre demande aura été accueillie; mais si elle ne l'avait pas été avant

votre arrivée , je vous engagerais a accélérer l'émission du décret que vous avez

sollicité.

7° Miquelcts ou légions des montagnes.

Versé dans la connaissance de l'histoire et dans la science de la guerre, vous

avez connu de bonne heure qu'on ne pouvait, voulant se mettre en mesure contre

l'Espagne, se passer d'avoir à sa solde une nuée demiquelets; vous avez voulu

d'ailleurs préparer des cadres pour l'emploi des déserteurs espagnols, je veux dire

pour leur année de ligne; vous m'avez en conséquence, par deux réquisitions

successives, prescrit de lever six compagnies, formant un bataillon: cet ouvrage
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a été commencé et avec un grand succès (1)
. Beaucoup d'Espagnols, un grand

nombre de miquelets, beaucoup de montagnards ont accouru. Les compagnies

sont presque complètes, mais nous ne savons comment les armer, les habiller, et

qui plus est, les solder; c'est au point que, sans le civisme du citoyen Martinez,

premier capitaine de ce corps , qui les a vêtus et soldés pendant deux mois , et le

dévouement du citoyen Laussat
(J>

, payeur des Basses-Pyrénées , nous aurions été

forcés de licencier ce corps , et vous sentez quel effet funeste cela aurait produit.

Cependant j'ai envoyé les réquisitions au ministre , et ce dès le mois d'octobre.

Il est vrai qu'il n'a pas répondu , mais se taire quand je lui annonce que j'agis

d'après vos ordres, c'est selon moi répondre qu'on agit ou qu'on agira.

Citoyen, j'espère que vous ne perdrez pas un instant, dès votre arrivée à Paris,

pour faire décréter les fonds nécessaires à cette légion. Je penserais même que

vous pourriez écrire d'ici et que vous devriez demander qu'au lieu de six compa-

gnies on en formât trente-six , je veux dire quatre bataillons.

8° Bataillons de volontaires nationaux.

Nous voici arrivés à un article , qui seul exigerait un volume : mais comme

vous avez tout vu , je pourrai être court.

Les bataillons que nous avons sont presque tous levés depuis votre arrivée sur

cette frontière , et c'est déjà beaucoup dire.

Force.

Ces bataillons ne sont pas complets, et vous savez qu'il sera difficile de les

compléta-.

'' Le général Servan écrivit, le 18 dé-

remhrc 1793, au minisire de la guerre la

lettre suivante sur les Miquelets (Orig.,

Arch. de la guerre, armée des Pyrénées) :

Toulouse, le 18 décembre 179t.

«Le commandant en chef(le l'armée de» Pyrénéel

au ministre de la guerre.

trje n>' sMuiiiis m'empécher, citoyen

ministre , de vous réitérer les observations

des commissaires de la Convention sur

un bataillon île Miquelets, prêt à se dis-

soudre faute de paye; vous sentez cepen-

dant combien, si Pon veut faire la guerre,

ou bien mieux l'empêcher, il est impor-

tant, non seulement de conserver, d'en-

courager, mais encore d'augmenter le

nombre de ces troupes, sans lesquelles il

est impossible de faire la guerre avec les

Espagnols, ainsi que de leur persuader

que vous vous mettez en mesure pour vous

défendre ou attaquer. Je soumettrais en

conséquence à votre sagesse la proposition

de pousser jusqu'à quatre bataillons de

miquelets, que je crois indispensable de

lever dans ce moment, à moins d'une

décision formelle sur la non-formation de

l'armée des Pyrénées et du rapport du

décret sur cet objet.

«Le commandant en chef

de l'armée de» Pyrénées

,

if Joseph Sebvak.»

(,) Pierre-Clément de Laussat, né à Pau

le a3 novembre 1756, receveur général

des finances dans cette ville en 1789,

payeur général à l'armée des Pyrénées en

1799, député des Basses-Pyrénées au con-

seil des Anciens le a8 germinal an v

(17 avril 1797), membre du Tribunal le

26 décembre 1799, préfet de la Louisiane

en 180a, puis de la Martinique, préfet à

Anvers et à Mons de 1813 à i8i4, député

des Basses-Pyrénées le 1 3 mai 1 8 1 5 , ad-

ministrateur de la Guyane française le

16 mai 1819, mort à Pau le jo avril i835.
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Composition physique.

Le désir de former des compagnies a fait admettre des hommes de toutes tailles

et de tout âge; de là des enfants, des vieillards, des hommes faibles et valétudi-

dinaires : nous serons heureux si nous pouvons mener à la guerre les trois quarts

de ce qui sera réuni sous chaque drapeau.

Composition morale.

La composition morale est encore plus défectueuse crue la composition physique.

Vous avez vu quel esprit de cupidité anime la plupart de ces hommes qui ne

devraient être guidés que par le civisme; quel esprit de licence parmi des hommes

qui , au nom de la loi , devraient être immobiles et muets. Tout cela passera , je

l'espère, dans les camps; mais il faut absolument, vous l'avez bien senti, une

manière d'éloigner de l'armée tous ceux qui la déshonoreraient par leur insubor-

dination, leur cupidité, ou par Yesprit agitateur dont ils seraient animés. Per-

mettez-moi \ citoyen, de recommander cet objet à votre sollicitude.

Officiers et sous-officiers.

C'est ici le mali labes; vous savez si tous sont dignes de leurs emplois, vous

savez si la plupart ne les doivent point à l'intrigue , à l'or ou au cabaret , aussi . . .

,

vous l'avez vu. Il serait encore possible , citoyen , de remédier à tout cela : deux

moyens se présentent : une nouvelle élection à jour fixe, ou, ce que je préférerais,

une loi qui ordonnât qu'à l'avenir on sera tenu de choisir les lieutenants-colonels

parmi les capitaines, les capitaines parmi les lieutenants; ainsi de grade en grade.

Soyez assuré , citoyen , que ce n'est que du jour où cette loi sera promulguée que

l'ordre et l'instruction arriveront, et que nous verrons l'intrigue et les autres

moyens vils disparaître. Cette manière de monter aux emplois devrait peut-être

être transportée dans la ligne ; elle est excellente. Daignez y réfléchir et vous vous

en convaincrez.

Instruction.

Nulle ou presque nulle. 11 manque de moyens , tant actifs que passifs
,
je veux

dire d'instructeurs et de lois. Le défaut d'instructeurs vient des bataillons; le défaut

de lois du ministre. Il serait essentiel qu'on obligeât le ministre à exécuter la loi

du 7 août 1792. U serait encore essentiel qu'on fît faire un bon recueil de toutes

les lois et règlements qui les concernent et que l'on se hâtât de leur en envoyer le

nombre déterminé par un décret du Corps législatif, qui est resté sans exécution.

Habillement.

Cette partie, vous l'avez vu, citoyen, a souffert les plus grands relards. Les

troupes de ligne et les bataillons sont dans un état réel de délabrement; cependant

j'ai transmis au ministre la réquisition que vous m'avez faite, au moment où vous

avez su que la Convention nationale avait mis à la disposition du ministre une

somme de vingt millions pour être employée à l'habillement des troupes. Je lui ai

demandé, conformément à vos vœux, quatre ou cinq millions pour cette armée.
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Je sais que le ministre a demande' des états
,
j'imagine qu'ils lui ont été envoyés ;

mais je n'ai encore aucune certitude qu'il y ait eu des corps habillés. Je dois vous

le dira, soit négligence des départements, soit mauvaise foi des fournisseurs, les

premiers habits donnés aux bataillons ont été mauvais et très mauvais.

Équipement militaire.

Beaucoup de bataillons manquent de cet équipement; mais comme les fourni-

tures de ce genre sont de longue durée, et que l'armée en doit être pourvue, si le

ministre le veut un peu , nous n'avons rien à désirer à cet égard.

Petit équipement.

Parmi les objets qui composent le petit équipement, les guêtres sont ce qu'il y
a de plus défectueux : il sera presque indispensable d'en faire faire h tous les batail-

lons. Il y a eu encore plus d'incurie et de mauvaise foi sur cet objet que sur tout

autre. J'aurai l'honneur de vous observer qu'on doit bien se garder de les faire

faire de laine : des guêtres de toile grise, c'est tout ce qu'il faut. Faites tenir la main

avec une extrême rigueur à ce que la retenue des deux sols, prescrite par la loi,

soit exécutée, et cette partie marchera avant peu, surtout si l'on donne quelque

attention a la fabrication des souliers.

Armement.

Cet article est des plus en arrière; un très grand nombre de bataillons n'ont

point leur complet. Presque tous ont de mauvaises armes. Il faudra les armer

tous, si nous entrons en campagne, et nos magasins sont vides. Rien ne nous vient

du Nord, parce que la Belgique absorbe tout. H faut, citoyen, 4o,ooo armes

neuves pour celte année, sous peine de ne pouvoir la faire agir. J'ai fait, à cet

égard, un très grand nombre de demandes au ministre, mais je n'ai pas même
obtenu des espérances.

Je dois vous observer que nous manquons encore plus de sabres que de

fllsils.

Je dois vous dire enfla que les départements du territoire de cette armée, même
de l'extrême frontière, ont été entièrement désarmés, qu'ils s'en plaignent, qu'ils

en murmurent, qu'ils ont raison, que cela est peu politique et qu'il faut y pourvoir.

9° Compagnies de chasseurs à pied.

Il y a sept de ces compagnies : trois du département de la Haute-Garonne;

deux du Gers; une de la Gironde; une de Paris.

Si on ne réunit point ces compagnies pour en former le noyau de la légion des

deux mers, au moins devrait-on les réunir en un seul bataillon; ainsi on leur

donnerait de l'ensemble, on leur ferait acquérir l'instruction dont elles ont besoin.

1 0° Compagnies de chasseurs volontaires à cheval.

Il y a une compagnie de cette espèce dans le département de l'Hérault, il y en

a a Bordeaux, il y en a à Clairac, à Toulouse. II serait utile qu'on les réunît de
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bonne heure
,
pour les exercer : cela pourrait se faire en vertu d'un décret de la

législature , mais je pense qu'il vaudrait mieux que la Convention en rendit un
nouveau.

1
1° Artillerie personnelle.

L'artillerie est incomplète, au moins celle qui est à Perpignan et à Toulouse (l >,

car j'ai fait compléter en soldats celle de Rayonne. Je vous observerai néanmoins

que les deux compagnies de Rayonne n'ont à elles deux que deux officiers; je ne

sais à qui en est la faute , mais vous sentez a merveille combien il est instant de

la réparer.

Ces cinq compagnies fussent-elles complètes . elles seraient beaucoup trop peu

nombreuses. Convaincu qu'il importe d'avoir des hommes habitués aux manœuvres

du canon, vous m'avez requis de former une école à Rayonne; cette école est

formée, mais elle aurait grand besoin d'être fortifiée par quelques officiers d'artil-

lerie. J'en ai demandé au ministre, il en enverra sans doute. Cette école aurait

besoin d'être encouragée : l'officier qui est a la tête de cet établissement n'a point

encore obtenu ce que vous aviez demandé pour lui. Peut-être faudrait-il que le

ministre écrivît une lettre exhortatoire aux officiers et soldats d'artillerie qui sont

à Rayonne , et surtout qu'il promît aux instructeurs des gratifications. Ils les méri-

tent, ils les demandent, j'ai cru pouvoir les leur promettre.

Mineurs.

Nous avons quelques mineurs à Perpignan ; le nombre n'en est pas assez con-

sidérable; si nous en voulons àFiguières, au château de Saint-Sébastien, nous

serons obligés d'en avoir une quantité plus grande.

<r) Le ministre Pache avait envoyé une

compagnie de canonniers à Toulouse )e

97 octobre 1792 (Arch.de la guerre, arme'e

des Pyrénées, reg. B) :

Paris, le 37 octobre 179a.

«Le ministre de la guerre au général Servait.

ttJe vous préviens, citoyen général, que

je donne des ordres pour faire passer d'ici

à Toulouse la seule compagnie de canon-

nière dont je puisse disposer; vous con-

naissez mieux que moi l'état de disper-

sion des troupes du corps de l'artillerie et

combien il est insuffisant dans les circon-

stances actuelles, ayant à servir à la fois

l'artillerie de plusieurs armées et à dé-

fendre les nombreuses places frontières de

la République.

«La compagnie, que je vous envoie, est

celle du 1" régiment qui a été faite pri-

sonnière à Longwy, et qui ne pouvant plus

servir dans le Nord, pourra sans difficulté

être employée au Midi; elle est accompa-

gnée de l'escouade d'une compagnie du
6" régiment qui était aussi à Longwy. Elles

sont fort incomplètes, mais vous avez à

votre disposition les moyens de la compléter,

en prenant des hommes de bonne volonté

dans les régiments de ligne ou dans les"

bataillons des volontaires nationaux qui sont

à votre armée.

ttJe sais que cette augmentation aux

quatre compagnies de canonniers que vous

avez à Perpignan ou à Bayonne, ne peut

pas suffire au service de votre artillerie,

mais je connais toutes les ressources que

vous fourniront les compagnies de canon-

niers des bataillons de volontaires natio-

naux, et je suis parfaitement tranquille à

cet égard. kPacbe.»
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Ouvriers.

Nous avons à Bayonne quatre ouvriers et une escouade à Perpignan, pour

construire , re'parer ou entretenir un train d'artillerie : ce n'est pas assez. Peut-

être faudrait-il quatre compagnies: qu'on nous en donne deux, cela suffira, ou

du moins nous pourrons aller.

BESOINS.

Troupes.

Après vous avoir parlé de notre avoir, je passe à nos besoins.

Vous êtes cent fois convenu avec moi qu'il nous faut 65,ooo liommes;

3o,ooo hommes pour chaque côté, si l'on entre par les deux en même temps; ou

bien i5,ooo pour le côté où nous n'agirons point; 4o,ooo pour agir, et 10,000

pour couvrir notre ligne d'opération (1)
.

Le tableau 11° 1 est bien loin de cette force.

On nous avait promis, m'a-t-on dit, d'envoyer h cette armée :

La légion de Saint-Georges; la légion germanique; quatre bataillons de ligne

de l'armée du Nord; deux bataillons du Lot-et-Garonne, qui étaient à Paris; deux

bataillons du Lot, idem, un bataillon de la Dordogne, idem, de la cavalerie et

des dragons qui sont a Saint-Germain, et une portion de la gendarmerie qui est

à Versailles ou à Fontainebleau.

On nous avait promis d'ailleurs de nous rendre tout ce que nous avons dans

l'armée dos Alpes et de nous donner les troupes dont l'état est ci-annexé sous le

n° a. Le ministre semble ne pas voir que l'Espagne se propose de faire une guerre

de mer, que nous l'en empêcherions, si nous armions puissamment par terre. Il ne

voit pas qu'une paix est infaisable avec la maison de Bourbon; il ne voit pas que,

pour obtenir celle paix, c'était le cas de préparer une guerre vigoureuse; il ne

voit pas que, cette armée organisée, il aurait pu la porter où il aurait voulu. S'il

eût été louvaincu de ces vérités, il n'eût pas cherché à tout enrayer, h tout para-

lyser en faisant rendre le décret du i5 novembre (!)
, ce décret qui est, il faut en

convenir, la faute la plus grave et la plus singulière qu'un ministre ait jamais faite

dans son propre intérêt; mais elle est faite et si le mal n'est pas irréparable,

il s'en faut de peu. Je ne citerai ici qu'un fait pour prouver tout le mal qu'a fait

cette loi, bonne en principe, mais mauvaise, vu les circonstances. Un bataillon de

la Haute-Garonne s'est dispersé, parce que le décret du i5 novembre vous a mis,

ainsi que les autorités constituées, dans l'impossibilité de lui faire payer sa solde.

Qu'on redemande un bataillon à ce département, et alors on verra les effets de

celle petite lutte du ministre contre les commissaires; et alors, mais trop lard

peut-être, on sera convaincu que les petites idées d'ordre sont quelquefois incom-

patibles avec les grandes opérations politiques.

En me résumant sur cet article, je dis qu'il nous faut 60,000 à 65,000 hom-

mes, et que ce n'est qu'avec cette force que nous pouvons espérer de faire à

l'Espagne une guerre telle que notre intérêt et notre gloire le demandent.

<' Cf. le procès-verbal du conseil de guerre tenu le 10 décembre 1793, publié plus

loin. — (,) Cf. le texte de ce décret, p. 266.
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OBJETS NÉCESSAIRES A UNE ARMEE DE 6o,000 HOMMES OU ENVIRON.

Fonds.

Il faut, pour Jes fonds nécessaires h la solde d'une armée de Go,000 hommes
ou pour menues dépenses :

En numéraire 6,000,000 livres.

Et en assignats 7,5oo,ooo

i3,5oo,ooo livres.

et ce indépendamment des régies , des munitions de guerre , de bouche , etc.

Cette partie n'exige qu'un payeur, un contrôleur et un petit nombre de commis,

Vivres, direction.

Il sera aisé de se fournir des agents pour celte partie; le directeur général

est le seul très difficile à trouver. Je vous sauve les ennuis de rémunération du
nombre de commis, de boulangers, etc.

Blés et farines.

Il faut s'approvisionner de 90,000 sacs de aoo livres chacun; chacun de ces

sacs ne produisant que 170 rations au plus, à cause du blutage, on n'aura que
i5,3oo,ooo rations, ce qui ne fera, pour 60,000 hommes, que pour huit mois

ou environ; et vous sentez qu'on ne peut s'enfourner en Espagne, sans avoir fait

un approvisionnement de celte force. Je vous observerai de plus qu'il faudra manger
du pain biscuité peut-être pendant trois mois , ou du biscuit fort souvent.

Il serait donc fort prudent de faire faire d'ores et déjà 5oo,ooo rations de bis-

cuit. Il n'y a dans ce moment, dans les magasins de cette contrée, (pic 9/1,000 sacs

de blé ou environ. On a donné, il est vrai, des ordres dans l'intérieur et dans

l'étranger; mais seront-ils exécutés? Sans doute les craintes du peuple ont empêché
un plus grand approvisionnement; mais la suspension des achats, ordonnée par

le ministre, en a ralenti aussi les opérations.

N. B. — Ne devant rien espérer des États voisins , et moins encore du théâtre

de la guerre, cet approvisionnement doit être complet avant de tirer un coup de

canon. Une autre observation et très importante , c'est que le ministre a ordonné

de donner le pain aux volontaires nationaux, et ce sur le pied de 28 onces; ce qui

ajoute énormément à la consommation.

Légumes secs.

L'approvisionnement des légumes sera aisé à faire. Je ne le mets ici qne pour

mémoire. Il en est de même du vin, de l'eau-de-vie , du vinaigre. Le ministre n'a

qu'à vouloir, et tout cela se trouvera même à un bon prix. Je lui ai adressé beau-

coup de soumissionnaires dans ces frontières. J'imagine qu'on a fait passer les

soumissions au comité des achats, mais je n'en ai aucune certitude, car on ne

m'a pas accusé la réception de mes envois.
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Riz.

II faut 7,500 quintaux de riz, et nous n'en avons que 2,000.

Equipages des vivres.

Tous les équipages doivent être traînés par des mulets; ainsi on économisera

ies chevaux , et on offrira un débouché aux mulets , dont la sortie est prohibée.

Comme on ne peut presque espérer aucun moyen de transport, ni de la fron-

tière ni du théâtre de la guerre; comme nous n'avons aucune rivière pour nous,

il faut que l'équipage des vivres soit très fort et très complet; il le faut encore,

afin de pouvoir passer avec facilité dans des chemins difficiles à parcourir.

On ne donne ordinairement à une armée que deux journées ou deux journées

et demie; il serait imprudent à nous de nous embarquer avec moins de quatre

journées, aucune rivière ne pouvant faciliter nos approvisionnements.

Il faut, pour une marche, à une armée de 60,000 hommes ou environ, au

moins \k équipages de th caissons; ce qui fait 336 caissons, et pour U marches,

1,344 caissons.

On doit ajouter à ce nombre au moins 5o équipages de caissons destinés non à

traîner, mais à porter, afin de faire le service dans les endroits difficiles et pour les

détachements. Comptons, sur les i,4oo caissons à A bêtes de trait, 5,600 mulets.

Fourrages.

Colle armée doit avoir en cavalerie 8,000

Chevaux des \i\ns 5,6oo

Hôpitaux 600

Arli tl»-ii<- de iv;;iiin'!it, de réserve et du parc 8,800

Chevaux d'ofieuri d'infanterie 3,3oo

Ktat-ni:ij<»i- 500

Qbevm de patotsas, ou petits chariots 3,ooo

Chariots de parc 3,000

3a,800

Réduisons à 3o,ooo chevaux ou mulets, afin d'avoir des nombres ronds.

Il faut, pour celte armée : 800,000 quintaux de foin, près de 800,000 quin-

taux île paille et environ 33a,000 sacs d'avoine.

Voyons ce que nous avons.

Suivant le compte, au 1" novembre, il y avait dans les magasins 33,800 quin-

taux de loin, et il nous en faut 800,000; c'est donc 700,000 quintaux ou environ

à acheter.

L'armée était décrétée en septembre; en octobre et même en novembre on

n'avait donné aucun ordre d'acheter; dans l'automne, on aurait pu acheter à

3o ou 35 sols, h présent on achèterait à 2 livres 10 sols, plus tard on achètera

à h livres, puis à 6 livres, et peut-être et certainement le service manquera.

On m'avait offert, dans un seul point, 20,000 quintaux a 2 livres, rendus au
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magasin ; je n'ai pas osé les acheter, parce que le minisire avait suspendu tout

achat et que je n'avais pas de commission pour cela (1>
.

Paille.

Suivant le compte, il y avait en magasin, au 1" novembre, 7 à 8,000 quin-

taux de paille; on peut dire que ce n'est rien, vu les 800,000 quintaux dont nous

avons besoin; on peut donc prévoir que le service manquera totalement. Comment
couchera le soldat? Je l'ignore, mais ce ne ne sera pas sur la paille française, et

l'on sait qu'il n'en trouvera pas en Espagne.

Avoine.

11 nous faut 33a,000 sacs d'avoine; nous en avons 33,000 boisseaux, c'est

un douzième , mais je pense que cette branche de service pourra marcher, si on

le veut.

Vous voyez , citoyen ,
que nous sommes bien loin d'être approvisionnés.

Hôpitaux des armées.

120 ou i4o chariots doivent suffire- pour les hôpitaux; ainsi il nous faut

600 mulets; j'imagine que le ministre y aura pourvu.

Quant aux employés, cela sera aisé à trouver; il s'en présente dix pour chaque

place, mais le choix ne sera pas aisé à faire, et il serait bien intéressant qu'on

laissât ce choix au comité de santé
, pourvu que ce comité soit bien composé.

Chevaux de peloton.

Une compagnie est chargée de fournir 600 voitures à deux roues attelées d'un

C Lacuée avait écrit, le a4 novem-

bre 179a, la lettre suivante au ministre de

la guerre sur l'ordre donné par lui de sus-

pendre tout achat :

«Citoyen ministre,

te J'ai été étonné d'apprendre que vous

avez donné ordre de suspendre tout achat

de grains et de fourrages, mais réfléchis-

sant que c'est pour vous donner le temps

de faire un plan général, ma surprise a

cessé; j'ai même tâché de profiter de cette

suspension pour faire tomber dans le piège

les accapareurs et pour faire prendre aux

citoyens le désir de vendre au prix ordi-

naire du pays. J'ai en conséquence engagé

le préposé des vivres à faire sonner cette

nouvelle fort haut et j'espère que cela

réussira.

« Mais , lorsque vous donnerez ordre de

recommencer les achats, je vous engage

à donner ordre aux préposés d'agir me
moins de bruit. Dans l'espace de huit

jours, le foin, par la fouie de gens qu'ils

avaient mis en campagne ou qui s'y étaient

mis par cupidité, est monté de trente-cinq

à cinquante francs; on m'en avait offert

vingt -cinq quintaux à ce prix, je viens

de remercier, attendu votre ordre.

trLa paille est dans cette partie un objet

bien rare; nous pourrions l'économiser

en garnison, en ordonnant de donner au

soldat pour sa paillasse de la menue feuille

de blé d'Espagne. Cette paille est aussi

saine, d'un coucher plus doux que celle

du blé et très abondante cette année dans

nos parages. Je ne doute pas que le soldat

ne voie cet arrangement avec plaisir. Il se-

rait, je crois, économique pour l'argent,

et sûrement il le serait pour la paille,

que nous conserverions pour la cavalerie

et la tente. itJ.-G. Lâchée, n
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seul mulet, et 3oo mulets d'aide. Je crois que le nombre des voitures est suffi-

sant, car on ne pourra pas même les conduire partout; il faudra au moins

1,000 mulets d'aide, et peut-être davantage.

Il est nécessaire de former l'approvisionnement, afin de n'être point oblige
-

de

faire contribuer le pays.

S'il était reconnu que les voitures ne peuvent servir, il faudrait calculer sur

3,ooo mulets.

Il y a une observation bien importante à faire, c'est de laisser cet équipage et

tous les autres en arrière jusqu'au moment où l'on partira, afin de ménager les

magasins; c'est en Limousin ou en Saintonge qu'on doit les laisser jusqu'au pre-

mier coup de canon.

Chevaux de parc.

J'avais calculé sur 3,000, c'est-h-dire 750 chariots. La compagnie en doit

fournir 1,000, mais ils ne doivent être attelés que de deux mulets. Je crois que

cela ne suffit pas; vu la difficulté du pays, il faudra ajouter à ce nombre; au lieu

d'ajouter en chariots, je crois qu'il serait bon d'ajouter quelques centaines de

mulets de bât

Je ferai pour cette partie du service la même observation que j'ai faite pour les

cbevaux de peloton.

Tentes.

Je n'entrerai pas dans rénumération des tentes et de leurs différentes parties,

mais je crois le service assuré, soit par ce qui est arrivé ou annoncé, soit pai-

re qui se pourrait faire dans le pays, soit par ce qui pourrait venir aisément

de Paris.

A rtillerie matérielle.

Me voici au grand et au difficile.

Le tableau n" 3 vous fera connaître notre demande et en même temps nos

besoins, car il n'y a pas sur celle frontière une pièce de canon de trop dans les

places. Convaincu (pie les armées françaises doivent principalement leurs succès à

leur artillerie , et que sans cet agent puissant on ne doit rien entreprendre, parce

que l'on ne peut rien exécuter, vous avez, dès votre arrivée, fait tout ce qui a

dépendu de vous pour procurer à cette armée une artillerie matérielle formidable.

Achat et envoi de /19 milliers de cuivre, transport de tous les vieux bronzes et

vieux cuivres, demande d'ouvriers pour la fabrication des affûts et caissons, ordre

de travailler à la construction de ces objets à Bayonne et à Bordeaux, envoi de

commissaires à Bochefort pour traiter des constructions et d'acbats de canons;

voilà une idée de vos réquisitions sur cet objet important.

Moi, de mon côté j'ai écrit et récrit au ministre. Je l'ai prié, pressé, je lui ai

envoyé des soumissions pour du fer coulé, je lui ai indiqué tous les moyens que

le besoin d'avoir dans ces contrées une artillerie matérielle pouvait et me devait

inspirer, mais vos soins et les miens n'ont point été couronnés par le succès que

vous deviez en attendre et que vous auriez obtenu, je ne dis pas si vous aviez été

secondé, mais si vous n'aviez pas été croisé, combattu avec obstination. Le cuivre
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que vous aviez acheté n'avait pas élé payé il y a huit ou dix jours; l'officiei d'artil-

lerie, directeur à Rayonne, n'a reçu ni ordre, ni fonds; le directeur du parc ici

n'a ni argent, ni bras, ni poudres, ni ordres; l'état-major n'a pas une seule

once de poudre, un seul canon, une seule gai-gousse; c'est au point que si la

municipalité de Toulouse n'avait pas eu la bonté de nous prêter quelques car-

touches, nous aurions été forcés de faire partir sans munitions un détachement

requis pour aller prévenir une insurrection dans un département voisin. Le petit

nombre d'artilleurs qui se trouvent à Toulouse reste depuis un mois les bras

croisés, tandis qu'ils devraient agir avec l'activité la plus grande; car même avec

tout le zèle possible, je doute qu'ils eussent pu, en commençant du jour de leur

arrivée, faire tout ce que les circonstances exigeaient d'eux. Le ministre a plu
fait; il y avait à Lyon de l'artillerie pour cette armée; eh bien! le ministre en a,

dit-on, suspendu la marche et peut-être changé la destination. 11 y a à Lyon un
atelier magnifique; eh bien! cet atelier est, dit-on, dans l'inaction. Nous ne savons

pas si Rochefort et Toulon travaillent; nous ignorons si le ministre a tiré quelque

chose de Nice , de Mons ou de Malines , mais ce que je sais bien , c'est que le tra-

vail pour notre artillerie a été fait par les bureaux
, qu'il a été présenté au ministre

,

mais qu'il est resté sans exécution, quoique le comité des finances et Canibon

lui-même aient, m'a-t-on dit, approuvé la distribution des fonds proposés pour la

formation d'un parc d'artillerie sur cette frontière.

Nota. — Je viens d'être instruit que les fonds vont vous être envoyés.

Citoyen, je n'aime pas la guerre, vous le savez; aussi si je presse si fort le

ministre, c'est uniquement pour mettre cette frontière dans un état respectable,

et parce que je suis convaincu que l'Espagne étant actuellement notre ennemie et

devant l'être jusqu'à ce qu'elle ait fait sa révolution , nous devrions même, en pleine

et durable paix, former à Toulouse un parc d'artillerie pour 60,000 hommes,
une fonderie, un arsenal, etc. Toutes les raisons militent en faveur de cet établis-

sement; vous les connaissez et je les ai détaillées dans une lettre écrite au sinistre

et que vous trouverez dans ma correspondance.

Armes.

En parlant des gardes nationales, je vous ai dit qu'il nous faut io,ooo armes

et que nous n'avons reçu aucun sabre.

Souliers , chemises.

Les armées du Nord crient sans cesse qu'elles manquent de souliers. J'ai

proposé au ministre d'en faire fabriquer à Hasparren 1 '', où l'on en fait jusqu'à

7 ou 800 paires par jour, mais le ministre n'a point répondu (2)
.

W Le rapport porte Esparen, mais il jet, le 8 octobre 1799, la lettre suivante

s'agit de la ville tïHasparren, chef-lieu de au ministre de la guerre :

canton des Basses-Pyrénées, dans l'arron-

dissement de Bayonne, renommée encore *"* 8 oclobr,, *»»•

aujourd'hui pour sa cordonnerie. tCitoyen ministre,

w En effet Lacuée avait écrit à ce su- «A mon passage dans la petite ville
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Des chemises pourraient aussi aisément être faites dans ces contrées, car des

foumisse lire de Montpellier viennent acheter à Agen, lieu de rendez-vous de toutes

les toiles , mais je ne sache pas qu'il y ait des ordres.

Habillements.

J'ai envoyé au ministre une grande quantité de soumissions, soit pour l'habil-

lement, suit pour des légumes, du vin, de l'eau-de-vie, mais point de réponse;

il semble ipion veut décourager ou mortifier les chefs de cette armée, et leurôter

le désir de mettre cette frontière sur un pied respectable , mais on n'y réussira

point. Tandis qu'ils conserveront leurs emplois, ils agiront et demanderont tout ce

qu'ils croiront utile à l'armée : s'ils ne peuvent l'obtenir, ils déposeront l'autorité

dont ils sont revêtus, car ils n'en sont ni amoureux ni jaloux. Je vous conseille,

citoyen, de demander qu'on fabrique d'abord 18 ou 30,000 paires de culottes

pour distribuerou vendre au soldat dans le cours de la campagne, 3 ou 4,000 vestes

et autant d'habits, et qu'on ne perde aucun instant pour terminer tout l'habille-

ment tant de 1791 que de 1793.

Viande.

L'approvisionnement en viande, pour cette armée, ne m'est pas connu; tout ce

que je sais, c'est que beaucoup de personnes voulaient faire ici des traités.

Après avoir songé ;i farinée agissante, je vais parcourir, d'un oeil rapide, les

places et les fortifications, ainsi (pie les cantonnements. Vous m'avez, par diffé-

rentes réquisitions, chargé de plusieurs objets relatifs aux places; vous avez voulu

que quelques-unes fussent mises à l'abri d'une attaque à la prussienne; que d'autres

vissent leur armement fortifié; que des forts fussent |>ourvusde quelques provi-

sions de bouche, comme riz et viande salée, et qu'il fût partout arrangé des hôpi-

taux sains et salubivs. et fabriqué quelques lits pour les casernes.

J'ai transmis vos réquisitions au ministre, j'ai donné quelques ordres de détail

pour leur exécution; mais la théorie du ministre sur les réquisitions des commis-

saires de la Convention a presque tout arrête. Cette théorie est consignée dams une

lettre du ministre, en date du 34 novembre, et que je n'ai reçue qu'hier 11 dé-

cembre : irEn envoyant des commissaires aux armées, la Convention a borné leurs

d'Haaparren, dans le ]>a\s de Laboord,

ville imi(|ui'inpiit occupée de la fabrication

des 1 "lis ci de la confection de* souliers.

je me suis ennuis, comme je la devais, du

prix et de la quantité qu'on pourrait DM
fournir. On m'a assuré qu'on pourrait en

fabriquer 600 paires par jour et qu'on les

vendrai! .'i lianes 5 sols en monnaie et

5 francs en assignats. Comme les souliers

n'étaient pas conditionnés ainsi que nous

devons le désirer, car ils ont le talon trop

petit et trop étroit , car ils ne sont pas

armes de clous, car ils sont cousus avec

négligence, j'ai ordonné qu'on m'en fit

(i paires sur différentes pointures avec

soin pour modèle et d'après des change-

ments que j'ai prescrits : s'ils me paraissent

bons, je vous les enverrai en vous deman-

dant si je puis ou si je dois traiter pour

cette fourniture; je crois que cet objet mé-

rite une attention particulière etune réponse

prompte. <tJ.-G. Lâchée.»

(Arch. de ta guerre, armée des Pyrénées,

reg. de Lacuée. )
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pouvoirs; elle leur a interdit toutes fondions administratives, lis peuvent faire des

réquisitions, mais non ordonner des dépenses; ainsi, citoyen, toutes réquisitions,

du genre de celles qu'ils vous ont adressées, si elles doivent occasionner des

marchés, ne peuvent être exécutées qu'après que le ministre aura approuvé les

dépenses qu'elles exigeraient. » Cette théorie est une conséquence de la loi du
i5 novembre, et par conséquent bonne aujourd'hui; mais peut-elle avoir un effet

rétroactif? Mais cette théorie est-elle applicable à des pouvoirs aussi vastes que
ceux dont vous êtes revêtu? Je ne juge pas cette question; obéir est mou devoir.

Cependant je vais vous rendre compte de l'état des choses.

Foiiificaltons.

Le général Guillaume Resnier ll)
, commandant à Rayonne, se plaint que rien

ne marche, qu'une seide redoute est entreprise, qu'elle ne sera terminée qu'en

février, et que le reste est, dit-il, dans le même état où nous l'avons laissé. On
répond toujours au général Resnier qu'on attend les fonds. Je ne sais, je vous

l'avoue, s'il se fait encore quelque agiotage sur les fonds, ou si l'on est intéressé à

faire crier les entrepreneurs, et par conséquent à faire languir les ouvrages; mais

vous savez combien de plaintes vous avez reçues. On serait quelquefois tenté de

penser que peut-être on ne vous a fait retirer le droit d'ordonner les paiements,

que pour vous empêcher d'être juste, en faisant solder des malheureux qui ont

donné à la nation leurs fonds, leur temps et leur industrie.

On se plaint de même que les travaux d'Hendaye ne marchent point avec l'acti-

vité que vous avez désirée.

Il est aussi besoin de presser l'armement que vous avez ordonné pour Saint-

Jean, Navarrenx et Lourdes. L'officier d'artillerie, qui a fait sa tournée avec nous,

se plaint avec raison qu'il n'est pas secondé, et vous savez que vous n'avez

demandé que l'absolu nécessaire.

Cantonnements.

Je reçois journellement des plaintes des troupes cantonnées sur les bords de la

Ridassoa et de la Nive, au sujet de leur traitement; elles réclament avec force les

deux sols que vous leur avez si justement accordés. Lorsque ces troupes pouvaient

exiger la paye de guerre , ainsi que la loi les y autorise , ainsi que cela se pra-

tique dans le Nord , c'est être bien maladroit de leur retirer le léger adoucissement

que vous leur avez accordé. Je vous engage, citoyen, à faire régler tout cela à votre

arrivée à la Convention.

Lits.

Le dernier objet dont je vous entretiendrai , ce sont les lits. A votre arrivée à

Rayonne, vous reconnûtes la nécessité d'en faire fabriquer, parce que les enlre-

preneurs n'en avaient qu'une trop petite quantité pour Rayonne, Sainl-Jean-de-

Luz , Navarrenx , Hendaye, etc.; parce que vous ne voulûtes plus que les habitants

de ces contrées fussent foulés par le poids du logement eii nature; parce que vous

(H C'est le jjénoral Gouc, mentionne plus haut, p. aSs.
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désirâtes que le soldai lui mini ; parce (juc vous estimâtes que Je loyer qu'on paye

à l'habitant, quoique très cher, ne le dédommage point. Vous me requîtes de faire

fabriquer cinq cents lits, parce que vous n'aviez pas le temps d'attendre les trois

mois «pie tout marché accorde à l'entrepreneur. La municipalité de ISnvonne s'est

prêtée à vos désirs avec un civisme et un désintéressement que la Convention

a loué, et qui le méritait Encouragé par cet essai, reconnaissant que les besoins

n'étaient pas satisfaits, vous m'avez demandé une seconde fourniture et la muni-

cipalité s'est encore dévouée; mais elle éprouve aujourd'hui, ce à quoi elle ne

devait pas s'attendre, des retards pour le remboursement des avances que ses

commissaires ont faites, et ce sous prétexte de la loi du i5 novembre. Mais cette

loi ne parlait que de l'avenir; donc tout ce qui avait été précédemment fait n'était

pas dans le cas de la loi. Si les lits eussent été chers ou mauvais, si le ministre

n'avait pas élé prévenu, les retards seraient h leur place; mais rien de tout cela

n'est vrai.

Le ministre a été instruit à temps; il a approuvé la confection, et cependant

les fonds n'ont pas été ordonnés. Quant aux prix des lits, ils ne coûteront guère,

avec <\f très bonnes marchandises, que 1 36 et 1 .'5o livres; et je sais que vos col-

lègues des Pyrénées-Orientales en avaient l'ait adjuger à 200, qui depuis ont été

réduits à 180. Je sais encore qu'à Pau on n'a pas voulu les faire à 170 livres.

Pourquoi donc ne paye-t-nn point? Je l'ignore, mais je soupçonne que la compa-

gnie des lits niililaires a voulu dégoûter les citoyens d'aller sur ses brisées et de

montrer quels sont ses bénéfices : je soupçonne (pie le ministre a voulu conserver

la ligne de démarcation entre les pouvoirs, alin d'en avoir un. sans faire attention

si l'opération est mauvaise

Le ministre, en approuvant la fabrication des premiers lits, m'a prescrit de

Cure des demi-fournitures : il raison. J'en ai donné des ordres, mais nul ne

veut se charger de la fabrication des châlits, ni même les ordonner, parce que

tout est enrayé par la loi du i5 novembre. J'avoue d'ailleurs que je ne me serais

point déterminé à dm r 10 à 11 livres d'un lit de camp, lorsque le châlit en

hois île chêne ne coûte que is livres.

En. me rétamant, citoyen, je vous dirai que dans les circonstances où nous

nous trouvons avec l'Espagne, il faut préparer une armée et que rien ne marche;

(pie la pai\ lut-elle assurée avec l'Espagne, il ne faudrait pas moins établir ici un

pare d'artillerie; que tout est enrayé par la loi du i5 novembre, et qu'il estimpos-

sihle que nous marchions, soit en paix .soit en guerre, si. comme cela vient de nous

arriver h Pau, nous sommes obliges d'avoir une autorisation spéciale du ministre

pour payer le blanchissage des draps des soldais. Je sens bien qu'il faut empêcher

des corps administratifs de disposer des deniers de l'Etat, qu'il faut mettre le plus

grand ordre dans la perception et la défense de la fortune publique, niais il y a

bien loin de lit à la défense formelle de faire aucune dépense non autorisée par le

ministre, surtout quand on esl a deux cents lieues de Paris et dépourvu de tout

établissement, et qu'il est nécessaire de déployer une grande activité. Je vous

l'avoue, citoyen . convaincu (pie la guerre d'Espagne sera une vraie guerre, parce

(pie je pense que celle conlree n'est point mûre à la liberté, je dois vous dire que

dsBS l'état actuel des choses, il esl. non pas impossilile de se mettre en défensive
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contre l'Espagne , car nous y sommes à peu de choses près, niais d'agir oilènsi-

vement contre celle puissance avant le mois de septembre. Mes raisons sont que

tout nous manque, que nos troupes ne sont ni formées, ni exercées, et qu'il serait

souverainement imprudent d'entrer dans le pays, si nous n'y menons une armée

bien approvisionnée sous tous les rapporta et habituée, je ne dis pas à combattre',

mais à marcher, ù camper, et vous conviendrez (pie nous ne pouvons obtenir tout

cela que dans le cours de l'été. Je dirai plus, c'est que nous ne devons peut-être

entrer en Espagne que pendant l'hiver, afin de prévenir les maladies, effet de

l'extrême chaleur du climat. Quant à moi, je me garderai bien de servir comme

chef de quelque parti, si je ne suis pas certain que tout ce que je vous ai demande

par ce mémoire nous sera accordé, car tout est nécessaire. Je pense que la patrie,

à qui je dois mes services et ma vie, n'est pas en droit de m'ordonner de con-

courir, autrement que de mes facultés physiques, à une expédition pour laquelle

elle ne nous aurait pas fourni tous les moyens de vaincre l'ennemi, en ménageant

en même temps le sang de mes concitoyens et assurant leur subsistance. Je vous

le dis avec franchise, si l'on entre avant septembre et sans être sur un excellent

pied, on fera en Espagne une campagne à la Rrunswick (,)
.

J.-G. Lacdée, chef de l 'état -major.

(Imprimé à lo suite du rapport de Carnot, Garrau et I.amarque à la Convention sur leur

mission à l'année des Pyrénées.)

TOULOUSE, 1 ii DECEMRRE 17<J2.

CARNOT DISSOUT LES ADMINISTRATIONS DES HOPITAUX.

Analyse.— Le 1 a décembre 1 792 rrle citoyen Carnot , commissaire de la Conven-

tion nationale, a prononcé la dissolution des administrations des hôpitaux de Tou-

louse et le remplacement des prêtres et des sœurs, * et il a ordonné rrque dès au-

jourd'hui des commisasires pris dans les trois corps administratifs se transporteront

aux hôpitaux pour y faire l'inventaire des effets et éviter les dilapidations".

(Arch. de la Haute-Garonne, rc|;. Lia, fol. 9.)

TOULOUSE, i3 DÉCEMBRE 1792.

CARNOT ASSISTE À UNE REPRÉSENTATION THEATRALE.

Le général Servan vint avanl-bier avec son étal-major au spectacle. Il y fut reçu

avec la reconnaissance due à l'homme qui , après avoir pendant son ministère pré-

Ci Cf. sur le ministre Pache, dont Carnot Pache ne pardonna jamais à Carnot d'avoir,

et Lacuée se plaignent si amèrement, par ses critiques, amené son remplacement

Jemappes, par M. A. Cliuquet, et la Guerre au ministère de la guerre et il l'attaqua

aux rois, par M. Albert Sorel. D'autre part vivement dins si brochure Sur les faction*

il faut noter que Pache a trouvé dans et les partis, publiée en l'an v et réimprimée

Georges Avenel un historien très favorable. dans la Révolution française, t. XX , p. a53.
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paré la République dans sa pairie, va faire germer la liberté chez des voisins sub-

jugués par le despotisme royal et sacerdotal. Au milieu d'uu ballet patriotique,

exécuté au son des airs les plus chéris des Français, on planta l'arbre delà liberté.

V la vue de cet arbre auguste, tous les cœurs furent remplis de cette ivresse qu'd

est si doux d'éprouver et si dillicile de peindre. Des acclamations vives, des applau-

dissements universels, le* élans du plus ardent patriotisme signalèrent son inau-

guration. Après plusieurs danses et des évolutions militaires, on chanta les couplets

suivants, dont le publie répétait les refrains avec une effusion touchante qui au-

rait étoetrâé les écran les plus glacés :

Sur i'air (le la Carmagnole.

Tous les Liégeois sont nos amis,

Dumouriez purge leur pays.

Tous prennent à la fois

La cocarde et nos lois.

Dansons la Carmagnole,

Vive le son (bit)

Du canon.

Le Hollandais 1 il cette fois

Cal le statiiouder est aux aliois.

Bientôt il s'en ira

Voir à Batavia

Danser la Carmagnole, etc.

Charles de Viple et Pie VI,

De \ cuise jusqu'à Cadix,

On va xi>ii Ions lai rois

Détrônés à la fois,

Damer ! Carmagnole, etc.

Le grand inquisiteur attend

Noire iw nilnfta Serran

Qui t'endoctrinera

El bientôt lui fera

Danser la Carmagnole, etc.

Brave homme, l'Espagne à la \oi\

Prendra l'égalité «les droite;

Tous la méditeront

Et liieiiièi ils Murant
Danser U Carmagnole, etc.

Ne prends à ce peuple ignorant

Que ses croix et «ee mata d'argent,

Fais aux moines londus

Autour de leurs agMU
Danser la Carmagnole, Me.
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De tous ces braves que voilà

,

Amis, Laclos s'en va déjà;

Il va au delà les mers

Faire aux peuples divers

Danser la Carmagnole 11
>, etc.

11 est auteur, guerrier, français,

Que de titres à nos regrets !

Partout on l'aimera,

Car partout il fera

Danser la Carmagnole, etc.

Le citoyen More chanta :

J'ai parmi tous ces généraux

L'n pays cher aux Provençaux

,

Le brave Dubouquet (2',

Que l'on aime et qui sait

Danser la Carmagnole, etc.

Le citoyen Desbarreaux 111
, auteur de ces couplets, ayant aperçu dans une loge

le citoyen Carnot, député" de la Convention nationale, lui présenta une branche

de l'arbre de la liberté, en lui adressant, sur le Ion ferme et fier d'un républicain

,

le discours suivant, qui contient à la fois un hommage flatteur et l'expression

fidèle des sentiments qui animent nos compatriotes :

n Citoyen représentant du peuple, nous ne vous offrons pas de couronnes

civiques; le mot de couronne est à jamais proscrit de notre vocabulaire. Recevez

ces simples branches de l'arbre de la patrie ; ce sont ceux qui la servent comme

vous qui doivent en être décorés. Apprenez à la diète auguste dont vous êles

membre qu'il est quelques vertus patriotiques dans les régions méridionales qui

avoi-inent nos frontières: que la philosophie marche à pas de géant dans un pays

où elle se cacha tant que la superstition le couvrit de son crêpe funèbre. Veuillez

l'instruire de notre idolâtrie pour l'égalité des droits et pour la liberté; dites-lui

que nous aussi nous jurons d'obéir aux lois, que celles que vos collègues et vous

nous ferez sont pour nous des lois saintes et que les Pyrénées sont les thermo-

pyles où, s'il le faut, nous mourrons en les défendant. 1

( Bibl. de Toulouse , Journal universel et impartial du déparlement de la Haute-Garonne , n* 1 oo

,

l5 décembre 179a.)

W Choderlos de Laclos avait été nommé (Arch. de la guerre, armée des Pyrénées,

par le conseil exécutif gouverneur général reg. D.)

de tous les établissements français au delà <!) Le général Dubouquet était né à

du cap de Bonne-Espérance et il avait an- Cucuron (\aucluse).

nonce cette nouvelle et fait ses adieux à la '3' Probablement le père du docteur

Société des Amis de la liberté de Tou- Desbarreaux-Bernard , érudit et bibliophile

louse par une lettre du 10 décembre 1793. toulousain.



[i5 Dtc. 179J.] MISSION À BAYONNE ET DANS LES PYRÉNÉES. 309

l5 DÉCEMBRE 1792. CONSEIL DE GUERRE TENU PAR LE GENERAL SERVAN.

Du là décembre 179a, l'an 1 de la République française.

En vertu d'un ordre du général Servan , les lieutenants généraux Duverger (i;

et Dubourjuet. le maréchal de camp Nucé<!

\ les adjudants généraux Lacuée et

Fontcnilie m, les adjoints Ducasse l'\ Jouve. Mayer, Jouffre, Marchais ( ''>, G. Lacuée

et l'ingénieur-géographe Carbon, tous officiers attachés à l'état-major de l'année

dos Pyrénées, se sont rassemblés à six heures du soir, chez le général de ladite

muée.

J.-G. Lacuée, adjudant général, chef de l'état-major. a obtenu la parole et a fait

un rapport sur le nombre des troupes de l'armée des Pyrénées, sur leur compo-

sition, leur instruction, leur armement, leur habillement, sur l'artillerie person-

nelle et matérielle, ainsi que sur les munitions de guerre et de bouche.

Après avoir ainsi exposé la situation actuelle de l'armée des Pyrénées, il a parlé

di' ses besoins, du nombre de troupes qu'il faudrait, des fonds et des approvi-

sionnements de toute espèce qui leur seraient nécessaires : il a attribué au décret

W Joseph Duverger, né à Ascain ( I ;

Pyrénées) en décembre 1730, volontaire

111 17 '13, maréchal des logis en 1744,

cornette et lieutenant ea 1746, capitaine

le 26 août 1747, réformé on 1749, rentré

.m service le i" avril 1767, chef d'escadron

au 8' chasseurs le 1 5 niai 1788, lieutenant-

colonel au 7" dragons le >."> juillet 1791,

• ni 1 du ('r régiment de cavalerie le a juin

i7ga, maréchal dé camp le 1" simli mis y

1 7<|! . lii'iilenml général le 8 octobre 179a,

retraité le 1 juillet 179a, mort à Bayonne

le 17 thermidor an nu (5 août 1800).

Lèopold-Marie-Josepa de Noce, né

à Inspmck (Tyrol) le >•> juillet 1740, sous-

lieiitenint au service de France le 39 avril

1764, lieutemnt le 5 avril 17OO, capi-

taine le 6 juin 1784, lieutenant-colonel

du loi* réjjiment le i3 avril 1799, rolonel

provisoire le 19 août 1793, nurrtrhsl de

camp le a5 septembre 1799, suspendu de

ses fonctions le 7 août 1793, réintégré

dans son grade et nommé commandant à

Bruxelles le 10 brumaire an iv (i" no-

vembre «7g5), retraité en 1801.

l'ierre- Jean-Baptiste Lacoste Fontc-

nilie, cadet-gentilhomme dans le régiment

de Vermandois le i5 mai 1777, sous-lieu-

tenant le 33 mars 1779, lieutenant le

•>- septembre 1789, capitaine le a3 mars

1799, adjudant général lieutenant-colonel

le 9 juin 1799 et colonel le 3 septembre

1793, général de brigade le 2,") prairial

an m (i3 juin 179a).

W Jacques-Nicolas, dit Xavier Ducasse,

né à Bayonne le 9 4 juillet 1771, sous-

lieutenant le i5 septembre 1791, lieute-

nant adjoint lux adjudants généraux le

90 octobre 1799, capitaine le a5 juillet

179.3, chef de bataillon le 1 5 prairial an m
(3 juin 1794), cbef de brigade le 90 du

même mois (i.3 juin), chevalier de la Lé-

gion d'honneur le 4 février i8o4, officier

le 1 '1 juin i8o4, cbef de la première divi-

sion du ministère de la {pierre du roi de

Westphalie du 3 janvier 18) t au i3juin

181 3, cbef d'état-m.ijor du maréchal Auge-

reau le 7 janvier 181 4, général de bri-

gade le 3 mars 1 8 1 4 , commandeur de la

Légion d'honneur le 9 novembre 181 4,

baron en i8ao, grand officier de la Lé-

gion d'honneur le 1" mars 1891, retraité

le 1" mai i83a, mort a Bayonne le

99 mars i83G.

'5) Eilme- Louis- Pierre Marchais, né à

Paris le t5 mai 1760, garde du corps du

comte d'Artois le i" septembre 1777, sous-

lieutenant le si septembre 1784, lieute-

nant en second le 4 mai 1786, lieutenant

adjoint aux adjudants généraux en 1793.
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<lu i5 novembre, qui a mis des obstacles au zèle des commissaires de la Conven-

tion nationale, le dénûment dans lequel l'armée se trouve.

11 a parlé ensuite des places et des fortifications et cantonnements; il a dit ce

qu'elles étaient , ce qu'il faudrait qu'elles fussent, et la. manière de les mettre dans

cet état.

Après ce rapport, le général Servan a demandé si, comme Laeuée, le conseil

pensait que les troupes, formant l'armée des Pyrénées, dussent être portées au

nombre de 60,000 à 65,000 hommes? Tous les membres, qui ont pris la parole,

ont pensé comme l'adjudant général (pie l'armée devait être portée à ce nombre,

parce que si nous attaquons par deux points, il faut 3o,ooo hommes de chaque

côté au moins, que si au contraire nous n'attaquons que d'un seul côté il faut

4o,ooo hommes pour le côté où nous agirons, i5,ooo pour l'autre et 10,000

pour couvrir notre ligne d'opération.

Le conseil déterminé par ces raisons a unanimement délibéré qu'il serait

demandé au ministre de porter l'armée des Pyrénées h 60,000 hommes au moins.

Quant h la force de l'artillerie matérielle , le conseil a délibéré qu'il s'en tenait

à l'état fourni au ministre par le colonel de l'artillerie et dont l'envoi avait été

précédemment fait par le chef d'état-major de l'armée.

Dans le cours dé la discussion, on avait dit qu'il ne faudrait entrer en Espagne

que vers le mois de septembre. Jouve s'est élevé contre cette opinion; il a demandé

qui est-ce qui pouvait donc empêcher l'invasion pour le mois de mai. Sont-ee les

armées ou les subsistances, rtcar je ne pense pas, a-t-il dit, que l'on puisse être

embarrassé pour le rassemblement des hommes , et la campagne que nous avons

faite dans le Nord nous a fait voir ce que peut l'énergie du peuple français. »

L'on a répliqué que les raisons militaires étaient très fortes et que les raisons

politiques l'étaient encore davantage : nous ne pouvons penser, a-t-on dit, que la

guerre soit finie avec le Nord; il est à présumer au contraire que les puissances

dont nous avons dispersé les armées se rallieront et feront de grands efforts pour

la campagne prochaine. Si alors nous avons encore des succès, nous entrerons en

Espagne avec bien plus de sûreté, parce que celle nation sera mûrie à la liberté;

si au contraire nous éprouvons des revers, si l'Angleterre se déclare contre nous,

si nous sommes attaqués du côté des Alpes, alors l'armée qui sera ici sera du plus

grand secours et pourra aider les autres armées à repousser les ennemis de notre

liberté.

D'ailleurs, a-t-on ajouté, les subsistances nous arrêteraient infailliblement; la

disette des grains ne nous permet pas d'en espérer de l'intérieur de la France;

l'Espagne et l'Angleterre ne veulent plus en fournir; la Barbarie et la Sicile ne le

peuvent point, parce que leur récolte a été médiocre; nous ne pouvons en espérer

que de l'Amérique septentrionale, et ce n'est qu'au mois de mai qu'ils peuvent

arriver. Ces raisons ont satisfait le conseil, mais il a pensé qu'il n'était pas encore

temps d'entrer dans ces détails avec le ministre.

Le général a dit ensuite que le ministre de la guerre, pensant qu'il faudrait

attaquer sur deux points, lui avait écrit de disposer ses troupes en conséquence

et de porter l'armée sur Bayonne et sur Perpignan, ttje ne discuterai point à

cette heure, a ajouté le général, quelle est la meilleure manière d'attaquer, mais
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je pense ([u'il faut que l'Espagne ignore absolument notre projet, et que nous

devons en conséquence cantonner et répartir nos troupes sur une ligne, depuis

Lunel jusqu'à Pau. » Le conseil a adopté celte proposition et a délibéré qu'elle sera

communiquée au ministre avec ses développements.

Aptèl avoir l'ait sentir la nécessité de renvoyer les soldats a qui l'âge trop tendre

ou trop avancé ne permet plus de servir, ceux qui ne veulent point continuer leur

service ou qui s'en sont rendus indignes par leur insubordination ou l'esprit agi-

tateur dont ils sont animés, le général a demandé quelle était la meilleure manière

d'opérer ce renvoi. Rétablir les conseils de discipline, améliorer la manière de les

former et leur donner le pouvoir de renvoyer les soldats, tel a été l'avis unanime

du conseil : le général a été prié d'en référer au ministre ou au comité de la

guerre.

Sur la proposition du général, le conseil a encore délibéré d'écrire au ministre

pour qu'il fit fournir aux troupes de ligne la viande, et aux volontaires le pain et

la viande, sous une retenue mesurée pour celles de ces troupes qui ne seraient

déclarées en cantonnements ou qui ne seraient pas campées sur le territoire

étranger.

Le conseil, délibérant ensuite sur la manière de coucher les soldats dans les

quartiers et cantonne nls, a reconnu que les lits manquaient et a conclu que

l'on demanderait au ministre d'en faire fournir des demi-fournitures pour les

troupes, qui sont placées depuis Lunel jusqu'à Pau. et que cependant les fourni-

tures de lits ordonnées à Carcassonne par les commissaires de la Convention

nationale seront continuées, en observant de faire servir pour les hôpitaux, si cela

était nécessaire, les matelas de ces fournitures.

Le conseil délibérant sur la nécessité d'établir un hôpital dans lequel les malades

des cantonnements pnsnnnl être reçus et particulièrement ceux de Perpignan, on

a arrêté que le ministre serait prié de placer sans délai ces établissements à Béziers.

Il a encore été arrêté que jusqu'au moment où le ministre aura prononcé, il

sera accordé, à titre d'acompte, un traitement de >.oo livres par mois aux adjoints

de l'état-major.

Le conseil a ensuite arrêté que les rations de fourrages seraient payées de 3o h

ào sols, suivant le prix proposé par la régie, et qu'il en serait écrit au ministre

de la guerre.

Fait et arrêté au conseil de guerre les mêmes jour, mois et an que dessus :

Servax, Diverger, Diboioiet, Nuci, J.-G. LiCOSB,

FoNTEMI.LE, DlCVSSE, JoUYE , MaïER , JoUFFRE ,

Marchais, G. Lacuée et Carbon.

Pour copie conforme à l'original :

/. 'adjudant général chef de l'état-major,

J.-G. Lac.i éb.

pis certifiée par Lacuée, Ares. 1I0 la guerra, anses 'i''s Pyrénées.)
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^9. TOULOUSE, VERS LE l5 DECEMBRE I7Q2.

CARNOT À LA CONVENTION NATIONALE.

Analyse. — Détails sur les approvisionnements militaires (1)
.

(Séance de la Convention du 11 décembre 1792 , Journal des Débats, n* 95, p. 373.)

TOULOUSE, l6 DÉCEMBRE 1792. ORDRE DU GÉNÉRAL SEItVAN.

1G décembre 179a.

En conséquence de la réquisition des commissaires de la Convention nationale

à l'armée des Pyrénées
, qui suspend de ses fonctions le 9

e
lieutenant-colonel du

3" bataillon de la Haute-Vienne, il sera procédé à l'élection du nouveau second

lieutenant-colonel en présence du lieutenant général Dubouquet.

(Arch. de la guerre, armée des Pyrénées, reg. E, p. 1.)

Jo. Servan.

'' Cette lettre fut renvoyée au comité

de la guerre, qui prit à ce sujet, le sa dé-

cembre 1792, la délibération suivante (Pro-

cès-verbal autographe de Chateauneuf-Ran-

don, Arch. nat., AFu l4, 45) : trll a été

fait lecture des dépêches «les commissaires

de la Convention dans les Pyrénées , qui

avaient été renvoyées ce matin par la

Convention pour en faire le rapport séance

tenante. Le citoyen Gillet, membre du
comité des finances, a été chargé de faire

le rapport et de proposer à la Convention

de décréter que le ministre sera tenu de

faire payer toutes les ordonnances qui ont

été tirées par les commissaires pour la

défense des frontières des Pyrénées.»

En conséquence de ce rapport la Con-

vention rendit, dans sa séance du 93 dé-

cembre 1799, le décret suivant (Proch-

rerbal, p. 3^17) :

trSur le rapport des comités de la guerre

et des finances réunis au sujet de la lettre

des commissaires des Pyrénées, le décret

suivant a été rendu :

(tLa Convention nationale, après avoir

entendu le rapport de ses comités des

finances et de la guerre , décrète :

(tAnx. I". Les ordres donnés par les

commissaires de la Convention nationale

aux frontières des Pyrénées, antérieure-

ment à la publication de la loi du i5 no-

vembre dernier, seront exécutés, et les

dépense* résultantes de ces ordres ou ré-

quisitions seront acquittées.

ttAnT. IL Les agents du pouvoir exécutif

qui , en vertu des ordres et des réquisitions

desdits commissaires, auront passé des

marchés ou ordonné des dépenses, enver-

ront de suite au ministre de la guerre les

marchés qu'ils auront passés et le mon-

tant des fonds dont ils pourraient avoir

besoin.

kArt. III. Le ministre de la guerre fera

passer dans les départements les fonds né-

cessaires pour acquitter les dépenses exé-

cutée* en vertu des ordres et réquisitions

des commissaires de la Convention aux

frontières des Pyrénées.»
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Al'CII, ai DECEMBRE f/()2.

LE DIRECTOIRE DU DEPARTEMENT DU GERS AUX COMMISSAIRES.

Aueb, le si décembre 179a, l'an u de ia République française.

401 COMMISSAIRES DE LA C0.\¥E\T10X NATIONALE PRES L'ARMEE DES PYRENEES.

Nous avons reçu avec votre lettre ilu 8 de ce mois ;;) copie de la réponse que le

ministre di> l'intérieur vous a faite, relativement ans approvisionnements en Lié

des départements voisins des Pyrénées et au mauvais état des routes qui y sont

pratiquées.

Ce minisire vous mande, citoyens, que ces départements ne loi ont fait aucune

demande en secours de grains, et qu'aussitôt qu'ils lui auront fait connaître leurs

Ix'snins . il Cari tout ce qui dépendra de lui pour y satisfaire.

Quels que soient les soins que nous nous sommée donnés pour connaître la

situation de la production des récoltes de Tannée courante, nous n'avons pu

réunir les renseignements nécessaires a cet ellet; les directoires de districts, à qui

nous les avons demandés par plusieurs lettres, n'ont pu les obtenir des munici-

palités, qui pouvaient seules les donner. Mais la voix publique nous a annoncé

que. quoique les récoltes aient été moins abondantes (pie nous avions lieu de l'es-

pérer, elles sulliront cependant aux subsistances du département. C'est par celte

raison que nous n'avons point fait de demande de secours en ce genre au ministre.

Nous ne nous dissimulons pas néanmoins (pie la consommation sera considéra-

blement augmentée par le séjour des booebes étrangères a l'occasion de la forma-

tion de l'année des Pyrénées, et il n'est pas invraisemblable que nous n'ayons

besoin de secours avant de joindre la récolte de l'année prochaine. Nous avons

renouvelé nos instances auprès des directoires de districts pour nous procurer de

prompts éclaircissements a ce sujet, et nous aurons soin de les transmettre au

ministre de l'intérieur et de vous en bure part aussitôt qu'ils nous seront parvenus.

Ouanl ans routes qui traversent notre déparlement, le conseil général s'occupe

lies sérieusement dans ce moment des moyens de les rendre roulantes, et nous

espérons que ses travaux à cet égard auront tout le succès attendu '*'.

Les Aduimstkateubs coj1posa.it le Directoire du dkpartemeivt do Gers.

(Arch. du Gers, L 181, fol. 1 35 .correspondance extérieure du a* bureau ou du bien public.)

u CC à M date le texte île celle lettre,

sorle de circul lire envoyée par les commis-

saires à tous les département! du .Midi.

<*> Dansai séance dn 19 décembre 1799

le conseil général du département du Gers

avait préposé d'envoyer ans i wiiinisniirra

de la Convention on de «et membres chargé

de demander i ceux- i -la permis ion, s'ils

[(cuvent la donner, de tirer sur le trésorier

de la j;uerre ou loute autre caisse à la dis-

position du déparlement pour fournir aux

dépenses indispensables pour le logement

et le casernement de la léjjion des Pyré-

nées», et (tsi les commandants de toutes les

années, volontaires ou troupes de li;;ne,

doivent reconnaître pour commissaire des

(jnerres un citoyen que le département I

inslitué pour cela, vu la privation où était
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50. LIBOURNE, 95 DÉCEMBRE 1792. ARRETE DES COMMISSAIRES.

Nous commissaires de la Convention nationale, sur l'exposé qui nous

a été fait, au nom des citoyens des six cantons sur sept composant le

district de Montignac, qu'en 1790 ces mêmes six cantons réclamèrent

auprès de l'Assemblée constituante, aussitôt que le décret établissant le

siège du tribunal de district à Terrasson eut été connu, que leurs récla-

mations ayant été renvoyées au conseil général du département de la

Dordogne, afin que, d'après son avis, il pût être statué sur les faits \

allégués, le conseil général du département décida à la presque unani-

mité que le tribunal devait être fixé à Montignac 11
'; qu'en conséquence

il fut fait en novembre 1790 à l'Assemblée constituante un rapport

au nom du comité de constitution, dans lequel il fut reconnu que,

parmi les réclamations de ce genre, celles des six cantons du district

de Montignac se trouvaient bors de parité, attendu qu'elles étaient

faites par les six septièmes des justiciables; que, lors du placement du

tribunal de ce district, les députés n'avaient pas voulu donner d'éclaircis-

sements, que le comité n'avait pas pu présenter d'avis, et que l'Assem-

blée n'avait pas eu de bases suffisantes pour juger; concluant cependant

le rapporteur à ce que, pour la tranquillité publique de ce moment,

on renvoyât à la prochaine législature tous les redressements concer-

nant les placements, et même celui sollicité par le district de Montignac.

Que depuis cette époque les justiciables, les administrateurs, les

juges n'avaient cessé d'adresser des pétitions sur cet objet à l'Assem-

blée et aux comités pendant la durée de la législature , exposant lesdites

pétitions les mécontentements et dommages occasionnés par le place-

ledit département d'un commissaire des la commune de Chavagnac remercièrent

.

guerres effectif.» (Arch. du Gers, L n5, le 91 septembre 1790, l'Assemblée nalio-

p- 90.) nale d'avoir placé le tribunal du district

<" Lors de l'organisation do département à Terrasson. Quant à l'importance relative

delà Dordogne, Montignac l'ut désigné pour dos deux communes rivales, il semble que

un des neuf districts (s6 janvier 1790). Terrasson remportait autrefois sur Honti-

Le 2.3 août 1 790 Terrasson devint le siège gnac , car le Guide royal de Denis désignait

.

du tribunal du district de Montignac. en 177/1, la première comme une petite

Terrasson avait, dès le 3i décembre 1789, ville. a\ec une ancienne abbaye d'hommes,
réclamé un district et une justice royale; et la seconde seulement comme un bourg,

n'ayant pu obtenir le district, il eut le Aujourd'hui Montignac cl Terrasson sont

tribunal. Ce choix ne parait pas avoir été deux rhofs-lioux de canton de l'arrondi»-

aussi mal accueilli que le présent arrêté sèment de Sarlat, au- une population

l'indique, car les officiers municipaux de presque égale.
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nient du tribunal, Terrasson se trouvant situé, non seulement à l'ex-

trémité du district, mais même à celle du département, et Montignac,

chef-lieu du district, se trouvant au contraire exactement central et plus

peuplé, plus considérable, plus fréquenté que Terrasson.

Que dans cet état de choses, et après la révolution du 10 août,

l'assemblée électorale procédant, à l'exemple de toutes les autres, au

renouvellement des corps administratifs et judiciaires, ordonna, par

la considération des circonstances et du vœu général fortement pro-

noncé en ce moment, aux nouveaux juges qu'elle créait de siéger provi-

soirement à Montignac, soumettant cependant ladite assemblée cette

opération au jugement de la Convention nationale, pour être par elle

définitivement statué.

Que cette mesure fut unanimement approuvée par les assemblées

primaires, tenues à la même époque pour le renouvellement des juges

de paix, et que L'installation du tribunal fut faite à Montignac, en pré-

sence de L'assemblée électorale el d'après la convocation faite par le

procureur de la commune de ladite ville de Montignac, où la majorité

des juges n'a depuis cessé de tenir ses séances.

Que cependant l'un des cinq juges, né à Terrasson et y babilaiil, y

tient des audiences, seid el séparé île ses collègues, et
y prononce des

jugements, élevant ainsi de son autorité privée tribunal contre tribunal.

Que la municipalité du même lieu de Terrasson, s'immisçant dans

les affaires judiciaires, relient les papiers du greffe appartenant à tout

le distrid el y a même apposé les scellés lorsque, sur la réquisition du

commissaire national . l'ancien greffier était sur le point de remettre

ledits papiers au nouveau greffier ('gaiement élu par le peuple; en

sorte que le cours de la justice et l'ordre public sont intervertis et trou-

blés dans cette partie de la République, ce qui exige la prompte inter-

vention d'une autorité supérieure.

Sur quoi, nous commissaires susdits, vu : i° les réclamations faites à

l'Assemblée constituante par six cantons sur sept composant le district

de Montignac; a la décision, qui en 1790 fut donnée en faveur de

cette rifle par le conseil général du département de la Dordogne, sur le

renvoi qui lui avait été fait desdites réclamations; •'!" l'exception égale-

ment favorable qui, lors du renvoi de la question définitive à la législa-

ture, lui présentée à l'Assemblée constituante par le rapport du comité

île constitution; V le procès-verbal de l'assemblée électorale, en date
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du 20 septembre dernier, laquelle, conformément aux réclamations et

en vertu des pouvoirs à elle délégués par les assemblées primaires,

arrêta que les nouveaux juges par elle nommés siégeraient à Monti-

gnac; 5° l'approbation unanime donnée à cet arrêté par les mêmes
assemblées primaires, lors du renouvellement des juges de paix; G' le

procès -verbal de l'installation du tribunal faite à Montignac le

2 5 octobre dernier; 7 la plainte à nous adressée par le commissaire

national contre celui des juges qui siège seul à Terrasson, et contre la

municipalité qui retient les papiers du greffe; 8° la dénonciation faite

par le directoire du district pour le même sujet; o° la lettre à nous

écrite, au nom des juges sollicitant l'autorisation de siéger provisoi-

rement à Montignac, comme ils le font, autorisation qu'ils disent

nécessaire, afin qu'ils puissent rendre leurs jugements et que leurs

just'ciables puissent les recevoir avec confiance et sécurité; 10° les

pétitions signées individuellement par les citoyens composant le con-

seil de chaque commune des six cantons réclamants, et contenant la

demande expresse, au nom de l'intérêt et de la tranquillité de chaque

arrondissement, que le placement provisoire dudit tribunal au chef-

lieu du district soit par nous confirmé, jusqu'à ce que la Convention

ait définitivement prononcé sur le fond de celte contestation; vu plu-

sieurs autres pièces tendantes à prouver la nécessité de ce placement

provisoire; considérant que les juges nouvellement élus sont en posses-

sion de rendre la justice à Montignac, à la satisfaction des six septièmes

des justiciables, que le greffier élu par le peuple y exerce aussi ses

fonctions, que le cours de la justice ne saurait être interrompu , sans

les raisons les plus fortes, que tous les juges du même district ne

peuvent et ne doivent former qu'un seul tribunal, que la justice ne

peut être rendue, si les papiers du greffe ne sont à la disposition du

greffier, que l'ordre judiciaire doit être hors de l'atteinte de toute opé-

ration municipale; enfin que l'ordre public et la tranquillité de tout

un district sont puissamment intéressés dans cette affaire;

Nous ordonnons, au nom de la Convention nationale et en vertu

des pouvoirs à nous délégués par les décrets des 2 3 et 2/1 septembre,

que les juges nommés par les dernières assemblées électorales du

district de Montignac siégeront provisoirement à Montignac: enjoignons

à celui des juges qui tient ses séances à Terrasson de s'abstenir, sous

peine de suspension, d'y rendre à l'avenir des jugements seul et séparé
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de ses collègues; ordonnons, sous la même peine, aux officiers muni-

cipaux de Terrasson, de lever sans délai les scellés par eux apposés

sur les papiers du greffe et de les remettre à l'ancien greffier, lequel

sera tenu de les transmettre incontinent, et dans les formes usitées, au

greffier nouvellement élu, et dans le cas où lesdits officiers municipaux

auraient d'office et de leur propre mouvement levé les scellés apposés

par eux sur lesdits papiers et induit l'ancien greffier à en remettre le

dépôt à la garde ou à celle de toute autre personne, ainsi qu'il nous a

été verbalement evposé par un des pétitionnaires, nous leur ordonnons

également de remettre ou faire remettre lesdits papiers du greffe au

greffier du nouveau tribunal, les déclarant personnellement respon-

sables de tous les abus qui auraient été commis ou pourraient se com-

mettre, soit dans la garde, soit dans la transmission desdits papiers;

chargeons en outre le commissaire national de l'exécution du présent

arrêté, dont il sera fait trois expéditions, une pour être renvoyée à

1' \ssemblée nationale, une seconde au département, et la troisième

au directoire du district de Montignar. lequel en adressera copie audit

commissaire, afin qu'elle soit signifiée a la municipalité de Terrasson:

A Libournc, le a5 du mois de décembre 1793, l'an 1" de la Répu-

blique, par nous comiuissaiivs de la Convention nationale aux fron-

tières des Pyrénées.

L. Carnot, Garrau, F. Lamabque.
(Copie, Arch. nal., AFn 96.)

51. MBOIRNE, •!.) DÉCEMBRE 17Q3< ARRÊTÉ DES COMMISSAIRES.

Vu premièrement le décret du 17 juillet 1790, qui autorise seu-

lement la réunion des trois municipalités de Hibérac, Saint-Martial

et Saint-Martin fl)
, sans qu'il soit parlé de la commune de Fayc'-';

'" La ville de Ribérac n'avait pai de

parane, mai- dépendait !• eeBea de Saint-

Martin et Saint-Martial, lesquelles avaient

chacune um- nraniàpaiité particulière al

disputaient à eefle de Ribérac, chef lieu da

district , les fonctions administratives <[ui

BU résultaient. Le 17 juillet 1790 l'A-- in-

Uée constituante, sur le rapport deGoatuin,

rendit le décret suivant : -I." \—emblée na-

tionale autorise railniinistration du dépar-

lenient de la Dordojjnc à prononcer, après

avilir vérifié les faits, sur l'union des trois

municipalités établies dans les ville- de

llibérar, les boom de Saint-Martin et de

SainlMailial, et décrète que ces trois mu-

nicipalités conserveront provisoirement l'ad-

niinistralion, cliacune dans leur territoire;

mais qu'elles se réuniront à Ribérac pour

procéder à la répartition îles impositions

dans les dépendances des paroisses île Saint-

Martin et de Saint-Martial, n

"' La paroisse de Faye existait en effet
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a* l'arrêté du directoire du département du 18 octobre suivant; 3° le

procès-verbal de la réélection des officiers municipaux de Faye en date

du 28 octobre dernier.

Considérant que la municipalité de Faye, ainsi que toutes celles de

la République, existe par une loi formelle, dont il suit évidemment

qu'elle n'a pu être détruite ou réunie à une autre qu'en vertu d'une

nouvelle loi dérogeant à la première; que le décret du 17 juillet 1 70,0

ne parlant que de Saint-Martin et de Saint-Martial, l'administration du

département qui existait alors s'est permis, en y ajoutant la paroisse

de Faye, un acte arbitraire dont les conséquences seraient extrême-

ment dangereuses et qu'il est important d'arrêter.

Considérant que tuot acte d'administration qui va au delà de la loi

ou qui y déroge est vicieux et nul , enfin qu'il importe de percevoir les

contributions publiques et de faire cesser les troubles qui agitent la

paroisse de Faye et celle de Ribérac.

Nous, commissaires susdits, en vertu des pouvoirs qui nous ont été

délégués par les décrets de la Convention en date des 2 3 et •>. k sep-

tembre dernier, ordonnons que la municipalité de Faye sera , en vertu

de la loi et jusqu'à ce qu'il y en ait une nouvelle, provisoirement main-

tenue dans l'exercice de ses droits et de ses fonctions, qu'en consé-

quence les corps administratifs et autorités constituées dans le dépar-

tement de la Dordogne lui reconnaîtront ce caractère, soit par la

transmission des lois, soit par la confection des rôles ou autres actes

publics d'administration ou de police.

Ordonnons en outre qu'il sera fait trois expéditions du présent arrêté,

dont l'une sera envoyée à la Convention nationale, une seconde au

directoire du département de la Dordogne, et la troisième à la muni-

cipalité de Faye.

A Libournc, ce a5 décembre 1792, l'an i
cr de la République fran-

çaise.

L. Carnot, Gaiwau, F. Lamarque.
(Copie, Arch. nat., AF u 96.)

avant la Révolution, mais elle est actuel- archives municipales de cette dernière «Be.
lement annexe'e à Iiihérac. Ses registres (Communication de M. Yillepelet, archi-

paroissiaux d'état- civil existent dans les visle de la Dordogne.)
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27 vàexmwt lyy- — i/adjudant gôkral lacuéë à carnot.

37 décembre 179a.

Il me parait décide, mon cher concitoyen, que le Conseil va traiter avec l'Es-

pagne. J'y consens bien volontiers, je le désire même pour moi, car je ne respire

qu'après ma chaumière, mais je ne puis èlre de cette opinion quand je vois, quand

je songe ii mes pays : croit-on qu'un Bourbon verra sans frémir un Bourbon

déclin el que dans son cœur il ne fera pas tout pour nous nuire? Croit-on que

l'argent >\u Pérou, l'or du Mexique ne seront pas versés dans le Nord ou dans

l'Ouest pour nous combattre, on dans notre sein pour noua diviser? Croit-on que.

si l'Espagne l'osait on le pouvait, elle ne nous tomberait pas sur le corps? Croit-on

que, si nous avons des revers, elle ne sera pas aussitôt déchaînée contre nous?

Nous ferons nn traité et avec qui? avec un roi. In roi est un homme et même
l'est-il rarement Que l'on traite avec la nation, avec les Cortès, j'y consens, mais

ave' des rois, des ministres! Vous n'osez vous fier aux vôtres et vous vous fieriez

a ceux des étals voisins!

Mais l'Espagne rocooaail l'indépendance? Oui, parce cpi'elle ne peut s'en em-

pêcher. Qu'elle envoie donc un ambassadeur, qu'elle ouvre ses ports de mer, les

ports des montagnes, qu'elle ne garde plus des vallées qui nous appartiennent,

qu'elle ne dévaste plus des bois qui sont à nous, (pie tout Français puisse aller et

venir dans le territoire espagnol comme s'il avait vu le jour sur le Guadalquivir.

Je crois bien qu'on reconnaîtra l'indépendance, on y gagne assez. La certitude

de conserver le Pérou, le Mexique, prêts ii s'échapper de leurs faibles mains,

Santo-Domingo, qui brûle de se donnera nous, ou qui ne tiendrait à la première

attaque. Je le crois bien qu'on reconnaîtra l'indépendance; on espère faire oublier

le refuge donné aux émigrés, l'or el les armes prodigués aux nègres, les vexa-

tions de tous les genres prodigués ii des Français; je le crois bien, la suspension

du passage des bestiaux les ai-cable, el celle suspension, si elle était sévère et

générale, suffirait seule pouJHes réduire.

Je crois lîourgoing un bonnèle liomme. mais je le crois trompé (l)
.

On propose un désarmement, mais l'on parle de laisser beaucoup de monde

en Catalogne. Voila, quoi qu'il en soi l . ii quoi nous ne pouvons souscrire. On veut

laisser beaucoup de monde en Catalogne ou pour nous tromper, ou pour asservir

les Catalans, et nous accéderions il un pareil traité? Qu'est-ce d'ailleurs qu'un

désarmement des forces de terre? Avec ce mot on dupe les sots; mais qui ne sait

pas qu'au bout de quinze jours ou peut porter 00,000 hommes de l'extrémité de

"I Le 19 décembre 1791 Laeoée avait comme îles ravageurs (|ui, pendant la sai-

exprimé à Bourgoing son opinion en ces son des orages, ont une traite longue à

ter s (Arcs, de la guerre, armée des faire. Le ciel est chargé de nuages, Us.

Pyrénées, reg. I). u" ôo): * Je n'aime pas craignent la foudre, des torrents d'eau,

la muent contre l'Espagne, disait-il: elle mais ils ne respirent qu'après l'instant où

peut nous être funeste, mais encore vaut- le nuage l'ouvrant leur permettra de res-

il mieux une guerre certaine qu'une paix pirer un air pur. Que l'Espagne agisse

toujours chancelante. Tenez, nous sommes avec franchise.-
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l'Espagne à l'autre. Qu'on exige qu'une puissance maritime désarme, à la bonne
heure; il lui faut trois mois pour mettre une force en mer, mais une armée de

terre, mais une frontière? Le leurre est trop grossier.

Voilà, mon cher Carnot, des vérités que vous sentez, qne vous savez tout

aussi bien que moi , mais j'ai dû vous les dire
, parce que j'ai voulu en avoir le

cœur net.

• Depuis ma dernière lettre il ne s'est passé rien de nouveau ici. Nous sommes
chaque jour plus cruellement affligés de vos divisions , chaque jour plus cruelle-

ment affectés de voir celles du Conseil exécutif. Mon ami , cela finira , si vous n'y

mettez ordre, par une catastrophe qui perdra la liberté pour jamais.

Servan demande au ministre un congé pour aller à Paria lui rendre compte
des faits. Il y a apparence que le ministre refusera; cependant cela est indispen-

sable. Voyez si vous pouvez lui faire obtenir cette permission. H faut qu'il voie le

Conseil, qu'il parle à l'Assemblée, aux comités; arrangez cela, l'intérêt public

l'exige impérieusement. Mes compliments à vos collègues.

J.-G. Lacgée.

(Arch. de la jjuerre, armée des Pyrénées, îeç. D, n* i55.)

[De Libourne, Carnot, (îarrau et Lamarque allèrent àSainle-Foy-la-Grande,
petite ville située sur la Dordogne (l

> et où résidait le père de (iarrau, ancien

notaire. Ils y restèrent quelques jours et c'est là vraisemblablement que les trois

commissaires rédigèrent leur rapport à la Convention. Ils repartirent au commen-
cement de janvier 179.3 en emmenant avec eux la femme et les deux enfanta

de Garrau et la sœur de Lamarque <*. Ba s'arrêtèrent a llordeaux pour visiter la

"' Sainte-Foy-la-Grande est actuelle-

ment un canton de l'arrondissement de

Libourne, à 3o, kilomètres de cette ville.

<*' Cf. les Mémoires sur Carnot, par son

fils, t. 1, p. a83. — Le a3 août 1861 le

lils de Garrau écrivit à SI. Iiippolyie Carnot

une lettre d'où j'extrais ce passage : «Per-

sonnellement je n'ai aucune particularité

à vous donner sur le voyage et le séjour

de votre père, à Sainte-For en «792 , étant

né en 1791, mais ma sœur, plus âgée et

qui a très bonne mémoire , m'écrit de sa

campagne :

trJe me rappelle fort bien notre voyage

rà Paris avec M. Carnot. Nous partîmes de

<T.Sainte-Foy au commencement de janvier

tri 793 dans deux voitures. Dans celle ap-

partenant à M. Carnot étaient mon père,

"ma mère et loi; dans l'autre à six pinces

celaient MM. Carnot, Lamarque de Monl-

frpont avec sa sœur, un M. Joubert, un olli-

teier de marine, dont je ne me rappelle

«pas bien,%t moi habillée on petit garçon.

On éprouva plusieurs accidents en route.

«Nous mimes beaucoup de temps à faire

«ce voyage, mais nous arrivâmes avant le

trpiocès qu'on aurait voulu éviter.

1

Le fds de Garrau possédait de nombreux

papiers provenant de son père et il envoya

à M. Hippolyte. Carnot, lors de la publica-

tion des Mémoires, la copie d'un certain

nombre de lettres qui prendront place dam
le présent ouvrage à leur date. Il n'avait

qu'un fils , enrôlé volontaire, qui, après

avoir été mis à l'ordre du jour et décoré

pour sa belle conduite à la bataille de

l'Aima, périt glorieusement à Passant de la

tour MalakolT. (Cf. dans les archives de

la funille Carnot une lettre de M. Garnie

en d:ite du i o octobre i8(>i.)
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famille de leur collègue Ducos et reprirent leur route. Ils arrivèrent à Paris, après

un voyage assez accidenté, pour présenter leur rapport h la Convention et assister

au jugement de Louis XVI.
]

TOULOUSE, 10 JANVIER 1 7 1) 3 .

L'ADJUDANT GKNKRU. LACHEE A F. LAMARQUE.

Je vous envoie, mon cher concitoyen, l'extrait d'une lettre que je viens de

recevoir du ministre de la guerre, relative aux citoyens Blein et Lamarque. Il me
parait bien clairement que M. Pache n'a pas voulu beaucoup vous obliger. Si on

lève la légion des montagnes ou celle des deux mers, et que Servan ou moi soyons

les présentateurs aux emplois, je vous garantis que les deux Dordonnais seront

placés ainsi qu'ils le méritent et que vous le désirez.

Les Espagnols vont tellement fort et avec une telle constance , que l'alarme est

pour cette fois a son met plus ultra dans Bayonne et les environs; je ne doute

presque plus que nous n'ayons été les dupes de Bourgoing (1)
, ou, pour n'inculper

personne sans preuve, qu'il n'ait lui-même été la dupe du cabinet espagnol.

Puisque je suis en train de pardonner, je pardonnerai au ministre Pache (!
'

;

mais j'ai grand besoin de toute la charité divine, car cet homme a fait à la France

plus de mal que les Lajard, les Narbonne et autres gueux de même acabit. Enfin

l' 1 Le io janvier 1793 Lacuée én-nait

à Bourgoing une lettre dont voici les prin-

cipaux passades (Arcli. de la guerre, armée

des Pyrénées, rcg. D, n° 365) :

<r Qu'on n'espère pas nous faire rétro-

grader d'un pas vers le despotisme, nous

bore revenir vers la royauté*, nous éloigner

de la liberté, l'égalité républicaines. Il n'est

pas un Français qui n'aime mieux mourir

que i'étn maîtrise . (pie de céder à la

crainte. Toutes les puissances se décla-

rassent-elles contre nous en même lemps,

elles M nous vaincront point tous. Qu'on

songe à Jemappes, à Lille, à Tliionville.

Oui, la guerre, si elle est générale, sera

une guerre à mort, car il sera rlair ODS

l'Europe veut notre destruction, et dès ce

moment les Français ne seront plus des

liommes, mais des désespères; ils oublie-

ront leur pbilosopbie, l'humanité, pour se

livrer aux horreurs de la vengeance. Qu'on

vienne nous assaillir et l'on verra si nous

ne sommes pas encore les hommes de la

fin de 1799.

'•Mais la fureur de républicaniser l'Eu-

rope? Cette fureui' esl éteinte, elle n'a

même existé jamais que dans des tètes

exaltées ou de bonne foi, ou pour exalter

celles de la nation. Qu'on nous oITre une

paix bonne, solide, qu'on reconnaisse ia

République, qu'on laisse les Belges faire

ce qu'ils voudront, les Liégeois de même,

qu'on nous abandonne la Savoie, le Comtat

et Nice, et j'ose prédire que la Convention,

que la Nation fera un sort doux au ci-

devant roi et ne s'occupera plus qu'à répa-

rer les maux intérieurs qui l'affligent. 7)

'*' La création du comité de défense gé-

nérale (1" janvier 1793) avait eu pour

premier résultat de forcer Pache à rendre

compte de son administration. 11 l'avait fait

dins l,i séance du 7 janvier, mais le procès-

verbal mentionne en ces termes la mauvaise

impression produite : rr II lit un mémoire

OJBÎ ne satisfait pas le comité.» (Cf. Aulard,

I, '109.) D'autre part, dans la séance delà

Convention du a5 janvier, Sicyes et Dubois-

Crancé firent des rapports, l'un sur l'orga-

nisation du ministère de la guerre et l'autre

sur celle des forces militaires pour 1793.

La discussion fut longue et animée et amena

la retraite de Pache (a février 1793).
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c'est au point qu'on ne veut plus croire qu'un ministre puisse pousser ia scéléra-

tesse jusque-là et qu'on accuse tout bonnement Servan et moi du dénuement de

cette frontière. C'est assez joliment s'y connaître, qu'en dites-vous? Plaisanterie à

part, les Espagnols agissent avec une ardeur qui n'est point concevable, et nous,

depuis le mois de novembre , au lieu d'avancer nous reculons. Figurez-vous que

nous n'avons pas un canon, pas une gargousse; que nous n'avons ni sou, ni

maille; que nos bataillons sont nus; que nous n'avons pas de fourrages pour

quinze jours; qu'il nous manque près de 3o,ooo hommes. Vous pouvez vous as-

surer de tout cela dans une lettre que j'ai écrite à Carnot par le dernier courrier.

Je ne crois pas, quoique les Espagnols aient travaillé le jour de Noël, ce qui est

très notable , que si le cabinet de Londres ne prend pas couleur, celui de Madrid

ose nous attaquer; mais, dans le cas contraire, je regarde comme cerlain que

nous aurons la guerre avec l'Espagne. Observez que l'Angleterre croira ainsi se

mettre à l'abri d'une descente. Je dois vous dire de plus que l'infernal Calonne 1
'
1

est arrivé à Madrid , il y a déjà quelques jours ; vous le connaissez trop pour croire

qu'il y restera oisif.

Je ne sais ce que pense et ce que fera le conseil exécutif; mais je crois qu'il

serait de son devoir de réunir bien vite, pendant cette morte-saison, tous les com-

mandants en chef des armées (2
>. Ce n'est que du conseil qu'ils formeront que

pourra sortir, pour la campagne prochaine , un plan un peu mieux conçu que ceux

qu'on a-suivis jusqu'à ce jour. Je regarde celte mesure comme grande , comme utile

,

comme indispensable. Les généraux connaissent seuls la véritable situation de l'ar-

mée , les besoins , etc. Ce conseil ne serait pas à craindre et il pourrait être utile sous

un grand nombre de rapports. Si j'avais l'honneur d'être ministre , je ne manquerais

pas de le former ; mûrissez cette idée , développez-la , elle vous fera honneur et sera

très avantageuse à la chose publique {3)
. Donnez-moi quelquefois de vos nouvelles ;

croyez au plaisir que j'ai d'avoir fait connaissance avec vous et aux sentiments

fraternels que je vous ai voués pour la vie. Mes compliments à Carnot et à Garrau.

(Arch. de la guerre, araiée des Pyrénées, reg. D, n" 38 1.)

W H s'agit de l'ancien contrôleur gé- bureau central s'était produite à l'armée des

néral des finances de Louis XVI, qui avait Pyrénées, « Alors, dit-il, un décret parti-

rais sa bourse et sa plume au service des culier en préjugea, en quelque sorte, l'cta-

ennemis de la République et remplissait blissement, et dès ce même instant le

alors en Espagne une mission du gouver- commerce de confiance disparut; l'esprit

nement anglais. (Cl. Moniteur, XV, aào, mercantile le remplaça, les accaparements

et 3a5.) commencèrent et les marchandises dou-

<*> Les généraux Dumouriez et Biron se blèrent de prix. Le foin, notamment, dont

trouvaient alors à Paris et ils discutaient on avait arrêté les fournitures, en très

avec le Comité de défense générale. grande quantité, sur le pied de quarante

'3> Lamarque ne restait pas inactif. Le sous le quintal , fut porté à cinq livres dans

29 janvier 1793 il prononça un discours l'espace de vingt -quatre beures. C'est un

sur le projet de Sieyes et notamment contre fait qui peut être attesté par vos commis-

l'établissement d'un directoire pour les saires, par ceux du conseil exécutif et par

approvisionnements des armées. Il rappela un grand nombre d'oiheiers de l'armée.

qu'au mois d'octobre dernier cette idée du (Cf. Moniteur, XV, 3 19.)
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52. 1 a janvier 1793.

RAPPORT DE CARNOT, GARRAU ET I.AMARQUE À LA CONVENTION (l)
.

Citoyens,

Les commissaires envoyés par vous aux frontières des Pyrénées pour

v préparer des moyens de défense, viennent vous rendre compte de

ce qu'ils ont fait pour s'acquitter de leur mission; ce compte n'est que

le résumé et le complément de ceux qu'ils vous ont déjà rendus par

leur correspondance clans le cours de leur travail.

Une longue alliance entre nous et les Espagnols avait depuis long-

temps éloigné de ces contrées tout appareil militaire; les forteresses

étaient négligées, leurs approvisionnements presque nuls, et le peu de

forces actives qu'on y entretenait prouve qu'on ne s'y occupait guères

d'une invasion que tous les calculs moraux rendaient invraisemblable.

Enfin la difficulté de franchir les monts entassés qui bornent les

frontières, une sécurité fondée sur l'intérêt commun des deux puis-

sances, semblaient garantir entre elles une paix inaltérable, lorsque l'a

voix irrésistible de la raison proclamant les droits des peuples et des-

sillant leurs yeux, leur apprit qu'ils n'avaient d'autres souverains qu'eux-

mêmes, d'autres ennemis que les stupides idoles révérées sous le nom

de rois, et que le globe entier ne devait plus leur offrir que des égaux,

des amis et des frères.

Jusqu'alors la philosophie n'avait pas paru bien redoutable à ces

êtres nantis du sceptre et ivres de pouvoir, qui se croyaient de la caste

des dieux, mais sa lumière cette fois fut si vive que, frappés de leur

néant, ils ne virent plus pour eux de salut possible que dans une ligue

universelle. Cette ligue, formée par la frayeur et la tyrannie, fut dis-

persée, comme elle devait l'être, par l'amour de l'égalité et le courage

des hommes libres.

On pense bien que les Bourbons d'Espagne ne furent pas les der-

niers à entier dans cette conjuration des couronnes contre les droits de

l'humanité et du bon sens, mais plus circonspects ou plus timides que

'*' Le rapport porte la date fl» 1 2 jan- interrompit la lecture et ordonna l'impres-

vier 1793, jour où il fut déposé, mais il sion du rapport. (Cf. Moniteur, XV, 3o8.)

ne fut lu par Carnot, en séance de la — Tissot (Mémoires sur Carnot, p. 206)

Convention, nui" le 99 janvier. 1,'assemblée dit que ce rapport est l'œuvre de Carnot.
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les princes du Nord, ils rassemblaient leurs forces à petit bruit et atten-

daient, pour mettre le comble aux malheurs de la France, le succès

de la grande coalition.

Leurs projets, cependant, ne pouvaient être ignorés de nous; la

protection ouverte qu'ils accordaient aux émigrants, les vexations qu'ils

faisaient éprouver à tout ce qui pouvait être soupçonné d'adhérer â

nos principes, l'ardeur sanguinaire avec laquelle ils avaient travaillé

aux désastres de nos colonies, décelaient assez depuis longtemps les

vues de cette cour traîtresse.

Enfin des avis multipliés annonçant des hostilités imminentes, les

citoyens se croyant menacés d'une irruption prochaine et demandant de

prompts secours, la Convention nationale jugea convenable d'envoyer

sur les lieux des commissaires, afin d'y rassembler une force imposante

et de faire passer nos craintes à nos voisins.

Rien n'était moins fondé, sans doute, que ces vaines terreurs dont

on avait si souvent entretenu l'Assemblée législative ; nous avons su que

ces agressions qui, quelquefois par l'exagération des rapports, avaient

trompé le zèle de quelques-uns de ses membres, n'étaient autres choses

que des rixes particulières de bergers à bergers sur le sommet des

montagnes , où ils se disputent le territoire pour la nourriture de leurs

troupeaux. Ces combats ont eu lieu de tout temps et il serait difficile de

les faire cesser, parce que les montagnards qui se les livrent sont à peu

près indépendants de toutes autorités, mais ces querelles d'individus

n'ont absolument rien de commun avec les dispositions politiques res-

pectives de la France et de l'Espagne.

En parcourant le pays avec les chefs de l'armée, nous avons observé

que les habitants de l'extrême frontière étaient en général beaucoup

plus tranquilles sur la prétendue invasion des Espagnols, qu'on ne

paraissait l'être à dix ou douze lieues dans l'intérieur et même dans les

places fortes. Ce n'est pas certainement que les descendants de ces fiers

Cantabres que César regardait comme invincibles , aient dégénéré de la

valeur de leurs ancêtres; ils sont toujours les mêmes et offrent encore

,

pour ainsi dire, les traits caractéristiques des peuples primitifs.

Les craintes dont nous parlons ne sont en effet qu'apparentes et

s'expliquent en partie par le courage même des habitants, et en partie

peut-être par l'égoïsme de quelques cités. C'est que d'une part les

citoyens ne connaissant pas bien la force de leur situation et craignant
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de ne pouvoir y faire toute la résistance qu'on attend d'eux, désireraient

de plus grands moyens, et que d'une autre part les villes sentant com-

bien la présence d'une armée, les établissements qu'elle entraîne, les

travaux d'un camp ou d'une nouvelle forteresse donnent d'activité au

commerce et de rapidité à la circulation, cherchent, comme cela est

assez naturel, à attirer et à fixer auprès d'elles cette source de vie et

d'abondance.

La chaîne des Pyrénées ne permet d'accès en France que par ses

deux extrémités ; l'une du côté de Bayonne vers l'Océan , l'autre du côté

de Perpignan vers la Méditerranée; partout ailleurs il n'existe que des

passages étroits, ou, en langage du pays, des ports, lesquels sont ou

fermés par des places de guerre , ou trop étranglés pour qu'une armée

puisse y parvenir avec ses subsistances et ses équipages, de sorte qu'il

suffit d'y placer quelques postes militaires pour arrêter les partis ou

détachements ennemis qui pourraient pénétrer jusqu'à eux.

Au rapport des généraux expérimentés qui ont le plus étudié cette

frontière, l'accès par Bayonne est tel que l'Espagne ne peut nous atta-

quer avec quelque apparence de succès, sans y employer au moins

cent mille hommes, indépendamment d'une escadre d'observation dans

la mer des Basques, mer qui n'est tenable en aucun temps. Ce fut

celte dernière cause qui, en 167^, fit échouer l'entreprise formée par

les Espagnols, lorsque l'amiral Tromp, qui était venu se joindre à

eux, se trouvant forcé à la retraite, faute de pouvoir mouiller sur

ces parages, ils se virent obligés eux-mêmes d'abandonner leur entre-

prise

Il suffit donc, pour assurer la tranquillité de cette partie de la fron-

tière des Pyrénées, dont Bayonne est le centre de forces, qu'il soit établi

dans celte ville un entrepôt, lequel soit en tout temps approvisionné de

manière à ce qu'une armée de vingt-cinq à trente mille hommes qui

aurait ordre de s'y porter sur-le-champ y trouvât tout ce qui serait

nécessaire à sa consommation en subsistances, armes, effets de campe-

ment et munitions de toutes espèces pendant le cours d'une cam-

pagne. On suppose d'ailleurs que cette même ville, ainsi que Sainl-

Jean-Pied-de-Port, Navarrenx, Hendaye et Socoa, qui en couvrent les

avenues, auraient toujours leurs fortifications parfaitement en état de

défense.

L'attaque par les Pyrénées-Orientales serait un peu moins dillicile
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aux Espagnols, si le passage n'était défendu par les places de Ville-

franche, Mont-Louis, Fort-les-Bains, Prats-de-Mollo, Bellegarde,

Colliourc, Port-Vendres et Perpignan.

Cette dernière place doit être considérée pour cette partie de la fron-

tière qu'avoisine la Méditerranée, comme le centre des forces, de même
que Bayonne l'est pour la partie qui avoisine l'Océan, et l'on doit éga-

lement y établir un entrepôt suffisant pour fournir pendant une cam-

pagne entière à la consommation d'une armée de trente à quarante

mille hommes.

Les villes intermédiaires, et Toulouse principalement, qui est cen-

trale et située sur un grand canal de navigation, seraient suscep-

tibles de plusieurs établissements militaires pour lesquels on trouve-

rait, sans beaucoup de dépenses, dans les bâtiments nationaux dont

la vente ne peut être que difficile et peu lucrative, toutes les ressources

désirables.

L'Espagne a aussi ses moyens de résistance du côté de Bayonne;

elle a Fontarabie, Saint-Sébastien, Jacca, Pampelune; du côté de Per-

pignan, elle a Boses, Figuières, Puycerda, Urgel, Barcelone. Nous

ignorons si ces forteresses résisteraient à une attaque de vive force faite

par des Français; nous croyons que les Espagnols auraient moins à

compter sur ces boulevards en eux-mêmes pour leur défense, que sur

l'espèce d'énergie qu'inspire un fanatisme que leur gouvernement s'efforce

chaque jour de rendre plus aveugle, et, de notre côté, nous n'aurions

pas moins à espérer peut-être des lumières philosophiques qui nous

précéderaient et qui commencent à éclairer l'horizon des Catalans et

de la Biscaye, que du courage même de nos soldats vainqueurs des rois

du Nord.

Quoi qu'il en soit, nous ne pouvons savoir aucun gré à la cour d'Es-

pagne de la modération qu'elle affecte en ce moment à notre égard;

et si la Convention nationale, dont nous ne voulons point prévenir

la décision , choisit la paix, nous pouvons dire que ce ne sera pas du

moins par un motif de reconnaissance; mais à quelque parti qu'elle

s'arrête, elle sentira facilement la nécessité de continuer avec vigueur

les préparatifs que nous avons commencés par ses ordres, caries choses

ne peuvent rester dans l'état actuel vis-à-vis de cette puissance étran-

gère. Il faut nécessairement ou la guerre , ou un autre traité que celui

qui existe; un traité qui affranchisse notre commerce des entraves hon-
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teuses qu'il éprouve et qui fixe d'une manière plus certaine et plus juste

la démarcation des deux frontières.

Or. on ne peut amener l'Espagne à ce but que par une guerre déci-

sive ou par des mesures assez efficaces pour lui faire adopter les condi-

tions équitables qu'on pourrait lui proposer.

Le commerce entre les deux nations devrait être parfaitement libre :

c'est l'esprit de tous les traités; et cependant une multitude de gènes,

de prohibitions, de droits particuliers l'annulent presque entièrement.

En effet, à l'exception des comestibles qu'elle tire de chez nous, et des

mulets qui sont nécessaires à son agriculture, l'Espagne repousse, au-

tant qu'il lui est possible, tout ce qui vient de France.

Une de nos principales exportations, par exemple, est celle des

cochons; mais pour se réserver le profit de la salaison, qui va à peu

près à dix francs par tète d'animal , l'Espagne favorise l'entrée chez elle

de ceux qui sont en vie, et met sur la viande salée une imposition qui

équivaut presque à une défense absolue. Et réciproquement elle inter-

dit la sortie de ses matières premières, et particulièrement des laines

qui alimentaient autrefois nos manufactures; nous-mêmes, peut-être,

faisons-nous de fausses spéculations à ce sujet. La sortie des viandes

salées est prohibée; cette loi de circonstance doit être réformée le

plus tôt possible, pour ce qui regarde les frontières d'Espagne, car

si l'on veut empêcher l'exportation des cochons, c'est tout au plus des

cochons en vie, afin de se réserver au moins la main-d'œuvre de la

salaison.

Nous avons été vivement sollicités, tantôt pour arrêter la sortie de

toutes espèces de comestibles, tantôt en sens contraire : la raison en est

simple; les propriétaires demandent la libre exportation, parce qu'il

n'y a qu'elle qui paisse mettre an prb considérable à leurs denrées. Les

consommateurs an contraire, b's militaires, par exemple, qui ont une

paye fixe, et les ouvriers, qui ne voient que le moment actuel, vou-

draient la prohibition absolue, parce qu'ils auraient alors leurs subsis-

tanees à meilleur compte.

Combattus par ces deux opinions contraires, nous nous sommes

déterminés à laisser les choses dans leur état, parce que tout change-

ment subit, en fait de commerce, produit une secousse et des refou-

lements toujours fâcheux; nous avons seulement arrêté provisoirement

la sortie «1rs bœufs, objet peu considérable en lui-même, mais qui a
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contribué à calmer les inquiétudes, et sans lequel il serait impossible,

d'ailleurs, d'approvisionner de viande l'armée qu'on s'occupe de ras-

sembler"'.

Il est évident que toutes ces chicanes de commerce sont également

nuisibles aux uns et aux autres, et qu'il est de l'intérêt de l'Espagne,

autant que du nôtre, de les faire disparaître.

Nous devons remarquer à ce sujet que la France entretient sur la

frontière, pour la perception des droits de douanes, des bureaux qu'on

nous a assuré, non-seulement se nuire réciproquement par leur nombre,

mais encore avoir des recettes fort inférieures à ce qui est nécessaire

pour en payer les commis.

Quant à la démarcation des frontières, elle est toute à l'avantage

de l'Espagne et formellement contraire à la teneur du traité qui veut

que celte démarcation soit fixée par le versant des eaux, c'est-à-dire que

tout le pays dont les eaux se jettent dans nos rivières soit nôtre, et que

tous ceux au contraire dont les eaux sont portées en Espagne soient

à elle.

Or, c'est ce que n'ont point du tout observé les commissaires des

puissances respectives employés à planter les limites : dans certains en-

droits on a anticipé quelque peu sur le territoire espagnol, dans d'autres,

au contraire, on a abandonné à l'Espagne ce qui devait appartenir à la

France, d'autres enfin sont restées indivises, mais il n'y a nulle com-
pensation, en général, à faire entre les parties concédées de part et

d'autre. L'Espagne s'est fait adjuger tout ce qu'il y a de plus utile; les

forets limitrophes sont demeurées dans son lot, et au moyen de ces

forêts elle exploite des mines abondantes, tandis que nous qui en avons

d'aussi bonnes nous sommes obligés de les abandonner, faute de bois.

Nous observerons, en passant, que depuis plusieurs années des

géographes attachés au département des affaires étrangères sont em-
ployés à faire la carte des montagnes limitrophes (2)

. Ce travail sera très

(1) La Convention nationale persévéra

dans cette voie, car, le 1" mars 1793,
elle rendit un décret étendant à tous les

départements de la République la prohibi-

tion provisoire d'exporter à l'étranger, tant

par mer que par terre , tous bestiaux , che-

vaux, motets, grains et fourrages. (Procès-

verbal, p. 19.)

'" Ce travail était dirigé par le lieute-

nant-colonel du génie Grandjean, qui avait

le titre d'ingénieur en chef des affaires

étrangères. Cet officier envoya au ministre

des affaires étrangères, de Saint-Jean-de-

Luz, le a3 octobre 1792, un Mémoire sut-

la frontière des Pyrénées, dont l'original

existe encore aux archives de ce ministère
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intéressant sans doute, mais nous sommes obligés de dire qu'il nous a

paru conduit avec assez peu d'activité, quoique le traitement de ceux

qui en sont chargés soit fort considérable.

Nous croyons, citoyens, que de ce qui vient d'être dit au sujet des

limites et du commerce de la France avec l'Espagne il suit que néces-

sairement il faut entre les deux puissances une explication quelconque.

Il reste à savoir si ce sera par la voie des négociations ou par celle des

armes que les termes de nos rapports avec cette puissance seront fixés ;

si vous voudrez traiter avec un roi et surtout avec un Bourbon, et si,

en supposant le traité conclu, il existe un moyen de vous assurer de sa

fidélité et de sa constance à en remplir les conditions. Dans toutes les

hypothèses , nous pensons que la continuation de l'armement commencé

est absolument indispensable.

Chargés par vous de donner des ordres nécessaires pour cet arme-

ment, nous y avons mis tout le zèle que peut inspirer le devoir et le

désir du succès; nos opérations vous sont déjà connues, nous ne ferons

ici que les résumer en très peu de mots.

Nous avons pris pour base l'organisation complète d'une armée agis-

sante de lio,ooo hommes avec tout l'attirail qui lui est nécessaire, non

que cette force nous paraisse suffisante pour l'attaque , mais première-

ment afin d'entreprendre une chose possible, tout s'étant trouvé à créer,

et secondement parce que celte force serait facilement soutenue par

celles qui peuvent se tirer, au moment du besoin, des côtes maritimes,

tant de l'Océan que de la Méditerranée.

C'est en partant de cette base que nous avons ordonné la levée de

deux bataillons dans chacun des départements voisins des Pyrénées,

et la plupart de ces bataillons sont organisés. Nous eussions craint de

nuire à l'agriculture si nous eussions demandé davantage; car dans ce

pays qui, d'ailleurs, a déjà fourni beaucoup, tant aux troupes de ligne

(Espagne, 634, n°* 28 et ag). Lacuée eut des affaires étrangères m'annonça qu'il vous

connaissance de ce mémo re et il en de- a envoyé un mémoire militaire, fruit de

manda communication au ministre Le Brun ses longues observations.» Lacuée cxpli-

par une lettre datée il<' IJayonue, le 3o oc- quait ensuite qu'il aurait besoin de ce tra-

tuln.'
1
7 1 ) -j (ibid., 11* 5a). où il disait: vail pour la rédaction du plan général

(En passant à Saint- Jean-de-Luz j'ai vu d'opérations défensives et offensives sur la

riiez |c< riiinmissaires de la Convention na- frontière des Pyrénées. Après un échange

lionalo le citoyen Grandjean qui, depuis de lettres entre le ministre et le lieutenant-

si\ an-, s'occupe d'une carte des Pyrénées colonel Grandjean, la communication du

et d'un mémoire y relatif. Cet ingénieur mémoire fut accordée à Lacuée.
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qu'aux volontaires nationaux, on est parvenu, par la nature même du

local, au terme que nous cherchons a obtenir par nos lois, la division

des propriétés; presque tous les individus sont cultivateurs, chacun a

sa petite possession, et il eût été aussi cruel à nous de l'en arracher,

qu'à lui pénible de s'en séparer.

Outre ces bataillons, nous avons formé une légion des montagnards,

connus sous le nom de miquelets; les ordres nécessaires ont été donnés

pour l'organisation de celle des Pyrénées, décrétée par l'Assemblée

législative; nous vous avons enfin soumis le projet d'une troisième

légion de volontaires tant à pied qu'à cheval.

Pour visiter les forteresses et postes militaires, nous nous sommes
toujours fait accompagner par les généraux ou des officiers d'un mérite

parfaitement connu, et nous n'avons rien ordonné que de leur avis et

de concert avec eux.

L'artillerie était un de nos plus pressants besoins: nous avons pris

toutes les mesures possibles pour que cet objet fût pleinement rempli :

achat de cuivre, construction d'affûts, approvisionnements de muni-

tions, établissement d'une école, voilà quels ont été les divers points

de nos réquisitions à cet égard.

Nous avions pris le même soin pour les vivres, les fourrages, les

hôpitaux, les casernes, les lits, les fournitures, l'armement, l'habille-

ment, l'équipement militaire et les effets de campement. Si l'exécution

pouvait suivre la pensée, ou si le ministre de la guerre eût daigné

seconder nos travaux; si, par une lenteur inexplicable, d n'eût glacé le

cœur des citoyens qui s'empressaient autour de nous et se portaient si

ardemment à l'accomplissement de nos vœux, nous eussions pu nous

promettre d'avoir, au mois de mars, sur les frontières des Pyrénées,

une armée en état de soutenir l'éclat de nos premiers succès et d'aller

planter sur les bords de l'Èbre l'arbre de la liberté (1)
.

'" Les pliantes n'avaient pas cessé après de l'armée , olliciers généraux , commissaires
le départ des commissaires et ce n'était pas des guerres, payeurs des troupes, muni-
seulement Lacuce qui en était l'écho. Le lionnaires, personne, mon ami, personne
général Nneé étant en tournée écrivit de ne peut obtenir une syllabe de lui, ou, si

Toulouse, le h janvier 1793, à Lacombe on l'obtient, elle est négative, louche ou
Saint-Michel pour lui faire connaître corn- insidieuse. J'étais rara exprès ici pour de-

bien les chemins de Bayonne à Toulouse mander au commandant générai de l'armée

étaient exécrables. 11 ajoutait: w Encore si le la permission d'aller dévoiler ces forfaits à

ministre répondait quand on lui écrit. Mais la Convention nationale; mais, loin de me
non, général d'armée, chef de l'état-major l'accorder, il m"a dit que lui-même sollici-
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Mais vous connaissez, citoyens, les obstacles que nous avons ren-

contrés et la stagnation à laquelle nous avons été réduits pendant près

de six semaines. Ils ont été tels que, loin de pouvoir nous trouver en

mesure pour attaquer à l'ouverture de la campagne, nous n'eussions

pas même pu nous établir sur le pied d'une défense respectable sans

les lois inliniment sages que vous avez enfin successivement rendues

sur les besoins de nos armées ; l'activité va renaître , nous serons à cou-

vert au printemps, et si le pouvoir exécutif le veut, nous pourrons en-

trer en Espagne au commencement de l'automne, temps le plus conve-

nable à cette expédition à cause des chaleurs du climat qui sont

excessives pendant l'été l ".

Nous ne crovons pas devoir nous étendre davantage sur ces objets

de préparatifs militaires, parce que les détails qui les concernent sont

tous réunis dans un mémoire particulier annexé à ce rapport, mémoire

qui nous a été fourni par l'adjudant général, commissaire du pouvoir

exécutif, olficiellement, en sa qualité d'agent responsable, en vertu

d'une réquisition de nous, et qui ne laisse rien à désirer (2)
.

Une conséquence bien importante de tout ce qui vient d'être dit, est

qu'une puissance qui peut avoir des guerres à soutenir doit toujours y

être préparée de longue main; premièrement, parce que c'est le meilleur

moyen de les éviter; et en second lieu, parce qu'en ne s'occupant qu'au

moment du besoin, on donne à son ennemi le signal de la défense et

le temps de faire de son côté les mêmes préparatifs. Mille inconvénients

d'ailleurs accompagnent les armements précipités; les dépenses en sont

au moins doubles on triples, les fournitures plus mauvaises, et les

denrées ainsi que la main-d'œuvre se portent tout à coup à un prix

que ne sauraient atteindre la plupart des citoyens.

Ce serait donc une loi bien importante et bien sage que celle qui,

après avoir fixé le nombre des armées de la République, ordonnerait

lait depuis longtemps l'agrément de se

rendre i Paris. '••' "*"*— s«' jj>u< !<• bien

de l.i lui donner. Kl vous voulez que nous

mm limitions ! Tout le monde e-i daw P*-

battement et «Uns le dernier dégoût.» (Cf.

Courrier des 83 département! , par (jorsas,

il \\\l du 3l janvier i 7«>3 , p. 681 et

48a.)
''

Il nous a été pénible d'inculper un

ministre qui ne nous est connu que par sa

réputation de civisme et d'intégrité, et nous

sommes liien éloignés d'accuser ses inten-

tions; mais nous ne pouvions surifier à

celle considéralion des vérités qui inté-

ressent si essentiellement la sûreté de l'Etal.

(Note du rapport.)

(,) Le mémoire de Lacuée a été publié à

la date du 1 m décembre 1793.
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que dans l'arrondissement assigné à chacune d'elles, il serait établi des

magasins à demeure, dans lesquels il se trouverait en tout temps des

subsistances, munitions et effets militaires quelconques pour la consom-

mation de 80,000 hommes, au moins pendant un an; que ces effets

ne pourraient, pour cause quelconque, être distraits ou transposés

d'un arrondissement dans un autre, sans un décret formel du corps

législatif, qui alors dans sa sagesse pourvoirait aux plus prompts moyens

de remplacement. Voilà quelle serait l'économie bien entendue. Une
pareille loi strictement exécutée, et l'instruction publique donnant à

tous les citoyens une éducation militaire, il serait facile en tout temps

de ramasser en un clin d'oeil une force immense dans un point quel-

conque de la République, et certainement alors la France n'aurait jamais

de guerre à soutenir que celle qu'elle voudrait bien entreprendre.

ADMINISTRATION CIVILE.

Quoique particulièrement envoyés pour l'organisation d'une force

militaire, nous aurions cru manquer à une de nos obligations les plus

essentielles, si nous avions négligé de recueillir les divers renseigne-

ments dont la connaissance peut conduire à la réforme des abus de

l'administration civile et tendre à la prospérité nationale; ces rensei-

gnements nous ont paru d'autant plus précieux que la plupart des

contrées que nous avons parcourues, aussi intéressantes pour le philo-

sophe moral que pour le naturaliste et le politique, devaient, après

avoir été si longtemps et si injustement oubliées par l'ancien gouverne-

ment, offrir à des législateurs, qui ont décrété l'unité de la République,

des résultats dignes de fixer leur attention.

Parmi les demandes que l'on nous a engagés à mettre sous vos yeux,

il en est de générales et de particulières : nous ne vous parlerons que des

plus importantes; nous remettrons les autres au comité des pétitions.

Les réclamations les plus nombreuses sont celles qui concernent les

divisions et circonscriptions du territoire de la République. On paraît

désirer unanimement la réduction du nombre des municipalités ll)
,

parmi lesquelles il s'en trouve beaucoup où personne ne sait ni lire

ni écrire, et d'autres où personne ne veut accepter les places d'officier

municipal.

" Cf. les arrèlcs sur des communes de la Dordojjne, eu dale du f'3 décembre 1793.
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On se plaint aussi de la multiplicité et surtout de la disproportion

des districts. Nous avons reçu plusieurs demandes tendant à leur sup-

pression totale, comme faisant un rouage inutile dans la hiérarchie

administrative; d'autres, au contraire, et en plus grand nombre, par-

tant du même principe, qu'il y a un rouage de trop, veulent que la sup-

pression tombe sur les administrations même de département, parce

que, disent-ils, les affaires s'y engorgent tellement qu'elles ne peuvent

se terminer, qu'elles se décident sur des rapports éloignés, sans vérifi-

cation immédiate, et enfin parce que les départements, par leur consis-

tance et leur force individuelle, auraient beaucoup plus de moyens que

les districts pour se rapprocher du régime arbitraire, en se coalisant

avec les ministres, peut-être même pour se séparer de la métropole,

s'ils voulaient tendre à la République fédérative.

Quoi qu'il en soit , il est impossible de fermer les yeux sur les abus

énormes du régime des administrations; nous pouvons en citer un

exemple frappant ll)
.

Tout le monde sait quel était le luxe, pour ne rien dire de plus,

des anciens états du Languedoc; cependant les plus fortes dépenses

annuelles de cette administration n'ont jamais excédé nevf cent mille

livres, ef il paraît constant, d'après les rapports qui nous ont été

faits, que cette année les administrations des sept départements, qui,

ensemble, composent cette même province du Languedoc, ont coûté

de trois à quatre millions; les frais d'impressions surtout passent toute

mesure et appellent la plus instante réforme.

La suppression des tribunaux civils est sollicitée plus vivement en-

core; on leur oppose non seulement leur aristocratie, qui ne ferait

objection que contre les individus, mais encore l'énormité des frais de

(,) H est également impossible de se

dissimuler que leur étal actuel en né-

eewte un imil nombre, notamment leur

dépendance absolue d'un ministère mal

orjjnnisi'. Dépendance <|ui dénature sulii-

temrnl les éleetionf, transforme les élus

du peuple en simples commis de bureaux,

et wihatiluij oéeeeatiremeai une force d'in-

trigue à l'autorité populaire, vice essen-

tiel, d'où il est résulté, depuis la Révo-

lution, que les directoires ou conseils

de département* ont prcaque toujours été

coalisés contre les opinions révolution-

naires.

Diverses plaintes nous ont été portées sur

quelques-uns d'entre eux comme contrariant

les opérations faites par les assemblées pri-

m lins et par les assemblées électorales,

depuis la révolution du 10 août, ce qui

troublait, dans quelques cantons, la tran-

quillité publique; nous avons pris connais-

sance des faits et employé, pour rétablir

l'ordre, l'autorité dont la Convention na-

lionale nous avait revêtus. (Noie du rapport.)
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procédure que l'on prétend surpasser ceux du régime parlementaire; on

avance que les anciens suppôts de la judicature, en changeant de nom,
n'ont changé ni de mœurs ni de principes, que leur ministère est plus

ruineux que jamais, et que la lenteur des formes est la même; on

remarque enfin qu'il serait à souhaiter que chacun fût jugé par des per-

sonnes de son choix , et que ceux qui n'aiment pas les procès ne fussent

point obligés de payer des juges pour ceux à qui il plaît d'en avoir.

Quoique les mêmes principes pussent s'appliquer philosophiquement

aux ministres du culte, il faut convenir, citoyens, que les opinions sont

encore très partagées à ce sujet. Dans plusieurs villes, où l'on ne

manque pas de lumières, on ne verrait pas indifféremment le décret

qui ordonnerait que chacun payera ses prêtres; nous en avons même
trouvé où les citoyens demeurent extrêmement attachés à des cloches

qui paraissent inutiles, et auxquels on causerait une grande affliction si

l'on voulait en brusquer l'enlèvement.

Un autre objet non moins important est celui des contributions pu-

bliques. Nous vous avons déjà fait part des réclamations du peuple à ce

sujet. Le droit de patente lui est excessivement odieux; la contribution

mobilière lui paraît tout aussi injuste, et enfin tout le système des impo-

sitions est à refaire ; car la contribution foncière n'est pas moins arbitraire

que les autres. Le pauvre, qui est taxé au delà du cinquième de son re-

venu, peut bien, à force de peine, parvenir à un dégrèvement, mais le

riche, qui n'est taxé qu'au dixième, ne vient pas offrir un autre dixième,

et la proportion par conséquent n'en demeure pas moins vicieuse.

D'ailleurs, il y a une vérité frappante en matière de subsides,. c'est

que la contribution doit être proportionnée, non pas à la fortune des

citoyens, mais à leur superflu.

Jamais il n'y aura ni justice, ni ombre d'égalité sur la terre, tant

que pour payer l'imposition il faudra que l'un donne le quart du pain

qui fait sa subsistance, tandis que l'autre en sera quitte pour avoir un
laquais de moins.

Soyez certains, citoyens, que les agitations du peuple, quelles qu'en

soient les causes immédiates ou apparentes, n'ont jamais au fond qu'un

seul but, celui de se délivrer du fardeau des impositions; soyez certains,

comme nous vous l'avons écrit déjà, que la stabilité de la nouvelle consti-

tution, quelle qu'elle soit, tient entièrement à l'accomplissement de ce

vœu, et que les raisonnements les plus subtils n'étourdiront jamais le
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peuple sur ce grand principe : que celui-là ne doit rien qui n'a que le

strict nécessaire, c'est-à-dire que les contributions ne doivent porter,

pour chaque individu, que sur la portion de sa fortune qui excède une

somme déterminée jugée indispensable aux premiers besoins de l'homme.

Le tourment des impositions n'est pas le seul que le peuple ait à

supporter; l'agiotage ne le désole pas moins. C'est de sa sueur que se

forment les trésors de cette race pestiférée dont tout l'art s'applique à

discréditer les billets nationaux et à en relever de temps à autre le

crédit pour mettre à contribution, tantôt l'espérance de ce peuple facile,

et tantôt ses alarmes.

Les frontières éprouvent plus que d'autres pays les effets de ce jeu

cruel; c'est inutilement que les meilleurs citoyens voudraient ne mettre

aucune différence entre l'argent et les assignats; n" pouvant s'acquitter

qu'en numéraire avec les étrangers, ils sont obligés de lui donner la

préférence. La confiance seule peut rétablir l'équilibre (1)
. Des mesures

efficaces contre les ennemis du dehors, la tranquillité dans l'intérieur

de la République, la réunion des esprits au sein de la Convention

nationale, voilà les moyens que les vœux des peuples appellent avec

instance pour détruire et ce fléau et tous les autres.

A cette question tient celle de la fabrication des monnaies; nous

avons reçu beaucoup de plaintes sur le peu d'activité des directeurs, et

nous croyons que cette partie de l'administration n'est point assez sur-

veillée : le mode de distribution de la monnaie de cuivre parait ne

satisfaire personne et ne produire aucun bien sensible. Les seuls frais

de transport absorbent une portion considérable de la valeur même.

Dans ce moment-ci, par exemple, il y a à Agen des cloches qui doivent

être portées à Bayonne pour être fabriquées en monnaie, et il est

calculé que cette monnaie coûtera douze sols par livre pour le transport

qui ne peut avoir lieu que par terre, tandis qu'en faisant fabriquer

cette monnaie à Toulouse ou à Bordeaux, où le transport peut se faire

par la Garonne, il ne coulerait qu'environ six deniers (2)
. Un autre ré-

gime à cet égard paraît donc nécessaire, et il serait infiniment à désirer,

;1) L'imprimé,
j
i;i t- mite d'une l'aille encore cité pour exemple, que le transport

d'impression, porte l'équilibre îles mesure* d'une somme de 100 livres en sous de

efficace», etc. J'ai rétabli la ponctuation cloche, fabriques en celte ville, rendue à

.l\i|.r, s le sens de la phrase. M llwililUllioll, avait coûté jusqu'à 00 livres.

municipalité de Bayonne nous a (Xote du rapport.)
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dût l'Etat faire un sacrifice, qu'on parvînt à procurer aux citoyens un

échange à bureau ouvert de cette monnaie contre assignats.

Le commerce aurait grand besoin encore d'autres encouragements

avec l'Espagne; il éprouve, comme on l'a déjà dit, toutes sortes d'en-

traves; par mer, il était autrefois célèbre par la pêche de la baleine,

pèche que les Basques avaient osé tenter les premiers, et qu'ils faisaient

avec une grande supériorité.

Aujourd'hui Saint-Jean-du-Luz et Giboure
, qui étaient leurs princi-

paux établissements, ne pourraient, sans dépenses fort considérables,

reprendre leur ancienne importance; mais on pourrait au moins vivifier

un peu cette côte malheureuse , à l'aide de quelques balises et autres

travaux d'une dépense médiocre, sur lesquels nous avons reçu un mé-
moire excellent fait par un ingénieur très éclairé ll>

, qui nous a fourni

encore plusieurs autres renseignements précieux sur la marine et sur

l'agriculture.

Un autre objet , qui n'intéresse pas moins le commerce maritime , est

l'achèvement des jetées ou digues à la mer qui conduisent à son embou-

chure la rivière d'Adour, sur laquelle est située Bayonne. 11 existe, à la

rencontre des eaux de la rivière et de la mer, un banc de sable assez

connu sous le nom de la barre de Bayonne; cette barre obstrue dan-

gereusement l'entrée du port. Les ouvrages d'architecture hydraulique

qu'on a déjà faits pour la détruire en ont considérablement diminué

les inconvénients; mais il faudrait y travailler encore , et il est vérita-

blement digne de la nation que de si importants travaux soient achevés.

Quant à la franchise de ce port, c'est encore un problème de savoir si

elle est utile ou nuisible au bien général. La plupart des villes voisines,

et une partie même des habitants de Bayonne demandent la suppression

de cette franchise ; d'autres au contraire regarderaient cette suppression

comme la ruine du pays. Cette question des franchises mériterait peut-

être un nouvel examen approfondi; et s'il est reconnu que la conserva-

tion en soit avantageuse à la République, on ne pourra du moins s'em-

pêcher de voir avec regret qu'un privilège quelconque puisse être utile

dans le pays de la liberté.

Parmi les manufactures qu'on pourrait encourager dans les pays

qu'avoisinent les Pyrénées, on remarque celles de drap et de quelques

(l) Leroi. (Note du rapport.)
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étoffes communes, des papeteries, la salaison des viandes et l'éducation

des jeunes mulets et des bêtes à laine. L'exploitation des mines est aussi

un objet des plus essentiels; il y en a de fer, de cuivre, de plomb et

de charbon. Les mines de fer passent pour supérieures à toutes celles

de la République; elles pourront servir, non seulement à l'établissement

d'une manufacture d'armes essentielle sur cette frontière, mais encore

à la fabrication des scies, limes et autres instruments de ce genre que

nous tirons d'Allemagne. Le bois manque pour plusieurs de ces mines,

mais il en est encore qui peuvent être exploitées, et il y en aurait beau-

coup plus , si la ligne des limites qui nous sépare de l'Espagne eût été

tracée conformément aux termes du traité d'alliance.

Au reste, la culture des bois est susceptible de recevoir, dans ce pays

de montagnes, les plus heureux encouragements; la plupart, aujour-

d'hui nues, ont été jadis couvertes de forêts. Il reste encore, de distance

en distance, quelques gros arbres qui le prouvent, et les Espagnols,

malgré leur indolence, savent tirer des leurs un parti infiniment plus

avantageux que nous.

L'ingénieur dont nous avons déjà parlé nous a fourni à ce sujet des

observations très intéressantes, en montrant comment on pourrait favo-

riser cette branche de revenus, et combien elle serait utile surtout à la

marine, pour laquelle il est si difficile aujourd'hui d'avoir des bois qui

lui soient propres.

Ces contrées offrent encore à l'agriculture les plus vastes ressources

dans le défrichement et le dessèchement des terres incultes connues

sous le nom de landes. On sait qu'il existe là-dessus plusieurs projets

dont il y a lieu d'attendre les plus grands succès, lorsque la Répu-

blique, exempte d'inquiétudes, pourra s'occuper exclusivement de tirer

de son sein les trésors qu'il recèle.

ROUTES ET CANADX DE NAVIGATION.

Mais, citoyens, parmi les objets qui ont attiré notre attention, aucun

n'a dû la fixer plus particulièrement que les routes et canaux de naviga-

tion; sans eux, quelques efforts que l'on fasse, il est impossible que

l'agriculture et les arts prospèrent. Le besoin de communication ren-

ferme en quelque manière tous les autres, car, partout où il est facile

d'arriver, l'instruction se répand, l'industrie s'éveille, et là s'établit na-

turellement tout le degré de mouvement dont le local est susceptible.
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Il est difficile d'exprimer à quel point de dégradation les routes sont

tombées dans la plus grande partie des lieux que nous avons parcourus,

et notamment dans les Basses-Pyrénées, Lot, Lot-et-Garonne, la Dor-

dogne, les Landes et la Gironde; il en est où des voitures et des bœufs

sont demeurés ensevelis, sans qu'il fût possible de les en tirer; beau-

coup d'autres sont absolument interrompues; plusieurs propriétaires

des biens de campagne, qui avaient vendu leurs denrées, ont été forcés

de les garder par l'impossibilité du transport; les villes ne peuvent se

procurer ni blé ni bois de chauffage; on se voit sur le point de ne pou-

voir plus communiquer d'un canton à l'autre; l'alarme à cet égard se

répand partout, et si les plus prompts, les plus puissants secours ne

sont accordés, il faut s'attendre à voir plusieurs de ces départements

changés en déserts.

Le défaut de communication fait que des contrées qui se joignent

sont pour ainsi dire étrangères l'une à l'autre; langage, mœurs, cos-

tumes, tout est différent; ces séparations entretiennent l'ignorance,

l'égoïsme et l'indifférence pour les affaires générales de la République.

Un plus grand mal encore est que les subsistances ne sauraient

pénétrer et que la dépopulation s'ensuit. En vain la libre circulation

des grains sera décrétée si des obstacles physiques, qui s'y opposent,

équivalent à une prohibition absolue; la difficulté des charrois déter-

mine les négociants à porter ailleurs leurs denrées; et, d'un autre côté,

les productions propres au local se trouvant sans débouchés, cessent

d'être cultivées, et les terres tombent en friche; en un mot, il est aisé

de sentir que les routes seules peuvent porter la vie dans toutes les

ramifications du corps politique (1 '.

Ce que nous avons dit des chemins est également vrai pour les

canaux de navigation; il en est plusieurs dont les départements voisins

des Pyrénées seraient susceptibles; il en est dont les projets sont

connus, qui assainiraient et vivifieraient les Landes; tel est celui qui

(!) Nous avons eu lieu très souvent de

remarquer les inconvénienls du défaut

absolu de police au passage des rivières où

il n'y a pas de ponts établis. Les bateliers

y. font éprouver beaucoup de vexations aux

passagers; ils les rançonnent ou les injit-

rient. La Convention nationale ne saurait

prendre des mesures trop promptes pour

remédier à cet abus intolérable. Elle doit

aussi donner toute son attention au service

des postes. En général, on a droit de se

plaindre de ce cpie le plussouvent les maiti es

de postes n'ont pas assez de cbevaux dans

leurs écuries, ainsi que du peu d'égards

qu'eux et leurs postillons ont pour les per-

sonnes oui voyagent. (Note du rapport.)
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joindrait la Garonne à l'Adour; d'autres qui donneraient lieu à des éta-

blissements infiniment désirables, et surtout à l'exportation des mines

qui abondent dans le département de la Dordogne et dans ceux des

Hautes et Basses-Pyrénées.

Assez longtemps ces pays ont été oubliés pour toute autre chose que

pour les impositions; assez longtemps ils ont contribué à l'entretien des

travaux publics, dont ils ne se ressentaient en aucune manière; il serait

juste maintenant, sans doute, et utile à la République entière de vivi-

fier à leur tour ces régions délaissées. Ceux qui ont médité ces objets

n'hésiteront pas de convenir que c'est au Trésor national seul à fournir

les fonds nécessaires à ces travaux. S'il était décidé que ces dépenses

seront faites par les départements respectifs, ce serait la chose la plus

injuste et la plus illusoire; car ces départements ont contribué, dans le

temps, aux travaux publics exécutés ailleurs, et ce serait vouloir les

laisser éternellement dans leur dénuement actuel, que de les charger

du soin d'en sortir eux-mêmes; le pauvre reste toujours pauvre, parce

qu'il ne peut faire les premières avances, et que, comme l'a dit un

grand bonne, les premiers dix mille francs sont plus difficiles à acquérir

que le second million.

La République ne sera jamais une, indivisible
,
prospère , tant que tous

ne viendront pas au secours d'un seul. Il est odieux et contre tous prin-

cipes, que parmi les municipalités les unes soient riches et les autres

pauvres: que l'une ait des biens patrimoniaux immenses et l'autre seu-

lement dos dettes. Ce n'est plus là vivre en famille; si vous voulez que

les hoiiiiiK's soient égaux entra eu, le premier pas à faire est très cer-

tainement que les municipalités le soient entre elles, c'est-à-dire qu'elles

aient des moyens proportionnés à leurs besoins; car s'il y a des pri-

vilèges locaux, il y en aura bientôt d'individuels, et l'aristocratie des

lieux entraînera nécessairement, dans peu, l'aristocratie des habitants.

Sans doute pour former ces routes, ces canaux dont nous venons de

parler, il faut de grandes mises dehors, mais nous ne croyons pas qu'il

y ait rien au-dessus des facultés de la France libre. Nous ne pouvons

regarder comme véritable dépense ce qui n'est qu'un argent placé, un

argent que la prospérité' de l'agriculture et du commerce doit rembour-

ser au centuple; nous considérons comme une économie de charlatan

celle qui ne décharge le trésor public de ses dépenses que pour les

rejeter sur les administrations particulières, et nous sommes persuadés
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que la Convention nationale ferait un grand acte d'économie politique

,

si elle décrétait qu'une somme de quarante-cinq millions, tout au

moins, sera consacrée annuellement aux chemins et canaux jusqu'à

l'achèvement de tous ceux qui seront jugés nécessaires à la circulation

intérieure rendue parfaitement libre d'après une carte générale qui de-

vrait être dressée à cet effet.

Le moment de préparer ce grand travail est d'autant plus favorable

qu'on ne peut se dissimuler qu'après la guerre des milliers de bras vont

manquer d'occupation. Vous ne pouvez entretenir longtemps sur pied

une armée de six à sept cent mille hommes; il faut leur trouver des

moyens de subsistance pour le moment où ils seront de retour à leurs

foyers. Il est impossible d'abandonner à l'indigence des citoyens qui

ont si courageusement servi leur patrie; mais leurs besoins immenses

finiraient par la dévorer elle-même, si l'on ne trouvait le moyen d'y

pourvoir par leur propre travail; or, il serait difficile d'en trouver un

autre pour remplir cet objet majeur, que celui de réparer, de percer

des routes et d'ouvrir des canaux.

Ces projets tiennent aux secours publics, et ces secours sont urgents

partout; ceux qui jadis vivaient d'abus entretenaient ,
par la monstruosité

même de leur luxe, une immensité d'ouvriers, et la circulation ayant

pris subitement un autre cours, ces ouvriers manquent de pain. Vous

avez déjà pourvu aux plus grands besoins des familles appartenant

aux soldats qui ne pouvaient plus les soutenir, il faut songer aux autres,

et ce n'est qu'en formant des ateliers nombreux que vous éviterez les

malheurs qu'amènent presque nécessairement les grandes révolutions.

Dans ce moment, il s'établit à Toulouse une manufacture anglaise

pour les étoffes de coton, qui, autant pour cette raison que par la nou-

velle branche d'industrie qu'elle introduit en France , mérite la plus forte

protection. Cinq cents personnes qui mendieraient sans elle y gagnent

déjà leur vie, et l'on peut raisonnablement espérer que dans très peu

d'années elle la donnera à dix mille au moins, et qu'elle aura contribué

d'une manière sensible à nous affranchir du tribut que nous payons

aux manufactures d'Angleterre.

Des plaintes nous ont été portées sur l'administration lâche et quel-

quefois infidèle de plusieurs maisons de charité. Les hôpitaux gémissent

toujours sous leur ancien régime; la plupart sont encore desservis par

des soeurs grises, qui distribuent leurs soins avec une partialité marquée,
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d'après leurs prétendues opinions ou celles des fanatiques qui les diri-

gent. A Toulouse, particulièrement, cet ancien berceau de l'Inquisition,

l'aristocratie n'est pas morte et les espérances de la contre-révolution

ne sont point évanouies, quoique la masse des citoyens y soit animée

du plus pur civisme.

Les hôpitaux de celte ville, dont un seul contient environ 3,000 per-

sonnes, étaient des foyers de fanatisme et de contre-révolution : nous

en avons fait renouveler l'administration tout entière, nous en avons

fait exclure les prêtres réfractaires qui les desservaient encore, et nous

avons fait remplacer toutes les sœurs par des femmes charitables qui ne

se piquent point d'avoir un système sur la religion et qui ne connaissent

que la soumission aux lois.

Il est des secours publics qui sont d'une nécessité plus fortement

sentie dans les circonstances actuelles. Tels sont les hospices militaires

de Bagnères, Barèges et Caulerets, lieux où se trouvent les eaux ther-

males si utiles aux blessés; mais ces établissements ne répondent point

à la grandeur d'une république dont l'hifmanité est le premier principe.

H y faudrait de grands hôpitaux, il faudrait aussi que les routes qui y

aboutissent fussent entretenues avec un soin particulier; bientôt une

foule de citoyens, d'étrangers, s'empresseraient d'aller visiter et de

vivifier ces habitations; attirés, les uns par le besoin de recouvrer leur

santé, les autres par le désir de faire diversion au tumulte de leurs

affaires, d'étudier les âpres beautés que la nature y déploie, les monts

sourcilleux, les cascades qui s'y précipitent de leurs sommets, ou les

vallées solitaires qui rappellent l'homme à lui-même et au bonheur de

la vie pastorale.

Citoyens , nous vous avons rarement écrit sans vous parler des besoins

de l'instruction publique ; c'est que partout ces besoins s'annoncent par

les expressions de la plus vive impatience. Une génération nous suit,

dont l'éducation est abandonnée depuis trois ans; pour peu qu'on tarde

encore, elle ne sera plus en état de jouir du bienfait de la liberté. Déjà

de nouveau préjugés semblent prendre la place de ceux qu'on a dé-

liuits; on voit des citoyens de bonne foi qui en sont arrivés au point

de considérer l'intolérance et la dureté comme le caractère distinctif

du vrai républicain, qui traiteraient volontiers d'ennemis de la révolu-

tion tous ceux qui trouvent quelques jouissances dans les douceurs de

l'amitié et des vertus domestiques, qui s'étudient à devenir farouches
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et instruisent leurs enfants à ne juger du degré de patriotisme des

autres citoyens que par celui de la terreur qu'ils inspirent.

L'éducation nationale seule peut détruire les impressions funestes

qui feraient bientôt de la France une horde de sauvages; elle seule peut

développer dans le cœur de la jeunesse les vrais principes de son bon-

heur, l'amour ardent, mais éclairé de la patrie, la piété fdiale, le goût

de la simplicité, le sentiment de la bienveillance et le respect pour les

mœurs.

Ces principes sont ceux de l'égalité naturelle, aussi les avons-nous

trouvés tous établis chez quelques-uns des peuples que nous avons

visités. Chez les Béarnais, par exemple, et surtout chez les Basques,

nous les y avons trouvés, ces principes naturels joints à la grâce et à

la force du corps ; c'est que ce peuple était républicain avant nous , qu'il

ne connaissait ni privilèges, ni seigneurs, ni droits féodaux, et qu'isolé

par son langage particulier autant que par le site de son territoire , il

a toujours conservé le type de la nature.

Nous vous avons parlé de beaucoup d'abus; il en est beaucoup

d'autres encore contre lesquels nous avons reçu de nombreuses récla-

mations. Nous les rassemblons ici succinctement, sans nous astreindre

à un ordre méthodique.

Le secret des lettres, par exemple, ne parait pas encore être par-

faitement respecté; ce ne sont plus guère les directeurs des postes

qu'on accuse, mais des autorités constituées et quelquefois non consti-

tuées qui , sous prétexte de surveillance , se rendent coupables de ces

délits.

Des juges de paix, dans les campagnes, font un métier honteux de

ce qui ne devrait être que l'exercice d'un ministère paternel et conso-

lant; on leur reproche infiniment de despotisme et une avidité indigne

du caractère respectable dont la confiance publique les a revêtus.

Plusieurs tribunaux de police correctionnelle exercent un arbitraire

plus criant encore, celui de faire exécuter leur jugement, malgré

l'appel. Un père de famille, par exemple, sera condamné à une déten-

tion de deux mois; il fait appel au tribunal de district, néanmoins il

subit sa peine provisoirement, et quand même ensuite il serait reconnu

innocent, sa famille n'en est pas moins demeurée sans secours pendant

sa détention, et lui, sans avoir pu faire valoir par lui-même ses moyens

de justification, ni pouvoir, après sa sortie, réclamer des dommages-
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intérêts contre le juge do pai.v qui a agi d'office, ou sur la dénonciation

du procureur de la commune.

Les prisons , en général , nous ont paru peu soignées , et souvent les

maisons d'arrêt ne sont point séparées des maisons de correction.

La loi sur les peines et délits militaires condamne à mort l'inférieur

qui frappe son chef et n'inflige aucune punition à celui-ci, quels (pie

puissent être ses procédés à l'égard de son inférieur; c'est une lacune

dans le Gode, et il en résulte que des chefs se croient en droit d'acca-

bler impunément d'injures leurs subordonnés; il s'en trouve même dont

les provocations sont telles que ceux contre qui elles sont dirigées,

lussent-ils les plus patients des hommes, ne sauraient se contenir.

Nous avons suspendu un commandant de bataillon qui se trouvait

dans ce cas, son subordonné ayant été, d'après la loi, condamné par

la cour martiale pour une faute dont le chef était au moins aussi cou-

pable que lui.

On accuse de concussion quelques receveurs du timbre; on nous a

fait remarquer du moins qu'ils pouvaient souvent en commettre sans

qu'il en restât aucun vestige, et en conséquence on nous a demandé

que près des recettes principales il fut établi des contrôleurs. #

Nous avons déjà fait part des nombreuses réclamations des citoyens

sur les difficultés qu'ils éprouvent à toucher les pensions ou autres

sommes qui leur sont dues par l'Etat. Il y aurait, ce semble, un grand

avantage à ce que ces sommes, les pensions surtout, fussent acquittées

dans les districts respectifs des parties prenantes.

Nous avons trouvé assez fréquemment des fonctions incompatibles

réunies sur les mêmes personnes, des administrateurs qui, depuis l'or-

ganisation des pouvoirs constitués, n'avaient rendu aucun compte public;

des départements qui , ayant épuisé depuis longtemps les sous addition-

nels de 1792, avaient été obligés d'anticiper des sommes considé-

rables sur ceux des années subséquentes; beaucoup de municipalités

où les rôles de contribution pour 1791 ne sont pas encore faits;

quelques-unes qui, ayant revendu des biens nationaux qu'elles avaient

achetés, avaient perçu les sommes sans rien verser dans les caisses du

district. Il est vrai qu'en général les administrations sont grevées de

charges énormes et que les municipalités surtout sont réduites à un

excès de détresse inexprimable. La plupart avaient des octrois qui fai-

saient la majeure partie de leur revenu et qui sont supprimés; cepen-
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dant les charges sont beaucoup plus grandes : aussi toutes sont aux

expédients; toutes vous demandent les secours les plus prompts et les

plus eflicaces; ceux que vous aviez accordés à quelques-unes ne peuvent

être considérés que comme de légers palliatifs. Lorsque les besoins

sont sans cesse nécessaires, il faut autre chose pour y pourvoir qu'un

soulagement momentané. Cet objet, citoyens, est d'une importance ma-

jeure, et si vous ne le prenez dans la plus haute considération, il est

impossible de prévoir les maux qui en seront la suite.

Nous avons été informés que, dans plusieurs parties de l'extrême

frontière, on favorisait ouvertement la rentrée des émigrés et des prêtres

fanatiques, qu'ils prêchaient de nouveau la discorde et l'anarchie, et

la nature même de quelques mouvements populaires , qui heureusement

n'ont point eu de suite fâcheuse, annonce qu'ils n'avaient pas eu lieu

sans quelque intervention de leur part.

Il n'est pas douteux que presque partout on n'ait usé de beaucoup

de ménagements envers les traîtres et qu'on n'ait apporté à l'exécution

de la loi du séquestre une lenteur très préjudiciable; on ne peut douter

également qu'il n'y ait eu une grande ddapidation de chevaux d'émigrés

et chevaux de luxe, ainsi que de leurs meubles et des effets apparte-

nant aux maisons religieuses ou églises supprimées, notamment des

pierres précieuses et des bibliothèques.

Nous avons vu des assemblées électorales exercer des fonctions admi-

nistratives, même législatives, et prolonger leur session d'une manière

scandaleuse.

Nous avons vu des comités centraux de section qui , après avoir rendu

des services réels dans des moments de crise , finissaient par abuser de

la confiance publique et commettre des actes d'autorité on ne peut plus

vexatoires.

Nous sommes obligés de dire enfin que presque partout nous avons

trouvé les pouvoirs constitués sans forée, la hiérarchie des autorités

totalement bouleversée, l'esprit d'avarice porter sa bassesse et sa cor-

ruption dans toutes les classes de la société, les plus lâches passions se

faire accueillir à force d'impostures , le mérite modeste exclu de toutes

les places par l'impudence et les plus viles intrigues, le saint nom de

Liberté servir aux violences et aux brigandages , l'hypocrisie du civisme

écraser le civisme lui-même , et la plus austère probité ne pouvoir trouver

un abri contre les traits cruels de ce monstre nouveau.
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Citoyens, ces tableaux sont réels, et chacune de ces plaintes n'est

pour ainsi dire que le résumé d'un grand nombre de doléances particu-

lières dont nous sommes porteurs.

Ce n'est pas sans un sentiment douloureux que nous prévoyons l'inu-

tilité dont tant de réclamations justes vont être frappées par leur nombre

même , puisqu'il est moralement impossible que la Convention prononce

sur chacune d'elles, et qu'ainsi vont s'évanouir les espérances de tant

d'infortunés, qui avaient cru voir arriver des libérateurs quand nous

parûmes au milieu d'eux comme envoyés par vous.

Citoyens , le plus grand des maux qui affligent le peuple en ce mo-

ment, c'est le déni de justice, ou ces lenteurs dispendieuses qui sont

pires qu'un déniformel; il y a des lois, beaucoup trop peut-être, mais

elles ne s'exécutent point, souvent par l'insouciance des fonctionnaires

publics , plus souvent encore par le découragement et les disgrâces dont

on les abreuve, et quelquefois aussi parce que ces lois, ou obscures ou

contradictoires, sont elles-mêmes inexécutables; mais si la Convention

nationale ne peut appliquer le baume consolateur sur chaque plaie par-

ticulière, qu'elle daigne au moins, nous l'en prions, ne pas oublier les

grands objets d'ordre public et d'économie politique que nous avons mis

sous ses yeux. A ce dernier égard, rien de partiel ne doit être entrepris,

c'est en grand qu'il faut envisager les besoins de la République : pour

travailler avec succès dans ce genre, il faut pouvoir réunir et rapprocher

les connaissances locales qui concernent l'administration de chaque

départemenl; il faut, de plus, que ces connaissances locales soient

recueillies et méditées dans leurs détails; car superficiellement prises

,

elles n'offriraient souvent que des résultats trompeurs et dangereux.

Nous pensons donc que pour faire mouvoir ensemble et correspondre

les grands ressorts de ce mécanisme, que pour appliquer à propos l'em-

ploi des dépenses et régler l'ensemble des travaux dans toute l'étendue

de la Répuhlique, il faudrait qu'un état annuel de la France fût rédigé

par des savants et des artistes qui seraient envoyés partout sur les lieux

mêmes pour faire des expériences, discuter et approfondir chacun des

objets; que cet état contînt dans un ordre méthodique tout ce que ces

savants ou artistes auraient pu recueillir sur l'état de la population, sur

l'agriculture, les mines, les manufactures, les communications, les

productions, le commerce, et généralement sur tout ce qui est du res-

sort de l'économie politique, en y joignant les observations, réflexions
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et projets qui seraient jugés par eux pouvoir contribuer à la plus grande,

prospérité de l'Etat : ces tableaux, dont les Anglais connaissent l'im-

portance depuis si longtemps, devraient être présentés chaque année,

à époque fixe, au Corps législatif, et c'est là qu'il trouverait les bases

mathématiques sans lesquelles il est impossible de parvenir jamais à un

système raisonné d'administration générale.

Il est temps, citoyens, que vous tourniez vos regards sur ces véri-

tables éléments de la félicité du peuple; son esprit vous est connu, il

est partout bon, confiant, croyant toujours toucher au terme de ses

maux. Il aime la République, parce que le sens intime lui dit que ceux

(ju'il a choisis pour ses représentants, ceux dont l'intérêt se confond

avec le sien, doivent lui être plus affectionnés que ceux qui, sans cesse

loin de lui, sans cesse trompés, sans cesse abusés, se croient d'une

nature supérieure.

Que de sacrifices n'a pas faits ce peuple excellent pour la Révolu-

tion ! Faisons lui donc aussi le sacrifice de nos passions individuelles;

toujours prêt à suivre l'impulsion que vous lui donnez, il ne désire que

d'aller ensemble, et croyez qu'il distingue parfaitement ceux qui sont

franchement pour lui, de ceux qui ne sont que de perfides intrigants

ou d'ambitieux agitateurs.

Et cependant que ne fait-on pas pour l'égarer? Que de pamphlets

hypocrites ne lui fait-on pas distribuer? Par combien de gazettes, les

unes feuillantines, les autres anarchiques, ne cherche-t-on pas à le

ramener au despotisme ? On le travaille en tous sens par des efforts

contraires; on obscurcit à ses yeux les vérités les plus évidentes^ on

l'empêche de saisir aucun principe, de se reposer sur aucune base, de

se rallier enfin à aucun but déterminé.

C'est de vous seuls, citoyens, qu'il attend aujourd'hui la fin de ses

incertitudes et l'assiette dont il a besoin. Partout vos commissaires ont

reçu de lui les marques les plus touchantes de sa confiance exclusive

dans la Convention nationale; il semblait que, sortis de son sein, nous

portassions avec nous l'infaillibilité : si nous n'eussions résisté à l'effu-

sion de cœur des citoyens de la plupart des lieux que nous avons par-

courus, et surtout des campagnes, ils nous eussent voulus pour juges

de leurs procès et pour arbitres de' leurs impositions; nous eussions

prononcé sur toutes leurs affaires domestiques, et notre compétence

n'eût connu aucune borne.
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Nous n'avons rien négligé pour entretenir cette heureuse et juste

confiance dans le Corps législatif. Nous avons tâché de mettre partout

l'esprit public au niveau des circonstances; nous avons écarté des fonc-

tions importantes quelques citoyens connus par leur incivisme; nous

nous sommes constamment efforcés d'amener tous nos frères à l'unité

du principe, à l'unité de force, à l'unité de République; nous avons

vu, autant qu'il nous a été possible, les sociétés populaires; nous en

avons formé où il n'y en avait pas. C'est ordinairement dans ces assem-

blées que l'enthousiasme exécutait le sacrifice de ces hochets du luxe,

de ces décorations ridicules, de ces dons patriotiques que nous dépo-

sons ici sur l'autel de la Patrie, au nom des citoyens qui les ont remis

en nos mains (1)
.

Ces marques d'empressement, qui n'ont pas cessé pendant le long

séjour qu'a exigé de nous l'accomplissement de notre mission, ont

dû nous convaincre des avantages que peuvent produire de fréquents

envois de commissaires tirés de votre sein et munis d'instructions

précises sur l'étendue et les limites de leurs pouvoirs; peut-être est-ce

le vrai, le seul moyen de faire droit sur ces innombrables pétitions

qui demeurent sans réponse. Il faudrait seulement que ces commis-

saires fussent assujettis à donner toutes leurs décisions par écrit et

motivées, et à en faire passer sur-le-champ copie à un comité de

vérification, qui examinerait ces décisions et vous en rendrait compte,

pour que celles qui se trouveraient contraires aux lois pussent être

réprimées.

(l
> L'état dos dons patriotiques remis aux

commissaires de la Convention nationale

•an les départements frontières des Pyré-

nées, par les sociétés des Amis de la liberté

et de l'égalité de Saint-Palais, Saint-Jean-

l'ieil-ile-t'ort, etc. , par des olliciers de plu-

sieurs bataillons de volontaires et de troupes

de ligne, par des sous-ofliciers et soldats du
30* régiment, ri-devant Camhrésis, réunis

en société à Tarbos, par un grand nombre
enfin d'autres citoyens, dont i.i IHe a été

envoyée ut Comité de pétitions, section de

correspondance, consiste en 670 livres en

assignats, a4o livres en argent, 48 livres

en or, 4i croix de Saint-Louis, une croix

de Saint-Laiare, une épée monture d'ar-

gent , une riiaine d'or, une paire de boucles

d'oreille de femme, et quelques plaques de

hausse-cols , avec un grand nombre d'épau-

lettes, dragonnes, etc. , en or ou en argent.

(Xote du rapport.) — Parmi les croix de

Saint-Louis figurait celle du ministre Bour-

going, qui l'avait envoyée aux commissaires

dès le 28 octobre 1793. (Cf. lettre de Bour-

going à Le Brun, Arch. des affaires étran-

gères, Espagne, 634, n° 5o). Le i3 jan-

vier 1793 Lacuée écrivit à ce sujet à

Bourgoing : it Les commissaires de la Con-

vention nationale ont emporte votre croix;

ils ont voulu la remettre eux-mêmes à la

Convention.-) (Arch. de la guerre, armée

des Pyrénées, reg. I), n" 4aa.)
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Nous avons également éprouvé combien la présence des commissaires

donnait de ressort aux autorités constituées. Quelques-unes d'entre

elles, il est vrai, feront leurs efforts pour contrarier cette mesure, et

l'on peut croire que des agents du conseil exécutif se joindront à elles

pour se débarrasser, s'il est possible, de cette surveillance incommode,

et pour en dégoûter soit les commissaires envoyés, soit la Convention

nationale elle-même.

Mais peut-être, citoyens, qu'en vous occupant des moyens de sim-

plifier l'organisation du gouvernement, vous trouverez que de semblables

commissaires, très souvent changés, pourraient, avec vos comités, tenir

lieu de conseil exécutif lui-même et le remplacer avantageusement en

diminuant d'un degré encore la hiérarchie des autorités et mettant fin

aux petites cabales de ceux qui se disputent la nomination des mi-

nistres'". Si le grand vice de la constitution détruite était l'indépen-

dance et la rivalité des pouvoirs; si ce vice devait nécessairement pro-

duire une nouvelle révolution, parce que son principe était de tout

diviser, peut-être trouverez-vous que la nouvelle constitution doit avoir

pour base de tout réunir; car c'est bien moins en bornant le pouvoir

des autorités dans leur étendue, qu'en abrégeant leur durée, qu'on

échappe au despotisme. L'amovibilité des places, l'élection des magis-

trats, le concours nécessaire de plusieurs d'entre eux pour l'émission

de tout jugement, la publicité des décisions, voilà quels seront, dans

tous les temps, la sauvegarde de la liberté et les véritables garants du

salut de la République®.

(Impr. ;,
>, in—8" de Ifj pages, y compris le mémoire de Lacuée, publié à la p. 38g.)

'' Le vœu des commissaires ne fut

réalisé que le 13 germinal an 11 (1" avril

1796). Ce jour-là , sur le rapport de Carnot,

la Convention décréta l'abolition du pou-
voir exécutif, dont ^l'existence était in-

compatible avec le régime républicain»,

et remplaça les six ministres et le conseil

exécutif par douze commissions rattacliées

au Comité de salut public, sous l'autorité

de la Convenlion nationale.

-s) On trouve, dans les procès-verbaux du
comité de la salle, les deux mentions sui-

vantes sur les frais de la mission à Bavonnc :

a 4 septembre 1792, remise de 6,000 livres

à Carnot; 29 janvier 1793, mandat de

7,i5o livres délivré à (jarrau et à La-

marque. ( Arch. nat. , DXXXV *, fol. 3 et 65.)
(s) Voici le titre de l'imprimé : « Rapport

fait à la Convention nationale par ses com-

missaires Carnot, Garrau et Lamarque,

envoyés par elle aux frontières des Pyrénées

,

présenté à la Convention le 1 a janvier 1 793,
l'an 11 de la République, imprimé par ordre

de la Convention nationale. •>
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ACTES DE CARNOT

À LA CONVENTION.

JANVIER-MARS 1793.

[Carnot prit part au jugement de Louis XVI et, le 17 janvier 1 798 , il se pro-

nonça pour la mort (1)
. Ses collègues Garrau et Lamarque firent de même (2)

.]

[Le 90 janvier 1793 le Comité" de défense générale chargea Carnot <3) du rap-

port sur les réunions et incorporations au territoire de la République. (Cf. Aulard

,

'' Carnot motiva son vote dans les

termes suivants : - Dans mon opinion , la

justice veut que Louis meure et la politique

le veut également. Jamais, je l'avoue, de-

voir ne pesa davantage sur mon cœur que

celui qui m'est imposé; mais je pense que,

pour prouver votre attachement aux lois de

l'égalité, pour prouver que les ambitieux

ne vous effraient pas, vous devez frapper

de mort le tyran. Je vote pour la mort.»

— On trouve dans les Archives nationales

(C a43) une minute de l'appel nominal

pour le jugement de Louis XVI. Le nom

de Carnot avait été omis dans la liste des

députés du Pas-de-Calais; Carnot l'a rétabli

de sa main et a écrit : Carnot, la mort. —
Cf. dans les Mémoire» $ur Carnot par son

fils (1, sg3), des réflexions de Carnot

sur la nécessité de la condamnation de

Louis XVI.

<*' Il est curieux de rapprocher de l'opi-

nion de Carnot celles de ses deux compa-

gnons de mission. Garrau dit : (rCilmcns.

)• n'examine point si nous devons porter

un jugement contre Louis ou prendre une

MM de sûreté générale. Loui-- est

convaincu d'avoir conspiré contre la sûreté:

dès lors j'ouvre le livre de la loi , je trouve

qu'elle porte la peine de mort contre tout

conspirateur; je vote pour la mort.» —
Lama ri

|
m' s'exprima en ces termes : tt Louis

est coupable de conspiration; il fut parjure

,

il fut traître. Son existence soutient les

espérances des intrigants, les efforts des

aristocrates. La loi a prononcé la peine de

mort; je la prononce aussi en désirant que

cet acte de justice , qui fixe le sort de la

France , soit le dernier exemple d'un homi-

cide légal, ji

'3) Carnot était entré au Comité de dé-

fi'iisi' générale, postérieurement au l\ jan-

vier 1793, jour où ce Comité tint sa pre-

mière séance, car son nom ne figure pas

dans la première liste des membres. (Cf.

Aulard, I, 38g et suiv.). Comment et à

quel titre y entra-t-il ? Je ne saurais le pré-

ciser, car les procès-verbaux du Comité sont

muets à ce sujet. On pourrait croire que

ce fut en qualité de membre du Comité

diplomatique, si on en jugeait d'après la

nature du rapport dont Carnot fut chargé

la première fois que sa personnalité appa-

raît dans les procès-verbaux. Il faut remar-

quer cependant que déjà quatre membres

du Comité diplomatique , sur neuf, à savoir

Brissot, Guadet, Guyton-Morvcau et Ker-

saint , siégeaient au Comité de défense géné-

rale, au lieu de trois prévus par le décret de
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99 JANVIER 1793. RAPPORT DE CARNOT À LA CONVENTION

SUR LA LEVÉE D'UNE LEGION POUR L'ARME'e DES PYRÉNÉES.

Citoyens,

Les commissaires que vous envoyâtes, dès les premiers jours de votre

session, aux frontières des Pyrénées, pour y préparer des moyens de

défense, reconnurent bientôt la nécessité d'avoir un corps particulier

de troupes légères, composé de ces montagnards qui sont connus sous

le nom de miquelets, lesquels, accoutumés à gravir les rochers, et seuls

instruits des sentiers et des défilés, ne peuvent être suppléés par des

hommes nés dans le plat pays; en conséquence, vos commissaires

ordonnèrent la levée de six compagnies de ces miquelets, et ils en for-

mèrent un corps qu'ils nommèrent Légion des montagnes^. Cette levée se

fit avec succès et promptitude, et le général Servan désigné pour com-

mander l'armée des Pyrénées, sentant les services importants que ce

corps pouvait rendre, désira que le nombre de ces compagnies fût porté

à trente -six; il vit en elles, ainsi que vos commissaires, des cadres pré-

parés pour recevoir les déserteurs espagnols, en cas de guerre, et ces

mêmes commissaires auraient ordonné sur-le-champ la levée entière

de ces trente-six compagnies, si les fonds nécessaires à cette levée,

ainsi qu'à la solde, l'armement et l'équipement de cette troupe, eussent

été assurés. Il est certain que tout retard sur ce point est très fâcheux.

car les Espagnols ne perdent pas un instant pour nous enlever ces

hommes essentiels.

Il est nécessaire de vous dire, citoyens, que, quoique ce corps porte

le nom de légion, il n'a ni cavalerie, ni artillerie, ni état-major, mais

qu'il doit être composé seulement de quatre bataillons d'infanterie lé-

gère, formés et soldés comme les bataillons nationaux, avec ces diffé-

rences: 1° que les étrangers y seront admis; 2 qu'ils recevront une

somme de cinquante livres par forme d'engagement; 3° que leur uni-

forme et leurs armes seront appropriés au genre de service qu'ils doi-

constitution de celui-ci. Peut-être le comité '" La réquisition des commissaires de la

de la guerre, où Carnot était rentré après Convention sur la levée de la légion des

son retour à Paris, suivit-il l'exemple du montagnes est du at octobre 1793. (CI.

Comité diplomatique et désigna-t-il un qua- pièce du 3 3 octobre et lettre de Laruée du

trième membre en la personne de Carnot. 3o, p. aSfi.)
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vent faire; 4° que, pour la première formation, la nomination appar-

tiendra au ministre de la guerre, sur la présentation du général de

l'armée des Pyrénées. Il est aisé de sentir que ces précautions sont

indispensables pour la discipline de ce corps et même pour qu'on

puisse en faire la levée.

D'après ces considérations, citoyens, le Comité de défense générale

vous propose le projet de décret suivant :

PROJET DE DÉCRET.

Art. I
er

. Il sera levé quatre nouveaux bataillons pour former un

corps d'infanterie légère qui portexa le nom de Légion des montagnes.

Art. II. Chaque bataillon de la légion des montagnes sera composé

et soldé sur le même pied et dans les mêmes formes que les bataillons

de volontaires nationaux.

Art. III. Lors de la première élection, les officiers seront nommés

par le conseil exécutif, sur la présentation du général de l'armée des

Pyrénées.

Art. IV. Les soldats et sous -officiers de ce corps seront ou étran-

gers ou domiciliés à une lieue au plus du pied des Pyrénées.

Art. V. L'habillement, l'armement et l'équipement de ce corps sera

arrêté par le ministre de la guerre, d'après les projets qui lui seront

prc'sciiti's par le général de fumée diM Pv renées.

Art. VI. Les citoyens, soit Français, soit étrangers, qui entreront

dans la légion des montagnes, recevront une somme de cinquante livres

pour leur engagement; cet engagement n'obligera celui qui le contrac-

tera que pour trois ans au plus, et pour un temps moins long, si la

République est en paix avant cette époque.

Art. VIL Les six compagnies de la légion des montagnes déjà levées

feront partie de celle dont la formation est ordonnée par le présent

décret.

Art. VIII. Il sera mis par la trésorerie nationale, à la disposition

du ministre de la guerre pour la levée de la légion des montagnes.
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160,000 livres pour la levée des hommes, et pareille somme de

1 60,000 livres pour son armement.

Art. IX. Il sera mis à la disposition du ministre de la guerre une

somme de 22^,000 livres pour l'habillement de la légion des mon-
tagnes, laquelle somme sera réintégrée dans le trésor public, au moyen

de la retenue de trois sols par jour, qu'on fera éprouver à chacun des

individus qui composeront ladite légion.

Art. X. Il sera mis à la disposition du ministre de la guerre une

somme de 1 60,000 livres pour subvenir aux frais du petit équipement,

laquelle somme sera réintégrée dans le trésor public , au moyen d'une

retenue de deux sols par jour, qu'on fera éprouver à chacun des membres

de ce corps.

Art. XI. Les retenues relatives à la légion des montagnes seront

exercées de la manière prescrite par la loi du 3 février 1792, pour les

bataillons des volontaires nationaux (,)
.

(Impr. <", Arch. nat. , ADxviu" i5.)

''> Dans la même séance du 99 janvier

1793 Carnot lut le rapport de la mission à

l'armée des Pyrénées et celui sur la levée

d'une légion. Voici le compte rendu de ces

faits d'après le Procès-verbal (p. 486) :

«L'un des commissaires de la Convention

députés dans le département des Pyrénées-

Orientales fait le rapport de leur mission.

La Convention nationale en décrète l'im-

pression. L'autre commissaire dans ledit

département fait un rapport sur la forma-

tion de trente-six compagnies de gardes

nationales sous la dénominalion de Mîque-

lets. Il propose un projet de décret en plu-

sieurs articles. Un membre demande l'im-

pression de ce projet et l'ajournement à

trois jours fixes. Un autre propose de dé-

créter dès à présent le principe qu'il y aura

une légion sous le titre de Légion des mon-

tagnes des Pyrénées et de charger le comité

de la guerre de présenter sous trois jours

le plan d'organisation de cette légion et

d'une distribution d'armes aux habitants

des vallées limitrophes de l'Espagne. Cette

proposition est décrétée. a Ce compte rendu

officiel est très inexact : 1° H ne s'agit pas

de la mission dans les Pyrénées-Orientales,

mais de celle de Bayonne; 3° Il semble,

d'après la rédaction, que deux des com-
missaires aient pris la parole, tandis que

c'est Carnot qui lut les deux rapports dont

la Convention vota l'impression après en

avoir écouté seulement les préliminaires.

— Voici, d'après le Journal des Débals

(p. 387), en quels termes furent adoptées

les propositions de Carnot :

itLa Convention nationale décrète qu'il

y aura une légion des montagnes des

Pyrénées sous le nom de Miquelet*.

«La Convention nationale charge le co-

mité militaire de présenter sous trois jours

un projet d'organisation des compagnies de

miquelets et de distributions d'armes aux

habitants des vallées limitrophes de l'Es-

pagne. 1

'*' L'imprimé a pour titre : ir Rapport

sur la levée d'une légion pour l'armée des

Pyrénées, présenté, au nom du Comité de
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•>() JANVIER 179'5. —- L'ADJUDANT GÉNÉRAL LACUÉE À BOURGOI.NG

,

MINISTRE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE À MADRID.

39 janvier 1793.

J'ai reçu par le même courrier, citoyen, vos deux lettres des 10 et 1 A; elles

étaient toutes deux à la paix, car elles ne parlaient pas moins que de voir arriver

bientôt le plénipotentiaire. J'imagine que la cour d'Espagne aura changé d'opi-

nion d'après les événements du 20 ''>
; mais est-ce que la nation espagnole aura assez

peu son véritable intérêt à cœur pour vouloir nous faire la guerre, parce que nous

aurons bien ou mal jugé un homme qui nous trompait, qui avait violé tous ses

serments et qui nous aurait tous fait égorger s'il en avait été le maître; et que

diable cela fait-il à un Andalous, à un Aragonais, qu'importe à un Castillan ou à

un habitant de la Manche que nous ayons un roi ou que nous n'en ayons pas?

que nous avons fait tomber sa tète sous le glaive de la loi, ou que nous l'ayons

tenu renfermé dans nos châteaux? C'est véritablement plus ridicule que de se

battre de la chape à l'évêque. Ce qui importe aux Espagnols, c'est que nous fas-

sions avec eux un commerce qui leur donne ce qui leur manque et qui leur four-

nisse le moven de se défaire de ce qu'ils ont de trop. Voilà en dernière analyse la

véritable politique des nations entre elles; il n'y a absolument que celle-là. Quant

à celle des rois, elle est bien différente; mais il faut enfin leur apprendre que

pareil sort les menace , s'ils persistent à vouloir être des tyrans. Ne sachant pas

quel pourra être dans ce moment-ci le sort de ma lettre , je m'en tiens à ces courtes

réflexions. Je vous conseille de les exposer avec beaucoup d'énergie au duc de la

Alrudia {!)
; il est plus intéressé que personne à entendre cette vérité, car il ne

peut pas se flatter que sa faveur survivra à la guerre.

J.-G. Laouée.

(Arch. delà guerre, année des Pyrénées, reg. D, n° !>8|.)

1

er
FÉVRIER 1793.

DÉCRET RÉDIGÉ PAR CARNOT SUR LES ÉLÈVES DE L'ÉCOLE DU GÉNIE DE MEZIÈRES.

La Convention nationale décrète que le ministre de la guerre est

autorisé provisoirement à porter jusqu'à trente le nombre des élèves du

uVaVmur générale, par L. Carnot, député

«In département iln l'as-de-Calais, le ag jan-

vier 17<|'C l'an 11 de la République fran-

çaise. Imprimé par ordre de la Convention

nationale. *

(l) En effet la cour d'Espagne, qui était

intervenue dans le procès de Louis XVI,

avait pris le deuil à l'annonce de l'exécu-

lien du roi, et lîodoi avait ceaad MM rela-

tions avec Bourgoing. (Cf. La guerre aux

rois par A. Sorel, p. a66 et 099.)
(,) Manuel de Godoî, duc del'Alcudia,

qui avait remplacé, le i5 novembre 1792,

le comte d'Aranda comme premier ministre

du roi Charles IV. (Cf. lettre de Bourgoing

à Le Brun du 17 novembre 1799, Arch.

des affaires étrangères, Espagne, 63 '1,

n" 88.)

93
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corps du génie de l'école établie à Mézières, et à employer aux armées

ou dans les garnisons ceux de ces élèves qui, au rapport de l'examina-

teur, se trouveraient suffisamment instruits.

Paris , le 1 " février 1793, l'an 11
e de la République.

Laz. Carnot.
(Orig. aut., Areh. nat. ,C a 4 5.)

1* FEVRIER 1 793.

L'ADJUDANT GENERAL LACUEE À CARNOT "'.

DEMANDES FAITES AU CITOYEN CARNOT, PODR ETRE PRESENTEES AV MINISTRE.

i" Le 1" bataillon du 70" régiment d'infanterie, dont nous avons le second;

2° Le 1" bataillon du 61
e régiment d'infanterie, dont nous avons le second;

3° Un régiment d'infanterie de ligne, celui qu'on voudra; il y en a d'inutiles

dans l'armée des Alpes et du Var;

4° Les deux escadrons de campagne du 5
e régiment , dont nous avons le dépôt ;

5° Les deux escadrons de campagne du i5' régiment de dragons, dont nous

avons le dépôt;

6° Les bataillons des volontaires nationaux des départements de cette armée

,

ce qui ferait 2 4 bataillons : 2 de la Dordogne, 2 du Lot, 3 du Lot-et-Garonne,

6 de la Gironde, 1 des Landes , 4 de la Haute-Garonne, 1 de l'Aude, 2 de l'Ariège.

1 des Pyrénées-Orientales, 2 de l'Hérault, ceux de la Corrèze et de l'Aveyron.

La demande que je fais de ces bataillons est fondée : i° sur ce que nous n'avons

pas assez de monde pour une étroite défensive, car l'appel du 1" du mois ne se

porte en tout, comptant bon et mauvais, qu'à 29,000 hommes. Cette demande

est fondée sur ce que les bataillons, s'ils ne sont pas ramenés dans cette contrée,

ne seront jamais complets; 2° sur ce que les bataillons étant loin de leur pays,

leur famille ne leur envoie rien et par conséquent ils ne peuvent ni se ravitailler

ni s'entretenir.

7 La cavalerie que le général Leigonyer 1
' 1 a assemblée à Angers ou Saumur.

Comme nous n'en avons point assez celte demande est absolument nécessaire.

'' Carnot entretint à cette époque une

correspondance suivie avec Lacuée. J'ai été

assez lieurcux pour retrouver plusieurs des

lettres de ce dernier dans son registre de

correspondance, mais celles de Carnot ont

disparu dans l'autodafé que Lacuée lui-

même fit de ses papiers peu avant sa mort.

(Communication de M"" la comtesse de

Cessac, belle-fille de Lacuée.)

'" François I.eigonyer, né le h décembre

1760, fourrier au régiment Beauvillier

cavalerie en 1756, lieutenant en novembre

1 76 1 , aide-major le 5 avril 1 769 , capitaine

le 8 juin 17 64, lieutenant-colonel du 9 a' ré-

giment de cavalerie le 9 juin 1 799 , colonel

du 11" régiment de cavalerie le 1 juin

179a, maréchal de camp le ^'septembre

1793, général de division le 8 octobre 1 799,

retraité le 1" juin 1793. — En l'an n il

était membre du directoire des hôpitaux

de l'armée de l'Ouest. (Cf. dans ma collec-

tion révolutionnaire deux lettres de ce
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8° Une partie de la légion germanique à pied cl à cheval (,)
;

9° La légion des montagnes, c'est-à-dire G bataillons de miquelets, dont le

général aura la présentation, car si les chasseurs nommaient leurs oûiciers ou

sous-officiers , leur choix serait mauvais, et si c'était le Conseil exécutif, il nous

donnerait les premiers venus et nous avons besoin d'hommes qui connaissent le

pays et en parlent la langue (s)

;

io° La légion des deux mers, pour y fondre la garde soldée de Toulouse et y
incorporer les volontaires nationaux h cheval du pays;

11° La liberté de l'offre faite par un homme du pays de lever un corps de

6oo chevaux;

î a" La |>ermission de rassembler deux hommes par brigade de gendarmerie

nationale du territoire de l'armée. On observera que le général doit avoir la per-

mission de nommer les officiers de ce corps, mais en l'astreignant à les prendre

parmi les officiers de ces brigades, sur la présentation des départements.

i3° Que le ministre accorde et nomme sans délai les généraux, les adjudants,

guides, etc., demandés par le général en chef de l'armée.

J'ai envoyé au ministre le tableau de l'artillerie dont nous avons besoin, mais

je demande de plus :

1° A être autorisé h faire transporter ici quelques vieux cuivres qui sont

àAlbi;

a° A acheter le cuivre rouge dont on aura besoin pour employer les vieux

cuivres à un tiers par livre, quantité nécessaire pour l'alliage;

3" A acheter le cuivre rouge dont on aura besoin pour mettre le métal des

cloches qu'on voudra nous donner et la quantité du bronze, ce qui se porte à

moitié;

h° D'assurer les rifla qui nous donneront des cloches que l'État leur donnera

à la paix les canons qui en proviendront;

5° A faire fondre ici ces objets sous les yeux du commandant en chef de l'ar-

tillerie, le citoyen Lamartillièrc ', dont les talents sont si bien connus.

général datées de Paris, les 9 messidor el

10 thermidor an ne. C'est d'après ces do-

cuments que j'ai rectifié l'orthographe du

nom de Leigonyer, qui est écrit Legonier

par Lacuéc cl Leitfvnier dans les étals de

service.)

W La légion germanique avait été créée

par un décret 1I0 l'Assemblée législative du

."1 septembre 179-'. Elle était à Fontaine-

bleau au mois de j.niv î<-r 1 7 1>3 , et une note,

ni Moniteur du ia(XV, 109), porte

que ceux qui voudraient servir dans ce corps

sont invités à s'adresser au dépôt de ladite

légion à Paris, rue Saint-Dominique, mai-

son \'alenlinois, pria de la barrière.

iiiiil avait, le 99 janvier 1793, fait

son rapport sur la levée de celte légion

(voir p. 349), et il avait eu soin de spécifier

dans l'article III du projet de décret que

la nomination des ofliciers aurait lieu sur

la présentation du général en chef de l'année

des Pyréneeà
<3) Jean Fabre de Lamartillière, né à

Nitues ((lard) le 10 mars 1739, sous-lieu-

tenant d'artillerie le 1" janvier 1757, lieu-

tenant en premier le iS octobre 1765,

capitaine en second le 1" octobre 1779,

capitaine en premier le 3 juin 1779, ayant

rang de chef de brigade le a5 mai 1788,

général de brigade le î.'i août 1793, géné-

ral de division le 19 germinal an 111(1 "avril

179.1), commandant l'artillerie de l'armée

93.
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C>° Qu'on nous fournisse , en attendant , de Lyon tous les canons provenant des

hç) milliers de cuivre;

7 Qu'on m'autorise à acheter tout le bois nécessaire à la confection des affûts,

chariots et caissons nécessaires à un parc d'artillerie. Nous le trouverons dans le

pays , mais h un haut prix , cependant il en faut.

8° Qu'on nous envoie du Creuzot, du Mont-Cenis ou d'ailleurs, et sans délai,

5o ou 6o pièces de canon de fer dont nous avons besoin pour garnir nos côtes;

9° Qu'on nous en envoie une trentaine d'autres pour pouvoir tirer de nos

places les canons de bronze qui y sont et qui pourraient faire partie du parc;

io° Qu'on nous donne la main-levée de ce qui est à Nîmes en artillerie, dont

nous avons besoin et qui est inutile là ;

i î ° Qu'on défende aux magasins à poudre de faire autre chose que de la poudre

de guerre et qu'on leur ordonne de marcher avec la plus grande activité ;

19° Que l'on paye tous les entrepreneurs qui sont tous en de très grandes

avances, principalement ceux du génie, des casernes, etc.;

i3° Qu'on fasse des fonds pour mettre en bon état les batteries des côtes;

î U° Que l'administrateur de l'habillement qui est ici reçoive des ordres pour

marcher avec célérité;

i5° Que le ministre permette au général de former une brigade de tailleurs,

qui ira de garnison en garnison réparer les habits des volontaires nationaux ; que

l'administrateur de l'habillement soit autorisé à fournir les étoffes nécessaires ;

i6° Que le général soit autorisé à former une brigade d'armuriers, qui répa-

reront les armes au fur et à mesure des besoins. Cette disposition est d'autant plus

nécessaire que le ministre de la marine nous a fermé Tulle dont il a besoin.

1
7° Qu'on ordonne à Tulle de nous renvoyer les vieilles armes que nous y avons

envoyées pour être réparées;

i8° Qu'on nous accorde la moitié du produit de la manufacture de Sainl-

Étienne, jusqu'à ce que nous ayons les 4o,ooo fusils demandés. L'armée des

Alpes et celle du Var sont armées; Liège, Maubeuge, Charleville, etc. peuvent

suflire au nord.

19° Qu'on nous envoie des pistolets pour la cavalerie et nos canonniers, objet

dont nous manquons absolument;

30° Qu'on nous accorde des sabres de cavalerie;

ai" Qu'on nous envoie 7 à 8,000 sabres des 25,000 qui sont à Lyon; presque

tous nos bataillons en manquent;

aa° Qu'on adresse ici 8 ou 10,000 équipements complets en gibernes, cein-

turons, bretelles. Si nous sommes forcés de requérir, cela nous servira et nous

compléterons ce qui manque à nos bataillons.

23° Qu'on ne tire plus de souliers de ce pays; qu'on nous envoie les soumis-

sions de ce genre, avec ordre de verser dans nos magasins;

d'Italie le 17 frimaire an vin (7 décembre 1 '1 juin i8o4, comte le 11 juillet 1810,

1799), sénateur le U janvier 180a, retraite pair de France le h juin 181 4, mort à

le a4 vendémiaire an xi (i5 octobre 1803), Paris le 37 mars 1819. Il a publié deux

grand - officier de la légion d'honneur le ouvrages sur l'artillerie.
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a 4° Qu'on nous autorise, vu la perte des assignats, à payer les souliers leur

valeur;

35" Qu'on donne des ordres pour des chemises et qu'on nous autorise à traiter;

aô" Idem pour les sacs à toile et à peau , qui manquent absolument.

a

7

Nous n'avons pas besoin de bas, nous n'en voulons point; nous aimons

mieux qu'on nous autorise à faire faire un grand pantalon en toile à chaque soldat.

Nous tenons beaucoup à celle mesure indiquée par le climat.

a8° Nous n'avons pas le vingtième du fer coulé dont nous avons besoin. Il faut

absolument ou qu'on nous en envoie ou que l'on nous indique d'où nous pour-

rons en tirer et que l'on nous autorise à traiter pour des objets de première el

indispensable nécessité.

au/" Qu'on ajoute des tentes pour ao,ooo hommes à celles qu'on nous a annon-

cées et cela sans délai, ou qu'on nous autorise à en faire faire.

3o° Qu'on nous autorise à faire faire environ 6,ooo demi-fournitures, dont

nous avons le plus pressant besoin.

3i° Pour les vivres que l'on ordonne des approvisionnements proportionnés

aux besoins.

3a° Des ordres pour qu'on nous livre de Saint-Etienne une grande quantité de

pièces de rechange pour nos armes.

( A rch. de la guerre , armée des Pyrénées , reg. D , n" 8 1 ï. )

TOULOUSE, Il FÉVRIER 1 7 f) 3

.

LE MARÉCHAL DE CAMP LACUÉE À CARNOT.

Toulouse, le A février 170,3.

Je prolite, mon cher concitoyen, du retour du courrier extraordinaire pour

m'entretenir avec vous pendant quelques minutes.

Comme j'ai été étonné de voir dans Corsas que Barère a défendu Pache (1 >.

"I Dans la séance de la Convention du

39 janvier 170,3 Comcyras, députe extra-

ordinaire de la Haule-tjaronno, dcmiini le

ministre de la guerre comme ayant désor-

ganise l'armée des Pyrénées. Après cette

communication le député Bailleul demanda

la destitution immédiate du ministre, mais

Barère prit la parole en ces ternies :

*Comme organe des départements méri-

dionaux je devrais appuyer les dénoncia-

tions faites contre le ministre de la guerre,

mais je dois à la vérité de dire qu'hier,

&êêêê le Comité de défense générale, Carnot,

l'un de \"s 1 lillllllil—ill I m 1 Pyrénées, lit

au ministre cette double inculpation : Vous

n'avez rien fait pour organiser l'armée des

Pyrénées et vous avez tout fait pour la

désorganiser. Le ministre nous a répondu

qu'un décret du 19 novembre avait em-

pêché cette organisation. Il nous parut juste

alors d'examiner s'il n'y avait pas une faute

de la part de l'assemblée ; mais le ministre

ne put nous répondre sur ce qu'il y avait

à faire pour établir dans ce pays une année

active, parce qu'il n'y avait pas ce qu'il

appelle une armée matérielle. II nous de-

manda le temps d'examiner sa correspon-

dance ; hier il envoya au Comité de défense
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Véritablement je n'y comprends plus rien. Quoi ! Barère défendre l'homme qui

expose cette frontière à la dévastation; Barère défendre celui qui est accusé par

tout son pays; Barère défendre celui qui est cause que nous manquons de tout,

celui qui vous a empêchés, vous et vos collègues, de faire tout le bien que vous

aviez projeté, cela me passe (1)
.

Vous avez reçu le tableau de nos besoins ; ils sont énormes
,
priez , pressez

, je

générale et à la députation dos Basses-

Pyrénées un état détaillé des approvision-

nements , d'après lequel il parait que , dans

un mois, il y aura de quoi nourrir pen-

dant six mois une armée de quarante mille

hommes. (On murmure.) Quant à l'artil-

lerie, il venait de donner des ordres. (Mur-

mures.) Quand il s'agira d'attaquer le mi-

nistre Pache pour son administration, je

ferai mon devoir, mais je demande qu'on

ajourne toute discussion à son égard jus-

qu'après le rapport de la commission chargée

d'examiner sa conduite ministérielle. Je

demande, en outre, que le Comité de la

guerre soit tenu de vous présenter un modo
d'organisation de compagnies de miquelets

et un projet sur la distribution d'armes

nécessaires à la défense de ce pays.» Après

une observation de Cambon la Convention

ajourna la question jusqu'au rapport des

commissaires envoyés dans les Pyrénées.

(Cf. Moniteur, XV, 3o8, et Journal des

Débats, p. 38 1 et suiv.) — En rendant

compte de ce fait dans son Courrier des

83 départements , Corsas avait écrit simple-

ment : r Barère a fait ses efforts pour

excuser ce ministre.» (Cf. n" du 3o janvier

1793, p. 48o, et n" du 3i, p. A83 à 484.)
(1

> Lacuée écririt la lettre suivante à

Barère (Arch, de la guerre, armée des

Pyrénées, reg. D, n° 8a 5) :

Toulouse, Je h février 1793.

tr J'avoue, mon cher concitoyen, que je

viens d'être frappé d'un grand étonnement

en lisant le n° 98 du journal de Gorsas;

j'y vois ces mots : Barère a fait ses efforts

pour défendre le ministre.

n Bien convaincu que Corsas s'est trompé

,

je ne me plaindrai pas de vous à vous , mais

,

si Corsas ne s'était pas trompé
, je ne pour-

rais, je vous l'avoue, concevoir les motifs

qui vous ont l'ait agir.

«Que des hommes dominés par l'esprit

de parti, que des hommes qui ignorent

notre position défendent Pache, à la bonne

heure. Mais vous qui savez que nous n'avons

aucun canon, que nous n'avons ni car-

touches, ni gargousses, ni boulets pour en

faire; que nos troupes sont nues, qu'il nous

manque 20,000 hommes pour l'absolue dé-

fensive; vous qui savez que Pache a tout

fait pour empêcher l'organisation de cette

armée : non je ne puis le croire. Vous qui

savez que vos concitoyens n'ont point

d'armes et que Pache aurait pu leur en

donner; vous qui savez que les troupes

sont sans souliers, sans chemises; vérita-

blement je n'ai pu le concevoir.

«Après avoir déchargé mon cœur sur

cette prétendue défense de Pache, à la-

quelle je ne crois pas, je dois vous dire que

si sous un très petit nombre de jours on

ne remplit point les demandes dont je vous

envoie une copie, je dépose là l'autorité

dont je suis revêtu, je troque mon emploi

contre un mousquet et je vais me ranger

dans une dos armées du Nord , où je.n'aurai

pas la douleur de voir une armée dénuée

de tout. Je veux bien mourir des coups de

l'ennemi, mais non de chagrin de me
trouver à la tête d'une armée dénuée de

tout; mais non de honte; parce que, avec

nos moyens actuels, il nous est impossible

de résister aux Espagnols. Vous senlez,

mon cher concitoyen, qu'il m'en coûtera

pour abandonner une frontière où je suis

connu et j'ose croire estimé, mais je vois

clairement que si Pache reste au ministère,

nous n'aurons rien, et vous aurez la dou-

leur bien amère de passer pour avoir con-

tribué à notre dénuement en défendant un

ministre que je n'accuse point comme cri-

minel , mais comme inepte.

«Recevez mes fraternels complimentea



[ 9 kév. i 79 3.1 ACTES DE CARNOT À LA CONVENTION. 359

vous en conjure; tous les rapports que nous recevons annoncent une prochaine

invasion. EUe est, assure-t-on, fixée du 18 au 20 de mars. L'alarme est dans le

déparlement des Basses-Pyrénées. Nous recevons des députations de tous les corps

administratifs; ils demandent de l'argent, des hommes et des armes. Nous leur

répondons : nous n'avons rien, nous leur montrons notre correspondance; ils nous

plaignent et disent : il faudra nous sauver nous-mêmes. Véritablement le ministre

parait vouloir réduire les frontières au désespoir et les fonctionnaires à l'abandon

de leurs postes; car vous sentez qu'il n'est pas possible de rester chef là où le

parc est sans canons, les arsenaux sans armes, les magasins sans boulets, l'armée

sans chariots, sans caissons, sans chevaux, ni de bât ni de trait, les hommes
sans habits, etc. Je vous épargne la longue kyrielle que je pourrais faire; vous

l'avez reçue par le dernier courrier.

J'ai reçu la lettre d'avis pour les aoo.ooo livres, mais il n'est qu'un seul objet

qui soit clairement désigné pour que je puisse me permettre d'agir; c'est la con-

fection des cartouches. Vous ne pouvez, mon cher Carnot, me blâmer de cette

prudence; je sais qu'on veut lâcher de me mettre en responsabilité. Je me souviens

d'une lettre qu'Hassenfratz (1> m'a écrite sur cet objet dans le mois de novembre.

Je vous enverrai jeudi des observations sur le rapport du Comité.

Je vous recommande nos malheureux montagnards; vous n'avez pas d'idée de

leur bonlé, de leur sagesse.

Le général a demandé Lomet pour aide de camp lieutenant-colonel, mais le

ministre ne répond jamais.

Vous me qualifiez toujours du titre de maréchal de camp, et je ne le suis

point (,)
.

J'ai cru mes idées sur le ministère bonnes; je m'en réfère à la Convention.

Adieu, je vous aime et vous embrasse de bon cœur.

(Arch. de la guerre, année des Pyrénées, reg. D, n° 8aG.)

TOULOUSE,
(J

FEVRIER I -y () 3

.

LE MARÉCHAL DE CAMP LÂCHÉE À CARNOT.

Toulouse, 9 février 1793.

Nos côtes , depuis Bordeaux à Hendaye sont bien , mais celles de la Méditerranée

sont mal. Allez donc, je vous prie, au bureau de la guerre et faites partir les

l' 1 Jean-Henri Hasscnfratz, né à Paris

le ao décembre 1755, ingénieur des mines

et chimiste, était un des principaux colla-

Iwrateurs de Pache. C'est lui qui était chargé

de la direction du matériel de la guerre.

Il se relira en même temps que le mi-

uislri'. Il détint, en 1795, professeur à

l'Ecole des mines et mourut à Paris le

36 février 1897.

'*' Lacuée avait été nommé maréchal de

camp le 3 février 1793, mais la nouvelle

de cette promotion ne lui était pas encore

parvenue. On voit que Carnot, qui avait

été un des promoteurs de la nomination de

son ami cl qui savait qu'elle ne pouvait

tarder, lui avait, par anticipation, donné,

sur l'adresse de ses lettres, le titre de ma-

réchal de camp.
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trente-cinq premières pièces de canon de fer qui vous tomberont sous la main.

Nous avons un besoin indispensable de bouches à feu; on peut les tirer du Creuzot

ou de Mont-Cenis ou même de Toulon , ou même de Nice ou de Villefranche.

Demandez pour cette armée des sabres qui sont à Lyon. Assurez-nous douze

ou quinze mille fusils tout de suite. Procurez-nous l'ordre d'acheter du cuivre, de

fondre ici nos petites pièces pour les montagnes. On nous donnera Cardaillac <'>.

Celte armée est la vôtre, mon cher Carnot, ne l'oubliez pas. Donnez-moi quel-

quefois de vos nouvelles et comptez sur mon tendre et inviolable attachement à

vous et a la République.

P. S. Immédiatement après son arrivée Servan va partir pour Rayonne. Par-

courez souvent, mon ami, les états que je vous ai envoyés, afin de les faire

compléter.

(Arch. de la guerre, armée des Pyrénées, reg. E, n° 17.)

PARIS, Il FÉVRIER 1793.

CARNOT EST CHARGÉ D'UN RAPPORT PAR LE COMITÉ DIPLOMATIQUE.

Lundi, 11 février.

Le président fait lecture de plusieurs pièces. Le comité charge Carnot d'un

rapport sur la demande de Rlaux (2)
et La Porte, commissaires adjoints, relative

à la question de savoir s'ils pourront dresser procès-verbal des pétitions qui

seront faites par les bailliages de Harskirch et Neu-Saarwerden et autres com-

munes (1)
. Carnot est chargé encore de diverses autres pièces relatives à des

demandes de réunion.

(Arch. pat., F' 44oa, reg. du Comité diplomatique.)

[Dans la séance du Comité de défense générale du 11 février 1 798 on lit :

rrDillon est entendu sur divers renseignements qu'il est venu proposer au Comité

relativement aux colonies occidentales (4)
; il annonce ensuite avoir un plan à com-

muniquer sur ces mêmes colonies. Le Comité nomme trois commissaires, Carnot,

d'Espinassy, Merlino (5
>, pour recevoir cette communication.-» (Cf. Aulard, II, 108.)]

(1) Ville du département du Lot.

'*' Nicolas-François Blaux, né à Ram-
bervillers (Vosges) le 5 septembre 1729,
avocat en 1701, maire de Sarreguemines

en 1789, député de la Moselle à la Con-

vention le 7 septembre 1799, et au Con-

seil des Anciens le 2 4 vendémiaire an iv

(16 octobre 1795).
(3) Cf. plus loin le rappor de Carnol en

date du i4 lévrier 1793

(1) Le général Arthur Dillon s'était oc-

cupe des questions coloniales à l'Assemblée

constituante où il représentait la Marti-

nique. Il venait de faire annuler par la

Convention, le 6 février 1793, le décret

rendu contre lui le 18 août 1799.
(5) Jean-François-Marie Merlino, députe

de l'Ain à la Convention, né à Lyon le

11 décembre 1787, mort dans la même
ville le i5 décembre i8o5.
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BAYON.VE, 1 3 FÉVRIER 1793.

LE MARÉCHAL DE CAMP LAClÉE À CARNOT.

Bayonne, la février 1793.

Je suis un peu malade île fatigue, aussi peut-être n'aurez-vous pas une lettre

bien longue.

Servan était parti pour Perpignan ; je lui ai envoyé un courrier. Je l'attends

à tout moment, et sans doute il partira dans les vingt-quatre heures de son

arrivée ici.

Je ne connais point Beurnonville
(l)

; ainsi je ne puis rien dire de son choix '
J
'.

D'ailleurs ce n'est véritablement l'objet intéressant , c'est celui des adjoints. J'imagine

(jue votre frère sera l'un deux, et l'on fera bien. Quant à moi je n'aurais pas

voulu l'être, même avec Servan, jugez donc avec quelqu'un que je ne connais

point. D'ailleurs je pense que je puis être bien plus utile ici, surtout si, comme

vous l'aviez demandé , j'étais employé comme agent général du Conseil exécutif.

Je crois que pour une armée si éloignée de la capitale, cela est absolument

nécessaire.

Souvenez-vous que si avant le mois de septembre on nous force à faire autre

chose que des incursions, on fait la plus haute des sottises. Mais en septembre

tant qu'on voudra et aussi loin que l'on pourra.

I ne faute plus grossière encore serait celle de diviser celte armée sous deux

chefs indépendants. Vous connaissez les localités, ainsi vous savez qu'il est impos-

sible que cela marche ainsi divisé. Je regarderais la conquête et peut-être même
la défensive comme très difficile. Ce sérail des combats à ne point finir. Je vous

demande donc avec instance ces deux choses : invasion générale en septembre et

un seul chef.

V t i 11 que nous puissions nous mettre en mesure jusqu'à cette époque, il nous

faut argent et conliance; avec ces deux objets j'oserais presque aflirmer que nous

<*' Pierre de Riel de Beurnonville, ne ment provisoire en 181 4, maréchal de

à Champignollc (Aube) le 10 mai 1763, France le 3 juillet 1816, marquis en

volontaire au régiment de l'Ile-de-Fram

v

1817, mort à Paris le a3 avril 1821.

le 10 janvier 177^1, lieutenant des milices (,) Le a février 170,3, sur la proposi-

ile l'Ilc-Bourbon le i3 août 1780, capi- lion de Barère, la Convention avait dé-

laine aide-major le 1" février 1781, lieu- crête que île ministre acluel de la guerre

lenant de la compagnie des .Suisses du sera changé». Le 4 on avail procédé à

comte d'Artois, avec rang de colonel, le l'élection du nouveau ministre: le général

33 novembre 1 78g , maréchal de camp le Beurnonville avait obtenu 35G voix sur

i3 mai 179a, lieutenant général le aa août 600 votants, tandis que son concurrent le

1 793, ministre de la guerre du '1 février au plus sérieux, le général Achille du (llias-

3o mars 1793, prisonnier des Autrichiens lellet en avait ai(5. Beurnonville avait été,

du a avril 179.3 au 3 novembre 1790 , gêné- en conséquence, proclamé ministre delà

rai en chef de l'année du Nord le 1 '1 mars guerre. (Cf, Moniteur, XV, 350 , La trahison

1796, sénateur le I lévrier i8o5, comte de Duinouriez, par A. Cliuquct, lu; La

le l3 mai 1808, membre du gouverne- guerre aux rois, par A. Sorel, 807.)
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pourrons nous passer de tout secours étranger à nos départements, les armes

exceptées.

Je pense qu'il serait bon, dans un mois environ, de nous envoyer des commis-

saires de la Convention nationale; ils seraient inutiles dans ce moment.

Tout est prêt pour l'invasion de la vallée d'Aran '''
; j'espère qu'elle s'exécutera

avec facilité. Je vous enverrai mon plan le jour où l'ordre sera donné. Vous êtes

bon juge, vous m'en direz votre avis. Vous sentez que cet article est absolument

entre nous.

Il faudrait engager le ministre de la marine à faire tenter une expédition sur

le port de Deva m. C'est là (pie les Espagnols ont toutes leurs fabriques d'armes.

Deux frégates et 1,200 bommes de débarquement suffiraient a cette expédition.

Nous avons causé ici de cet objet, vous devez vous en souvenir.

J'ai aussi le projet de faire dévaster Orbisseta (3)
. J'espère y réussir, mais cela

demande un peu plus de calculs et de moyens.

J'imagine que nous parviendrons à tenir les Espagnols au delà de leurs fron-

tières jusqu'au mois de septembre.

Une raison bien puissante pour l'unité de commandement, c'est que si nous

nous emparons de la vallée d'Aran peut-être l'invasion devra-t-elle se faire par le

centre. Vous voyez, mon cher Carnot, que je songe nuit et jour h mon affaire

et que je vous dis tout, parce que je vous connais.

Je ne reviendrai pas sur les fautes qu'on a faites en ne nous accordant pas

toute confiance, ce serait rabâcher.

Je ne reviens point sur mon brevet, je m'en moque; mais je ne puis vivre avec

les appointements d'adjudant général, parce que ma place de chef de l'état-major

m'oblige à des courses et h des dépenses souvent extraordinaires , et je me fais

gloire d'être très pauvre.

Adieu, mon cher Carnot, mes compliments à votre frère, mes amitiés à vos

collègues Lanuirque et (iarrau.

Il est instant que vous fassiez décréter la Légion des montagnes et celle des

deux mère , mais n'oubliez pas que nous ne ferons rien de bon , si nous n'avons

le choix des olliciers.

(Arch. de la guerre, armée des Pyrénées, rcg. E, n° a3.)

l " La vallée d'Aran, où la Garonne

prend sa source, appartient à l'Espagne

depuis le traite des Pyrénées en 1609,

mais elle se rattache à la France par sa

situation géographique. Elle fut, sous Na-

poléon 1", incorporée au département de

la Haute-Garonne, mais fit retour à l'Es-

pagne en i8i5.
(! > Le port de Deva est près de Sainl-

Scbastien.

<-1) Orbaïcet , dans les provinces basques.

Les Espagnols y avaient une importante fon-

derie. L'année suivante le général Moncev

victorieux réalisa le projet de Lacuée et

détruisit de fond en comble la fonderie

d'Orbaïcet et celle d'Euguy (17 et 18 oc-

tobre 1796). Le conventionnel Garrau,

alors commissaire à l'année des l'y rénées

occidentales, assista à celle brillante expé-

dition. (Cf. Moniteur, XXII, 383 et 386,

et L'armée des Pyrénées occidentales par

E. Ducéré, p. 96 et 97.)
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ta FEVRIER 1 793.

«APPORT DE CARNOT SUR LA REU.MON DE MONACO ET AUTRES FATS

AU TBRR1TOIRE DE LA REPUBLIQUE 11)

Citoyens

,

A peine les défenseurs de noire patrie eurent-ils repoussé
-

les soldats

du despotisme, que plusieurs contrées adjacentes, ou enclavées dans

le territoire de la République, demandèrent à lui être réunies; elles

se hâtèrent d'émettre un vœu que jusqu'alors, intimidées par la pré-

sence des forces étrangères, elles avaient gardé dans le secret que leur

commandait la prudence.

Déjà vous avez accueilli celui des communes de la ci-devant Savoie

et du pays de Nice i2)
: les mêmes raisons militent pour plusieurs autres,

et vous avez renvoyé leurs diverses demandes au Comité diplomatique

pour vous en rendre compte; ce Comité m'a chargé de vous soumettre

le résultat de son travail.

La loi du i5 décembre (3) engage l'honneur de la nation française à

1" Ce rapport avait clé présenté par

Carnot, le i3 février 170,3, au Comité

diplomatique, qui l'avait approuvé. (Cf.

Arch. uat., F' Moa, rcg. du Comité diplo-

matique.) C'était un véritable manifeste où

la Convention exposait publiquement sa

théorie au sujet des réunions de territoire

à la République française. (Cf. Im Guerre

aux rui$, par A. Sorel, p. 3og et suiv.)

'" Le dérret de la réunion de la Savoie

à la France avait été rendu le 27 novembre

1792 et celui de celle du comte de Nice le

Si janvier 1793.
'•1) Ce décret avait été rendu sur le rap-

port de Cambon. (Cf. La Guerre aux roi»

,

par A. Sorel, p. n'A-.\ et suiv.) En voici le

texte :

«La Convention nationale, après avoir

entendu le rapport de ses comités des

finances, de la guerre et diplomatique réu-

nis, fidèle au principe de la souveraineté

des [impies, qui ne lui permet pas de re-

connaître aucune institution qui y porte

atteinte, et voulant fixer les règles à suivre

par les généraux des armées de la Répu-

blique dans les pays où ils portent les armes

,

décrète ce qui suit :

«Article I". Dans les pays qui sont ou

qui seront occupés par les armées de la

République française, les généraux pro-

clameront sur-le-champ, au nom de la na-

tion française, l'abolition des impôts ou

contributions existants, la dîme, les droiLs

féodaux (ixes ou casuels, la servitude réelle

ou personnelle , les droits de ebasse exclu-

sifs, la noblesse, et généralement tous les

privilèges. Ils déclareront au peuple qu'ils

lui apportent paix, secours, fraternité,

liberté et égalité.

«Art. IL Ils proclameront la souveraineté

du peuple et la suppression de toutes les

autorités existantes; ils convoqueront de

suite lo peuple en assemblées primaires ou

communales pour créer et organiser une

administration provisoire; ils feront publier,

allicber et exécuter, dans la langue ou

idiome du pays, dans chaque commune,

la proclamation annexée au présent décret.
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proléger la liberté chez tous les peuples qui voudront la conquérir; elle

donne à tous ceux qui reconnaissent les droits de l'homme, celui de

réclamer notre secours; elle en fait nos alliés naturels.

Cependant cette loi ne nous oblige point à nous identifier avec eux,

et nos principes même, contraires à tout projet d'agrandissement,

veulent, qu'à moins d'un puissant intérêt, comme serait celui d'une

grande mesure de sûreté générale , nous nous bornions à les considérer

comme amis.

Pour établir une théorie sur les réunions du territoire, votre comité

a dû remonter aux principes; il a jugé que dans une question si im-

portante, qui peut avoir de nombreuses applications et qui embrasse

en quelque sorte le droit des gens tout entier, il était nécessaire de

irArt. III. Tous les agents et officiers de

l'ancien gouvernement, ainsi que les indi-

vidus ci-devant réputes nobles ou membres

de quelques corporations ci-devant privilé-

giées, seront, mais pour la première élec-

tion seulement, inadmissibles aux places

d'administration ou de pouvoirs judiciaires

provisoires.

ttArt. IV. Les généraux mettront de suite

sous la sauvegarde et protection de la Répu-

blique française tous les biens, meubles et

immeubles appartenant au fisc, au prince,

à ses fauteurs et adhérents et satellites

volontaires, aux établissements publics, aux

corps et communautés laïcs ou religieux;

ils en feront, sans délai, un état détaillé,

qu'ils enverront au Conseil exécutif, et ils

prendront toutes les mesures qui sont en

leur pouvoir, afin que ces propriétés soient

respectées.

<r Art. V. L'administration provisoire

nommée par le peuple sera chargée de la

surveillance et régie des objets mis sous la

sauvegarde el protection de la République

française; elle fera exécuter la loi c£ vi-

gueur relative au jugement des procès civils

et criminels, à la police et à la sûreté pu-

blique; elle sera chargée de régler et faire

payer les dépenses locales et celles qui se-

ront nécessaires pour la défense commune ;

elle pourra établir des contributions, pourvu

toutefois qu'elle* ne soient pas supportées

par la partie indigente et laborieuse du

peuple.

«Art. VI. Dès que l'administration pro-

visoire sera organisée, la Convention natio-

nale nommera des commissaires pris dans

son sein pour aller fraterniser avec elle.

«Art. VIL Le Conseil exécutif nommera
aussi des commissaires nationaux, qui se

rendront de suite sur les lieux pour se

concerter avec l'administration provisoire

nommée par le peuple sur les mesures à

prendre pour la défense commune et sur

les moyens à employer pour se procurer les

habillements et subsistances nécessaires

aux armées de la République et pour ac-

quitter les dépenses qu'elles ont faites et

feront pendant leur séjour sur leur terri-

toire.

tr Art. VIII. Les commissaires nationaux

nommés par le pouvoir exécutif provisoire

lui rendront compte tous les quinze jours

de leurs opérations; ils y joindront leurs

observations. Le Conseil exécutif les ap-

prouvera ou les rejettera, et en rendra de

suite compte à la Convention.

« Art. IX. L'administration provisoire

nommée par le peuple et les fonctions des

commissaires nationaux cesseront aussitôt

que les habitants, après avoir déclaré la

souveraineté du peuple, la liberté et l'in-

dépendance , auront organisé une forme de

gouvernement libre et populaire.»
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poser des bases d'où sortissent naturellement les conséquences qui se

trouvent relatives à chaque cas particulier.

Dans toute matière politique deux points sont à considérer, et c'est

à eux que tout se réduit, l'intérêt et la patrie.

Il serait absurde qu'une nation voulut agir contre ses propres inté-

rêts; il serait odieux qu'elle eût l'intention de blesser ceux des autres

sans une nécessité indispensable pour elle-même.

Ces vérités, écrites par la nature dans le cœur de tous les hommes,

composent tout le droit des gens et sont le fondement de la morale

privée, comme de celle des nations.

En effet, les nations sont entre elles dans l'ordre politique, ce que

sont entre eux les individus dans l'ordre social. Elles ont, comme
eu\. leurs droits respectifs; ces droits sont l'indépendance, la sûreté

au dehors, l'unité au dedans, l'honneur national, tous ces intérêts ma-

jeurs en un mot, qu'un peuple ne saurait perdre qu'arrachés par la

force et qu'il peut toujours reprendre quand l'occasion lui est offerte;

or la loi naturelle veut qu'on respecte ces droits, qu'on s'aide même
mutuellement à les défendre tant que, par ces secours ou ces ménage-

ments réciproques, on ne compromet pas les siens propres.

Sans doute cette justice innée, qui n'est autre chose que la confor-

mité de l'acte à la loi naturelle , n'obligea jamais personne à sacrifier

sa propre sûreté pour celle de son voisin; mais elle voulut que, nos

intérêts essentiels une fois à couvert, nous n'attaquassions point gra-

tuitement ceux des autres; elle voulut même que nous les aidassions

à les soutenir contre l'ambition, le despotisme et la dépravation des

principes.

Telle est cette justice qu'embrassent, et les individus et les nations

entières et la raison de l'homme et l'instinct des animaux, qui seule

entretient l'existence des êtres sensibles, l'harmonie des sociétés et

l'équilibre des puissances.

Je puis donc conclure sur ce qui vient d'être dit, par ces deux

maximes générales qui établissent clairement en politique la différence

du juste et de l'injuste :

i" Toute mesure politique est légitime dès qu'elle est commandée

par le salut de l'État;

2° Tout acte qui blesse les intérêts d'autrui sans nécessité indispen-

sable pour soi-même est injuste.
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J'applique maintenant ces maximes aux réunions, séparations et

mutations quelconques de territoire, et je tire de leur rapprochement

ce principe qui renferme toute la théorie de ces mutations :

«Aucune réunion, augmentation, diminution ou mutation quel-

conque du territoire, ne peut avoir lieu dans l'étendue de la République

sans qu'il soit reconnu :
1° que cette mutation n'a rien de contraire aux

intérêts de l'Etat; a" que les communes que regarde cette mutation,

l'ont demandée par l'émission d'un vœu libre et formel, ou que la sûreté

générale de la République la rend indispensable. t>

Cette proposilion porte sa démonstration avec elle; cependant,

comme dans une matière si importante, il est essentiel d'écarter tous

les nuages, de prévenir les moindres difficultés, je m'arrêterai quelques

instants sur les deux conditions qu'elle renferme.

La première est que la réunion ou mutation proposée ne puisse être

contraire aux intérêts de la République; la nécessité de cette condition

n'a besoin que d'être énoncée. Nous avons déjà dit qu'en nous décla-

rant les protecteurs de la liberté chez tous les peuples, nous n'avions

pas pris l'engagement de nous identifier avec eux. Il est donc tel cas

où nous pourrions nous refuser au vœu d'une contrée qui demanderait

sa réunion; c'est ce qui arriverait par exemple si l'agrégation de cette

contrée, au lieu de consolider la masse de nos forces, ne faisait que la

morceler ou l'énerver; si, au lieu d'arrondir et de circonscrire le terri-

toire dans des barrières formidables, elle nous portait hors de nos

limites naturelles; si, par son éloignement du centre de nos forces,

elle nécessitait pour sa seule conservation des efforts équivalents à

ceux que pourrait exiger la défense d'un déparlement tout entier; si

enfin l'effet d'une semblable démarche ne pouvait être que d'annoncer

des vues ambitieuses, sans utilité réelle pour le bonheur des peuples.

Alors il est évident par le principe de l'intérêt national, qui sera tou-

jours le premier des principes, qu'on devrait rejeter le vœu de la com-

mune qui demanderait à se réunir.

Dans le système de la république universelle, cette réunion pourrait

paraître exister de droit; mais, sans énoncer aucune opinion à ce sujet,

j'observerai qu'en supposant démontrée la possibilité de cette république

universelle, le moyen le plus simple d'y parvenir serait sans doute moins

de nous étendre de toutes parts avec précipitation et sans assurer notre

marche que d'établir dans le cercle que la nature nous a tracé, entre
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les fleuves et les chaînes de montagnes, une prospérité dont le tableau

pût fixer les désirs des peuples circonvoisins et les entraîner à l'imita-

tion par le charme de la félicité publique.

Dire que la souveraineté réside dans l'universalité du genre humain

,

c'est dire que la France n'est qu'une portion du souverain, qu'elle n'a

pas le droit par conséquent d'établir chez elle les lois qui lui convien-

nent, et nous avons pour principe, au contraire, que tout peuple, quelle

que soit l'exiguïté du pays qu'il habile, est absolument maître chez lui.

qu'il est égal en droits au plus grand, et que nul autre ne peut légiti-

mement attenter à son indépendance, à moins que la sienne propre ne

se trouve visiblement compromise.

'En nous faisant une loi d'admettre ainsi à réunion tous ceux qui le

désireraient ou paraîtraient le désirer, nous nous exposerions à voir

bientôt venir siéger parmi nous nos plus implacables ennemis; car après

avoir obtenu leur incorporation et par conséquent le droit de repré-

sentation à la diète française, par les démonstrations d'une fraternité

peut-être simulée, rien ne pourrait les empêcher d'apporter dans le

sein du Corps législatif une masse d'opinions anti-populaires, qui

replongeraient la République dans le chaos et la confusion des prin-

cipes.

Le premier des intérêts à consulter est donc celui de la République

elle-même; cet intérêt peut résulter d'une augmentation de forces, de

richesses, de prospérité nationale, d'une plus grande sûreté des fron-

tii res ou d'une simplification de moyens de défense, de la gloire enfin

qu'il peut y avoir de la part d'une nation puissante à s'agréger un

peuple faible, mais digne du bienfait de la liberté.

La seconde condition (pie renfermait la proposition fondamentale sur

les réunions, est qu'aucune mutation de territoire ne peut avoir lieu

sans le vœu libre et formel des communes, ou sans que la sûreté géné-

rale de la République rende cette mutation nécessaire.

dette condition porte, comme on le voit, sur deux points alternatifs,

le vœu des communes et le salut de la chose publique; je les examine

successivement.

Puisque la souveraineté appartient à tous les peuples, il ne peut y

avoir de communauté ou de réunion entre eux qu'en vertu d'une trans-

action formelle et libre; aucun d'eux n'a le droit d'assujettir l'autre à

des lois communes sans son exprès consentement. Ce consentement
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même ne saurait les priver du droit de revenir, lorsqu'ils le veulent, à

leur première indépendance, parce que la liberté et la souveraineté

sont inaliénables; tel est le principe qui établit entre les nations la

même égalité de droits qu'entre les individus, d'où il suit qu'en thèse

générale aucune réunion de territoire ne peut être prononcée sans le

contrat formel d'adhésion des parties qu'elle intéresse.

Une seule exception modifie cette règle générale, c'est celle que peut

entraîner le danger imminent de l'une des parties contractantes; car,

d'après la première maxime posée ci-dessus, «toute mesure politique

est légitime, dès qu'elle est commandée par le salut de l'État ».

Notre principe est sans doute de n'imposer la loi à aucun peuple

de la terre , mais un principe antérieur à celui-là est d'empêcher qu'aucun

peuple ne nous l'impose à nous-mêmes; or ce serait nous laisser im-

poser la loi que de souffrir qu'on nous enlevât les moyens de défendre

ellicacement nos frontières; ce serait recevoir la loi et la plus désas-

treuse de toutes les lois, que de consentir à ce qu'il fût porté atteinte à

l'indivisibilité de la République. Il est donc évident que si nous ne

pouvions éviter de pareils malheurs sans froisser les intérêts de quel-

ques-uns de nos voisins, ce serait de notre part, non une injustice de

le faire, mais un devoir rigoureux.

S'il en était autrement, s'il était vrai qu'une commune quelconque,

en émettant son vœu d'indépendance, pût, de ce moment, s'isoler de

la grande masse, bientôt chaque section de la République réclamant

l'exercice de sa souveraineté individuelle, pourrait former un code à

part, système qui mènerait droit au fédéralisme et à l'anarchie la' plus

complète; car une fois le principe établi, les intrigants, les séducteurs

qui veulent à tout prix déchirer le sein de la patrie, déploieraient à

l'instant toutes les ressources de leurs manœuvres hypocrites dans les

assemblées primaires, et l'on verrait chaque département, chaque com-
mune, chaque hameau, chaque ferme se déclarer souveraine dans son

arrondissement, refuser toute contribution, tout secours à la chose

publique, toute obéissance aux lois générales de l'État.

C'est peut-être, citoyens, pour avoir mis ces réflexions trop à l'écart,

pour avoir usé envers nos ennemis d'un ménagement hors de saison

,

pour n'avoir pas fait exécuter la loi du 1 5 décembre avec assez de

vigueur et d'inflexibilité que nos armes, malgré leurs succès, n'ont pas

obtenu tous ceux qu'on aurait pu se promettre de l'ardeur et de l'in-
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trépidité de nos soldats. La guerre est un état violent, il faut la faire

à outrance ou rentrer dans ses foyers. Fraternisons avec les peuples,

épargnons le sang même de nos ennemis. Soyons grands, humains,

généreu* partout; mais que de vaines subtilités diplomatiques ne vien-

nent pas arrêter le cours de nos victoires; que les réclamations par-

tielles se taisent devant les grands intérêts de la République.

Mais qui jugera, vous dira-t-on, de ces grands intérêts? Qui empê-

chera que, sous le prétexte banal du salut du peuple, vous ne violiez

sans nécessité tous les droits individuels des nations étrangères ?

Autant vaudrait vous demander qu'est-ce qui vous rend juge du

danger que vous courez lorsque vous voyez la hache levée sur votre

tête? Le droit de juger soi-même du péril où l'on se trouve et de s'en

sauver aux dépens de qui il appartient, est né avec chacun de nous.

c'esl la loi de nature; or de ce qu'on ne pourra trouver un juge impar-

tial pour appliquer la loi de nature, s'ensuivra-t-il que la loi du salu.t

populi doive être effacée du code de l'humanité?

Eh ! dans quel lieu la France trouverait-elle aujourd'hui ce juge im-

partial pour prononcer sur son sort, si elle renonçait à trancher elle-

même sur ses intérêts majeurs? Quel est le gouvernement auquel il

lui fût prudent de remettre la décision de cette grande cause de la

liberté contre la tyrannie ? Quel est le potentat actuel qui ne désirât

pouvoir anéantir et cette liberté qui nous a coûté si cher, et la France

avec elle? Quel est le peuple même, assez éclairé sur les faits de notre

révolution, assez dégage des préventions qu'on a pris peine à lui sug-

gérer, assez fort contre les maîtres qui le tiennent courbé, pour dire

ouvertement ce que lui dicte sa raison ?

Suivons donc la loi qui est écrite dans le cœur de tous les hommes
et tâchons de n'en point abuser. Que l'honneur national, que la géné-

rosité française soit pour tous les peuples de la terre le garant certain

de la justice que vous leur devez et que vous voulez leur rendre; que

ces sentiments sublimes, en brisant les fers des nations opprimées, sur-

passent leurs espérances et leurs désirs.

D'après ces développements je passe à l'application du principe.

Les limites anciennes et naturelles de la France sont le Rhin, les

Alpes et les Pyrénées ; les parties qui en ont été démembrées ne l'ont

été que par usurpation; il n'y aurait donc, suivant les règles ordinaires,

nulle injustice à les reprendre; il n'y aurait nulle ambition à reron-

i. ai
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naître pour frères ceux qui le furent jadis, à rétablir des liens qui ne

furent brisés que par l'ambition elle-même.

Mais ces prétentions diplomatiques, fondées sur les possessions an-

ciennes, sont nulles à nos yeux comme à ceux de la raison. .Le droit

invariable de chaque nation est de vivre isolée, s'il lui plaît, ou de

s'unir à d'autres, si elles le veulent, pour l'intérêt commun; nous

Français, ne connaissons de souverains que les peuples eux-mêmes;

notre système n'est point la domination , c'est la fraternité ; il n'y a pour

nous ni princes, ni rois, ni maîtres quelconques, nous ne voyons sur

toute la surface du globe que des hommes comme nous, des êtres

égaux en droits, égaux sous tous les rapports politiques et moraux, dès

qu'ils le sont en talents et en vertus.

Tels sont les principes qui ont dicté le décret du 1 5 décembre ; si

ce décret eût reçu son exécution complète, si ceux qui étaient chargés

de le proclamer dans tous les lieux où la bravoure française avait porté

les armes de la République , se fussent acquittés de ce devoir avec plus

de franchise et moins de timidité ; si les intrigues des hommes en place

dans les pays où nous avons pénétré et que ce décret remettait au rang

des autres citoyens, n'eussent produit l'incertitude et l'hésitation; si

l'on ne fût enfin parvenu à persuader que la Convention nationale,

trompée par de perfides insinuations, reviendrait peut-être sur ses

premières dispositions, il n'est aucun doute que la plus grande partie

des pays conquis dans les limites dont nous venons de parler, ne se

fussent empressés d'émettre leurs vœux de réunion. Ces vœux mêmes

vous sont parvenus en grande partie, mais presque tous dénués des

formes légales; très peu ont observé les règles prescrites par le décret

du 1 5 décembre. Ce sont des assemblées nombreuses, mais irrégulières,

des sociétés populaires, des corps administratifs qui ont transmis l'ex-

pression de leur désir; en un mot ce ne sont point les assemblées pri-

maires; vous n'avez donc pu céder à leur impatience; vous n'avez point

rejeté leur vœu, mais vous avez été obligés de le regarder comme non

avenu, jusqu'à ce que les formes soient plus exactement remplies.

Cependant ,
quelques-unes des pièces produites et renvoyées au comité

diplomatique se trouvent en règle : telles sont celles du pays de

Monaco, celles du pays de Schambourg et plusieurs autres; je vais

parcourir les titres qui appuient ces diverses pétitions.

La ci-devant principauté de Monaco, qui comprend Monaco, Roque-
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brune et Menton , est située à l'est du pays de Nice , sur la Méditerranée ;

ses productions sont les mêmes que dans le pays de Nice et son étendue

est à peu près de dix lieues carrées.

Cette principauté appartenait anciennement à la famille de Grimaldi

,

elle a passé à celle de Matignon , les Espagnols l'ayant enlevée au prince

qui en avait la possession; Louis XIII la reprit, en assura la jouissance

au prince qui l'avait perdue, et s'engagea à tenir garnison à Monaco,

tant pour conserver le pays à ce prince, que pour avoir lui-même un

point d'appui sur cette partie de la frontière ( ".

L'esprit de liberté a pénétré dans ce pays avec l'éclat de nos vic-

toires, et les habitants de Nice s'étant déclarés libres, ceux de Monaco

suivirent bientôt cet exemple; ils formèrent leurs assemblées pri-

maires dans les villes de Monaco, Roquebrune et Menton; elles émi-

rent leur vœu pour la réunion de leur territoire à celui de la Répu-

blique, et ce vœu fut confirmé par la Convention nationale du même

pays (2)
.

Les procès- verbaux de ces assemblées constatent que le vœu des

citoyens a été unanime et expriment le plus vif désir de voir leur de-

mande se réaliser. Le peuple a donc rempli les formalités que vous

avez jugées nécessaires pour vous mettre en garde contre les surprises

(pie l'on pourrait faire à votre religion, et vous rendre certains qu'en

cas de réunion vous l'aurez adopté et non pas conquis, que vous aurez

satisfait votre empressement et non votre ambition, qu'en un seul

mot aucune violence n'aura contribué à lui faire agréer le bienfait de

la liberté.

Cette réunion peut donc s'opérer sans injustice, et, en adoptant même

les principes de l'ancienne diplomatie , il serait assez facile d'établir que

la principauté de Monaco n'était qu'une usurpation, un vol fait à la

France; mais il n'est pas dans nos principes actuels de rentrer dans ces

discussions, nous comptons pour rien les réclamations des princes

O) Cf. à ce sujet l'importante publication

de mon savant collègue et ami M. Gustave

Saige, Document» hittoriques *ur la princi-

pauté île Monaco, dont les trois premiers

volumes, parus de 1 888 à 1 891 , compren-

nent l'histoire de la principauté depuis

1 '11a jusqu'à 1 (i'n .

(" 1.0 il janvier 1793 les assemblées

primaires de Monaco, Menton et Roque-

brune s'étaient formées et avaient demande

la réunion à la France. Le 19 les douze

représentants de ces communes s'étaient

réunis à Monaco et s'étaient constitués en

convention nationale en attendant la déci-

sion du gouvernement français. (Cf. Moni-

U„r, XV, 358.)
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contre la souveraineté des peuples. Il nous reste à savoir si la réunion

de Monaco n'est pas contraire aux intérêts de la France.

La sûreté de la République française ne saurait dépendre d'une

contrée, aussi restreinte et qui a des moyens aussi bornés; mais vous

devez à la faiblesse même un appui. Si vous abandonnez le peuple après

la démarche qu'il vient de faire, il ne pourra se soutenir de lui-même

et retombera bientôt dans les fers de quelques nouveaux tyrans, ou se

trouvera peut-être forcé de se jeter dans les bras de ses anciens maîtres.

La dignité nationale doit donc vous décider à accueillir le vœu des

habitants de Monaco. Considéré même sous le point de vue de défense

générale, ce pays n'est point absolument nul; il recule nos limites jus-

qu'au pied des montagnes qui les fixent naturellement, il offre à

Monaco même un petit port qui a quelques avantages. Cette ville,

fortifiée et protégée par un château bien situé, ferme aux ennemis

l'entrée de la République du côté de l'Italie et rend cette frontière très

assurée.

Ces motifs ont paru déterminants à votre comité diplomatique, et

en conséquence il vous propose de prononcer la- réunion du pays de

Monaco au territoire de la République , et de décréter que ce pays fait

partie du département des Types-Maritimes.

Cependant, comme û ne paraît pas que le ci-devant prince (1) se soit

déclaré ennemi de la France dans le cours de la révolution , comme il en

a même toujours réclamé la protection en qualité de puissance amie et

alliée, votre comité pense qu'en anéantissant ses jouissances honori-

fiques et féodales, ainsi que tout ce qui tient au fisc, elle lui doit pro-

tection et sauvegarde pour tout ce qui peut lui appartenir à titre de

simple citoyen (2)
. La loyauté française, en jetant sur le prestige des

C Camille-Léonor Goyon de Grimaldi

,

né le 10 septembre 1720, prince de Mo-

naco te 99 décembre 1781, sous le nom

d'Honoré III, lieutenant en second au ré-

giment du roi le 26 mai 1738, colonel le

8 octobre 17 39, brigadier lei"maii7&5,

maréchal de camp le 10 mai 1748, lieute-

nant général au gouvernement du Havre

le a 3 avril 1751, pair de France le 17 mars

1755, gouverneur de Monaco le 1 octobre

1756, mort à Paris en floréal an m. (Cf.

les états de service aux archives de la guerre

et la date de la mort aux archives des

affaires étrangères , Monaco , suppl. ,
2" vol.

,

dans une lettre de Joseph Grimaldi écrite

le 8 ventôse an 11.)

(*' Le prince de Monaco habitait Paris.

Il avait, le 26 septembre 1792 , demandé la

protection de la France contre le roi de

Sardaigne, qu'il soupçonnait d'avoir des

vues sur sa principauté. (Arch. des affaires

étrangères, Monaco, suppl. , 2* vol.) Le

|3 janvier 1793, il envoya au ministre des

affaires étrangères une lettre et un mémoire
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grandeurs l'éclair qui les dissipe , n'écrase point celui qui en était revêtu.

On peut encore être homme, quoiqu'on ait été prince.

Je passe à ce qui regarde le pays de Schambourg'".

La partie inférieure du bailliage de Schambourg, dit le Bas-OJice,

de protestation contre l'envahissement de

Monaco par les troupes françaises. (Arcli.

des affaires étrangères, ibid.)

A Paris, le i3 janvier 1793.

«Je joins ici, Monsieur, un mémoire

que je vous prie de vouloir bien appuyer

auprès du Conseil exécutif. Je ne puis douter

qu'il ne trouve irrégulier que la tranquillité

d'un pays
,
qui est sous la protection et la

sauvegarde de la France, soit troublée par

la même nation, qui s'est engagée à la

maintenir, et qu'il ne sente la nécessité de

donner sans délai ses ordres pour éviter

l'effet de l'article h du décret du i5 dé-

cembre, dont l'article 1 1 a pu seul engager

à l'exécution. Vous conviendrez sans doute,

Monsieur, qu'on ne peut trop se presser

d'agir quand c'est la justice qui réclame.

<rLe pwjce de Moiuco.

<r Mémoire.

«Le iâ décembre 179a la Convention

nationale a rendu un décret pour déter-

miner les règle-, 1 suivre par les généraux

des arméi's de France dam les paya où ils

porteront les Mmai. Il est certain que ce

décret ne doit avoir aucun rapport à la

principauté de Monaco, qui ne peut être

regardée comme pays conquis et encore

moins comme ennemi , puisqu'elle est gardée

ptr des troupes françaises.

"Celles qui composent la garnison de

Monaco ne s'y sont pas nouvellement por-

tées: elles \ seul depuis plus de cent cin-

quante ans. en exécution d'un traité public

fait à l'éronne en l'année 16'u, et elles y

ont été admises pour le garder liilelemi.nl

pour le prince et ses successeurs sous la

protection et sauvegarde de la France,

conformément au traité.

Cependant le commandant des troupes

de France en garnison à Monaco , forcé par

Umtei Mutes de moyen», parmi lesquels on

a fait valoir une lettre de M. Brunet, com-

mandant à Nice, par laquelle il lui a en-

voyé un imprimé du décret du i5 dé-

cembre dernier, s'est vu obligé à laisser

appliquer ce décret à un pays qu'il est

expressément chargé de protéger et dé-

fendre, et a envoyé un détachement à

Menton , ville sous la dépendance du prince

de Monaco, où il n'y a pas ordinairement

de troupes de guerre, lequel détachement

s'est mis en possession des portes de la

ville et du fort dans lequel ont été déposées

les armes des habitants.

trCet acte et plusieurs autres, qui ont eu

lieu à Monaco, et dont le prince de Monaco

n'a cessé de se plaindre aux ministres des

affaires étrangères et de la guerre, sont

une infraction manifeste au droit des gens

et des propriétés et sont d'autant plus in-

justes qu'Us sont commis par une force

armée, qui doit protection et assistance et

qui cependant trahirait la foi des traités

et compromettrait l'honneur et la loyauté

de la nation française, si le pouvoir exé-

cutif de France la laissait plus longtemps

s'égarer et n'empêchait prompteinenl

qu'elle continuât d'inquiéter et molester

un peuple et un prince qu'elle doit pro-

téger et défendre.

« Le prince de Monaco a tout lieu d'es-

pérer que le Conseil exécutif prendra en

considération les représentations qu'il lui

fait à cet égard et qu'il fera promptement

connaître aux généraux des troupe» dé

France que le décret du i5 décembre 1799

n'a et ne peut avoir aucun rapport à la

principauté île Monaco.

irLe prince de Monaco espère aussi qu'il

sera donné en même temps le sordres né-

res^ùies pour que le traité de 1CA1 soit

liilelemenl exécuté, et notamment les ar-

ticles qui concernent la garnison. 1

O Schanhourg ou Sclioenbomg.
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adjacent au département de la Moselle d'environ 3o lieues carrées,

était encore française en 1786, par un traité fait à cette époque entre

le ci-devant roi et le duc de Deux-Ponts "*, ce bailliage fut cédé à ce der-

nier en échange de la souveraineté éventuelle , et sans aucun droit utile,

d'une portion du Palatinat qui n'appartenait point au duc de Deux-

Ponts, mais dont il était héritier présomptif comme successeur du duc

de Bavière. Cette portion est celle qui sépare Landau des frontières de

France, de sorte que ce territoire ne devait revenir à la France, en

vertu du traité, qu'après la mort de l'Electeur palatin.

On voit donc d'abord que les parties contractantes s'étaient cédé

réciproquement ce qui n'appartenait ni à l'une ni à l'autre, ce qui

appartient exclusivement aux peuples, la souveraineté; on voit, de

plus, que le duc de Deux-Ponts reçut, en échange de quelques titres

vains et purement honorifiques, des possessions réelles et territoriales.

Cet échange est donc illusoire et nul sous tous les rapports; mais sans

m'arrêtcr sur ce point, je considère seulement ce qui, dans nos prin-

cipes actuels, anéantit absolument toute transaction de cette espèce,

le droit que chaque peuple a de se donner le gouvernement qui lui

plaît. Si le peuple a ce droit, il s'ensuit que la portion du Palatinat,

cédée éventuellement à la France, ne peut nous être réunie que dans

le cas où ce sera le vœu des communes de ce pays, et que si ce ne l'est

pas , nous aurions cédé le Schamhourg pour rien absolument. Il s'ensuit

,

par la même raison encore, que les communes du bailliage de Scham-

bourg peuvent se déclarer libres , et demander, suivant leur désir, ou à

rester séparées de la France, ou à s'y réunir.

Lorsqu'on 1786 elles furent cédées au duc de Deux-Ponts, ce fut

malgré leurs remontrances et protestations ; elles s'efforcèrent en vain

de prévenir cette séparation qui les désespérait , le despote Vergennes (2)

fut sourd à leurs réclamations et leur interdit même la faculté d'en

présenter de nouvelles ; ainsi ce peuple fut vendu à un nouveau maître

et subit un joug qu'il a toujours trouvé insupportable. Depuis cette

époque il n'a cessé de tourner ses regards vers la mère-patrie.

(,) Charles-Auguste, duc Je Deux-Ponts, la date de mort le Moniteur, XXIV, 319.)

né le 2 4 octobre 1766, duc le 5 novembre w Le comte Charles Gravier de Vcr-

177 5, lieutenant général le 7 octobre 1784, gennes, qui fut ministre des affaires clran-

démissionnaire le 17 janvier 1791, mort à gères du a 1 juillet 177/1 au 1 3 février 1787,

Mannheim en germinal an m. (Cf. pour date de sa mort.
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A peine le décret du 1 9 novembre" 1 fut-il connu des habitants qu'ils

embrassèrent avec ardeur l'espoir qui leur était offert et qu'ils s'em-

pressèrent d'émettre leur vœu de réunion en assemblées primaires (2)
;

aucune vexation cependant ne fut oubliée par les agents du duc de

Deux-Ponts pour arrêter cet élan vers la liberté; les patriotes éprou-

vèrent toutes les rigueurs et les injustices possibles (3)
. Quelques com-

<" Dans sa séance du 19 novembre 1799

la Convention avait, sur la proposition de

ftevellièrc-Lépeaux, rendu le décret sui-

vant (Orig. aut. de Revcllière - Lcpeaux

,

Arcb. nat., C a3g, a58) : s La Convention

nalionalc déclare, au nom de la nation

française, qu'elle accordera fraternité et

secours à tous les peuples qui voudront

recouvrer leur liberté et charge le pouvoir

esécutif de donner aux généraux les ordres

nécessaires pour porter secours à ces peuples

et défendre les citmi-ns qui auraient été

vexés ou qui pourraient l'être pour la cause

de la liberté. 71

'-' La pétition des babitants du bailliage

de Silinuibourg fut présentée au comité di-

plomatique de la Convention le 7 janvier

) 793. (Cf. reg. du comité diplomatique,

Arcb. nat., F' 6'ioa.) Le 8 on trouve

dans le registre du même comité la men-

tion suivante : <r Lu député des communes

du bailliage de Scbambourg vient lixer

l'attention du comité sur une adresse de

ce bailliage tendant à sa réunion à la France.

Le comité délibère sur cet objet et l'ajourne

à vendredi 1 1 de ce mois et arrête que la

dépulation du département de la Moselle

•en invitée à se trouver à la séance de ce

jour pour se livrer avec eux à un examen

|p|i^ approfondi de la réunion dont il s'agit.»

Kn conséquence Anacbarsis Cloots avait,

dans la séance de la Convention du 5 fé-

vrier 1793, réclamé la réunion duilit bail-

liage à la France. (Cf. Moniteur, XV, 568.)

Mais l'a-M'inblee avait renvoyé l'affaire au

comité diplomatique, (l'ioch-verbal, p. 71.)
(1

> Le duc de Deux-Ponts ne manqua
pas de protester contre les bruits d'an-

nexion. Le 9 décembre 179e MM ministre

le baron Louis d'Ksebeck. écrivit à Félix

Desportes, envoyé de la République fran-

çaise à Deux-Ponts (Arcb. des affaires

étrangères, Palatinat et Deux-Ponts, i3o,

p. 167):

<rLe ministère de monseigneur le du» de

Deux-Ponts est informé que des particuliers

de Sarrelouis, se disant autorisés par la

municipalité de cette ville, parcourent le

bailliage de Schambourg, convoquent les

babitants dans les églises, cherchent par

leurs propos et par leurs insinuations à les

indisposer contre le gouvernement établi et

ne négligent ni promesses, ni menaces,

pour exciter dans ce bailliage un soulève-

ment général et pour opérer, par des péti-

tions dictées à ses habitants, sa réunion à

la France.

11 Le ministère de monseigneur le duc

peut d'autant moins croire à l'authenticité

des pouvoirs des agents qui se sont chargés

de cette mission , que l'objet non seulement

en répugne à la neutralité et à l'amitié

dont le gouvernement français a si souvent

fait renouveler les assurances à S. A. S.,

mais qu'il répugnerait aussi à la justice et

à la générosité de la nation française, le

bailliage de Schambourg ayant été acquis

par monseigneur le duc en échange de

celui de Clibourg, qui est soumis effecti-

vement à la domination française, et l'opé-

ration dont il s'agit ne tendant par consé-

quent à rien moins qu'à réincorporer à la

France un territoire que ce prince a acquis

d'elle à titre onéreux, n

Le 16 janvier 1793 Chrétien -Frédéric

Pfeffel, conseiller d'État du duc, écrivit au

même Desporles (Arcb. des affaires étran-

gères , ibid. ) :

trNous venons d'apprendre presque le

même jour que le département du Bas-
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munes même n'ont pu encore parvenir à faire connaître leur vœu en

masse; seulement les officiers municipaux ont, au nom de leurs

concitoyens, envoyé leurs adhésions, mais la grande majorité ayant

fait connaître son vœu légal et libre , et l'échange fait en 1786 étant

visiblement contraire au droit de souveraineté des peuples, le comité

diplomatique a pensé que vous ne pouviez, d'après vos principes et le

décret du 1 5 décembre , refuser fraternité à ce peuple qui se jette dans

vos bras et qu'il est de votre dignité autant que de votre humanité de

le soustraire à la fureur de son despote. Ce territoire, d'ailleurs, offre

des ressources assez considérables de divers genres, des mines de fer,

des forets, et surtout vingt mille cœurs dévoués jusqu'à la mort à la

cause de la liberté.

De semblables pétitions vous ont été adressées par les habitants de

la majorité des communes du pays de Saarwerden et du bailliage de

Harskirch (1) enclavées entre les départements de la Moselle, du Bas-

Rhin et de la Meurthe, et possédées par les princes de Nassau 121
. Votre

comité diplomatique vous propose également la réunion de ces contrées

au territoire de la République.

Les mêmes raisons militent pour les communes de Créange-Pete-

lange, au prince de Nassau (3)
, Pont-Pierre et Teting, au prince Wied-

Rhin a ordonne la saisie de l'hôtel du ministre de la République française à Deux-

prince Maximilien à Strasbourg et que Ponts. Celui-ci répondit le ag (Arch. des

celui du Haut-Rhin a fait séquestrer le affaires étrangères , Palatinat et Deux-Ponts

.

comté de Ribeauvillé, tandis que d'un i3o, p. i4/i) :

autre côté les apôtres de la liberté travaillent «Le comté de Saarwerden est situé sur

vigoureusement notre bailliage de Scham- les deux rives de la Sarre, entre Phals-

bourg ou de Tholey, et que la Convention bourg et Sarreguemines. H confine vers le

nationale accueille des pétitions mendiées levant à l'Alsace, spécialement au comté

ou extorquées en ce pays-là pendant qu'il de la Petite-Pierre et à la seigneurie libre

fut occupé par l'armée de Beurnonville.!i et immédiate de Timerange, terre d'ein-

'" Harskirchen, actuellement dans le pire, appartenant à la maison de Salm et

cercle de Saverne. des Rhingraves. Des trois autres côtés il

(2) Les pétitions des communes de Rexin- est entouré de terres de Lorraine : une

gen, Baerendorf, Berg, Drtiling, Daal, langue de terre étroite du comté de Bitche

Kirberg et Wolfskirchen , faisant partie du le sépare de l'Allemagne et en fait une

comté de Saarwerden et du bailliage de enclave entre la Lorraine et l'Alsace. a Des-

Harekirchen , étaient parvenues en no- portes ajoutait que ce comté avait été réuni

vemhre 179a au comité diplomatique, qui à la Lorraine par Louis XIV en 1680,

chargea Reubell de faire un rapport à leur mais restitué à la maison de Nassau par

sujet. Reubell, désirant s'assurer de l'im- l'article IV du traité de Ryswick.

portance de ces pétitions, s'adressa, le M Louis, prince de Nassiu-Saarbruck

,

19 novembre 1793, à Félix Desporles, né le 3 janvier 1765.



[i4 pkv. i 79 3.J ACTES DE CARNOT À LA CONVENTION. 377

Runk 1
', Asweiller, au seigneur de Cathcart'2

', et enfin les communes

de Truiben, Kroeppen, Hilst, Schwcix, Eppenbrunn, Obersteinbach

,

'•' Le prince de Wied - Runkel , pro-

priétaire de la souveraineté territoriale du

comté de Créhangc, avait adressé à la

Convention une petit on demandant que la

nation française garantisse la conservation

de ses droits territoriaux. Cette pétition

fut lue dans la séance du 1 7 décembre 179a

et renvoyée au comité diplomatique(iVocè«-

verbal, p. a 4 g.) — Les membres de la

société des Amis de la République séant à

Faulquemont, département de la Moselle,

écrivirent, le a5 janvier 1793, à la Con-

vention de presser le rapport sur les péti-

tions des paroisses du Pont -de -Pierre et

de la partie impériale de celle de Teting,

dépendant du comté de Créhange. «Un
plus long retard, disaient-ils, les expose-

rait à des divisions intestines. Le curé de

Pont -de -Pierre et les agonis du comte de

Créhangc mettent à prolit le silence de la

Convention pour égarer les esprits, jeter

le Irnnlile dans les consciences et diviser

les famille*, en elierrhanl à persuader que

la réunion demandée n'aura pas lieu.

Hâtez-vous de prononcer cette réunion que

nous dé-irons ardemment, et les menées

de l'aristocratie seront déjouées, de nou-

veaux frères vous seront irrévocablement

acquis; ils ont prononcé librement leur

vœu qui tend à la réunion de la Fiance

et. Gemme nous, ils avaient le droit de

secouer le joug de leur-, despotes.-, 1 ' ri;;.

.

Arch. nat., F 7 4'ioa). — Le aa février

les citoyens de Créhangc, chef- lieu du

comté, sollicitèrent à leur tour leur réunion

à la République française. Leur pétition,

ronunee au comité diplomatique le i| mars,

présente cette singularité que plusieurs

signatures sont en caractères hébraïques

(Arch. nat., ibid.) Mais leur demande resta

sans réponse et, le 3 mai 1793, les

membres du conseil général provisoire de

la romrmine libre de Créhange exprimèrent

à la Convention leur surprise de n'avoir

pas vu figurer leur ville dans celles •
j

ï

avaient été réunies à la France par le décret

du 20 mars précédent. Ils ajoutaient :

w Cette omission dans le décret du 90 mars,

où il était naturel de placer notre com-

mune avec les autres du ci -devant comté

de Créhange, provient sans tloute d'un

oubli ou de ce que dans les précédents

décrets de réunion se trouve comprise la

commune de Créange-Petelange que, par

erreur, on aura prise pour notre commune

de Créhangc.?» (Orig. , Arch. nat., F'

439 8).
(s

> La pétition des habitants d'AsweiHer

avait été présentée à la Convention dans la

séance du 6 novembre 179a et renvoyée

au comité diplomatique (Procès -verbal,

p. 4oi). Celui-ci chargea du rapport Reubell,

qui voulut se renseigner et écrivit, le

ao novembre 1799, à Félix Desportes,

pour lui faire observer que cette pétition

ne coïncidait pas avec un plein pouvoir

donné par la communauté le 2 a octobre

1793 et dans lequel il n'était parlé que de

la résolution de se mettre sous la protec-

tion de la nation française. Desporles ré-

pondit, le 99, en ces termes : ttLe village

et seigneurie d'AsweiHer est une terre éques-

trale, immédiate et souveraine, mouvante

du duché de Deux-Ponts. Ce village est

enclavé entre l'Alsace et le comté de Saar-

werden , dans le comté de la Petite-Pierre

appartenant au duc de Deux-Ponts, et est

éloigne tout au plus d'une lieue du village

de Druling. Primitivement allodial, il fut

offert en lief dans la \u* siècle à la maison

Palatine, dont ses propriétaires recher-

chaient la protection. Comme le fief d'As-

weiHer est héréditaire, il est entré par

les femmes dans la famille de Steincallenlels,

mais le dernier mâle étant mort en 177a,

ses sœurs lui ont succédé et ce fief est en-

core possédé par elles, nommément par

Henriette, douairière de Kellenbach,etpar

Frédérique, épouse du sieur de Cathcart

île Carbiston, sous le nom seul duquel

celte petite souveraineté se régit.-) Des-

porles affirmait, ensuite, que la majorité
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Lûtzelhard et Arnsberg ( ", au prince de Hcsse-Darmstadt (2)
, qui toutes

ont émis leur vœu formel pour la réunion. Vous avez aussi renvoyé à

votre comité diplomatique un grand nombre de demandes du même
genre qui vous ont été adressées de différentes villes de la Belgique, et

principalement de la Flandre, du Hainaut, du pays de Liège; mais

aucune de ces pétitions n'étant revêtue des formes prescrites par votre

décret du i5 décembre, nous n'avons pu, quelque désir que manifes-

tent les citoyens, quelques avantages qu'il y eût pour nous, comme
pour eux, à faire cause commune pour repousser l'ennemi commun,
vous proposer, quant à présent, aucun projet à cet égard.

Enfin, vous avez ordonné à votre comité de lui rendre compte d'une

pétition qui vous a été adressée par les citoyens de la principauté de

Salin, enclavée entre les départements de la Meurthc, du Bas-Rhin et

des Vosges, tendante à faire, en faveur de ce pays, une exception à la

loi qui défend l'exportation des grains (3)
. Loin de vous demander une

réunion, ces citoyens profitent de l'occasion pour protester de leur

dévouement , soumission , respect envers leur maître , le prince de Salm w .

Ces motifs n'ont point paru à votre comité diplomatique faits pour vous

engager à révoquer la loi nécessaire que vous avez rendue sur l'expor-

tation des blés; en conséquence, il ne pense pas qu'il y ait lieu à déli-

bérer sur la pétition des citoyens dévoués au prince de Salm, qui,

des habitants d'Asweiller soupirait après la

qualité de Français. (Cf. Arch. des affaires

étrangères, Paiatinat et Deux-Ponts, i3o,

p. ./i/i.)

(1) Tous ces noms allemands sont mal

orthographiés dans le rapport. Je dois leur

restitution orthographique à l'obligeance

de M. A. Chuquct, pour qui la géogra-

phie de l'Allemagne n'a pas de secrets. —
Lùtzelhard et Arnsberg sont deux châteaux

qui dépendent d'Obersteinbach.

'*' Louis X, né le là juin 1763, land-

grave de Hesse-Darmstadt en 1790, mort

en i83o.

I1 ' Cette pièce a pour titre : ir Pétition

des habitants de la principauté de Salm à la

Convention nationale de France ; Senones

,

chef- lieu de la principauté de Salm , le

3 3 janvier de l'an 1 793, in-8° de 1 a pages, n

(Arch. nat., C 2^17.) — Deux députés de

la principauté de Salm étaient venus, le

8 janvier 1793, demander au comité di-

plomatique le rapport du décret sur l'expor-

tation des grains, lequel jetait la famine

dans leur pays. Le comité les avait renvoyés

à la Convention. (Reg. du comité diplo-

matique, Arch. nat., F' 44oa.)
'*' Constantin-Alexandre, ne le a a no-

vembre 1762, prince de Salm-Salm le

29 juillet 1778. Il habitait Paris en 1789
et il avait assez de popularité pour être

élu commandant du bataillon de la garde

nationale des Jacobins Saint-Dominique

(8' de la 3* division). Il se relira, en 1791,

à Anholt en Wetsphalie, où il mourut

le a5 février 1828. — Le chef-lieu de sa

principauté, Senones, était le siège d'une

abbaye bénédictine dont l'illustre historien

de la Lorraine , Dom Calmet , avait été abbé

de 1728 à 1767.
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comme prince de l'empire, se trouve en guerre avec nous. D'après les

détails que je viens de mettre sous vos yeux, voici le projet de décret

([lie vous propose votre comité diplomatique.

rROJET DE DECRET.

La Convention nationale, constante dans les principes qu'elle a

consacrés par ses décrets des 1 9 novembre et 1 5 décembre derniers

,

confirmant les résolutions qu'ils annoncent d'aider et secourir tous les

peuples qui voudront conquérir leur liberté; sur le vœu libre et formel

qui lui a été adressé par plusieurs communes étrangères, circonvoisines

ou enclavées, réunies en assemblées primaires, faisant usage de leur

droit inaliénable de souveraineté, à l'effet d'être réunies à la France,

comme parties intégrantes de la République; après avoir entendu le

rapport de son comité diplomatique , déclare , au nom du peuple fran-

çais, qu'elle accepte ce vœu, et en conséquence décrète ce qui suit :

Art. I". La ci-devant principauté de Monaco est réunie au territoire

de la République française et fait partie du territoire des Alpes-Mari-

times l".

Art. IL La partie inférieure du bailliage de Scbambourg, dite le

Bu-Office, est réunie au territoire de la République et fait partie du

département de la Moselle.

Art. III. Les communes du pays de Saarwerden et de Harskircb,

ainsi que celle d'Asweiller, sont réunies au territoire de la République,

et seront réparties entre les départements du Bas-Rhin, de la Moselle

et de la Meurthc, suivant le mode qui sera déterminé par un décret

particulier®.

Art. IV. Les communes de Créange-Pctelange, Pont-Pierre et de

la partie allemande de Teting; les communes de Trulben, kroeppen,

Ililst, Schweix, Eppenbrunn, Obersteinbach , Lûtzelhard et Arnsberg,

'' Monaco fut restitue, en 181 4, à annula cet article, incorpora toutes ces

Honoré (labricl (irimaldi, prince sous le communes au département du Bas-Hlun

nom d'Honoré V. et en forma le district de Saarwerden

,

(,) Le 3 frimaire an m (a3 novembre composé de six cantons. ( Procès - verbal ,

1794) la Convention rendit un décret qui p. !hj et 5t.)
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sont réunies au territoire de la République et font partie du départe-

ment de la Moselle.

Art. V. Les demandes en réunion, faites par diverses autres com-

munes ou par des corps administratifs, sont ajournées jusqu'à ce qu'il

soit parvenu de nouveaux renseignements.

Art. VI. Les corps administratifs des départements, auxquels sont

réunies les susdites communes par le présent décret, fourniront à la

Convention nationale tous les éclaircissements nécessaires pour qu'elle

puisse fixer, dans le plus bref délai, le mode d'incorporation de ces

communes, et pour leur faire connaître la nature des biens nationaux

qui en dépendent. La Convention nationale met ces biens, ainsi que

toutes les propriétés comprises dans le territoire des communes nou-

vellement réunies , sous la sauvegarde de la nation et des lois.

Art. VIL Sur la pétition de plusieurs citoyens de la principauté de

Salm, tendante à ce qu'il fût fait, en faveur de ce pays, exception à

la loi du 8 décembre dernier, concernant l'exportation des grains, la

Convention nationale décrète qu'il n'y a pas lieu à délibérer.

Art. VIII. La Convention nationale suspend de ses fonctions le

général Millo (1)
, commandant à Monaco.

(Irapr. », Bibl. nat.,Le M a4i4.)

PARIS, 10 FÉVRIER i 79«î. CARNOT À ANTOINE BUISSART.

Paris, le 10 février 1793, l'an 11 de la République.

J'ai reçu , mon cher concitoyen , votre lettre en date du 1 de ce mois.

Le voyage que j'ai fait aux Pyrénées m'a été infiniment agréable; je

I 1
' Jean-Michel-Alexandre Millo, né à M L'imprime de ce rapport est de l'or-

Monaco le 18 lévrier 1719, enseigne au mat in-8° et a pour tilre : r Rapport et

régiment royal italien le s8 janvier 1738, projet de décret sur la réunion au teiri-

capitaine le 1 4 juin 1767, lieutenant-colonel toire de la République de plusieurs enclaves

le 17 juillet 1754, brigadier le ao février et pays circonvoisins , présentés, au nom

1761, lieutenant du roi à Monaco le du Comité diplomatique, par L. Carnol

.

20 juin 1761, maréchal de camp le 3 jan- député du département du Pas-de-Calais,

vier 1770, suspendu de ses fonctions de le i4 lévrier 1793, l'an 11
e de la Répu-

commandant de Monaco le 1/1 février 1793, Idique, imprimés par ordre de la Cnnven-

mort en l'an nr. lion nationale.»
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n'ai pas pu y consacrer aux sciences autant de temps que je l'aurais

désiré, parce que j'étais maîtrisé par le tourbillon des affaires. Cepen-

dant j'ai vu les savants, particulièrement à Toulouse, où j'ai fait con-

naissance avec l'évêque Sermet' 1
', homme de mérite, et le citoyen Picot

de La Peirouse (2)
, qui est assez connu parmi les naturalistes. Je vous

envoie le rapport que j'ai fait à mon retour (5)
; il ne peut être que fort

sec pour vous : cependant je ne m'y suis pas borné à la partie mili-

taire; j'ai un peu voyagé en moraliste et en administrateur.

Je fis, l'année dernière, tout ce que je pus pour déterrer vos mé-

moires dans les comités, qui sont des gouffres : il me fut impossible

d'en découvrir la moindre trace. Le travail de l'Académie sur l'unifor-

mité des poids et mesures se continue avec activité; ses recherches et

ses opérations graphiques sont peut-être plus utiles à l'astronomie qu'à

l'objet même pour lequel elle travaille spécialement.

Guyton-Moneau, mon compatriote et mon collègue au comité diplo-

matique, me charge de le rappeler à votre souvenir. Nous mettons

quelquefois ensemble la politique de côté pour nous occuper de sciences,

mais ce ne peut être que bien légèrement, car nous n'avons pas le

tempfl de nous reconnaître. Guyton m'a souvent parlé du parti que l'on

pourrait tirer à la guerre des ballons t4)
; vous vous rencontrez à ce

sujet; il pense qu'ils pourraient être infiniment utiles : je n'en doute

pas, mais c'est à nos généraux à faire usage de toutes les ressources de

leur art : on ne peut pas leur rien prescrire à ce sujet et il est à

craindre qu'ils ne suivent encore longtemps leur routine.

'" Antoine Pascal H\arinllio Sermel. né

à Toulouse le 8 avril 173a, prieur puis

mitera général des Carmes, prédicateur

du roi , sacré évoque constitutionnel de Tou-

louse le 36 avril 1 791, démissionnaire après

le Concordat , mort à Paris le :>'i août 1808.

(Cf. sa biographie par M. Jean Bernard

dans la Révolution françaite , t. \ 111, p. gi5

et suiv.)

'*' Philippe Picot de La Peirouso, né à

Toulouse le 90 octobre 1 -j '1 '1 , botaniste et

naturaliste, correspondant de l'Institut la

B mars 1796, mort à Toulouse le 18 oc-

tobre 1818. Il trait rédigé les cahiers de

la noblesse de la sénéchaussée de Toulouse

et avait présidé l'administration du district

de cette wlle. Il a laissé des travaux estimés

sur la dore des Pyrénées.

<3 ' Cette phrase établit nettement que

Carnot était le rédacteur du rapport sur la

mission des Pjfiaato.

'*' Guyton -Morveau s'occupait depuis

longtemps d'aérostation : en 178^1 il avait

publié, avec Chaussior, une Description de

l'aérostat de l'Académie de Dijon. Carnot

,

lui aussi, avait applaudi à la découverte de

Monl;;oHier et fait un mémoire sur les

ballons. Les deux compatriotes étaient donc

sur un terrain commun. Guyton-Morveau

fut l'organisateur de l'aérostation militaire

et expérimenta les ballons à la bataille de

Fleuriis.
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Faites agréer, je vous prie, mes hommages à votre chère moitié et

permettez que j'emhrasse vos aimables petits républicains" 1
.

Salut et fraternité.

Laz. Carnot.
(Orig-. aut. , collcct. de M. Victor Barbier 1", à Arras.)

l6 FÉVRIER 1793.

LE MARÉCHAL PE CAMP LACDEE À CARNOT.

i(i février i-i|3.

Je vous remercie, mon cher Carnot, des soins que vous vous êtes donnés pom-

me faire élever au grade de maréchal de camp (3)
. J'avoue que je ne l'espérais

plus de l'ami Pache. Je ne suis point, je l'avoue, encore très content de lui devoir

ce grade , car comme il n'a fait que des sottises , je crains qu'il n'ait fini comme
il avait commencé.

Servan est arrivé avant hier de Perpignan; il partira demain; il passe par

Lyon pour voir les arsenaux, les manufactures de cette ville; de là il courra à

Paris. Il emporte tous les mémoires dont il a hesoin ; aussi j'espère qu'à son retour

il sera en mesure.

Je vous remercie d'avoir fait décréter la légion des montagnes ; si ce corps res-

semble à son noyau , ce sera le meilleur de la République. Ce brave Martinez
(t)

sera, comme vous le jugez bien, lieutenant-colonel d'un bataillon; il v a tous les

droits possibles.

Si nous avons l'art de bien persuader aux Espagnols et par des faits
,
que nous

n'en voulons ni à leur religion, ni à leurs madones, ni à leurs propriétés, la

République aura bientôt une alliée fidèle dans l'Espagne; ils viendront au-devant

de nous; nous avons de grandes espérances à ce sujet; mais il faut que nous ayons

une armée bien outillée , afin que les Catalans et autres puissent sans crainte se

livrer à leur penchant pour la liberté.

J'ai appris avec plaisir qu'Hassenfratz n'est plus au bureau <5)
. C'était un fin

compère, et le désir de sauver la responsabilité qu'il avait encourue l'aurait pu

porter à chicaner les autres.

<'' Les deux fils de Buissart. (Cf. Victor

Barbier, Lettre» inédite* de Augustin Ro-

bespierre, p. 18.)

(" Je prie M. Victor Barbier de croire à

toute ma gratitude pour sa bienveillante

communication.

'3 ' Lacuce avait été promu maréchal de

camp le 3 février 1793.
141 Prime-Félicien Martinez, né à Lo-

grono (Espagne) en j 7 48 , cadet-gentd-

homme dans le régiment d'Algarbe en

Espagne de 1775 à 1780, capitaine au

1" bataillon des chasseurs des montagnes

le 3i octobre 179a, chef de bataillon le

9 février 1793, chef de brigade de la légion

des montagnes le 19 thermidor an m
(G août 1795), réformé le 38 fructidor

an i» (18 septembre 1796), commandant

de la 927
e compagnie des vétérans le

1" brumaire an vi (22 octobre 1797).
[5

> Hassenfratz avait été nommé membre
de la commission des armes.
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J'ai reçu les Aoo,ooo livres annoncées; avec le secours de l'administration de

l'habillement, des 200,000 livres affectées à cet objet, nous mènerons loin; il

faudrait à présent 900,000 livres pour l'équipement militaire, autant encore pour

l'armement et autant encore pour l'artillerie.

Vous avez bien fait de céder aux désire de vos collègues relativement à la

phrase mise pour nous. Quand nous pourrons , mon cher ami , un peu philoso-

pher sur le sacrifice que vous avez été forcé de faire à la concorde, nous en aurons

de bonnes à dire. Véritablement les hommes valent bien peu qu'on les aime,

qu'on les serve pour eux. Celui qui ne fait pas tout pour sa satisfaction inté-

rieure est un sot ou un fou. Je ne puis cependant pas savoir bon gré à Garrau

et à Lamarque d'avoir changé si promptement d'opinion sur mon compte et sur

celui de Pache; moi je n'ai pas changé sur le leur, et j'imagine que je ne chan-

gerai point.

Vous m'avz fail plaisir en m'annonçant qu'on me croit dans l'Assemblée de

la probité; on a raison : on ne me croit peut-être pas assez de civisme; on a rai-

son , si le civisme gît à vouloir l'anarchie et à désirer que les convulsions durent

,

si l'on pense que je puis approuver les pointes de Custine, etc. A cela près ou

peut-être par delà même , j'ose défier la Convention d'aimer plus véritablement la

liberté, l'égalité et la République.

Si le ministre a pris, comme on le dit, VaucheUe' 1

', Arcambal (i)
, Miot (3)

, Saint-

Paul ''', etc. , pour adjoints, je n'y entends plus rien ( '>; mais je ne crois pas à cette

f Commissaire général des poudres et

salpêtres à Vantail de Paris en 1789, pre-

mier commis de l'artillerie et du génie au

ministère de la guerre en 1791, oncle de

Miot. (Cf. Mémoire» de Miot, I, 3n.)

'*> Jaeques-PIlilippe Arcambal, né nu l'uy

le 3 décembre 17.11, premier se-rétaire

du département de la guerre de 1788 à

1799, commissaire des guerres le 1" oc-

tobre 1791, directeur du matériel de la

guerre sous les ministères de Pctiet et de

Scherer, ordonnateur en chef de l'armée

de Championnet à Naples, où il remplit les

fonctions de ministre de la guerre de la

République parthénopéenne (1799), se-

crétaire général du ministère de la guerre

du a 3 ventnse an x au i3 thermidor an 11

(1/1 mars 180a au 1" août i8o3), inten-

dant général de la maison du roi Mural

le s 5 mai 1809, directeur général de la

guerre à NaplM en 181 3 et i8i4,mort

à Paris le 97 mars i8'i3. (Cf. Faite» île

la légion d'honneur, IV, su.) Arramhal

était beau l'ivre de Miot. (Cf. Mémoire» de

Mim, l. 3t.)

M André-François Miot, né à Versailles

le 9 février
1 76s , commissaire des guerres

en 1788, chef de bureau, puis de division

au ministère de la guerre d'octobre 1789
à septembre 179s, commissaire des rela-

tions extérieures du 18 brumaire au i4 ni-

vôse an m (5 novembre 179^ au 3 jan-

vier 179")), ambassadeur à Florence en

1790, membre du Tribunat le s5 dé-

cembre 1799, conseiller d'État le 99 sep-

tembre 1800, ministre de l'intérieur du

roi Joseph Bonaparte à Naples en 1806,

surintendant général de la maison de ce

prince à Madrid en 1 808 , comte de Melito

le 91 février 181/1, mort à Paris le 5 jan-

vier 18 A 1 . Il a laissé des Mémoires publiés

en i858 et formant trois volumes in-8\

<4 ' M. de Saint-Paul , commissaire ordon-

nateur des guerres, avait été premier com-

mis du ministère de la guerre de 1781

à 1799.
'b > Tous cca personnages étaient des

royalistes constitutionnels qui avaient été

renvoyés de l'administration de la guerre

et décrétés d'arrestation après le 10 août
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folie (,)
. Osez pour nous procurer des armes, je veux dire des fusils, des canons,

des sabres, etc.

Adieu, je vous embrasse bien tendrement. Je vous prie de nom-eau, mon cher

Carnot, de m'envoyer la collection des décrets dé Baudouin w , en commençant au
1" janvier 1793 (3)

. J'ai tout ce qui précède.

(Aroh. de ia guerre, armée des Pyrénées, reg. E, 11° 3a.)

PARIS, 17 FÉVRIER 1 798.

DÉCRET DE LA CONVENTION RÉDIGÉ PAR CARNOT

SUR LE PAYEMENT DES TRAVAUX DE FORTIFICATION.

La Convention nationale, après avoir entendu son comité de défense

générale, décide qu'il sera mis à la disposition de la guerre une somme
de vingt millions pour le payement des travaux de fortification qui

doivent être exécutés en 1793.

Le 1 7 février 1793, l'an 11 de la République.

Laz. Carnot.
(Orig. aut., Arch. nal., C a46.)

[Dans la séance du comité de défense générale du 19 février 1793 on lit :

«On fait lecture d'une lettre des commissaires de la Convention dans la Belgique

relative à un renfort de troupes qu'ils jugent momentanément nécessaire à

Bruxelles, à l'occasion des prochaines assemblées primaires (4)
. Doulcet <5) et Carnot

1792. Cependant Lacuée, dans l'intérim

qu'il fit au ministère de la guerre à cette

époque , avait accueilli favorablement Miot

,

et, malgré le mandat d'arrestation lancé

contre ce dernier, l'avait maintenu dans

ses fonctions. (Cf. Mémoires de Miot, I,

33.) Miot ne quitta le ministère qu'après

l'arrivée de Servan et entra en qualité de

contrôleur général dans l'administration

des étapes et convois militaires. (Ibid., 35.)

C Aucun de ces anciens fonctionnaires

ne rentra au ministère de la guerre, sauf

Miot, qui, à la sollicitation de Beurnon-

ville, reprit son poste de chef de division,

qu'il conserva jusqu'au mois de juin 1 793.

(Cf. Mémoires de Miot, I, 36 et /10.)

<*' François-Jean Baudouin, né à Paris

en 1759, libraire en 1777, imprimeur de

la Convention nationale, mort à Anlony

en i838. (Cf. Assemblée électorale de Paris

de 1790, par Etienne Charavay, p. 71.)
'-1

' La collection générale des décrets , pu-

bliée par l'imprimeur Baudouin, forme

5g volumes in-8°. Elle commence au 6 mai

1789 et va jusqu'à la fin de la Convention

(brumaire an iv).

l" Cette lettre, signée par Gossuin , De-
lacroix et Merlin de Douai, était adressée

à la Convention et datée de Bruxelles, le

1 7 février 1793. Elle avait été lue en séance

le 1 9 et renvoyée au comité de défense

générale. (Cf. Aulard, II, i5i.)

W Louis-Gustave Doulcet, né à Caen le

17 novembre 1764, député du Calvados à

la Convention, comte de Pontécoulant le

96 avril 1808, mort à Paris le 3 avril 1 853.
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sont charges d'aller conférer de cet objet avec le Conseil exécntif
(l>

.« fCf. inlard,

n, 161.)]

t" MARS 1 793.

LE MARE HAL DE CAMP LACUKK V CARROT.

1" mars '793.

J'ai reçu, mou cher Carnot, le rapport et le projet de décret que vous m'avez

envoyés sur la réunion au territoire de la République de plusieurs enclaves et pays

circonscrits; je vous en remercie.

Nous commençons à recevoir pas encore des choses, mais des promesses, et

j'avoue que si je ne suis pas encore content des effets, je le suis beaucoup de la

correspondance. Cependant
, je le répète , nous n'avons encore rien reçu , ni en

canons, ni en fusils. Je sens bien que le Nord est l'objet le plus pressant. Je sens

que, vu la position où vous êtes, il vous est impossible de nous mettre en mesure.

d'agir avant longtemps, mais que l'on nous donne de la confiance et de l'argent

.

(pie l'on y ajoute des fusils et nous répondons, si ce n'est de conserver l'Espajse,

du moins de conserver la France. Mais il faut que vous ayez la bonté de vous

occuper de nous.

J'imagine qu'à l'heure qu'il est Servan doit être arrivé à Paris
'

' : il proposera

n ministre quelque chose, qui, au premier moment, paraîtra ridicule, mais qui,

i'ii réfléchissant mieux, serait, je crois, d'un très grand avantage pour la Répu-

blique.

Je vous remercie d'avoir parié à Baudouin pour la demande que je lui ai faite.

Je suis infiniment sensible à rattachement de Lamarqneet de Garrau; je vous

prie de vouloir bien leur faire mes complimenta.

J'ai communiqué a Malpel ce que vous me mandez pour lui au sujet de Dousies.

Si l'on nous envoie de nouveaux commissaires, soyez-en, ou je me lâche. Je

n'entends rien aux alfaires de famille, lorsqu'il s'agil îles intérêts de la Republique,

le verni avec le plus grand plaisir Barère être «les nôtres-' 1

; on parle aussi de

(,) La question lut discutée dans la -imih e

du conseil exécutif du ao février si on

arrêta d'envoyer un lieutenant général pour

prendra le commandement (le la ville de

Bru viles. (Cf. Aulard, II, i6'i.)

I.e ."> mars 170-' ''' général Benan m
rendit au comité de défense générale et

lui roiiueuniqua tes fOM 1 l'égard de l'Es-

pagne. (Ct Autant, II. 363.) Le 6 il alla

H conseil exécutif provisoire discuter avec

le* généraux Custine et La Bonrdonnaye

sur le plan général de guerre -qui doit être

suivi dans tons I -s points où >e trouvent

disposée! les forces de la Répuldique et celles

de les ennemis.» (Cf. Inlard, II, «70). te

8

il communiqua au con-eil des renseigne-

ment! sur l'armée des Pyrénées, et le i5 il

prit congé du conseil , après loi avoir exposé

-es vu 's sur la défensive à soutenir du côté

des Pyrénées et proposé de donner le com-

mandement en rhef des forces «-semblées

de es cote au général Biron, sous les ordres

duquel il offrait de servir. (Cf, Aulard, II,

a8a ct 364.)

W Barére ne fit partie d'aucune mission

et ne quitta jamais la Convention.
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Quinette !1)

. Je l'aime fort; je désire qu'il soit du nombre, arrangez-vous là-dessus.

Mon neveu, sensible à votre souvenir, me charge de vous faire ses tendres remer-

ciements. J'en suis assez content; je doute que la République ait un partisan plus

chaud et les vrais principes d'ami plus ardent. Adieu, je vous embrasse comme

je vous aime , de tout mon cœur.

(Arch. de la guerre, armée des Pyrénées, reg. E, n° 57.)

PARIS, |™ MARS 1793.

RAPPORT DE CARNOT SUR LA REUNION DE BRUXELLES À LA REPUBLIQUE.

Citoyens, vous avez ordonné que votre comité diplomatique vous

ferait un prompt rapport sur le vœu que les citoyens de Bruxelles

viennent d'émettre pour leur réunion à la République française. Ce vœu

vous était connu depuis longtemps 1'-', ainsi que celui de Mons, de Gand,

(1) Nicolas-Marie Quinclte, né à Paris

le 16 septembre 176a, député de l'Aisne

à la Législative et à la Convention , ministre

de l'intérieur en 1799, mort à Bruxelles

le i4 juin i8ai. il n'alla pas dans les

Pyrénées, mais fut un des commissaires

envoyés pour arrêter Dumouriez et livrés

par celui-ci aux Autrichiens.

C Les commissaires de la Convention

et les commissaTCS nationaux qui parcou-

raient la Belgique annonçaient dans leurs

lettres les bonnes dispositions des citoyens

de ce pays pour leur réunion à la France.

( Cf. Aulard et Arch. du ministère des afl'aires

étrangères.) Cette réunion était d'ailleurs

prévue par le conseil exécutif. Une circu-

laire adressée par le ministre des affaires

étrangères Le Brun aux commissaires na-

tionaux en Belgique le 3i janvier 1793

(Arch. des affaires étrangères, Pays-Bas,

i84,p. 26), contient les instructions sui-

vantes :

«Les deux Flandres, Bruges, Liège, le

Limbourg, Stavelot, Malmedy, la Logne,

Dinantetles campagnes, Mons, une partie

même de Bruxelles penchent et votent pour

être réunis à la France, comme la Savoie.

Appuyez , encouragez , facilitez ce vœu d'une

-cunion qui leur semble un bienfait; niellez

diligemment en usage tout ce que vous

avez à cet égard de moyens persuasifs et

achevez bientôt ce que la Belgique elle-

même a commencé d'une manière si pro-

noncée

<t L'avantage des Belges est ici de con-

quérir en quelque sorte la France par cette

réunion, s'ils parviennent à l'obtenir de

notre Bépublique, comme il y a lieu de le

croire, il est encore d'affermir leur liberté

,

d'assurer celle de l'Escaut, de faciliter celle

de la Hollande et d'agrandir en tout sens

,

par la suppression des douanes et des en-

traves, leur industrie, leurs débouchés et

leur sphère, non seulement dans la France

et dans l'Europe , mais encore sur les mers

,

au delà des mers

<t L'avantage particulier de la France

dans cette réunion, si elle s'effectuait,

comme il est possible, serait d'augmenter

notre population de trois millions d'hom-

mes, l'hypothèque de nos assignats de plus

d'un milliard par la vente des biens na-

tionaux, nos revenus annuels d'environ

quarante millions et nos forces de cin-

quante mille soldats.n

D'autre part, le 6 février 1793, des

députés de la société des Amis de la liberté

et de l'égalité de Bruxelles étaient venus
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de Liège et d'un nombre immense d'autres communes du Hainaut et

de la Belgique ; mais aucun d'eux ne vous était parvenu jusqu'à ce mo-

ment revêtu des formes légales qui garantissent la liberté entière et

l'authenticité d'un acte aussi solennel. Celui de la ville de Bruxelles

et de sa banlieue vous est enfin arrivé l", et votre comité diplomatique

vous propose la réunion immédiate de cette grande et superbe cité au

territoire de la Bépublique.

Le Belge , né pour la liberté , a mille fois essayé de briser ses fers

,

et chacun de ses efforts n'avait fait que le plonger plus profondément

dans l'abîme dont il voulait sortir. Chaque secousse qu'il a donnée à

sa chaîne a été pour ses tyrans un avertissement nouveau de la rendre

plus dure et plus pesante; l'espoir enfin serait à jamais perdu pour

cette belle contrée, si elle se trouvait abandonnée à ses propres moyens;

mais la France est là, et jamais peuple, digne de la liberté, n'invo-

quera en vain sa puissance.

Quel que fût le despotisme impérial , ce n'était pas encore peut-être

le plus grand des maux qui affligeassent ce pays. Ses états aristocra-

tiques, ses innombrables privilégiés, nobles ou fainéants, orgueilleux

de toute espèce, cette ivraie qu'on retrouve partout, qui partout est le

fléau du peuple et de la raison, tenait les citoyens dans cet excès d'as-

servissement, qui ne permet pas même d'oser tourner ses regards vers

une situation meilleure. Telle était la stupeur de tous les peuples qui

nous environnent , lorsque l'éclat de la Bévolution française fit briller

l'espérance à leurs yeux et pénétra, accompagné de la terreur, jusqu'au

fond du palais des monarques.

Le peuple de Bruxelles a été retenu quelque temps, ainsi que le sont

encore grand nombre de villes, par les doutes qu'on s'est efforcé de

jeter sur la fermeté de vos résolutions, peut-être par la supposition de

exprimer à la Convention les vœux de leur-

concitoyens. (Cf. Moniteur, XV, 376.) Le

ia février des oiliciers et soldats belges, le

général Rosières en tête, signèrent une

pétition pour demander la réunion de

Bruxelles à la France , et les députés Dela-

croix, Cossuin et Merlin de Douai, trans-

mirent cette pétition à la Convention dans

une lettre datée de Bruxelles, le 17 fé-

vrier 1793. (Orig.. Arch. nat.. F' litioo.)

''' La réunion de Bruxelles avait été

votée dans une assemblée de citoyens de

celte ville tenue le a5 février 1793. Le

même jour les commissaires en Belgique

en informèrent la Convention par une lettre

de Camus (Orig., Arch. nat., F* U '109),

qui fut lue, le 47, en séance. C'est alors

que la Convention renvoya la pétition au

comité diplomatique, qui chargea Carnot

du rapport.



388 CORKESPUNDANŒ GÉNÉRALE DECÀHNOT. [t"mau «798.]

votre défaut de moyens pour résister à tant d'ennemis '

; niais le génie

de la liberté, vos succès multipliés, cette ardeur militaire qui se ranime

avec une vivacité toujours croissante, lorsque les ennemis la croient

prête à finir de lassitude, annoncent d'une voix terrible à tous les

tyrans de l'Europe que leur chute est aussi prochaine qu'inévitable.

Votre comité diplomatique vous a déjà présenté le développement

des principes d'intérêt et de justice qui doivent être les guides d'un

peuple libre en matière de réunion. Il ne s'agit donc plus que d'appli-

cations particulières.

Le procès-verbal de l'assemblée primaire, qui réunissait les citoyens

de Bruxelles et de sa banlieue, annonce un enthousiasme que je tente-

rais vainement d'exprimer. Le vœu pour la réunion a été unanime,

l'impatience des citoyens n'a pas permis de l'émettre autrement (pie par

des acclamations réitérées et des cris de Vive la République française !

Vive la réunion! Des illuminations, des fêtes publiques, des salves d'ar-

tillerie et le bruit des cloches ont attesté l'allégresse des citoyens; on a

juré l'abolition de la tyrannie; jamais vœu ne fut plus libre, jamais

serment ne fut plus solennel'2
'.

Je n'examinerai point quels peuvent être les intérêts respectifs des

deux peuples à la réunion désirée. Dans ce moment un seul doit nous

(1) Un citoyen de Bruxelles, nommé Tho- ne faut pas nous le dissimuler, la conviction

mas Tome, Qt imprimer une protestation à est loin d'être dans la majorité des tètes,

la Convention contre le projet de réunion à mais il ne faut pas désespérer de l'y faire

la France. Sa brochure de quatre pages naître. Peut-être serait-il facile de prouver

in-8°, intitulée Thomas Tome aux Français, que la réunion des Belges à la France leur

fut envoyée au comité diplomatique le est , à plusieurs égaras, bien plus avanta-

25 janvier 1793. (Arcb. nat. , F' 44o9.) gcuse qu'à notre Répidilique , leur est sur-

(2) 11 est intéressant de rapprocher des tout bien plus profitable qu'une ruineuse

ternies de ce rapport une lettre adressée et impraticable isolation d'Etat J'en ai

de Bruxelles, le 26 février 1793, au mi- additionné les nombreuses preuves dans

nislre des affaires étrangères Le Bran par un écrit que les commissaires du conseil se

un agent de la République française à proposent de faire imprimer.-! — La bro-

Bruxelles, G. Metman (Orig., Arch. des chure de Metman fut imprimée sous ce

affaires étrangères, Pays-Bas, 1 8/1, p. 103 ): titre: De la réunion de la Belgique à la

«la réunion de Bruxelles à la France \ient France par C. M., agent de la République

d'être votée par une assemblée assez nom- française. De l'imprimerie de F. Haye:
,
Van \

breuse, composée des habitants de la ville, de la Révolution. Jn-i a de 22 pages.
|
Arch.

de militaires français et belges. Une aussi des alfaircs étrangères, Pays-Bas, i84,

prompte décision ne pouvait être ; née p. 176.1 Melinaii en ajourna la distribution,

que par des mesures toutes politiques. Les en raison des circonstances (cf. lettre du

mesures semblent avoir été bien concertées; 12 mars 1793), et le mmislre Le Brun le

le résultat en est la preuve. Cependant, il félicita de cette décision.
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fixer, la gloire nationale, l'engagement que nous avons pris d'aider et

de défendre tous les peuples qui veulent conquérir leur liberté. Bruxelles

ne peut conserver la sienne sans nous; c'en est assez, de ce moment

Bruxelles est française.

Citoyens, vous êtes impatients de prononcer ce décret qui va porter

le coup mortel à vos ennemis.

(Copie, Arch. des affaires étrangères, Pays-Bas, t. CLXXXIV. p. 1/17. — Impr. dans le Moni-

teur, XV, 090, et dans Je Journal des Débats, n° 166, p. 5.)

PARIS, 1
e
' MARS 1793.

DÏCBET RKDKiÉ PAR CARNOT POUR LA REUNION DE RRUXELLES À LA REPUBLIQUE.

DECHET POUR LÀ REVXIOX DE RRVIELLES.

Article premier. La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité diplomatique, sur le vœu librement émis par

le peuple souverain des ville, faubourgs et banlieue de Bruxelles, dans

leur assemblée primaire pour leur réunion à la Bépublique française,

déclaré, au nom du peuple français, qu'elle accepte ce vœu, et qu'en

conséquence les ville, faubourgs et banlieue de Bruxelles font partie

intégrante île la Bépublique.

\itr. "1. Les commissaires de la Convention nationale envoyés dans

la Belgique sont chargés de prendre provisoirement toutes les mesures

nécessaires pour l'exécution des lois delà Bépublique française dans les

ville faubourgs et banlieue de Bruxelles, ainsi que de recueillir et

transmettre à la Convention tout ce qui peut lui servir à déterminer

dans le plus bref délai possible le mode de réunion 1 ".

Paris, le 1
er mars 1793, l'an 11 de la Bépublique.

Laz. Carnot.

(Minute a«t., Arcli. DlL, F' .'tioa ; — Orig. aut., Arch. nat., C a48.)

(" Le lendemain une itfjniUltfffl de manda que les troupes belges jouissent

Bruxelles se présenta a la barre de la Oon- des marnes avantages que ceux accordés

vention, exprima M mcmnaissaiico de la aux troupes de la République. (Procèi-

réuninn de rette \il|e à la France et de- verbal, p. 3o. )
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PARIS, 2 MARS 17Q.3 (I)
.

RAPPORT DE CARNOT SDR LA RÉUNION DU HAINAOT À LA REPUBLIQUE.

Citoyens, les communes du Hainaut ci-devant autrichien viennent

enfin de secouer le joug honteux que leur imposaient depuis si long-

temps les despotes de Hongrie et de Bohême; elles se sont déclarées

libres et souveraines; en cette qualité elles ont délibéré sur le régime

qu'il leur convenait d'adopter; celui d'une liberté à la française, c'est-à-

dire d'une liberté pleine, sans restriction, leur a paru meilleur; elles

ont voté avec enthousiasme leur réunion à la République (2)
.

Mons (3)
, Ath (4)

, Leuze (5
>, Enghien*6

', Jemappes (7)
, sont du nombre de

ces communes. Sur trois cent soixante-six, deux seulement ont montré

quelques regrets pour leur ancienne constitution, et treize auraient

préféré un gouvernement particulier, et pourtant libre , mais l'immense

majorité des citoyens veut être français; elle réclame de la loyauté

nationale l'exécution des décrets par lesquels nous promettons secours

et fraternité à tous les peuples qui veulent être libres; vous ne pourriez

vous y refuser sans ternir la gloire que vos armes vous ont acquise

dans ces contrées.

"' Le a mars 1793 cinq députés de la

province de Hainaut s'étaient présentés à

la Convention et l'un d'eux avait pris la

parole en ces termes (Journal de» Déliais,

n° iC5, p. 90) :

(t Législateurs, ceux qui dès 1787 ont

combattu sous les drapeaux du brave et

malheureux Vandermersch , ceux qui les

premiers ont été à la tête des armées fran-

çaises, ceux qui les premiers ont sollicité

l'exécution du décret révolutionnaire , ceux

qui les premiers ont voté leur réunion,

les habitants de Mons et des communes
du Hainaut, appelés avec raison par Danton

la Marseille de la Belgique, vous apportent

leur vœu. 33o communes, formant une

population de 5oo,ooo habitants, ont de-

mandé leur réunion; deux seulement ont

marqué quelques regrets pour leur ancienne

condition, mais vous leur pardonnerez leur

erreur. Nous venons, au nom de ce peuple,

vous demander de le réunir sous le nom
de département de Jemappes. Ce nom fait

la terreur des tyrans et l'espoir des pa-

triotes. Déjà des bataillons de nos conci-

toyens , qui sont aux avant-postes , s'hono-

rent de le porter. Consacrer ce nom, qui,

en assurant la liberté française , l'a donnée

à la Belgique. Nous avons donné à nos frères

l'espérance que la France ne les abandon-

nerait pas ; veuillez , législateurs, confirmer

cet espoir.»

(,) Cf. les procès-verbaux originaux des

assemblées primaires aux Archives natio-

nales, F' 4398.
(') Le procès-verbal de réunion est du

11 février 1793. (Impr., Arch. nat., F'

4398.)
(t) Le procès -verbal est du a à février

1793. (Orig., Arch. nat., F' 43g8.)
151 Le procès - verbal est du 33 février

1793. (Orig., Arch. nat., F' 43g8.)
(t) Le procès - verbal est du 1 8 février

1793. (Orig., Arch. nat., F 7 43g8.)
(
' f Le procès - verbal est du 1 3 février

1793. (Orig., Arch. nat., F' 4398.)
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Les mêmes taisons, qui nous ont déterminés pour Bruxelles, s'ap-

pliquent à tous les pays du Hainaut; leur vœu a été émis avec la même
liberté, la même unanimité de suffrages, les mêmes transports; ce pays

a de plus l'avantage de la proximité et de la facilité des secours; il

offre l'étendue et la population d'un vaste département et présente des

ressources qui, développées par le génie de la liberté, deviendront

immenses en ce moment. Il n'y a plus d'autorités existantes; il est pres-

sant d'y établir une organisation conforme à nos principes, et il faut

se hâter d'y instituer une administration, d'y créer un département.

Le nom de Jemappes, si cher à la liberté, si cher aux Français, est

celui que demandent, celui que se sont donné d'avance, comme peuple

souverain, les citoyens du ci-devant Hainaut; sans doute vous confir-

merez cette dénomination qui seule suffirait pour garantir l'indissolu-

bilité des liens qui doivent les unir à nous. Votre comité vous propose

donc d'accepter le vœu libre de ces citoyens, de former du ci-devant

Hainaut, dit autrichien, un quatre-vingt-sixième département sous le

nom de département de Jemappes, d'abattre à l'instant toutes les bar-

rières commerciales qui nous en séparent encore, et de transférer les

bureaux des douanes jusqu'aux nouvelles limites de la République.

(Journal des Débat», n° i65, p. ai.)

PARIS, 2 MARS 1 70,3.

DÉCRET RÉDIGÉ PAR CARNOT POCR LA RÉUNION DU HAINAUT À LA RÉPUIILIQUB.

DÉCRET POl/ft LA R£(?.V/O.V DU HAISADT.

La Convention nationale, après avoir entendu le rapport de son

comité diplomatique sur le vœu librement émis par le peuple souverain

du pays de Hainaut dans ses assemblées primaires pour sa réunion à

la République française, déclare, au nom du peuple français, qu'elle

accepte ce vœu et en conséquence décrète ce qui suit :

Article premier. Le pays de Hainaut fait partie intégrante du ter-

ritoire de la République et formera un quatre-vingt-sixième départe-

ment sous le nom de département de Jemappes.

Art. 2. Les bureaux de douanes établis sur les confins de la France

et du ci-devant Hainaut sont supprimés et seront transférés dans le

plus bref délai possible aux limites extérieures du nouveau département.
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Art. 3. Les commissaires de la Convention nationale près les armées

de la Belgique sont chargés de prendre toutes les mesures nécessaires

pour la prompte exécution des lois de la République dans le départe-

ment de Jemappes, de procéder à la division et organisation provi-

soires de ce département en districts et cantons, et enfin de recueillir

et transmettre à la Convention tout ce qui peut lui servir à fixer défi-

nitivement cette organisation.

a mars î y t) 3 . l'an u delà République.

L. Carnot.
(Orig. aut , Arch. nat., C 248.)

PAIUS, 9 MARS 1/1)3. DECHET REDIGE PAR CARNOT POUR LA REUNION DES

COMMUNES DES PAYS DE FRANCBIMONT, DE STAVELOT ET DE LOGNE, À LA

RÉPUBLIQUE.

DÉCHUT POLH LA HKVNION DES COMMVHES DV PAYS DE VRAKCHIHOXT,

DE STAVELOT ET DE LOCHE.

Article premier. La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité diplomatique sur le vœu librement émis par le

peuple souverain composant les communes des pays de Francbimont.

Stavelot et Logne, dans leurs assemblées primaires pour leur réunion

à la République française' 1
*, déclare, au nom du peuple français, qu'elle

accepte ce vœu et qu'en conséquence les communes composant les pays de

Francbimont . Stavelot et Logne , font partie intégrante de la République.

Art. 2. Les commissaires de la Convention nationale envoyés dans

la Belgique et dans le pays de Liège sont chargés de prendre provi-

soirement toutes les mesures nécessaires pour l'exécution des lois de la

République dans les pays de Francbimont, Stavelot et Logne, ainsi

que de recueillir et transmettre à la Convention tout ce qui peut lui

servir à déterminer dans le plus bref délai possible le mode de réunion.

a mars 17 y 3, l'an li de la République.

L. Carnot.
(Ori;;. aut., Arcti. liât., C a&8.)

'*' Les originaux des procès-verbaux de la veille. — Le 26 février 1793 les com-

léun.on sont conservés aux Archives na- missaires Delacroix, Gossuin et Merlin

tionales, F 7 /i3o,8. Celui des communes de Douai avaient envoyé ces procès-ver-

de Francliimont est du 7 février 1793, baux à la Convention. (Orif;., Arch. nat..

non compris celui de Verviers.qui date de F' .'1898.

)



[a mars i 7 <»:i-i ACTES DE CARNOT À.LA CONVENTION. 393

PARIS, 2 MARS 1793. DECRET REDIGE PAR CARNOT

POUR LA RÉUNION DE LA PRINCIPAUTÉ DE SALM À LA REPUBLIQUE.

DÉCRET POVR LA REUHION DE LA CI-DEVANT PRINCIPAUTE DE SALM.

La Convention nationale, après avoir entendu le rapport de son

comité diplomatique sur le vœu librement émis par le peuple souve-

rain composant les communes de la ci-devant principauté de Salm dans

leurs assemblées primaires pour leur réunion à la République fran-

çaise, déclare, au nom du peuple français, qu'elle accepte ce vœu et en

conséquence décrète ce qui suit :

Article premier. La ci-devant principauté de Salm est réunie au ter-

ritoire de la République et fait partie provisoirement du département

des Vosges.

\rt. 2. Les tribunaux, juges de pai\, municipalités et autres auto-

rités actuellement existantes dans la ci-devant principauté de Salm,

continueront provisoirement leurs fonctions jusqu'à ce qu'elles soient

remplacées par d'autres autorités organisées conformément aux lois

générales de la République.

\ht. 3. Il sera nommé deux commissaires pris dans le sein de la

Convention nationale, lesquels se rendront sur-le-champ dans la ci-

devant principauté de Salm, à l'effet d'y prendre les mesures néces-

saires pour l'exécution des lois de la République, d'y établir la libre

circulation de commerce avec les départements voisins, et enfin de

recueillir el transmettre à la Convention tout ce qui peut lui servir à

déterminer dans le plus bref délai possible le mode d'incorporation (1)
.

>. mars 1793, l'an n de la République.

L. Carnot.
(Orig. Ht, Arch. nat. , G a48.)

fl) On trouve aux Archives nationales en vertu du décret d'Iiier, doivent se rendre

| C " '18
) les deux notes suivantes écrites de dans la ci-devant principauté de Salm , les

la main de Carnot, a la date du 3 mars citoyens Goupilleau aîné et Michel.

1 7 <) H , et relatives à la nomination des <r De la part du comité diplomatique.

commissaire» à expédier dans la principauté «L. Cabsot.u

de Salm : n Le comité diplomatique propose l'ad-

»On prepOM pour les commissaires qui, jonction de Couthon aux deux commissaires
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PARIS, U MARS 1793.

DECRET RÉDIGÉ PAR CARNOT POUR LA REUNION DE FLORENNES À LA RÉPUBLIQUE.

DECHET POUR LA REUNION DE FLORENNES (!)

4 mars 1793, 11 de la liberté.

Article premier. La Convention nationale, au nom du peuple fran-

çais, déclare qu'elle accepte le vœu librement émis par le peuple souve-

rain de Florennes et des trente-six villages qui forment son arrondis-

sement dans leur assemblée primaire pour sa réunion à la France 12)
,

en conséquence décrète que la ville de Florennes et les trente-six

villages de son arrondissement font partie intégrante de la République.

Art. 2. Les commissaires de la Convention nationale à l'armée de

la Belgique sont chargés de prendre toutes les mesures nécessaires

pour l'exécution des lois de la République dans la ville de Florennes

et dans son arrondissement, ainsi que de faire parvenir à la Conven-

tion tous les renseignements nécessaires pour fixer dans le plus bref

délai possible le mode de réunion.

L. Carnot.

(Orig. aut. , Arch. nat. , C a&8.)

nommés pour se rendre dans la ci-devant

principauté de Salm.

«L. Carnot. »

Cf. sur la mission de ces députés Les

Vosges pendant la Révolution par Félix Bou-

vier (Paris, Berger-Levrault, 1 885, in-8",

p. ig3 et suiv.), et Aulard, II, 2/16. Mon
collègue, M. P. Chevreux, archiviste des

Vosges , a rédigé une histoire de la réunion

de la principauté de Salm à la France,

travail qui est malheureusement resté jus-

qu'ici inédit. Il a bien voulu me fournir

des renseignements dontje tiens aie remer-

cier ici.— Le ai juin 1793 la principauté

forma le dixième district du département

des Vosges, qui se composait de six cantons

comprenant trente-six communes.

I" Au commencement de la séance de

la Convention du lundi 4 mars 1793, vers

1 o heures du matin , le ministre des affaires

étrangères annonça que la ville de Flo-

rennes et trente-six villages environnants

avaient voté leur réunion à la France. La

Convention renvoya au comité diploma-

tique les pièces remises par le ministre

pour lui en faire rapport séance tenante.

A 4 heures Carnot vint lire et faire

adopter le décret. (Cf. Journal des Débals

,

n° 167, p. 37 et 44.)

'*' Le procès-verbal de l'assemblée pri-

maire est du 17 février 1793. Il fut trans-

mis à la Convention, le 4 mars, par le

ministre des affaires étrangères Le Brun.

(Orig., Arch. nat., F' 43g8.)
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PARIS, 6 MARS 1 793.

DÉCRET RÉDIGÉ PAR CARNOT PODR LA RÉUNION DE TOURNAY À LA RÉPURLIQUE.

DÉCRET POUR LA RBU.MON DE TOURNAT.

6 mars 1793.

Article premier. La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité diplomatique, déclare, au nom du peuple fran-

çais, qu'elle accepte le vœu librement émis par le peuple souverain

des ville et banlieue de Tournay, dans leur assemblée primaire, pour

sa réunion à la France (,)
, et en conséquence décrète que la ville de

Tournay et sa banlieue font partie intégrante de la République.

Art. 2. Les commissaires de la Convention nationale à l'armée de

la Belgique sont chargés de prendre toutes les mesures nécessaires

pour l'exécution des lois de la République dans les ville et banlieue de

Tournay, ainsi que de faire parvenir à la Convention tous renseigne-

ments nécessaires pour fixer dans le plus bref délai possible le mode

d'incorporation (2)
.

L. Carnot.
(Orig. aut., Arch. nat., C a»8.)

"' Le procès-verbal de l'assemblée pri-

maire est du 1" mars 1793. (Orig., Arcb.

nat, F' A398.) Il fut transmis, le 3 mars

1793, à la Convention par la lettre sui-

vante de Camus, écrite de Gand : k Citoyens

collègues, un courrier vient de me joindre

dans mon passage d'Anvers à Gand et de

me remettre le procès-verbal de l'assem-

blée de la ville de Tournay et de sa ban-

lieue, contenant le vœu de sa réunion à la

République française. Je me hâte de vous

l'envoyer. Peut-être les députés envoyés par

la ville de Tournay sont-ils déjà auprès de

vous. S'ils ne sont pas encore arrivés, le

procès-verbal que je vous adresse vous in-

struira de l'empressement et de l'unani-

mité avec lesquels la réunion a été votée. »

(Orig. aut., Arch. nat., F' 43g8.) — Le

5 mars 1793 les députes de Tournay de-

mandèrent à se présenter à la barre de la

Convention. (Orig., Arch. nat., id. ) Le 6

ils furent admis et l'un d'eux prit la parole

et déposa le procès-verbal de l'assemblée

primaire sur le bureau. La Convention

accueillit avec faveur cette communication,

et, après que le président eût donné le

baiser fraternel à l'orateur, elle renvoya

ledit procès-verbal au comité diplomatique

pour en vérifier l'authenticité et lui en faire

le rapport. Peu de temps après Carnot vint

annoncer que le comité avait trouvé le

procès-verbal très authentique et proposa

à la Convention d'accepter le vœu du peuple

de Tournay. (Cf. Journalde* Débals, n° 169,

p. 69 et 70.)
(,) Il y a , dans l'original , un article 3

,

qui a été ensuite biffé. Il était ainsi conçu :

kArt. 3. La Convention nationale renvoie

au comité des finances la demande faite

par les citoyens de Tournay concernant la

circulation des assignats pour en faire son

rapport le plus tôt possible.»
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[Dans sa séance du 7 mars 1793 le comité de défense générale prit connais-

sance d'une lettre de Mazade (1)
, un des commissaires de la Convention à Roche-

fort, en date du 98 février, par laquelle il demandait à être autorisé à visiter la

frontière d'Espagne, «H est arrêté que le comité ne peut autoriser Mazade à se

rendre dans le département de la Haute-Garonne. Carnot est chargé de répondre

à sa lettre.» (Cf. Aulard, II, 276.)]

paris, 8 mars i7g3.

DÉCRET RÉDIGÉ PAR CARNOT POUR LA RÉUNION DE LOUVAIN À LA RÉPUBLIQUE®.

DECRET SUR LA REVMON DE LOUVAliï.

Article premier. La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité diplomatique, déclare, au nom du peuple fran-

çais, qu'elle accepte le vœu librement émis par le peuple souverain des

ville et banlieue de Louvain dans leur assemblée primaire pour sa

l" Julien-Bernard-Dorothée de Mazade-

Pcrcin, né à Montecli (Tarn-et-Garonne)

le 28 mars 1750, avocat, commissaire-or-

donnateur à Saint-Domingue en 1 789

,

rentré en France en 1790, député-sup-

pléant de la Haute-Garonne à l'Assemblée

législative le 7 septembre 1791, député du

même département à la Convention le

8 septembre 1799 et au conseil des An-

ciens le h brumaire an iv, juge à Castel-

sarrazin en l'an ix, mort dans cette ville le

a3 mai 1828. Son petit-fds, M. Charles de

Mazade, membre de l'Académie française,

a bien voulu rechercher dans ses papiers

de famdle la lettre de Carnot à son grand-

père, mais il n'a pu la retrouver.

(s) Le 1" mars 1793 les commissaires

en Belgique tirent savoir à la Convention

le vote émis par Louvain relativement à sa

réunion à la Bépublique (Orig. aut. de

Merlin de Douai, Arch. nat., C 25o) :

cLoiivain .
1" mars, l'an n delà République.

<r Citoyens nos collègues,

«Nous vous annonçons que le peuple

libre de Louvain vient de voter sa réunion

à la France. Le même vœu a été émis hier

par un grand nombre de communes des

environs de Bruxelles. Aussitôt que les

procès-verbaux nous en auront été remis,

nous nous empresserons de vous les trans-

mettre.

«Les commissaires de la Convention na-

tionale près l'armée et dans le pays de la

Belgique, Liège, etc.

«Merlin de Douai, Gosscin, Delacroix. 71

Le 8 mars 1793 trois députés de Lou-

vain furent admis à la barre de la Conven-

tion. «Législateurs, dirent-ils, les moyens

que vous avez employés pour rendre la

liberté à la Belgique ont été infaillibles.

Louvain vient d'émettre son vœu; Louvain

demande à grands cris sa réunion à la

France; le procès-verbal qui le constate est

dans vos mains. Veuillez accepter ce vœu.»

— « Les guerres que soutiennent les peuples

libres , répondit le président Gensonné , tour-

nent toujours au profit de la liberté ; et les

Français n'attachent de prix à leurs vic-

toires que par le plaisir de voir augmenté

le nombre de leurs frères.» Il donna aux

députés le baiser fraternel et l'assemblée

ordonna au comité diplomatique de faire.

séance tenante, son rapport. (Cf. Journal

des Uébatx, n" 1 7 1 . p. 101.)
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réunion à la France'", et en conséquence décrète que la ville de Louvain

et sa banlieue sont partie intégrante de la République.

Art. '2. Les commissaires de la Convention nationale à l'armée de

la Belgique sont chargés de prendre toutes les mesures nécessaires

pour l'exécution des lois de la République dans les ville et banlieue de

Louvain. ainsi que de faire parvenir à la Convention tous renseigne-

ments nécessaires pour fixer dans le plus bref délai possible le mode

d'incorporation.

Paris. 8 mars 1793, l'an 11 de la République.

L. Carnot.
(Orig. !iut., Arch. mit., C a48.)

[Le 8 mars 1793 le comité de défense générale, dans sa séance du matin,

chargea Camot de présenter un rapport sur la démolition des forts de Marseille.

Dana sa séance du soir il demanda à Carnot et à Delmas de préparer un rapport

sur le projet de décret tendant à nommer des commissaires pour parcourir les

départements. (Cf. \ulard, II, 28a et a83.)

Le même jour, sur la proposition de Danton, la Convention envoya deux com-

missaires dans chacune des ipiaranle-liuit sériions de Paris pour les instruire de

l'étal de l'année de la Belgique et pour requérir tous les citoyens en état de porter

les aines de voler au secours de leurs frères. Carnot fut chargé de visiter avec

Mailhe la section de 179-!. Le lendemain 9, il exprima sa satisfaction des heureuses

dispositions dans lesquelles il avait trouvé les citoyens de cette section.

Le même jour Carnot lut au comité de défense générale le rapport et le projet

de décret relativement a l'envoi de commissaires dans les déparlements. Ce projet

de décret fut adopté. (Cf. Aulard, II, 295.)]

PARIS, 9 MARS 1793. RAPPORT DE CARNOT

SIR I.K DtfeiM D'KNYOI IIK 82 COMMISSAIRES DANS LES DÉPARTEMENTS.

La liberté, qui s'assoupit dans les succès x se relève à la voix du

danger, et son réveil est un triomphe. Les victoires de cette cam-

pagne répareront bientôt le léger échec que nous venons d'essuyer'21
.

O) Le ->8 février 179^ les membres de (,)
Il s'aj;it de l'évacuation d'Aix-la-Cha-

la Société des Amis de la liberté de Louvain pelle par nos troupes. (Cf. le discours pro-

uriiionrci'cni à la Convention leur adhésion nonce par Delacroix dans la séance de la

aa projet de réunion de leur rite à la France. Convention du H mars 1 7 < > •' - Moniteur,

! Orig., AitIi. nat.. F.' ViiiS.) \\. (i'i7.)
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Vainqueurs de l'Argonne, retournez devant les satellites de l'Aulriche

et de la Prusse; ils sont accoutumés à fuir devant vous; et vous, jeu-

nesse bouillante, qui n'avez pas encore porté les armes, soyez sen-

sible aux chants de la gloire, courez à votre poste; il est à Liège, il

est partout où la République est attaquée. Citoyens, le peuple souffre

de cette lutte prolongée entre la liberté et le despotisme, entre des

armées et une nation. Le destin du despotisme est fixé; il doit périr.

Eh bien ! hâtez son heure dernière, ne faites la paix qu'avec les peuples

libres et sans rois et préparez la paix universelle (l)
.

{Journal de» Débat», supplément au n° 173 , p. 1.)

PARIS, O MARS 1793. DÉCRET RÉDIGÉ" PAR CARNOT

POUR L'ENVOI DE 82 COMMISSAIRES DANS LES DÉPARTEMENTS.

PROJET DE DÉCRET.

La Convention nationale, après avoir entendu le rapport de ses

comités de défense générale et de la guerre réunis, considérant que

dans un pays libre chaque citoyen se doit tout entier au salut de la

République, décrète ce qui suit :

Article premier. Des commissaires tirés du sein de la Convention

nationale se rendront sans délai dans les divers départements de la

République à l'effet d'instruire leurs concitoyens des nouveaux dan-

gers qui menacent la patrie et de rassembler des forces suffisantes

pour dissiper les ennemis.

Art. 2. Les commissaires sont au nombre de 82, lesquels se divi-

seront en h 1 sections de deux membres chacune. Ces membres par-

courront ensemble deux départements suivant l'ordre qui sera indiqué

ci-après.

M Le Moniteur du 11 mars 1793, XV, marcher sur Paris? O vous qui l'enfiles

(163, donne la version suivante du rapport repentir, vainqueurs de l'Argonne, l'heure

de Carnot : «La liberté qui s'assoupit dans du combat a sonné; l'ennemi s'approche,

les succès se réveille au milieu du danger approchez à votre tour; votre poste est à

et son réveil est un triomphe. Les nouveaux Liège, aux frontières. Le sort du despo-

exploits de nos armées seront dus au léger tisme est décidé, il doit périr, avancez son

échec qui nous rend notre énergie. Bruns- supplice, ne faites la paix qu'avec des

wick serait-il aujourd'hui le plus vil et le peuples libres et sans rois et bâtez le jour

plus méprisé des despotes, s'il n'avait osé de la paix universelle.-'
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Le département de Paris est excepté ainsi que ceux de la Corse, du

Mont-Blanc, de Jemappes, et les diverses parties de cette dernière

frontière nouvellement réunies au territoire de la République, lesquelles

demeurent confiées aux soins des commissaires qui se trouvent déjà en

vertu de précédents décrets près des armées de la République.

Art. 3. Les commissaires composant la t
rc

section parcourront les

départements du Nord et du Pas-de-Calais; ceux de la 9° l'Aisne et

les Ardennes; ceux de la 3* la Marne et la Meuse; ceux de la 4° la

Meurthe et la Moselle; ceux de la 5' le Haut et Bas-Rhin; ceux de

la 6" les Vosges et la Haute-Saône; ceux de la 7° le Doubs et le Jura;

ceux de la 8
e
la Côte-d'Or et la Haute-Marne ; ceux de la g" l'Ain et

Saône-et-Loire; ceux de la 10* le Rhône-et-Loire et l'Isère; ceux de

la 1 i
e
les Hautes et Basses-Alpes; ceux de la 1 a" le Var et les Alpes-

Maritimes; ceux de la i3 e
la Drôme et les Bouches-du-Bhône; ceux

de la i/i
c
le Gard et l'Hérault; ceux de la i5

c
l'Ardèche et la Lozère;

ceux de la 16 e
la Haute-Loire et le Cantal; ceux de la 17

e
la Corrèze

et le Lot; ceux de la 18° le Tarn et l'Aveyron; ceux de la 19* l'Aude

et la Haute-Garonne; ceux de la 90 e
l'Ariège et les Pyrénées-Orien-

tales; ceux de la ai le Gers et les Hautes-Pyrénées; ceux de la »»'

les Basses-Pyrénées et les Landes; ceux de la 9 3° la Gironde et le Lot-

et-Garonne; ceux de la 9/1" la Haute-Vienne et la Dordogne; ceux de

la a5 e
la Charente et la Charente-Inférieure; ceux de la 96 e

la Vendée

et les Deux-Sèvres; ceux de la 97
e
la Loire-Inférieure et la Mayenne;

ceux de la 98 e
le Morbihan et le Finistère; ceux de la 99° les Côtes-

du-Nord et l'Ille-et-Vilaine; ceux de la 3o e
la Sarthe et le Maine-et-

Loire; ceux de la 3i e
la Manche et l'Orne; ceux de la 39 e

l'Eure et le

Calvados; ceux de la 33 e
la Seine-Inférieure et la Somme; ceux de

la 3 U' l'Oise et Seine-et-Marne ; ceux de la 3 5* l'Eure-et-Loir et Seine-

et-Oise; ceux de la 36e
Loir-et-Cher et Indre-et-Loire; ceux de la 37'

l'Indre et la Vienne; ceux de la 38 e
la Creuse et le Puy-de-Dôme;

ceux de la 39
e
le Cher et l'Allier; ceux de la /10

e
le Loiret et la Nièvre;

ceux de la U i
e
l'Aube et l'Yonne.

Art. h. Les commissaires sont autorisés à prendre toutes les mesures

qu'ils jugeront nécessaires pour faire compléter à l'instant, dans chacun

des départements qu'ils auront à parcourir, le contingent fixé par la

lui du 9/1 février et même à requérir au besoin tous les citoyens en
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état de porter les armes ou partie quelconque d'entre eux, suivant le

mode qui leur paraîtra le plus convenable, à la charge de rendre sur-

le-champ compte des mesures qu'ils auront prises à la Convention

nationale.

Art. 5. Les commissaires sont également autorisés à requérir tous

les citoyens qui ne joindront pas les armées, de déposer leurs armes

de guerre, ainsi que les habillements et équipements militaires ou tous

autres objets relatifs à l'approvisionnement des armées dans les maga-

sins qu'ils indiqueront, sauf les indemnités fixées par la loi, ou à dire

d'experts par les conseils généraux des communes.

Art. 6. Les chevaux et mulets non employés à l'agriculture ou aux

arts de première nécessité, seront également livrés sur leur réquisition,

sauf l'indemnité qui sera fixée à dire d'experts par les conseils géné-

raux des communes, laquelle disposition s'étend à tous les départe-

ments l ".

» Art. 7. Les directoires de district remettront aux commissaires de

la Convention nationale un état des chevaux de luxe qui se trouvent

dans l'étendue de leur territoire avec le nom des citoyens à qui les che-

vaux appartiennent (2)
.

Art. 8. Les commissaires de la Convention nationale pourront exiger

de toutes les autorités constituées les comptes de leur administration;

ils auront le droit de prendre toutes les mesures qui leur paraîtront

nécessaires pour rétablir l'ordre partout où il serait troublé, de sus-

pendre provisoirement de leurs fonctions et même de faire mettre en

état d'arrestation ceux qu'ils trouveraient suspects, de requérir au

besoin la force armée, à la'charge de prendre tous leurs arrêtés en

commun et d'en faire passer copie sur le champ à la Convention na-

tionale (3)
.

Paris, g mars 1793, l'an 11 de la République.

L. CâBNOT.
(Orig. aul., Arcli. nat., C a48.)

'•' Le dernier membre de phrase est de W II y avait à la suite rel article qui a

la main de Guyton-Morveau. clé bille : itArt. 8. La Convention 11a-

l
s) Cet article est de la main de Guyton- tionale rapporte les articles ! 6 et 17 de la

Morveau. loi du a'i février sur le rerrulenieut et en
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IIECRET REDIGE PAR CARNOT POl'R LA REUNION D'OSTENDE A LA REPUBLIQUE.

DECRET QII DÉCLARE OLE LA VILLE D'OSTEMtE FAIT PARTIE INTÉGRANTS

DM LA ttÉl'l HI.IQVE FRA\ÇAISE.

Du 9 mars 1793.

Article PREMIER. La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité diplomatique, déclare, au nom du peuple fran-

çais, qu'elle accepte le vœu librement émis par le peuple souverain de

la ville d'Ostende pour sa réunion à la France; en conséquence, décrète

que la ville d'Ostende fait partie-intégrante de la République française.

Art. 2. Les commissaires de la Convention nationale à l'armée de

la Belgique sont chargés de prendre toutes les mesures nécessaires

pour l'exécution des lois de la République dans la ville d'Ostende, ainsi

que de faire parvenir à la Convention tous les renseignements néces-

saires pour fixer, dans le plus bref délai possible, le mode d'incorpo-

ration.

(Collerlion générale des décrets, publiée par Baudouin, p. 38o.)

PARIS, 10 MARS 17()3.

DECLARATION DES DROITS DU CIT0VEN PROPOSEE PAR CARNOT À LA CONVENTION.

Par son décrel du i 6 février, la Convention nationale a autorisé

loua ses membres à lui communiquer, par la voie de l'impression,

leurs observations et projets relatifs à la nouvelle Constitution"'. J'ai

cru qu'il pouvait être utile de lui proposer la rédaction suivante de la

déclaration qui doit lui servir de base.

S'il est une question dans laquelle il soit nécessaire de la plus

canaéeraenee décréta cjno nul citoyen désigné

par la loi ou par les rtnimiitmimi pour

marcher à la défense de la patrie M pourra

so faire remplacer, décréta néanmoins que

ions les remplacements faits jusqu'au mo-

ment de la publication de la présenta loi

aerenl repaies valables.

-

" Le i
'> lévrier 1793 Condorcel avait,

au nom du Comité de constitution, pro-

posé un projet de Constitution et une Dé-

claration det droits naturel* , cirils ri poli-

tique» de l'homme, en vingt-trois articles.

Ko lendemain îC, Maillio, député de la

Haute-Garonne, fil décréter que tous les

projets de constitution rédigés par des

membres de la Convention seraient im-

primés aux frais du Trésor public el dis-

tribués seulement aux députés.

•!(i
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grande clarté dans les principes, de la pius parfaite simplicité dans

les expressions, c'est sans doute celle où il s'agit d'instruire chacun

des membres de la société des droits qui lui appartiennent et des

limites qu'il ne saurait franchir sans s'exposer à en perdre la jouis-

sance. C'est ici surtout qu'il est important d'éviter tout ce qui a besoin

d'interprétation, tout ce qui peut amener l'égarement ou servir de

prétexte aux abus; car ces abus seraient d'autant plus irrémédiables

qu'ils auraient leurs racines dans le texte même des lois fondamen-

tales, dans les maximes dont le développement doit faire éclore suc-

cessivement toutes les lois particulières.

Dans l'état de nature les droits de l'homme sont indéfinis; mais

c'est de l'homme en société qu'il s'agit ici. Voilà pourquoi j'ai borné

le titre de ma rédaction à celui de Déclaration des droits du citoyen.

Ce n'est pas que dans l'état de société l'homme soit plus restreint

dans l'exercice de ses droits primitifs qu'il ne l'est dans l'état de na-

ture, puisqu'au contraire il ne se réunit à ses semblables qu'afin que

ces mêmes droits soient mieux garantis et plus certainement dirigés

vers le même but par la concordance des volontés et des efforts indi-

viduels.

Dans l'état de nature les droits de l'homme sont indéfinis, mais le

plus souvent ces droits sont illusoires, parce qu'ils sont sans cesse

contrariés l'un par l'autre ou rendus sans effet par la faiblesse des

moyens de chaque individu isolé pour lutter seul contre les éléments

et contre tous les obstacles.

Dans cet état tout appartient au plus fort, tout est subjugué par

lui; il n'y a donc ni liberté, ni égalité, ni propriété, ni moyen de

résister à l'oppression. Voilà pourquoi les hommes se réunissent, c'est

afin d'empêcher qu'il n'y ait un plus fort, en mettant au-dessus de

lui la volonté générale et la force publique.

Ce n'est donc point pour restreindre ses droits, mais pour les

agrandir, que l'homme se met en société. Et en effet il en acquiert sur-

le-champ un nouveau, qui ne peut avoir lieu dans l'état de nature el

qu'on pourrait nommer droit de bienveillance ,
parce que c'est celui qu'en

devenant citoyen il acquiert à la protection sociale, c'est-à-dire à la

portion de secours que peut lui porter chacun des autres membres de

la société, sans se nuire à lui-même.

En effet la convention tacite, qui unit nécessairement les hommes
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qui quittait l'étal de nature, le paete naturel, qui l'ait le nœud et l'es-

sence de tout corps social, est évidemment que chacun doit aider ses

semblables, autant qu'il le peut sans nuire à ses propres avantages, et que

nul ne peut blesser les intérêts d'autrui sans nécessité pour lui-même. Ainsi,

pour la portion mal assurée des droits primitifs dont il fait l'abandon,

ehaque individu, en devenant membre du corps social, acquiert un

droit effectif, qui ne peut se perdre, ni s'altérer, sans que la société

elle-même ne soit dissoute; et c'est par ce droit nouveau qu'il par-

vient à réaliser une somme de liberté, un rapprochement vers l'égalité

de fait, une latitude de jouissance enfin, à laquelle, sans le pacte

social, il ne lui eût jamais été possible d'atteindre.

Je me résume donc et j'établis ainsi mes principes très succincte-

ment.

Le pacte social est la convention tacite qui forme essentiellement la

base de toute société, quelle que puisse être d'ailleurs sa constitution

ou organisation particulière.

Ce parle, ainsi que tout acte conventionnel, assure aux parties con-

tractantes des avantages et leur impose des obligations; ces avantages

sont ce qra'oil nomme les droits du citoyen; ses obligations ou devoirs

composent ce qu'on nomme morale universelle.

La déclaration des droits et celle des devoirs est la même, car les

droits de chacun sont les devoirs de Ions, et réciproquement les droits

de tous sont le devoir de chacun.

La déclaration des droits n'est donc autre chose (pie le pacte social

lui-même ou la morale universelle.

Cette morale est toute entière dans cette maxime simple : Chacun

doit aider ses semblables, autant qu'il le peut sans nuire à ses propres avan-

tages, et nul ne peut blesser les uilérêls d'autrui sans nécessité pour lui-

mêni'

'*> «La maxime que l'on regarde ordi-

nairement CMOM le principe de toute mo-

rale e-t eeiie-d : |Y# fui» point aux mitres

ce que tu ne voudrais pas qu'un If fit à toi-

même. Mais celle maxime est fausse ou au

moins très obscure. En effet il s'ensuivrait

.

par exemple, que, si nous sornrin n
guerre avec une puissance étrangère, nous

ne .levons pas nous emparer fie son terri-

toire, rar nous ne vomirions pas qu'elle

'emparé! du notre. Si quelqu'un tombe eu

faite, Moensdevoni pas le punir, car il n'est

personne île nous qui , s'il était en faute

lui-même, ne voudrait qu'on lui fit grâce.

Lorsque nous sommes en concurrence avec

une personne quelconque pour obtenir un

tftaUae quelconque, nous devons lui cé-

der sur-le-champ, car c'est ainsi que nous

voudrions qu'elle en usât envers nous. Enfin

si quelqu'un nous demande notre avoir,

a6.
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C'est donc le développement de cette maxime qui forme le pacte

social ou la Déclaration des droits.

DECLARATION DES DROITS DO CITOYEN.

Article prejiikr. Les droits de la cité vont avant ceux des citoyens;

le salut du peuple est la suprême loi.

Abt. II. Chaque peuple a le droit de s'isoler et de se rendre indé-

pendant de toute société et de tout individu.

Art. III. Tout individu a également le droit de s'isoler, s'il le veut,

nous devons le lui donner, car, si nous lui

demandions le sien, nous ne voudrions pas

qu'il nous le refusât.

«Cette morale est superbe; il ne lui

manque que d'être praticable , et c'est pré-

cisément anéantir la morale que de lui

faire passer le but, que de lui faire com-

mander l'impossible.

«H est dans la nature de tout être sen-

sible de placer son intérêt propre avant

tous les autres intérêts. Voilà le premier

mobile des actions bumaines , c'est l'amour

de soi-même ou le désir du bonheur. Ce

sentiment est l'àme du monde; il pénètre

et se retrouve partout, quelque enveloppé

et inconnu à lui-même qu'il puisse être.

D'ailleurs, la philosophie est assez avancée

aujourd'hui pour qu'il soit inutile de dé-

montrer cette vérité. Quiconque a réfléchi

sur ces objets sait qu'il n'existe et ne peut

exister de sacrifice qui soit absolu
;
que ce

que nous appelons ainsi n'est jamais que

l'échange ou la cession d'un avantage ap-

parent pour un aulre qui ne l'est pas; que

tout bienfait porte avec lui sa récompense,

que toute abnégation trouve son dédom-

magement dans les replis du cœur humain.

«Ainsi l'amour de soi-même ne saurait

être anéanti. Mais, à côté de ce principe

dominant, la nature a placé dans nos

cœurs d'autres penchants qui en tempèrent

l'inflexibilité. Elle y a mis dis besoins de

rapprochement, l'amour paternel, l'instinct

de la pitié, une disposition sentimentale

qui nous fait participants du soulagement

que nous pouvons procurer aux autres. Or,

la morale, en se saisissant de ces disposi-

tions ébauchées en quelque sorte par la

nature, en les creusant, pour ainsi dire,

par le soc de l'habitude , en les combinant

avec celui de l'amour personnel, trouve

dans cet amour personnel même, qui sem-

blait ne devoir produire qu'un égoïsme

froid et systématique, l'étincelle des pas-

sions héroïques et le germe de tous les sen-

timents généreux.

«N'accusons donc point la nature, qui,

en plaçant dans le cœur de l'homme l'amour

de lui-même au-dessus de tout autre sen-

timent, nous a laissé tant de moyens de

diriger ce ressort puissant vers l'utilité

commune; occupons-nous des lois sages et

de l'instruction nationale, qui doivent opé-

rer ces heureuses modifications et qui peu-

vent toutes assurer et le succès de la Révo-

lution et le bonheur des générations qui

nous suivent. n (Note de Carnot.)

Il convient de remarquer que dans la

Déclaration des droits de l'homme, adoptée

par la Convention le a3 juin 1793, et

à laquelle Robespierre avait collahoré, la

maxime repoussée par Carnot se trouve à

l'article VI : «La liberté est le pouvoir qui

appartient à l'homme de faire tout ce qui

n'est pas contraire aux droits d'autrui; elle

a pour principe la nature, pour règle la

justice, pour sauvegarde la loi; sa limite

morale est dans cette maxime : Refais

pas à un aulre ce que tu ne rni.r pat qu'il

te soil fait, n
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en rompant le pacte social, et de se rendre indépendant de toute

société et de tout autre individu. Mais alors la société ne lui doit plus

aucune protection , ni les citoyens aucune bienveillance.

Art. IV. La souveraineté appartient exclusivement au peuple tout

entier; la loi doit être l'expression de la volonté générale; aucun corps

délégué n'a le droit <pie de faire des règlements amovibles (1)
.

Art. V. La société a le droit d'exiger .que chacun de ses membres

contribue, autant qu'il est en son pouvoir, à la prospérité publique,

pourvu qu'elle n'établisse ou ne laisse subsister aucune exemption ni

privilège.

Art. VI. Tout citoyen a le droit de vie et de mort sur lui-même,

celui de parler, écrire, imprimer et publier ses pensées, celui d'adop-

ter le culte qui lui convient, la liberté enfin de faire tout ce qu'il

juge à propos, pourvu qu'il ne trouble point l'ordre social 12'.

Art. VII. Tout citoyen est né soldat : la société a le droit d'exiger

(pie chacun de ses membres concoure à repousser par la force qui-

conque attente à la souveraineté qui appartient à tous et blesse d'une

manière quelconque les intérêts communs.

Art. \ III. La société a le droit d'exiger que tout citoyen soit instruit

d'une profession utile, qu'il s'entretienne dans la force du corps et

dans lis exercices dont elle peut avoir besoin pour sa défense. Elle a

le droit également d'établir un mode d'éducation nationale propre à

prévenir les maux que pourraient lui causer l'ignorance ou la corrup-

tion des mœurs

Art. IX. Chaque citoyen a le droit réciproque d'attendre de la

société les moyens d'acquérir les connaissances et instructions qui

Cette, irli'e fondamentale de la souve-

raineté populairete retrouve a l'article XX\
et la Déclaration des droits de l'hamiiir: -|.,i

souveraineté réside dans le peuple. Klle est

une, indivisible, imprescriptible cl ïnalie-

naUe.ii

<- L'artide Vit de la Déclaration oVa

droits dé Cliimuiir porte : «Le droit de ma-

nifester >n pensée el ses opinions, soit par

la \«\p de la presse, soil de tonte autre ma-

nière, le droit de s'assembler paisiblement,

le lilne exercice des cultes, ne peuvent être

interdits.*

La pensée de cet article est formulée

à l'article \\ll de la Déclaration des droits

de Vlwmiiw : ((L'instruction est le besoin de

toas. La société doit favoriser de tout son

pouvoir le-- progrès de la raison publique

cl mettre l'instruction à la portée de tous

les citoyens, n
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peuvent contribuer à son bonheur dans sa profession particulière et à

l'utilité publique dans les emplois qu'il peut être appelé à remplir par

le vœu de ses concitoyens.

Art. X. La société doit répandre le plus uniformément possible le

bonheur et les jouissances sur tous les membres qui la composent.

Tout privilège héréditaire, ou qui ne serait pas le prix immédiat du

mérite et de la vertu, doit être proscrit. Tout gouvernement doit

tendre, autant qu'il est possible, à l'égalité parfaite des citoyens.

Art. XI. La société doit s'organiser et régler les pouvoirs qu'elle

délègue, de manière à produire, autant qu'il est possible, la conver-

gence et l'accord des volontés particulières, à faire dériver l'intérêt

général de l'intérêt individuel.

Art. XII. La société doit se réserver des moyens certains et inusur-

pables de changer son organisation et de révoquer, lorsqu'il lui plaît,

les pouvoirs qu'elle a délégués.

Art. XIII. La société doit à la sécurité des citoyens et à l'encoura-

gement de l'agriculture et des arts des lois positives et claires, qui

définissent les propriétés et fixent un mode régulier pour leur conser-

vation et leur transmission.

Art. XIV. La société doit établir les règles les plus simples pos-

sibles pour que la justice distributive soit rendue à chacun des citoyens

avec promptitude et impartialité.

Art. XV. La société a le droit d'établir des récompenses pour ceux

qui s'efforcent de la bien servir et des peines contre ceux qui tendent

volontairement à lui nuire, pourvu que le mode de ces récompenses

et de ces peines soit tel qu'on ne puisse les considérer comme des

faveurs ou des rigueurs inutiles ou arbitraires, mais seulement comme
des moyens efficaces d'émulation ou de répression, et que la loi soit la

même pour tous, soit qu'elle récompense, soit qu'elle punisse 1".

Art. XVI. La société doit pourvoir aux besoins de ceux dont elle

(1) L'article XV de la Déclaration des demment nécessaire?. Les peines doivent

droits de l'homme porte : tiLa loi ne doit être proportionnées aux délits et utiles à la

décerner que des peines strictement et évi- société.-
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réclame les services; elle doit également des secours à ceux que la

vieillesse ou des infirmités mettent hors d'état de lui en rendre davan-

tage l".

Art. XVII. La société a le droit d'établir les contributions qui sont

nécessaires au maintien de l'indépendance et de la prospérité natio-

nales, ainsi que de fixer le mode de leur perception, pourvu que ces

contributions soient véritablement indispensables et portent unique-

ment sur la portion superflue du revenu territorial ou industriel de

chacun des citovens, avant que de peser sur les besoins de première

nécessité (2)
.

Abt. XVIII. La société peut et doit exiger que tout agent public lu

rende compte de la gestion qui lui est confiée. La publicité et la res-

ponsabilité sont la sauvegarde des droits communs et individuels.

Art. XIX. Lis droits d'une société quelconque à l'égard d'une autre

société sont les mêmes que ceux des divers membres d'une même so-

ciété entre eux.

Art. XX. Les citoyens ont le droit de s'assembler paisiblement, de

conférer librement sur leurs intérêts et de -présenter des pétitions aux

autorités constituées, en écartant d'eux toute forme impérative et tout

appareil de force.

Abt. XXL La société doit prendre les plus fortes mesures pour em-

pêcher qu'un individu quelconque puisse exercer sur l'autre aucune

sorte de violence ou d'actes arbitraires.

\iw. W1I. Tout citoyen a le droit de s'armer pour sa propre dé-

fense et, dans un danger imminent pour lui ou la chose publique, il

a relui de repousser la force par la force.

(Impr. ,;
, Ribl. nat., Le" a.ïôa.)

1

La qaeotion des aetona puM
définie piua brièvement ;'i l'artide \\! do

l,i Déelaroti n o i i i Vht i m : «Loi

•eceara |
»i 1 1 > i i

*-— sont une dette

société doit la subsistance ;uix atovens

malheureux, suit en leur procurant du Ira-

vnil. <-<>it en aMoranl les Bjejeai d'exister

i ceiu qui «ont hors d'état do travailler.?*

si L'artide XX de la Déclaration des

porto : tt Nulle contribu-

tion m peut être établie que pour l'utilité

eaérade. Tona les citoyens ont droit de

concourir à l'établissement des contribu-

tion-, d'en surveiller l'emploi et de s'en

fiire rendre compte.»

L'imprimé a pour litre : Déclaration
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09. 1 1 MARS 1793. DÉCRET REDKiÉ PAR CARNOT

POUR LA RÉUNION DE NAMUR ET AUTRES VILLES DE RELGIQUE À LA RÉPIBLIQUE.

DÉCRET POUR LA MiUtlIOy DE NAMDR , CHARLES-SUH-SAMBHE, ETcJ'K

Article premier. La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité diplomatique, déclare, au nom du peuple fran-

çais, qu'elle accepte le vœu librement émis par les peuples souverains

des villes et banlieues de Namur, Ham-sur-Sambre, Charles-sur-

Sambre (2)
, Fleurus et Wasseignes, dans leurs assemblées primaires

pour leur réunion à la France, et, en conséquence, décrète que les

villes et banlieues de Namur, Ham-sur-Sambre, Charles-sur-Sambre

,

Fleurus et Wasseignes font partie intégrante du territoire de la Répu-

blique.

Art. 2. Les commissaires de la Convention nationale près des années

des droits dit citoyen ,
proposée par L. Car-

not, député du département du Pas-de- Calais ,

imprimée par ordre de la Convention natio-

nale. 10 mars f]g3, l'an 2 de la République;

Paris, 1793, in-8°, de la pages.

(" Le 9 mars 1793 la Convention avait

déjà décrété la réunion de Namur. Voici le

récit du Journal des Débals :

«Deux habitant* de Namur se sont pré-

sentés devant la Convention nationale. L'un

d'eux a dit: Tandis que les tyrans réunis-

sent leurs efforts pour enlever aux enfants

de la liberté leurs conquêtes et détruire

le bonheur du monde, la commune de Na-

mur a choisi deux Français pour vous ap-

porter le vœu qu'elle a librement émis de

se réunir à la France. 11 était utile que

Namur lut lente à se prononcer, afin d'at-

tester aux tyrans que ses habitants avaient

mûrement réfléchi, et que les peuples ne

se donnent pas légèrement. Les Namurois

avaient craint pour la religion qu'ils pro-

fessent, mais bientôt éclairés sur les vrais

motifs de la Convention nationale, et re-

connaissant que le libre exercice des cultes

était établi par la déclaration des droits de

l'homme, ils sont venus avec enthousiasme

inscrire leurs noms sur un registre conte-

nant leur renonciation de tout privilège

.

leur adhésion aux décrets des i5, 17 et

22 décembre, et leur vœu pour la réunion

à la France. Les repousseriez-vous de votre

sein?— Non, non, s'écrie toute l'assemblée.

«Lacroix lui atteste l'authenticité du

procès - verbal qu'on lui présente; il de-

mande qu'elle prononce à l'instant même
la réunion de Namur, et qu'ensuite les

deux députés reçoivent le baiser fraternel

pour le reporter à leurs frères.

B L'assemblée prononce la réunion à

l'unanimité, et, au milieu des plus vifs

applaudissements, les deux députés reçoi-

vent du président le baiser fraternel.

trVoici le décret de réunion :

«La Convention nationale décrète que

la ville et banlieue de Namur font partie

intégrante de la République française,

renvoie au comité diplomatique pour pré-

senter le mode d'incorporation , et ordonne

l'impression de l'adresse lue par les dé-

putés de la ville et banlieue de Namur.

s

(î) Le procès-verbal de l'assemblée pri-

maire de Charles-sur-Sambre est du 10 fé-

vrier 1790 (Orig., Arch. nat., F 7 4398.)
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de l;i Belgique sont chargés de lui faire parvenir dans le plus bref délai

possible tous les renseignements nécessaires pour fixer le mode d'in-

corporation.

1 i mars 1793, l'an 11 de la République (1)
.

L. Carnot.
(Orig. aut. , Arcb. nat.. C »*•. i

(1) Ce décret
, plus étendu pour la forme leclion générale des décrets

,
publiée par

et pour le fond que celui proposé dans la Baudouin. J'en ai trouvé une expédition

séance du <j mars, ne se trouve ni mentionné dans les archives des affaires étrangères

au Procès-verbal, ni imprimé dans la Col- (Pays-Bas, 186, p. 170).

APPENDICE.

l" AOÛT «792. RAPPORT DE CARNOT SUR UNE FABRICATION DE PIQUES 1 ' 1
.

Messieurs,

La commission que vous avez chargée des objets relatifs à l'arme-

ment et à l'équipement des troupes, va poursuivre sans relâche la

résolution qu'elle a formée de fixer enfin vos idées, d'une manière

précise, sur les besoins et les ressources que présente à cet égard l'étal

actuel des armées. Elle m'a chargé' d'abord de vous exposer ses vues

sur diverses observations qui vous ont été faites relativement au parti

qu'on peut tirer des armes de longueur, tant pour la troupe réglée qui

combat sur les frontières, que pour l'armement de nombreux citoyens

qui veillent dans l'intérieur à la sûreté de l'empire.

La pénurie des armes à feu, qui a excité tant de plaintes et fait

naître de si jusles inquiétudes, avait déterminé plusieurs personnes à

vous proposer la création de quelques corps de piquiers ou lanciers;

c'est-à-dire, à rappeler l'usage de celte arme ancienne qui procura si

someiil des avantages signalés aux Français, dont l'excellence a été

C Ce rapport appartient, par si date, de Soissons, ne put le lire à l'Assemblée,

,1 la période qu'embrasse le prêtent \<>luine. et c'est son frère qui se chargea de ce soin

Carnot, parti précipitamment pour le camp (Voir p. '1).
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vantée par les plus célèbres généraux modernes, et qui paraît n'avoir

été abandonnée que par négligence et par esprit d'imitation.

Ces réflexions, auxquelles s'attache bien naturellement le souvenir

de nos anciennes victoires, auraient probablement entraîné votre com-

mission, si, par un aperçu assez exact, elle ne se fût convaincue que

cette pénurie avait été jusqu'ici fort exagérée par les ministres, et que

le nombre des fusils disponibles était plus que suffisant pour armer

toutes les troupes employées à la défense des frontières. Ainsi, sans

rejeter le projet de création d'un corps de piquiers, votre commission

a pensé qu'on pouvait s'en passer en ce moment; et dès lors elle a

résolu de ne point vous en faire la proposition, persuadée qu'au milieu

d'une guerre toute innovation dans l'organisation militaire, quelque

légère qu'elle soit, a ses dangers, lorsqu'elle n'est pas impérieusement

commandée par les circonstances, ou du moins indiquée par des avan-

tages qui n'aient pas même le préjugé contre eux.

Votre commission, Messieurs, n'a pas pensé de même pour ce qui

concerne l'armement des citoyens retenus vers leurs foyers. Elle vous

propose d'armer de piques uniformes tous ceux qui ont la volonté et

la force de concourir à la défense de leur patrie; elle vous le propose

comme le seul acte de vigueur qui réponde à la crise actuelle, comme
la seule résolution qui puisse faire trembler tout à la fois les ennemis

du dehors et ceux du dedans, comme le seul moyen de jeter les bases

d'un nouveau système militaire
, qui, rendant tous les citoyens soldats,

portera enfin le dernier coup à l'esprit de distinction
,
par l'anéantis-

sement de cette dernière et terrible corporation qu'on nomme armée

de ligne. .

Votre commission vous a proposé des piques, parce que la pique

est en quelque sorte l'arme de la liberté, parce que c'est la meilleure

de toutes entre les mains des Français, parce qu'enfin elle est peu

dispendieuse et promptement exécutée. D'ailleurs il n'existe pas en

France actuellement, et il ne peut exister de longtemps encore assez

d'armes à feu pour que tous les citoyens en soient pourvus; et cepen-

dant leurs propriétés, leur vie, leur liberté sont menacées de toutes

parts, et on les abandonne presque sans secours à la fureur de leurs

ennemis.

Nous avons déclaré que la patrie est en danger, et nulle grande

mesure n'a encore été prise; nous avons dit au peuple : levez-vous.
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et il ne lui a été fourni aucun moven de seconder son ardeur. H est

temps pourtant qu'il déploie l'appareil de sa force; il est temps qu'il

cesse de se reposer sur ceux qui n'ont jusqu'ici répondu à sa confiance

que par des trahisons.

Il est une vérité qui doit enfin paraître évidente à quiconque veut

ouvrir les \<m\. «'est que les gouvernements qui nous entourent veulent

tous notre destruction; c'est que ceux qui nous parlent d'amitié ne le

font que pour mieux nous tromper; c'est qu'en ce moment nous n'avons

plus d'autre politique à suivre que celle d'être les plus forts.

M;iis le danger de l'instant, celui qui frappe les yeux de la multitude,

est peut-être le moins grave; le plus réel, le plus inévitable, est dans

l'organisation même de la force armée, de cette force qui, créée pour

la défense de la liberté, renferme en elle-même le vice radical qui

iloit infailliblement la détruire.

Partout, en effet, où une section particulière du peuple demeure

constamment armée, tandis que l'autre ne l'est pas, celle-ci devient

nécessairement esclave de la première, ou plutôt l'une et l'autre sont

réduites en servitude par ceux qui savent s'emparer du commandement;

il faut donc absolument, dans un pays libre, que tout citoyen soit

soldat, ou que personne ne le soit. Mais la France, entourée de na-

tions ambitieuses et guerrières, ne peut évidemment se passer de la

force année : il faut donc, suivant l'expression de J.-J. Rousseau, que

tout citoj en soit soldat par devoir, et aucun par métier. Il faut donc qu'à

la pai\. au plus tard, tous les bataillons de la troupe de ligne de-

viennent bataillons de la garde nationale; que les uns et les autres

n'aient plus qu'un même régime, une même solde, un même habit:

alors vous épargnerez ho millions par an; alors disparaîtra ce germe

de division qu'on cherche à semer sans cesse entre les soldats citoyens

et les citoyens soldats; alors chaque corps nommera ses officiers, et

l'on ne verra plus ceux-ci vendus au pouvoir exécutif passer à l'en-

nemi et trahir la patrie qui les a comblés de ses bienfaits. Ce vœu,

j'ose le dire, est celui de la nation entière; il n'est personne qui ne

sente que la liberté française ne peut s'établir de fait que par la chute

de celte dernière colonne du despotisme.

Alors rien ne sera plus simple que le nouveau système militaire,

rien de plus fort, de plus économique, de plus conforme à l'esprit de

la constitution; pendant la paix, les frontières seront gardées par des
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bataillons, alternativement fournis, chaque année, par les divers dé-

partements; les citoyens s'exerceront dans leurs cantons et districts

respectifs, comme en Suisse, par escouades, par compagnies, par ba-

taillons; chacun sera muni d'avance d'un équipage complet pour la

guerre; les jeunes gens aisés se piqueront d'avoir des chevaux dressés

pour former les corps de cavalerie, et se réuniront pour s'exercer aux

manœuvres; il y aura des camps annuels dans les divers déparlements;

des fêtes militaires y seront célébrées avec la pompe des tournois et

des carrousels; des prix solennels seront décernés aux vainqueurs, à

ceux qui, dans des examens publics, se seront distingués par leurs

connaissances dans l'art militaire; ces prix seront des casques, des

lances, des chevaux. Les généraux, les chefs de l'armée ne pourront

être choisis que parmi ceux qui auront remporté un certain nombre

de ces prix. Chacun s'en retournera avec la gloire dont il se sera cou-

vert, et avec l'ardeur de se signaler, l'année suivante, par des succès

plus brillants encore.

Ces jeux, ces exercices dégagés des langoureuses puérilités de l'an-

cienne chevalerie, et auxquels tous les citoyens indistinctement seront

admis, enflammeront bientôt tous les cœurs de la jeunesse française.

La passion des armes étouffera la cupidité, l'intrigue, toutes ces petites

passions basses que fait naître l'esclavage. La gaieté franche , l'aménité

des mœurs nationales reprendront, leur empire; car le vrai courage

est ami de l'urbanité et s'allie naturellement aux sentiments généreux.

Si la guerre vient à se déclarer, c'est alors que chacun sentira le prix

de la liberté, qu'on verra les prodiges qu'enfante l'amour de la patrie;

les intérêts particuliers disparaîtront; tous iront se confondre dans

ce grand et unique intérêt commun, le salut de la patrie; le charme

de l'égalité unira toutes les âmes; l'opulence sera sans considération;

les talents, les vertus seules fixeront les yeux; il ne restera plus en

partage aux intrigants que le mépris et le ridicule.

Le premier pas, Messieurs, que nous ayons à faire pour arriver à

ce but sublime, est visiblement d'armer tous les citoyens; c'est ce que

votre commission vous propose; elle vous propose de faire distribuer

des piques uniformes à tous ceux qui sont en état de porter les armes;

le modèle qui lui a paru le plus convenable est la pique du maréchal

de Saxe, réduite à onze pieds de longueur. Votre commission pense

donc que le pouvoir exécutif doit être chargé d'en faire sur-le-champ
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passer la description aux corps administratifs, pour qu'il en soit fa-

briqué sans délai dans toutes les municipalités.

Enfin, Messieurs, cette même commission pense que,-pour seconder

les vues de régénération qu'elle vient de vous proposer, il convient

que votre Comité d'instruction publique se hâte de vous présenter ses

projets sur les fêtes militaires nationales et sur les encouragements à

décerner aux jeunes citoyens qui se seront distingués dans les exercices

de la gymnastique et le maniement des armes.

DÉCRET.

L'Assemblée nationale, considérant que dans les dangers de la pa-

trie tout citoyen est soldat, et qu'il est nécessaire de lui procurer les

moyens de concourir à la défense commune; considérant qu'il n'existe

pas des fusils en suffisante quantité pour qu'il en soit fourni à tous les

citoyens en état de porter les armes, mais que les piques peuvent y

suppléer avantageusement en beaucoup d'occasions, décrète qu'il y a

urgence.

L'Assemblée nationale, après avoir décrété qu'il y a urgence, dé-

crète ce qui suit :

artkxk ramai. Les municipalités sont tenues, sous la surveillance

des corps administratifs, de faire fabriquer, sans délai, aux frais du

Trésor public, dans leur ressort respectif, et sur des marchés passés

au rabais par les officiers municipaux, sur une simple alïicbe, et après

trois jours de publication, un nombre de piques sullisant pour en dis-

tribuer à tous les i iloyens en état de porter les armes, et qui ne sont

pas déjà pourvus d'une arme de même espèce, d'un fusil ou d'une

carabine, ce dont chaque municipalité s'assurera, conformément au

décret cjui déclare la patrie en danger.

Art. "2. (les piques seront distribuées à tous les citoyens indistinc-

tement, excepté aux vagabonds, gens sans aveu, et personnes notoire-

ment reconnues par leur incivisme ou par une conduite qui pourrait

rendre cette arme dangereuse entre leurs mains.

Les conseils généraux des communes seront juges de ces exceptions.

Art. 3. Chacune de ces armes sera marquée sur son fer et au bois

des lettres A. N., qui signifieront armes nationales. Il sera fait registre
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de ceux à qui elles seront délivrées, et ils seront tenus, chacun en par-

ticulier, lorsqu'ils en seront requis, de les remettre dans les lieux de

dépôts indiqués par les officiers municipaux, lesquels, toutefois, ne

sont autorisés à faire de pareilles réquisitions que sur une délibéra-

tion préalable du conseil général de la commune.

Art. II. Il sera fabriqué sans délai des piques en quantité suffisante

pour en envoyer une à chacun des départements du royaume, suivant

le modèle qui en sera présenté à l'Assemblée nationale et déposé dans

ses archives. Le fer ou la lame sera semblable à celle qui est proposée

dans les écrits du maréchal de Saxe, et la hampe ne pourra avoir

moins de huit pieds de longueur, ni plus de dix.

Art. 5. Le ministre de la guerre joindra à l'envoi du présent décret

une gravure cotée, et une description détaillée de cette arme; il lèvera

en outre toutes les difficultés d'exécution, de manière que la fabrica-

tion totale soit achevée un mois au plus tard après la publication de

la loi; il rendra compte à l'Assemblée nationale, tous les huit jours,

des progrès de cette opération.

Art. 6. Les piques du modèle ci-dessus indiqué, qui se trouveront

dans les magasins nationaux, seront délivrées aux municipalités les

plus voisines et marquées comme celles dont la fabrication est ordonnée

par le présent décret; il en sera tenu état signé des officiers munici-

paux à qui elles seront remises; il en sera de même de celles qui pour-

raient être annexées à ce modèle : celles-ci seront mises sur-le-champ

en réparation, et il n'en sera fabriqué de neuves dans une commune

qu'autant qu'elles seraient insuffisantes.

Art. 7. Pour subvenir aux dépenses qu'entraînera la fabrication

des piques, il sera mis à la disposition du ministre de l'intérieur la

somme de 5 millions, laquelle somme il répartira dans les caisses de

receveurs de district, d'après l'état de leur population et d'après la

demande des directoires de département.

Art. 8. Le payement desdites piques sera fait par les receveurs de

districts, sur le vu du procès-verbal d'adjudication faite dans chaque

commune par les maires et officiers municipaux, sur l'acte de récep-
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tion qu'ils en auront faite, et d'après l'ordonnance des directoires de

déparlement sur l'avis des directoires de district.

Art. 9. Les citoyens sont invités à s'exercer fréquemment, sous

l'autorisation des officiers municipaux, dans leurs cantons respectifs,

au maniement de leurs différentes armes.

(Impr."i, Arch. nat., ADXVHT i5).

(1)
it Décret de l'Assemblée nationale du mission militaire, par M. Carnot l'aine, dé-

i" août 1792, l'an iv* de la Liberté, sur puté du département du Pas-de-Calais , im-

une fabrication de piques, précédé du rap- primés et envoyés aux 83 départements par

port fait le même jour, au nom de la Corn- ordre de l'Assemblée.» In-8° de 10 pages.
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Page 1. Carnot-Feulint , au lieu de : Carnot-Feulina.

Page 4 , note 2 . Idem.

Page a5, ligne i5. Idem.

Page 35. Jemappes, au lieu de : Jemmappes.

Page 43, note 3. Jacques- Charles de Manson, né aux Baux en Provence le

10 septembre 1734, entré au service comme surnuméraire au corps de

l'artillerie le a5 avril 1 76 1 , était maréchal de camp depuis le 9 mars 1788
et inspecteur général depuis le 1" avril 1791. Ses états de service portent

qu'il démissionna le a5 août 1792.

Page 86, note 5. Charles-Antoine-Dominique Lautier Xaintrailles, né à Wesel le

1 7 janvier 1 763 , élève au corps de l'artillerie le 1 7 juin 1 779 , sous-lieute-

nant le 20 du même mois, quitte le service en 1783 , rentre comme chasseur

au régiment de Penthièvre le 8 octobre 1785, devient sergent le 18 juin 178!)

et est congédié comme gentilhomme le 26 septembre 1787. Sous la Révolu-

tion il est successivement capitaine au 6' d'infanterie légère le 22 fé-

vrier 1792, adjudant général lieutenant-colonel le 18 mai 1792, général

de brigade le 8 mars 1793, divisionnaire le 11 prairial an iv. Réformé le

a5 pluviôse an v, il fut définitivement admis à la retraite le 18 fé-

vrier 1819.

Page 100, note 4. Jean-Étienne-François Monter, né à Strasbourg le 97 juin 1738,

entré au service comme cornette au régiment de Schonberg le 9 avril 1758.

colonel du 11' dragons le 10 juin 1792, devint général de brigade le

8 mars 1793. Il fut mis en arrestation le 7 août 1793, passa en jugement

devant le tribunal révolutionnaire et fut acquitté le 5 janvier 179/1. Il lui

retraité le 12 janvier 1795, employé à l'armée de l'Ouest le i3 juin 1795
et définitivement réformé le 22 septembre 1796. Il mourut à Commercy le

24 mai 1811.

Page n5, ligne 20. llengger, au lieu de : Rcnggucr.

Page 117, suite de la note 1 de la page 1 16. Rengger, au lieu de : lleiiffguer.

Page 328, note 2. Jean-Sébastien Grandjean, né à Versailles le 3o juillet 1760,

élève au corps du génie le 1" avril 1754, ingénieur géographe en 1759.

capitaine au régiment de Noailles-Dragons de 1773 à 1789, chef de brigade

le 2 5 février 1793, adjudant général le 8 pluviôse an m, général de bri-

gade le a5 prairial an m, mort à Paris le 6 floréal an ix (26 avril 1801).
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5. Bayonne, i3 octobre 179a. Les commissaires à la municipalité de
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nale 302
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4
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guerre 218
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guerre 219
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commissaires 219
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Abihcocbt (Charles-Xavier-Joseph d'), mi-

nistre de la guerre.— Correspond avec

Petion relativement aux fédérés , a ; in-

forme l'Assemblée des nominations faites

par le roi, 4; du délit commis à Sois-

sons, 5.

Abbeville (Ville d'). — Duval.

Académie française. — Lacuée. — Merlin

de Douai. — Montesquiou-Fézcnsac. —
Rohan.

Administration». — Abus énormes signalés

par les commissaires dans le rapport sur

la mission des Pyrénées, 333.

Adoption.— Anecdote qui montre que l'ad-

option sera bientôt comprise dans le code

delà Republique, aa5.

Aérottation militaire. — Est l'objet des

études de Guyton de Morveau, 38 1.

Affaires étrangère». — Lettre de Bour-

going , ministre en Espagne , a a 1 ; des

commissaires à Bourgoing, a 3g; rapport

de Carnot sur la réunion de Monaco

à la République, 363; théories sur les

annexions de territoires, 364 à 36g;
rapports de Carnot sur des annexions de

territoires, 386, 3go, 3ga , 3g3, 3g4,

3g5, 3g6, 4o8. — Barthélémy. —
Bourgoing. — Desportes. — Le Brun.

Affaires {.traxcrris (Archives du minis-

tère des). — Pièces tirées de ce dépôt,

g6, to5, 107, 137, aat, a3a, a34,

a6i, a5a, 3a8, 347, 353, 37a, 373,

37 5, 376,37 8, 386, 388, 38g.

Affaire» étrangère» (Ministres des). — Le
Brun. — Miot. — Montmorin.— Ver-

gennes.

Agen (Ville d'). — Réception des commis-

saires dans cette ville, îga; réquisition

de ne plus payer la pension viagère à

des religieuses qui partent pour l'Es-

pagne, ao3. — Lacuée neveu.

Agiotage. — Désole le peuple, 334.

Aiguillon (Armand -Désiré Vignerot Du
Plessis-Richelieu , duc d'), maréchal de

camp. — Employé dans le Haut-Rhin,

est suspect, 86; notice, 86; prévient

Biron de l'émigration du colonel de

Haack, 86; commande le camp établi

près d'Huninguc, 100; est aussi mau-

vais que Victor Broglie ,101; mesures à

prendre pour l'éloigner, io3; ordre de

ne plus l'employer, 1 1 0.

Aiguillon (Lot-et-Garonne). — Duvignau.

Ain (Département de Y). — Suspension

d'Armand, adjudant-major du 3* ba-

taillon des gardes nationales de ce dépar-

tement, 1 5g; demande de la décoration

militaire par Marillac, lieutenant-colonel

du a* bataillon des volontaires, i63;

mémoire sur la défense du département

,

167. — Mcrlino, député.

Ainhoue (Basses-Pyrénées). — Haute paye

accordée aux soldats y cantonnés, 328.

Aime (Département de 1'). — Mission au

camp de SoLssons , 1 ; rixe à la Fère
, 7 ;

visite des commissaires à Laon, ti; à la
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Fère , 1 4 ; lettre de La Fayette à l'admi-

nistration départementale , 1 g .— Lomet.

— Quinette, député.

Alai» (Ville d'). — Chadelas.

Albert (Jacob-Louis), membre du conseil

général du département du Bas-Rbin.

— Suspendu par les commissaires, 5i,

l59-

Albert (Jcan-Étienne).— Nommé juge au

tribunal de Colmar, 98.

Albi (Ville d'). — Carlenc.

Alençon (Ville d'). — Baudreville.

A llemagne.— Lettre du prince de Hobenlohe

au commandant de Strasbourg, 170;

rapports et décrets sur la réunion à la

France du bailliage de Schanbourg,

373, 379; des communes du pays de

Saarwerdcn et d'Harskirrhen et de celle

d'Asweiller, 376, 379; des communes

de Créange-Pételange et autres, 376,

377, 379. — Deux-Ponts. — Hesse-

Darmstadt. — Luckner. — Nassau-

Saarbruck. — Salm-Salm. — Wied-

Runkcl.

Alpes-Maritimes (Département des). — La

principauté de Monaco y est rattachée,

372. — Isnard, né à Grasse.

Ahace. — Mission remplie par Carnot,

Coustard et Prieur, s4 à 93 ;
par Malet,

97. — Suspension des administrateurs

du Bas-Rhin, 5o. — Broglie, député de

Colmar. — Dietrich. — Kellermann. —
Louis et Ritter, députés du Haut-Rhin.

Altkirch (District d'). — Délibération du

conseil, 171.

Ahade, membre du conseil général du Gers.

— Assiste à la réception des commis-

saires à Aucb, 19 4.

Amalgame. — Réclamé par Kellermann,

46.

Amient (Ville d'). — Choderlos de Laclos.

Amis de la Constitution (Société des). —
Celle de Strasbourg reprend ses séances

,

5g ; réception des commissaires par

celle de Bayonne, 198; députation en-

voyée par la même, s3t; Carnot lui

fait ses adieux, 2 5o; réception des

commissaires par celle de Toulouse,

a65.

Ammerschwir (Ville d'). — Hamberger,

maire de cette ville, est nommé juge de

paix du canton de Soultz, 99.

Ancel, sergent au 37" d'infanterie. — De-

mande une sous-Lieutenance , 166.

Ahdiran (Jean-Baptiste Combios d'), co-

lonel du 3* d'infanterie. — Demande
des brevets et une indemnité pour ses

officiers, 163; notice, 162.

André (Jean-François), homme de loi. —
Nommé membre du conseil général du

Bas-Rhin, 5a.

Angleterre. — Etablissement à Toulouse

d'une manufacture anglaise pour les

étoffes de coton, 3âo. — Sheldon, ne

à Winchester.

Angoulême (Ville d'). — Resnier-Goue'.

Anselme (Jacques-Bertrand-Modeste d'), gé-

néral. — Proposé pour remplacer Mon-

tesquiou, 177.

Antonelle (Pierre-Antoine, marquis d'),

député des Bouches-du-Bhônc à la Lé-

gislative. — Commissaire de l'Assemblée

législative , 2 5 ; envoyé à l'armée du

Centre, 96.

Apt (Ville d'). — Anselme.

Aran (Vallée d'). — Projet d'invasion,

362.

Aranda (Don Pedro-Pablo Abaraca y Bolea,

comte d'), ministre du roi d'Espagne

Charles IV. — Est instruit par le consul

d'Espagne à Bayonne de la réparation

de l'outrage involontaire fait aux armoi-

ries de cette nation, 210; réponse au

consul , a 1 1 ; ses conférences avec Bour-

going, 233, 946, 947.

Arcambal (Jacques-Philippe), commissaire

des guerres. — Lacuée espère que Beur-

nonville ne l'aura pas pris comme ad-

joint, 383; notice, 383.

Archives nationales. — Source princi-

pale de la publication de la correspon-

dance de Carnot, v. — Documents em-
pruntés à ce dépôt, 2 , 3, 4, 6, 7, 3o,

38,43,45, 46, 49 , 53, 56, 69, 63,

70, 73, 74, 86, 93, 94, 95, 97, 99,
100, îot, io4, 106, n3, tao, 139,

i3t, t3a, i3g, t4i, t44, i45, 1 .'1 6

,

i48, 157, 174, 175, 177, 180, 183,

303, 306, 310, an, ai4, 316, 337,

s3i, a34, s35, 337, a45, a48, a4g,
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a53, a54, a55, a58, 361,969,364,

371, 973, 37'), 977, 3ia, 317, 3i8,

348, 34g, 35a, 354, 36o,363,375,

377, 378, 384, 387, 388,390,392,
393, 394, 3g5, 896, 397, 4oo, 4o8.

Arienne» (Département des). — Dubois

de Crancé. — La Rivière.

Ariège (Département de 1'). — Les com-

missaires préviennent les administrateurs

du département que l'exportation des

moulons d'Espagne n'est pas prohibée,

373; le département proleste contre la

prohibition de la sortie des bestiaux

pour l'Espagne, 27'!.

Armand, adjudant-major du 3* bataillon de

l'Ain. — Suspendu par les commissaires,

i59 .

AimBRusTEB , fournisseur des bois et lumières

de la garnison de Schelestadt. — Ré-

clame une indemnité, 167.

Armée. — Doit être employée à percer des

routes et à ouvrir des canaux, 34o;

injustice de la loi sur les peines et délits

militaires, 343.

Armée de» Pyrénée». — Sa création, 180;

plaintes sur le dénuement où on la laisse

,

378, a8a, a83, a85; rapport de Lacuée

sur sa situation, 289 à 3o6; conseil de

guerre tenu par Servan, 3og; décret de

la Convention portant que tes dépenses

faites pour cette armée par les commis-

saires seront acquittées, 3i3; rapport

de Carnot sur la levée d'une légion , 35o.

Armés du Rhin. — Mission de Carnot,

Constant et Prieur, 94; personnel des

généraux et des officiers, 81; compte

rendu de la mission, i48.

Arme». — Mission de Lagrevol , Laurens et

Rudler pour surveiller leur fabrication,

175; manque d'armes à l'armée des

Pyrénées, 395; proposition de la forma-

lion d'une brigade d'armuriers, 353; de-

mande de fusils, de pistolets et de sabres

pour l'armée des Pyrénées, 353; rap-

port de Carnot sur une fabrication de pi-

ques, 409.

Arnsberg (Commune d'). — Appartient

au prince de Hesse-Darmsladt et de-

mande sa réunion à la France, 378;

décret de réunion, 379.

Arraye-tvr-Seille (Meurthe). — Cham-

barlhiac.

Art. — Dilapidation des objets d'art à

Toulouse, 387 à 389. — Cochin.

Artillerie.— Lieutenants-colonels suspendus

à Strasbourg par les commissaires, 59 ;

difficulté de les remplacer, 91 ; visite

par les commissaires de l'école de Chà-

lons sur-Marne , 1 5 1 ; doit être organisée

sur les frontières d'Espagne, 187; achat

de cuivre pour fabriquer des canons,

3i5, 317, aa3; ordre de faire venir

deux compagnies d'artillerie à Bayonne

,

318; demande de pièces d'artillerie de

marine pour l'armement de Bayonne,

3 1 8 ; ordre de confectionner des affûts

et des caissons et d'instruire les compa-

gnies de canonnière volontaires , s 3 1 ;

ordre de conduire à Rochefort toutes les

pièces de bronze hors de service, a43;

ordre de conduire à Indret des pièces

de fer, pour y être refondues, a55 ;

création d'une école de canon à Bayonne

,

3 55; état de l'artillerie nécessaire à

l'armée des Pyrénées, a 58, s 5g; ordre

au département du Lot-et-Garonne d'en-

voyer à Bordeaux les coulevrines et au-

tres métaux de cuivre, 376; nécessité

d'établir une école d'artillerie à Tou-

louse, 379; état de l'artillerie existant

à l'armée des Pyrénées et détails sur

l'école de Bayonne, 996; envoi par

Pache à Toulouse de la seule compagnie

de canonnière dont il puisse disposer,

396; besoins de l'armée des Pyrénées,

3oi, 356.

Airain (Basses-Pyrénées). — Duverger.

Auemblée conttituante. — Aiguillon. —
Barère. — Beauharnais. — Biron. —
Broglie. — Camus. — Dubois de

Crancé. — Gobel. — Harambure. —
KaufTmann. — Merlin de Douai. —
Montesquiou - Fézensac. — Petion.

— Rabaut de Saint-Etienne. — Reu-

bell. — Revellière-Lepeaux. — Rohan.

Attemblée législative. — Mission au camp

de Soissons, 1 à a3; à l'armée du

Rhin, s4 à 175; rapport de Carnot sur

une fabrication de piques, 4og. —
Antonelle. — Basire. — Beaupuy. —
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Bellegarde. — Broussonet. — Bruat. —
Carnot. — Carnot-Feulint. — Coustard.

— Delacroix. — Delmas. — Du Bois du

Bais. — Ducos.— Espinassy. — Oarrau.

— Gasparin.— Gossuin.— Goupilieau.

— Guadet. — Guyton de Morveau. —
Isnard. — Kersaint. — Lacombe Saint-

Michel. — Lacuée. — Laffon de La-

debat. — Lagrevol. — Lamarque. —
La Porte. — Larivière. — La Source.

— Laurens. — Lavigne. — Lequinio.

— Peraldy. — Prieur du Vernois. —
Quinette. — Ritter. — Rouyer. —
Rudler.

Assemblées électorales. — Exercent des

fonctions administratives et même légis-

latives, 344.

Assemblées primaires. — Doivent seules

émettre le vote de réunion à la France,

370.

Assignais. — Perte subie par eux , 60 ; ils

inspirent plus de confiance, 2i4; La-

marque blâme les différents prix établis

entre les espèces et les assignats, 9 05.

Asweiller (Commune d'). — Appartient au

seigneur de Cathcart, 377; demande sa

réunion à la France, 377; renseigne-

ments sur elle par Félix Desportes, 377.
Ateliers. — Nécessité d'en établir pour

combattre la misère, 34o.

Alh (Ville d'). — Vote sa réunion à la

France, 3go.

Aube (Département de 1'). — Danton. —
Laveaux. — Rabaut de Saint-Étienne,

député.

Aobry (François), député du Gard à la

Convention. -— Nommé commissaire à

Perpignan, 178; notice, 178; lettre à

lui adressée, 190.

Auch (Ville d'). — Arrivée et séjour des

commissaires, ig4; lettre des adminis-

trateurs du Gers aux commissaires

,

319, 228; nécessité d'habiller les ba-

taillons levés à Auch , 2 9 9 ; les commis-

saires doivent y passer, a45; visite des

commissaires, 266. — Villarel-Joyeuse.

Aude (Département de 1'). — Fabre

d'Egiantine.

Avlard (M. F. -A.). — Chargé de la pu-

blication du Recueil des Actes du Comité

de salut public , iv; collaborateur de l'édi-

teurde la Correspondance de Carnot, mi.
— Citations de son ouvrage, 64, 78,

79, 116, 117, 157, 175, 180, i84,

2 44, 321, 34 9 , 36o, 384, 385, 386,

3g4, 396, 397.

Acbicoste, administrateur du département

de Lot-et-Garonne. — Assiste à la ré-

ception des commissaires à Agen, 192.

Auxonne (Ville d'). — A reçu avec en-

thousiasme les commissaires, 137 ; notes

remises aux commissaires, 173. —
Prieur.

Avbxel (Georges). — Citation de ses

Lundis révolutionnaires , 35.

Avesnes (Ville d'). — Gossuin.

Aveyron (Département de 1'). — Chabot.

Aydreï (Femme), directrice de la poste

aux chevaux à Besançon. — Soupçonnée

d'intelligence avec les aristocrates, i35.

B

Bach, de Soultz.— Nommé juge de paix du

canton de Soultz , section d'Isenheim ,99.

BaerendorJ (Commune de). — Demande
sa réunion à la France, 376.

Bagnères (Ville de). — Visitée par les

commissaires, 261.

Baïgorry. — Voir Saint-Etienne de Baï-

goiry.

Bailleul (Jacques -Charles), député de la

Seine -Inférieure à la Convention. —
Demande la destitution de'Pache, 357.

Bâle (Ville de). — Est sous le canon d'Hu-

ningue et nous parait favorable, 101;

l'évêque envoie son procureur général

aux commissaires, io5; stipulations du

traité conclu en 1780 entre l'évêque et

le roi de France , 1 1 4 ; nécessité de

laisser les habitants d'Huningue commu-
niquer avec cette ville, i54.

Bar-le-Duc (Ville de). — Louis. — Marne.

Baratte, greffier de juge de paix à Be-

sançon. — Indigne de sa place. i34.



TABLE ANALYTIQUE DES MATIÈRES. 433

Barbe, domestique du sieur Emonnet. —
Se plaint de sa détention, 166.

Barbé, gendarme national à Phalsbourg.

— A droit à une gratification, 160.

Barbier (M. Victor). — Lettre commu-
niquée par lui, 38a ; citation de ses ou-

vrages, ht, 38a.

Bard, greffier de juge de paix à Besançon.

— Est en horreur aux bons citoyens,

i34.

Barère de Viebzac (Bertrand), député des

Hautes-Pyrénées à la Convention. —
Désigné, par erreur, comme un des com-

missaires à Bayonne, 177; prend part

à la discussion sur la traduction en

idiome basque des décrets de la Conven-

tion, 939; Lacuée s'étonne qu'il ait dé-

fendu Pache, 357; son intervention en

faveur de Pache, 358; lettre de Lacuée

à lui adressée sur ce sujet, 358; Lacuée

désirerait qu'il vienne dans les Pyrénées,

385.

Baron, membre du conseil général de la

Gironde. — Assiste à la réception des

commissaires à Bordeaux, 181; envoyé

auprès des commissaires, 181.

Barret, quartier-maître du bataillon des

volontaires de l'Ain. — Demande à être

employé, 167.

Barsalou, administrateur du département

de Lot-et-Garonne. — Assiste à la ré-

ception des commissaires à Agen, 199.

Bihtii (Etienne). — Citation de ses no-

lie- sur les Alsaciens de l'époque de la

Révolution, 5o, 5i, 5a.

Bakthèibht ( Françoit ) , ministre de France

en Suisse. — Documents tirés de ses

papiers, 96, io5, 107, 187.

Basire (Claude), député de la Côte-d'Or à

la Législative et à la Convention. —
Accuse le général Montesquiou, 177.

Ba»nue». — Nécessite de faire traduire

pour eux les lois principales, 9 38; dis-

cussion à la Convention sur ce sujet,

3.39; ont les principes de l'éducation

naturelle, 34a.

Bas-llhin (Déparlement du). — Suspen-

sion des administrateurs, 5o, 63; adhé-

sion ilu conseil général à l'Assemblée,

53 ; les administrateurs consultent l'As-

semblée sur l'éligibilité des administra-

teurs suspendus, 63; reçoit une lettre

des commissaires, 76; note du 3
e
ba-

taillon des volontaires, 171 ; reçoit une

partie des communes annexées des pays

de Saarwerden et d'ilarskirchen, 37g.
— Louis, député. — Voir Strasbourg.

Basten-Pyrènée» (Département des). —
Mission de Carnot, de Garrau et La-

marque à Bayonne, 176; les adminis-

trateurs communiquent aux commissaire»

une lettre de Bourgoing , a a 1 ; les forges

de Louvie-Juzon et de Saint-Étienne de

Baigorry fournissent du fer, 980. —
Darnaudat. — Dieche. — Duverger. —
Laussat.

Basseterre, secrétaire-greffier du conseil

général de Bordeaux. — Signe le compte

rendu d'une fête civique, i83; d'un

procès-verbal, i84.

Batiouet (Gers). — Laubadère.

Batbedat (Jean), membre du club des

amis de la Constitution de Bayonne. —
Membre d'une commission pour recevoir

les dénonciations, 199.

Baubert, capitaine au 37* d'infanterie. —
Remplacé pour cause d'absence, 60,

i58; mémoire sur son absence, i65.

Babdinot, adjudant de la place de Scheles-

tadt. — Suspendu par les commissaires,

97, i5g; son remplacement est de-

mandé par le conseil général de la com-

mune, 97, 167.

Baudouin (François-Louis), imprimeur de

la Convention. — Lacuée prie Carnot

de lui envoyer la collection des décrets

publiés par Baudouin, 384.

Baddobix (.Vf. Adolphe), archiviste de la

Haute-Garonne. — Documents commu-

niqués par lui, 963, 965, 98g, 3o6.

Baudreville (Jean-Baptiste-Pierre), com-

mandant de la place de Strasbourg. —
Suspendu par les commissaires, 84,

96, 1 58 ; notice, 84; remplacé par

Dieche, 87.

Bacffre, chef des ouvriers d'état du corps

de l'artillerie à Auxonne. — Demande

de la petite monnaie pour payer ses

hommes, 173.

Bavière. — Luckner, né à Campen.

98
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Bavilliers (Haute-Alsace). — Ferrier.

Baylac fils, membre du club des amis de

la Constitution de Bayonne. — Membre

d'une commission pour recevoir les dé-

nonciations, 19g.

Bayonne (Ville de). — Mission de Carnot,

Garrau et Lamarque dans cette ville,

176; arrivée des commissaires, 196;

séances du club des Amis de la Consti-

tution, 196, 198; réfutations des accu-

sations portées contre les Bayonnais,

200; les commissaires logent à l'hôtel

de Saint-Etienne, soi; destruction des

armoiries du consulat d'Espagne par des

volontaires, 209; réparation faite par

ces derniers , 2 1 o ; la place est en bon

état, 2 1 3 ; mesures pour sou armement,

ai 8, 219; fondation d'un bôpital mi-

litaire, 2 25, a lu; députation envoyée

aux commissaires par le club des amis

de la Constitution, a3i; lettre de son

maire Faurie, 2 3a; fête civique, 2 ta;

le conseil général envoie des députés

aux commissaires, 269; Carnot fait ses

adieux au club des Amis de la Constitu-

tion, 25o; formation d'un atelier pour

la confection des affûts et caissons, 259;

désigné comme un des lieux de rassem-

blement de l'armée des Pyrénées, 275;

nécessité de détruire le banc de sable

connu sous le nom de banc de Bayonne

,

336; demande de supprimer la fran-

chise du port, 336. — Lettres ou ré-

quisitions des commissaires à la munici-

palité, 201, ao3, 217. — Documents

tirés des archives, 196, 198, aoi, ao3,

218, a3a, a43, 369, a5o, 377, a86.

— Ducasse. — Mauco.

Bazat, sous-lieutenant au 33* d'infanterie.

— Béclame son brevet, 170.

Baziège, orfèvre à Toulouse. — Pourrait

donner des renseignements sur le pillage

du couvent des Chartreux, a 88.

Béarnais. — Ont les principes de l'éduca-

tion naturelle, 36a.

Beauharnais (Alexandre, vicomte de), co-

lonel. — Proposé comme maréchal de

camp et comme chef d'état-major de

l'armée du Rhin par Biron, 83; reçoit

l'ordre du ministre de rejoindre Biron,

108; transmet à Cusline l'ordre d'ar-

restation de Joseph de Broglie, 1 3 1

.

Beaupuï (Nicolas de), député de la Dor-

dogne à la Législative. — Envoyé en

mission à l'armée sous Châlons, 176;

notice, 17 k.

Beaupuï de FonMiGiEn. — Voir Formigieii.

Bechelé (Joseph-Antoine), avocat. —
Nommé juge au tribunal de Colmar, 98.

Beck père. — Nommé juge de paix du

canton de Soultz, section de Guebwiller,

99-

Beljiirt (Ville de). — Les commissaires

doivent s'y rendre ,101; projet des en-

nemis de s'y porter, 101; visite des

commissaires, i3o; réclamation des ha-

bitants, i3o; possède des compagnies,

d'artillerie de la garde nationale séden-

taire, 1 55 ; états et mémoires remis aux

commissaires, 171, 17a. — La Porte.

Belgique. — Plusieurs communes deman-

dent leur réunion à la France, mais

leurs pétitions sont ajournées parce

qu'elles ne sont pas dans les formes

prescrites, 378; rapport de Carnot sur

la réunion de Bruxelles à la France,

386 ; circulaire du ministre Le Brun aux

commissaires nationaux en Belgique,

386; rapport de Carnot sur la réunion

du Hainaut, 3go; des communes du

pays de Francbimont, de Stavelot et de

Logne, 3ga; de Florennes, 3g4; de

Tournay, 3g5; de Louvain, 3g6; d'Os-

tende, 601; de Namur, A08. — Do-

neux, né à Liège.

Bellegabde (Antoine Dubois de), député

de la Charente à la Législative. — Com-

missaire de l'Assemblée législative , a 5 ;

envoyé à l'armée du Nord, a6.

Bellegarde, aide-major à Bellort. — Des-

titué par les commissaires, 169.

Beli.oi, capitaine au i3° d'infanterie. —
Déclaration, 160.

Bellot (A.), notable de Bordeaux. —- Si-

gnataire de l'adresse aux commissaires,

189.

Bentabole (Pierre), avocat. — Nommé
procureur général syndic du département

du Bas-Rhin, 5a; notice, 5a; demande

à combattre l'ennemi, 5a.
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lierg (Commune de). — Demande sa ré-

union à la France, 376.

Bergheim (Ville de). — Suspension par les

commissaires de l'huissier Betzel , 98 ;

du juge de paix Richert , 98 ; remplace-

ment de Richert par Pfeitler, 99 ; plaintes

sur la municipalité, 168.

Berria, ollicier. — Sa nomination con-

firmée par les commissaires, 60.

Bert (Paul), ministre de l'instruction pu-

blique. — Crée une commission chargée

de préparer la publication des documents

relatifs à l'histoire de l'instruction pu-

blique pendant la Révolution, m.

Bkbtiun, soldat de la garnison de Bayomie.

— Présente son fils adoplif et le fait

admettre, malgré sa jeunesse, dans le

80* régiment, 2 a 5.

Bertrand, membre du club des amis de la

Constitution de Baronne. — Membre

d'une commission pour recevoir les dé-

nonciations, 199; envoyé auprès des

commissaires, 19g.

Besançon (Ville de). — Délibération du

conseil général de la commune pour la

réception des commissaires, ia5; ar-

rivée et réception des commissaires,

126, 127, 138, 129, 1 3o ; observations

des sections de la ville aux commissaires,

1 33; banquet donné aux commissaires,

1 36 ; réception des commissaires à la

séance du conseil général de la com-

mune, i4a; se fait remarquer par son

patriotisme, 1 55 ; états et noies remis

aux commissaires, 172, 173. — Docu-

ments tirés des archives municipales,

133, i43; de la bibliothèque, 129. —
Brétimère. — Seguin. — Vrégille.

Bessakd, juge de paix à Besançon. —
Détenu pour prévarication, i3i; sus-

pendu par les commissaires, i55,

160.

Bbssor , officier.— Sa nomination confirmée

par les commissaires, 60.

Bettiaur. — Défense d'en exporter en Es-

pagne, ao6, 213; cette mesure obtient

l'assentiment unanime, 226.

Betzel, huissier îles ville et canton de

Bergheim. — Suspendu par les commis-

sjires, 98, 1 5g.

Belret, invalide. — Réclame une augmen-

tation de pension, 168.

Beurnonville (Pierre de Biel de), général.

— Nommé ministre de la guerre, 36 1 ;

notice, 36 1 ; réflexions de Lacuée sur le

choix de ses adjoints, 383.

Béziers (Ville de). — Nécessité d'y établir

un hôpital, 3n.
Biarritz (Ville de).— Haute paye accordée

aux soldats qui y sont cantonnés, 328.

BlBLlOTUEQUB XATIOXALE. Documents

en provenant, 407.

Bibliothèques. — Pillées à Toulouse, 288,

34 '1; le département de la Haute-Ga-

ronne fait rechercher dans les biblio-

thèques les livres contenant des principes

opposés à la Révolution, alin de les faire

brûler, 389.

Bidassoa (Rivière de la). — Plantation

d'un arbre de la Liberté sur la n\e droite

,

338.

Bienn' (Ville et république de). — Lettre

des commissaires à elle adressée, g5;

négociations entamées avec elle, io3;

envoi de députés aux commissaires,

lo4; lettre de l'évéque de Bàle datée de

cette ville, io5; reçoit des protestations

d'amitié des commissaires, io5, 106;

lettre de ses députés aux commissaires,

107 ; récit des négociations entamées par

les commissaires, tu; correspondance

avec le général Ferrier, i38, i44; mé-

moire de Gobel sur les relations des

députés de Bienne avec les commissaires

,

147.

Billot, procureur général syndic de Be-

sançon. — Son éloge par les commis-

saires des sections, i33.

Bisbielle (Jean), sous-lieutenant de fort à

Bayonne. — Fait don de sa décoration

militaire, 335.

Biros (Armand-Louis de Gontaut, duc de),

lieutenant général. — Commandant en

chef de l'armée du Rhin, a6; notice,

26; son éloge par les commissaires, 3a ;

écrit à Lurkncr, 3a ; informe Luckner

des agissements des commissaires, 45;

quitte Wissembourg pour aller à Stras-

bourg, 57; informe Luckner de la sus-

pension du départ du régiment suisse de

28.
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Vigier, 68; écrit à Kellermanu sur le

licenciement des suisses, 68, 8o; ren-

seigne Servan sur le personnel de l'armée

du Rhin , 8 1 ;
prévient Luckner qu'd a

demandé Alexandre Beauharnais comme

chef d'état-major, 83; informe le colonel

Haack de son remplacement, 86; charge

Kellermann de surveiller Ilaack, 86;

prévient Luckner de l'émigration de

Haack, 86; confirmé dans le comman-

dement de l'armée du Rhin, 89; se

plaint à Custine et à Servan des pré-

tentions de Kellermann, 90; autorisé à

prendre le commandement de Strasbourg,

97 ; reçoit des lettres d'Harambure et de

Ferrier sur l'occupation de Porrentruy,

10a; reçoit une lettre du ministre de la

guerre, jo8; reçoit l'ordre de ne plus

employer Martignac, ni d'Aiguillon,

110; écrit au ministre de la guerre,

taj, 1 a a
;
proteste contre la suspension

du commissaire des guerres Blanchard,

i3g, 1I10; blâme les arrangements des

commissaires avec les Suisses, i48; est

informé par Servan des observations des

commissaires sur les bonnes dispositions

des Suisses ,157; lettre sur la nomina-

tion de Houchard comme lieutenant-

colonel, i6i; sur le capitaine Lalour,

166; sur le commissaire des guerres

Maréchal, 166; sur Ollendorf, 166;

lettre, 167. — Lettres de lui aux com-

missaires, a8, 3o, 39, 4o, 4a, 77, 78,

80, 89, 109; à Custine, 3o, 4o, 58,

80, 90. — Lettres et réquisitions à lui

adressées par les commissaires, 38, 38,

39, 48, 76, 80, 9a, i3i, 189; par le

comité de correspondance de l'Assem-

blée, /19.

Dlatnont (Ville de). — Les commissaires

doivent s'y rendre, 101 ; nécessité de

mettre cette ville en état de défense,

102. — Méquiltel.

Blanchabd (Pierre), commissaire des

guerres. — Son éloge par Biron, 4o;

demande son déplacement, »33; aune

conduite contre-révolutionnaire, i35;

suspendu par les commissaires, i3g;

son éloge par le général Biron, l'iy,

par Custine, i4o; nommé commissaire

à l'armée de Kellermann, i4o; écrit à

Kellermann qu'il ne peut pas se rendre

auprès de lui, 1 4o ; confirmé par Servan

dans ses fonctions, 160; suspendu par

les commissaires, i55, 159.

Blanchabd l'aîné , adjudant de place à

Besançon. — Demande de son déplace-

ment, i32; a une conduite contre-révo-

lutionnaire, i35.

Blaux ( Nicolas -François ) , député de la

Moselle à la Convention. — Carnot est

chargé d'un rapport sur une demande de

lui, 36o.

Blé. — Ordre d'en acheter pour l'armée

des Pyrénées, 237; blés et farines né-

cessaires pour cette armée, 398; appro-

visionnements des départements voisins

des Pyrénées, 3i3.

Blondeau, volontaire du district de Baume.

— Mémoire aux commissaires, 88, 1 68,

. 7 3.

Blou de Chadeîuc ( Jean-Antoine) , maréchal

de camp. — Sert à l'armée du Rhin et

est recommandé par Biron pour le com-

mandement d'une place, 81 ; notice,

81; jugement singulier de Biron sur

lui, 81 ; est demandé par Kellermann

pour aller à l'armée du centre, 89;

devra remplacer Custine à Landau ,91.

Bohémiens. — On accorde droit de cité aux

Bohémiens établis sur les côtes des Py-

rénées, s38.

Bois. — Les montagnes des Pyrénées en

fournissent de toute espèce, 380; néces-

sité du reboisement, 337.

BoisGAUTien, juge au tribunal de Colmar.

— Suspendu par les commissaires , 98

,

i5g.

Bordeaux (Ville de). — Arrivée des com-

missaires, 181; menace de disette, 18a ;

banquet donné aux commissaires, t8a;

adresse aux commissaires par le conseil

général de la commune, 188; mesures

pour conjurer la disette, 307 ; les com-

missaires s'y arrêtent au retour de la

mission dans les Pyrénées, 3so. —
Documents tirés des archives, 181, 183,

1 83, i84, i85, 190. — Courpon. —
Duvigneau. — Labrouste. — Lajfon de

Lailébal.
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Bouches-du-Rhône (Département des). —
Antonelle. — Barthélémy. — Espinassy.

— Gasparin. — La Tour.

Boucuev, inspecteur des domaines natio-

naux à Besançon. — A des principes

inciviques, i35.

Bouche, membre de la Société des amis

de la Constitution de Bayonne. — Dé-

puté auprès des commissaires, a3s.

Boulangerie. — Mauvaise fabrication du

pain au camp de Soissons, 4, 5,6, 10,

13.

Bourbonne-les-Bains (Ville de).— Caflarelli

du Falga s'y retire après sa suspension,

34.

Boirdeille ( Henri - Joseph - Claude de),

évêque de Soissons.— In établissement

propose ma religieuses de Notre-Dame

avait été embelli par lui, 19.

BoDRDONNirE. Voir La BouRDOSNAÏE.

Bourg (Gironde). — Andiran.

Bourg de Rhodes (Basses -Pyrénées). —
Dieche.

Bourgeois, capitaine au 37" d'infanterie.

— Demande sa retraite, 166.

Bourgeois, commissaire des guerres. —
Demande une indemnité, 179.

Bockgeois (M. Léon), ministre de l'in-

struction publique. — Nomme à titre

définitif M. Etienne Charavay comme
éditeur de la Correspondance de Carnot,

et M. A. Sorel comme commissaire res-

ponsable, ».

Bourgoijg (Jean -François), ministre de

France en Espagne.— Les commissaires

acceptent de correspondre avec lui, 331;

notice, 331 ; envoie son serment au mi-

nistre Le Brun, 331; demande l'auto-

risation de correspondre avec les com-

missaires, 931 ; est invite à correspondre

avec Lacuée, 333; fait connaître aux

commissaires les dispositions de la cour

d'Espagne, s39; écrit à Le Brun, s34;

reçoit une lettre îles commissaires sur

les mesures prises par eux sur les fron-

tières d'Espagne, 939; copie de sa lettre

envoyée par les commissaires à la Con-

vention, s44; lettre de lui aux commis-

saires, 966; à Le Brun, 346, 2I17;

copie d'une lettre de lui envoyée par

les commissaires à la Convention, 964

Lacuée le croit trompé par le cabinet

espagnol, 319; lui écrit à ce sujet, 3 19,

33 1 ; envoie aux commissaires sa croix

de Saint-Louis, 347; reçoit une lettre

de Lacuée, 353.

Bovklotox (M. Edgar). — Citations de

son Dictionnaire des Parlementaires, vm,

46, '>'..

BovrrEn {M. Félix). — Son livre sur les

Vosges pendant la Révolution, 39 4.

Brésard, officier de la gendarmerie natio-

nale à Besançon. — Demande de son

déplacement, i3s; chargé de la corres-

pondance secrète des émigrés, 1 36;

suspendu par les commissaires, i55,

i5g.

Bressolles, administrateur du départe-

ment de Lot-et-Garonne. — Assiste à la

réception des commissaires à Agen,

199.

Bretimère (Claude-Antoine de la), lieu-

tenant-colonel au 10* des chasseurs à

cheval.— Demande une place dans une

ville de guerre, 160; notice, 160.

BniciiE (André-Louis, vicomte de), sous-

lieutenant, depuis général. — Suspendu

par les commissaires, 34, i58; notice,

34; réquisition des commissaires pour

sa suspension, 39.

Brite. — Se plaint de la municipalité de

Ribeauvillé, 168.

Broglie (Joseph de), colonel du 3' régi-

ment de chasseurs. — Suspendu par les

commissaires, 55, 75, i58; notice,

55; ordre de le mettre en arrestation,

1 3 1 ; son émigration annoncée par Cus-

tine, i3i; discours tenu par lui à ses

chasseurs lors de sa suspension, i5s.

Broglie (Victor de), général. — Notice,

33; suspendu de ses fonctions, 33, 34,

1 58 ; écrit au général d'IIarambure, 33;

sa démission de chef d'état-major de

l'armée du Rhin avait été refusée, 34;

réquisition des commissaires pour sa

suspension, 38; jugé par Biron, 83;

précède les commissaires pendant leur

mission, 1 5a ; lettre à M. d'IIarambure,

169.

Broussoset (Augusle), député de Paris à
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la Législative. — Remplace Carnot ma-

lade comme commissaire à l'armée sous

Châlons , 17/1; notice , 1 7 4

.

Bruat (Joseph), député du Haut-Rhin à la

Législative.— Envoyé auprès de Luckner,

46.

Brcleport, commissaire du département

du Doubs à l'armée du Rhin. — Lettre

de lui sur la visite de l'armée au camp

de Wissembourg par les commissaires,

4a.

BnuTAiLS (M.), archiviste départemental

de la Gironde. — Documents commu-
niqués par lui , 1 8 1

.

Bruxelles (Ville de).— Rapport de Carnot

sur sa réunion à la France, 386; péti-

tion des officiers et soldats helges, 387 ;

protestation de Thomas Thorne, 388;

lettre et brochure de Metman sur la ré-

union à la France, 388; décret de ré-

union, 38g.

Buchou, commis dans les fourrages à l'ar-

mée du Rhin. — Connu par ses prin-

cipes contre-révolutionnaires, i36.

Rouais, membre du conseil général de la

Gironde. — Approuve l'adresse aux

commissaires, 190.

Buissart (Antoine), avocat à Arras. —
Lettre de Carnot à lui adressée, 38o.

BviLBTis de là Covyektiox.— Documents

à lui empruntés, vm, a3g.

Buren (le colonel de), commandant les

troupes du canton de Berne. — Corres-

pond avec le général Ferrier, 1 37 ; sa

lettre est envoyée aux commissaires,

i45; lettre au général Ferrier, i45.

Bvssièke (M. G.). — Citation de son livre

sur le général Beaupuy, 174.

Cabarbus (H.), membre du conseil géné-

ral de la commune de Bayonne. — Si-

gnataire du procès-verbal de la fête

civique, 2 43; envoyé auprès des com-

missaires, 24g.

Cabarrcs père et lils, négociants. — Pro-

posent 464 quintaux de cuivre, 2i5,

217.

Caen (Ville de). — Doulcel. — Régnier.

Caffabelli du Falga ( Louis-Marie-Joseph-

Maximilien), officier du génie. — Sus-

pendu par les commissaires, 34-36,

i58; notice et lettres, 34-36; réquisition

des commissaires pour sa suspension,

3g; Servan ignore s'il a prêté le ser-

ment, 108; lettre et déclaration men-
tionnées dans l'état des pièces remises

aux commissaires, 160.

Cahors (Ville de). — Foulhiac.

Caillabx, volontaire au 2' bataillon de

Seine-et-Oise. — Réclame son prêt, 166.

C1L0NNE (Charles-Alexandre de), ex-mi-

nistre de Louis XVI. — Est arrivé à

Madrid, 3a2.

Calvados (Département du). — Doulcet.

— Du Bois du Bais. — Larivière. —
Régnier.

Cambo (Basses-Pyrénées). — Haute paye

accordée aux soldats y cantonnés, 228.

Cambrai (Ville de). — Dumouriez.

Camescasse , officier municipal de Bordeaux.

— Signataire de l'adresse aux commis-

saires, 189.

Campardoh (M. Emile), chef de section aux

Archives nationales. — Donne toutes

facilités à l'éditeur de la Correspondance

de Carnot, v.

Camus (Armand-Gaston), député de la

Haute-Loire à la Convention.— Informe

la Convention du vote de la réunion de

Bruxelles à la France, 387; transmet

le procès-verbal de l'assemblée primaire

de Tournay, 3g5.

Canaux de navigation. — Nécessité d'en

établir dans le département des Pyré-

nées, 338.

Capucins. —- L'hospice des capucins de

Naraireiu transformé en hôpital mili-

taire, 2O7.

Cabbon, ingénieur-géographe. — Assiste à

un conseil de guerre tenu par Servan.

3og.

Carcassonne (Ville de). — Fabre d'Eglan-

tine.
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Cardaillac (Lot). — Cité par Lacuée, 36o.

Caiile>c ( Jean-Pascai-Raymond), capitaine

au 1 I
e
dragons. — Le général Ferrier

demande pour lui le grade de lieutenant-

colonel, 170; notice, 170.

Carnot (Lazare), député du Pas-de-Calais

à la Législative et à la Convention. —
La publication de sa correspondance est

proposée par M. A. Duruy et acceptée

par le Comité des travaux historiques,

après un rapport de M. A. Sorel, 1 à 111
;

elle est confiée, après la mort de M. A.

Duruy, à M. Etienne Charavay, iv. —
Notice sur sa vie avant 1792, xiii ; remplit

une mission au camp de Soissons, 1 à

a3; lit une partie du rapport sur cette

mission, 16; remplit une mission à l'ar-

mée du Rhin, ai; est le rédacteur de la

plupart des lettres de la mission du

Rhin, a8; est payé de la mission du Rhin,

174 ; est élu député du Pas-de-Calais à

la Convention, 174 ; décret rendu sur

sa proposition, 1 7 5 ; remplit une mission

à Rayonne et dans les Pyrénées, 176;

nommé membre du comité de la guerre,

180; du club des amis de la constitu-

tion de Rayonne, aoi ; fait ses adieux à

ce club, a5o; prononce un discours à la

société des Amis de la constitution de

Toulouse, a6ô; propose un plan d'orga-

nisation pour une nouvelle légion, 376;
accuse Paehe dPimpériti», 18a; Lacuee

lui fait un rapport sur l'armée des Py-

rénées, s8(); allocution i lui file par

Desbarreaux au théâtre de Toulouse,

3o8; reçoit une lettre de Lacuée sur les

dispositions de l'Kspagne, 3
1 9 ; fait le

rapport sur la mission aux Pyrénées.

3aa; touche 6,000 livres pour cette

mission, 348; son opinion dans le pro-

cès de Louis XVI, 34g; reçoit des lettres

de Laruoe, 354, 30-, 36o, 3(ii. 38a,

385; écrit à Buissart sur sa mission au\

Pyrénées, 38o, 38 1 ; rapports et décrets

sur la réunion de la principauté de Mo-

naco, 363; de Rruxelles, 386; du Ilai-

naut, 3go; des communes des pays de

Franchimout, de Stavelot et de I Mlln

.

3g2; de la principauté de Salin, 3g3;
de Florennes. 3g'i: de Tournay. 3gf>;

de Louvain, 396; de Namur, 4o8; sur

le décret d'envoi de 82 commissaires

dans les départements, 397; visite la

section de 1793, 397; déclaration des

droits du citoyen proposée à la Conven-

tion, 4oi ; rapport sur une fabrication

de piques, 4 09. — Lettres écrites par

lui, io4, 107, 12g, 1 3 1 , a8a, 353;

corrigées par lui, 111, 336. — Mi-

nutes autographes de décrets, 38g,
3ga, 393, 394, 3g5, 397, 4oo, 4og.

Carnot-Feumnt (Claude-Marie), député

du Pas-de-Calais à la Législative. —
Fait un rapport sur l'armement de tous

les citoyens actifs , 1 ; fait le rapport sur

les armes à la place de son frère, 4;

sur la rédaction du décret relatif à la

mission à remplir par les commissaires

aux armées après le 10 août, a5; notice

sur lui, xv; la véritable orthographe

de son surnom est Feulint, au lieu de

Feulins, xvi.

Carxot (Hippolyte).— Membre de la com-

mission chargée de faire un rapport sur

la proposition de M. A. Duruy, 1. —
Citations de ses Mémoires sur son père

,

29, 107, 174, 19g, 3ao, 34g.

Carnot (M"" Hippolyle). — Communique

ses archives de famille, vi.

Carnot (M. Sadi), président de la Répu-

blique française. — Communique ses

archives de famille, VI.

Carhot (Archives de la famille). — Pièces

tirées de ces archives, »i, 121, 320.

PmmillT, administrateur du département

de Lot - et - Garonne. — Assiste à la

réception des commissaires à Agen,

192.

Castmhg (Julien), membre du conseil gé-

néral de la commune de Rayonne. —
Signataire du procès-verbal de la fête

civique, 243.

Castaings aîné, membre du club des Amis

de la Constitution de Rayonne. —
Membre d'une commission pour rece-

voir les dénonciations, 19g.

Catalogne. — L'invasion de cette province

par les Français fâche Rourgoing, 3 34;

les commissaires renvoient la connais-

sance de ce fait à la Convention, a4o:
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Bourgoing dit que cet incident sera

traité à Paris, 247.

Cathcart (Le seigneur de). — Propriétaire

de ia terre d'Asweiller, par sa femme

Frédérique de Steincallenfels , 377.

Càupenhe l'aîné , officier de la garnison de

Bayonne. — Fait don de sa décoration

militaire, 225.

Cavalerie. — État de la cavalerie à l'armée

des Pyrénées, 291.

Cazalis (André), administrateur des Lan-

des. — Nommé procureur-syndic de

Tartas, a35.

Cazaux. — Signe comme secrétaire le

procès-verbal de la réception des com-

missaires à Auch , 1 96.

Celis (Ruben), membre du club des Amis

de la Constitution de Bayonne. —
Membre d'une commission pour recevoir

les dénonciations, 199.

Cessac (AT" la comtesse db). — Commu-

nication sur la correspondance de son

beau-père Lacuée, 354.

Chabot ( François ) , député de Loir-et-Cher

à la Législative. — On exploite dans

les armées sa motion sur la réélection

de tous les officiers par les soldats, 95;

cette motion ne sera pas adoptée, 95;

accuse Montesquiou, 177.

Chadelas (Jean-Charles), adjudant géné-

ral. — Envoyé au camp de Soissons,

a; notice, 2; fait part d'une difficulté

aux commissaires, 17; cité avec éloge

dans le rapport des commissaires, 18.

Châlons-sur-Marne (Ville de).— Les com-

missaires y passent, 149; y visitent

l'école d'artillerie, i5i; mission de

Beaupuy, Prieur et Broussonet, 174.

Chambarlhiac (Dominique-André), com-

mandant du Fort-Louis. — Son éloge

par les commissaires, 69; notice, 69,

n'a pas besoin de faire tirer le canon

pour la veille ni pour le jour de la

saint Louis, 80.

Chappuis (Pierre), colonel du 82' régi-

ment. — Nommé au 82' régiment, 47;

notice, 47.

Chadavat (Jacques).— Sa collection révo-

lutionnaire, vu. — Documents tirés de

ses catalogues, 263.

Chahavat (M. Etienne). — Désigné comme
éditeur de la correspondance générale

de Carnot, iv. — Pièces tirées de sa

collection, 35, 36, 123, 216, 274,

354. — Citation de son Assemblée élec-

torale de Paris en îjgo, 384.

Charente (Département de la). — Belle-

garde.

Charente- Inférieure ( Département de la).—
Dénuement du 2" bataillon des volon-

taires de ce département, 37. — Voir

Rochefort.

Charles X , roi de Fiance. — Son hôtel à

Compiègne comme comte d'Artois, i5.

Charles-sur-Sambre (Ville de). — Décret

de réunion à la France, 4o8.

Chaumes (M. Xavier), directeur du secré-

tariat au Ministère de l'instruction pu-

blique. — Propose au Comité des tra-

vaux historiques la publication de la

Correspondance de Carnot, 1.

Chartres (Louis -Philippe d'Orléans, duc

de), maréchal de camp. — Demandé
par Biron pour l'armée du Rhin, 12 3.

Chartres (Ville de). — Petion.

Chartreux. — Proposition d'établir une

école d'artillerie dans la maison des

Chartreux à Toulouse, 280; dilapidation

de leur couvent à Toulouse, 288.

Chasseurs à cheval. — Suspension du colo-

nel Joseph Broglie et du lieutenant-

colonel Villantroys, àa, 48, 55; Cous-

tard Saint -Lô, 1" lieutenant -colonel,

55; état des compagnies existant à l'ar-

mée des Pyrénées, 295.

Chasseurs à pied. — Etat des compagnies

existant à l'armée des Pyrénées, 29.5.

Château-Thierry (Ville de). — Lomel.

Chauffour de Kientzheim
, juge de paix du

canton de Soultz. — Suspendu par les

commissaires, 98, îSg.

Chékier (Marie-Joseph de), député de

Seine-et-Oise à la Convention.— Accuse

Montesquiou, 177
Chevalier-Daumont, membre de la société

des Amis de la Constitution de Toulouse.

— Membre d'une commission chargée

de demander la destruction de tous les

signes de royauté, 265.

Chevaux. — Réquisition pour les chevaux



TABLE ANALYTIQUE DES MATIÈRES. 441

nécessaires à la légion du Midi, ao5;

éM des chevaux nécessaires à l'armée

des Pyrénées, 299, 3oo; dilapidation

des chevaux d'émigrés et des chevaux

de luxe, 3'i'i.

Cheviued frères, de Besançon. — Créatures

de Narbonne, i36.

Cuevbevx (M. P.), archiviste des Vosges.

— A préparé une histoire de la réunion

de la principauté de Salm à la France,

39 4.

Choderlos de Laclos (Pierrc-Ambroise),

maréchal de camp. — Assiste à une

fête à Toulouse, 263; notice, a63; doit

se porter à Perpignan, 27.1; reçoit de

Carnot l'ordre de distribuer une in-

struction imprimée aux corps militaires

de l'armée des Pyrénées, 277; dénonce

aux commissaires la mauvaise organisa-

tion de l'armée, 278; reçoit une lettre

du commissaire-ordonnateur en chef

Hion sur ce sujet, 278; envoie aux

commissaires une lettre de Lacuée,

281 ; assiste à une représentation théâ-

trale à Toulouse, 3o8; vers en l'hon-

neur de son départ, 3o8.

Chouette, sous-lieutenant au 4
e chasseurs

à cheval. — Demande son brevet, 168.

Chvqvet (M. Arthur). — Citation de ses

ouvrages, 35, g4, 3o6, 36i; restitu-

tion orthographique de noms allemands,

11, 378.

Clavière (Etienne), ministre des contri-

butions publiques. — Ministre de la

guerre par intérim après le 10 août,

3i; écrit à Biren, 3«; notice, 3i; refuse

la démission de Victor Broglie, 34.

Clergé. — Document sur la vente de

l'église dos capucins de Fort-Louis, i64;

passeport accordé à des religieuses car-

mélites pour se rendre en Espagne,

202, 213; suspension de la vente des

maisons des religieuses et des capucins

de Tarbes, 200; la caisse ecclésiastique

fournit au payement de l'équipement

dos volontaires, 22g; installation de la

municipalité du Saint-Esprit dans le

couvent des Lrsulines, 2 48; dilapida-

tions dans les églises de Toulouse, 287;

dégradation des couvents, 289; rem-

placement des prêtres et des sœurs dans

les hôpitaux de Toulouse, 3o6; impos-

sibilité de supprimer le payement des

ministres du culte, 334; on favorise la

rentrée des prêtres fanatiques sur la

frontière des Pyrénées, 344. — Bour-

deille, évêque de Soissons. — Gobel.

— Bohan. — Seguin, évêque du

Doubs. — Sermet, évêque de la Haute-

Garonne.

Clibourg (Bailliage de). — Echangé par

le duc de Deux-Ponts contre celui de

Schanbourg, 375.

Cloches. — Les commissaires ordonnent

au conseil général d'envoyer les cloches

aux hôtels des monnaies, 276.

Cocbih (Charles-Nicolas), dessinateur et

graveur. — Ses planches des fêtes du

mariage du Dauphin se trouvaient dans

des livres pris à Toulouse, 288.

Calmar (Ville de). — Lettre de Bruleport

datée de cette ville, 4a; le maréchal de

camp d'Aiguillon doit y aller rassembler

les volontaires nationaux, 8G; visite des

commissaires, 88, g8; note sur l'orga-

nisation de la garde nationale, 167;

mémoires remis aux commissaires, 166,

167. — Broglie. — Dubois. — Kauiï-

mann.

Colonies. — Suspension de l'envoi de

vivres aux colonies, 18g, igo; rensei-

gnements fournis par Arthur Dillon

,

Mo.
Cometras, député extraordinaire de la

Haute-Garonne.— Dénonce Pache, 357.

Comité de correspondance de la Convention.

— Lettres des commissaires à lui adres-

sées, 254, 260, 264, 282. — Lettres

aux commissaires, 273, 276.

Comité de défense générale. — Carnot en

fait partie, 34g; charge Carnot du rap-

port sur les réunions au territoire de la

Bépublique, 34g; de conférer avec le

Conseil exécutif sur une demande de

renforts pour Bruxelles, 384; de ré-

pondre à une lettre de Mazade, 3g6;

de présenter un rapport sur la démoli-

tion des forts de Marseille, 3g7; sur le

décret d'envoi de commissaires dans les

départements, 3g7-
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Comité diplomatique. — Carnot est chargé

d'un rapport, 36o; renvoie les députés

de Salm à la Convention, 878; rapports

et décrets présentés en son nom par

Carnot pour la réunion de Monaco, 363;

de Bruxelles, 386; du Hainaut, 390;

des pays de Franchimont , Stavelot et

Logne, 399 ; de la principauté de Salm,

3g3; de Florennes, 3g4; de Tournay,

3g5,de Louvain, 3g6; d'Ostende, 4oi.

Comité de la guerre. — Liste de ses mem-
bres, 180.

Comité des travaux historiqbes. — Dé-

cide la publication de la correspondance

de Carnot 1, m.
Commamale, officier municipal de Bayonne.

— Signataire du procès-verbal de la

fête civique, a43.

Commission de correspondance de l'Assemblée

législative. — Envoie au ministre de la

guerre copie des dépêches des commis-

saires , 1 1 3 ; reçoit une lettre du ministre

des affaires étrangères Le Brun, 11 4.

— Lettres aux commissaires, 45, 4g,

92, 93, 139, 1 43 ; à Biron, 49. —
Lettres des commissaires à elle adres-

sées, 7a , 74.

Commission extraordinaire de l'Assemblée

nationale. —• Lettres à elle adressées par

les commissaires, 6a, 64, 70, 7a.

Commission ds l'Histoire de la RéroLU-

tiou. — Créée par Paul Bert et re-

constituée par M. Goblet, m ; s'occupe de

la publication de la correspondance de

Carnot et choisit M. Etienne Charavay

comme éditeur, iv.

Compiègne (Ville de). — Visite des com-

missaires , 1 5 ; le maire déclare ne pas

pouvoir recevoir un bataillon de volon-

taires, 17; contributions volontaires des

officiers municipaux et des citoyens ai-

sés, a a.

Conseil exécutif. — Possibilité de le rem-

placer par des commissions, 348.

Contribution foncière. — Injustice de sa

répartition, 334; doit être propor-

tionnée, non pas à la fortune des

citoyens, mais à leur superflu, 334; le

rôle pour 1791 n'est pas encore fait,

343.

Contributions publiques (Ministres des). —
Clavière.

Convention nationale. — Mission à Bayonne

et dans les Pyrénées, 176 à 348; décret

sur les dépenses faites à l'armée des

Pyrénées , 3 1 a ; inexactitudes d'un pro-

cès-verbal, 35a. — Aubry. — Bailleul.

— Barère. — Basire. — Bellegarde.

— Bentabole. — Blaux. — Camus. —
Carnot. — Chabot. — Chénier. —
Coustard. — Couthon. — Danton. -

—

Delacroix. — Delmas. — Doulcet. —
Du Bois du Bais. — Dubois de Crancé.

— Ducos. — Espinassy. — Garrau. —
Gasparin. — Corsas. — Gossuin. —
Goupilleau. — Guadet. — Guyton de

Morveau. — Isnard. — Johannot. —
Julien. — Kersaint. — Lacombe-Saint-

Michel. — Lamarque. — La Porte. —
Larivière. — La Source. — Laurent.

— Lequinio. — Louis. — Mazade-

Percin. — Merlin de Douai. — Mer-

lino. — Michel. — Petion. — Prieur-

Duvernois. — Quinette. — Rabaut de

Saint-Etienne. — Reubell. — Revel-

lière-Lépeaux. — Ritter. — Rouyer. —
Seguin. — Tallicn.

Cordonnerie. — La ville d'Hasparren est

renommée pour la cordonnerie, 3oa.

Cornet (Olivier-Joseph), lieutenant-colonel

d'artillerie. — Suspendu par les com-

missaires, 5g, i58; notice, 5g.

Corrèze (Département de la). — Gimel

Dutheil.

Corse. — Peraldy.

Costard, officier au 37
e
d'infanterie. —

Suspendu par les commissaires, 60,

i58.

Côte-d'Or (Département de la). — Basire.

— Carnot. — Carnot-Feulint. — Guy-

ton de Morveau. — Prieur.

Covguy (M. Gaston). — Citations de son

Dictionnaire des Parlementaires , vin, 46.

5a.

Coiilmasn (Georges-Frédéric), membre du

conseil général du département du Bas-

Rhin. — Suspendu par les commis-

saires, 5i, i5g.

Courpon (Léonard de), major général de

la garde nationale bordelaise. — Assiste
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à une fête civique, i83; proposé pour

le grade de maréchal de camp, i84,

i85; notice, i84.

Coudrier de Strasbobrg (Journal Le). —
Récit de la visite des commissaires à

Landau, 4i; de leur arrivée à Stras-

bourg, 43; d'une entrevue de T.uckner

avec La Morlière, 57; annonce à tort

l'émigration du maréchal de camp de

Lesser, 85; l'arrivée du colonel Ilaack

à Bêle, 86; rend compte de la visite

des commissaires à Colmar, 88.

Coustard (Anne-Pierre ), député de la Loire-

Inférieure à la Législative. — Notice,

a4; commissaire de l'Assemblée législa-

tive, a5; part pour l'armée du Rhin,

26 ; discours à Besançon , 12g.— Lettres

signées par lui, 28, 3i, 38, 3g, 4g,

54, 62, 65, 76, g6, 101, io4, 106,

107, n3, tao, îag, i3g.

Coustard de SlTO-LA (Guy), 1" lieutenant-

colonel du " chasseurs. — Refuse de

remplacer Joseph de Broglie, 55; no-

tire, 55; rapport d<> Kellermann sur sa

conduite au combat de Rulzheim, 56;

proposé par Biron pour le grade de

maréchal de camp, 12/1.

Coctaussk (Jacques), procureur général

syndic de Lot-et-Garonne. — Assiste à

la réception des commissaires à Agen,

îga.

Coutiion (Georges), député du Puy-de-

Dôme h la Convention. — Envoyé dans

la principauté de Salin, 3g3.

Coizvrt, membre du conseil général de la

Gironde. \ ~ ~ i - 1
.

• .1 la réception des

commissaires à Bordeaux, 181; approuve

l'adresse aux commissaires, igo.

Créange-Petelange (Commune de). — Ap-

partient au prinre de Nassau, 376; de-

mande sa réunion à la France, 376;

est confondue avec Créhange, 377; dé-

cret de réunion, 379.

Cbebessac, administrateur du département

de Lol-i-t -Gai orme. — Assiste à la ré-

ception des commissaires à Agen, ig2.

Créhange (Comté de). — Pétition de ses

communes pour la réunion à la France,

377 .

Créhange (Ville de). — Demande sa ré-

union à la France, 377; craint d'avoir

été confondue avec la commune de

Créange-Petelange, 377.

Crozilhac, notable de Bordeaux.— Assiste

au banquet donné aux commissaires,

182.

Cucuron (Vaucluse). — Dubouquet.

Cuivre. — Proposé par les négociants Ca-

barrus, ai5, 217, 223; achat fait par

Lacuée, 2 43.

Cumul. — Existe dans les départements

des Pyrénées, 343.

Custine (Adam-Philippe, comte), général.

— Désigné pour commander le camp

de Soissons , 4 ; notice , 4 ; est informé

par Biron de la révolution du 10 août,

27; jure de ne pas abandonner son

poste, 27; écrit à Corsas, 27; est in-

formé par Biron de l'arrivée des com-

missaires, 3o; félicité par Johannot,

président du département du Haut-

Rhin, 3 1 ; reçoit de Biron copie des

réquisitions des commissaires sur la sus-

pension des officiers, fio; reçoit la visite

des commissaires à Landau, 4i, 55;

s'entend avec Prieur sur les fortifications

de Landau, 56; reçoit une lettre de Bi-

ron sur l'étrange destination donnée aux

régiments suisses, 80; donne des ren-

seignements sur les Autrichiens, 80;

son éloge par Biron, 81 ; engage Biron

à ne pas laisser emmener le colonel

Meunier par Kellermann, go ; est affligé

de voir ses cadets appelés au comman-

dement des armées, go; se plaint amè-

rement à Servan de n'avoir pas été

nommé comme Dumouriez et Keller-

mann , go ; reçoit la promesse d'être

promu général d'armée, go; l'ordre

d'arrêter Joseph de Broglie, i3i ; rend

compte de cette mission, i3a; proteste

contre la suspension du commissaire des

guerres Blanchard, i4o; mémoires sur

la défense de Landau, i63.
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Daal (Commune de). — Demande sa ré-

union à la France, 376.

Daguerre-Dospital (J.), membre du con-

seil général de la commune de Bayonne.

— Signataire du procès-verbal de la

fête civique, a 43.

Dallée, ancien employé des hôpitaux mi-

litaires. — Demande 6a remise en acti-

vité, 168.

Damas, officier du génie à Wissembourg.

— Lettre et déclaration, 160.

Damboroez, officier municipal de Bayonne.

— Signataire du procès-verbal de la

fête civique, 2&3.

Dandemn, commandant de Schelestadt.

—

Mémoire sur la défense de cette ville, 167.

Danton (Georges-Jacques), ministre de la

justice. — Lettre aux juges de paix de

Besançon, 173; appuie la demande de

destitution du général Montesquiou,

177; fait ajourner la question de la

guerre à l'Espagne, a 06; envoyer deux

commissaires dans chacune des 48 sec-

tions de Paris, 397.

Dargassies, procureur général syndic du

Gers. — Assiste à la réception des com-

missaires à Auch, 194.

Darnal, lieutenant-colonel du génie à

l'armée du Rhin. — Déclaration faite

par lui, 3a.

Darnaudat (Pierre), adjudant général à

l'armée des Pyrénées. — Nommé mem-
bre du club des Amis de la Constitution

de Bayonne , a 1 ; notice , a o 1 ; chargé

de l'organisation du corps de miquelets

,

a3o.

D'Auprès. — Chargé par le département

de la Haute-Garonne de rechercher les

livres contenant des principes opposés à

la Bévolution, 389.

Darricarère, membre du club des Amis

de la Constitution de Bayonne. —
Membre d'une commission pour rece-

voir les dénonciations, 199.

Davres (Jeanne), ci-devant religieuse car-

mélite. — Beçoit un passeport pour se

rendre en Espagne, 202, ao3.

Décoration militaire. — Carnot et Coustard

font l'hommage civique de leur décora-

ration militaire, 12g; don par des offi-

ciers de la garnison de Bayonne , a 2 5 ;

Bourgoing fait hommage de sa croix de

Saint-Louis, 34y.

Deguilhem, membre du conseil général du

Gers. — Assiste à la réception des com-

missaires à Auch, 1 g4 ; signataire du

procès-verbal, 196.

Delacroix (Jean-François), député d'Eure-

et-Loir à la Convention. — Demande
un renfort de troupes pour Bruxelles,

384; envoie la pétition des officiers et

soldats belges, 387; les procès-verbaux

des assemblées primaires des pays de

Franchimont, Stavelot et Logne, 392;

notifie le vote de réunion de Louvain

,

39 6.

Delage aîné, membre du club des Amis

de la Constitution de Bayonne. —
Membre d'une commission pour rece-

voir les dénonciations, 199.

Delémont (Ville de). — Les commissaires

s'y rendent, 100; quittent cette ville,

îao. — Lettres des commissaires datées

de ce lieu, 95, 96, 101, io5, 107,

110, n4.
De nus (Jean-François-Berlrand), député

de la Haute-Garonne à la Législative. —
Commissaire de l'Assemblée législative,

a5; envoyé à l'armée du Nord, 36;

chargé de préparer avec Carnot un rap-

port sur le décret d'envoi des commis-

saires dans les départements, 397.

Demaês, commandant du fort de Pierre à

Strasbourg. — Demande à être em-

ployé comme maréchal de camp, 160.

Denisot, membre du directoire du district

de Besançon. — Bon patriote, i33.

Denner, juge de paix de Schelestadt. —
Suspendu par les commissaires, 97,

159; mémoire demandant sa destitu-

tion , 167.

Deplos, capitaine commandant le 2' ba-

taillon du 3' d'infanterie. — Mémoire

sur l'absence du capilainc Baubert, 16a.
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Deramv, membre du conseil général de la

Gironde. — Assiste à la réception des

commissaires à Bordeaux, 181.

Desbarat, membre du conseil général de

la (jironde. — Assiste à la réception

des commissaires à Bordeaux, 181 ; en-

voyé auprès des commissaires, 181 ; ap-

prouve l'adresse aux commissaires, 190.

Desbarreaux. — Couplets faits par lui

dans une fête patriotique à Toulouse,

3o8; allocution à Carnot, 3o8.

Desbordes, officier municipal de Tartas.

— Nommé membre du directoire du

Tartas, a35.

Descohbets, président de la société des

Amis de la Constitution de Toulouse. —
— Répond à un discours de Lamarque,

aG5.

Déserteur». — On emploie dans les Mi-

quelets les déserteur; espagnols, 29a.

Desefrancs (Jean-Claude), lieutenant-co-

lonel du 8a" régiment. — Kellermann

demande sa nomination de colonel, 48 ;

notice, 48.

Desimirtes (Félix), envoyé de la Répu-

blique française à Deux-Ponts. — Le

baron d'Esebeck se plaint à lui de l'an-

neûon du bailliage de Scbanbourg,

8765 Pfeffel, Aid., 87a; fournit des

t enseignements à Beubell sur le comté

de Saanverden, 376; sur Asweiller,

3 77 .

Des Roches (Philippe-Henry), lieutenant-

colonel du 8a" régiment. — Proposé

par Kellermann comme 1" lieutenant-

colonel, 48.

Dessolliers (P.), membre du conseil gé-

néral du district de Strasbourg. —
Nommé membre du directoire du dé-

partement du Bas-Rbin, Si.

Detciiart, membre de la société des Amis

de la Constitution de Baynnne. — Dé-

puté auprès des commissaires, a3a.

Deux-Ponts (Cbarles-Auguste, duc de). —
Beçoit en éebange la partie inférieure

du bailliage de Scbanbourg, 374; no-

lire, 3^4; proteste contre l'annexion

dudii buBiage, .'! 7 r>

.

Deçà (Espagne). — Expédition à tenter

sur ce port, 31)3.

DiÈciiE (Antoine-Claude), capitaine. —
Remplace Raudreville dans le comman-

dement de la place de Strasbourg, 87 ;

notice, 87.

Dietrich (Philippe-Frédéric, baron de),

maire de Strasbourg.— Ses dispositions

paraissent bonnes à Riron , 43 ; lettre

de lui à l'Assemblée, 43; harangue les

commissaires, 44; sa situation à Stras-

bourg, 61; mandé à la barre de l'As-

semblée, 67; jugement porté sur lui

par les commissaires, 7a; par Riron,

83; mémoire de citoyens de Strasbourg

demandant sa destitution , 166.

Digne, pompier et citernier de Relfort. —
Demande le grade de garde des écluses,

17a.

Dijon (Ville de). — Le nom du roi est

effacé de toutes les enseignes, i56; a

témoigné son dévouement aux com-

missaires, 157.

Dillos (Arthur), général. — Propose des

plans relativement aux colonies occiden-

tales, 3Uo.

Dittricit. — Plaintes sur leur multiplicité

et demande de leur suppression totale,

33a.

Dôle (Ville de). — Visite des commis-

saires, i55; le nom du roi est ellacé

de toutes les enseignes, i56; a témoi-

gné son dévouement aux commissaires,

1 57 ; note sur sa position en cas d'in-

vasion, 173. — Malet.

Doixfus, commandant du 1" bataillon

des volontaires du Haut-Rhin. — Ré-

clamation en faveur des officiers de son

bataillon, 163.

Dominicain*. — Richesses de leur église à

Toulouse, 287.

Doneux (Jean-Jacques), capitaine au 96"

d'infanterie. — Suspendu par les com-

missaires, 60, i58; notice, 60.

Dordogne (Département de la). — Chan-

gement de garnison du 3° bataillon des

volontaires, 19a; forme des bataillons

de volontaires, 208; arrêté des com-

missaires sur les démêlés des villes de

Monligiiac et de Terrasson, 3i4. —
Beaupuy. — Des Roches. — Formigier.

— Lamarque.
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D'Ûblï (André), commissaire des guerres.

— Envoyé au camp de Soissons, 2;

notice, a ; écrit au ministre de la guerre,

4; remet aux commissaires le journal

de ses opérations, i3; reçoit une lettre

du ministre d'Abancourt ,18; cité avec

éloge dans le rapport des commissaires,

18.

Dormov, commissaire de la majorité des

sections de Besançon. — Signe la re-

quête aux commissaires, 1 36.

DoRscn (Antoine-Joseph), vicaire de l'é-

vêque de Strasbourg.— Nommé membre
du conseil général du département du

Bas-Rhin, 5a.

Douai (Ville de). — Abancnurt. — Co-

lonne.

Doubs (Département du). — Lettre de

Bruleport, commissaire à l'armée du

Rhin, aux membres du conseil général

de ce département, 4a; mémoire du

volontaire Blondeau, 88; doit envoyer

un commissaire dans le pays de Porren-

truy, 116; délibération du conseil gé-

néral de Besançon et du directoire du

département pour la réception des com-

missaires, ia4, 120-, réception par le

directoire du dépaitement, 126; envoi

d'un commissaire à Porrentruy, 127;

lettre des administrateurs à l'Assemblée

nationale , 1 2 9 ; demandes faites aux

commissaires par le conseil général,

i3a; réception des commissaires par le

directoire, 187; mémoire des canon-

nière du 3" bataillon des volontaires,

166; mémoire des 4' et 5* bataillons

des volontaires, 171 ; mémoires du dé-

partement, 172. — Documents em-
pruntes aux archives départementales,

42, ia5, 126, 127, 137. — Méquillet.

Dougnï, sergent au 2° bataillon des volon-

taires du Bas-Rhin. — Demande à être

employé, 162.

Doulcet (Louis-Gustave), député du Cal-

vados à la Convention. — Confère avec

le Conseil exécutif sur l'envoi d'un ren-

fort de troupes à Bruxelles, 384.

Droits du citoyen. — Déclaration proposée

par Carnot à la Convention, 4oi.

Drôme ( Département de la). — Josserand.

DrûUng (Commune de). — Demande sa

réunion à la France, 376.

Dubois (François-Louis-Esprit), officier

municipal de Colmar. — Nommé juge

au tribunal de Colmar, 98.

Du Bois du Bais (Thibault), député du
Calvados à la Législative. — Commis-
saire de l'Assemblée législative, 25; en-

voyé à l'armée du Nord, 36.

Dubois de Cbakcé (Edmond), convention-

nel. — Son jugement sur Victor Bro-

glie, 33.

Dubosc, procureur-général syndic des

Landes. — Signifiera à Lubet-Barhon,

membre du conseil général , sa suspen-

sion, :>3l.

Ddbouquet (Louis), maréchal de camp. —
Assiste à une fête à Toulouse, 263; no-

tice, 2 63; doit se porter à Bayonne,

276; se fait livrer des fonds pour la lé-

gion des Pyrénées, 292; vers en son

honneur, 3o8; assiste à un conseil de

guerre tenu par Servan, 309; doit faire

procéder à l'élection du a* lieutenant-

colonel du 3* bataillon de la Haute-

Vienne , 3 1 a

.

Dubroca (P.-Pascal), membre du conseil

général de la commune de Bayonne. —
Signataire du procès-verbal de la fête

civique, 2 43.

Dubroca fils aine. — Nommé secrétaire-

adjoint du district de Tartas, a35.

Dcbs, lieutenant de gendarmerie. -A De-

mande la décoration militaire, 167.

DucAMpainé, électeur de Tartas. — Nommé
membre du district de Tartas, 2 35.

Ducasse (Xavier), adjoint aux adjudants gé-

néraux. — Assiste à un conseil de guerre

tenu par Servan, 3og; notice, 3og.

Ddcéré (M. E.). — Citation de son ou-

vrage L'Armée des Pyrénées occidentales

,

36a.

Dccos (Jean-François), député de la Gi-

ronde à la Législative. — Signataire

d'une lettre de la commission de cor-

respondance à Servan, 11 4.

Ducos de la Hitte ( Jean-Baptiste) , capi-

taine d'artillerie. — Choisi pour com-

mander l'école de canon à Bayonne,

a55; notice, 2 55.
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Di foire, administrateur du district de

Bordeaux. — Approuve l'adresse aux

commissaires, 189.

Di presse, membre du conseil général de

Besancon. — Confère avec le général

Wimpflen sur la réception des commis-

saires, 13 5.

Duialde, substitut du procureur de la com-

mune de Bayonne. — Signataire du

procès-verbaJ de la fête civique, 9^3.

Dimoiriez (Charles-François), général. —
Donne sa démission de ministre de la

guerre, j; remplace La Fayette, 89;

vers en son bonneur, 307.

Dcpis (Richard), capitaine au 67" d'infan-

terie. — Mémoires sur les fortifications

de Landau. 1 6a ; demande une gratifi-

cation, i63.

Dctont, fondeur de la nation à Rochefort.—
Propose l'achat de pièces de canon , 2 1 G.

Du Pom, llMllllliiwilll de la majorité des

sections de Besançon. — Signe la re-

quête aux commissaires, i3t).

Diuly {Albert).— Désigné primitivement

connue éditeur de la correspondance de

Carnut, 1, m, iv.

Dutheil. — Voir Gimel.

Duval (Biaise), colonel du G" dragons. —
Proposé pour le grade de maréchal de

camp, ia3; notice, ia3; mémoire pour

obtenir ce grade, 19 3.

Devergeb (Joseph), lieutenant général. —
Assiste à un conseil de guerre tenu par

Servan, 309.

I)i vEitxAv, administrateur du district de

Bordeaux. — Approuve l'adresse aux

commissaires, 189.

Duvignau (Jean-Pierre-Thomas), colonel

du génie. — Adjoint à Lacuée dans sa

mission à Bayonne, 179; notice, 179;
arrivé à Bayonne, 206; son éloge par

Lacuée, ao4; fait don de sa décoration

militaire , a 2 5 ; estime que la transfor-

mation de l'hôpital des capucins de Na-

varrenx en hôpital militaire coûterait

6,000 livres, 267; arrive à Toulouse,

262.

Duvigseau (Pierre-Hyacinthe), avocat. —
Envoyé par le conseil général de la Gi-

ronde auprès des commissaires , 181;

fait un discours à la société des Amis de

la liberté et de l'égalité, i83.

E

Edelmasn (Jean-Frédéric), compositeur de

musique. — Nommé membre du conseil

général du département du Bas-Rhin, 5a.

Elbée (François-Henri d'), colonel du

1 o* chasseurs à cheval. — Lettre de

lui. 1 66; notice, 166.

Emigré*. — Concertent avec leurs femmes

des séparations de biens pour éluder la

loi du séquestre, 99; leurs biens sont

ménagés, 92; demande de puiser

dans la riiwfi du revenu des émigrés

pour payer l'tqoipuntllt d« volontaires,

M \oilnrc publiquement, à Tou-

louse, le mobilier des émigrés dans la

maison commune, 989; on favorise leur

entrée sur la frontière des Pyrénées,

M4.
Evuertii, ollicier municipal de Bordeaux.

— Assiste au banquet donné aux com-

mÙMÏfea, 181.

Esgel (Mathias), ministre protestant. —
Nommé membre du conseil général du

département du Rhin, 5a.

En/rhien (Ville d'). — Vote sa réunion à

la France, 3go.

Eppenbrunn (Commune d'). — Appartient

au prince de Hesse-Darmstadt et de-

mande sa réunion à la France, 377;
décret de réunion, 379.

Equipement» militaires. — Pénurie dans

les magasins de Soissons, i3; Lacuée

fait passer au département de Lot-et-

Garonne les effets d'équipement néces-

saires aux volontaires, 209; détails sur

l'équipement des volontaires de l'armée

des Pyrénées, 9g5, 356, 357.

Ergup! (Bailliage d'). — Ses habitants dé-

pendent de i'évôque de Bâle, i46.

Ebebeck (Le baron Louis d'), ministre du

duc de Deux-Ponts. — Proleste, au nom
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de son maître, contre l'annexion du

bailliage de Sclianbourg, 375.

Espagne. — Prévisions en cas de rupture

des traités par les Espagnols, 176; dé-

fense d'y exporter les bœufs, 206; ses

préparatifs de guerre dénoncés par le

district d'L'staritz, 206; destruction des

armoiries du consulat d'Espagne à

Bayonne par des volontaires, 209; est

le résultat d'une erreur et est réparée

par les volontaires , 2 1 ; défense d'y

exporter des bestiaux , 2 1 2 ; le ministre

de France Bourgoing renseigne les

commissaires, 221; les commissaires dé-

clarent ne pas vouloir lui faire la guerre

,

922; ses dispositions à l'égard de la

France et conférences du comte d'Aranda

avec Bourgoing, 233, 244, 946, 2/17;

espionnage organisé sur les frontières

de ce pays par Lacuée, 2 5o; lettre de

Don Ricardos, 25 1; appréciation de la

conduite du cabinet de Madrid par les

commissaires, 264; inconvénients de la

prohibition de la sortie des bestiaux

pour l'Espagne, 273, 274; Pacbe ex-

prime l'opinion qu'on n'aura rien à dé-

mêler avec ce pays, 276; opinion de

Lacuée sur l'opportunité de traiter avec

ce pays, 3i 9 ; sur les dispositions de

l'Espagne, 3a 1; considérations sur les

relations de la France avec ce pays par

Carnot dans le rapport sur la mission

des Pyrénées, 39 2 et suiv. ; sur la si-

tuation créée par la mort de Louis XVI,

353; sur l'invasion de ce pays, 36i,

362
;
pourra devenir l'alliée de la France,

882. — Aranda. — Godoi. — .Mar-

cbena. — Martinez. — Ricardos.

Espinassy (Antoine-Joseph-Marie d'), dé-

puté du Var à la Convention.— Nommé
commissaire de la Conventiou à Perpi-

gnan, 178; notice, 178; lettre à lui

adressée par Carnot, Garrau et La-

marque, 190; commissaire pour exa-

miner un plan d'Arthur Dillon, 36o.

Espionnage. — Organisé en Espagne par

Lacuée, 2 5o.

Etoffes. — Etablissement à Toulouse d'une

manufacture anglaise pour les étoffes de

coton, 34o.

fin (Ville d'). — Gromard.

Eure (Département de 1'). — Delacroix.

Eure-et-Loir ( Département d' ). — Dela-

croix. — Petion.

F

Fabre d'Églantine (Philippe-François-Na- I

zaire), député de Paris à la Convention.

— Demande la réintégration de Caffa-

relli du Falga, 35.

Fabre de Lamartilmère (Jean), général

d'artillerie. — Lacuée demande qu'on

fasse fondre sous les yeux de cet officier

les vieux cuivres et les cloches, 355;

notice, 355.

Falck (Philippe-Casimir de), ancien bri-

gadier d'infanterie. — Nommé provi-

soirement maréchal de camp ,76; notice

,

76; sera employé au camp d'Hàsingen,

87; est confirmé dans son grade, 108.

Farces {M. Louis), sous-chef du bureau

des archives du Ministère des affaires

étrangères. — Aide dans ses recherches

l'éditeur de la Correspondance de Carnot

,

Faucheue (Alexandre).— Reçoit un passe-

port pour se rendre en Espagne, ao3.

Faulquemonl (Moselle). — La société des

Amis de la Constitution de cette ville

presse le rapport sur les pétitions des

paroisses du Pont-de-Pierre et de Teting

,

377 .

FaiireLadbarède, administrateur du district

de Bordeaux.— Approuve l'adresse aux

commissaires, 189.

Faurie, maire de Bayonne. — Fait savoir

à Bourgoing que les commissaires ac-

ceptent de correspondre avec lui, 232;

annonce au ministre I<e Brun qu'il a

communiqué une lettre de Bourgoing

aux commissaires, a32; signataire du

procès-verbal de la fête civique, 9 43.

Faye (Dordogne). — Dissensions avec la

commune de Ribcrar, 317; arrêté des
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commissaires maintenant la municipalité

de Faye dans l'exercice de ses droits,

Si 8.

"

Fécamp (Ville de). — Récuston.

Fechbs, secrétaire des commissaires. —
Arrive à Toulouse, 969.

Fenouillot, assesseur de juge de paix à

Besançon. — Connu par ses projets

contre-révolutionnaires, i34; suspendu

par les commissaires, i55, 160.

Fer. — Fourni par les forges de Louvie et

de Baigorry, 379, 380; exploitation des

mines de fer des Pyrénées, 330.

Féret (M. Edouard). — Citation de sa

SlatiHinue générale du département de la

Gironde, 181.

Ferikre (Denis), entrepreneur de la fonte

dea Hoches à Besançon. — Fournitures

faites par lui, 173.

Fermer (Pierre-Joseph de), maréchal de

camp. — Commande à Porrcntruy et

al un excellent patriote, 85; notice,

85; -mi nom est le plus souvent écrit

/•'civière, K.">: communique aux commis-

sures une lettre de la ville et république

de Bienne, 90; visité par les commis-

- à Delémont, 100; nécessité de lui

donner les moyens de défendre les

gorge» du Porrentruy, 101 ; demande à

occuper Porrentruy, 1 03; sera obligé de

M rentier s'il M recuit pris (les secours,

io3; proposition de lui confier le com-

mando ut entier des rives du Doubs,

io3; manque totalement d'argent, io4;

•al remua (le maintenir l'ordre dans le

paya de Porrentruy, 107; éloge de son

patriotisme et de Ma talents militaires,

1 1 3 ; proposé par Biron pour le grade

de lieutenant général, 1*4; envoie aux

roinini«aiifn dea lettrée du colonel de

lîuren, 187; correspond avec le colonel

de Huren et adresse un ordre du jour à

ea Iroiqies, 137; reçoit une lettre du

conseil de Bienne, i38; envoie des dé-

pêches pour II m 1 llllllllianiiw, 1 'i3; une

lettre du eomeii de Bienne, i44; ré-

pond au conseil de Bienne, 1Ai; envoie

aux eeoumaaairea une lettre du colonel

de Binon, i'iô; demande le grade de

lieutenant-colonel pour son aide de camp

Carlenc, 170; envoie des lettres du
conseil de Bienne ,171.

Ferrière, membre du conseil général de

la Gironde.— Assiste à la réception des

commissaires à Bordeaux ,181.

Feugère, secrétaire des commissaires. —
Nommé membre du club des Amis de la

Constitution de Bayonne, 901.

Finances. — Plaintes de Lacuée sur le re-

tard dans l'expédition des fonds de-

mandés au ministre de la guerre, 990;

nécessité d'acquitter sans retard les dé-

penses faites par les commissaires, 354;

discussion sur la haute paye accordée

aux soldats par les commissaires, 966,

967.

Flamant, lieutenant au 33e
d'infanterie.—

Réclame son brevet et la décoration mi-

litaire, 170.

Flers (Louis-Charles La Motte-Ango de),

colonel du 3* régiment de cavalerie. —
Proposé par Biron comme maréchal de

camp, is4; notice, 134.

Fleuru» (Ville de). — Décret de réunion

• 1 la France, 4o8.

Flbury (Edouard). — Son étude sur le

camp de Soissons, a.

Florennes (Ville de). — Décret de réunion

à la France, 3g4.

Fonlarabie (Ville de). — Espionnage orga-

nisé par Lacuée dans cette ville, 9 5o.

Fontenille (Pierre-Jean-Baptiste Lacoste),

adjudant général à l'armée des Pyrénées.

— Assiste à un conseil de guerre tenu

par Servan, 3og; notice, 309.

Fontfrède (Marie), ci-devant religieuse

carmélite. — Beçoit un passeport pour

se rendre en Espagne, 909, 9o3.

Fostfrède (Marianne), ci-devant religieuse

carmélite. — Reçoit un passeport pour

se rendre en Espagne, 903, 3o3.

Forbach (Moselle). — Bouchard.

Forest (Désiré), capitaine au 4* bataillon

du Jura. — Demande la décoration mi-

litaire, 160.

Forsigier (Aimé Beaupuy de), lieutenant-

colonel au 37' d'infanterie. — Suspendu

par les commissaires. 5g, 1 58 ; notice

,

59 .

Fort-Louis. — Inspection de la garnison

3 y
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commandée par Chambarihiac, 69; état

des troupes et immitions, 1 03 ; mémoire

du conseil de la commune aux commis-

saires, i64.

Fort-Royal (Martinique). — Beauharnais

(Alexandre de).

Fortifications. — Leur état à l'armée des

Pyrénées, 3o4; décret de Carnot sur le

payement des travaux de fortification,

384.

Foulhiac (François-Louis de), colonel du

génie à Bayonne. — Proposition de lui

accorder un congé illimité et le grade

de maréchal de camp, »o8; fait dos de

sa décoration militaire. •>>.">: notice.

•!:>5.

France. — Nécessité de faire rédiger par

des savants et des artistes un état annuel

de la France, 345.

Francescas (Lot-et-Garonne). — Ducos êl

la Hit te.

Franchimont (Pays de). — Décret de ré-

union à la France, 3ç)9.

Fresnoy (Seine-Inférieure). — Gromard.

Fuchsamberg, capitaine d'artillerie. — Ré-

clame de l'avancement, 169.

G

Gard (Déparlement du). — Aubry. —
Chadelas. — Fabre de Lamartillière. —
Martignac. — Rabaut de Saint-Etienne.

— Tredos.

Garde nationale. — Éloge de la garde na-

tionale bordelaise, 187.

Gaiuuu (Pierre-Anselme), député de la

Gironde à la Convention. — Nommé
commissaire à Bayonne , 1 7 7 ; notice

,

177 ; nommé membre du club des Amis

de la Constitution de Bayonne, 201;

parcourt le département des Landes,

91 4; n'est pas encore de retour, 997:

demande l'affiliation à la société des

Amis de la Constitution de Toulouse,

965; revient à Paris avec sa femme et

ses enfants, 3ao; fait le rapport sur sa

mission, 399-, reçoit une somme pour

sa mission, 348; son opinion dans le

procès de Louis XVI, 34o; Lacuée lui

envoie ses compliments, 385. — Lettres

ou arrêtés signés par lui, 191, 90 1,

209, 93i, 235, 286, 937, 945, 949,

954, 955, 958, rsGi. s6i, 964, 971.

973, 974, 817, 3i8.

Garuav fils. — Documents communiqués

par lui, 390; lettre de sa sœur sur le

retour des commissaires à Paris après la

mission des Pyrénées, 3so.

j.isi'ARiN (Thomas-Augustin hé), député

des Boucbes-du-Rlione à la Législative

et à la Convention. — Envoyé en mis-

sion au camp de Soissons, 3; notice, 3;

commissaire de l'Assemblée législative,

9.5; envoyé à l'armée du Midi, 96.

Gasser (B.), capitaine du 5* bataillon des

volontaires du Haut-Rhin. — Signe une

lettre du bataillon aux commissaires,

l49.

Gaube, membre du conseil général de la

commune de Bayonne. — Envoyé au-

près des commissaires, 9 4g.

Gakdelit. — Voir Pasdelé.

Gaullieuh (M. Ernest), archiviste de Bor-

deaux. — Documents communiqués par

lui, 182, i83, i84, i85, 190. —
Possède un portrait du colonel Courpon

,

i84.

Généraux. — Aiguillon. — Anselme. —
Beauharnais. — Beurnonville.— Biron.

— Blou de Chadenac. — Briche. —
Broglie. — Cafl'arelli du Falga. — Car-

lenc. — Carnot (Lazare). — Carnot-

Feulint. — Chambarihiac. — Chartres

(le duc de). — Choderlos de Laclos.

— Courpon. — Coustard Saint-Lô. —
Gintitn. — Darnaudat. — Diecbe. —
Dillon (Arthur de). — Dubouquet. —
Ducasse. — Dumouriez. — Duval. —
Duverger. — Duvignau. — Elbée. —
Fabre de Lamarldlière. — Falck. —
Ferrier. — Fiers. — Fontenille. —
Gestas. — Giniel-Duthcil. — Gromard.

— Harambure. — Houchard. — Kel-

lermann. — La Bourtlunnaye. — La-

combe Saint-Michel. — Lacuée. — La
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Fayette. - l.ajard. — La Morlière

(Alexis MagaHon de). — La Morlière

(François MagaHon de). — Laubadère.

— Le Clerc d'Oslein. — Leigonyer. —
l.cssor. — Lomet. — Lnckner. — Malet.

— Martignac. — Mauco. — Méquillet.

— Meunier. — Millo. — Monter. —
Montesquiou. — Muratel. — Nucé. —
Pegot. — Pérignon.— Régnier.— Res-

nier-Goué.— Schawembourg.— Servan.

— Sheldon.— Wimpffen (François de).

— Xaintrailles.

Genève (Ville de). — Clavière.

Génie. — Remplacement des olTiciers de ce

corps, Ç)3; Foulbiac, directeur du génie

à Rayonne, 908; décret rédigé par

Camot sur les élèves de l'école de Mé-

zières, 353.

Geoffroy (Nicolas), capitaine de h gendar-

merie nationale à Rayonne. — Fait don

de sa décoration militaire, 2a5.

Gern (Département du). — Réception des

commissaires par le conseil général,

K|'i; instructions aux municipalité* par

le citoyen Paris, 1 ().">; letlre des admi-

BH râleurs aux commissaires, 319, 398;

le département fournit 100,000 livres

pour la légion des Pyrénées, 399 ; donne

de< renseignements aux nrmmWHJmi
sur ses travaux, 3i 3. — Documents

tires des archives, 179, 196, 196,

390, 339, 3i3, 3i4. — Laubadère.

— Villaret-Joyeuse.

Gestis (Sébastien-Charles-Hubert, comte

de), maréchal de camp. — Suspendu de

ses fonctions, a3y; notice, 387; rem-

placé par Régnier, t38; informe le mi-

11 i-l [•< de la guerre (le l'insurrection des

soldats du .">' chasseurs, s38; accorde

une haute paye aux soldats, 967.

Gum. I)i Tiip.ir. ( Pierre), colonel d'artillerie.

— Attendu à Strasbourg par Riron,

199: notice, 193; a reçu l'ordre de li-

vrer six pièces (le canon au département

du Jura. i'>7. i3i; est entoure' de gens

suspects. 1 35.

Gm mu ur. IIiii.ik (M.), directeur des ,,r-

chives du ministère des affaires étran-

gères. - Facilite les recherches de l'édi-

teur de la correspondante de Canut, ri.

Gironde (Département de la). - Séjour

des commissaires à Rordeaux, 181 à

199; formation d'un bataillon de volon-

taires, 192, 308. — Documents tirés

des archives départementales , 181, 1 83.

— Andiran. — Ducos. — Garrau. —
Guadet. — Laffon de Ladébat.

Gloutier (Alexis), membre du directoire

du département du Ras-Rhin. — Sus-

pendu par les commissaires, 5i, i58.

Gobel (Jean-Raptiste), évèque de Paris.

— Son neveu Rengguer fomente des

troubles dans le pays de Porrentruy,

n5; mémoire sur les relations des dé-

putés de Rienne avec les commissaires,

i46.

Goblet (M. René), ministre de l'instruc-

tion publique. — Institue une commis-

sion de l'Histoire de la Révolution, m.
Godoï (Manuel de), homme d'état espa-

gnol. — Réflexions que devra lui sou-

mettre Rourgoing, 3Ô3.

GoLBEnr, juge au tribunal de Colmar. —
Suspendu par les commissaires, 98,

1 5g ; donne sa démission, 1G8.

final Hl (Antoine- Joseph), publiciste. —
Détails sur le camp de Soissons dans son

Gom i MI de» 83 départements , 5 , 7 ; ci-

tations de son journal, 93, 96, 3s,

33o; lettre de Custine à lui adressée,

37; Lacuée a vu dans son journal que

Rarère a défendu Pache, 3.Î7.

Goesem (Constant-Joseph-Eugène), députe

du Nord à la Convention. — Demande

un renfort de troupes pour Rruxelles,

384; envoie la pétition des officiers et

leidatl belges, 8875 les procès-verbaux

des assemblées primaires des pays de

Franrbimont, Stavelot et Logne, 3g9;

annonce le vote de réunion de Louvain

,

396.

Gooé. — Voir Resmkfi.

Goiipillead ( Philippe-Charles-Aimé) , député

de la Vendée à la Convention. — Kn-

voyé dans la principauté de Salm, 393.

Giiaffenaier, homme de loi. — Nommé
membre du conseil général du départe-

ment du Ras-Rhin, h?..

Grains. — Menace de disette à Rordeaux,

188. ..07.

»9.<
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Grandjeak (Jean-Sébaslien), lieutenant-

colonel du génie. — Dirige le travail

d'une carte des Pyrénées, 328; envoie

au ministre des affaires étrangères un mé-

moire sur la frontière des Pyrénées, 3s8
;

notice, 4 16.

Grandvilliers (Haut-Rhin). — Bruat.

Grasse (Ville de). — Isnard.

Grave ( Pierre - Marie , marquis de), mi-

nistre de la guerre. — Lettre de Caffa-

relli du Falga à lui adressée, 34.

Giuvier, caporal au a" bataillon du 33* d'in-

fanterie. — Réclame son brevet de

vétérance, 169.

Gréard (M. 0.), vice-recteur de l'Acadé-

mie de Paris.— Président de la commis-

sion de l'Histoire de la Révolution, m.

Greiner, homme de loi. — Nommé juge

au tribunal de Colmar, 98.

Grenade (Haute-Garonne). — Pérignon.

Grenoble (Ville de). — La Morlière.

Grim.aldi ( Camille - Léonor Goyon de),

prince de Monaco. — A droit à la pro-

tection française, 37a ; notice, 379 ; de-

mande la protection de la France contre

le roi de Sardaigne, 37a; proteste

contre l'envahissement de Monaco, 373.

Grimaldi (Famille). — A possédé la prin-

cipauté de Monaco, 371.

Gromard ( Jean-Raptiste-Quentin), colonel

d'artillerie. — Envoyé à Strasbourg,

91; notice, 91.

Gromabd ( Quentin) , lieutenant - colonel

d'artillerie. — Suspendu par les com-

missaires, 5g, i58; notice, 59.

Gros, fournisseur des bois et lumières de

la garnison de Resançon. — Réclame

une indemnité, 173.

Guadet (Marguerite-Elie), député de la

Gironde à la Législative. — Propose

d'envoyer trois commissaires au camp de

Soissons, 3.

Guebwiller (Ville de). — Suspension par

les commissaires de Chauffeur, juge de

paix, 98. — Rudler.

Gvélat, de Porrentruy. — Document tiré

de son manuscrit sur l'hisloire de la

Révolution dans l'évêché de Râle, m.

Guerre (Ministres de la). — Abancourt.

Reurnonville. — Dubois de Craneé. —
Grave. — Lajard. — Pache. — Servan.

Guerre (Archives du ministère de la). —
Source principale de la correspondance

de Carnot, vi. — Documents emprun-

tés à ce dépôt, a, 3, 4, 5, 27, 38, 3o,

Si, 3a, 33, 34,35, 39 , 4o, 43, 45,

46, 4 7 , 4 9, 55, 56, 57, 58, 64, 65,

67, 68, 71, 78, 79, 80, 8a, 83, 86,

88, 89, 90, 9a, 97, 99, 100, 103,

io4, io5, 108, 109, 110, n3, 120,

123, ia4, i3o, i3l, i3a, 137, i3S,

i3g, i4o, i4i, i48, 167, 160, 179,

174, 180, i84, 191, 193, ao4, ao5,

206, 9.08, ai3, ai6, 918, 319, aai,

337, 398, a3o, a3i, a36, a38, a4i,

s43, a5i, a53, >55, 206, 957, 360,

361, 366, 979, 973, 975, 978, 979,

a8i, 28a, a84, 991, 993, 296, 3oo,

3o3, 3o8, 3i9, 3ig, 3ai, 3s3, 347,

353, 358, 36o, 36a, 384.

Giiérï, caporal-fourrier au 20* d'infanterie

à ïarbes. — Suspendu par les commis-

saires, 970.

G iietliary (Basses-Pyrénées). — Haute paye

accordée aux soldats y cantonnés, 338.

Guiffrey (M. Jules), archiviste aux Ar-

chives nationales.— Collaborateur de l'é-

diteur de la correspondance de Carnot, v.

— Citations de son ouvrage sur les Con-

lenlionnelt, 5i, 5a, 174, 189.

Guillaume (M. J.). — Sa publication des

Procès-verbaux du comité d'instruction

publique de l'Assemblée législative, 91.

Gdillien, capitaine au 4* de cavalerie. —
Demande la décoration militaire, 170.

Gciot, capitaine au 5' d'artillerie. — De-

mande une compagnie, i65.

Guipuieoa( Prorince de).— Lettre de Ricar-

dos, capitaine général de Guipuzcoa, 301.

Gutton de Morvead ( Louis-Bernard ) , dé-

puté de la Cote-d'Or à la Convention. —
S'occupe du parti qu'on pourrait lirer

des ballons pour la guerre, 38 1 ; cor-

rections de lui dans le projet de décret

d'envoi de 89 commissaires dans les dé-

partements. 4 00.
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H

Haick (Le colonel de), commandant le

camp d'Ilasingen. — A levé le camp,

86, îoa; a émigré, 86; est remplacé

par le lieutenant-colonel Xainlrailles, 86.

Habillement. — Détails sur l'habillement

des volontaires de l'armée des Pyrénées.

agi, 3o3; demande de la formation

d'une brigade de tailleurs, 356.

Haguenau ( Ville de ). — Les habitants du

ili-lrict puisent à Saverne les principes

les plus contre-révolutionnaires, 1 53.

IInitiait! (Province de). — Rapport de

Carnot sur sa réunion à la France, 3go;

ses députés sont admis à parler devant

la Convention, 390; décret de réunion,

3gt.

Uam-tur-Sambre (Viile de). — Décret de

réunion à la France, 4o8.

I1ivmier<;er (Thiéhaut), maire d'Ammer-

schvvihr. — Nommé juge de paix du

canton de Soultz, section de Guebwiller,

99-

IIavmer, secrétaire général du conseil gé-

néral du Doubs. — Signe les demandes

du conseil général du Doubs aux com-

missaires , i33.

llunviE',1 iu. (Louis-François-Alexandre, ba-

ron d'), lieutenant-général. — Informé

par Biron de la visite des commissaires

à Wissembourg, 3a; reçoit une lettre

de Victor Broglie, 33; inquiétudes de

Servan sur ses sentiments, -9: notice,

79; écrit à Servan, 79; envoie à Biron

un rapport sur les besoins de son ar-

mée, 80; ne passe pas pour être très

attaché à la Révolution, 85; chargé de

rétablir le camp d'Ilasingen, 87; com-

mande à Neuf-Brisarh et inspire peu de

confiance aux commissaires, 99; rente!

sa déclaration aux commissaires, 99;
signe une adresse à l'Assemblée natio-

nale, 99; écrit à Biron touchant l'occu-

pation de Porrentruy, lot; déclaration

de -es sentiments. 1 08 ; lettre, 16g.

Hankircheu (Bailliage de). — Demande

snii annexion à la France, 36o, 376;

décret de réunion, 379.

Hâsingen (Ville d'). — Levée du camp par

le colonel de Haack, 86, 10a; son ré-

tablissement par le général d'Haram-

bure, 87.

Hasparren (Basses-Pyrénées). — Lacuée

propose d'y faire fabriquer des souliers,

3oa, 3o3.

H*ssesfiutz (Jean-Henri), chimiste. —
Lacuée a reçu une lettre de lui, 35g;

notice, 35g; Lacuée se félicite de ce

qu'il soit sorti du ministère de la

guerre, 38a.

Haut-Rhin (Département du). — Procla-

mation du conseil général après le

10 août, 97; doit envoyer un commis-

saire dans le pays de Porrentruy, 1 1 6 ;

lettre du 5
e
bataillon de volontaires aux

commissaires, i4a; mémoire de Doll-

fus, commandant du 1" bataillon des

volontaires, 16a. — Broglie. — Bruat.

— Johannot. — La Porte. — Reubell.

— Ritter. — Rudler.

Haute-Garonne (Département de la). —
Réception des commissaires par le con-

seil général, a 63; plaintes adressées

par Carnot au conseil général contre les

diverses administrations de Toulouse,

a 86 ; un bataillon de ce département se

disperse, faute d'être soldé, 397. —
Documents tirés des archives départe-

mentales, a63, a65, a8g, 3o6. —
Caffarelli. — Delmas. — Julien. —
Pegot. — Pérignon. — Voir Toulouse.

Haute-Loire (Département de la). — Ca-

mus. — Lagrevol.

Haute-Marne (Département de la). — Caf-

farelli du Falga se retire à Bourbonne-

les-Rains, 34. — Neyremand.

Haute Vienne (Département de la). —
Forme des bataillons de volontaires

,

ao8; le 3' doit se rendre à Dax, 336;

suspension et remplacement du a* lieu-

tenant-colonel du a" bataillon, 3ia. —
Gorsas. — Lesser.

Hautes-Pyréiées (Département des). —
Passage des commissaires à Tarbes, aoa;

répartition des trois bataillons de volon-
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taires, 2o5; suspension de Pegot, lieu-

tenant-colonel du 2° bataillon de volon-

taires, 270. — Barère.

Haute-Saône (Département de la). — Mé-

moires du 1" bataillon des volontaires,

162, 170; Méquillet, lieutenant-colonel

du 3° bataillon, 169. — Laurent.

Hebiurd, membre de la société des Amis

de la Constitution de Toulouse. —
Membre d'une commission cbargée de

demander la destruction de tous les

signes de royauté, 265.

Hedembaig , membre du conseil générai de

la commune de Bayonne. — Envoyé

auprès des commissaires, 2/19.

Hendaye (Basses-Pyrénées). — Haute paye

accordée aux soldats y cantonnés, 228;

mesures prises pour mettre en défense

le fort, 256.

Hehuet (M.), sous-clief des archives admi-

' nistratives du ministère de la guerre. —
Fournit des renseignements sur les états

de service des généraux, vi.

Heiuhd, vice-président du directoire du

département du Doubs. — Harangue

les commissaires, 126; assiste à leur •

départ, i43.

Ilé'ault (Département de 1'). — Brousso-

net. — Lajard. — Bouyer.

Hesse-Dabmstadt (Louis X, prince de). —
Plusieurs communes lui appartenant de-

mandent leur réunion à la France, 377,

378.

Hilst (Commune de). — Appartient au

prince de Hesse-Darmstadt et demande

sa réunion à la France, 377 ; décret de

réunion, 879.

Hion, commissaire-ordonnateur en chef de

l'armée des Pyrénées. — Ecrit à Cho-

derlos-Laclos relativement à la mauvaise

organisation des services de l'armée des

Pyrénées, 278.

Hiriart (M. C.-Léon), bibliothécaire de

Bayonne. — Documents communiqués

par lui, 196, 198, 201, ao3, 218,

a32 , 243, 2A9.

Hohenlohe ( Frédéric - Louis , prince de),

général prussien. — Lettre au comman-
dant de Strasbourg, 170; notice, 170.

Holuer, membre du conseil général de la

Gironde. — Assiste à la réception des

commissaires à Bordeaux, 181; approuve

l'adresse aux commissaires, 190.

Hôpitaux. — Visite des commissaires à

l'hôpital de Soissons, i3; à celui de

Besançon, i56; fondation d'un hôpital

militaire à Bayonne, 2 2 5, 261 ; à Saint-

Jean-Pied-de-Port et à Navarrenx, 2 56,

257 ; dissolution des administrations des

hôpitaux de Toulouse et remplacement

des prêtres et des sœurs, 3o6; néces-

sité d'établir un hôpital à Béziers , 3 1 1 ;

desservis par des sœurs grises, 34o;

hospices militaires insuffisants, 34i.

Houchabd (Jean-Nicolas), général. — Aide

de camp de Custine, nommé lieutenant-

colonel du 2° chasseurs, 48, 55, 75;
notice, 48.

Hvgvetwi (M.), archiviste du ministère de

la guerre. — Donne toutes facilités à l'é-

diteur de la correspondance deCarnot,vi.

Humbrecht, procureur de la commune de

Saint-Hippolyte.— Nommé juge de paix

du canton de Saint-Hippolyte, 99.

Huningue (Ville d'). — Le maréchal de

camp de Lesser commande cette place,

85; lettre des commissaires datée de

cette ville, 92; visite des commissaires,

99, 100; lettre des officiers de la gar-

nison au ministre de la guerre, 100;

nécessité de laisser communiquer ses

habitants avec Bâle, i54; étals et pièces

remis aux commissaires, 169, 170. —
Ritter.

Imprimerie. — Baudouin. — Jacob. — Le-

vrault.

Inde. — Cornet, né à Pondichéry.

hdrel (Ville d'). — Ordre d'y transporter

des pièces de fer pour y être refondues,

a55.

Indre-et-Loire (Département d'). — Ha-

rambure. — La Crouzilière.
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Infanterie. — Patriotisme du 80' régiment,

aa4, a a 5: état de l'infanterie à l'armée

des Pyrénées, 990.

Ixgold, juge de paix du canton de Soulb:,

section de GuebwiHer. — Suspendu par

les commissaires, 109; remplacé par

Beck père, 99.

Iiujiruck (Tyrol). — Sucé.

Instruction publique. — Nécessité de for-

mer une éducation nationale, ai, 34a,

'loô.

Intérieur (Ministres de I'). — Roland.

InvalideD. — Plaintes faites par eux, a6a,

a68.

henheim (Ville d'). — Suspension par les

commissaires de Rudler, juge de paix

,

98 ; remplacement par Bach , 99.

hère (Département de I'). — La Morlière.

IsNvitn (Maximin), député du Var à la

Convention. — Nommé commissaire à

Perpignan, 178; notice, 178; lettre

des commissaires à lui adressée, 190.

Itsalsou (Basses-Pyrénées). — Haute paye

accordée aux soldats y cantonnés, a 2 8.

Jacob (C), imprimeur.— Nommé membre

du conseil général du dépai tement du

Bas-Rliin, 5a.

Jacobin» — Voir Amùê île la ('./institution.

Jaibert (François), officier municipal de

Bordeaux. — Signe le compte rendu

d'une fête civique, 1 83 ; d'un procès-

verbal, 1 86 ; de l'adresse aux commis-

saires, 189.

JàStloa, memlire de la société des Amis

de la constitution de Toulouse. — Mem-

bre d'une commission chargée de de-

mander la destruction de tous les signes

de royauté, a65.

JgUM BuRtAnn (M.). — Sa notice sur l'é-

véqne Sertnet, 38 1.

Jtmtfpm 1 Ville de). — Vote sa réunion à

Il France, 3go.

Jtmmpptt ( Département de). — Formé

par les communes du ri-devant llainaut,

toi.

hunoi (Jean), prendrai du départe-

meril du llaiil-Rliin. — Envoyé par son

département à l'armée du Rhin, 3i. —
Knit à ( ji-line, 3i.

Jomnlli' (Haute-Mame). — Neyremand.

I0MHM (François- Justin or.), lieute-

nant-colonel d'artillerie. — Sous-direc-

teur à Strasbourg, émigré, 91 : notice,

9'-

Joufkre, adjoint rai adjudants généraux.

— Assiste à un conseil de guerre lemi

par Serran, 3oo.

JotMinD. officier municipal de Bayonne.

— Signataire du procès-verbal de la

l'été civique, a 43.

Joumal LocooKAPHiQiiE. — Documents

empruntés à cette feuille, 5,6, 10.

JoailXAL DES DÉBATS ET DES DÉCHETS.

Documents empruntés à ce journal , 4

,

16a, 174, 175, 176, 177, 188, ao6,

aia, 339, 376, a85, 3ia, 35a, 358,

390, 391, 394, 3g5, 396, 398, 4o8.

Journal militaire. — Les commissaires en

demandent la création, 61.

Joursu (Louis), président du conseil gé-

néral de la Gironde. — Reçoit les com-
missaires à Bordeaux, 181; approuve

1 adresse aux commissaires, 190.

Joux (Château de). — Nécessité d'y en-

voyer des troupes, des munitions et des

subsistances, 197; de le mettre en état

de défense, i3a.

Jouve, adjoint aux adjudants généraux. —
A"is|e à un conseil de guerre tenu par

Servan, 3og; demande qu'on envahisse

l'Espagne au mois de mai, 3 10.

Juges de paix. — Suspension de plusieurs

d'entre eux en Alsace, 97, 98; de Mar-

tenne et de Viennot à Besançon, i34;

leur mauvaise conduite, 34a.

Julien (Jean), député de la Haute-Garonne

à la Convention. — Attaque Caiïarelli

du Falga, 35.

Jvm: (M. le minéral), — Citations de son

livre sur Dubois-Crancé, 34.

Juin
I

Département du). — Visite des

commissaires à Dole, (55; Forest, capi-
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169. — Malet. — Rouget

Danton.

taino, et Mercier, lieutenant au h' ba-

taillon de volontaires, demandent la dé-

coration militaire, 160; mémoire du

6* bataillon,

de Lisle.

Justice (Ministres de la)

Kamm (Jean-André) , aubergiste.— Nommé
membre du conseil général du départe-

ment du Bas-Rhin, 5a.

Karger (M""), \euve d'un officier. — De-

mande l'augmentation de sa pension,

173.

Kauffmahn (Joseph -Louis), membre du

directoire du département du Bas-Rhin.

— Suspendu par les commissaires, 5o,

108.

Kablek (M. Jean). — Sa publication des

Papiers de Ilarthélemy, 11 , 96.

Kellekbach (Henriette, douairière de). —
Possède le lief d'Asweiller, 377.

Keller, voilurier à Strasbourg.— Réclame

une indemnité, 166.

Kellermann (François-Christophe), géné-

ral. — Biron lui annonce l'arrivée des

commissaires, 98; visite de son armée

à Lauterbourg par les commissaires,

36; notice, 36; détails importants à ré-

gler entre lui et Biron, 4o; note adres-

sée aux commissaires pour réclamer

l'amalgame, 46, 161; fait l'éloge de

Coustard Saint-Lô, 56; est d'accord

avec Biron sur le licenciement des

Suisses, 68; nommé général en chef de

l'armée du Centre, 78, 89; reçoit une

lettre de Biron sur le départ des Suisses,

80; loué par Biron, 81; demande le

grade de maréchal de camp pour Mura-

tel, 83; est chargé de surveiller le co-

lonel de Haack, 86; part de Wissern-

bourg pour Metz, 89; emmène avec lui

le maréchal de camp Schawenibnurg,

90 ; reçoit une lettre du commissaire

des guerres Blanchard, i4o; notes sur

la négociation faite avec le Palatinat,

161.

Kersaint (Armand-Gui-Simon), député de

Paris à la Législative. — Commissaire

de l'Assemblée législative, a5; envoyé à

l'armée du Centre, a6.

Kirberg (Commune de). — Demande sa

réunion à la France, 376.

Kirchiioffer, capitaine au a* bataillon des

volontaires du Bas-Rhin. — Demande

la décoration militaire, 161.

Kroepj/en (Commune de). — Appartient

au prince de Hesse-Darmstadt et de-

mande sa réunion à la France, 377;
décret de réunion, 379.

Kuhn (François-Ignace), membre du direc-

toire du déparlement du Bas-Rhin. —
Suspendu par les commissaires, 5o,

108.

Labage, commandant du fort de Chaleau-

vieux. — Fait don de sa décoration mi-

litaire, a 2 5.

Labarthe ( Marie). — Ordre de lui délivrer

un passeport pour l'Espagne, 317.

La Bourdonnaye (Anne-Fiançois-Augustin,

comte de) , lieutenant général. — De-

mandé par Biron pour commander à

Strasbourg, 122; notice, 122.

Labrouste ( François- Marie- Alexandre ),

membre du conseil général de la Gi-

ronde. — Assiste à la réception des com-

missaires à Bordeaux, 181; notice, 181 ;

approuve l'adresse aux commissaires,

190.

La Chausse, commissaire à Strasbourg. —
Doit donner des détails sur la suspen-

sion du conseil général de la commune
de Strasbourg, 68.

La Ciotat (Ville de). — La Tour.

Laclos. — Voir Choderlos.

Lacosibe Saint-Michel (Jean-Pierre), dé-
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pule ilu Tarn à la Lefjislalive et ù la

Convention. — Envoyé en mission au

camp de Soissons, 3 ; notice, 3 ; harangue

les fédéré», -, 17; rend comple de la

mission au camp de Soissons, 10; com-

missaire de l'Assemblée législative, a5;

envoyé à l'armée du Midi, aC; reçoit

une lettre du général Nucé sur l'incurie

de Paclie, 33o.

Lacoste, officier municipal de Bayonne. —
Signataire du procès-verbal de la fête

civique, a43; envoyé auprès des com-

missaires, aug.

La Croizilière (Bernard-Martin Lambron

di), lieutenant-colonel. — Demande une

sous-lieutenance pour un ancien sergent,

l65; notice, i(>5.

Laccée (Jean-Gérard), adjudant général.

— Envoyé en mission à Bayonne, 178;

notice, 178; arrive à Bordeaux, 181;

assiste à une fête civique, 182; notilie

une réquisition des commissaires, i84;

candidat au ministère de la guerre, i84;

arrive à Agen , 1 9a ; prête serment ,198;

arrive à Auch, 196; nommé membre

du club des Amis de la constitution de

H,nonne, 901; son éloge par les com-

missaires. 389; écrit à don Bicardos,

a5i ; reçoit une lettre de don Bicardos,

a5i; arrive à Toulouse, 26a; reçoit

l'ordre de faire un rapport sur l'état

de l'armée des Pyrénées, a8u; l'ait

ledit rapport à Carnot, 289 ; assiste à

un conseil de guerre tenu par Servan,

3og; fait un rapport sur la situation

de l'armé,- ON l'ymi, ,<-.. 3og; écrit à

Carnot sur la situation de l'Espagne,

3ig: à Bourgoing, 3ig; à Lauiarque.

3fl 1 ; au ministre Le Brun pour lui de-

mander communication du mémoire du

liculenanl-roinnel lirandjean sur la fron-

tière des Pyrénées, 3*8; à Bourgoing,

3A7; à Carnot, 38a; nommé maréchal

de camp, 38a; écrit à Carnot, 385. —
Lettres de lui, i85, 191, aofl, ao5,

ao8, 2119, •! 1 3 , 317, ai8, 319, aso,

•ja.'i, s3o, a.'ii, a&3, a&5, s5o, a55,

•M, 307, 358, 361, a66, 371, 37a,

379, s83, a8g, agi, 3oo, 3oa, 3ig,

3ai, 3a8, 353, 356, 307, 36o, 36 1,

38a , 385. — Réquisitions à lui faites

par les commissaires , a 1 4 , 3 1 5 , 316,

337, aa8, 339, aii, 336.

Lacuée (Gérard), sous-lieutenant.— Accom-

pagne son oncle dans sa mission à

Bayonne, 17g; notice, 179; arrive à

Bordeaux, 181; nommé membre du
club des Amis de la Constitution de

Rayonne, 201; arrive à Toulouse, 263;
assiste à un conseil de guerre tenu par

Servan, 3og.

Ladieuoib, soldat aide-chirurgien au 3o°

d'infanterie. — Réclame une gratifica-

tion, j 64.

Li Firent (Gilbert Motieb, marquis ne),

général. — Lettre de lui à l'administra-

tion de l'Aisne, tg; annonce de sa dé-

sertion, lie); remplacé par Dumouriex,

89.

La Fère (Ville de). — Rixe entre les fédé-

rés, 7; visite des commissaires, i4;

avances faites par les officiers munici-

paux, 32.

Laititte, membre de la société des Amis

de la Constitution de Rayonne. — Dé-
puté auprès des commissaires, i3a.

Laiton de Lidébat (André-Daniel), député

de la Gironde à la Législative. — Lettres

des commissaires au camp de Soissons à

lui adressées, li , 6.

Lagenardière, capitaine au 2
e

d'artillerie.

— Demande faite par lui, 170.

Lai.ravère, membre de la société des amis

de la Constitution de Bayonne. — Dé-

puté auprès des commissaires, 23s.

Lagrevol (Jean-Baptiste), député de la

Haute-Loire à la Législative. — Signe

une lettre de la commission de corres-

pondance aux commisaires, i3g; chargé

d'une mission pour la surveillance de la

fabrication des armes, 175.

Lainei. — Roland fait observer que les

manufactures françaises ont besoin des

laines d'Espagne, 37a.

Luard (Pierre-Auguste de), adjudant gé-

néral. — Nommé ministre de la guerre,

1 ; désigne Soissons comme emplace-

ment du camp des volontaires, 1; écrit

à D'Orly, 18.

Lamarque (François), député de la Dor-
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dogne à la Législative el à la Conven-

tion. — Envoyé auprès de Lurkner, 46;

nommé commissaire à Bayonne, 177;
notice, 177; nommé membre du club

des Amis de la Constitution de Bayonne,

soi; prononce un discours à la société

des Amis de la Constitution deToulouse,

a65; revient à Paris avec sa sœur, 3ao;

reçoit une lettre de Lacuée, 3a 1; rap-

port sur la mission aux Pyrénées, 3aa;

reçoit une somme pour sa mission, 348;
son opinion dans le procès de Louis XVI,

34g; Lacuée lui envoie ses compli-

ments, 385. — Lettres ou arrêtés signés

de lui, igi,30i,aoa,ao6,9tA,9i5,
916, 918, 93a, 337, 398, g3i, 935,

a36, 937, a4o, a4i, 945, 949, a55,

356, 358, soi, s6a, a64, 371, 373,

374 , 317, 3 18.

Lamarque, administrateur du département

de Lot-et-Garonne. —- Assiste à la récep-

tion des commissaires à Agen, 19a.

Lamartillibre. — Voir Fabbe.

Lamartine (Marie), ci-devant religieuse

carmélite. — Reçoit un passeport pour

se rendre en Espagne, aos, 3o3.

La Massas (Lot- ci-Garonne). — Lacuée.

Lambesc (Cbarles-Eugène de Lorraine,

prince de). — Son hôtel à Compiègne,

15.

La Moblière (Alexis Magallon de) lieute-

nant général. — Commandant de Stras-

bourg, 57; notice, 57; demande sa

retraite au ministre de la guerre, 57;
nécessité de l'éloigner de Strasbourg,

64; écrit aux commissaires, 65; est re-

quis de suspendre le départ du régiment

de Vigier, 67; doit être éloigné de Stras-

bourg, 79; recommandé par Biron à

Servan, 87; obtient la place demandée
par lui dans l'intérieur, 108; va bientôt

quitter Strasbourg, tat.

La Morlière (François-Louis Magallon de),

aide de camp de son père. — Demande
à ne pas être séparé de son père, 57,
64; notice, 64; félicité par le ministre

de la guerre, 65 ; est un sujet de grande

distinction, 87.

Lamotte, sous-lieulenant au 33' d'infan-

terie.— Demande une licutenance,
1 70.

Landau (Ville de). — Visite par les com-

missaires de l'armée de Custine campée

dans cette ville, 4i, 54; Kellermann

déclare que celte place lui doit son salut

,

47; fortifications de cette ville, 56; do-

cuments remis aux commissaires, 161,

163. — Bentabole.

Lande*. — Leur défrichement, 337.

LtNDES (Département des). — Ordre d'en-

voyer à Bayonne le bataillon des gardes

nationales de ce département, i84, 193;

parcouru par Garrau, 31 4; suspension

de Lubet Barbon, membre du conseil

général, a3i; de membres du district

de Tartas, s35; du conseil général de

Saint-Vincent-de-Xaintes , 337; autori-

sation d'installer les corps constitués de

la commune du Saint-Esprit dans la

maison des ci-devant Ursulines, s48.

Lantrac, membre du conseil général du

Gers. — Assiste à la réception des com-

missaires à Auch , 1 94.

Laon (Ville de). — Visite des commissaires

dans cette ville, i4.

La Peirouse — Voir Picot.

Lapiemie (M.), bibliothécaire de Tou-

louse. — Documents communiqués par

lui, 363.

La Porte (Marie-François-Sébaslien de),

député du Haut-Rhin à la Législative.

— Envoyé auprès de Luckner, 46; de-

mande faite par lui, 36o.

Larcher, officier au 57* d'infanterie. —
Demande de la décoration militaire pour

lui, 16a.

Lardeau, membre du conseil général de la

Gironde. — Assiste à la réception des

commissaires, 18 1; approuve l'adresse

aux commissaires, 190.

Larivière (Henry), député du Calvados à

la Convention. — Défend le général

Montesquiou, 176.

La Rivière de Necfmaiso» (Jean-Pierre),

capitaine au 37' d'infanterie.— Nommé
lieutenant-colonel du 37", 60; notice.

60; proposé pour remplacer le lieutenant-

colonel Saint-Florent, 166.

La Source (Marie-David Alba. dit), dé-

puté du Tarn à la Législative et à la

Convention. — Présente à l'Assemblée
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le rapport sur les officiers suspendus,

38.

Lassabatiiie. officier municipal de Bor-

deaux. — Signataire de l'adresse aux

commissaires, 189.

La ToiR (Antoine Poyan de), capitaine au

37" d'infanterie. — Demande un congé

pour aller aux eaux, 77; lettre du gé-

néral Biron sur lui, 166.

Lai'badfke (Joseph-Marie), lieutenant-co-

lonel. — Proposé pour adjudant général

en remplacement deHaack, 93; notice,

93.

LllMM (Ignace), député de la Haute-I.oire

à la Législali' e. — Chargé d'une mission

pour la surveillance de la fabrication des

armes, 17a.

Lisant (Claude-Hilaire), médecin. —
Nommé membre? du directoire du dépar-

tement du Bas-lîbin, ai.

Laissât ( l'ii'ire-Clément de), payem des

Basses-Pyrénées. — Fournit des fonds

pour acheter les chevaux nécessair s i

la légion des Pyrénées, 293; son dé-

vouement pour l'organisation des Mique-

l.ls, ag3; notice, 39.3.

Laulerbourg (Ville de). — Les commis-

saires y visitent l'armée de Kellermann,

37; documents sur le camp et les ma-
gasins de celle ville, 161.

Lavkavi (Jean-Charles de), publiciste. —
Extraits de son journal le Courrier de

Strasbourg , '1 1

.

Latielle, membre du club des Amis de la

Constitution de Bayonne. — Membre
d'une commission pour recevoir les dé-

nonciations, 199.

LtfMM (J.mii), député de Lot-et-Garonne

à la Législative. — Lit une lettre datée

de Phalshourg, 99.

Laissa», commissaire-auditeur des guerres

à H issembourg. — Lettre et déclara-

lion, 160.

Lebei., lieutenant-colonel du 3' bataillon

'I'- volontaires de Seine-et-Oise. —
Plaintes portées contre lui, 173.

Le Brin (Pirirn Tïnnri HWim Mil if), mi-

nistre des affaires étrangères. — Ap-

prouve la conduite des commissaires dans

le pays de Porrenli uy, 11/1: envoie à la

commission des 21 le mémoire de Gobel
sur les relations des députés de Bienne

avec les commissaires, 1 46; fait l'inté-

rim du ministère de la guerre, 1 84 ;

reçoit en cette qualité des lettrés de La-

cuée, 180, 191, soi, 3o5, 918, 319:
reçoit le serment du ministre en Espagne

Bourgoing, 321; des lettres de lui,

93 1 ; une lettre du maire de Bayonne,

>3a; des lettres de Bourgoing, 334,
9'i6; de Lacuée relativement au mé-
moire du lieutenant-colonel Grandjean

sur la frontière des Pyrénées, 3:?8; lettre

de Bourgoing à lui adressée, 3/17; lettre

du prince de Monaco, 373; circulaire

aux commissaires nationaux en Belgique,

386; reçoit une lettre de Melman sur la

réunion de Bruxelles à la France, 388.

Leclerc , sous-lieutenant au a* de cavalerie.

— Béclame son rang d'ancienneté sur

le sous-lieutenant jNamurois, 1 63.

Leclebc, membre du club des Amis de la

Constitution de Bayonne. — Membre
d'une commission pour recevoir les dé-

nonciations, 99.

Le Clerc d'Ostew (Jean-Baptiste), capi-

taine au 10
e
des chasseurs à cheval. —

Demande une place de lieutenant-colo-

nel, 161; notice, 161.

Le Coco, lieutenant au 30' d'infanterie à

Tarbes. — Suspendu par les commis-

saires, 266, 270.

Lbeèvre, receveur des droits d'enregistre-

ment à Besançon. — Professe des prin-

cipes anticonstitutionnels, i34.

Usé (L'abbé Joseph). — Son livre sur les

diocèses d'Aire et de Dax pendant la

Bévolution, 23i, 348.

Légion des deux mer». — Carnot propose

un plan d'organisation, 376; Lacuée

constate sa nécessité, 993; la demande

pour l'armée des Pyrénées.

Légion des montagnes. — Bapport de Car-

not sur la levée de celle légion, 35o;

Lacuée demande que les officiers soient

présentés parle général, 355.

Légion des Pyrénées. — Les commissaires

>ont à Auch pour l'organiser, 266; La-

cuée se plaint que nul ordre n'a été

donné, nuls fonds n'ont été envoyés pour
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elle, »88, 29a ; le département du Gers

demande des fonds pour le logement et

le casernement de la légion, 3i3.

Légion germanique. — Lacuée la demande

en partie pour l'armée des Pyrénées,

355.

Legovis (M. E.). — Citation de son livre

sur le général Beaupuy, 17a.

Lehimas (Jean-Baptiste), membre du con-

seil général de la commune de Bayonne.

— Signataire du procès-verbal de la fête

civique, a 4 3.

Leun (JN.), membre du conseil général du

département du Bas-Rhin. — Suspendu

par les commissaires, 5i, i5o.

Lehodeï (Etienne), rédacteur du Journal

logographique , thi.

Leigosyer (François), général. — De-

mande par Lacuée de la cavalerie qu'il a

assemblée à Angers ou à Saumur, 354 ;

notice, 354.

Léui, chirurgien-major de la citadelle de

Besançon. — Demande le payement de

ses appointements, 173.

Le Marquant, secrétaire du comité mili-

taire de l'Assemblée nationale.— Nommé
commissaire des guerres en remplace-

ment de Blanchard, 139, i55, 109.

Lempfrid, commis-greffier au tribunal de

Colmar. — Suspendu par les commis-

saires, 98, 159.

Leqmfuo (Joseph-Marie), député du Mor-

bihan à la Législative. — Signe une

lettre de la commission de correspon-

dance aux commissaires, i3g.

Leroi, ingénieur. — Fait un mémoire sur

les moyens de vivifier la côte de Saint-

Jean-de-Luz, 336.

Lesca père, membre du club des Amis de

la Constitution de Bayonne. — Membre
d'une commission pour recevoir les dé-

nonciations, 99.

Lesseps, membre de la société de la Con-

stitution de Bayonne. — Député auprès

des commissaires, a3a.

Lesser (Jean Thevet de), maréchal de

camp. — Commandant à Huningue,

n'est pas connu de Biron, 85; notice,

85; proleste contre l'annonce de son

émigration, 85; cité par les commis-

saires, îoo; fait escorter les commit*

saires, 100.

Letize (Ville de). — Vote sa réunion à la

France, 390.

Levavasseur, lieutenant au 57° d'infante-

rie. — Mémoire de lui, 1G2.

Levrault ( Xavier) , procureur général syn-

dic du déparlement du Bas-Rhin. —
Suspendu par les commissaires, 5i,

1 59 ; très dangereux et lié avec Dielricb

,

63.

Libottriie (Ville de). — Possède un batail-

lon de volontaires, 308 ; séjour des com-

missaires dans cette ville, 3i4, 317.

Lieraut, sergent au 2
e
bataillon du 33"d'in-

fanterie. — Réclame son brevet de vété-

rance, 16g.

Liège (Ville de). — Doneux.

LiONAc. — Chargé par le département de

la Haute-Garonne de rechercher les livres

contenant des principes opposés à la Ré-

volution, 289.

Limoges (Ville de). — Gorsas. — Lester.

L'Isle-Adam (Seine-el-Oise). — La Mor-

Uire.

Lits. — Ordre d'en fabriquer pour la gar-

nison de Bayonne, ai4, a4i; fourni-

ture faite par les négociants de cette

ville, aa3; fabrication ordonnée par les

commissaires, 3o4; nécessité d'en con-

tinuer la fabrication, 3i 1.

Logne (Pays de). — Décret de réunion à

la France, 399.

Loir-et-Cher (Département de). — Chabot.

Loire (Département de la). — Chappuis.

Loii-e-Infn-ieuie (Déparlement de la). —
Coustard. — La Bourdonnaye.

Loiret (Département du).— Mouvement à

Paris causé par les lenteurs de la haute

cour d'Orléans, g4.

LoMEr(Antoine-François), capitaine adjoint

à l'armée des Pyrénées. — Nommé
membre du club des Amis de la Consti-

tution de Bayonne, aoi; notice, aoi;

fait un rapport sur la maison des ci-

devant Ursulines dans la commune du

Saint-Espril, 348; arrive à Toulouse.

362; est demandé par Lacuée c M
adjoint aux adjudants généraux de l'ar-

mée des Pyrénées, 272; recommande
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par les commissaires, 273; prévient le

conseil général de Lot-et-Garonne qu'il

est appelé au poste d'adjoint à l'adju-

dant général de l'armée des Pyrénées,

573; demandé par Servan comme aide

de camp, 35g.

Lunchamp (Seine-et-Oise). — Elbèe.

I.miinrii 1 Ville de). — Bruit de la prise de

cette ville, g4, 191 ; la conduite de sa

garnison a indigné tout le monde et n'a

découragé personne, 107.

l^ni-le-Saiilnier (Mlle de). — Ro'iget de

Litle.

Larram*, — Chambarlliiac. — Custine. —
Ilouchard.

Lut
( Département du). — Foulliiac.

Lot-et-Garonne (Département de). — Ré-

ception des commissaires par le conseil

général, iga; a formé trois bataillons

de volontaires, 208; équipement des

bataillon*, 20g; reçoit l'ordre d'envoyer

une couleuvrine à Bordeaux, 994; La-

mée informe le conseil général de l'ili-

néraire des commissaires. l45; l.oinet

annonce sa nomination d'adjoint à La-

cuéc, 97.3; ordres donnés par les eotn-

missaires pour le tiiinspoi t des eouleu-

vrincs et autres métaux de cuivre, vtà.

— Documenta tirés des archives dépar-

temenlales, ig4, ao3, 90g, 9a4,

a45, 973, 976. — Ducos de la Mille.

— Duvigneau. — Lacuée. — Laruéc

neveu. — Lavigne. — Le Clerc d'Os-

tein.

Ismliossoa (Basses-Pyrénées). — Haute

paye accordée aux soldais qui y soûl ran-

lonnés, 238.

Lobu IX. roi de France. — Saphir monte

sur un anneau ayant appartenu à saint

Louis et conservé dans l'église métropo-

litaine île Toulouse, §87.

loi is Mil, roi de France. — Reprit Mo-

naco sur les espagnols, 871,

l.iu is \\I. roi de France. — Apji<

veto à la levée de vin;;t mille hommes.

t; propose la levée de qiiarante-dciiv lu

taillons de volontaires. 1 : désigne Coa-

line pour commander le camp de Soi»-

sons. '1; opinion île Caraot, (iarrau et

l.amarque dans son procès 34g : M iimrl

ne devrait pas influer sur nos relations

avec l'Espagne, 353.

Lodis XVIII, roi de France. — Son hôtel

à Compiègne, comme comte de Pro-

vence, i5.

Louis-Philippe I". — Voir Chartres.

Louis (Jean-Antoine), adminislraleur du

département du Bas-Rhin. — Fait sa-

voir au général Biron la révolulion du

10 août, 27; notice, 97.

Lourde» (Ville de). — Visitée par les com-

missaires, 26 1; demande faite par les

vétérans qui occupent le château, 961
;

lettre de Lacuée à ce sujet, 261.

I.olsiku; aine (A.), membre du conseil

général de la commune de Bayonne. —
Signataire du procès-verbal de la fêle

civique, 9 43.

Lonrain (Yjlle de). — Décret de réunion

à la France, 3g6; envoi du vote des

assemblées primaires, 3g6; admission

de ses députés à la barre de la Conven-

tion, 3g6; lettre des membres de la

Société des Amis de la liberté à la Con-

vention, 3g7-

Lniirie-Jiizon (Basses-Pyrénées). — Four-

nit du fer, 37g.

Lodvot, maire de Besançon. — Arislorrale

et dangereux, 1 33.

Lubet-Barbon , membre du conseil général

des Landes. — Suspendu par les com-

missaires, 23 1.

Luckker (Nicolas, baron de), maréchal de

France. — Envoi des lettres à Biron, 3i;

notice, 3i; est informé par Biron de la

visite de l'armée de Wissembourg par

les commissaires, 39; une lettre de lui

est envoyé aux commissaires, 3g; se

plaint au ministre de la guerre et à Bi-

ron de n'être pas suffisamment instruit

de ce qui se passe, 45; réponse de Bi-

ron, 45; envoi de commis-aires auprès

de lui, 46; présente La Morlière aux

citoyens da Strasbourg, 57; est informé

par Biron de la suspension du départ du

régiment suisse de Vigier, 68; de la

demande faite d'Alexandre Beauharnais

comme chef d'état-major, 83; de l'émi-

gration du colonel Haack, 86.

L-it-.ilImnl (Commune de). — Appartient
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au prince de Hesse-Darmstadt et demande

sa réunion à la France, 878; décret de

réunion, 379.

Lyon (Ville de). — On attend à l'armé?

des Pyrénées l'artillerie qui est dans cette

ville, 3oa. — Merlino.

M

Magai.lon. — Voir La Morlière.

Magistrature. — L'élection des magistrats

est une nécessité, 348.

Maine-et-Loire (Département de). — Re-

vellière-Lépeaux, député.

Malet (Claude-François de), capitaine à

l'armée du Rhin. — Mission remplie

par lui, 27.

Mandaiu, membre du conseil général de la

Gironde. — Assiste à la réception des

commissaires à Bordeaux, 181.

Mangin, lieutenant au 3
e

d'infanlerie. —
Nommé capitaine, Co; demande une

compagnie, 1 65.

Manson (Jacques -Charles de), inspecteur

général de l'artillerie. — Dietrich signale

son émigration, 43; notice, 4 16.

Marcelin* (Lot-et-(ïaronne). — Le Clerc

d'Osiein.

Marchais (Edine-Louis-Pierre), adjoint aux

adjudants généraux. — Assiste à un

conseil de guerre tenu par Servan, 3og ;

notice, 3og.

Marchena (José), publiciste espagnol. —
Membre d'une commission du club des

Amis de la Constitution de Rayonne pour

recevoir les dénonciations , 1 99 ; notice

,

»99-

Maréchal, commissaire des guerres. —
Son éloge par Biron , 4o ; lettre de Biron

sur lui, 166.

Marillac (Charles -François -Louis de),

lieutenant-colonel du 2° bataillon des

volontaires de l'Ain. — Demande la

décoration militaire, 162, notice, 162.

Marine. — Demande de pièces d'artillerie

de marine pour l'armement de Bayonne,

218.

Marmande (Ville de). — La société popu-

laire promet de donner des grains à la

ville de Bordeaux, 207.

Marne (Xavier-Frédéric de), liciitenant-

rolonel (lu a" de cavalerie. — Demande

des décorations militaires pour des offi-

ciers de son corps, i63; notice, lO.'i.

Marqiair (Jean-Pierre), juge au tribunal

de Colmar. — Suspendu par les roui-

missaires, 98, 159.

Marre, membre du conseil général du

Gers. — Assiste à la réception des coin

missaires à Auch, 194.

Marrelier, membre du conseil général de

Besançon. — Confère avec le général

Wimpffen sur la réception des commis-

saires, 12 5.

Marseillaise (La). — Exécutée pour la pre-

mière fois à Bordeaux, i83; à Rayonne,

24a.

Marseille (Ville de). — Eipinassy. — Muy
(Du).

Martenne, juge de paix de Besançon. —
Destitué par les sections de son arron-

dissement, i34; suspendu par les com-

missaires, i55, 160.

Martigrac (Charles-Pascalis de), maréchal

de camp. — Employé dans le Haut-

Rhin, marque le désir de bien servir.

85; notice, 85; désapprobation par les

commissaires de son emploi par Biron,

92 ; impossibilité de ne pas l'employer,

tant qu'il n'est pas suspendu, 109;

avantages de le placer dans le Haut-

Rhin sous les ordres de d'Haramlnue.

110: ordre de ne plus l'employer, 1 10.

Mautih (Henri). — Son Histoire de Sois-

sons, 2.

Martikez (Prime-Félicien), premier capi-

taine des Miquelels. -— A vêtu et soldé

les Miquelets pendant deux mois, ag3;

sera lieutenant-colonel d'un bataillon de

la légion des montagnes, 382; nolice,

38a.

Maiitime!! (.M.), employé aux archives his-

toriques du ministère de la guerre. —
Aide dans ses recherche* l'éditeur de la

correspondance de Carnet, vi.
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Mmtiniqm (île do la). — Beaubarnais.

Missip (AL), bibliothécaire de Toulouse.

— Documents communiqués, 9 63.

MiTiiiF.r (Michel-Léonard), membre du

conseil général du département du Bas-

llliiu. — Suspendu par les commis-

saires. 5i, 1 5g.

\1\ti.,>os (Famille de). — Possède la

principauté de Monaco ,371.

Macco (Jean), lieutenant-colonel du i" ba-

taillon des volontaires des Basses-I'j ré-

néi-s. — Demande par le club des Amis

de la Constitution de Bayonne de le

nommer commandant de la division de

cette ville. s3a.

Maule'oii (Ville de). — Les commissaires

doivent y placer, :!'ij; visitée par eux,

961.

Mater, adjoint aux adjudants généraux. —
\s-is|e à un conseil de pierre tenu par

Serran, 3og.

\l LUM-Pucia ( Julien-Bernard-Dorotbée

de), dépote de la Haut. '-liai îe à la

Convention. — Demande à être auto-

risé 'à visiter la frontière d'Espagne,

(larnot est chargé de répondre à

sa lettre, 3g6.

MiXAU-Pttcm (M. Charbt du), membre

de l'Académie française. — Cnnimimi-

ralinn l'aile par lui. 396.

Ifnom, I i
-

1 1 1 • 1 1 . 1 11 1 au 33* d'infanterie.

— Demande la décoration militaire,

1 Ville de). — Les commissaires y

paanat, l '19.

Ment'm (Ville de). — Fait partie delà

principauté de Monaco, 371; siège

d'une assemblée primaire, 871.

\lÉe.i ii.i.it 1 \iiolas), lieutenant-colonel du
3' bataillon des volontaires de la Haute-

Sanne. — Demande le crade de maré-

chal de camp, 169; notice, 16g,

Mercier, lieutenant au h' bataillon du

Jura. — Demande la décoration mili-

laire. 160.

Méricamp (Salomon), administrateur du

départemcnl det Landes. — Nommé
membre du directoire de Tarlas, 23.").

Mnu.u;. servent au Si" d'infanterie. —
Mémoire de lui . 1 69.

Merlin de Douai (Philippe-Antoine), dé-

puté du Nord à la Convention. — De-
mande un renfort de troupes pour

Bruxelles, 384; envoie la pétition des

odiciers et soldats belges, 387; les pro-

cès-verbaux des assemblées primaires

des pays de Franchimont, Stavelot et

Logne, 3ga; notifie le vole de réunion

de Louvain, 396.

Merliko (Jean-François-Marie), député de

l'Ain à la Convention. — Commissaire

pour examiner un plan d'Arthur Dillon,

36o.

Methak (C), agent de la République fran-

çaise à Bruxelles. — Ecrit à Le Brun

sur la réunion de Bruxelles à la France,

388; fait imprimer une brochure à ce

sujet, 388.

Metz (Ville de). — Les commissaires y

passent, îfig. — Blanchard. —. Custine.

Metzger, lieutenant-colonel. — Dénoncé

par le .V bataillon des volontaires du

Haut-Rhin, lia; suspendu par les com-

missaires, i55, i5g.

M11 mit, (Louis- Dominique), colonel du

69° régiment. — Réclamé par Keller-

mann pour aller à l'armée du Centre,

8g, go; fait les fonctions de maréchal

de camp, 89; notice, 8g.

Mbvxiek (M. Georges). — Collaborateur

de M. Etienne Charavay, vnu

Meurthn (Département de la). — Lettre

de La Fayette datée de Villers-le-Rond,

îg; reçoit une partie des communes

annexées des pays de Saarwerden et

d'Harskirchen, 07g. — Michel, député.

Meute (Département de la). — Louit. —
Marne.

Mézièret (Ville de). — Décret rédigé par

Carnet sur les élèves de l'école du génie

de cette ville, 353.

Michel (Pierre), député de la Meurthe à

la Convention. — Envoyé dans la prin-

cipauté de Salm, 3g3.

Mii.i.iot, sergent, au 67' d'infanterie. —
Demande une place d'officier, 168.

Millo (Jtan-Michel-Alexandre), maréchal

de camp. — Suspendu de ses fonctions

de commandant à Monaco, 38o; notice,

38o.
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Mines. — Leur exploitation dans les Pyré-

nées, 337.

Mineurs. — Etat des mineurs existant à

l'armée des Pyrénées, 396.

Minfeld (Deux-Ponts). — Wimpjfen.

Miot (André-François), chef de division

au ministère de la guerre. — Lacuée

espère que Beurnonville ne l'aura pas

pris comme adjoint, 383; notice, 383;

citation de ses Mémoires, 38a, 383,

384.

Miquelets. — Nécessité d'en lever un corps

,

a3o; ordres à ce sujet, a36; Lacuée se

plaint que nuls ordres ou fonds n'ont

été envoyés pour organiser ce corps,

a83 ; renseignements sur leur organisa-

tion, ags, 3ag; lettre de Servan à

Parhe sur leur formation, 393 ; rapport

sur la levée d'une légion, 35o; dé-

cret de la Convention sur cette légion,

35a.

Monaco (Principauté de). — Rapport de

Carnot sur la réunion de Monaco à la

République, 363; historique de la prin-

cipauté, 370, 371; vœu unanime de

réunion voté par les assemblées pri-

maires, 371; décret de réunion, 379.
— Millo.

Monbilov, membre du conseil général de

la Gironde. — Assiste à la réception des

commissaires à Bordeaux, 181; ap-

prouve l'adresse aux commissaires, 190.

Moset (Pierre-François), homme de loi.

— Nommé membre du directoire du

déparlement du Bas-Rhin, 5s.

Mongb (Gaspard), minisire de la marine.

— On lui demande de céder douze pièces

d'artillerie de marine pour l'armement

de Rayonne, 318.

MoxiTEun (Journal Le). — Manière dont

les correspondances des commissaires y

sont reproduites, 9; donne une version

différante d'un rapport de Carnot, 898.

Monnaies. — Plaintes sur le peu d'aclivilé

dos directeurs des monnaies et sur les

frais de fabrication, 335.

Mons (Ville de). — Vote sa réunion à la

France, 390.

Monlrtigu (Ville de). — Goupilleau. —
Recellirre-Lépeaux.

Monlauban (Ville de). — Courpon y con

duit la garde nationale bordelaise, 186.

Monlbrison (Ville de). — Chapjmis.

Montchal (Charles de), archevêque de

Toulouse. — Rubis donné par lui et

conservé dans l'église métropolitaine de

Toulouse, 387.

Monlech (Haute-Garonne). — Mazade-

Percin.

Monle'limar (Ville de). — Josserand.

Monter (Jean-Etienne-François), colonel du

1 1' dragons. — Fournit une escorte aux

commissaires, 100; notice, 4 16.

MoNTESQiiiou-FÉZENSAC (Anne-Pierre, mar-

quis de), général. — Discussion sur sa

destitution, 176, 177; notice, 176.

Monticiiard, invalide. — Élu membre du

conseil d'administration d'un bataillon

de volontaires à Laon, i4.

Monlignac (Dordognc). — Réclame le

siège du tribunal du district, 3i4; ar-

rêté des commissaires portant que les

juges y siégeront provisoirement, 3iC.

Moistmorin Saint-Hérem (Armand-Marc,

comle de), ministre des affaires étran-

gères. — Décrété d'arrestation, /ig;

notice, 4g.

Montpellier (Ville de). — Broussonet. —
Lajard.

Monlpont (Dordogne). — Lamarque.

Morbihan (Département du). — Lequinio.

More — Chante des vers en l'honneur du

général Dubouquet, 3o8.

Moreau, ancien invalide. — Demande une

augmentation de pension, i63.

MoREL-F.trio (M. Alfred), secrétaire de

l'Ecole des chartes. — Citation de son

travail sur José Marchena, 199.

Mortel, capitaine du génie. — Fait un

rapport à Lacuée sur l'édifice propre à

établir un hôpital à Navarrenx, 357.

Moselle (Déparlement de la). — Le bail-

liage de Schanbourg y est réuni, 37g;
les communes du pays de Saarwerden et

d'Harskirchen lui sont dévolues partiel-

lement, 37g ; un certain nombre d'autres

communes, l'Ji'if., 38o. — Blaux.

Mosu, bourgmestre de la ville de Rienne.

— Confère avec les commissaires, 106;

leur témoigne sa reconnaissance, 107.
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MosaMÂHK (M. \iu-ier). — Communication

faite par lui, 88.

.\. secrétaire du directoire du ilis-

Irict de Besancon. — Bon patriote, i33.

Moulier-Grand-Yal. — Ne sera pas occupé

par les Français, 106, 107.

Moutons. — Leur exportation en Espagne

n'est pas prohibée, 273, 274.

Mulet». — L'Espagne les achète tous, 391 ;

nécessité de s'en servir à l'armée des

Pyrénées, 291; offre de fournir Ions

reux qui seraient nécessaires, agi.

Mulhouse (Vrlle dej. — Sommation faite

aux magistrats de cette ville d'aban-

donner à Biron les fusils et les canons

fomàdt» par elle, 108.

Mîi.ler. juge de paix du canton de Saint-

Hippolyte. — Suspendu par les commis-

-.0,8. 1 Ô(|.

Muuirqmlités. — On demande leur réduc-

tion, 33a ; elles doivent être égales entre

elles, 33g.

\Ir iiiTF.L (David-Maurice Champoulier Bar-

reau), maréchal de camp. — Employé à

l'armée du Rhin et est considéré par

Biron comme un excellent ollicier, 8a;

notice, 82; se dislingue au combat

d'Arnheim, 82; Kellermann demande
pour lui le grade de maréchal de camp,

82; le réclame pour l'armée du Centre, 8g.

Mumia.nn, capitaine au 5
e
de hussards. —

Demande sa retraite, 1C7.

Musique. — Edelmann.— Rouget de Lisle.

Mussidan (Dordogne). — Beaupuy.

Mltelet, capitaine au 3' d'infanterie. —
Mémoire de lui, i65.

Moï ( Louis-Nicolas- Victor de Félix, comte

du ) , maréchal de France.— Lacuée men-

tionne la reconnaissance faite par le ma-

réchal de la frontière des Pyrénées, ao-'i.

N

Nidai.. directeur eir chef de l'arsenal de

3 II ojbouig. — Dielrich signale son émi-

gration. .'i3.

Vimiii- ( \ille de). — Décret de réunion à

la France, 4o8.

Vil)M Ciumi (Savoie). — Monet.

fiantes (Mlle de). — La Bourdonnaye.

Nêwitmm (Ville de). — Nécessité de faire

rétablir b fonderie de celte ville, 260.

Nismi -SlUMVCI (Louis, prince de). —
Propriétaire de la eomnKma de Créange-

l'.telange, 37O.

.\avarrenx (Basses-Pyrénées). — Jacques

l'insurrr. ancien major-, est autorisé à

lever une compagnie franche, a35; les

commissaire doivent y passer, a45;

lettre de Lacuée datée de cette ville,

réquisition des commissaires de

cette ville, a56; établissement d'un hô-

pital, :'.'.)-j ; visité par les commissaires,

lettre de Lacuée datée de cette

ville.

Nerr, membre du conseil général du dé-

partement du Bas-Rhin. — Suspendu

par les commissaires, 5), 109.

\euf-Biisach (Ville de). — Visite des

commissaires, gg ; adresse de la garnison

à l'Assemblée nationale, gg; état des

troupes, munitions, etc., 168.

Neufmaison (Ardennes). — La Bivière.

N'edhais, chancelier de la ville et répu-

blique de Bienne. — Confère avec les

commissaires, 106; leur témoigne sa

reconnaissance, 107.

Neuilly-sous-Clennont (Oise). — Briche.

Neu-Saarwerden (Bailliage de). — Péti-

tions faites par lui, 36o.

Aérer» (Ville de). — Bourgoing.

N'evrf.makd (Charles-Pierre de), lieutenant-

colonel d'artillerie. — Suspendu par les

commissaires, ôg, 108; notice, 5g.

Niederlauterbach (Ville de). — État des

troupes cantonnées, 160.

Nièire (Département de la). — Bour-

going.

I\ ime» ( Ville de ). — Faire de Lamaitillière.

— Julien. — Babaut de Saint-Etienne.

Solay (Côte-d'Or). — Carnot (Lazare).

— Carnot- Feulint.

Nord (Département du). — Abancourt. —
ln'ssuin.

iïotre-Dame d: Soi/sons (Abbaye de). —

3o
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Motion de la transformer en hôpital ou

en casernement, 8,12; lettre de Lajard

la concernant, 18.

Noyon (Ville de). — Le Brun-Tondu.

NucÉ (Lc'opold-Marie-Joseph de), maréchal

de camp. — Assiste à un conseil de

guerre tenu par Servan à l'armée des Py-

rénées, 3og; notice, 3og; se plaint de

l'incurie du ministre la guerre Pache,

33o.

Obersteinbach (Commune d'). — Appar-

tient au prince de Hesse-Darmsladt et

demande sa réunion à la France, 377;

décret de réunion, 379.

Ocariz (Joseph de). — Reçoit un passe-

port pour se rendre en Espagne, ao3.

Octrois. — Leur suppression réduit la

plupart des municipalités à une détresse

inexprimable, 343.

Officiers de santé'. — Demandent à être

payés en numéraire comme les officiers

militaires ,61; cette réclamation est ap-

puyée par les commissaires, io4, i53;

Biron leur fait payer 5o livres en numé-

raire, 10&.

Oise (Département de 1'). — Visite des

commissaires à Compiègne , i5. —
Briche. — Le Brun-Tondu.

Ollekdorff, officier de l'armée du Rhin.

— Porteur d'une lettre aux commis-

saires, 4o; est chargé de procurer des

armes aux soldats, 97; Biron demande

pour lui le grade de lieutenant-colonel

,

166.

Oloron (Ville d'). — Los commissaires

de la Convention doivent y passer, 2 45;

lettres de Lacuée datées de cette ville,

2 56; usitée par les commissaires, *6l ;

mines de fer et de plomb dans le dis-

trict, 280.

Oppler (D'), ancien officier invalide. —
Demande une augmentation de pension

.

168.

Orange (Vaucluse). — Gasparin.

Orbaïcet. — Projet de dévaster cette ville,

36a.

Orbisseta. — Voir Orbaïcet.

Orléans (Ville d'). — Mouvement à Paris

occasionné par les lenteurs de la haute

cour d'Orléans, 94.

Orne (Département de 1'). — Baudreville.

Orihez (Basses-Pyrénées). — Darnaudat.

Ortlieb (Christophe). — Nommé juge de

paix de Riheauvillé, 99; se plaint de la

conduite de la municipalité de Munster.

168.

Ostende (Ville d'). — Décret de réunion à

la France, 4oi.

Ozell. — Proteste contre sa détention

.

i65.

Pache (Jean-Nicolas). Commissaire des

guerres. — Élu ministre de la guerre

en remplacement de Servan, 1 84; écrit

à Lacuée, 2 53, 272; à Servan sur l'or-

ganisation de l'armée des Pyrénées.

974 ; à Lacuée sur le même sujet, 975;

accusé d'impéritie par Carnot, 282;

compte sur Lacuée pour l'organisation

de l'armée des Pyrénées, 284; plaintes

sur son incurie, 978, 281, 289, 297,

32 1, 33o; reçoit une lettre de Servan

sur l'organisation des Miquelets, 998;

envoie à Toulouse une compagnie de

canonniers, 996; sa conduite jugée sé-

vèrement par Lacuée, 321, 357, 358:

attaqué par Bailleul et défendu par Ba-

rère, 357, 358. — Lettres de Lacuée à

lui adressées, 220, 221, 280, a3i,

236, 238, a4i, 943, a5o, a55, 256,

257, a58, 261, 266, 271, 272, 279,

a83, agi, 3oo, 002. — Lettres des

commissaires à lui adressées, a 54, 261.

Pampelunt (Ville de). — Espionnage or-

ganisé par Lacuée dans cette ville, rôa
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Piinwl — Expulsé de Saint-Sébastien,

:•">:•; appelé par erreur Gaudelet, a5a.

Paravicim (Le baron de), lieutenant-

colonel du régiment suisse de Vigier. —
Est un homme très dangereux, 71.

Parfouiiv (A/.), archiviste du Gers. —
Documents communiqués par lui, «79,

196, 196, 3211, 339, 3l3, iil '[.

Paris, membre du conseil général du Gers.

— Assiste à la réception des commis-

saires à Auch, îg'i; rédige l'instruction

aux municipalités du Gers, 195.

Pari» (Ville de). — Des députés de la mu-

nicipalité accompagnent les commissaires

au camp de Soissons, 5; infériorité des

recrues envoyées de Paris, 16; hono-

rable conduite d'un bataillon parisien,

16; il faut sauver Paris à tout prix,

1 09 ; demande de canons qui sontà Paris,

a5g; arrivée à Toulouse du 3' bataillon

de la section du Louvre, a6a. — Ai-

guillon.— Aubnj. — Baudouin.— Biron.

— Broglie. — Broussonet, député. —
C.umnt.— Danton , député.— Heiffi anct.

— Fabre d'Églantine, député. — Fier».

— Gobel. — kersaint , député. — Mar-

chait. — Monletquiou. — Poche. —
Quinelle. — Villantroyt.

Put-de-Calait ( Département du).— Carnot.

— Carnot-Feulint.

Patteportt. — Accordés à des religieuses et

à des laïques, aoa, 317.

Pan (Ville de). — Mention du passage des

commissaires, 303 ; passeport accordé

à Françoise Peyraube, habitante de cette

ville, 317; les commissaires doivent s'y

rendre, s45; visité par eux, 261. —
l.itnttat.

P'njfurs. — Critiques laites par les com-

rine, 269.

I'h.ht ( Guillaume- Alexandre-Thomas),

lieutenant-colonel du 3' bataillon des

llautes-P\ renées. — Su-|iendu par les

rommi-saires, >M, 170; notice, 270.

i'tinlure. — lii tableau d'Andréa del Sarlo

a disparu de Toulouse, "Hcf.

Pn.TU, lieutenant d'artillerie. — Demande

la décoration militaire, i65.

Pension*. — Difficulté de les toucher, 343.

PniXM (Marins), dépoté de la Gorse à la

Législative. — Commissaire de l'Assem-

blée législative, 20; envoyé à l'armée

du Centre, 96.

Pérignon (Dominique-Catherine de), gé-

néral en chef de l'armée des Pyrénées-

Orientales. — Demande la réintégration

de CaffarelliduFaiga, 36.

Périgueux (Ville de). — Des Rocket.

Perpignan (Ville de). — Commissaires en-

voyés par la Convention dans cette ville,

178; nécessité d'y faire rétablir une fon-

derie, 960; les commissaires décident

de ne pas s'y rendre, 271; désigné

comme un des lieux de rassemblement

de l'armée des Pyrénées, 275.

Petioh (Jérôme), maire de Paris. — Cor-

respond avec le ministre de la guerre

,

relativement aux fédérés, 9.

Pf.ïruuk (Françoise). — Reçoit un passe-

port pour l'Espagne, 217.

Pfeffel (Chrétien -Frédéric), conseiller

d'Etat du duc de Deux-Ponts. — Se

plaint de l'annexion du bailliage de

Schanbourg, 376.

Pfeiffeu, ancien maire de Bergheim. —
Nommé juge de paix de Bergheim, 99.

Phalsbourg (Ville de). — Lettre des com-

missaires datée de cette ville, a8; \isite

des commissaires, 39; éloge de son

commandant, i53; pièces remises aux

commissaires, 160. — Meunier.

PniLippE, greffier à Toulouse. — A pris

des volumes précieux, 988.

Phoi;ie\, commissaire de la majorité des

sections de Besançon. — Signe la re-

quête aux commissaires, 1 36.

Picot (M. Georges), membre de l'Institut.

— Fait partie de la commission chargée

d'examiner le projet de M. A. Duruy, 1.

Picot de La PEiRODSE(Philippe), botaniste.

— Est en relations avec Carnot pendant

la mission aux Pyrénées, 38 1.

l'oiii-Pertuit. — Ordre donné au général

Fcrrier de s'emparer de ce passage.

io3; difficultés d'exécution, io3; ne

sera pas occupé par les Français, 10O,

107, 11 1, 119, 117.

Pioeon, officier invalide. — Réclame le

payement de sa pension , 167.

Pinatei. (J.), membre du conseil général

3o.
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de la commune de Rayonne. — Signa-

taire du procès-verbal de la fête civique,

a43.

Pinsum (Jacques), ancien major de Navar-

renx. — Autorise à lever une compagnie

franche, 235.

Piques.— Carnot-Fculint lit un rapport de

son frère sur une fabrication de piques,

4; rapport de Carnot, 4og.

Plessig. — Mémoire demandant sa grâce

des deux ans de prison auxquelles il a

été condamné pour avoir tenu des propos

contre le roi, 167.

Powçot (C.-L.-M.), chef d'escadron. —
Son résumé des campagnes des Pyrénées,

180.

Pondichéry (Ville de). — Cornet.

Pont-Audemer (Ville de). — Delacroix.

Pont-Pierre (Commune de). — Appartient

au prince de Wied-Runkel, 376: de-

mande sa réunion à la France, 376;

retard pour l'admission de sa pétition.

377; décret de réunion, 379.

Ponts et chaussées. — Mauvais état des

routes sur la frontière des Pyrénées si-

gnalé par les commissaires et par Lacuée,

2l3.

Porrentruy. — Rapport du général d'Ha-

rambure sur les besoins de l'armée ré-

partie dans ce pays, 80 ; les commissaires

doivent s'y rendre, 101; mesures pour

maintenir l'ordre dans ce pays, 107;

considérations sur les troubles causés

dans ce pays par Rengguer, 1 1 5 ; arrivée

et séjour des commissaires, 120; pièces

et notes remises aux commissaires, 170,

171.

Pestes. — Violation du secret des lettres,

342.

Prtuilly (Indre-et-Loire). — Harambure.

Prieur du Vernois (Claude-Antoine), dé-

puté de la Cote-d'Or à la Législative.—
Notice, 24; commissaire de l'Assemblée

législative, 25; part pour l'armée du

Rhin, 26; déclare que Carnot a rédigé

les dépêches de la mission du Rhin, 29:

s'entend avec Custine sur les fortilica-

75.
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Qoillaq, canonnier garde nationale. —
Demande son congé, i65.

Qci*ette( Nicolas-Marie), député de l'Aisne

à la Convention. — Lacuée désire sa

venue à l'armée des Pyrénées, 386.

QaïQUBKEZ (Le docteur). — Copie d'un

manuscrit de l'avocat général Guélat,

R

Rabut »t: Saut-Étiejnb (Jean-Paul), dé-

puté de l'Aube à la Convention. —
j

Procès-verbal de sa main, 177.

Raxbor, juge de paix de Besançon. — Les

sections de Besançon n'ont rien à arti-

culer contre lui , i34.

Rambervillers (Vosges). — Blaux.

Rayhosd (Femme), directrice de la poste

aux lettres. — Convaincue d'incivisme

et d'intelligence avec les aristocrates,

1 35.

Récdssok (Jacques-Alexandre), lieutenant-

colonel du 8a" régiment. — Proposé

par Kellermann comme deuxième lieu-

tenant-colonel, 48.

lltcsiKB (Pierre-François), maréchal de

camp. — Remplace Gestas comme com-

mandant de la 1 1* division, a38.

Rbichstetier, juge au tribunal de Cofanar.

— Suspendu par les commissaires, 98,
lôu.

lift. — Diflicultés pour les remontes

à l'année des Pxréures'agi.

Rejc.ger, neveu de l'évèque Gobel. —
Fomenle des troubles dans le payi de

Porrentruy, 110, 116.

Hessier-Goué (André-Guillaume), maréchal

de camp. — Fait des observations à

don Ricardos, a53; notice, a53; de-

mande le transport à lla\onne du sous-

professeur de Valence , 9-9 ; se plaint que

les travaux des forlih'rntions ne marchent

pas, 3o4.

lîtir.F.i.i. (Jean-François), député du Haut-

Rbin à la Convention. — Dine avec le

général d'Ilaramhure, 70; chargé de

faire un rapport sur les demandes d'an- I

nexion a la France formulées par le*

habitants du bailliage de Srhnnhniirg et

autres villes, 376; demande de rensei-

gnements à Félix Desportes, 376, 377.

Redss (M. Rodolphe). — Communique des

documents de la bibliothèque et des ar-

chives de Strasbourg, 54.

Revel (Jacques), notable de la municipa-

lité de Strasbourg. — Nommé membre
du conseil général du département du

Bas-Bhin, 5a.

Rbvellière-Lépeaux (Louis-Marie La), dé-

puté de Maine-et-Loire à la Convention.

— Décret accordant fraternité et secours

à tous les peuples rendu sur sa propo-

sition, 375.

RÉvoLUTioit fbaxçaise (La revue La). —
Citations, m, 38 1.

Rbvbe d'Alsace. — Citations de cette

revue, 5o, 5i, 5s.

Rexingen (Commune de). — Demande sa

réunion à la France, 376.

Rheinfelden (Ville de). — Les ennemis s'y

rassemblent, 10t.

Rhône-et-Loire (Département de). — De-

mandes faites par le 3* bataillon de vo-

lontaires, 170. — Merlino. — Roland.

Ribeauvillé (Ville de). — Suspension par

les commissaires de Schmiderling, juge

de paix, 98; son remplacement par

Christophe Ortlieb, 99; plaintes sur la

municipalité, 168; séquestrée parle dé-

partement du Bas-Rhin sur le duc de

Deux-Ponts, 376.

Ribe'rac (Dordogne). — Rivalité avec la

commune de Faye ,317.

Ricardos (Don Antonio), général espagnol.

— Lettre de lui à Lacuée, a5i ; lettre

de Lacuée à lui , a 5 1 ; notice , a 5 1

.

Richebt, juge de paix de Bergheim. —
Suspendu parles commissaires, 98 , 1 59.
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Ritter (François-Joseph), député du Haut-

Rhin à la Législative. — Commissaire à

l'armée du Rhin, 3o; notice, 3o. —
Lettres signées par lui, 3o, 3i, 38, 39.

4g, 54, 6a, 65, 70, 73, 75, 76, 96,

101, io4, 106, n3, 190, 1 3 1 , 139.

Robert (M. Adolphe). — Citations de son

Dictionnaire des Parlementaires ,viu , 46,

5a.

Roby (C.-R.), consul d'Espagne par intérim

à Bayonne.— Instruit le comte d'Aranda

de la réparation faite par les volontaires

de l'outrage involontaire causé aux ar-

moiries d'Espagne, a 10; réponse du

comte d'Aranda , a 1 1

.

Rochefort (Ville de). — Ordre de trans-

porter du cuivre dans cetle ville, at4;

proposition de vente de pièces de canon

par Dupont, fondeur de la nation à

Rochefort, a 16, 217; envoi d'une cou-

leuvrine à la fonderie , 2 a 4 ; ordre d'y

faire conduire toutes les pièces de bronze

hors de service , a 4 3 ; mesures à prendre

pour la fonderie de Rochefort, a5g.

Rocqcats (M. Félix), chef de la section

administrative aux Archives nationales.

— Facilite les recherches de l'éditeur de

la correspondance de Carnot, v.

Roederer, membre du conseil général du

département du Bas-Rhin. — Suspendu

par les commissaires, 5i, i5g.

Roggenbach ( Jbseph-Sigismond de), cvèquc

de Bàle. — Envoie son procureur gé-

néral aux commissaires, io5, 171.

Rohan (Louis-René-Edouard, cardinal de).

— Le tribunal de Savcrne affiche son

attachement pour lui, 1 53.

Roquebrune (Ville de). — Fait partie de la

principauté de Monaco , 370 ; siège d'une

assemblée primaire, 371.

Round de la Platière (Jean-Marie), mi-

nistre de l'intérieur. — Suspend le

conseil général de la commune de Stras-

bourg, 67; reçoit une lettre des com-

missaires, 257; déclare que les manu-

factures françaises ont besoin des laines

d'Espagne , a 7 4 ; qu'il va s'occuper des

approvisionnements en blé des départe

ments voisins des Pyrénées et du mau-

vais état des routes, 277.

Rolland , commissaire des guerres. —
Correspond avec Petion relativement aux

fédérés, 2.

Romelih, capitaine au 96" d'infanterie. —
Suspendu par les commissaires, 60.

Roschâch (M.), archiviste de Toulouse. —
Recherches faites par lui, 2 64.

Rosières (Le général). — Signe la péti-

tion des officiers et soldats belges deman-

dant la réunion de Bruxelles à la France

,

38 7 .

Roslin, directeur des domaines nationaux

à Besançon. — Correspond avec les

émigrés, i34.

Rouffach (Ville de). — Probst, de cette

ville, est nommé greffier au tribunal de

Colmar, 99.

Rouget de Lisle (Claude-Joseph), officier

du génie. — En garnison à Huninguc,

suspendu par les commissaires, 100,

159; notice, 100.

Roollet, procureur général syndic de la

Gironde. — Assiste à la réception des

commissaires à Rordeaux, 181.

Rodssbt (M. Camille). — Citations de son

ouvrage sur Les volontaires, 29, 37, &6,

ao8.

Routes. — Leur mauvais état dans les dé-

partements des Pyrénées, a 58, 277,

338.

Rouïer (Jean-Pascal), député de l'Hérault

à la Législative. — Commissaire à l'As-

semblée législative , a 5 ; envoyé à l'armée

du Midi, a 6.

I1udi.fr (Francisque-Joseph), député du

Haut-Rhin à la Législative. — Chargé

d'une mission pour la surveillance de la

fabrication des armes, 175; notice.

. 7 5.

Rudler, juge de paix du canton de Soultz.

— Suspendu par les commissaires. 98.

i5g.

Rûlzheim. — Coustard Saint-Lo se distingue

au combat de ce nom, 56.
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Satinvi.-i-deii (Comté de). — Demande son

annexion à la France, 376; notice par

Féli\ Desportes, 376; décret de réunion,

:i 79-

BilM (François -Armand de), maire de

Bordeaux. — Assiste à la fétc civique

donnée ;iu champ de Mars de Bordeaux,

18a.

S.ur.K [M. Gustave). — Sa publication de*

Dommmtë historique» sur la principauté

ii<- Monte». 371.

Saint-Amass, vice-président du conseil gé-

néral de Lot-et-Garonne. — Assiste à

la réception des commissaires à Agen,

19*.

Saint Dam incite.— Coustard ( Anne-Pierre ).

— Coustard Saint-Là.

Saint Etfrii (Basses-Pyrénées). — Bonnes

dispositions de m aroitoa, 31/1.

Esprit ( Landes).— Autorisation d'in-

tUHer les corps constitues de celte com-

mune dans la maison des ci-devant

Lrsulines, n48.

Satmt-Etûnnt <l" Btûgorrg (Bassea-Pyrenecs ).

— Fournil du fer, 980.

Sim-Pumar (Gui-Joseph Bois de), lieu-

ti'ii.nit-coloin-l au 37' d'infanterie. —
Suspendu par les inmniilluil fê . 5g,

|58; notice, 5g; plaintes de ses soldais

à KM égard, 166.

Suint-Gmub-iu (Haute-Garonne). — Pegol.

ion). — Chabut.

Saint-Uijijiolijte ( \lsare). — Suspension

par les commissaires de Mùller, juge de

peu Mu canton, 98.

Saml Oippolyt» (Gard). — Tredos.

Suint-Jritn l'ied-de-Port (Ville de).— Congé

accordé à trois officiers île la garnison,

319; les commissaires s'y rendent, a 4 5;

daùml v rester jusqu'au 6 septembre,

a45; lettres de Ltruée datées de cette

ville, aâo, aû5; lettres de* commissaires

rtrtf"nt1 de relie ville, s54; mesures

pour mettre en état de défense cette

ville, 356; pour agrandir l'hôpital mili-

taire, ••.">(>. n.")-;: vi-ilé par les commis-

saires. s6l

.

Saint-Martin de Ribérac (Dordogne). — Sa
municipalité réunie à celle de Ribérac,

3, 7 .

Saint-Michel de Vax (Tarn). — Lacombe

Saint-Michel.

Saint-Palais (Basses -Pyrénées). — Visité

par les commissaires, a6i.

Sunt-Paul (de), commissaire des guerres.

Lacuée espère que Beurnonville ne l'aura

pas pris comme adjoint, 383.

Saint-Sébastien (Ville de). — Bourgoing

s'est plaint au comte d'Arauda dos vexa-

tions éprouvées par les Français dans

cette ville, a 4(5, 367; espionnage orga-

nisé par Lacuée dans cette ville, a5o;
lettre de don Ricardos datée de cette

ville , 9 5 1 ; réponse de celui-ci aux plaintes

faites par Lacuée, aui.

Saint-Vincent-de-Xaintes (Landes). — Sus-

pension des membres de la municipalité

et du conseil général, 337.

Sainte -Fotj -la- Grande (Gironde). — Les

commissaires s'y arrêtent chez le père

de Garrau, 3a 0; y rédigent le rapport

île la mission dans les Pyrénées, 330.

— Garrau.

Sainte-Marie, administrateur du départe-

ment de Lot-et-Garonne. — Assiste à la

réception des commissaires à Agen,

.99.

Salin (Principauté de). — Ses habitants

demandent une exception à la loi qui

défend l'importation des grains, 378
rejet de cette pétition, 378, 38o; dé-

nvl de réunion à la France, 3g3 ; envo:

de députés dans cette principauté, 3g3
histoire de la réunion par M. Chevreux ,

3g4.

Salm-Salm ( Constantin-Alexandre , prince

de). — Est en guerre avec la France,

378, 379; notice, 378.

Saône-et-Loire (Département de). — Mé-

moires du 1" bataillon de volontaires,

1 6 a ; des 3* et 4" bataillons ,171.

Sare (Basses-Pyrénées). — Haute paye

accordée aux soldats y cantonnés, 398.

Saih (Simon), maître de langues. —
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Nommé membre du conseil général du

département du Bas-Rhin, 5a.

Sarrebourg (Ville de). —- Les commissaires

y passent, i4g.

Sm-rehuis (Ville de). — Des particuliers

de cette ville ont parcouru le bailliage de

Schanbourg, 376.

Sarto (Andréa del), peintre. — Un ta^

bleau de lui représentant une Vierge a

disparu de Toulouse, 289.

Sarzeati (Morbihan). — Ler/uinio.

Sautiras, membre du conseil général du

Gers. — Assiste à la réception des com-

missaires à Auch, ig4.

Sadvinet, membre du club des Amis de la

Constitution de Bayonne. — Membre
d'une commission pour recevoir les dé-

nonciations, 199.

Saverne (Ville de). — Aristocratie du tri-

bunal de cette ville, i5.

Savoie ( Département delà).— Fête civique

à Bayonne en l'honneur de la conquête

de la Savoie, a '12 ; réunion de la Savoie

à la France, 365. — Monet.

Schanbourg (Bailliage de). — La partie infé-

rieure en est cédée au duc de Deux-Ponts

,

373, 37/i ; ce contrat est nul, 37/1 ; pé-

tition des habitants, 375; réclamation

du duc de Deux-Ponts, 375; motifs

d'accepter la réunion, 376; décret de

réunion, 379.

ScHAWEMBOunc (François-Melchior de), ma-

réchal de camp. — Réclamé par Keller-

mann pour l'armée du Centre, 89; ac-

compagne celui-ci, 90; notice, 89;
réclame ses appointements, 90.

Schelesladt (Ville de). — Visitée par les

commissaires, 97; lettres du conseil gé-

néral de la commune, 97; mémoires et

pièces remises aux commissaires, 167.

Scheppelin, procureur général de l'évéque

de Bâle. — Envoyé auprès des commis-

saires, io5.

Sciiektz (Jean-George), membre du conseil

général du département du Bas-Rhin.

— Suspendu par les commissaires, 5i,

i5 9 .

Schmiderlwg, juge de paix de Ribeauvillé.

— Suspendu parles commissaires. 98,

i5g-

Schneider (Euloge). — Se plaint du maire

de Strasbourg, 1 65.

Sciioeu. (Frédéric), membre du conseil

général du département du Bas-Rhin.

— Suspendu par les commissaires, 5i,

i59 .

Schweix (Commune de). — Appartient au

prince de Hesse-Darmstadt et demande

sa réunion à la France, .877; décret de

réunion, 379.

Schwir, juge de paix du canton de Soultz.

— Suspendu par les commissaires, 1 59.

Sciences. — Guyton de Morveau. — Has-

senfratz. — Monge. — Picot La Pei-

rouse.

Seguin (Philippe-Charles-François), évêquc

constitutionnel du Doubs. — Signe les

demandes du conseil général du Doubs

aux commissaires, 1 33 ; son éloge par

les commissaires des sections de Be-

sançon, i33; assiste au départ des

commissaires, i43.

Seine-et-Oise (Département de). — Mé-

moires du 2* bataillon des volontaires,

166, 1 65 ; plaintes contre Lebel, lieu-

tenant-colonel du a* bataillon de volon-

taires, 173. — Chénier. — D'Orly. —
Elbée. — Gorsas. — Grandjeau. —
La Morlière. — Tallien.

Seine-Inférieure (Département de la). —
Bailleul. — Gromard. — Gromard. —
Récusson.

Seihcverlet (E.). — Citations de son

ouvrage sur Strasbourg pendant la fie'co-

lution, 5a.

SERMET(Antoine-Pascal-Hyacinthe), évêque

constitutionnel de Toulouse. — Relations

avec Carnot pendant la mission des Py-

rénées, 38 1.

Servas (Joseph), ministre de la guerre.

— Écrit à Bironsur le licenciement des

Suisses, 71; sur la conduite à tenir à

Strasbourg, 78; reçoit une lettre du

général d'Harambure, 79; les plaintes

de Custine auquel il promet le grade de

général d'armée, 90; écrit à Biron sur

la situation de l'armée du Bhin, 108:

donne l'ordre de ne plus employer ni

Martignac, ni d'Aiguillon, 110; reçoit

copie des dépêches des commissaires
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adressées à la commission de correspon-

dance, 1 1 3 ; fait part à Biron des

observations des commissaires sur les

Suisses, i 07 ; appelle l'attention de la

Convention sur la défense des départe-

ments voisins des Pyrénées, 176; envoie

Lacuée à Bayonne, 178, 179; donne

sa démission, 180; nommé général en

chef de l'armée des Pyrénées, 180; rem-

place comme ministre parPache, i84;

reçoit les ordres de Paclie sur les lieux

de rassemblement de l'armée des Pyré-

nées, 9.-]'i; écrit à Pache au sujet des

Miquelets, 293; reçoit une lettre de

Paclie sur l'envoi d'une compagnie de

canonniers, 296: assi-le à une repré-

sentation théâtrale à Toulouse, 3o6;

vers en son honneur, 307 ; conseil de

guerre tenu par lui, 309; ordre de

procéder à l'élection du deuxième lieu-

tenant-colonel du 3* bataillon de la

Haute-Vienne, 3ia; demande un congé

pour se rendre à Paris, 3ao; désire que

la légion des montagnes lit 30 compa-

gnies, 35o: ["'ut pour Paris, 38a; doit

être arrivé dans cette ville, 385. —
Lettre* de liiion à lui adressées, 35, 81,

89, 90, 13 1, 132, I 18.

StËTOIS (M. Gustave), garde général des

Archives nationales. — Facilite les re-

cherches de l'éditeur de la correspon-

dance de Carnot, v.

Siieldo* (Dominique), maréchal de camp.

— Sert à l'armée du Rhin et est loué

par Biron, 81; notice. Hi : est grave-

ment malade, 90.

Sigmst, membre du conseil général du dé-

partement du Ras- Rhin. — Suspendu

par les 1 niiimii—il 1 . 5i, i5g.

Simok (Joseph), citoyen actif de Fort-Louis.

— Fait des offres pour l'achat de régnée

des capucins, i6'i; mémoire, 1C1.

S11105. — Observations sur les juges de

Colmar, 168.

Société» populaire*. — Leur nécessité, dons

patriotique- faits par elles, 3li-j.

Socoa (Basses-Pyrénées). — Réquisition

des commissaires concernant ce fort,

320; mesures prises pour le mettre en

défense, 356.

Sœurs grise». — Remplacées dans les hô-

pitaux de Toulouse, 3o6; distribuent

leurs soins avec une partialité marquée

,

3'jo, 34i.

Soissons (Ville de). — Désignée comme
emplacement du camp des volontaires,

1 ; visite des commissaires, 3 à i4.

Solde militaire. — Haute paye de 3 sous

accordée par les commissaires aux soldats

cantonnés sur les frontières, 228; de-

mande par Carnot d'une instruction

fixant d'une manière invariable le trai-

tement des troupes, 281; un bataillon

de la Haute-Garonne se dissout, faute

d'être soldé, 397; les soldats cantonnés

sur les bords de la Bidassoa et de la

Nive réclament la haute paye de 2 sous,

3o4.

Somme (Département de la). — Choderlos

de Laclos. — Duval.

Sommières (Gard). — Martignac.

Sonceboz. — Lettre du colonel de Buren

datée de ce lieu, 1 65.

Sorsl (M. Albert), membre de l'Institut.

— Bapport sur la correspondance de

Carnot, 11; commissaire responsable de

la publication, v. — Citations de ses

ouvrages, 331, 3o6, 353, 36i, 363.

Sodles (Pierre), dit La Caze. — Expulsé

de Saint-Sébastien, 35a; appelé par

erreur Toulet, s5s.

Souliers. — Lacuée propose d'en faire fa-

briquer à Hasparrcm, 3os, 3o3.

Soultz (Ville de). — Suspension par les

commissaires de Chauffour, juge de paix

de ce canton, 98; de Rudler, 98; leur

remplacement par Hamberger et Bach

,

9g. — Schuwembourg.

Stavelol (Pays de). — Décret de réunion à

la France, 3ga.

Sleincallenfel» (Famille de). — Propriétaire

du fief d'Asweiller, 377.

Steiner. — Suspension du départ du régi-

ment suisse de ce nom, 80, 97; ordre

à Cusline de le garder à Wissembourg,

133.

Steinmez, capitaine. — Demande la déco-

ration militaire, 161.

Stkmpel (N.), notable de la municipalité

de Strasbourg. — Nommé membre du
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conseil général du département du Bas-

lihiu. 5a.

Strasbourg (Ville de). — Ordre à Biron de

se rendre dans cette ville, 3g; arrivée

des commissaires, 43, 58; délibération

du corps municipal sur la réception des

commissaires, 43; formation d'un ba-

taillon de volontaires, 43; changement

du nom des promenades de Broglie et

de Conlades, 65, 66, 6g; le maire

Dietrich mandé à la barre de l'Assemblée

,

67; émotion dans la ville, 67; appré-

ciation du maire Dietrich, 79, 83; sus-

pension du commandant Baudreville, 84 ;

mauvais état des esprits, gi; est sous

le commandement de Biron ,108; triste

situation de cette ville, 121; états et

mémoires remis aux commissaires, i64.

— Lettres des commissaires datées de

celte ville, 48, 54, 6a, 63, 65, 67,

70, 72, 74, 76, 77, 80. — Lettre des

commissaires au conseil général , 65
;

lettre du conseil général aux commis-

saires, 65. — Documents tirés des ar-

chives municipales ou delà bibliothèque,

43, 54, 65, 66. — Levrault. —
Monter.

Subervielie (Jean-Baptiste), membre du

conseil général de la commune de

Bayonne. — Signataire du procès-verbal

de la fête civique, a43.

Subsistances. — Menace de disette à Bor-

deaux, 182, 188, 190; ordre d'acheter

du blé pour l'armée, 227; les commis-

saires préviennent le ministre de l'inté-

rieur que les subsistances vont manquer

dans les départements des Pyrénées par

suile du mauvais état des routes, 258;

Roland prend cette réclamation en très

grande considération, 277; état des

blés, légumes et riz nécessaires à l'armée

des Pyrénées, ag8, 2gg; Lacuée pro-

teste contre l'ordre de suspendre tout

achat de grains et fourrages, 3oo; lettre

de Carnot sur les approvisionnements

militaires, 3i2; du directoire du dépar-

tement du Gers sur les approvisionne-

ments en blé, 3 1 3.

Suisse. — Suspension du départ du régi-

ment de Vigier, 67, 68 ; effectif de ce régi-

ment, 68; détails sur l'emplacement des

régiments suisses, 70; suspension du

départ du régiment de Steiner, 80, g7 ;

négociations des commissaires avec la

ville et république de Bienne, g5, io3;

io5, 107, 110, 111, ii4, 116, 117,

1 38 , i44, 147; disposions des Bàlois

à notre égard ,101; difficultés d'occuper

le passage de Pierre -Périma sans violer

le territoire suisse, io3; protestations

d'amitié de la part des commissaires,

106; on n'occupera ni Pierre-Pertuis

,

ni Moutier-Grand-Val, 106, 107. —
Clavière.

Tallifjn (Jean-Lambert), député de Seine -

et-Oise à la Convention. — Demande

la destitution du général Montesquiou,

17 6.

Tarbes (Ville de). — Mention du passage

des commissaires, 20a; on y place le

3" bataillon des Hautes-Pyrénées, ao3;

suspension de la vente de la maison des

ci-devant religieuses et de celle des ca-

pucins, ao3; les commissaires doivent

s'y rendre, a45; séjour des commis-

saires, 267, 260.

Tarn (Déparlement du). — Carlenc. —
Lacombe Saint-Michel. — Lasource.

Tartas, administrateur du déparlement de

Lot-et-Garonne. — Assiste à la réception

des commissaires à Agen, ig2.

Tartas (Landes). — Suspension de mem-
bres du directoire du district, a35.

Târtièiœ (Al. //.), archiviste des Landes.

— Communication faite par lui, 21 4.

Terrasson ( Dordogne ). — Siège du tribu-

nal du district de Montignac; réclamation

à ce sujet, 3i4; un des juges continue

à y résider, 3 1 5 ; arrêté des commissaires

contre ce juge, 3 16.

Teting (Commune de). — Appartient au

prince de Wied-Runkel, 376; demande
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sa réunion à la France, 376; relard sur

l'admission de sa pétition, 377; décret

de réunion, 379.

Tuahud. — Offre au ministre de la guerre

de lui fournir les mulets nécessaires à

Tannée des Pyrénées, 291.

Théâtre. — Foie patriotique au théâtre de

Toulouse, 3oG.

Thiunville (Ville de). — Impossibilité que

l>« ennemis laissent celle ville derrière

eux, n-j.

Tuons (M. Gmrg»), archiviste de Lot-et-

Garonne. — Documenta communiqués

par lui, ig3, ao3, 209, aa4, a45,

373, 370.

Tholojid, lieutenant-colonel du ao" d'in-

fanterie à Tarbes. — Suspendu par les

commissaires, 266.

Thomas d'Aqui* (Saint). — Bagues de dia-

mants suspendues au col du buste de

saint Thomas d'Aquin dans l'église des

dominicains à Toulouse, a88.

Tierce, lieutenant au a" d'artillerie. —
Demande la décoration militaire, 161.

Tigjolet, employé à l'état-major de Besan-

çon. — A une conduite contrc-révolu-

ttonnaire, i85.

Timbre. — Quelques receveurs du timbre

sont accusés de concussion, 343.

Tonneint (Ville de). — La société popu-

laire promet de donner des grains à la

ville de Bordeaux, 307.

Tosset, assesseur de juge de paix à Besan-

çon. — Connu par ses projets contre-

révolulionnaires, i34; suspendu par les

commissaires, 1 55 , 160.

Torke (Thomas), citoyen de Bruxelles. —
Fait imprimer une protestation contre la

réunion de Bruxelles à la France, 388.

Ton/ (Ville de).— André.

Toulet La Caze. — Voir Sodles.

Toulouse (Ville de). — Les commissaires

annoncent leur départ pour Toulouse,

jj\\: arrivée et réception, 36a, a63;

réception par la société des Amis de la

Constitution, »65; les commissaires de-

mandent la suppression des marques de

royauté, 265; nécessité d'y établir une

école d'artillerie, 279, 3oa ; prête

3oo cartouches pour l'armée des Pyré-

nées , 1 83 ;
plaintes sur les diverses admi-

nistrations de la ville, 386; envoi d'une

compagnie de canonniers dans cette ville,

296; dissolution des administrations des

hôpitaux et remplacement des prêtres et

des sœurs, 3o6, 34 1; représentation

théâtrale, 3oG; établissement d'une ma-

nufacture anglaise pour les étoffes de

coton, 34o; son évoque constitutionnel

Sermet est en relations avec Carnot, 38 1.

— Documents tirés de la bibliothèque

de la ville, s63, 3o8. — Picot de Lu

Peiroiue. — Sermet.

Tourtmy (Ville de). — Décret de réunion

à la France , 3g5 ; ses députés sont admis

â la barre de la Convention , 3g5.

Tovnnsvi (M. Maurice). — Fournit des

renseignements à l'éditeur de la corres-

pondance de Carnot, vm.

Tours (Ville de). — La Crouzilière.

Trkdos (Jean), ancien commandant du

fort Mortier à Neuf-Brisach. — Demande

le grade de maréchal de camp, 169;

notice, 169.

Tribunaux. — Demande de la suppression

des tribunaux civils, 333; les tribunaux

de police correctionnelle font exécuter

leur jugement avant l'appel, 34a.

Troyes (Ville de). — Laveaux.

Trulben (Commune de). — Appartient au

prince de Hesse-Darmstadt et demande

sa réunion à la France, 377; décret de

réunion, 379.

Tudeil (Corrèie). — Gimel Dutheil.

TtjKTEr (Af. Alexandre), sous-chef de la

section judiciaire aux Archives natio-

nales. — Collaborateur de l'éditeur de

la correspondance de Carnot, v. —
Communications faites par lui, is5.

Tcrgan (Bernard), secrétaire adjoint du

ilish'ict de T;ulas. — Suspendu de ses

fonctions, s35.
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Ulrich (André), membre du conseil géné-

ral du département du Bas-Rhin. —
Suspendu par les commissaires, 5i,

i5o.

Uirugne (Basses-Pyrénées). — Haute paye

accordée aux soldats y cantonnés,

aa8.

Ursulines (religieuses). — On installe dans

leur maison les corps constitués de la

commune du Saint-Esprit, a48.

llstariti (Ville d'). — Les administrateurs

du district demandent la défense provi-

soire de l'exportation des bestiaux ta

Espagne, 906; informent la Convention

des préparatifs de guerre de l'Espagne,

ao6.

Vanduffel, commissaire des guerres. —
Demande un congé, 208.

Var ( Département du). — Isnard.

Vàuchelle, premier commis de l'artillerie

au ministère de la guerre. — Lacuée

espère que Beurnonville ne l'a pas re-

pris comme auxiliaire, 383.

Vaulx (Jean-Philippe de), capitaine au

96' d'infanterie. — Suspendu par les

commissaires, 60, i58; notice, 60.

Vaucluse (Département de). — Dubou-

quet. — Gasparin.

Vedette (Le journal La), de Besançon. —
Article tiré de ce journal, 129.

Vendée (Département de la). — Goupil-

leau. — Revellière-Lépeaux.

Verd (Pbilippe-Otton de), capitaine au

96
e

d'infanterie. — Suspendu par les

commissaires, 60, i58; notice, 60.

Verdun (Ville de). — Les commissaires y

passent, 169.

Vergewes (Charles Gravier, comte de),

ministre des affaires étrangères. —
Cède au duc de Deux -Ponts une

partie du bailliage de Schanbourg,

malgré les réclamations des habitants,

37 4.

VÉnox-RÉriLLE (M.). — Citation de son

Histoire de la Révolution dans le départe-

ment du Bas-Rhin, 98, 99.

Versailles (Ville de). — D'Orly.— Grund-

jean.

Vétérans nationaux. — Réclamations faites

par eux, 236.

Viu.tnD. — Observations de lui, it>6.

Vieisnot, juge de paix de Besançon. — Est

un fanatique, i34; suspendu par les

commissaires, i55, 160.

Vigier. — Suspension du départ du régi-

ment suisse de ce nom, 67, 68.

Villaktroïs (Jean-François), 3" lieutenant-

colonel du 2* chasseurs. — Suspendu

par les commissaires, 48, 55, 76 , 1 58 ;

remplacé par Houchard, 48, 55; no-

tice, 48; demande le retrait de sa sus-

pension, 107; est réintégré dans ses

fonctions, i.">7; réclame contre sa desti-

tution, 162.

YiLLinET-JovEusE ( Jean de), lieutenant-

colonel d'artillerie. — Suspendu par les

commissaires, 59, 1 58 ; notice, 09.

Villaiis, greffier au tribunal de Colmai. —
Suspendu par les commissaires, 98, i5g.

Villebois (Michel de), membre du conseil

général de la Gironde. — Assiste à la

réception des commissaires à Bordeaux,

181; approuve l'adresse aux commis-

saires, 190.

Villepelet (M.), archiviste de la Dordo-

gne.— Communication faite par lui ,3 1 8.

ViLLEnET, adjudant-major du 1" bataillon de

Saône-et-Loire. — Mémoire de lui, 170.

Villei-s-Colterels (Ville de). — Délits com-

mis dans la forêt, 22.

Villers-le-Rond (Meurthe-et-Moselle). —
Lettre de La Fayette datée déco village, 1 9.

Volontaires. — Les fédérés au camp de

Soissons, 1 à a3; le 3' bataillon des

Vosges est campe à Phalsbourg, 29;

dénuement du 9.' bataillon de la Cha-
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rente -Inférieure, 37; Kellermann ré-

clame l'amalgame, 46; leur dénuement

constaté par Biron, 89; lettre du 5' ba-

taillon du Haut-Rhin aux commissaires,

1 43 ; mémoire du 4° bataillon des

Vosges, 16a; mémoire du commandant

du 1" bataillon du Haut-Rhin, 16a;

mémoire du 1" bataillon de Saône-et-

Loire, 16a; mémoire du bataillon de

grenadiers, i63; mémoire du 2' ba-

taillon de Seine-et-Oise, i64, 1 65 ; des

ranonniers du 3* bataillon du Doubs,

166; du G' bataillon du Jura, 16g; du
3' bataillon de Rhône-et-Loire, 170;

du t" bataillon de la Haute-Saône, 170;

du a' bataillon du Bas-Rhin, 171; des

3' et S" bataillons de Saône-et-Loire et

il > V et 5* babillons du Doubs, 171;

du B" bataillon du Haut-Rhin, 17a; ré-

partition des trois bataillons des Hautes-

Pyrénées, ao5; formation des bataillons

dans la Gironde, le Lot-et-Garonne, le

Gers, les Hautes et Basses-Pyrénées,

208 ; sommes nécessaires pour leur équi-

pement, 208; détruisent les armoiries

du consulat d'Espagne à Bayonne, 209 ;

état des bataillons de volontaires à l'ar-

mée des Pyrénées, 298; un bataillon de

la Haute-Garonne se dissout, faute d'être

soldé, 297; demande de bataillons par

Lacuée pour l'armée des Pyrénées, 354.

Votge» (Déparlement des). — Le 3'balail-

lon des volontaires des Vosges est campé

à Phalsbourg, 29; mémoire des officiers

du h' bataillon des volontaires, 162.

Vhégille (François-Désiré Courlet de), di-

recteur d'artillerie à Besançon. — A des

sentiments anticiviques, 1 36; notice, 1 3 6.

w
M'atteigne» ( Ville de ). — Décret de réunion

I la France. '108.

WlTTtawTL (M. de), représentant du can-

ton de Berne. — Donne l'ordre aux

troupe* bernoises de 9c retirer de Pierre-

Perluis, i38.

Wied-Ri-m;ei. ( l.e prince ou). — Proprié-

taire de la souveraineté territorial'' du

comté de Créhange, 376, 377; de-

mande à conserver ses droit*. 377.

Wjmpffeh (François-Louis, baron de), ma-

réchal de camp. — Commandant de

Besançon , confère avec les membres du

conseil général de la commune sur la

réception des commissaires, taa; no-

tice, 130; demande de son remplace-

ment par le conseil général du Doubs,

1 3a ; est entouré de gens suspects, 1 35 ;

envoie une note aux commissaires, i4o;

expose les réclamations des officiers et

des soldats, îii; notes de lui, 173.

Wiutmbourg (Ville de).— Visite des com-

missaires, 3i, '12 ;de Biron, 89; plaintes

sur la conduite du tribunal, i54; pièces

remises aux commissaires, 160; mé-

moire du maître de poste de cette ville,

t6o. — Lettres du général Biron da-

tées de cette ville, 28, 3o, 38, 4o,

1 09. — Lettres des commissaires datées

de cette ville, 3i, 38, 39.

Wolftkirchen (Commune de). — Demande

sa réunion à la France, 376.

\ai\th\illes (Gharles-Antoine-Dominiqiie), lieutenant -colonel. — Remplace le colonel

de Haack, 86; notice, 4 16.

ZAïrrFi. , commissaire de police. — Nomme adjudant de place à Scbelcsladt en rcmplace-

mnit de Baudinut, 97.
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